












Digitized  by  the  Internet  Archive 

in  2014 

https://archive.org/details/xviiesiecleinstiOOjaco 





PAUL  LACROIX 

(  B  i  n  r,  I  O  P  II  I  t.  F.  JACOB) 
— «m— 

XVII '  SIÈCLE 

INSTITUTIONS 

USAGES  ET  COSTUMES 

FRANCK  s 

I  MU)  -    I  70»  » 

ÛUVRAG  K  r  LMJSTKK 

DK  16  CHR0M0MTH00RAPHIE8  KT  DE  800  GRAVURES  SUR  BOIS 

(  Dont  20  tirées  hor»  texte) 

l/W'UKS  UB  MONUMENTS  DR  L'AIIT  DB  l.'KHogUV 

PARIS 

LIBHAIHIE  DK   F  I  B M  I N-DIDOT  ET  C 

TMl'ItTMKKUS  DE  L'INSTITUT,  RUE  JACOB,  S6 

.1880 

lleproiliiftlon  et  traduction  rosprvfes  » 



0 



XVII'  SIÈCLE 

INSTITI  T10NS 

USAGES  ET  COSTUMES 



Edition  tirée  à  cinq  cents  exemplaires  sur  grand  papier. 
N°  1G8. 

Typographie  et  Chromolithographie  de  Firruin-Didot  et  C'e. 







LOUIS  XI II  A  SEIZE  ANS. 

Ce  sujet  représente  une  scène  fictive,  peuplée  avec  des  figures  dont  Crispin  de  Pas  a  illustre 
le  livre  de  messire  Antoine  de  Pluvinel,  écuyer  principal  de  S.  M.  le  roi  de  France,  dans  le- 

quel ce  conseiller  en  son  conseil  d'Ktat,  chambellan  ordinaire,  expose  au  roi  sa  méthode  «  pour 
réduire  les  chevaux  en  peu  de  temps  à  l'obéissance  des  justes  proportions  de  tous  les  beaux 
airs  et  maneiges.  » 

L'architecture  est  une  restauration  où  se  rencontrent  le  style  du  vieux  Louvre  de  Pierre 

Lescot,  orné  par  Philibert  Delorme,  tel  qu'on  le  voit  à  la  galerie  du  Louvre  terminée  sous 
Henri  IV,  et  le  système  d'ornementation  pratiqué  depuis  par  Jacques  de  Brosse,  au  Luxem- 

bourg, Jean  Marot,  etc.  La  coloration  des  costumes  est  empruntée  principalement  à  la  ga- 
lerie de  Médicis  de  Rubens. 

Louis  XIII,  la  houssine  en  main,  sort  du  palais  pour  monter  à  cheval.  Il  est  précédé  par 

un  de  ses  jeunes  pages  :  Le  roi,  Messieurs!  Le  porte-manteau,  tenant  aussi  l'épée  du  roi  suit 
Sa  Majesté,  ainsi  que  des  dames  et  des  seigneurs  de  la  cour,  invités  à  la  cavalcade.  Les 

hallebardicrs  de  la  garde  du  corps,  Suisses,  Ecossais,  se  découvrent  au  passage  du  cortège. 

Le  groupe  principal  du  bas  de  la  planche  représente  M.  le  maréchal  de  Soubise.  s'ap- 
puyant  d'une  main  familière  sur  l'épaule  de  Pluvinel;  celui-ci,  ancien  écuyer  de  ITenri  IV.  aux 
cheveux  blanchis,  à  la  fraise  épaisse  et  démodée,  est  facilement  rcconnaissable  ;  il  tient  en 

main  la  longue  houssine  de  manège,  dont  il  se  servait  peu  d'ailleurs.  «  Il  faut,  dit-il,  se  garder 
«  de  battre  le  cheval;  celui  qui  se  manie  par  plaisir,  est  de  bien  meilleure  grâce  que  cc'ui  qui 
est  contraint  par  la  force.  »  Le  troisième  seigneur  est  M.  le  duc  do  Hellegarde,  grand  escuyer 
de  France,  par  abréviation  usuelle,  Monsieur  le  Grand. 

Le  cheval  porte  la  selle,  dite  à  la  Pluvinel,  imaginée  par  cet  écuyer  et  qui  fut  en  usage 
pendant  presque  tout  le  cours  du  siècle.  Les  pages  étaient  des  enfants  de  treize  à  quatorze 
ans,  tous  gentilshommes  des  meilleures  maisons  du  royaume. 

Pluvinel,  tout  en  conservant  pour  lui-même  un  costume  suranné,  ne  voyait  pas  d'un  mau- 
vais oeil  les  modes  nouvelles;  car  dans  les  conseils  qu'il  donne  à  son  royal  élève,  on  trouve 

ceci  :  «  Je  désirerais  que  mon  escolierfust  vestu  de  même  façon  que  Monsieur  de  Bellegarde, 
«  votre  grand  escuyer,  qui  sert  en  votre  cour  de  miroir  et  de  vertueux  modèle  à  pied  et  à 

<(  cheval,. à  tous  les  plus  propres  et  curieux  chevaliers.  » 

Teinture  de  M.  Legran.l.  —  I.iihoRiapliie <lo  M.  Xordma  ni. 
luip.  UUi.  <lc  Flrmln-DMot  et  cie. 
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L'ouvrage  que  nous  présentons  cette  année  au  publie,  et  celui  qui 

doit  le  suivre  (Lettres,  Sciences  et  Arts  au  XVIIe  siècle),  viendront 
combler  la  lacune  qui  existe  entre  les  quatre  volumes  du  Bibliophile 

Jacob  sur  le  Moyen  Age  et  la  Renaissance  et  les  deux  volumes  sur 

le  XVIIIe  siècle.  C'est,  en  un  mot,  le  dernier  anneau  de  la  chaîne 

qui  relie  les  diverses  périodes  de  nos  annales,  et  nous  osons  dire 

que  l'ensemble  de  ces  huit  volumes  offrira  un  tableau  de  la  société  fran- 

çaise, dans  sa  vie  d'autrefois  fidèlement  retracée,  tel  que  les  grandes 

compositions  de  l'histoire  générale  ne  sauraient  nous  le  montrer. 

La  première  série  parue  ayant  a  mené  !<■  lecteur  jusqu'aux  derniers 
Valois,  tandis  que  la  seconde  le  conduisait  depuis  les  dernières  années 

de  Louis  XIV  jusqu'à  la  l'évolution ,  à  travers  les  règnes  de  Louis  XV 
et  de  Louis  XVI,  on  voit  quel  vaste  champ  restait  encore  ouvert  au 

récit  intermédiaire  qui  doit  rcmont<  r  jusqu'à  Henri  l  V  et  Louis  XIII 
pour  atteindre,  avec  la  période  la  plus  longue  et  la  plus  brillante  du 

grand  règne  (1G43-1700),  le  développement  imposant  et  en  quelqin 

sorte  l'apogée  de  la  monarchie  française. 

Cette  vaste  étendue  du  sujet  qu'il  avait  à  traiter  a  décidé  V auteur 

à  placer  en  tête  de  son  livre  une  sorte  d'introduction  historique  en 

cinq  chapitres,  comprenant  les  règnes  de  Henri  IV  et  de  Louis  XI J I 

ainsi  que  la  minorité  de  Louis  XIV,  pour  éclairer  et  dégager  la 

marche  des  chapitres  qui  viennent  après  et  suivent,  à  travers  les  trois 

règnes ,  les  progrès  et  la  transformation  successive  des  mœurs  et  des 

institutions. 

N' est-il  pas  superflu,  au  point  où  en  est  arrivée  cette  publication, 



IV PIIEFACE  DES  EDITEURS. 

aujourd'hui  bien  connue  et  appréciée,  de  promettre  au  lecteur,  qu'il 

trouvera  dans  Hauteur  un  guide  sûr  et  éclairé,  dont  l'érudition  sans 
pédantisme  a  essayé  de  faire  revivre,  en  tableaux  pleins  de  vie  et  de 

mouvement,  cette  intéressante  époque  de  notre  histoire  ? 

Quant  à  l' illustration  du  livre,  qu'il  nous  suffise  de  dire  que,  plus 

que  jamais,  nous  nous  sommes  attachés  au  principe  qui  fait  V origina- 

lité des  publications  précédentes,  et  qui  consiste  à  tout  tirer  des  do- 

cuments anciens,  à  demander  à  V époque  elle-même  le  secret  de  sa 

physionomie  propre.  A  ce  point  de  vue,  le  XVIIe  siècle  offrait  une 

véritable  mine  à  exploiter.  Depuis  les  représentations  officielles  des 

splendeurs  du  grand  règne ,  animées  par  le  pinceau  d'un  le  Brun  ou 

d'un  Van  der  Meulen,  jusqu'aux  naïvetés  des  almanachs  ou  de  ï imagerie 
populaire,  que  de  variétés  de  types  et  de  caractères  !  Et  quels  peintres 

de  mœurs  que  les  Callot  et  les  Abraham  Bosse! 

Pour  le  préambule  historique  consacré  a  la  première  partie  du  siècle, 

nous  avons  pu  utiliser  par  la  photographie  nombre  des  pièces  rares  et 

curieuses  que  contiennent  les  grands  recueils  du  Cabinet  des  Estam- 

pes, tels  que  le  recueil  de  V Histoire  de  France  ou  la  riche  collec- 

tion Hennin,  mis  à  notre  disposition  avec  beaucoup  de  bonne  grâce 

par  V administration  de  la  Bibliothèque. 

Le  même  principe  de  fidélité  a  dirigé  le  choix  et  les  travaux  de  nos 

artistes  graveurs,  dessinateurs  et  chromolithographes  qui,  sous  l'habile 

direction  de  M.  Racinet,  s'attachent  avant  tout  à  cette  vérité  de  repro- 

duction qui  bannit  toute  idée  de  traduction  libre  ou  d'interprétation 
moderne. 



LISTE  ALPHABÉTIQUE  (*) 

Des  Peintres,  Architectes,  Dessinateurs,  Graveurs,  Éditeurs,  etc.,  dont  les  œuvres  sont 
reproduites,  avec  renvois  aux  pages  du  volume,  et  note  chronologique  sur  chaque  personnage. 

X.  li.  Les  gravures  hors  texte  sont  désignées  par  don  astérisques  simples,  et  les  chromos  pur  des  astérisques  doubles. 

A 

P»(tr«. Académie  royale  des  Inscriptions. 
Médailles  sur  les  principaux  événements  du  règne  de 
Louis-lc-Orand  ....     176,  211,  21 1,  300,  317,  332  et  4»s 

Aveline  (  Antoine),  graveur.  16G2-1712. 
Vue  générale  de  la  maison  de  Saint-Cyr   3*.'» 

Arnoult  (Nicolas),  dessinateur  et  graveur,  travail- 
lait a  Paris  de  1C80  à  1700. 

Dame  do  qualité  en  habit  d'été  -  556 
B 

FS.  il  ];u  t  (Jean-Christophe),  imprimeur  de  musique. 
Atys  (  1670).  opéra  de  Lully,  frontispice   519 
Armidc  (I6S6.)  tVoir  Duplcsaia  et  Seotin.)  

Ballart  (Pierre),  imprimeur  de  la  musique  dn  Itoi. 
Costumes  et  miso    en  scène  do  ballets.  D'après  le J)igcuur»  au  rran  du  ballet  dOHêi  par  le  roi  le  di- 

manche W  jour  dé  Janvier  1617   475 
Costumes  de  ballet   476  et  477 
Costumes  do  ballot  et  uiBpuailiou  chorégraphique  du 

quatorze  personnages   47s 
Déeorntiou  et  luise  eu  scène   47;» 

Bar  (  Jacq.-Ch.  )  ,  auteur  du  Jtecueil  Je  tous  les  cus- 
luines  religieux  et  militaires,  17 li. 
Costumes  religieux   37V  et  3S1 

Bauduins  (  Adrien-François;,  fmlnt.rr  dfillllnitirmr 
et  graveur,  lti-10-  .... 
Le  Itoy  a  la  chasse  du  cerf,  avec  les  dames,  d'après Van  dtr  Meulcn  t  200 

Baur  (Wilhclm),  dessinateur  et  graveur  n  l'eau- lorte.  1000-1040. 
Galérien   326  cl  327 
La  politesse  f  rauyuibo   537 

Bérain  (Jean),  peintre,  dessinateur,  graveur  et 
éditeur.  1036-1711. 
Deschars  en  polichinollo   522 

Bignon ,  dessinateur  et  graveur,  loio- . . . . 
Louis  XIII   117 

Boitard.  (Voir  Lauron.  ) 
Bollery  (  Nicolas) ,  peintre.  1G10-  

Entréo  do  Henri  IV  à  Paris   37 Sortie  do  la  garnison  espagnole   30 Couronnement  do  Mario  de  Médicis   75 
Bonnard  (  Les),  famille  de  graveurs  et  d'éditeurs, 

ayant  travaillé  0,  Paris  pendant  la  deuxième  moi- 
tié du  xvnc  siècle. 

Sébastien  Leprcstre ,  seigneur  do  Vauban ,  maréchal  de France  

Pages. 
Sermon  de  Saint-Vincent  de  Paul  en  faveur  des  En- 

fants Trouvés.  —  D'après  Galloche  •   37ï 
Mademoiselle  Journet,  dans  le  rôle  de  J/Wtsjt  d'Ama- dls  do  Grèce   523 
Costumes  populaires   531 
Gentilshommes  français  (I675-16H4)   506 
Jeunes  élégants  .  .  557 
Costumes  de  femmes  (  La  Fontaaae  )   559 

Boquet  (  Nicolas?  ) ,  travaillait  à  Rome  et  4  Paris 
à  la  tin  du  dix-septième  siècle. 

Histoire  générale  du  siècle  •   Frontispice. 
Galèro  reale  d'un  Argonaute   s»uj Orphée  couduit  par  Bacchus   4*7 

Bosse  (Abraham),  peintre,  architecte,  dessina- 
teur et  graveur.  1002-1870. 

Le  roi  Louis  XIII  écoute,  A  son  retour  de  la  Rochelle, 
la  harangue  du  prévôt  des  marchands   123 

Création  des  Chevaliers  du  Saint-Esprit  (14  mai  1633)».  13U 
Le  vu-u  de  Louis  XIII   133 
Disposition  du  fe.nn  fait  par  S.  M.  à  MM.  les  Cheva- 

liers du  Saint-Esprit,  le  14  mai  1633  •   1*6 
Ortielers  nu  cabaret  I  ou  au  corps  de  garde  )  d'après  de 
Saint-lgny   326 

Un  fifre,  sous  Louis  Xlll   204 
L'élude  du  Procureur   323 Visite  à  un  malade   301 
L'Intlrmone  de  la  Charité  •   36g Le  Mariage  bourgeois.  (Le  contrat.)   433 
Le  Mariage  bourgeois.  (Le  soir  de»  noces.)  ......  433 
Le  pâtissier  dons  sa  boutiquu   447 
Le  iwlit  pâtissier   450 
Un  artificier.  (Le  Jeu.)   4ti3 
L'hôtel  de  Ilourgogns   507 Geulllshouniic*  Jranvai»   530 
Lo  courtisan  suivant  l'édtt.   540 
La  dame  suivant  l'édiL   541 Le  bal  •   414 

Boudan  (Alexandre),  graveur  en  taille-douce  et 
éditeur,  mort  en  1671. 

llutaille  de  ltocroj   139 
Boulonnois  (Esmcde),  dessinateur  et  graveur. 

Fin  du  xvnc  siècle. 
Gueux  et  mendiants  (tiré  des  Proverbe»  ,le  Lagniet, 

sério  Vit  dm  Gueux)   3m 
Bry  1  Théodore  de  ) ,  dessinateur  et  graveur,  im- 

primeur-libraire. 1  j-.'8-16i»8. Portrait  de  Hcuri  IV   tj 

c 

Callot  (Jacques),  graveur  à  l'eanforte  et  dessi- nateur. MM-1686. 
Episode  du  siègo  du  fort  Saint-Martin,  dans  l'Ile  de  Hé,  120 

C)  Cette  liste  n'étant  que  de  noms  d'auteurs,  no  comprend  pas  les  ouvrages  anonymes  ou  sans  éléments  d'attri- pUtion,  qui  sont  nombreux  ,  et  qu'on  retrouvera  à  la  table  générale. 



VI LISTE  ALPHABETIQUE 

Pages. Entrée  du  roi  ù  la  Rochelle   12] 
Chasse  royale  *   200 
Supplices  militaires  (l'estrapade,  la  roue,  la  fusillade, la  pendaison)   22S 
Les  estropiés  militaires   233 
Une  compagnie  d'infanterie  française,  sous  Louis  XIII (16331    249 
Les  supplices  usités  au  XVII*  siècle  *   324 Gueux  (fig.  170  et  171)   392 
Gueux  (fig.  172  et  173)   393 
Les  malheurs  de  la  guerre  (fig.  177)   402 
Les  malheurs  de  la  guerre  (fig.  178)   403 
Marche  de  Bohémiens  t,fig.  179)   404 
Marche  de  Bohémiens  (fig.  180)   405 
Type?3  parisiens.  —  Le  marchand  d'images   420 Baladins  et  mimes  italiens  (fig.  242)   492 
Baladins  et  mimes  italiens  (fig.  243)   493 
Décoration  théâtrale   495 
Tue  de  Paris  (comédiens  ambulants)   499 
Comédiens  italiens   508 
Grotesque   524 
Costumes  d'homme,  époque  Louis  XIII   534 Costumes  de  femme,  époque  Louis  XIII   535 

Champagne  (Philippe  do),  peintre.  1602-1674. 
Richelieu   113 
Henri  de  la  Tour  d'Auvergne,  vicomte  de  T urémie, maréchal  général  de  France   247 
Jean-Baptiste  Colbert   289 

Chastillon  (Claude)  ingénieur  du  Roi  1547-1616; 
auteur  de  la  Topographie  française  (Paris  1641). 
L'hôpital  Saint-Louis   363 

Chauveau  (François),  peintre  et  graveur.  1621- 1676. 
Anne  de  Bourbon,  duchesse  de  Longueville   159 
Le  Carrousel  de  1(562  *  ;  figures   196 
Types  parisiens.  «  Le  Barbon.  »   399 
Le  duc  d'Enghien.  (Carrousel  de  1662  )   472 Escadron  des  Turcs.  (Idem.)  *  *   472 
Le  duc  de  Guise.  (Idem.)   473 
Le  cheval  de  bataille.  (Idem.)  *  *   474 
Frontispice  des  œuvres  de  Molière   517 

Chenu  (Pierre),  graveur.  1718-1780. 
Maximilien  de  Béthune,  duc  de  Sully,  dessiné  par  Ga- 

briel de  Saint-Aubin,  (la  tête  d'après  le  tableau  de 
PorbuB)   4D 

Chevotet  (  J.  M.). 
Vue  intérieure  du  grand  escalier  de  Versailles  *  .  .  .  194 

Ciartres.  (Voir  François  Langlois.) 

Cochin  père  (Charles-Nicolas),  graveur.  1688- 
1754. 
Les  drapeaux  de  Lens   151 
Entrée  du  duc  d'Enghien  dans  Philipsbourg,  d'après la  Belle   251 

Couvay  (Jean),  graveur.  1622. 
L'eau,  d'après  Ilurct   548 

D 

Dancker-Dankerts   (peut-être   Jean  Danc- 
kerts) ,  marines,  dix-septième  siècle. 
Navire  de  guerre  calfaté   258 

Dieu  (  Antoine  ) ,  peintre  et  graveur.  1662- .... 
Terre-plein  du  Pont-Neuf  et  perspective  des  deux  quais 

du  côté  du  Louvre  *   4.VJ 

Duplessis  (N....)  le  vieux,  desssinateur  -1700. 
Armide,  de  Lully,  frontispice  de  l'acte  1"   521 

E 

Edelinck  (Gérard),  dessinateur  et  graveur.  1640- 
1707. 
Abraham  du  Quesne  (1G10-1G8S)   262 

rages. 

Erlinger  (  Fr.  ) .  graveur. 
Prise  de  Cambrai ,  d'après  Van  der  Meulen   253 

F 

Firens  (  Pierre) ,  graveur  et  éditeur  -1639? 
Louis  XIII  et  Anne  d'Autriche;  Philippe  d'Autriche et  Elisabeth  de  France   95 

François  (Jean-Charles),  graveur.  1717-170'ît. 
La  Maréchale  d'Ancre,  d'après  A.  B   99 

G 

Galloche  (Louis),  peintre.  1670-1761. 
.Sermon  de  Saint- Vincent  de  Paul  en  faveur  des  en- 

fants trouvés  *   372 

Gaultier  (Léonard),  graveur.  1561-1628? 
Baptême  du  Dauphin  et  de  ses  sœurs   r>l 
Couronnement  de  Marie  de  Médicis,  d'après  UT.  Bollery.  75 

Gheyn  (Jacques  de)  le  vieux,  graveur  et  auteur 
du  M'animent  à? armes ,  oVarquebuzes ,  mousquets  et 
piques,  représenté  par  figures.  1565-1625. 

Panoplie  de  l'armement  du  piquier,  de  l'arquebusier  et 
du  mousquetaire   217 

Piquicrs  sous  Henri  IV;  maniement  de  la  pique.  .  .  .  222 
Gillot,  peintre  et  graveur  (1673-1722. Comédiens  italiens   514  et  515 
Goltzius  (Henri),  peintre.  1558-1617, 

Type  de  nain,  bouffon  de  cour   183 
Costumes  militaires  ,  d'après  de  Gheyn   529 

II 

Heince  (  Zaoharie) ,  dessinateur  et  graveur.  1611- 1669. 
Louis  XIII   117 

Hêlyot  (Tierre)  dit  le  pire  Hippolyte,  1660-1716. 
Auteur  de  Y  Histoire  des  ordres  monastiques  re- 

ligieux et  militaires ,  rte.  Taris  1714. 
Costumes  religieux   379 
Costumes  religieux    381 

Hceius  (Franciscus)  (peut-être  Fr.  van  Hoey,  édi- 
teur en  Hollande ,  de  la  première  moitié  du 
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TITRE  FRONTISPICE 

HISTOIRE    GENERALE    DU  SIECLE. 

I)  Al'KES  BOQUET. 

Ce  frontispice  réunit  les  trois  figures  de  Henri  IV,  Louis  XIII  et  Louis  XIV,  dont  les 

règnes  remplissent  tout  le  livre. 

Il  ne  contient  pas.  dans  l'original,  le  petit  sujet  encastré  au  bas  de  la  planche,  reproduc- 
tion minuscule  de  la  célèbre  vue  de  Paris,  par  Mérian. 

Cette  estampe  ligure  dans  la  collection  Hennin  (Bibl.  Nat.)  tome  LXXIV,  p.  39  avec  cette 

adresse,  <)  Paris,  chez  le  sieur  Nolin,  géographe  ordinaire  du  Iïmj,  sur  le  quai  de  V Horloge,  à 

l'enseigne  de  la  pince  des  Victoires,  cl  chez  Henri  Bonnard,  rue  Saint- Jacques,  au  Coq. 
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LA  LIGUE 

La  Ligue  ;  ses  origines.  —  Les  États  «le  BloiR  et  le  meurtre  du  duc  de  Guise.  —  L'armée  royale  à  S.iim  - 
Cloud.  —  Mort  de  Henri  III.  —  Siège  de  Paris  ;  procession  de  la  Ligue.  —  Arques  et  Ivry.  —  Cruelle 
famine  dans  Paris.  —  Campagnes  de  Henri  IV  contre  Mayenne  et  Alexandre  Farnèse.  —  Tyrannie 
des  Seize  ;  meurtre  du  président  Prisson.  —  Henri  IV  a  Saint-Denis.  —  Les  États  de  la  Ligue.  — 

L'abjuration.  —  Entrée  de  Henri  IV  à  Paris.  —  La  pacification. 

Ligue  n'avait  été,  à  son  origine  en  1576, 

qu'une  association  particulière  de  gentils- 

hommes de  Picardie,  qui,  à  l'instigation 

de  Jacques  d'Humières,  s'engagèrent  par 
serment  à  défendre  la  religion  catholique, 

et  i\  combattre  l'hérésie  calviniste,  en  fai- 
sant au  besoin  le  sacrifice  de  leurs  biens 

et  de  leurs  vies.  Mais  d'autres  ligues  ana- 
logues, constituées  sur  les  mêmes  bases  et 

sur  le  même  plan,  s'étaient  établies  simultanément  dans  tontes  les 

provinces  et  avaient  composé  d'intelligence  une  seule  Ligne,  qui 
devint  la  Sainte-Union  des  catholiques  contre  les  huguenots. 

Voici  en  quels  termes  le  président  de  Thon  a  raconté,  dans  la 

grande  histoire  de  son  temps,  la  naissance  de  la  Ligue  à  Paris  :  a  l'n 
parfumeur,  nommé  Pierre  de  la  Bruyère  et  son  fils  Matthieu,  con- 

XVIIe  SUSCLF.  —  INSTITUTION*?.  —  l 
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seiller  au  Châtelet,  y  furent  les  premiers  et  les  plus  zélés  prédica- 

teurs de  Y  Union;  et,  à  leur  sollicitation,  tout  ce  qu'il  y  avoit  de  dé- 
bauchés dans  cette  grande  ville,  tous  les  gens  qui  ne  trouvoient  que 

dans  la  guerre  civile  une  ressource  à  leur  libertinage  ou  un  moyen 

sûr  de  satisfaire  leur  avarice  et  leur  ambition,  s'enrôlèrent  à  l'envi 

dans  cette  nouvelle  milice.  Plusieurs  même  des  plus  riches  bour- 

geois ,  que  leur  haine  pour  les  protestants  aveugloit  au  point  de  ne 

pas  voir  les  dangers  auxquels  de  pareilles  associations  exposent  la 

tranquillité  publique,  eurent  la  faiblesse  de  se  joindre  aux  séditieux.  » 

La  Ligue,  qui  donnait  ainsi  l'éveil  à  toutes  les  passions  démago- 

giques, n'eut  donc  aucune  action  dans  les  campagnes,  mais  elle 

fut  bientôt  maîtresse  absolue  des  villes  et  surtout  des  plus  popu- 

leuses, où  les  habitants  paisibles  n'osaient,  malgré  leur  nombre, 

tenir  tête  quelquefois  à  une  poignée  de  factieux  et  d'énergumènes.  Le 

roi  Henri  III  lui-même  s'était  vu  forcé  d'adhérer  au  pacte  de  la 

Ligue,  qui  n'avait  pas  tardé  à  s'écarter  de  son  but  primitif,  pour  se 
jeter  dans  un  inextricable  chaos  de  folies  et  de  désordres. 

Depuis  la  journée  des  Barricades  (jeudi  12  mai  1588),  qui  avait 

forcé  Henri  III  à  sortir  de  sa  capitale  en  vaincu  et  en  fugitif,  depuis 

la  fin  tragique  du  duc  Henri  de  Guise  et  de  son  frère  le  cardinal  de 

Lorraine,  massacrés  tous  deux,  par  ordre  du  roi,  au  château  de  Blois, 

pendant  les  Etats  généraux  (23  et  24  décembre  de  la  même  année),  la 

Ligue  avait  changé  d'objet,  de  caractère,  et  de  physionomie  :  les  princes 
delà  maison  de  Lorraine  en  étaient  toujours  les  chefs  apparents,  le  roi 

d'Espagne  Philippe  II  en  était  l'allié,  la  cour  de  Rome  en  était  l'ap- 

pui, mais  il  ne  s'agissait  plus  d'étouffer  l'hérésie  dans  le  sang  de  ceux 
de  la  relùjion  :  toutes  les  forces  de  cette  grande  insurrection  populaire 

se  trouvaient  dirigées  à  la  fois  contre  le  roi  très  chrétien  qu'on  voulait 
déposséder  de  sa  couronne.  Un  décret  de  la  Sorbonne  avait  délié  les 

Français  du  serment  de  fidélité  à  l'égard  de  leur  souverain,  en  décla- 
rant bons  et  légitimes  tous  les  moyens  à  employer  pour  défendre  la 

religion  catholique.  Taris  était  en  pleine  révolte  contre  l'autorité 

royale,  et  la  plupart  des  villes  avaient  suivi  l'exemple  de  Paris. 

Ce  fut  alors  que  Henri  III,  n'ayant  plus  autour  de  lui  qu'un  simulacre 
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de  cour  et  d'armée,  fit  appel  à  son  beau-frère  le  roi  de  Navarre  et  ré- 
clama les  secours  des  calvinistes,  qui  lui  pardonnèrent  leurs  défaites 

de  Jarnac  et  de  Moncontour.  Ce  n'était  qu'une  trêve  d'une  année,  en 

apparence,  mais  c'était  la  réconciliation  éclatante  de  Henri  de  Bourbon 

avec  le  roi  de  France,  dont  il  allait  être  désormais  l'héritier  présomptif. 
Avant  cette  réconciliation  (mars  1589),  le  roi  de  Navarre  avait  adressé 

aux  royalistes  catholiques  une  touchante  apologie  de  sa  conduite  poli- 

tique :  «  Plut  à  Dieu,  disait-il,  que  je  n'eusse  jamais  été  capitaine) 
puisque  mon  apprentissage  devoit  se  faire  aux  dépens  de  la  France! 

Je  suis  prêt  de  demander  au  roi,  mon  seigneur,  la  paix,  le  repos  de 

son  royaume,  et  le  mien...  On  m'a  souvent  sommé  de  changer  de  reli- 

gion, mais  comment?  la  dague  à  la  gorge...  Si  vous  désirez  simple- 

ment mon  salut,  je  vous  remercie;  si  vous  ne  désirez  ma  conversion 

que  par  la  crainte  que  vous  avez  qu'un  jour  je  ne  vous  contraigne, 
vous  avez  tort!  »  Ainsi,  dès  ce  moment-là,  le  roi  de  Navarre  semblait 

prévoir,  sans  trop  d'effroi,  qu'il  pourrait  bien  se  voir  obligé  de  chan- 
ger de  religion  pour  devenir  roi  de  France.  Quand  Henri  III  et  le 

roi  de  Navarre  se  furent  embrassés,  au  château  de  Hessis-lez-Tours, 

en  présence  d'une  nombreuse  réunion  de  catholiques  et  de  calvinistes 
(30  avril  1589),  Henri  de  Bourbon  écrivit  à  son  fidèle  serviteur  Phi- 

lippe de  Mornay  :  «  La  glace  a  été  rompue,  non  sans  nombre  d'a- 

vertissements que,  si  j'y  allois,  j'étois  mort;  j'ai  passé  l'eau,  en  me 
recommandant  à  Dieu!  »  Mornay  lui  répondit  :  <(  Sire,  vous  avez  fait 

ce  que  vous  deviez  et  ce  que  nul  ne  vous  devoit  conseiller.  )> 

La  situation  désespérée  du  roi  s'améliora  tout  à  coup,  et  en  moins 

de  trois  mois,  Henri  III  put  avoir  l'espérance  de  prendre  sa  revanche 
contre  tous  ses  ennemis  et  de  triompher  de  la  Ligue,  qui  avait  failli 

le  détrôner  au  profit  du  roi  d'Espagne  et  de  la  maison  de  Lorraine. 

Dans  les  derniers  jours  de  juillet,  il  se  voyait  à  la  tête  d'une  armée  de 
40,000  hommes  et  il  occupait  les  hauteurs  de  Saint-Cloud,  avec  la 

certitude  de  rentrer  bientôt  en  maître  dans  Paris.  Du  haut  des  collines 

où  étaient  campées  ses  troupes  impatientes  de  commencer  le  siège  de 

la  ville  rebelle,  il  regardait  avec  joie,  dans  le  lointain,  ce  Paris  qui  l'avait 
insolemment  chassé  dans  la  journée  des  Barricades;  il  prononça,  dit- 
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on,  ces  paroles  empreintes  d'un  profond  sentiment  de  vengeance  : 
«  Paris,  chef  du  royaume,  mais  chef  trop  gros  et  trop  capricieux!  tu 

as  besoin  d'une  saignée,  pour  te  guérir,  ainsi  que  toute  la  France,  de 
la  frénésie  que  tu  lui  communiques  !  Encore  quelques  jours,  et  on  ne 

verra  ni  tes  maisons,  ni  tes  murailles,  mais  seulement  la  place  où 

tu  auras  été.  »  Le  roi  de  Navarre  ne  partageait  pas  ces  sentiments  et 

n'avait  garde  de  méditer  la  destruction  de  la  capitale  d'un  royaume 
qui  devait  tôt  ou  tard  lui  appartenir  en  vertu  des  droits  que  lui  assurait 

la  loi  fondamentale  de  la  monarchie.  L'armée  royale  était  divisée  en 

deux  camps  :  les  catholiques  à  Saint-Cloud,  les  calvinistes  à  Meudon, 

mais  tous  devaient  agir  en  commun,  sous  la  direction  de  Henri  III, 

qui  avait  approuvé  les  plans  du  roi  de  Navarre. 

Paris  se  préparait  à  une  résistance  formidable,  quoique  sa  garnison 

fût  à  peine  suffisante  pour  défendre  les  positions  que  le  duc  de  Mayenne 

avait  fait  fortifier  à  la  hâte,  en  élevant  des  bastions  et  en  creusant  des 

fossés,  hors  de  la  vieille  enceinte  de  murailles  que  les  Parisiens  avaient 

laissé  tomber  en  ruines  depuis  le  règne  de  François  Ier.  Mayenne, 

comme  chef  de  l'Union  et  lieutenant  général  de  l'Etat  et  couronne  de 
France,  avait  convoqué  tous  les  seigneurs  et  gentilshommes  qui 

avaient  prêté  serment  à  la  Ligue,  mais  ces  seigneurs  et  gentilshommes 

étaient  la  plupart  retenus,  dans  les  provinces,  par  leurs  propres  inté- 

rêts :  on  ne  pouvait  guères  compter  sur  leur  assistance,  du  moins  im- 

médiate ;  on  comptait  davantage  sur  les  troupes  espagnoles  et  napoli- 

taines, que  Philippe  II  envoyait  au  secours  de  Paris,  bloqué  plutôt 

qu'assiégé.  Mais,  à  défaut  de  forces  militaires,  appartenant  à  l'armée 
de  la  Ligue ,  cette  ville  avait  pour  sa  défense  une  population  exaltée 

et  fanatisée  parles  prédicateurs,  et  une  milice  bourgeoise  qui  s'était 
aguerrie  au  métier  des  armes  depuis  que  les  guerres  civiles  avaient 

changé  tous  les  citoyens  en  soldats.  Il  avait  fallu,  bon  gré,  mal  gré, 

s'enrôler  dans  cette  milice,  pour  obéir  aux  ordres  tyranniques  de  la 
faction  des  Seize,  qui  exerçait  dans  la  capitale  une  autorité  arbitraire 

et  absolue,  ce  Nous  sommes  maintenant  devenus  des  guerriers  déses- 

pérés, écrivait  à  un  ami  le  célèbre  Etienne  Pasquier,  alors  avocat 

général  à  la  chambre  des  comptes  :  le  jour,  nous  gardons  les  portes  ; 
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LA  LIGUE. 5 

la  nuit,  faisons  le  guet,  patrouilles  et  sentinelles.  Bon  Dieu!  que  c'est 

un  métier  plaisant  à  ceux  qui  en  sont  apprentifs!  »  La  moitié  des  ha- 

bitants était  sans  doute,  au  fond  du  cœur,  restée  fidèle  au  roi  et  fai- 

sait des  vœux  pour  être  délivrée  du  fléau  de  la  Ligue;  mais  personne 

n'osait  exprimer  ou  laisser  soupçonner  de  pareils  sentiments,  dans  la 

crainte  d'être  mis  à  mal  par  les  ligneux,  emprisonné,  rançonné  et 
même  assassiné. 

Le  matin  du  2  août  (1589)  le  bruit  se  répandit  tout  à  coup  dans  Taris 

que  le  roi  Henri  III  avait  été  tué,  la  veille,  par  un  moine  jacobin. 

Celui  qui  en  apporta  la  première  nouvelle  à  la  duchesse  de  Montpensier 

(Catherine-Marie  de  Lorraine)  et  à  sa  mère  madame  de  Nemours,  fut 

reçu  comme  un  sauveur  :  la  duchesse,  lui  sautant  au  cou  et  l'embras- 

sant, s'écriait  :  «  Ah!  mon  ami,  sois  le  bien  venu!  Mais  est-il  vrai  an 

moins?  Ce  méchant,  ce  perfide,  ce  tyran  est-il  mort?  Dieu!  que  vous 

me  faites  aise?  Je  ne  suis  marrie  que  d'une  chose  :  c'est  qu'il  n'a  su, 

devant  que  de  mourir,  que  c'étoit  moi  qui  Pavois  fait  tuer!  »  C'était 
la  duchesse  de  Montpensier,  qui,  au  moyen  de  toutes  les  séductions 

et  de  tous  les  artifices  que  lui  suggérait  son  implacable  haine  contre 

le  roi,  avait,  dit-on,  poussé  et  déterminé  un  jeune  moine  du  couvent 

des  Jacobins,  nommé  Jacques  Clément,  à  se  faire  régicide  et  à  sa- 

crifier sa  vie,  comme  un  martyr,  pour  frapper  le  tyran.  Les  prédica- 

teurs n'appelaient  pas  autrement  Henri  III,  depuis  le  meurtre  du  din- 
de Guise  et  du  cardinal  de  Lorraine  aux  Etats  de  Blois,  et  tous  les 

jours,  en  chaire,  ils  invitaient  leurs  auditeurs  à  se  rendre  agréables  à 

Dieu  et  à  mériter  la  félicité  éternelle,  en  immolant  cet  Hérode,  dont  la 

mort  serait  si  utile  à  la  religion  et  à  la  France.  Mmc  de  Montpensier 

annonça,  pour  témoigner  sa  joie,  qu'elle  porterait  le  deuil  vert,  «  qui  est 

la  livrée  des  fous,  »  dit  Pierre  de" l'Kstoile,  et  distribua  des  écharpes 
vertes  à  tous  ses  domestiques.  Elle  monta  en  carrosse  avec  sa  mère  et 

se  fit  promener  par  la  ville,  en  criant  à  haute  voix  :  <(  Bonnes  nouvelles, 

mes  amis!  Le  tyran  est  mort!  Il  n'y  a  plus  de  Henri  de  Valois  en 
France!  »  La  mère  et  la  fille  se  rendirent  aux  Cordeliers,  et  entrèrent 

dans  l'église,  suivies  d'une  foule  de  peuple,  qu'elles  haranguèrent,  du 
haut  des  degrés  du  grand  autel,  en  excitant  leur  auditoire  fanatique  à 
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prier  Dieu  pour  le  bon  moine  frère  Jacques  Clément,  qui  avait  fait 
justice  du  cruel  tyran,  Henri  de  Valois,  excommunié.  Les  églises 
étaient  pleines  de  gens  qui  adressaient  au  ciel  des  actions  de  grâces  ; 
toutes  les  cloches  sonnaient  en  carillon,  et  les  prédicateurs,  en  chaire 

Icy  fevoiccomeHeryde  Valloisaeftémisamortparvn  Relig- 
ieux de  Tordre  desfreres  Prefcheurs.dit  lacobinsjuy  prefentant  vne 

lettre  d'vnpolitiquede  eefle  ville  de  Paris. 

glorifiaient  la  sainte  et  vertueuse  action  de  l'assassin  du  roi.  Déjà  les 
faiseurs  de  libelles  et  de  poésies  diffamatoires  se  mettaient  à  l'œuvre, 
et  le  lendemain  même  on  vendait  dans  les  rues  ces  écrits  abominables 

contre  la  mémoire  du  roi,  avec  quantité  de  placards  accompagnés  de 

gravures  représentant  l'assassinat  et  différents  épisodes  de  cet  horrible 
événement.  On  ignorait  encore  que  Henri  de  Bourbon  avait  été  pro- 

clamé roi  de  France,  à  titre  de  successeur  légitime  de  son  cousin  et 
beau-frère  Henri  III. 
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Quand  ce  malheureux  prince  se  sentit  blessé  mortellement,  le 

1er  août,  il  se  confessa,  reçut  l'absolution,  communia,  et  se  tint  prêt  à 
faire  une  fin  chrétienne.  Il  avait  mandé  auprès  de  lui  le  roi  de  Navarre, 

et,  en  l'attendant,  il  parlait,  avec  calme  et  résignation,  aux  principaux 
seigneurs  de  sa  cour,  rangés  tristement  autour  de  son  lit  ;  il  leur  disait 

que  son  plus  grand  regret,  en  mourant,  était  de  laisser  son  royaume 

dans  un  si  fâcheux  état;  qu'il  avait  appris,  à  l'école  de  Jésus-Christ, 

le  pardon  des  injures,  et  qu'il  ne  voulait  pas  qu'on  vengeât  sa  mort.  Il 
exhorta  ensuite  les  assistants  à  reconnaître,  après  lui,  pour  roi  de 

France,  le  roi  de  Navarre,  qui  était  son  seul  héritier  légitime.  En 

ce  moment,  Henri  de  Bourbon,  arrivait  tout  ému,  et  s'arrêtait  au  seuil 

de  la  porte.  Le  royal  moribond  l'appela,  et,  se  soulevant  avec  effort,  lui 
jeta  les  bras  au  cou  et  le  retint  pressé  sur  son  sein,  les  yeux  levés  au 

ciel,  comme  s'il  eût  prié  pour  lui  :  «  Soyez  certain,  mon  cher  beau-frère, 

lui  dit-il,  que  jamais  vous  ne  serez  roi  de  France,  si  vous  ne  vous 

faites  catholique.  —  Soit!  répondit  le  roi  de  Navarre,  en  pleurant;  que 

Dieu  nous  conserve  longtemps  Votre  Majesté!  »  Toute  l'assemblée 

fondait  en  larmes;  on  n'entendait  que  soupirs  et  sanglots.  Henri  III, 
que  les  écrivains  et  les  prédicateurs  de  la  Ligue  avaient  réussi  à  rendre 

odieux  â  ses  sujets,  était  chéri  de  ses  serviteurs,  qui  le  connaissaient 

bien,  et  qui  le  regardaient  comme  le  meilleur  et  le  plus  généreux  des 

maîtres,  mais  ses  ennemis  le  représentaient  comme  un  monstre,  gan- 

grené de  vices  et  capable  de  tous  les  crimes.  Dès  lors,  suivant  le  té- 

moignage d'un  historien  judicieux  et  impartial,  <ï  on  ne  vit,  dans  ses 
dévotions,  que  leur  bizarrerie;  dans  ses  libéralités,  que  leur  profusion  ; 

dans  sa  patience,  qu'un  excès  de  timidité;  dans  sa  politique  trop  cir- 
conspecte, que  de  la  fraude  et  de  la  mauvaise  foi.  On  commença  par 

le  mépriser,  on  finit  par  le  haïr.  )> 

Henri  de  Bourbon  était  allé,  par  ordre  du  roi,  rassurer  L'armée  el 
prendre  les  dispositions  urgentes  que  commandait  la  circonstance. 

Lorsqu'il  revint  à  Saint-Cloud,  vers  deux  heures  du  matin,  Henri  III 

venait  d'expirer  :  il  se  jeta  sur  le  corps  inanimé  de  son  beau-frère  et 

l'embrassa  en  gémissant;  puis,  se  relevant  avec  dignité,  il  dit  à  l'as- 

sistance, d'un  ton  solennel  :  «  Les  larmes  ne  le  feront  pas  revivre.  Les 
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«  vraies  preuves  d'affection  et  de  fidélité  sont  de  le  venger.  Pour  moi, 

((  j'y  sacrifierai  ma  vie.  Nous  sommes  tous  Français,  et  il  n'y  a  rien 
((  qui  nous  distingue  au  devoir  que  nous  devons  à  la  mémoire  de 

«  notre  roi  et  au  service  de  notre  patrie.  »  Plusieurs  des  assistants 

tombèrent  à  ses  genoux  et  lui  baisèrent  la  main ,  en  signe  d'adhésion 

et  d'hommage.  Mais  il  s'en  fallait  de  beaucoup  que  le  roi  de  Navarre 

fût  reconnu  roi  de  France  par  toute  l'armée.  Quelques-uns  de  ses  con- 
seillers, sachant  le  mauvais  vouloir  des  principaux  chefs  royalistes, 

proposaient  au  nouveau  roi  de  se  séparer  d'eux  et  de  se  replier  sur  la 
Loire  avec  la  noblesse  protestante.  Henri  de  Bourbon  repoussa  cette 

proposition,  qui  lui  eût  fait  perdre  la  couronne  :  il  pria  ses  officiers 

les  plus  habiles  et  les  plus  estimés,  Guitry,  Givry,  d'Humières  et 

Rosny,  d'aller  conférer  avec  les  seigneurs  catholiques  dont  les  uns  se 
refusaient  formellement  à  reconnaître  un  roi  huguenot,  tandis  que 

d'autres  n'étaient  pas  éloignés  de  s'attacher  à  lui,  à  condition  qu'il 

s'engageât  à  se  faire  instruire  dans  la  religion  du  royaume. 
Sur  ces  entrefaites,  Harlay  de  Sancy  vint  annoncer  au  nouveau  roi 

que  les  capitaines  suisses  consentaient  à  le  servir,  sans  recevoir  de  paie, 

pendant  deux  mois.  Givry,  en  apprenant  cette  bonne  nouvelle,  se  rendit 

dans  l'assemblée  des  seigneurs  catholiques,  et  là,  embrassant  le  ge- 
nou du  roi,  dit  à  voix  haute  :  «  Sire,  je  viens  de  voir  la  fleur  de 

votre  brave  noblesse  ;  elle  attend  avec  impatience  vos  commande- 

ments :  vous  êtes  le  roi  des  braves  et  ne  serez  abandonné  que  par  les 

poltrons.  »  Ces  paroles  furent  accueillies  par  une  approbation  presque 

générale,  et  Henri  de  Bourbon  ayant  dit  qu'il  ne  retenait  personne, 

et  qu'il  ne  voulait  avec  lui  que  des  coeurs  de  bonne  volonté,  un  grand 
nombre  de  seigneurs  catholiques  se  décidèrent  «  à  le  reconnaître  pour 

leur  roi  et  prince  naturel,  suivant  les  lois  fondamentales  du  royaume, 

et  à  lui  promettre  service  et  obéissance,  après  lui  avoir  fait  promettre 

et  jurer,  en  foi  et  parole  de  roi,  de  maintenir  et  conserver  dans  son 

royaume  la  religion  catholique,  apostolique  et  romaine,  en  son  entier, 

sans  y  innover  ou  changer  aucune  chose.  D 

Toutefois,  l'armée  du  roi  se  trouvant,  par  suite  de  quelques  défec- 
tions partielles,  réduite  à  15,000  hommes,  avec  des  capitaines  encore 
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incertains,  il  ne  fallait  plus  songer  au  siège  de  Paris,  d'autant  que 
Mayenne  commençait  à  recevoir  des  renforts  qui  devaient  lui  permettre 

de  prendre  l'offensive.  Henri  se  hâta  de  battre  en  retraite,  avec  les 

troupes  qui  lui  restaient  et,  après  s'être  retiré  d'abord  sur  Poissy,  il  alla 

déposer  le  corps  de  son  prédécesseur  dans  l'abbaye  de  Saint-Corneille 

de  Compiègne,  en  attendant  qu'il  le  ramenât  dans  la  sépulture  des 

Le  départ  du  Roy  de  Nauarc.  du  bourg  S  Clou  &;  la  conduite  du  corps  de  Hanry  de  Vallois 
àpoiffy  Aecampaçneduc'efefpcrc  Dcpcmjn  Du  £J'h  &  dtLvrJJwM  o.  leurs  alltcj. 

Lhomme  3  ciuelc^ue  grandeur  o,uil  puiffe  paruemr    Lal  »  nous  le  voyon.  bien  '  En(fc  nous  oeprinon      Combien  eefle  grand'  trouppe  &  imw  furicut'e. 
Soit  pat  lel'forcdei  Arme*  ou  par  fuicllion,  Du  gafti.Sc  de  Latrcham.  aîa  Mort  dm i  tel  Roy.  Vit  Usuelle  efpeion .  foubz  boulle.  erler  Pârtt. 
Demourn  chacun  leur,  il  luy  faulr  fouucntr:         Qui  tant  fi  prometioil.  d  tfleuer  noftrc  nom.  L'jcccmpagnani  fera  grandeniam  Joullo  jreufe Et  jUIffubiâHcii  a  Putréfaction  NOMIU  luy  fcauriôimoim.quapreOrrvngcJiaioy  En  pleurifc  font  changea  Icurcdefe/pcrei  Ris, 
P»rc|uoy  durant  letempi.  Dvne  (anibriefue  \*r.     Et  tout  fe»  officiera,  le  conduire  i  Podly  El  ce  Roy  Nluarroiccjut  lemaine  icMMm 
A  employer  fej  Ain  à  bien  faire  ayt  enutc  Auec  Ditcil,  Tleut).  et  larmei.ayn*  leconarrranfy  Pretite «fmple fur  luy  qu  iinflne  luy  en  progîle 

Fig.  2.  —  Transport  des  restes  île  Henri  III  a  Poissy.  —  Fac-similé  d'une  estampe  sur  laquelle  on  lit  :  ci  Parti,  jxtr 
II.  (lutlrard  et  Nicolas  Prévost,  demeurant  rue  Montunjueil,  au  lion  Pasleur(  liibl.  nat.,  Collection  Hennin  ,  t.  l.\,p.  60) , 
citée  dans  les  Drôleries  île  la  Liijue ,  t.  IV  des  Mémoires-Journaux  de  Pierre  de  TEsioile  (librairie  des  Bibliophiles, 
1878). 

rois  à  l'abbaye  de  Saint-Denis.  Le  royaume  de  Henri  IV  ne  se  com- 

posait encore  que  de  quelques  villes  de  la  Normandie,  où  il  u'avail 

pas  même  laissé  de  garnison,  mais  il  s'établit  fortement  dans  la  place 
de  Dieppe  et  aux  environs,  où  il  avait  formé  un  camp  retranché,  sous 

le  canon  du  château  d'Arqués.  C'est  là  qu'il  voulait,  après  avoir  reçu  le 

secours  d'hommes  et  d'argent  que  la  reine  d'Angleterre  se  disposait  à 

lui  envoyer,  attendre  l'attaque  de  Mayenne. 

Paris  avait  passé  de  la  consternat  ion  à  l'allégresse  et  i\  la  confiance  : 
XVIIe  SIKCLE.  —  INSTITUTIONS.  —  2 
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ce  n'étaient  que  «  risées  et  chansons,  »  tables  dressées  dans  les  rues 

et  repas  en  commun  ;  dans  les  églises,  messes  d'actions  de  grâces  et 

sermons  en  l'honneur  du  bienheureux  Jacques  Clément,  qu'on  invo- 
quait déjà  comme  un  saint.  Tous  les  jours,  on  faisait  des  feux  de  joie 

dans  les  carrefours,  et  l'on  y  brûlait  des  mannequins,  représentant  le 
tyran  mort  et  le  Béarnais  vivant.  On  savait  que  le  roi  de  Navarre 

avait  la  prétention  de  succéder  à  son  beau-frère  Henri  III,  mais  on 

n'en  tenait  compte,  et  l'on  espérait  bien  que  d'un  jour  à  l'autre  Mayenne 

reviendrait  victorieux,  en  traînant  à  sa  suite  l'hérétique  vaincu  et 
captif.  On  louait  déjà  des  fenêtres,  pour  le  voir  conduire  à  la  Bastille, 

où  l'on  préparait  sa  prison.  Les  royalistes  et  les  gens  paisibles  n'a- 
vaient garde  de  se  montrer  dans  la  ville,  qui  était  à  la  merci  de  la 

faction  des  Seize ,  et  de  la  populace  ligueuse  qui  refusait  de  recon- 

naître un  roi  hérétique,  chef  du  parti  huguenot.  Le  pape  Sixte  V 

avait  lancé  une  bulle  d'excommunication  contre  Henri  IV,  et  le  par- 
lement de  Languedoc,  sous  la  pression  des  ligueurs,  venait  de  décréter 

la  peine  de  mort  contre  quiconque  reconnaîtrait  pour  roi  Henri  de 

Bourbon,  anathématisé  par  le  saint-siège  !  Philippe  II  s'était  déclaré 
ouvertement  le  protecteur  de  la  Sainte-Union  des  catholiques  ;  il  or- 

donnait, à  son  lieutenant  le  duc  de  Parme ,  Alexandre  Farnèse,  non 

seulement  d'envoyer  au  duc  de  Mayenne  toutes  les  troupes  que  pour- 

raient fournir  les  Pays-Bas,  mais  encore  de  se  porter  de  sa  personne 

en  France  et  de  combattre  le  roi  de  Navarre,  qui  passait  à  bon  droit 

pour  un  habile  général  et  pour  un  guerrier  intrépide.  Les  théologiens 

et  les  prédicateurs,  soudoyés  par  l'Espagne,  parlaient  ou  écrivaient 

dans  l'intérêt  d'une  transformation  de  la  monarchie  française,  en 
soutenant  que  le  pape  pouvait  à  son  gré  changer  les  lois  du  royaume, 

délier  les  sujets  du  serment  de  fidélité  envers  leur  souverain,  et  confier 

le  troupeau  du  Christ  à  un  pasteur  plus  digne  de  le  gouverner.  Les 

rhéteurs  et  les  ambitieux  rêvaient  différentes  formes  de  gouverne- 

ment, pour  la  France,  où  certains  régents  de  l'Université  eussent 
volontiers  essayé  de  faire  revivre  un  simulacre  des  républiques  de 

l'antiquité.  Les  partisans  de  la  monarchie  héréditaire,  constituée  par 

la  loi  salique,  étaient  d'avis  de  donner  la  couronne  au  vieux  cardinal 
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de  Bourbon,  qui,  malade  et  gardé  à  vue  dans  la  ville  de  Tours,  depuis 

les  Etats  de  Blois,  n'avait  pas  osé  protester  contre  les  flatteurs  et  les 
intrigants  qui  lui  décernaient  le  titre  de  Charles  X.  On  avait  même 

frappé  des  écus  et  des  francs  d'argent  au  coin  de  ce  roi  Charles  X, 

et  l'on  vendait  dans  les  rues  de  Paris  son  portrait  gravé  avec  la  cou- 

Fig.  3  et  4.  —  Types  de  monnaies  et  médailles  frappées,  pendant  le  siège  de  Faris,  à  l'iftlgie  du  cardinal  de  Bourbon 
sous  le  nom  de  Charles  X ,  roi  de  France. 

ronne  royale.  Ce  fut  la  toute  sa  royauté;  il  mourut,  L'année  suivante, 
sans  avoir  pensé  sérieusement  à  devenir  roi  de  France,  par  la  grâce 

de  Dieu  et  de  la  Ligue. 

La  fortune  de  Henri  I  V  avait  bien  changé  de  face,  en  moins  de 

deux  mois  :  les  subsides  et  les  soldats  anglais  lui  étaient  arrivés  fort 

;\  propos,  pour  payer  la  solde  arriérée  de  ses  lansquenets  et  pour  ré- 

sister aux  attaques  réitérées  du  duc  de  Mayenne,  qui  ne  parvint  pas 
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à  le  faire  sortir  de  ses  lignes  ;  enfin,  l'avantage  lui  resta  dans  un 

dernier  combat,  où,  armé  d'une  pique,  «  il  fit  merveilles  »,  scion  l'ex- 

pression de  l'Estoile,  et  fut  le  héros  de  la  journée  d'Arqués.  Fort  de 

l'effet  moral  de  cette  journée,  et  sans  prendre  la  peine  de  poursuivre 
Mayenne  à  travers  la  Picardie,  le  roi  se  hâta  de  revenir  sur  Paris,  avec 

une  armée  de  20,000  hommes  pourvue  d'une  bonne  artillerie;  le 

30  octobre  au  soir,  il  campait  dans  le  Pré-aux-Clercs,  et  surprenait 

le  lendemain  les  faubourgs  de  l'Université,  qui  furent  saccagés  et 
pillés;  mais  la  journée  suivante  fut  moins  heureuse  pour  ses  armes. 

Au  point  du  jour,  un  pétard,  qui  devait  enfoncer  la  porte  Saint- 

Germain  et  livrer  passage  aux  royaux,  ne  joua  pas,  la  porte  ayant 

été  terrassée  pendant  la  nuit;  le  brave  La  Noue  essaya  inutile- 

ment de  s'avancer,  dans  le  lit  de  la  Seine,  au  pied  de  la  tour  de  Nesle, 

pour  gagner  le  Pont-Neuf  :  il  fut  contraint  de  rebrousser  chemin  et  faillit 

se  noyer  avec  ses  gens.  On  signalait  l'approche  du  duc  de  Mayenne, 

qui  rentra  dans  Paris  vers  dix  heures  du  matin  :  la  population  en- 

tière était  en  armes  et  semblait  avoir  retrouvé  toute  l'énergie  de  la 
journée  des  Barricades. 

Henri  IV  ne  s'éloigna  pas  de  Paris,  sans  avoir  présenté  la  bataille  au 

duc  de  Mayenne ,  qui  ne  l'accepta  pas.  L'armée  royaliste  se  retira  sur 

Etampes  et  occupa  la  plupart  des  places  qu'elle  rencontra  sur  sa  route 

jusqu'à  Vendôme,  qui  se  rendit  à  discrétion,  après  quelque  résistance. 

C'est  ainsi  que  le  roi  continua  la  campagne  d'hiver,  levant  les  impôts, 
prenant  les  villes  et  les  châteaux  forts,  ménageant  le  paysan  et  ras- 

semblant peu  à  peu  sous  ses  drapeaux  la  noblesse  des  pays  qu'il  sou- 
mettait à  la  puissance  royale,  qui  fut  reconnue  dans  le  Maine,  la  Bre- 

tagne, la  Normandie  et  la  moitié  de  l'Ile-de-France. 

La  Ligue  perdait  ainsi  du  terrain  à  chaque  instant,  mais  ses  vio- 

lences ne  faisaient  que  s'accroître  dans  la  capitale,  où  la  faction  des 

Seize  s'appuyait  sur  le  fanatisme  du  bas  clergé  et  des  ordres  religieux. 

Le  11  mars  1590,  le  serment  de  l'Union  avait  été  prêté  de  nouveau, 

solennellement,  dans  l'église  des  Augustins,  en  présence  du  légat  du 

pape,  par  le  prévôt  des  marchands  et  les  échevins,  ainsi  que  par  les  co- 

lonels, capitaines,  et  autres  officiers  de  la  milice  bourgeoise  ;  mais,  trois 
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jours  après,  Henri  IV  remportait,  à  Ivry,  sur  l'armée  de  la  Ligue,  cette 
victoire  immortalisée  par  le  souvenir  de  son  panache  blanc,  victoire  tant 

belle  et  insigne,  que,  s'il  avait  marché  immédiatement  contre  Paris, 

la  population  affolée  et  découragée  lui  en  eût  ouvert  les  portes.  Mal- 

heureusement Henri  se  laissa  retarder,  dans  sa  marche  sur  Paris,  par 

des  négociations  sans  résultat,  que  le  légat  n'avait  provoquées  que  pour 

gagner  du  temps;  le  roi,  d'ailleurs,  bien  déterminé  à  ne  pas  faire  un  siège 
en  règle,  mais  seulement  le  blocus  de  la  place,  avait  besoin  de  garder  le 

passage  des  rivières,  qui  estoient  «  les  clefs  des  vivres  de  Paris,  »  dit 

l'Estoile,  et  il  ne  s'approcha  de  cette  grande  ville,  qu'après  s'être 
emparé  de  Corbeil,  de  Melun,  de  Montereau,  de  Lagny  et  du  pont  de 

Charenton.il  espérait  que  ses  partisans  déguisés,  qu'où  nommait  les 

politiques,  prendraient  les  armes,  au  cri  de  vive  h  roi!  Mais  les  poli- 

tiques ne  remuèrent  pas,  quoique  le  roi  eut  fait  attaquer  les  faubourgs 

Saint-Denis  et  Saint-Martin,  par  le  corps  que  commandait  le  brave 

La  Noue,  qui  fut  repoussé  et  blessé  grièvement. 

C'est  alors  que  Paris,  fanatisé  ou  intimidé  par  les  ligueurs,  Paris 

où  régnait  déjà  la  crainte  d'un  siège  qui  devait  t rainer  à  sa  suite  la 

famine,  la  misère,  l'épidémie  et  tous  les  maux,  fut  témoin  d'un  spec- 
tacle sans  exemple  :  treize  cents  prêtres,  moines  et  écoliers,  accom- 

pagnés de  quelques  bourgeois,  qu'où  appelait  catholiques  zélés, 
tirent  une  montre,  en  belle  ordonnance,  dans  la  journée  du  11  niai. 

Guillaume  Pose,  évêque  de  Seidis,  marchait  en  tête,  comme  colonel 

de  cette  étrange  milice  ;  le  fougueux  curé  de  Kaint-Côme,  Ilamilton, 

faisait  l'office  de  sergent  de  bataille  ;  après  eux,  venaient,  par  compa- 
gnies, les  chartreux  avec  leur  prieur,  les  feuillants  avec  leur  général, 

les  quatre  ordres  mendiants  et  leurs  chefs  conventuels,  tous  la  robe 

retroussée,  le  capuchon  rabattu,  la  pertuisane  ou  l'arquebuse  sur 

l'épaule,  beaucoup  coiffés  de  casques  et  revêtus  d'armures;  des  cru- 

cifix leur  servaient  d'enseignes;  leur  bannière  portait  l'image  de  la 
sainte  Vierge.  Us  délilèrent,  quatre  par  quatre,  devant  le  légat,  en 

chantant  des  hymnes  de  l'Eglise,  qu'ils  entremêlaient  de  salves  de 

niousqueterie.  Le  légat  les  nomma  de  vrais  jlfacl/a/u'es  et  leur  donna 

sa  bénédiction,  niais,  dit  l'Estoile  qui  assistait  ù  cet  le  montre  en  armes, 
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«  quelques-uns  d'entre  eux,  qui  n'estoient  pas  bien  asseurés  de  leurs 
bastons  (armes  à  feu),  par  mégarde,  tuèrent  un  des  gens  du  légat  et 

blessèrent  un  serviteur  de  l'ambassade  d'Espagne.  ))  Telle  fut  cette 
fameuse  procession  de  la  Ligue,  qui  fit  tant  de  bruit  en  Europe  et  qui 

fut  immortalisée  par  une  multitude  de  gravures  populaires  et  surtout 

par  les  railleries  de  la  Satire  Ménippée. 

La  ville  de  Paris,  d'après  le  recensement  fait  par  ordre  du  gouver- 

neur, ne  renfermait,  ù  ce  moment  là,  que  220,000  âmes;  il  n'y  avait 

du  blé  que  pour  un  mois,  et,  dit  l'Estoile,  ((  estant  bien  mesnagé,  ))  mais 

on  pouvait  compter,  en  outre ,  sur  1,500  muids  d'avoine  et  sur  diverses 
subsistances,  qui  pouvaient  fournir  encore  le  moyen  de  vivre  pendant 

deux  ou  trois  semaines,  en  mangeant  de  la  chair  de  cheval,  de  mulet 

et  d'âne.  L'ambassadeur  d'Espagne,  Mendoça,  promettait  de  donner 

chaque  jour  six-vingt  écus  de  pain  aux  pauvres,  et  tous  les  couvents, 

qui  avaient  des  provisions  cachées,  offraient  aussi  de  distribuer  tous  les 

jours  des  portions  de  soupe  et  de  pain.  On  fit  différents  essais  pour 

mêler  de  la  farine  avec  de  la  pâte  d'avoine  et  des  légumes  secs.  Dans 

une  assemblée  qui  se  tint  chez  un  conseiller  du  Parlement,  l'ambassa- 

deur d'Espagne  annonça  que,  le  pain  venant  à  manquer  tout  à  fait,  il 

n'y  aurait  qu'à  moudre  les  os  des  morts  qui  remplissaient  les  charniers 

des  cimetières  et  que  cette  poussière  détrempée  d'eau  et  cuite  au  four 

pourrait  encore  servir  d'aliments  ;  «  opinion  qui  fut  tellement  reçue, 

dit  l'Estoile,  qu'il  ne  se  trouva  homme  en  l'assemblée  qui  y  contre- 

dît. »  Mais,  un  mois  plus  tard,  lorsqu'on  voulut  recourir  à  cette  effroya- 

ble ressource,  tous  ceux  qui  goûtèrent  à  ce  pain  d'os  de  morts  pé- 
rirent empoisonnés. 

Paris  était  alors  bloqué  de  toutes  parts,  mais  Henri  se  conten- 

tait de  donner  de  fréquentes  alertes  aux  assiégés  :  une  nuit,  il  lit 

promener  ses  troupes  autour  des  remparts,  pour  donner  une  aubade 

à  sa  maîtresse  (ainsi  qu'il  appelait  Paris),  avec  un  formidable  bruit 
de  tambours,  de  trompettes,  de  hautbois  et  de  cornets  à  bouquins, 

qui  mirent  la  ville  en  alarme  :  «  Certes,  dit-il,  en  riant,  il  faut  que 

ma  maîtresse  soit  bien  farouche,  puisque  ne  semble  ravie  de  la  douce 

musique  que  je  lui  envoie  pour  la  réjouir  ;  »  une  autre  fois,  il  fit  tirer 
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FRAGMENT  D'UNE  ESTAMPE  ANONYME,  AU  BURIN,  EN  TROIS  PLANCHES. 

(Bibl.  nat. ,  Collection  Hennin,  t.  XI,  page  4-5.) 

Le  fragment  reproduit  ci-contre  représente  l'accident  causé  par  la  maladresse  de  quelques 
ligueurs,  et  auquel  le  texte  fait  allusion,  page  14. 
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à  coup  perdu  deux  pièces  de  canon,  mises  en  batterie  à  Montmar- 

tre :  les  boulets  atteignirent  deux  ou  trois  personnes  en  leurs  maisons, 

et  toute  la  population  fut  dans  les  transes.  Henri  voulait  réduire  la 

ville  par  famine,  mais  les  malheureux  habitants,  qui  mouraient  de  faim, 

n'osaient  se  plaindre  ni  parler  de  se  rendre  :  le  prévôt  des  marchands 

la  Chapelle-Marteau,  encourageait  le  peuple  à  prendre  patience,  eu 

lui  annonçant  que  l'armée  espagnole  était  en  marche  pour  faire  lever 
le  siège.  On  voyait,  aux  coins  des  rues,  les  grandes  chaudières  de 

bouillie,  qu'on  nommait  les  chaudières  d'Espagne,  où  l'on  cuisait  des 

marmitées  de  chair  de  cheval  et  d'âne  :  <(  on  se  battoit  à  qui  en  auroit;  » 

on  n'avait  plus  que  du  pain  d'avoine  et  de  son  ;  la  chair  de  cheval  coû- 
tait si  cher,  que  les  affamés  «  est  oient  contraints  de  chasser  aux  chiens 

et  les  manger,  et  des  herbes  crues,  sans  pain.  »  A  latin  du  mois  de  juillet, 

le  peu  qui  restait  de  vivres  se  vendait,  au  prix  de  l'or,  en  cachette  : 

<(  contre  les  auvents  des  boucheries  de  la  Porte  de  Paris,  il  n'y  avoit 

que  frire,  sinon  quelques  pièces  de  vieilles  vaches  et  graisses  de  che- 

vaux, asnes  et  chats,  qu'on  y  voyoit  estalez.  »  Les  pauvres  gens, 
hommes,  femmes  et  enfants,  sortaient  de  la  ville  dans  les  champs,  pour 

couper  du  blé  vert  et  des  herbages,  au  risque  de  se  faire  tuer  par  les  as- 

siégeants, mais  le  roi  avait  ordonné  qu'on  ne  tirât  point  sur  ces 

affamés  et  qu'on  les  laissât,  disait-il,  faire  leur  moisson. 

Saint-Denis  avait  ouvert  ses  portes  aux  royaux  et  obtenu  une  com- 

position honorable,  mais,  à  Paris,  les  ligueurs  étaient  résolus  à  tout 

supporter  plutôt  que  de  se  rendre.  On  avait  assassiné,  en  pleine  rue, 

ou  pendu  au  gibet  bien  des  bourgeois  soupçonnés  de  conspirer  pour  la 

soumission  de  Paris.  Les  politiques,  en  effet,  avaient  formé  le  projet  de 

soulever  le  peuple,  en  lui  conseillant  de  demander  la  paix  ou  du  pain, 

et  le  9  août,  la  foule  ameutée  se  porta  sur  le  Palais,  en  criant  qu'il 
fallait  se  rendre  plutôt  que  de  mourir  de  faim.  Mais  les  Seize,  avertis 

du  complot,  firent  dissiper  cette  foule,  par  des  gens  de  guerre  qui 

arrêtèrent  les  meneurs,  «  comme  politiques,  séditieux,  fauteurs  et  adhé- 

rents à  un  hérétique;  au  lieu  de  pain,  on  leur  donna  des  coups,  et  au 

lieu  de  paix,  un  gibet.  »  On  accusa  le  président  lirisson  d'être  le  prin- 

cipal auteur  de  cette  émeute,  si  cruellement  réprimée,  qu'on  nomma 
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la  journée  du  Pain.  Cependant  la  mortalité  devenait  effrayante,  et 

l'on  commençait,  dit  l'Estoile,  ce  à  voir  les  rues  et  entrées  des 

maisons,  pavées  de  morts;  »  c'est  alors  que  les  Seize  firent  publier, 
à  son  de  trompe,  que  les  portes  seraient  ouvertes  à  tous  ceux 

qui  voudraient  quitter  la  ville.  Henri  IV,  ému  de  l'extrême  misère 
de  son  peuple  de  Paris,  a  aimant  mieux  faillir  aux  régies  de  la 

guerre  qu'à  celles  de  la  nature  ;  rompant  la  barrière  des  lois  mili- 
taires et  considérant  que  tout  ce  pauvre  peuple  estoit  clirestien  et 

que  c'estoient  tous  ses  sujets,  accorda  premièrement  passeport  pour 
toutes  les  femmes,  filles,  enfants  et  escoliers,  qui  voudroient  sortir  :  le- 

quel s'estendit  enfin  à  tous  les  autres,  jusques  à  ses  plus  cruels  en- 
nemis -,  desquels  mesmes  il  eut  soin  commander  que,  sortans,  ils 

fussent  humainement  receus  en  toutes  les  villes  où  ils  se  voudroient 

retirer.  »  Ce  fut  là,  ajoute  Pierre  de  l'Estoile,  «  une  des  principales 
causes  (pour  en  parler  humainement)  qui  a  engardé  que  le  siège 

n'a  point  eu  l'effet  qu'il  devoit  avoir.  » 

Non  seulement  l'humanité  d'Henri  IV  avait  fait  sortir  de  Paris  huit 

ou  dix  mille  bouches  inutiles,  mais  encore  il  avait  souffert  qu'on  fît 

passer  des  vivres  aux  princesses,  c'est-à-dire  à  Mme  de  Nemours  et  à 
la  duchesse  de  Montpensier,  ses  plus  implacables  ennemies.  Autorisés 

par  l'exemple  du  roi,  les  chefs  et  même  les  soldats  de  l'armée  royale 

eurent  la  permission  tacite  d'envoyer  du  pain  et  de  la  viande  aux  amis 

et  aux  parents  qu'ils  pouvaient  avoir  dans  Paris.  Bien  plus,  comme 
on  fermait  les  yeux  sur  ces  envois  qui  se  multipliaient  sur  tous  les 

points  de  l'enceinte,  il  se  fit  dans  les  faubourgs  un  commerce  secret 

de  denrées  alimentaires,  qui  arrivaient  jusqu'aux  halles,  où  elles  se 
vendaient,  sous  le  manteau,  à  des  prix  énormes.  Ce  ne  fut  pourtant 

qu'une  bien  faible  atténuation  de  l'horrible  famine  qui  décimait  la  popu- 
lation. Henri,  néanmoins,  se  refusait  obstinément  à  un  assaut  général, 

espérant  la  reddition  de  la  ville,  avant  l'arrivée  de  l'armée  espagnole 
qui  approchait  avec  une  sage  lenteur,  et  dont  les  coureurs  se  mon- 

traient déjà  dans  la  Brie.  Pendant  ce  temps,  «  qui  estoit  six  jours  avant 

la  levée  du  siège  de  Paris,  raconte  l'Estoile,  vous  eussiez  veu  le 
pauvre  peuple,  qui  commençoit  à  mourir  à  tas,  manger  les  chiens  morts 
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tous  cruds  pur  les  rues;  autres  mangeoient  les  trippes  qu'on  avoit 

jettées  dans  le  ruisseau;  autres,  des  rats  et  souris,  qu'on  avoit  sem- 
blablement  jettes,  et  quelques  uns,  les  os  de  la  teste  des  chiens , 
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moulus,  et  estant  la  pluspart  des  asnes,  chevaux  et  mulets  mangés, 

on  vendoit  les  peaux  et  les  cuirs  desdites  Lestes,  cuites,  dont  les 

pauvres  mangeoient  avec  tort  bon  appétit.  »  Et  cependant  personne 

n'eût  osé  parler  de  se  rendre  au  Béarnais  ! XVIIe  SIliCLK.   —  INSTITUTIONS. 
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Le  30  août,  au  point  du  jour,  les  sentinelles  des  remparts  poussè- 

rent des  cris  de  joie,  et  le  peuple  accourut  en  foule  pour  s'assurer  que 
les  assiégeants  avaient  abandonné  toutes  leurs  positions  pendant  la 

nuit  :  on  ne  voyait  plus  un  seul  homme  de  l'armée  royale  dans  les  fau- 

bourgs ;  le  siège  était  levé.  Henri  IV  n'aurait  pu  rester  davantage  au- 

tour de  Paris  sans  s'exposer  à  une  défaite  inévitable.  Le  duc  de  Parme 
avait  rejoint  à  Meaux  le  duc  de  Mayenne,  et  leurs  forces  réunies 

s'élevaient  à  plus  de  30,000  hommes  d'excellentes  troupes,  bien 

pourvues  d'artillerie,  de  munitions  et  de  vivres  :  elles  vinrent  se  dé- 

ployer, en  face  de  l'armée  royale,  qui  se  concentrait  dans  les  plaines 

de  la  Beauce,  pour  secourir  Lagny,  Corbeil  et  d'autres  villes  menacées 

par  le  duc  de  Parme.  Henri  IV,  tout  joyeux,  s'imagina  que  l'ennemi 

lui  offrait  la  bataille.  «  L'issue  en  est  en  la  main  de  Dieu,  écrivit-il  le 

soir  même  à  Mme  de  La  Rocheguyon  ;  si  je  la  perds ,  vous  ne  me  verrez 
jamais,  car  je  ne  suis  pas  homme  qui  fuit  ou  qui  recule.  Bien  vous 

puis  assurer  que,  si  je  meurs,  ma  pénultième  pensée  sera  à  vous  et  ma 

dernière  sera  à  Dieu.  ))  Il  avait  envoyé  un  héraut  au  duc  de  Mayenne, 

pour  lui  annoncer  qu'il  était  prêt  à  accepter  la  bataille  ;  Mayenne  fit 
conduire  le  héraut  devant  le  duc  de  Parme  :  «  Dites  à  votre  maître , 

répondit  Alexandre  Farnèse,  que  je  suis  venu  en  France,  par  le  com- 

mandement du  roi  mon  maître,  pour  défendre  la  religion  catholique  et 

faire  lever  le  siège  de  Paris  ;  si  je  trouve  que  le  moyen  le  meilleur  pour 

y  parvenir  soit  de  donner  bataille,  je  la  lui  donnerai,  ou  le  contrain- 

drai à  la  recevoir  ;  sinon,  je  ferai  ce  qui  me  semblera  pour  le  mieux.  )> 

Le  duc  de  Parme  employa  la  nuit  à  se  fortifier  dans  son  camp  et  fit  in- 

vestir les  villes  de  Lagny  et  de  Corbeil ,  qu'il  voulait  prendre  pour  as- 
surer le  ravitaillement  de  Paris.  Henri  fut  très  contrarié  de  cette  ré- 

ponse, niais  il  eut  la  prudence  de  ne  pas  attaquer  un  ennemi  qui  avait 

l'avantage  du  nombre.  «  Leur  infanterie  est  bonne  et  brave,  disait-il  ù 
ses  capitaines,  et  pour  ne  vous  en  mentir  point,  je  la  crains.  Mais  je 

me  fie  à  Dieu,  et  en  ma  noblesse  et  cavalerie  française,  que  les  plus 

grands  diables  même  craindront  d'affronter.  » 

Tandis  que  le  duc  de  Parme  assiégeait  successivement  Lagny  et 

Corbeil,  qui  lui  opposèrent  une  furieuse  résistance,  Henri  IV  tenta  un 
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dernier  effort  contre  Paris,  avec  l'espoir  de  s'introduire  dans  la  place  par 

surprise.  L'armée  royale  s'était  repliée  dans  la  plaine  de  Bondy,  mais 

le  roi  et  sa  noblesse  avaient  passé  la  Seine  et  s'avancèrent  jusqu'au 
faubourg  Saint-Jacques,  à  la  faveur  de  la  nuit  (9  août)  :  on  les  attendait 

pour  leur  ouvrir  une  porte  de  la  ville.  Tout  à  coup  le  tocsin  leur  an- 

nonça que  leur  entreprise  était  manquéc  ;  ils  se  retirèrent  t\  la  hâte,  et 

l'on  crut  que  c'était  une  fausse  alerte.  Deux  heures  plus  tard,  des  sol- 

dats d'élite,  portant  des  échelles ,  descendirent  dans  le  fossé  qui  était 

à  sec,  entre  les  portes  Saint- Jacques  et  Saint- Marceau,  et  plantèrent 

leurs  échelles  contrôle  rempart,  qu'ils  auraient  escaladé,  si  quatre  ou 

cinq  jésuites  qui  faisaient  le  guet  dans  le  jardin  de  l'abbaye  Sainte- 

Geneviève  ne  fussent  accourus  et  n'eussent,  a  coups  de  hallebarde,  re- 

poussé les  assaillants  qui  s'enfuirent  en  laissant  leurs  échelles.  Après 
cette  dernière  tentative,  Henri  IV,  craignant  de  ne  pouvoir  nourrir  son 

armée  dans  un  pays  ruiné  par  le  siège,  la  divisa  en  petits  corps,  qu'il 

envoya  de  différents  entés  où  ils  devaient  trouver  à  vivre  jusqu'à  ce  qu'il 

les  rappelât  autour  de  lui  dans  le  Beauvaisis,  où  il  n'emmenait  qu'une 
espèce  de  camp  volant,  pour  attendre  et  inquiéter  le  duc  de  Parme, 

quand  celui-ci  retournerait  avec  ses  vieilles  bandes  espagnoles  dans  les 

Pays-Bas.  Le  plan  de  Henri  IV,  dont  la  sagesse  fut  d'abord  mé- 

connue et  calomniée  par  les  politiques  (ceux-ci  avaient  espéré  le  voir  re- 

conquérir d'un  coup  sa  capitale),  consistait  ;\  laisser  l'armée  du  duc  de 

Parme  s'affaiblir  par  les  marches  et  les  maladies,  sans  lui  opposer 

d'autre  résistance  que  celle  des  villes  qu'elle  assiégea  et  qu'elle  prit 
en  perdant  beaucoup  de  monde.  Lagny,  Corbcil,  Provins  et  quelques 

autres  bicoques  ne  valaient  pas  les  sacrifices  que  le  duc  de  Parme  avait 

dû  faire  pour  s'en  emparer.  «  Les  Parisiens,  dit  l'Estoile  en  annonçant 
le  retour  du  duc  de  Mayenne  à  Paris  (18  septembre),  le  regardèrent 

d'un  air  plus  triste  (pie  joyeux,  estant  encore  combattus  de  la  faim  et 

plus  touchés  des  maux  qu'ils  avoient  endurés  que  de  bonnes  espé- 

rances pour  l'avenir.  »  Le  duc  de  Parme  vint  aussi  «\  Paris,  mais  inco- 
gnito, et  il  jugea  que  Henri  IV  triompherai!  plus  tôl  de  la  Ligue  en 

temporisant  qu'en  s'épuisant  à  continuer  la  guerre  dans  toutes  les 
provinces  de  France. 
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La  Ligue  n'existait,  ardente  et  vivace,  qu'à  Paris,  où  les  Seize  et 

les  prédicateurs  entretenaient  à  l'envi  un  esprit  de  révolte  irréconci- 

liable contre  le  roi,  qu'on  appelait  Y  hérétique,  et  qu'on  déclarait  in- 

digne de  s'asseoir  jamais  sur  le  trône  des  rois  très  chrétiens.  Le  pape 

Sixte  V  avait  été  d'abord  le  principal  excitateur  de  ce  déchaînement 
des  catholiques  contre  Henri  IV,  mais  il  commençait  à  mieux  apprécier 

l'homme  et  la  situation,  lorsqu'il  cessa  de  vivre,  au  moment  où  il 
rappelait  son  légat  Cajctan  pour  le  faire  changer  de  politique.  Le 

pape  Grégoire  XIV,  qui  remplaça  Sixte  V,  crut  servir  la  cause  de  la 

religion,  en  servant  les  intérêts  de  Philippe  II,  qui  avait  fait  de  la 

Ligue  l'aveugle  et  terrible  instrument  de  son  ambition.  C'est  ainsi 

qu'un  dessinateur  et  graveur  sur  bois  avait  représenté,  en  haut  d'un 

placard  in-folio,  le pourtraict  de  la  Ligue  infernale,  sous  la  figure 

d'une  furie  à  deux  têtes  couronnées  de  serpents,  avec  des  griffes  aux 

pieds,  vêtue  d'une  robe  blanche  et  d'un  manteau  noir,  en  manière  de 

religieuse,  saisissant  d'une  main  la  Toison  d'or  d'Espagne,  et  de 

l'autre  main  voulant  saisir  la  croix  du  Saint-Esprit,  appendue  aux 
armes  de  France  et  de  Navarre,  desquelles  sortait  un  bras  tenant 

une  épée  qui  menaçait  à  la  fois  les  deux  faces  du  monstre. 

Le  duc  de  Parme  avait  laissé  au  duc  de  Mayenne  trois  mille 

hommes  de  troupes  napolitaines  et  espagnoles,  qui  devinrent  la  gar- 

nison de  Paris  et  qui  ne  se  prêtèrent  pas,  comme  on  l'aurait  cru,  au 
service  exclusif  de  la  Ligue.  Cette  garnison  étrangère  devait  être 

payée  aux  frais  de  la  ville,  et  plus  d'une  fois  elle  réclama  sa  solde 

avec  des  menaces,  qu'elle  aurait  mises  à  exécution,  si  on  n'avait  pas 

avisé  aux  moyens  de  la  satisfaire.  Elle  n'eut,  d'ailleurs,  durant  les 

trois  années  qu'elle  passa  dans  la  capitale,  aucun  lien  de  sympathie 

et  d'affinité  avec  le  peuple,  qui  la  regardait  avec  défiance  et  quelque- 
fois avec  mépris. 

Pendant  ces  trois  années,  Henri  IV  et  la  Ligue  furent  presque  cons- 

tamment, pour  ainsi  dire,  en  présence  :  Henri  IV,  à  Saint-Denis,  qui 

était  son  quartier  général  et  sa  capitale  provisoire,  et  où  il  revenait 

sans  cesse  faire  son  métier  de  roi,  après  avoir  assiégé  et  pris  des  villes 

comme  Chartres  (avril  1591)  et  Epcrnay  (juillet  1592);  la  Ligue,  dans 
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Paris  où  clic  exerçait  une  véritable  tyrannie;  mais  il  n'y  eut,  dans  ce 

long  intervalle,  qu'une  seule  tentative  de  la  Ligue  pour  s'emparer  de 

Fig.  6.  —  Fac-similé  du  placard  politique  décrit  ci-contre  (Uild.  nut.,  AV.      Tllitioir.       /V.m,  .  l.",SH-l.V.iO  i 
.et  cite  dmis  les  Drvhries  de  la  Ligue,  p.  298. 

Saint-Denis  et  une  seule  entreprise  de  Henri  IV  contre  Paris.  Dans 

la  nuit  du  3  janvier  1591,  le  chevalier  d'Aumale,  qui  visait  à  se  mettre 

à  la  tête  du  parti  des  Seize,  entra,  par  escalade,  dans  Saint-Denis, 
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avec  des  troupes  françaises  et  quelques  lansquenets,  mais  il  fut  tué, 

alors  qu'il  était  déjà  presque  maître  de  la  ville  :  sa  mort,  en  pareille 

circonstance,  sembla  un  bienfait  du  ciel  en  faveur  du  roi,  qui,  l'ayant 

apprise,  se  jeta  aussitôt  à  genoux,  pour  remercier  Dieu,  et  qui,  se  tour- 

nant vers  sa  noblesse,  déclara  «  qu'il  ne  pensoit  pas  qu'homme  au 
monde  eût  reçu  tant  de  bienfaits  et  grâces  de  Dieu,  que  lui.  »  Seize 

jours  après,  le  19  janvier,  vers  le  soir,  les  troupes  royales  se  logèrent, 

sans  bruit,  dans  le  faubourg  Saint-Honoré,  qui  était  désert  depuis  le  siège 

de  Paris  ;  des  soldats  déguisés  en  paysans,  conduisant  des  chevaux  et 

des  charrettes,  chargés  de  sacs  de  farine,  se  présentèrent,  à  quatre 

heures  du  matin,  devant  la  porte  Saint-Honoré,  mais  cette  porte  avait 

été  bouchée  et  terrassée,  le  soir  même.  Les  faux  paysans  durent  se 

retirer  avec  leurs  farines,  et  les  troupes  royales  évacuèrent  le  faubourg, 

avant  le  jour,  sans  qu'un  coup  d'arquebuse  eût  été  tiré.  Les  ligueurs, 
avertis  du  danger  que  Paris  avait  couru  dans  la  journée  des  Farines 

(c'est  ainsi  qu'on  appela  cette  ruse  de  guerre,  qui  n'avait  pas  réussi), 
firent  chanter  un  Te  Deum,  à  Notre-Dame,  pour  rendre  grâces  à  Dieu 

d'avoir  sauvé  la  ville,  que  l'armée  du  roi  avait  failli  occuper  sans  coup 
férir.  Les  hostilités  continuèrent  pourtant  aux  alentours  de  Paris,  et  le 

pays  était  battu,  en  tous  sens,  alternativement,  par  des  partis  de  li- 

gueurs ou  de  royaux ,  qui  enlevaient  et  rançonnaient  toutes  les  personnes 

qu'ils  rencontraient  allant  à  Paris  ou  en  sortant,  avec  ou  sans  passe- 
port. Au  nord,  le  duc  de  Mayenne  prenait  des  villes  et  les  saccageait, 

comme  il  fit  de  Château-Thierry  ;  au  midi,  Henri  IV  assiégeait  des 

villes  plus  importantes,  comme  il  fit  de  Chartres,  malgré  la  résis- 

tance fanatique  du  parti  ligueur,  et  après  les  avoir  soumises  de  vive 

force  ou  par  famine,  sans  rançonner  leurs  habitants  et  sans  mettre  à 

mal  leurs  garnisons,  il  s'en  assurait  la  possession  de  manière  à  y  main- 

tenir l'autorité  royale. 

L'absence  de  Mayenne,  qui  paraissait  se  tenir  à  dessein  hors  de 

Paris,  où  les  Seize  étaient  seuls  maîtres,  amena  un  horrible  déchaî- 

nement de  tyrannies  et  de  cruautés  contre  les  partisans  du  roi  :  quelle 

que  fût  leur  prudence,  il  suffisait  qu'on  les  dénonçât  dans  leur  quar- 
tier, pour  mettre  en  péril  leur  vie  ou  leur  liberté.  Les  prédicateurs 

i 



LA  LIGUE 

23 

payes  par  l'Espagne  et  inspirés  par  l'odieuse  duchesse  de  Montpensier, 

qui  s'était  faite  la  furie  de  la  Ligue,  répétaient  tous  les  jours,  en 

chaire,  qu'il  fallait  égorger  les  politiques  et  que  ce  serait  un  holo- 

causte agréable  à  Dieu.  Les  bulles  d'excommunication  du  pape  contre 
le  roi  de  Navarre  avaient  été  lues  dans  toutes  les  églises  et  affichées 

aux  quatre  portes  de  la  cathédrale.  Les  Seize  avaient  emprisonné, 

sans  forme  de  procès,  plusieurs  individus  suspects  d'attachement  au 
Béarnais  :  un  ancien  secrétaire  du  roi,  nommé  Trimel,  fut  pendu,  pour 

avoir  écrit  à  un  ami  une  lettre  de  badinerie,  où  il  raillait  les  ligueurs 

en  les  qualifiant  <X Espagnols,  et  une  femme  de  bien,  M"c  de  la  Plante, 

fut  décapitée,  pour  avoir  dit,  sous  le  sceau  du  secret,  à  Bussy-Leclerc, 

gouverneur  de  la  Bastille,  que  cette  forteresse  devrait  être  rendue  au 

roi;  mais  on  évita  de  sévir  contre  les  gens  du  peuple,  qui,  las  de 

supporter  tant  de  privations,  disaient  tout  haut  que  l'entrée  du  Béar- 
nais à  Paris  ferait  baisser  le  prix  du  pain.  On  savait,  en  effet,  que 

Henri  IV  avait  fait  relâcher  des  paysans  accusés  de  porter  des  vivres 

à  Paris,  malgré  les  défenses  rigoureuses  qui  n'avaient  pas  été  levées 

depuis  le  blocus  :  «  Dieu  vous  commande,  mes  amis,  d'obéir  à  votre 
roi,  leur  avait  dit  ce  bon  prince  en  les  tirant  des  mains  des  soldats  qui 

les  tourmentaient;  craignez  Dieu  et  honorez  votre  roi,  et  Dieu  aura 

pitié  de  vous.  Ayant  égard  à  votre  pauvreté,  je  vous  pardonne,  mais 

n'y  revenez  plus.  —  Hé!  sire,  dirent  ces  pauvres  gens,  nous  mou- 

rons de  faim  ;  c'est  ce  qui  nous  a  fait  faire  ce  que  nous  faisons.  )>  Alors 

le  roi  fouilla  dans  sa  poche  et  leur  jeta  tout  ce  qu'il  avait  d'écus  et  de 

testons  :  ((  Allez,  leur  dit-il,  priez  Dieu  pour  le  Béarnais;  s'il  vous 
pouvoit  mieux  faire,  il  le  iêroit.  »  On  conçoit  que  ces  nobles  et  tou- 

chantes paroles  trouvèrent  des  échos  dans  le  cœur  de  tant  de  mal- 

heureux épuisés  de  misère.  Aussi,  la  femme  d'un  aiguillettier  n'avait 
pas  craint  de  dire,  en  pleine  procession,  que,  si  tous  les  larrons,  qui 

étaient  dans  Paris  et  qui  le  faisaient  mourir  de  faim,  devaient  être 

traités  comme  ils  le  méritaient,  elle  fournirait  de  bon  cœur  la  corde 

pour  les  pendre.  Un  conseiller  du  Parlement,  qui  l'entendit  parler  ainsi, 

lui  donna  deux  soufflets  et  l'envoya  en  prison,  mais  les  magistrats 

eurent  pitié  d'elle,  en  se  disant  que  la  malheureuse  n'avait  peut-être 



24 XVIIe  SIÈCLE.  — INSTITUTIONS, USAGES,  ETC. 

pas  mangé  depuis  la  veille,  car  la  disette  régnait  toujours  dans  Paris, 

et  on  la  relâcha,  sans  tenir  compte  des  colères  de  la  populace  qui 

voulait  que  cette  femme  fût  attachée  au  gibet.  Le  Parlement  était 

donc  mis  en  suspicion,  par  les  meneurs  de  la  Ligue,  qui  jugèrent  le 

moment  opportun  pour  frapper  un  grand  coup,  à  la  suite  duquel  ils 

pourraient  faire  une  Saint- Barthélémy  des  politiques  qu'ils  accusaient 
de  travailler  à  la  reddition  de  Paris  au  roi  de  Navarre. 

Dans  les  premiers  jours  du  mois  de  novembre  1591,  les  Seize  s'assem- 

blèrent secrètement,  tantôt  au  logis  d'un  des  leurs,  nommé  la  Bruyère, 

tantôt  chez  Launoy,  docteur  en  Sorbonne,  et  les  assistants  s'enga- 

gèrent par  serinent  à  partager  la  responsabilité  des  décisions  qui  se- 

raient prises  dans  l'intérêt  de  la  Sainte-Union.  On  avait  dressé  des 
listes  de  tous  les  politiques,  avec  les  trois  lettres  P.  D.  C. ,  qui  dési- 

gnaient ceux  qu'on  devait  pendre  ou  dague?'  ou  chasser.  Mais,  avant 

de  mettre  à  exécution  cette  mesure  générale,  on  résolut  de  se  débar-^ 

rasser  du  président  Brisson,  qu'on  regardait  comme  le  chef  avoué  des 
politiques,  et  de  deux  conseillers,  Larcher  et  Tardif,  qui  passaient  pour 

ses  agents  les  plus  actifs  et  les  plus  dangereux. 

Le  matin  du  16  novembre,  tous  les  ligueurs  de  Paris  avaient  pris  les 

armes  :  Bussy-Leclerc ,  Louschart  et  quelques  autres  de  la  faction  des 

Seize  s'étaient  mis  en  embuscade,  au  bout  du  pont  Saint-Michel,  pour 
attendre  le  président  Brisson,  qui  se  rendait  tous  les  jours  au  Palais,  vers 

cinq  heures  du  matin.  Ils  le  saisirent  au  collet,  le  traînèrent  ignomi- 

nieusement aux  prisons  du  petit  Ghâtelet,  et  le  firent  monter  dans  la 

chambre  du  Conseil ,  où  l'attendaient  un  prêtre  pour  le  confesser  et  un 

bourreau  pour  l'étrangler.  Brisson  demanda  quel  était  son  crime ,  quels 

étaient  ses  accusateurs;  on  lui  répondit  qu'il  était  jugé,  et  Cromé, 
qui  avait  été  son  clerc,  prononça  la  sentence  qui  le  condamnait  à  mort 

comme  coupable  de  trahison  et  du  crime  de  lèse-majesté  divine  et  hu- 

maine ;  le  bourreau  s'empara  de  lui  aussitôt  et  le  pendit  aux  barreaux  de 

la  fenêtre.  On  amena  le  conseiller  Larcher,  qui  venait  d'être  arrêté  dans 

la  cour  du  Palais  :  «  0  mon  Dieu  !  s'écria  Larcher  en  voyant  le  premier 
président  pendu  :  vous  avez  fait  mourir  ce  grand  homme  !  »  Il  tomba 

en  pâmoison,  et  le  bourreau  le  pendit  à  l'instant  môme.  On  était  allé 
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arrêter  le  conseiller  Tardif,  malade  dans  son  lit,  et  on  l'apporta,  sans 

connaissance,  dans  la  salle,  où  il  fut  pendu  également,  à  coté  du  prési- 

dent Brisson.  Le  bourreau,  nommé  Jean  Roseau,  effrayé  de  ce  triple 

assassinat  juridique,  contemplait  tristement  son  ouvrage,  en  disant  : 

«  Semble-t-il  pas  le  Seigneur  Jésus  entre  les  deux  larrons!  »  Le  peuple, 

QniJ  mirimi.Ji  oilrx'ÎSrijfcnfm  lurba  iruriJa! 
^//en  pûluit  Uns jkria.wre  mer}. 

Vig.  7.  —  Portrnit  iln  président  Barnabe  lirwsun ,  d'nprfcs  Humai  de  Leu. 
(  BlbL  Nat.,  Collectiun  /fennhi,  t.  X  ,  p.  42.) 

entendant  parler  de  massacre,  sortit  dans  la  rue  et  s'assembla  sur  les 
places,  sans  agir  et  sans  rien  résoudre.  Le  lendemain,  on  trouva  les 

corps  des  trois  victimes,  attachés  à  une  potence,  en  place  de  Grève, 

avec  ces  inscriptions  :  Barnabe  Brisson  Vun  des  chefs  des  traîtres  et 

hérétiques.  —  Claude  Larcher  Vun  des  fauteurs  des  traîtres  et  hé- 

rétiques. —  Tardif  Vun  des  ennemis  de  Dieu  et  des  princes  catholiques. 

Bussy-Leclerc,  accompagné  d'une  troupe  de  ligueurs  et  de  vnunéans 
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(vauriens),  vint  saluer  les  cadavres,  en  criant  :  «  Aux  traîtres,  aux 

médians  et  aux  politiques,  qui  avaient  vendu  la  ville  aux  hérétiques!  » 

Mais  le  peuple,  qu'il  espérait  ((  esmouvoir  au  sang  et  au  carnage,  » 
lui  tourna  le  dos  et  ne  bougea  pas.  Les  Seize  étaient  allés  solliciter 

les  chefs  des  troupes  napolitaines  et  espagnoles  de  faire  égorger,  dans 

les  maisons,  tous  les  politiques,  dont  on  avait  dressé  la  liste  ;  mais 

ces  capitaines  étrangers  répondirent  qu'ils  ne  pouvaient  «  mettre  la 

main  sur  des  gens  qui  n'estoient  condamnés  par  la  justice,  ni  tuer  des 

femmes  dans  leurs  lits,  qui  ne  se  défendaient  point.  )>  C'est  ainsi  que 

l'horrible  dessein  des  Seize  n'alla  pas  jusqu'à  l'égorgement  général 
des  royalistes  et  des  suspects. 

Cependant  tous  ceux  qui  se  sentaient  menacés  avaient  soin  de  se 

tenir  cachés;  la  plupart  des  membres  du  Parlement  refusaient  de  mon- 

ter sur  les  sièges,  jusqu'à  ce  que  la  mort  du  président  Brisson  et  de 
ses  deux  collègues  eût  été  vengée.  Une  sorte  de  terreur  vague  régnait 

dans  la  ville,  même  parmi  le  peuple.  Mme  de  Nemours  elle-même,  par- 
tageant ces  inquiétudes,  avait  envoyé  un  de  ses  gentilshommes  au  duc 

de  Mayenne,  pour  le  presser  de  venir  mettre  ordre  à  l'audace  des  li- 

gueurs. Les  Seize,  de  leur  côté,  avaient  écrit  au  roi  d'Espagne,  pour 
le  supplier  de  prendre  en  main  la  conduite  de  leurs  affaires.  Mayenne 

arriva  enfin,  le  28  novembre,  à  Paris,  avec  l'intention  de  réprimer  les 

excès  de  la  Ligue.  Quelques-uns  des  Seize  allèrent  au-devant  de  lui, 

niais  il  leur  fit  un  accueil  assez  renfrogné  et  ne  daigna  pas  les  écouter  : 

sa  contenance  et  ses  paroles  annonçaient  «  qu'il  ne  couvoit  rien  de  bon.  )> 
Le  procès  contre  les  meurtriers  de  Brisson,  de  Larcher  et  de  Tardif, 

s'instruisit  secrètement,  et,  le  4  décembre,  quatre  des  Seize,  l'avocat 
Ameline,  le  commissaire  Louschart,  le  procureur  Aimonnot  et  Aroux 

furent  pendus  dans  une  salle  basse  du  Louvre.  Cette  exécution  faite, 

Mayenne  fit  publier  l'abolition  des  autres  coupables,  à  l'exception  de 

trois  à  l'égard  desquels  la  justice  prononcerait,  et  quand  il  quitta  Pa- 

ris, peu  de  jours  après,  pour  retourner  à  l'armée,  il  emmena  dix  ou 
douze  personnes,  les  plus  compromises  dans  le  complot  des  Seize,  afin 

de  rassurer  les  honnêtes  gens.  Ce  fut  le  dernier  soupir  de  la  tyrannie 

des  Seize.  «  Mon  cousin  de  Mayenne  a  bien  fait  ce  qu'il  a  fait,  dit  le 
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roi  en  apprenant  la  pendaison  des  meurtriers  du  président  Brisson, 

mais  il  eut  fait  mieux  d'en  pendre  seize,  au  lieu  de  quatre.  » 
La  Ligue  changea  dès  lors  de  caractère,  car,  sauf  les  prédicateurs, 

qui  étaient  tous  à  la  solde  de  l'Espagne,  et  qui  gagnaient  leur  argent  le 
mieux  possible,  en  vomissant  les  plus  exécrables  injures  contre  Y//é- 

rétïque,  un  apaisement  continu  se  faisait  dans  les  esprits,  et  tout  le 

monde  était  d'accord  en  principe  sur  ce  point,  que  le  roi  Henri  ne  de- 

vait plus  rencontrer  un  seul  adversaire,  s'il  voulait  se  faire  catho- 

lique. Il  se  forma  même,  dans  Paris,  un  nouveau  parti,  qu'on  appela 

celui  des  scmonneiix,  et  dont  le  mot  d'ordre  était  de  semondre  (in- 
viter) le  Béarnais  à  se  convertir,  pour  être  acclamé  roi  de  France.  Les 

semonneux n'étaient  donc  la  plupart  que  des  politiques,  qui  se  donnaient 
un  nom  moins  dangereux  à  porter.  Le  duc  de  Mayenne,  néanmoins,  ne 

les  voyait  pas  de  bon  œil  et  les  avait  menacés,  à  plusieurs  reprises, 

de  1  es  punir  de  leurs  menées  indiscrètes.  Henri  IV  s'impatientait  aussi 

de  l'espèce  de  pression  qu'on  prétendait  exercer  sur  sa  conscience. 

Un  jour,  comme  il  s'informait  de  la  cause  de  l'agitation  qui  s'était 

produite  dans  certains  quartiers  de  Paris,  on  lui  apprit  que  les  Pa- 

risiens avaient  avisé  <\  lui  envoyer  des  députés  pour  le  sommer  de 

se  faire  catholique  :  «  Catholique?  s'écria  le  roi,  avec  dépit  :  je  le  sciai 

plus  tôt  qu'ils  ne  seront  gens  de  bien  à  Paris!  »  Au  surplus,  ce  même 
conseil  lui  venait  de  toutes  parts;  son  fou,  Chicot,  qui  fut  tué  au 

siège  de  Rouen,  où  il  se  conduisit  en  brave,  avait  dit  au  roi,  devant 

ses  capitaines:  «  Monsieur  mon  ami,  je  vois  bien  que  tout  ce  que 

tu  fais  ne  te  servira  de  rien  à  la  lin,  si  tu  ne  te  fais  catholique.  » 

Le  2  novembre  1591,  le  roi  fut  délivré  du  plus  redoutable  de  ses  en- 

nemis, le  duc  de  Panne,  qui  mourut  à  Arras,  sans  avoir  compromis  sa 

réputation  de  «  grand  et  sage  temporiseur,  »  mais  non  sans  avoir  ap- 

pris, à  ses  dépens,  que  le  Béarnais  était  digne  de  se  mesurer  avec  lui. 

Henri  n'eut  plus  dès  lors  à  combattre  que  Mayenne,  qui  n'avait  (pic 

fort  peu  des  qualités  d'un  général  d'armée. 

Pendant  qu'il  employait  l'année  L592  à  continuer  la  guerre  en  Nor- 

mandie et  en  Picardie,  sans  s'éloigner  de  Paris,  ses  généraux  n'a- 
vaient pas  eu  besoin  de  sa  présence  ni  de  son  concours  pour  avancer 
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ses  affaires  dans  les  autres  provinces  où  l'Union  existait  encore  :  tels, 

le  prince  de  Conti  en  Bretagne,  Lesdiguières  en  Piémont  ,  le  maréchal 

de  Biron  en  Champagne,  où  il  fut  tué  en  assiégeant  Epernay.  Le  duc 

d'Épemon,  après  trois  ans  d'attente  et  d'inaction  dans  son  gouverne- 

ment de  Guyenne,  avait  pressenti  que  la  couronne  de  France  s'affer- 
missait sur  la  tête  de  Henri  IV,  et  était  venu  se  mettre  aux  ordres 

de  son  souverain.  En  1593,  il  n'y  eut  de  guerre  nulle  part,  et  le  roi, 

sans  avoir  déposé  les  armes,  s'attacha  à  réduire  ses  ennemis,  les  gen- 
tilshommes catholiques,  en  traitant  avec  eux,  pour  enlever  à  la 

Ligue  ses  derniers  chefs  et  ses  derniers  appuis.  Rien  n'eût  été  plus 
facile  que  de  se  rendre  maître  de  Paris,  qui  était  toujours  le  centre 

et  le  foyer  de  la  Ligue,  mais  qui  n'avait  pour  sa  défense  qu'une  gar- 
nison étrangère  et  la  milice  bourgeoise,  composée  des  éléments  les 

plus  disparates  et  les  plus  incertains  ;  mais  Henri  s'abstint  de  rien 

entreprendre  contre  sa  bonne  ville ,  car  il  comprenait  que  ce  n'é- 

tait plus  par  la  force,  mais  par  une  politique  habile,  qu'il  devait 
achever  de  reconquérir  son  royaume  et  de  consolider  son  autorité. 

Ses  adversaires ,  le  duc  de  Mayenne  et  le  roi  d'Espagne,  avaient  re- 

cours à  des  moyens  analogues,  lorsqu'ils  convoquaient  les  Etats  gé- 

néraux, pour  foire  décider  souverainement  les  questions  qui  se  ratta- 

chaient à  la  vacance  du  trône  et  ù  l'élection  d'un  roi  de  France.  Ces 

Etats  généraux,  où  des  députés  catholiques  étaient  seuls  appelés, 

s'ouvrirent,  à  Paris,  le  25  janvier  1593,  sous  les  auspices  du  légat  et  de 

l'ambassadeur  d'Espagne,  qui,  quoique  étrangers  l'un  et  l'autre,  avaient 

la  prétention  d'inspirer  les  députés  français  et  de  les  diriger  dans  l'in- 

térêt exclusif  de  Philippe  II.  Bien  qu'il  ne  fût  encore  arrivé  à  Paris 

qu'un  petit  nombre  de  ces  députés,  à  cause  des  difficultés  et  des  dan- 
gers que  présentait  le  voyage,  le  duc  de  Mayenne  ne  crut  pas  devoir 

différer  l'ouverture  des  Etats,  et  le  discours  qu'il  prononça,  en  cette 

occasion,  ne  laissa  pas  de  doutes  sur  la  mésintelligence  qui  s'accusait 

dès  lors  entre  lui  et  la  cour  d'I^spagne.  Le  projet  des  Espagnols,  en 
effet,  était  de  faire  élire  un  roi,  et  ce  roi  auquel  on  destinait  la  main 

de  l'infante  d'Espagne  ne  pouvant  être  Mayenne,  on  avait  jeté  les 
yeux  sur  le  jeune  duc  de  Guise,  pour  en  faire  le  gendre  de  Philippe  II. 
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Henri  IV  n'avait  pas  attendu  la  réunion  des  États,  pour  protester 
contre  leur  convocation,  attentatoire  à  Xautorité  royale,  et  pour  dé- 

clarer coupables  de  lèse-majesté  les  députés  français  qui  ose- 

raient s'y  rendre.  Le  lendemain  même  de  l'ouverture  de  ces  Etats  de 

la  Ligue  (c'était  le  nom  dont  on  les  flétrissait  déjà),  un  trompette  du 

roi  venait  apporter  des  lettres,  de  la  part  des  députés  du  tiers-état  et 

du  clergé  de  Chartres,  qui  sommaient  le  duc  de  Mayenne  de  désigner 

un  lieu  non  suspect,  entre  Paris  et  Saint-Denis,  à  l'effet  d'y  tenir  une 

conférence,  où  l'on  aviserait  aux  moyens  de  pacifier  la  France;  celte 

conférence,  dans  laquelle  il  ne  devait  pas  y  avoir  d'étrangers,  avait  pour 
objet  de  mettre  en  présence  les  représentants  du  parti  de  la  Ligue 

et  ceux  du  parti  royal.  La  conférence  fut  acceptée  et  s'ouvrit  à  Sures- 

nes,  le  29  avril,  malgré  les  injures  et  les  malédictions  des  prédica- 

teurs contre  tous  délégués,  royalistes  et  ligueurs,  qui  en  feraient 

partie.  Une  foule  de  peuple  était  amassée  près  de  la  Porte-Neuve,  par 

laquelle  passaient  ceux  qui  allaient  à  la  conférence,  et  l'on  entendait 

crier  tout  haut:  <(  La  paix!  la  paix!  Bénis  soient  ceux  qui  la  procu- 

rent et  la  demandent  !  Maudits  soient  les  autres!  »  On  s'était  embrassé, 

à  la  conférence,  et  l'on  tomba  d'accord  sur  la  nécessité  d'une  trêve, 
qui  permettrait  de  travailler  à  la  paix  générale.  La  seconde  séance 

fut  encore  plus  nombreuse  et  plus  conciliante.  On  commençait  à  sa- 

voir que  le  roi  n'était  pas  éloigné  de  se  faire  catholique,  et  c'est  a  ce 
propos  que  le  gouverneur  de  Paris,  M.  de  Belin,  dit  tout  haut  que  «  si 

le  roi  de  Navarre  se  faisait  catholique,  il  voyait  la  noblesse  en  bonne 

disposition  de  le  reconnaître.  —  Oui,  s'écrièrent  quelques  gentils- 
hommes qui  se  trouvaient  là;  oui,  dussent  tous  les  mutins,  avec  les 

Seize  de  Paris,  en  crever  de  rage!  »  Pierre  de  l'Estoile  résume  ainsi 

l'état  de  l'opinion  dans  la  capitale  :  «  Les  prédicateurs  crient  et  se 

formalisent;  les  Seize  en  enragent,  les  gens  de  bien  s'en  réjouissent, 
et  la  voix  du  peuple  pour  la  paix  se  renforce.  » 

Les  vivres  étaient  rares  et  chers,  à  Paris  ;  le  pain  manquait  souvent, 

car  il  n'en  venait  plus  de  Oonesse;  mais  les  doublons  d'Espagne  arri- 

vaient par  tonnes,  et  le  duc  de  Feria,  envoyé  extraordinaire  de  Phi- 

lippe 1 1,  les  semait  à  pleines  mains.  La  faction  des  Seize  relevait  la  tète 
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et  les  prédicateurs  recommençaient  à  demander  une  Saint-Barthé- 

lémy des  politiques  et  de  tous  les  partisans  du  Béarnais. 

Le  4  mai,  la  trêve  fut  criée  pour  dix  jours,  avec  permission  de  sor- 

tir de  Paris  sans  passeport  et  de  circuler  librement  à  quatre  lieues 

aux  environs.  Le  bruit  courait  partout  alors,  que  le  roi  allait  se 

faire  catholique.  Toutes  les  portes  de  Paris  furent  ouvertes,  et  plus 

de  sept  mille  personnes  profitèrent  de  la  trêve  pour  sortir  de  la  ville. 

Les  champs  étaient  couverts  de  peuple  en  habits  de  fête,  qui  se  rendait 

à  l'abbaye  de  Saint-Denis  et  aux  autres  lieux  de  pèlerinage,  pour  y 
faire  ses  dévotions. 

Cependant  les  Etats  généraux  siégeaient  toujours  au  Louvre,  et  le 

nombre  des  députés  s'était  beaucoup  augmenté",  mais  la  proposition  du 

duc  de  Feria  pour  l'abolition  de  la  loi  salique  en  faveur  de  l'infante 

d'Espagne,  destinée  à  l'alliance  d'un  prince  français,  n'avait  rencontré 

que  froideur  et  résistance  dans  l'assemblée,  malgré  les  efforts  des  doc- 
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teurs  de  la  Sorboime,  <|iii  répétaient,  de  concert  avec  le  légat,  que  le  roi 

de  Navarre,  excommunié  par  le  pape,  connue  hérétique,  avait  perdu 

tous  ses  droits  à  la  couronne  de  France.  Cette  résistance  des  Etats 

généraux  fut  soutenue  par  le  Parlement,  qui  rendit,  le  28  juin,  un 

arrêt  notable  contre  ceux  qui  entreprendraient  d'ébranler  les  lois 
fondamentales  du  royaume  et  surtout  la  loi  salique. 

La  trêve  continuait  virtuellement,  par  le  lait  seul  de  la  continuation 

des  séances  de  la  conférence  de  Suresnes.  Il  régnait,  pendant  ce  temps, 

à  Paris,  un  inextricable  conflit  d'opinions  et  de  vœux, qui  se  traduisaient 

par  des  placards  affichés  dans  les  rues  et  jusqu'à  la  porte  des  Etats,  par 
des  milliers  de  brochures  criées  et  vendues  publiquement,  et  par  des 

assemblées  rivales  de  politiques  et  de  ligneux.  Le  duc  de  Mayenne 

s'efforçait  de  rester  neutre  et  de  paraître  indifférent,  au  milieu  des  partis 

et  de  leurs  intrigues,  mais  on  devinait  qu'il  se  réservait  de  garder  le 

pouvoir,  avec  son  titre  de  lieutenant  général  de  l'Etat  et  de  la  couronne 
de  France.  Le  duc  de  Feria  fit  une  dernière  tentative,  et  proposa 

aux  Etats  de  consacrer  l'alliance  de  l'Espagne  avec  la  France,  en 

approuvant  le  mariage  de  l'infante  et  du  duc  de  (îuise,  qui  deviendrait 
roi  des  Français  catholiques.  Le  duc  de  (îuise  se  chargea  de  répondre 

à  cette  proposition,  faite  sans  son  aveu  :  il  menaça  de  tuer  de  sa 

main  quiconque  se  permettrait  de  lui  donner  le  titre  de  roi.  Les  prédi- 

cateurs osèrent  seuls  parler,  en  chaire,  de  l'élection  divine  et  miracu- 
leuse du  duc  de  Guise. 

Henri  IV  jugea  le  moment  venu  de  donner  le  dernier  coup  à  la 

Ligue.  Il  avait  assisté  au  prêche,  pour  la  dernière  fois,  le  18  juillet 

1593.  Cinq  jours  après,  les  docteurs  en  théologie,  qu'il  avait  mandés  de 
Paris  à  Saint-Denis,  se  mirent  à  débattre  avec  lui  sur  le  fait  de  sa  con- 

version et  l'interrogèrent  sur  les  points  principaux  de  la  foi.  Le  roi, 

qui  s'était  fait  instruire  en  secret,  prouva,  par  ses  réponses,  qu'il  con- 
naissait à  fond  les  dogmes  de  la  religion  catholique.  «  Je  mets  aujour- 

d'hui mon  âme  entre  vos  mains,  dit-il  aux  docteurs.  Je  vous  prie,  pre- 

nez-y garde,  car,  là  où  vous  me  faites  entrer,  je  n'en  sortirai  (pie  par 
la  mort,  je  vous  le  jure  et  proteste.  »  Le  lendemain,  il  signa  son  ab- 

juration, dont  les  termes  furent  très  adoucis,  grâce  à  l'intervention  de 
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plusieurs  prélats.  «  Le  dimanche,  25  juillet,  dit  l'Estoile  qui  enregistra 
dans  ses  journaux  ce  fait  considérable,  le  roi  alla  à  la  messe,  à  Saint- 

Denis,  habillé  d'un  pourpoint  de  satin  blanc  chamarré  d'or  et  les 
chausses  de  mesme;  portant  un  manteau  noir,  avec  le  chapeau  de 

mesme,  où  il  y  avoit  un  panache  noir.  »  La  veille,  le  roi  avait  pris 

congé  des  ministres  calvinistes  qui  composaient  sa  chapelle,  et  leur 

avait  dit,  en  pleurant,  ((  qu'ils  priassent  Dieu  pour  lui,  qu'ils  l'aimassent 

toujours,  et  qu'il  les  aimeroit,  se  souviendroit  d'eux,  et  ne  permet- 

tront jamais  qu'il  fût  fait  tort  ou  violence  aucune  à  leur  religion.  »  On 
en  voulut  conclure  que,  malgré  sa  conversion,  il  resterait  fidèle  à  la 

réforme,  et  cette  conversion  fût  accueillie  avec  des  cris  de  rage  et  par 

tout  ce  qui  appartenait  à  la  Ligue.  Aux  prônes  de  toutes  les  pa- 

roisses de  Paris,  on  menaça  d'excommunication  quiconque  irait  en- 

tendre la  messe  du  roi;  les  prédicateurs  montèrent  en  chaire  et  vomi- 

rent les  plus  atroces  injures  contre  ce  «  faux  converti,  qui  n'était,  di- 

saient-ils, qu'un  méchant  relaps,  bon  à  tuer  comme  un  chien  enragé.  » 

Ces  odieux  agents  de  l'Espagne  allèrent  jusqu'à  annoncer  ce  qu'avant 

la  fin  du  mois  d'août,  Dieu  les  délivreroit  du  Béarnois,  par  la  main 
de  quelque  honnête  homme  )).  En  effet,  on  arrêta  successivement,  à 

Saint-Denis,  quatre  ou  cinq  individus,  moines  et  autres,  armés  de 

couteaux,  qui  étaient  venus  avec  l'intention  d'assassiner  Henri  IV  ; 

mais,  faute  de  preuves  suffisantes,  ils  furent  relâchés.  Il  n'en  fut 

pas  de  même  de  Pierre  Barrière,  natif  d'Orléans,  venu  de  Lyon  ex- 
près pour  tuer  le  roi  et  qui  avait  fait  part  de  son  affreux  dessein 

au  curé  de  Saint- André  des  Arts  à  Paris,  lequel,  sur  cette  confidence, 

dit  P.  de  l'Estoile  ce  l'embrassa,  en  l'appelant  son  bon  confrère  et 

béni  de  Dieu.  »  Barrière,  arrêté  àMelun,  jugé  et  convaincu  d'avoir 
voulu  attenter  à  la  personne  du  roi,  fut  exécuté  et  rompu  vif,  sur  la 

place  du  marché  de  cette  ville,  après  avoir  eu  le  poing  coupé,  tenant 

dans  la  main  droite  le  couteau  dont  on  l'avait  trouvé  muni. 

La  trêve  entre  Henri  IV  et  la  Ligue  avait  été  prolongée  jusqu'à 

la  fin  de  l'année,  avec  l'assentiment  de  Mayenne,  mais  les  Ligueurs 

de  Paris  ne  se  préparaient  pas  moins  à  une  résistance  déses- 

pérée ;  ils  faisaient  sortir  de  la  ville  les  capitaines  de  la  milice  bour- 
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geoise,  qu'on  soupçonnait  d'être  partisans  du  roi.  ce  Les  Seize,  dit 
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Fig.  9.  —  Allégorie  politique  en  l'honneur  du  Tléanmis,  représenté  comme  le  sauveur  de  lu  France. 
Fac-similé  d'un  placard  in-folio,  daté  do  11S94  ,  à  Paris,  far  Jean  leelere,  rue  Paint-Jean  de  latran,  à  la  .Salemamlre, 

et  cité  dans  les  Drôleries  de  ta  Ligue,  p.  2!)4.  (  BibL  Nat.,  Ree.  de  l'Histoire  de  France,  lflflfi-lGOO.  ) 

l'Estoile,  qui  n'avait  pas  quitté  Paris,  marchoienl  liant,  les  testes  le- 
vées, et  les  politiques,  un  peu  basses.  » 
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L'Estoile  fait  plus  loin  ce  tableau  de  la  situation  :  «  Sur  la  fin  de 
cest  an  1593,  la  Ligue,  voiant  les  affaires  du  roy  fort  avancées,  et 

acheminées  à  sa  ruine  et  confusion,  desbanda  tous  ses  arcs,  comme 

pour  ung  dernier  effort,  par  le  moien  de  ses  jésuistes  et  prédicateurs, 

contre  la  majesté  du  roi,  lequel  ils  appelloient  le  luitton  (lutin)  de 

Navarre  et  le  serpent  des  Pyrénées,  et  le  galopoient  tellement,  tantôt 

ouvertement,  puis  couvertement,  à  droite,  à  gauche,  à  tort,  à  travers, 

de  nuit,  de  jour,  qu'ils  se  vantoient  tout  haut,  que,  s'il  n'avoit  la  cui- 
rasse forte  et  le  dentier  bien  serré,  sa  force  endiablée  ne  lui  serviroit 

de  rien  pour  gangner  la  France.  » 

De  son  côté,  le  roi  n'employait  plus  que  des  armes  politiques,  des 
négociations,  des  séductions,  des  traités  secrets.  Ce  prince,  qui  man- 

quait souvent  d'argent  pour  son  propre  usage,  au  point  de  ne  plus 

pouvoir  nourrir  ses  chevaux  ou  d'être  réduit  à  une  douzaine  de  mau- 
vaises chemises  et  à  cinq  mouchoirs ,  savait  trouver  des  millions,  par 

l'entremise  des  Sébastien  Zamet,  des  Cenami,  etc.,  pour  payer  des 
villes  et  des  capitaines.  Meaux  lui  avait  été  rendu  ou  pour  mieux 

dire  vendu,  par  Vitry,  comme  il  le  disait  lui-même  en  gaussant;  ces 

moyens  décisifs  ne  furent  pas  étrangers  à  la  réduction  de  villes  plus 

importantes,  telles  que  Lyon  et  Orléans. 

11  n'était  que  trop  probable  que  la  réduction  de  Paris  suivrait  de 

près  celles  d'Orléans,  de  Lyon,  et  de  Rouen,  mais  les  Seize,  qui  sem- 
blaient avoir  recouvré  dans  la  capitale  leur  prépondérance  maintenue 

par  la  terreur,  ne  paraissaient  pas  disposés  à  se  soumettre,  bien  que 

la  plus  grande  partie  de  la  population  fût  impatiente  d'avoir  un  roi, 
au  lieu  de  tous  ces  tyrans  de  bas  étage.  La  cause  de  Henri  IV  avait 

été  défendue  par  une  quantité  d'écrits  remarquables,  éloquents  ou 
ingénieux,  qui  mettaient  à  néant  les  ardents  libelles  de  la  Ligue.  Les 

deux  plus  célèbres  de  ces  écrits,  et  ceux  qui  eurent  le  plus  d'action 

sur  l'esprit  public,  avaient  été  le  Caiholicon  d Espagne ,  imprimé 

en  1593,  et  Y  Abrégé  des  Etats  de  la  Ligue,  publié  en  1594,  vigou- 

reuses satires,  pleines  de  bon  sens  et  de  sel  gaulois,  qui  formèrent 

la  Satire  Mènippée,  composée  par  cinq  ou  six  auteurs  dévoués  aux 

intérêts  de  la  couronne  de  France.  «  Peut-être,  a  dit  le  président 
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Henault,  que  la  Satire  Mènippêe  ne  fut  guères  moins  utile  à  Henri  I V 

que  la  bataille  d'ivry.  )>  Cet  ouvrage  plaisant  et  sarcastique  porta  le 
dernier  coup  à  la  Ligue,  en  la  frappant  de  ridicule. 

Le  mois  de  mars  commençait  pourtant  sous  des  auspices  assez 

menaçants.  Les  Seize  tenaient  des  assemblées  secrètes  :  ils  faisaient 

porter  des  armes,  par  crochetées,  dans  les  maisons.  Le  duc  de 

Mayenne  avait  fait  déclarer,  dans  les  églises  de  Paris,  qu'il  ne  t  raite- 

rait jamais  avec  l'hérétique,  et  les  prédicateurs  ne  cessaient  d'invec- 
tiver le  roi,  en  appelant  contre  lui  le  feu  du  ciel  et  le  couteau  des 

bons  catholiques.  Le  Parlement,  de  son  côté,  avait  de  fréquentes  réu- 

nions, dans  lesquelles  on  ne  parlait  que  de  la  nécessité  de  faire  la 

paix.  Tout  le  monde  fut  surpris  ou  inquiet,  en  apprenant  (pic  Mayenne 

était  sorti  de  Paris,  le  0  mars  15!)  1,  en  disant  «.  qu'il  alloit  communiquer 
avec  les  siens,  pour  le  repos  du  peuple,  duquel  il  avoit  pitié.  » 

M.  doBelin,  gouverneur  de  la  ville,  s'était  démis  volontairement 

de  sa  charge  et  l'avait  transmise  à  M.  de  P>rissac,  dont  le  caractère 

sournois  et  ondoyant  inspirait  moins  de  confiance,  quoi  qu'il  affectât 

d'être  attaché  au  parti  de  la  Ligue.  Le  légat  affirmait  que  Brissac 

était  un  parfait  catholique,  parce  qu'il  lui  avait  demandé  l'absolution, 
pour  avoir  conféré  avec  son  frère,  M.  de  Saint-Luc,  qui  était  calviniste  ; 

le  duc  de  Feria  disait  que  Brissac  était  un  bon  homme  inoffensif, 

parce  que,  dans  un  conseil  de  l'Union,  où  l'on  discutait  une  affaire  de 

grave  importance,  il  l'avait  vu  s'amusant  à  prendre  des  mouches 
contre  la  muraille.  M.  de  Brissac,  en  sa  qualité  de  gouverneur,  se  don- 

nait beaucoup  de  mouvement  pour  veiller  à  la  tranquillité  intérieure 

de  la  ville.  Dans  la  soirée  du  21  mars,  les  Seize  lui  firent  savoir  qu'une 

certaine  agitation  régnait  dans  quelques  quartiers,  surtout  aux  alen- 

tours du  Palais.  Brissac  leur  lit  répondre  qu'il  ne  s'en  étonnait 

pas  et  qu'on  avait  fait  répandre,  en  effet,  que  les  troupes  royales 

devaient  attaquer,  pendant  la  nuit,  le  quartier  de  l'Université.  Ce 

fut  donc  dans  ce  quartier-h\  que  les  ligueurs  se  portèrent  en  armes, 

pour  se  tenir  prêts  à  repousser  l'attaque  qu'on  leur  annonçait.  Quant 
à  lîrissac,  il  fut  sur  pied  toute  la  nuit,  visitant  les  postes  et  suivi 

par  des  capitaines  espagnols,  que  le  duc  de  Feria  avait  placés  auprès 
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de  lui,  avec  ordre  de  le  tuer,  à  la  moindre  apparence  de  trahison ,  ce 

qui  prouve  qu'on  était  en  défiance  à  son  égard  et  que  le  bruit  d'un 
complot  avait  couru  dans  la  ville.  Brissac  fit  bonne  contenance,  et 

les  capitaines  espagnols  n'ayant  rien  vu  ni  entendu  qui  confirmât 
leurs  soupçons,  revinrent,  las  et  fatigués,  vers  deux  heures  du  matin, 

chez  le  duc  de  Feria,  qu'ils  rassurèrent  sur  la  situation  de  Paris,  où 

tout  était  calme  et  bien  ordonné,  disaient-ils. 

Mais  les  royalistes  ne  dormaient  pas  :  ils  avaient  été  prévenus, 

le  soir  même,  que  le  roi  s'approchait  avec  ses  troupes  et  qu'il  en- 
trerait ,  par  une  des  portes  de  la  ville,  entre  trois  et  quatre  heures  du 

matin.  Les  principaux  chefs  du  complot,  notables,  bourgeois,  capi- 

taines de  quartier,  magistrats  et  autres,  devaient  descendre  dans  la 

rue,  armés  et  portant  des  écharpes  blanches,  pour  fermer  les  ponts  et 

garder  les  points  les  plus  importants  de  Paris,  tandis  que  les  Italiens 

et  les  Espagnols  se  tenaient  enfermés  dans  leurs  corps  de  garde,  près 

de  la  porte  de  Buci,  et  que  les  ligueurs  faisaient  des  patrouilles 

dans  le  quartier  de  l'Université.  Le  prévôt  des  marchands,  les 

échevins  et  la  plupart  des  membres  du  Parlement  s'étaient  mis 
résolument  à  la  tete  des  royalistes.  M.  de  Brissac  avait  fait,  la  veille, 

enlever  les  terres  qui  masquaient  la  porte  Neuve,  sous  prétexte  de 

la  murer,  et  cette  porte  restait  ouverte  pour  recevoir  le  roi,  pendant 

que  la  porte  Saint-Denis  livrerait  passage  aux  troupes  de  M.  de  Vi- 

try,  et  que  les  garnisons  de  Melun  et  de  Corbeil  arriveraient,  par 

eau,  dans  le  quartier  de  Saint-Paul.  La  ville  se  trouva  donc  en- 

vahie, de  deux  côtés  différents,  par  les  troupes  royales,  avant  l'en- 

trée du  roi,  qui  ne  se  présenta  devant  la  porte  Neuve  qu'au  point 

du  jour.  Il  était  à  cheval ,  armé  de  toutes  pièces,  avec  l'écharpe 

blanche  en  sautoir,  et  suivi  d'un  grand  nombre  de  seigneurs,  d'une 

quantité  de  noblesse  et  de  cinq  ou  six  cents  hommes  d'armes.  Après 

avoir  reçu  les  clefs  de  Paris,  que  le  prévôt  des  marchands  lui  of- 

frit sur  un  plat  d'argent,  il  embrassa  M.  de  Brissac,  en  lui  don- 
nant le  titre  de  maréchal  de  France;  puis,  il  voulut  immédiatement 

se  rendre  à  Notre-Dame,  pour  y  entendre  la  messe  et  remercier 

Dieu  :  son  cortège  s'engagea  dans  la  rue  Saint-Honoré,  et  tout  le 
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monde  se  mit  aux  fenêtres,  pour  le  voir  passer,  au  milieu  d'une 
foule  énorme  qui  criait  :  Vive  le  roi!  Quand  il  mit  pied  à  terre  sur  la 

place  du  Parvis,  il  était  tellement  pressé  par  cette  foule  grossissante, 

que  ses  capitaines  des  gardes  jugèrent  prudent  de  refouler  le  peuple; 

niais  Henri  IV  les  en  empêcha,  disant  avec   bonté  qu'il  aimait 

M 

£2 
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Fig.  10.  —  Entrée  de  Henri  IV  à  l'un*.  —  Fac-similé  d'une  gra^  urc  intitulée  <i  Keduetiuii  niiriiculeUM.'  de  l'iui-  >mis  1 'o- 
béissance  du  roy  trts-chrestien  Henry  1 1 1 1 ,  et  comme  Sa  Majesté  y  entra  par  la  porte  Neuve,  le  manly  22  do  mars 
1591.  —  N.  Bottera  pinxit;  Jean  le  Clerc  excudit ,  net  citéu  dans  les  Drôlerie»  île  lu  Ligue,  p.  306.  (  Hibl.  Xot.,  Collec- 

tion Hennin,  t.  IX,  p.  18.) 

N.  B.  Lo  personnage  qui  ko  découvre ,  ot  auquel  lo  roi  t'adrosso ,  parait  êtro  lo  duc  de  llririuc. 

mieux  avoir  plus  de  peine  et  que  tous  ces  braves  gens  le  vissent  à 

leur  aise,  car,  ajouta-t-il,  «  ils  sont  affamés  de  voir  un  roi!  »  L'évOque 

de  Paris,  cardinal  de  Gondi,  étant  absent,  l'archidiacre,  de  Dreux,  le 

remplaça  et  vint,  avec  tout  le  clergé,  au-devant  du  roi  jusqu'à  la 

porte  de  l'église.  Le  roi  y  entra,  après  avoir  baisé  la  croix,  '(  avec 
grande  humilité  et  dévotion  »  et  entendit  la  messe,  ainsi  que  le  Te 

Deum  en  musique. 
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Pendant  ce  temps-là,  ses  ordres  avaient  été  partout  exécutés  dans 

Paris  :  cinquante-quatre  capitaines  avaient  occupé  le  Louvre,  le  Palais, 

le  grand  Châtelet,  les  ponts  et  les  carrefours.  Tous  les  ligueurs  qui  es- 

sayaient de  sortir  en  armes  dans  la  rue  étaient  invités  à  rentrer  dans 

leurs  maisons,  et  às'y  tenir  tranquilles  5  ceux  qui  avaient  fait  le  guet  dans 

le  quartier  de  l'Université,  s'y  trouvaient  en  quelque  sorte  prisonniers  : 
ils  tentèrent  de  soulever  la  populace  de  ce  quartier  et  se  portèrent,  au 

nombre  de  4,000,  sur  laporte  Saint- Jacques,  mais  le  comte  de  Brissac  et 

le  seigneur  d'Humières,  à  la  tete  d'une  bonne  troupe  d'infanterie, 

précédée  d'une  quantité  de  gens  du  peuple  et  d'enfants  criant  :  Vive 

le  roi!  vive  la  paix!  abordèrent  ces  ligueurs,  avant  qu'ils  fussent 
organisés  pour  la  résistance,  et  les  dissipèrent  de  gré  ou  de  force. 

Il  y  eut  peu  de  victimes,  et  le  roi  dit,  à  ce  sujet,  qu'il  aurait  voulu, 

au  prix  de  cinquante  mille  écus,  raclieter  la  vie  de  quelques  lansque- 

nets et  de  deux  ou  trois  bourgeois,  qui  furent  tués  ou  jetés  à  l'eau  , 

sur  le  quai  de  l'Ecole,  par  la  compagnie  de  M.  d'O.  Dans  tous  les 
quartiers,  le  prévôt  des  marchands  et  les  échevins,  accompagnés  de 

hérauts,  trompettes  et  bourgeois  à  pied  et  à  cheval,  annonçaient  la 

paix  et  le  pardon  à  la  foule,  qui  témoignait  sa  joie  par  des  acclama- 

tions redoublées.  Le  peuple  se  mêlait  librement  aux  soldats,  qu'on 
faisait  entrer  dans  les  boutiques  pour  leur  donner  à  manger  et  à 

boire.  On  distribuait  de  main  en  main  une  ordonnance  imprimée, 

annonçant  que  le  roi  vouloit  que  «  toutes  choses  passées  et  avenues 

depuis  les  troubles  soient  oubliées  et  défendoit  d'en  faire  aucune 

recherche  à  l'encontre  d'aucune  personne,  sans  excepter  ceux  qu'on 

appeloit  vulgairement  les  Seize.  ))  Le  roi  avait  fait  inviter  gracieuse- 

ment le  légat  du  pape  à  venir  le  trouver  au  Louvre,  mais  le  légat  re- 

fusa d'y  aller  et  n'attendit  que  le  moment  de  partir  pour  Rome.  Le  ca- 

pitaine Saint-Quentin,  qui  commandait  un  corps  de  Wallons  au  service 

de  l'Espagne,  avait  été  envoyé,  en  même  temps,  au  duc  de  Feria,  pour 
lui  faire  savoir  que  le  roi  ne  songeait  pas  à  le  retenir  prisonnier  avec 

ses  troupes  espagnoles  et  italiennes,  mais  qu'on  ne  lui  accordait  que 
trois  ou  quatre  heures  pour  évacuer  Paris.  Le  duc,  qui  ne  pensait  pas  en 

être  quitte  à  si  bon  marché,  s'écria  à  plusieurs  reprises  :  «  Ah  !  grand 
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roi!  )>  et  promit  tout  ce  qu'on  voulut.  Il  sortit  de  Paris,  dans  l' après 

midi,  avec  les  garnisons  étrangères ,  par  la  porte  Saint-Denis,  et  le  roi, 

qui  s'était  mis  à  une  fenêtre  au-dessus  de  cette  porte,  pour  les  voir 
passer,  saluait  les  chefs  espagnols,  en  leur  criant  :  «  Aile/.!  allez!  re- 

Fig.  11.  —  .Sortie  do  lu  garnison  espagnole.—  Fac-similé  d'une  gravure  de  nu  me  provenance  (pie  celle  de  lu  page  ::7.  il 
intitulée  :  «  Comme  Sa  Majesté,  étant  ri  la  porte  Saint-Denis,  veid  sortir  de  Taris  les  garnisons  étrangère»  que  1. 

roi  d'Espagne  y  entretenoit.  u  (Bttri.  Nat.,  Bât.  île  l'Histoire  Je  Fiance,  1531-153.'»  ;  CWiPOffW  //.«m'n.t.  XI,  p.  '-'0.  ) 

commandez-moi  à,  votre  maître,  mais  n'y  revenez  plus.  »  Ils  emme- 
nèrent avec  eux  les  prédicateurs  de  la  Ligue  les  plus  compromis,  entre 

autres  le  fameux  Bouclier,  et  une  cinquantaine  de  ligueurs,  qui  avaient 

fait  trop  de  mal  pour  se  croire  en  sûreté  à  Taris. 

La  duchesse  de  Montpensier  et  sa  mère,  M"'"  de  Nemours,  étaient  dé- 

sespérées et  se  tenaient  cachées  dans  leur  hôtel,  pleurant,  gémissant 

et  tremblant.  Le  roi  leur  fit  dire  qu'elles  n'avaient  rien  à  craindre  et 

qu'il  irait  les  saluer,  dès  qu'il  aurait  achevé  sa  réconciliât i< m  avec  la 
bonne  ville  de  Paris.  Pendant  son  dîner,  on  lui  avait  transmis  deux 
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avis  d'importance  :  il  n'y  prit  pas  garde,  et,  comme  on  les  lui  rappelait, 

pour  qu'il  y  donnât  ordre  :  «  Je  vous  confesse,  dit-il  avec  émotion  que 

je  suis  si  enivré  d'aise  de  me  voir  où  je  suis,  que  je  ne  sais  ce  que  vous 

me  dites  ni  ce  que  je  vous  dois  dire.  ))  Il  n'avait  pas  encore  quitté  son 
corselet  et  ses  armes.  On  refusa  de  laisser  entrer  deux  prêtres  qui  insis- 

taient pour  être  admis  en  sa  présence  :  c'étaient  les  fougueux  prédi- 
cateurs Commelet  et  Lincestre  ;  mais  il  consentit  à  les  recevoir  et  ne  les 

vit  pas  sans  inquiétude  s'approcher  de  la  table  pour  s'agenouiller  à  ses 

pieds.  Gare  le  couteau!  dit-il,  en  riant.  Les  deux  énergumènes  sem- 

blaient bien  calmés  et  honteux,  en  faisant  amende  honorable  et  en  sol- 

licitant leur  pardon,  «  Priez  pour  moi,  leur  dit  Henri  IV,  autant  et 

mieux  que  vous  avez  prêché  contre  moi  !  ))  Vinrent  ensuite  le  prévôt 

des  marchands,  les  échevius,  et  le  corps  de  ville,  qui  lui  présentè- 

rent, suivant  l'usage,  de  l'hypocras,  de  la  dragée  et  des  flambeaux  :  le 

roi  les  remercia  de  ce  qu'ils  lui  avaient  déjà  fait  présent  de  leurs  cœurs , 

et  leur  dit  que  désormais  il  ne  voulait  d'autre  garde  que  la  leur. 
Le  lendemain  même,  le  roi  approuva  le  traité  que  M.  de  Posny 

avait  ébauché  avec  M.  de  Villars,  pour  la  reddition  de  Rouen  :  Vil- 

lars  fut  nommé  amiral  de  France  et  reçut  1,200,000  francs  destinés  à 

payer  ses  dettes,  avec  une  pension  de  20,000  écus.  Le  roi  s'ac- 

quitta, en  outre,  de  ses  promesses  à  l'égard  de  tous  ceux  qui  l'a- 
vaient aidé  à  reprendre  Paris,  sans  coup  férir;  il  donna,  aux  uns, 

des  charges,  des  titres  et  des  honneurs;  aux  autres,  des  sommes 

d'argent,  des  pensions,  des  abbayes  et  des  bénéfices  de  toute  espèce. 

Les  seigneurs  catholiques  qui  avaient  suivi  le  parti  de  la  Ligue  ne  de- 

mandaient qu'à  l'abandonner,  en  faisant  payer  le  plus  cher  possible 
leur  amende  honorable.  Henri  IV,  dans  la  journée  du  24  mars,  alla 

voir  Mme  de  Montpensier  et  Mmc  de  Nemours,  comme  il  le  leur  avait 
annoncé;  il  ne  leur  adressa  aucun  reproche  et  les  charma  par  sa 

clémence  et  sa  bonhomie. 

Le  duc  de  Mayenne  était  toujours  en  pourparlers  avec  divers  agents 

secrets  du  roi,  pour  une  entente  et  un  accommodement,  qu'il  voulait 
faire  accepter  à  des  conditions  inacceptables  ;  à  son  exemple  les  sei- 

gneurs et  les  gentilshommes ,  qui  appartenaient  encore  au  parti  de  la 



LA  LIGUE. 

41 

Ligue,  ne  semblaient  pas  éloignés  de  traiter  aussi  de  leur  soumission, 

et  l'on  pouvait  prévoir  un  terme  assez  prochain  où  la  Ligue  deviendrait 
exclusivement  espagnole.  Le  parti  catholique  exalté  se  rapprochait  du 

roi,  sans  attendre  la  décision  souveraine  du  saint-siège.  Le  2  avril,  la 

Sorbonne,  qui  s'était  tenue  à  l'écart,  vint  saluer  au  Louvre  ce  roi 

vainqueur,  qu'elle  avait  appelé  si  longtemps  le  Béarnais,  et  peu  de 
jours  après,  elle  lui  prêta  serment.  Le  nouveau  lieutenant  civil  Jean 

Séguier  avait  fait  supprimer  publiquement  tous  les  libelles  de  la  Ligue, 

en  défendant,  sous  peine  de  la  vie,  à  tous  les  libraires  et  imprimeurs, 

d'en  imprimer  ou  publier  aucun.  Henri  IV  désigna,  en  même  temps, 
Pierre  Pithou  et  Antoine  Loisel,  pour  rechercher  et  déchirer,  «  dans 

les  registres  du  Parlement,  »  tout  ce  qui  y  avait  été  inscrit  d'inju- 

rieux, non  seulement  contre  le  roi  régnant,  mais  encore  pour  la  mé- 

moire de  Henri  III.  La  clémence  royale  fut  aussi  complète  qu'elle 

pouvait  l'être  à  l'égard  des  ligueurs,  qu'ils  rissent  ou  non  amende 
honorable.  Quelques  obstinés  et  incorrigibles,  qui  parlaient  trop  et 

qui  faisaient  mine  de  protester  ou  de  résister,  furent  seuls  expulsés  de 

la  capitale,  avant  que  le  roi  y  fit  son  entrée  solennelle,  aux  flambeaux, 

le  15  septembre  159 4,  entre  sept  et  huit  heures  du  soir,  monté  sur 

un  cheval  gris  pommelé,  et  portant  un  habillement  de  velours  gris 

chamarré  d'or,  avec  le  chapeau  gris  et  le  panache  blanc.  Ce  soir-là,  il 

avait  un  visage  fort  riant  et  content,  à  voir  l'empressement  du  peuple 

qui  se  pressait  autour  de  lui,  en  criant  :  Vire  !<•  mi!  et  il  mettait  à  i  lia- 

que instant  le  chapeau  au  poing,  pour  saluer  les  daines  et  damoi- 

selles  qui  étaient  aux  fenêtres.  Il  semblait  avoir  oublié  que  cette  foule 

contenait  plus  d'un  fanatique,  qui  pouvait  cacher  un  couteau  dans 

sa  manche  pour  frapper  l' hérétique,  comme  beaucoup  de  ligueurs  le 
nommaient  tout  bas. 

Le  27  décembre,  au  retour  d'un  voyage  que  le  roi  avait  fait  en  Pi- 
cardie, comme  il  entrait  tout  botté,  avec  les  seigneurs  de  sa  suite,  dans  la 

chambre  de  M"'c  de  Liancourt,  un  jeune  homme  de  dix-huit  ans  nommé 

JeanChâtel,  fils  (l'un  drapier  de  Paris  et  élève  du  collège  des  jésuites, 

se  glissa  parmi  les  assistants,  et  le  frappa  d'un  coup  de  couteau  à  la  lèvre, 

sans  avoir  réussi  à  l'atteindre  à  la  gorge.  L'assassin,  qui  n'avait  pas  es- XVIIe  S1KCI.K.  —  UiSTlTlTlONS.  —  8 
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sayé  de  s'enfuir,  fut  jugé,  condamné,  et  exécuté  deux  jours  après.  Cet 

attentat  prouvait  que  la  Ligue  subsistait  toujours  et  n'avait  pas  dé- 

sarmé. D'autres  tentatives  de  régicide  se  succédèrent  par  intervalles, 

niais  elles  échouèrent  toutes,  jusqu'au  crime  de  Ravaillac,  qui  devait 
enlever  à  la  France  le  meilleur  et  le  plus  grand  de  ses  rois. 

Quant  à  la  Ligue,  dont  le  roi  d'Espagne  devint  le  chef  avoué  et 

seul  intéressé,  elle  n'était  plus  qu'un  pâle  reflet  de  ce  qu'elle  avait  été 

depuis  la  mort  de  Henri  III,  et  l'on  peut  dire  qu'elle  avait  perdu  toutes 

ses  forces  d'expansion  quand  Mayenne  consentit  enfin,  en  1598,  à 
faire  sa  paix  avec  le  roi ,  moyennant  820,000  écus.  La  destruction  de 

la  Ligue,  payée  à  beaux  deniers  comptants,  avait  coûté  à  Henri  IV 

la  somme  totale  de  32,142,981  livres. 

Pig.  12.  —  Un  arquebusier  du  temps  île  la  Ligue. 



HENRY  IV  ET  SULLY 

Caractère  de  Henri  IV.  —  Administration  et  réformes  de  Sully.  —  L'assemblée  des  notables  à  Kouen. 
—  Siège  d'Amiens  et  traité  de  Vervins.  —  Mariage  de  Henri  IV  avec  Marie  de  Médicis.  —  Naissance 
du  Dauphin.  —  Trahison  et  châtiment  du  maréchal  de  Iiiron.  —  Intrigues  de  cour  et  querelles  de 
ménage.  —  Couronnement  de  la  reine.  —  Attentat  de  Ravaillac  ;  mort  de  Henri  IV. 

enei  IV  ne  fut  connu  et  apprécié  digne- 

ment qu'après  sa  mort.  Sans  doute  Pierre 

de  l'Estoile,  qui  se  faisait  l'écho  sincère 

et  naïf  de  la  voix  du  peuple,  s'écriait,  au 
moment  même  où  le  meilleur  et  le  plus 

grand  des  rois  de  France  venait  d'être 
assassiné  par  Ravaillac  :  «  Les  roy  s  sont 

roys  et  Dieu  est  Dieu,  parce  que  ils  rè- 

^^s^^^w^^^^n^n  gnent  subjects  aux  mesmes  vices,  pas- 

sions, infirmités  et  accidents  que  les  autres  hommes,  et  bien  souvent 

davantage,  pauvres  pots  de  terre  en  la  main  du  grand  Maistre  et  sous 

sa  verge,  de  laquelle  il  les  rompt  et  brise  comme  le  potier  ses  vais- 

seaux, toutes  et  qualités  fois  que  bon  lui  semble  :  de  quoy  nous  avons, 

en  ceste  journée,  un  bel  exemple  en  la  personne  sacrée  de  nostre  bon 

roy,  prince  grand,  magnanime  et  vertueux,  affable,  doux  et  humain 

plus  que  roy  qui  ait  esté  il  y  a  cinq  cens  ans  en  France;  craint,  révéré 
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et  aimé  de  ses  peuples  outre  mesure,  s'il  faut  ainsi  parler.  Dieu  nous 

l'a  osté,  en  son  ire  !  )> 

Mais,  malgré  ce  touchant  éloge  d'un  contemporain,  on  ne  saurait 

nier  que  la  postérité  n'ait  été  bien  lente  à  formuler  un  jugement 

équitable  sur  ce  grand  roi  et  sur  son  règne.  A  soixante  ans  de  dis- 

tance, Tallemant  des  Réaux,  si  perspicace  et  si  fin  dans  ses  apprécia- 

tions personnelles,  osait  écrire,  dans  ses  Historiettes:  ((  Si  ce  prince 

fut  né  roy  de  France  et  roy  paisible,  apparemment  ce  n'eust  pas  esté 

un  grand  personnage.  »  Il  ajoutait,  cependant,  comme  réparation  d'in- 

justice :  ((  On  n'a  jamais  veu  un  prince  plus  humain  ny  qui  aimast  plus 

son  peuple  ;  d'ailleurs,  il  ne  refusoit  pas  de  veiller  pour  le  bien  de  son 

Estât.  »  C'est  au  dix-huitième  siècle,  c'est  de  nos  jours  surtout  que 
les  hautes  et  admirables  qualités  de  Henri  IV,  comme  roi  et  comme 

homme,  ont  été  mises  en  lumière  et  universellement  reconnues. 

Déjà,  en  17G1,  Voltaire,  dont  le  jugement  était  si  sûr  et  si  délicat  en 

matière  d'histoire,  quand  il  pouvait  être  impartial  et  désintéressé,  ju- 
geait ainsi  le  règne  de  Henri  IV  son  héros  favori  :  «  Dix  ou  douze 

années  du  grand  Henri  IV,  paraissent  heureuses,  après  quarante 

années  d'abominations  et  d'horreurs  qui  font  dresser  les  cheveux; 

mais,  pendant  ce  peu  d'années  que  le  meilleur  des  princes  employait 
à  guérir  nos  blessures,  elles  saignaient  encore  de  tous  côtés  :  le  poi- 

son de  la  Ligue  infestait  les  esprits  ;  les  familles  étaient  divisées  ;  les 

mœurs  étaient  dures;  le  fanatisme  régnait  partout,  hormis  à  la  cour. 

Le  commerce  commençait  à  naître,  mais  on  n'en  goûtait  pas  encore 
les  avantages;  la  société  était  sans  agrément,  les  villes  sans  police.; 

toutes  les  consolations  de  la  vie  manquaient,  en  général,  aux  hommes. 

Et,  pour  comble  de  malheur,  Henri  IV  était  haï.  Ce  grand  homme 

disait  au  duc  de  Sully  :  Ils  ne  me  connaissent  pas;  ils  me  regrette- 

ront en  un  siècle  plus  tard.  ))  M.  Henri  Martin,  s'associant  à  l'opi- 
nion de  Voltaire,  a  donc  pu  dire  avec  autorité,  dans  son  Histoire  de 

France  :  «  Henri  IV  est  resté  le  plus  grand,  mais  surtout  le  plus 

français  des  rois  de  France;  on  ne  revit  plus  sur  le  trône  une  âme  aussi 

nationale,  une  intelligence  aussi  libre.  Personne  n'a  jamais  senti  mieux 

que  lui  le  vrai  rôle  de  notre  patrie.  Ce  n'est  pas  sans  raison  que  la 
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popularité  du  Béarnais  s'est  accrue  parmi  nous,  à  mesure  que  l'esprit 

moderne  a  grandi  ;  ce  n'est  pas  sans  raison  que  le  dix-huitième  siècle  a 
voulu  faire  de  lui  le  héros  épique  de  notre  histoire.  Les  classes  labo- 

rieuses n'ont  jamais  oublié  le  roi  qui  leur  fut  le  plus  sympathique  par 

les  manières  et  par  le  cœur,  le  roi  qui  s'occupa  le  plus  sérieusement  des 
intérêts  du  sol  et  du  travail.  » 

Fig.  13.  -  Portrait  de  Ucnri  IV,  entouré  des  figures  allégoriques  de  la  Justice  et  de  la  l'rudcnce  ; 
d'après  Théodore  de  Dry. 

Henri  IV  s'était  révélé  et  peint  lui-même,  dans  une  lettre  adressée  à 

Sully,  en  avril  1G07  ;  il  avait  alors  cinquante-quatre  ans  :  «  Je  perdrai 

plutôt,  dit-il,  maîtresses,  amours,  chiens,  oiseaux,  jeux  et  brelans, 

bâtiments,  festins  et  banquets  et  toutes  autres  dépenses,  plaisirs  et 

passetenips,  que  de  perdre  la  moindre  occasion  et  opportunité  pour 

acquérir  honneur  et  gloire,  dont  les  principales,  après  mon  devoir  en- 

vers Dieu,  ma  femme  et  mes  entants,  mes  fidèles  serviteurs  et  mes 
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peuples,  que  j'aime  comme  mes  enfants,  sont  de  me  faire  tenir  pour 
prince  loyal,  de  foi  et  de  parole,  et  de  faire  des  actions,  sur  la  fin  de 

mes  jours,  qui  les  perpétuent  et  couronnent  de  gloire  et  d'honneur, 

comme  j'espère  que  feront  les  heureux  succès  des  desseins  que 

vous  savez,  auxquels  vous  ne  devez  douter  que  je  ne  pense  plus  sou- 

vent qu'à  tous  mes  divertissements.  )> 

Sully,  à  cette  époque ,  était  devenu  l'ami  le  plus  dévoué  et  le  plus 
intime,  le  confident  le  plus  fidèle  et  le  plus  clairvoyant  de  Henri  IV; 

il  fut  toujours  le  plus  sage  conseiller  et  le  serviteur  le  plus  actif  et 

le  plus  utile  de  son  bon  maître,  qui  n'aurait  jamais  fait,  sans  lui,  les 

œuvres  royales  qu'on  peut  attribuer  en  participation  à  ce  grand  mi- 

nistre. Rien  n'était  plus  dissemblable  et  même  opposé  que  les  carac- 

tères, les  sentiments  et  les  idées  du  ministre  et  du  roi,  et  pourtant  l'un 

et  l'autre,  après  des  antagonismes  et  des  conflits  réitérés,  finirent  par 

se  façonner  mutuellement  à  une  entente  réciproque  et  par  servir  d'in- 
telligence, avec  le  même  zèle,  les  intérêts  de  la  chose  publique  ;  mais 

il  est  bien  certain  que  ces  deux  grands  esprits ,  si  différents  dans  leurs 

aptitudes  et  leurs  tendances,  s'étaient  comme  partagé  entre  eux  la 

tâche  du  gouvernement  :  Henri  IV  se  réservait  la  politique  et  l'action 

militaire  ;  Sully  se  concentrait  dans  l'administration  des  affaires  d'Etat, 
dans  la  direction  des  finances  et  dans  la  mise  en  pratique  de  toutes 

les  questions  économiques,  telles  que  les  impôts,  le  commerce,  l'in- 

dustrie, l'agriculture,  etc. 

On  accusait  généralement  Sully  d'avoir  un  cœur  dur  et  ambi- 

tieux, comme  dit  l'Estoile.  «  Jamais,  dit  Tallemant,  il  n'y  eut  sur- 
intendant plus  rébarbatif.  ))  Mais  Henri  IV  lui  pardonnait  tous  ses 

défauts  et  ne  voyait  en  lui  que  l'ami  éprouvé,  l'homme  d'Etat  con- 

sommé ,  l'administrateur  habile  et  incorruptible.  Voici  le  portrait  que 
Henri  IV  fit  de  son  premier  ministre  en  1609  :  «  De  M.  de  Sully 

aucuns  se  plaignent,  dit-il,  et  quelquefois  moy-mesme,  qu'il  est  d'hu- 

meur rude,  impatiente  et  contredisante;  l'accusant  d'avoir  l'esprit  en- 

treprenant, qui  présume  tout  de  ses  opinions  et  de  ses  actions  et  mes- 

prise  celles  d'autruy,  qui  veut  eslever  sa  fortune  et  avoir  des  biens  et 

des  honneurs.  Or,  combien  que  j'y  reconnoisse  une  partie  de  ses  dé- 
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f'auts,  je  ne  laisse  pas  de  l'estimer  et  Je  m'en  bien  et  utilement  servir, 

pource  que  d'ailleurs  je  reconnois  que  véritablement  il  ayme  ma  per- 

sonne, qu'il  a  iutérest  que  je  vive,  et  désire  avec  passion  la  gloire, 

l'honneur  et  la  grandeur  de  moy  et  de  mon  royaume;  aussi,  qu'il 

n'a  rien  de  malin  dans  le  cœur,  a  l'esprit  fort  industrieux  et  fer- 

tile en  expédients,  est  grand  ménager  de  mon  bien,  homme  fort  labo- 

rieux et  diligent,  qui  essaye  de  ne  rien  ignorer  et  de  se  rendre  capable 

de  toutes  sortes  d'affaires  de  paix  et  de  guerre.  Bref,  je  vous  confesse 
que,  nonobstant  toutes  ses  bizarreries  et  promptitudes,  je  ne  trouve 

pérsonne  qui  me  console  si  puissamment  que  luy,  en  tous  mes  chagrins, 

ennuis  et  fascheries.  ))  C'est  Sully  lui-même,  qui  a  consigné,  dans  ses 

(Economies  royales,  ces  paroles  du  roi,  telles  que  les  lui  avait  rappor- 

tées un  témoin  auriculaire  d'un  entretien  de  Henri  IV  avec  ses  plus 
confidens  et  qualifiez  serviteurs. 

Maximilien  de  Béthune,  qui  ne  fut  créé  duc  de  Sully  qu'en  1606, 

s'était  nommé  jusque-là  M.  de  Rosny.  Son  père  l'avait  présenté  au  roi 

de  Navarre  en  1571,  c'est-à-dire  avant  sa  douzième  année,  et  il  resta 

dans  la  maison  de  Henri  de  Bourbon,  qui  l'avait  admis  à  son  service 
avec  une  sympathique  bienveillance.  Mais,  en  15X0,  ce  jeune  gentil- 

homme protestant  voulut  prendre  congé  du  roi  de  Navarre,  pour  en- 

trer au  service  du  duc  d'Âlençon  en  Flandre;  le  roi  l'ayant  taxé  de 

légèreté  et  d'ingratitude  :  «  Sire,  lui  répondit  Hosnv,  je  n'ai  point 

encore  pensé  à  vous  quitter  pour  cela,  niais  je  ne  laisserai  d'être  tou- 

jours votre  serviteur,  puisque  mon  père  m'y  a  destiné  dès  ma  première 

jeunesse  et  nie  l'a  fait  ainsi  jurer  en  nu  Mirant.  lTn  mien  précepteur, 

nommé  La  Brosse,  qui  se  mêle  de  prédire  et  de  faire  des  nativités,  m'a 

plusieurs  fois  juré,  avec  grands  serments,  qu'infailliblement  vous  se- 

rez un  jour  roi  de  France,  et  régnerez  tant  heureusement,  que  vous 

élèverez  votre  gloire  et  la  magnificence  de  votre  royaume  au  plus  haut 

degré  d'honneurs  et  de  richesses;  et  que  je  serai  des  mieux  auprès  de 

Votre  Majesté,  laquelle  m'élèvera  en  biens  et  aux  plus  hautes  dignités 

de  l'Etat.  Soyez  donc  assuré  que  je  vous  servirai  à  jamais  de  cœur, 

d'affection,  et  très  loyaument.  »  Le  roi  de  Navarre  n'oublia  pas  cette 
prédiction  et,  trois  ans  plus  tard,  il  rappelait  auprès  de  lui  M.  de  Rosny, 
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en  l'invitant  à  s'attacher  à  sa  fortune  dans  une  nouvelle  guerre  de  reli- 

gion. ((  Êtes-vous  pas  résolu  que  nous  mourions  ensemble?  lui  dit  le  roi  ; 

il  n'est  plus  temps  d'être  bon  ménager  :  il  faut  que  tous  les  gens  d'hon- 
neur et  qui  ont  de  la  conscience  employent  la  moitié  de  leur  bien  pour 

sauver  l'autre.  Je  vous  promets  que,  si  j'ay  bonne  fortune,  vous  y  par- 

ticiperez. »  Rosny  avait  encore  pour  cent  mille  livres  de  bois  à  ven- 

dre :  il  les  vendit  et  apporta  l'argent  au  roi,  pour  subvenir  aux  besoins 
de  la  guerre,  et  depuis  il  ne  quitta  plus  le  service  de  Henri  de  Bourbon. 

A  la  bataille  de  Coutras  (1588),  où  il  avait  fait  un  prodigieux  usage 

de  deux  canons  dont  il  dirigeait  le  feu,  Henri,  qu'il  rencontra  ((  l'espée 
toute  sanglante  au  poing,  poursuivant  la  victoire,  »  lui  cria  en  passant  : 

«  Vos  pièces  ont  fait  merveilles;  aussi,  vous  promets-je  que  je  n'ou- 

blierai jamais  le  service  que  vous  m'y  avez  rendu.  »  Après  la  journée 
des  Barricades  qui  chassa  de  Paris  Henri  III,  ce  fut  Rosny  que  le  roi 

de  Navarre  employa  dans  toutes  ses  négociations,  dont  la  plus  impor- 

tante fut  sa  réconciliation  avec  le  roi  son  beau-frère,  réconciliation 

suivie  du  retour  de  la  noblesse  protestante  sous  les  drapeaux  du  roi  de 

France.  ((  Tout  le  monde  couroit  au-devant  de  lui,  racontent  les  rédac- 

teurs des  Mémoires  de  Sully,  et  un  gentilhomme  de  son  parti,  qui  l'appe- 

loit  le  dieu  Rosny,  disoit  aux  autres  :  Voyez-vous  cet  homme-là?  Par 

Dieu!  nous  l'adorerons  tous,  et  lui  seul  rétablira  la  France.  »  Il  était 

donc  sans  cesse  à  côté  de  son  bon  maître,  qui  l'avait  pris  en  amitié  et 

qui  le  consultait  en  toute  occasion,  sans  s'offenser  des  avis  un  peu  rudes 
que  lui  donnait  ce  franc  et  loyal  conseiller.  Le  roi  de  Navarre  apprenait 

ainsi  à  l'estimer  à  sa  valeur  et  il  lui  confia  les  missions  les  plus  délicates, 

pendant  les  pénibles  épreuves  de  la  Ligue.  Le  triomphe  de  l'habile 
négociateur,  qui  ramena  dans  le  parti  du  roi  tant  de  chefs  importants, 

fut  la  soumission  de  l'amiral  de  Villars,  qui  était  maître  de  Rouen  et 

d'une  partie  de  la  Normandie.  Ce  fut  Rosny  qui  lui  mit  au  cou  l'é- 

charpe  blanche  et  qui  s'écria  gaiement,  en  s'adressant  à  tous  ceux  qui 

entouraient  l'amiral  :  «  Allons,  morbieu!  la  Ligue  est  au  diable;  que 
chacun  crie  :  Vive  le  roi!  »  Il  négocia,  dans  le  même  sens,  avec  le 

cardinal  de  Vendôme,  devenu  cardinal  de  Bourbon,  et  avec  le  comte  de 

Soissons,  qu'il  eut  l'adresse  de  rallier  à  la  cause  du  roi. 
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La  reconnaissance  de  Henri  IV  s'était  traduite,  à  l'égard  de  Rosny, 

par  des  pensions  qu'on  ne  payait  pas  toujours  avec  exactitude,  car  les 
trésoriers  ne  se  faisaient  pas  faute  de  garder  en  mains  les  deniers  de 

l'Etat  et  d'en  dilapider  la  meilleure  part.  C'est  pourquoi  le  roi  avait 

Fig.  14.  —  Muximilicn  de  Bcthunc,  duc  de  Sully,  surintendtlnt  des  finances,  grand  nuiHre  de  l'artillerie  de  Franee. 
—  D'après  une  estampe,  snr  laquelle  on  lit  :  «  La  tête,  d'après  le  tableau  de  Forons,  qui  appartient  n  M"  le  duc 
de  Sully,  o  Dessiné  par  Gabriel  de  Saint-Aubin;  gravé  par  Cbenu. 

voulu  faire  entrer  dans  son  conseil  des  finances  Rosny,  dont  il  connais- 

sait la  probité.  Mais  le  duc  de  Nevers ,  qui  présidait  ce  conseil,  et  les 

membres  qui  le  composaient,  ne  pouvaient  s'accommoder  de  cette  pro- 

bité, hérissée  de  formes  assez  rudes.  Rosny  s'était  fait  ainsi  beaucoup 

d'ennemis  à  la  cour,  et  les  envieux  ne  lui  manquaient  pas.  On  essaya rvn*  siècle.  —  Dunïxuiio2t8.  —  7 



50 XVII'  SIÈCLE.  — INSTITUTIONS,  USAGES,  ETC. 

mille  intrigues  pour  le  brouiller  avec  son  maître,  que  la  rudesse  de  ce 

serviteur  peu  courtisan  blessait  trop  souvent  ;  on  faillit  plus  d'une  fois 

le  faire  tomber  en  disgrâce,  mais  le  roi,  après  quelques  jours  de  froi- 

deur et  d'éloignement,  lui  revenait  toujours  avec  plus  d'amitié  et  de 

confiance.  Le  but  que  le  roi  se  proposait  d'atteindre,  avec  l'aide  et  le 

concours  de  Rosny,  était,  suivant  les  termes  d'une  lettre  qu'il  lui  écrivait 

d'Amiens,  le  15  avril  1596,  «  de  restablir  le  royaume  en  sa  plus  grande 

anipletude  et  magnifique  splendeur,  et  de  soulager  mes  pauvres  peu- 

ples, que  j'ayme  comme  mes  chers  enfans,  de  tant  de  tailles,  subsides, 
et  oppressions,  dont  ils  me  font  journellement  des  plaintes.  »  Henri  IV, 

vainqueur  de  la  Ligue  et  reconnu  roi  de  France  par  tous  ses  sujets,  se 

voyait  condamné,  en  ce  temps-là,  à  un  état  de  gêne  et  de  misère  aussi 

cruel  que  celui  où  il  se  trouvait,  en  1592,  pendant  le  siège  de  Paris. 

«Je  suis  fort  proche  des  ennemis,  écrivait-il  à  Rosny,  et  n'ay  quasi  pas 
un  cheval  sur  lequel  je  puisse  combattre,  ny  un  harnois  complet 

que  je  puisse  endosser;  mes  chemises  sont  toutes  deschirées,  mes  pour- 

points sont  trouez  au  coude,  ma  marmite  est  souvent  renversée,  et 

depuis  deux  jours  je  disne  chez  les  uns  et  les  autres,  mes  pourvoyeurs 

disans  n'avoir  plus  moyen  de  rien  fournir  pour  ma  table.  Jugez  si  je 

mérite  d'être  ainsi  traitté,  et  si  je  dois  plus  longtemps  souffrir  que  les 
financiers  et  trésoriers  me  fassent  mourir  de  faim?  )) 

L'entrée  de  Rosny  dans  le  conseil  des  finances  n'eut  pas  lieu  néan- 

moins sans  de  grandes  difficultés  et  sans  d'inexplicables  retards  ;  enfin, 
ses  ((  provisions  pour  les  finances  »  duement  approuvées  par  le  conseil 

et  signées  par  le  roi,  lui  furent  délivrées,  et  le  chancelier  de  Cheverny, 

le  reçut  ((  avec  applaudissement  »  au  nombre  des  membres  du  conseil. 

Rosny,  pour  son  coup  d'essai,  entreprit  un  voyage,  où,  dans  quatre 
généralités  seulement,  Wgrapilla  si  bien  pour  le  roi,  sur  les  comptes  des 

années  précédentes,  qu'il  ramassa  en  quelques  semaines  500,000  écus; 

cette  riche  cueillette  fut  chargée,  par  ses  ordres,  sur  soixante-dix  char- 

rettes, et  menée  à  Paris  sous  une  escorte  dans  laquelle  figuraient  huit 

receveurs  généraux,  comme  garants  et  cautions  des  sommes  levées.  En 

vain  ses  ennemis  profitèrent-ils  de  son  absence  pour  l'accuser  lui-même 

d'exactions,  de  forfaiture  et  de  détournements;  Rosny  justifia  de  sa 



HENRI  IV  ET  SULLY. 

.M 

recette  par  des  bordereaux  en  règle,  confondit  ses  calomniateurs 

et  garda  la  confiance  du  roi,  qui  lui  donna  G,000  écus  de  gratification 

et  augmenta  sa  pension  de  1,000  francs  par  mois. 

Le  commencement  de  réforme,  essayé  et  réalisé  par  Rosny  dans 

quatre  généralités  seulement,  avait  prouvé  à  Henri  IV  que  la  réforme 

devait  être  générale  et  régulière  dans  tout  le  royaume  pour  produire  les 

heureux  résultats  qu'on  pouvait  en  attendre.  Le  salut  de  l'Etat  dépen- 

dait de  cette  réforme.  Le  moment  était  critique;  jamais  l'argent  n'avait 
été  plus  nécessaire,  car  il  fallait  à  la  fois  subvenir  aux  dépenses  des 

services  publics  et  soutenir  la  redoutable  guerre  que  l'Espagne  conti- 
nuait à  faire  ;\  la  France.  Les  «  affaires  du  roi  »  semblaient  réduites  à 

l'extrémité;  on  n'avait  rien  à  espérer  des  ressources  de  l'impôt,  qui  se 
payait  mal  ou  qui  ne  se  payait  pas.  On  devait  donc  absolument  avoir 

recours  à  la  création  de  nouvelles  taxes,  mais,  comme  Rosny  ne  cessait 

de  le  répéter  au  roi  :  «  Les  levées  de  deniers,  pour  produire  bien  et 

jamais  mal,  ne  dévoient  se  faire  que  par  le  commun  consentement  des 

peuples  qui  les  payoient.  »  Ce  fut  donc  Rosny  qui  eut  l'idée  d'une 

assemblée  des  notables,  au  lieu  d'une  réunion  des  Etats  généraux,  et 
qui  fit  enfin  adopter  son  projet  par  Henri  IV.  Le  plan  de  Rosny,  en 

convoquant  cette  assemblée  a.  Rouen,  était  de  forcer  la  main  aux  no- 

tables et  de  les  mettre  en  demeure,  vis-à-vis  de  la  nation,  non  pas  de 

prendre  en  charge  le  gouvernement  du  royaume,  mais  de  procurer  à  ce 

gouvernement  les  moyens  de  subsister  entre  les  mains  du  roi.  A  la 

première  séance  de  cette  assemblée  des  notables  (4  novembre  159G), 

Henri  IV  prononça  un  admirable  discours,  qu'il  avait  sans  doute  pré- 
paré de  concert  avec  Rosny  et  qui  lui  gagna  tous  les  cœurs  :  <(  Vous 

savez  î\  vos  dépens,  comme  moi  aux  miens,  dit-il,  que  lorsque  Dieu  m'a 

appelé  <\  cette  couronne,  j'ai  trouvé  la  France  non  seulement  quasi  mi- 
née, mais  presque  toute  perdue  pour  les  François.  Par  la  grâce  divine, 

par  les  prières  et  par  les  bons  conseils  de  mes  serviteurs  qui  ne  font 

profession  des  armes,  par  l'épée  de  ma  brave  et  généreuse  noblesse, 

par  mes  peines  et  labeurs,  je  l'ai  sauvée  de  la  perte.  Sauvons-la,  à 
cette  heure,  de  la  ruine.  Participez,  mes  chers  sujets,  à  cette  seconde 

gloire,  comme  vous  avez  fait  à  la  première.  Je  ne  vous  ai  point  appelés, 
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comme  faisoient  mes  prédécesseurs,  pour  vous  faire  approuver  mes 

volontés.  Je  vous  ai  fait  assembler  pour  recevoir  vos  conseils,  pour  les 

croire,  pour  les  suivre,  bref,  pour  me  mettre  en  tutelle  entre  vos  mains , 

envie  qui  ne  prend  guère  aux  rois,  aux  barbes  grises,  aux  victorieux. 

Mais  le  violent  amour  que  je  porte  à  mes  peuples,  l'extrême  envie  que 

j'ai  d'ajouter  à  mon  titre  de  roi,  deux  plus  glorieux  titres,  ceux  de  li- 

bérateur et  restaurateur  de  cet  Etat,  me  font  trouver  tout  aisé  et  ho- 
norable. )) 

L'assemblée  des  notables,  comme  Rosny  l'avait  prévu,  devenait  ainsi 

responsable  du  salut  de  l'Etat,  et  aucune  considération  égoïste  ne  pou- 

vait dès  lors  influer  sur  ses  résolutions.  Force  était  d'aviser,  avant  tout, 

aux  nécessités  financières  du  moment  :  les  recettes  de  l'Etat  ne  montaient 

qu'à  vingt-trois  millions  et  ses  charges  s'élevaient  à  seize  ;  on  n'avait 
donc  que  sept  millions  pour  payer  les  frais  de  la  guerre  et  pour  entretenir 

les  fortifications,  les  ponts  et  chaussées,  la  marine  et  la  maison  du  roi. 

Les  notables  n'hésitèrent  pas  à  augmenter  de  sept  millions  les  recettes 
du  trésor,  en  établissant  un  nouvel  impôt  nommé  sou  pour  livre,  qui 

était  un  droit  d'entrée  d'un  sou  par  livre  sur  toutes  les  denrées  et 
marchandises  qui  se  vendraient  dans  les  villes,  bourgs  et  foires  du 

royaume,  excepté  sur  le  blé.  Ils  décidèrent,  en  outre,  que  les  gages 

des  officiers,  c'est-à-dire  les  appointements  de  tous  les  fonctionnaires 

de  l'Etat  dans  l'ordre  civil,  seraient  laissés  aux  caisses  du  roi  durant  une 

année.  C'était  rejeter  sur  les  notables  la  responsabilité  des  actes 

de  rigueur  que  devait  nécessiter  l'exécution  de  ces  mesures.  Une  con- 

cession apparente  fut  faite  à  l'assemblée,  par  l'établissement  d'un  Con- 

seil de  Raison,  tiré  de  son  sein,  qui  devait  partager  avec  le  roi  la  per- 

ception et  la  gestion  des  revenus  publics  ;  mais  ce  conseil,  voué  d'a- 

vance à  la  haine  et  au  mépris  de  ceux  qu'il  lésait,  ne  tarda  pas  à 

disparaître,  après  trois  mois  d'une  existence  difficile,  en  ne  laissant 
que  de  tristes  et  ridicules  souvenirs.  Ainsi ,  grâce  à  la  tactique  ingé- 

nieuse de  Rosny,  Henri  IV  ne  fut  plus  troublé  dans  l'exercice  de  sa 

puissance  royale,  qu'il  avait  fait  semblant  d'abdiquer  au  profit  des  dé- 

légués de  l'assemblée  des  notables.  «  Ah!  Sire,  lui  avait  dit  la  mar- 

quise de  Mousseaux,  étonnée  de  son  discours  à  l'ouverture  de  cette 



HENRI  IV  ET  SULLY. 

assemblée,  comment  avez-vous  parlé  à  ces  gens-là  de  vous  mettre  en 

tutelle  entre  leurs  mains?  —  Ventre  Saint-Gris!  s'était  écrié  le  roi  en 

riant,  rassurez-vous,  ma  mie,  je  n'entends  me  mettre  en  tutelle  que 

l'épée  au  côté!  » 

Fig.  15.  —  Surprise  d'Amiens  par  les  Espagnols.  —  D'après  une  estampe  sur  laquelle  on  lit  :  •  Tortrait  de  la  ville 
d'Amiens,  comme  elle  a  été  surprise  le  11  mars  1597  avec  ung  chariot  et  peu  de  gens,  desquels  le  capitaine  étoit  le 
gouverneur  de  Doulans,  »  (  liibl.  Nut.,  Recueil  de  l'Histoire  de  France,  1597.) 

Pendant  ce  temps-là,  Rosny  n'avait  pas  perdu  son  temps  :  il  avait 
travaillé,  jour  et  nuit,  sans  se  donner  <(  quasi  loisir  de  prendre  nv  repos 

ny  repas,  »  à  réorganiser  l'administration  des  finances.  Le  roi  le  lais- 
sait faire  et  comptait  sur  lui. 

Dans  la  nuit  du  12  mars  151)7,  où  l'on  avait  dansé  au  Louvre  jusqu'à 
deux  heures  du  matin,  Henri  IV  fut  réveillé  par  un  courrier  qui  lui 

apportait  la  nouvelle  de  la  prise  d'Amiens,  où  les  Espagnols  étaient 

entrés,  sans  coup  férir,  au  moyen  d'une  ruse  de  guerre.  Rosny,  que  le 
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roi  avait  envoyé  chercher  en  toute  hâte,  le  trouva  dans  sa  chambre, 

«  ayant  sa  robe,  son  bonnet  et  ses  bottines  de  nuit,  se  promenant  à 

grands  pas  tout  pensif,  la  teste  baissée,  les  deux  mains  derrière  le  dos.  » 

Le  roi  vint  à  sa  rencontre,  et  lui  serrant  la  main  :  «  Ah!  mon  ami,  lui 

dit-il  d'une  voix  plaintive,  quel  malheur  !  Amiens  est  pris  !  c'est  la  Ligue 

qui  se  relève!  —  Eh  bien!  Sire,  repartit  Rosny,  les  regrets  et  les 

plaintes  ne  sont  pas  capables  d'y  apporter  remède  :  il  faut  que  nous 

l'espérions  de  votre  courage,  vertu  et  bonne  fortune.  Je  vous  ai  vu  pa- 

rachever des  choses  plus  difficiles.  Vivez  seulement,  portez-vous  bien, 

mettez  les  mains  à  l'œuvre,  et  ne  pensons  tous  qu'à  reprendre  Amiens.  )) 
Le  roi,  un  peu  réconforté,  lui  représenta  que  tout  manquait  en  ce 

moment  :  l'argent,  l'artillerie  et  les  soldats,  car  il  avait  justement 

concentré  dans  cette  ville  d'Amiens,  qui  ne  lui  appartenait  plus,  tout 

ce  qu'il  avait  de  ressources  disponibles  en  hommes,  en  canons  et  en 

numéraire.  «  Sans  plus  consumer  le  temps  en  discours,  plaintes  et  pa- 

roles vaines,  interrompit  Rosny  avec  sa  brusquerie  ordinaire,  per- 

mettez, Sire,  que  j'aille  en  mon  logis  chercher  argent  parmi  mes  pa- 

piers :  je  m'assure  de  vous  donner  les  moyens  d'en  recouvrer,  car  il  en 

faut  avoir  pour  faire  le  siège  d'Amiens  et  poursuivre  la  guerre  contre 

les  Espagnols.  »  Rosny  n'avait  pas  imaginé  de  moyens  plus  prompts  et 

plus  sûrs,  pour  faire  de  l'argent,  ((  ne  voulant  pas  surcharger  le  peuple 
des  campagnes,  »  que  de  faire  contribuer  les  riches  à  une  levée  extraor- 

dinaire de  deniers,  moitié  gré,  moitié  force.  Il  y  eut  seulement  300,000 

écus  de  prêts  volontaires,  mais  les  financiers,  qui  se  voyaient  menacés 

de  la  création  d'une  chambre  de  justice  chargée  de  rechercher  leurs 
malversations,  aimèrent  mieux  éviter  cette  recherche  en  prêtant  au  roi 

plus  de  1,200,000  écus.  C'est  à  partir  de  ce  moment  que  Rosny 
fut  choisi  pour  diriger  seul  les  finances  et  pour  remplir,  en  réalité,  la 

charge  de  premier  ministre,  sans  en.  prendre  le  titre.  Henri  IV  dé- 

clara néanmoins,  en  plein  conseil,  que,  pour  avoir  quelqu'un  «  qui 
eust  à  répondre  de  tout  et  qui  servist  comme  de  solliciteur  et  de  chasse- 

avant  aux  autres,  »  il  choisissait  Rosny,  comme  «  celui  qui  le  connois- 

soit  de  longue  main,  le  plus  jeune  et  le  plus  vigoureux,  pour  aller  et  ve- 

nir, et  auquel  il  diroit  plus  librement  ses  véritez,  s'il  venoit  à  manquer.  » 
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Aussitôt  après ,  Henri  IV  partit  de  Paris  pour  conduire  ses  troupes 

devant  Amiens.  Quant  à  Rosny,  il  resta  pour  a  trouver  de  l'argent, 
amasser  artillerie,  munitions  et  vivres,  faire  dresser  un  hôpital  pour 

les  malades  et  blessés,  »  et,  tous  les  mois,  il  se  rendait  au  camp 

d'Amiens  avec  150,000  écus  destinés  au  payement  de  l'armée.  Le 

25  septembre  1597,  la  brèche  étant  ouverte  et  l'assaut  imminent,  la 
garnison  espagnole  capitula  et  sortit  de  la  place  avec  armes  et  bagages. 

Ce  fut  le  dernier  soupir  de  la  Ligue.  Le  vieux  roi  d'Espagne,  Philippe  II, 

las  d'une  si  longue  guerre  qui  lui  avait  coûté  tant  d'hommes  et  tant  de 
doublons,  inclinait  vers  une  négociation  pacifique,  qui  aboutit  au  traité 

de  Vervins  (2  mai  1598). 

Dix-neuf  jours  auparavant,  Henri  IV  avait  signé,  avec  les  chefs  du 

parti  protestant,  le  fameux  édit  de  Nantes,  qui  fut  la  consécration  de 

la  paix  religieuse  en  France  et  la  meilleure  base  pour  l'affermissement 

du  trône.  Rosny,  en  sa  qualité  de  gentilhomme  protestant,  n'avait  pas 
peu  servi  à  défendre  les  intérêts  de  ses  coreligionnaires  et  à  les  rat- 

tacher au  gouvernement  du  roi. 

Peu  de  jours  avant  la  conclusion  du  traité  de  Vervins,  Henri  IV  avait 

ouvert  son  cœur  à  Rosny,  dans  un  long  entretien,  où  il  ne  lui  avait 

rien  caché  de  ses  préoccupations  et  de  ses  inquiétudes  :  il  en  était  à 

regretter  de  devenir  roi  paisible  dedans  et  dehors  le  royaume  :  «  Bien- 

tôt, disait-il,  je  viendrai  aux  travaux  qu'il  faudra  supporter,  parmi  les 

négoces  et  affaires  politiques,  et  en  l'établissement  des  ordres,  lois, 

règlements  et  disciplines,  tant  civiles  que  militaires,  esquellcs  j'ap- 

préhende qu'il  me  conviendra  vaquer  assiduellenient,  n'ayant  jamais 

eu  l'humeur  bien  propre  aux  choses  sédentaires,  et  nie  plaisant  beau- 
coup plus  à  vestir  un  harnois,  piquer  un  cheval  et  ordonner  un  coup 

d'épée,  qu'àfaire  des  loix,  tenir  la  main  à  l'observation  d'icelles,  estre 
toujours  assis  dans  un  conseil  à  signer  des  arrests,  a  voir,  à  examiner  des 

états  de  finances,  et  n'étoit  que  je  m'attends  d'estre  en  cela  secouru  de 
Bellièvre,  de  vous,  de  Villeroy,  de  Sillery  et  de  deux  ou  trois  autres 

de  mes  serviteurs  que  j'ai  en  fantaisie,  je  m'estimerois  plus  malheureux 

en  temps  de  paix  qu'en  temps  de  guerre.  » 
Ces  paroles  prouvent  que  Henri  IV  avait  peu  de  goût  pour  les  choses 
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d'administration  et  de  gouvernement,  à  l'égard  desquelles  il  se  reposait 
sur  ses  ministres  et  particulièrement  sur  Rosny.  Mais  ce  qui  le  tour- 

mentait sans  cesse,  c'était  de  savoir  quel  serait  son  successeur;  car 

il  n'avait  pas  d'enfant  légitime,  et  il  prévoyait  les  contentions  qui  s'é- 
lèveraient entre  son  neveu,  le  jeune  prince  de  Condé,  et  les  autres  prin- 

ces du  sang,  pour  l'héritage  de  la  couronne.  Il  avait  donc  projeté  de 

faire  prononcer  la  dissolution  de  son  mariage  avec  sa  femme  Margue- 

rite de  Valois,  dont  il  était  séparé  depuis  plus  de  vingt  ans,  et,  son 

divorce  obtenu,  il  songeait  à  se  remarier,  pour  avoir  des  enfants  qui 

pussent  lui  succéder. 

Mais  quelle  serait  la  femme  dont  il  devrait  rechercher  l'alliance  dans 

les  différentes  cours  de  l'Europe?  Henri  IV  ne  disait  pas  à  Rosny 

que  son  choix  était  fait  depuis  plusieurs  années,  et  qu'il  avait  résolu 

d'épouser  Gabrielle  d'Estrées,  qui  lui  avait  donné  tant  de  témoignages 
de  sincère  affection  et  de  généreux  dévouement;  mais  Rosny  avait 

deviné  l'intention  du  roi,  qui  laissait  percer  ses  véritables  senti- 
ments en  disant  :  «  Plaise  à  Dieu  que  je  ne  me  jette  pas  dans  le  plus 

grand  des  malheurs  de  cette  vie,  qui  est,  selon  mon  opinion,  d'avoir 
une  femme  laide,  mauvaise  et  dépite!  ))  Or  Gabrielle  était  belle, 

affable,  et  toujours  souriante.  Fille  d'Antoine  d'Estrées,  que  le  roi 

avait  nommé  gouverneur  de  l'Ile-de-France  et  grand  maître  de  l'ar- 
tillerie ,  elle  portait  alors  le  titre  de  duchesse  de  Beaufort,  et  elle  avait 

déjà  pris  les  airs  et  le  train  d'une  reine  :  «  elle  usoit  modestement  du 

pouvoir  qu'elle  avoit  sur  le  roi,  »  dit  Théodore- Agrippa  d'Aubigné,  qui 

n'a  jamais  flatté  personne  dans  ses  ouvrages  historiques,  et  qui  se  pi- 

quait d'avoir  toujours  dit  la  vérité,  même  aux  rois.  Rosny,  qui  devait 

en  partie  sa  grande  situation  à  l'appui  permanent  de  Gabrielle  d'Es- 
trées, ne  la  seconda  pas  toutefois  dans  le  dessein  que  sa  famille  pour- 

suivait de  la  pousser  sur  le  trône  de  France;  il  dissuadait,  au  con- 

traire, le  roi,  de  revenir  sur  un  dessein  aussi  opposé  aux  intérêts  de  son 

règne;  il  faillit,  à  ce  sujet,  se  brouiller  avec  la  favorite,  lorsque  Ga- 

brielle, «  par  la  suggestion  d'aucuns  siens  parens  et  alliez  pleins  de 

vanité  et  d'ambition,  eut  pris  des  espérances  de  pouvoir  parvenir  à  des 
couronnes  et  diadèmes  pour  elle  et  ses  enfants.  »  Mais  ils  étaient  ré- 
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conciliés  l'un  de  l'autre,  au  moment  où  Gabrielle,  qui  était  allée  loger 

chez  Sébastien  Zamet  pour  les  fêtes  de  Pâques,  en  l'absence  du  roi 
séjournant  à  Fontainebleau,  mourut  subitement  dans  la  nuit  du 

vendredi  saint,  10  avril  1599. 

Cette  mort  foudroyante,  à  laquelle  le  poison  n'était  sans  doute  pas 

étranger,  laissa  Henri  IV  dans  une  profonde  douleur;  il  n'y  eut  que 
Rosny  qui  fut  capable  de  le  consoler,  en  lui  faisant  entendre  la  voix 

de  la  raison  et  celle  de  l'amitié.  «  Sire,  lui  dit-il,  ayez  agréable  de 

remettre  en  Dieu  et  vous  et  vos  affaires  :  confiez- vous ,  Sire,  du  tout 

en  lui,  et  il  accomplira  ce  que  je  vous  ai  toujours  vu  le  plus  ardem- 

ment souhaiter,  qui  est  d'avoir  une  femme  que  vous  puissiez  aimer, 

laquelle  vous  donne  des  enfants  qui  puissent,  sans  dispute,  vous  suc- 

céder au  royaume.  )>  Henri  IV  ne  se  serait  pas  consolé  si  vite,  s'il 

n'eût  jeté  les  yeux  sur  M"°  d'Entragues,  pour  remplacer  Gabrielle 

et  en  faire  une  reine  de  France,  pendant  que  lîosny,  d'après  son  auto- 

risation, était  en  correspondance  avec  la  reine  Marguerite  de  Va- 

lois, pour  traiter  la  délicate  question  du  divorce.  Marguerite,  qui 

résidait  alors  dans  son  château  d'Usson,  en  Auvergne,  ne  faisait  plus 

obstacle  aux  vœux  du  roi,  ni  à  ceux  de  tous  les  bons  Français,  di- 

sait-elle, puisque  tous  désiraient  ardemment  qu'une  nouvelle  alliance 

donnât  au  roi  des  enfants  légitimes.  Une  procédure  régulière  s'était 
ouverte  pour  dissoudre  le  mariage  de  Henri  IV  et  de  Marguerite  de 

Valois,  pendant  que  les  ministres  du  roi  et  l'agent  de  la  cour  de  Flo- 

rence traitaient  secrètement  des  conditions  d'un  mariage  avec  Marie 

de  Médicis,  nièce  de  grand-duc  de  Toscane.  Le  roi  était  impatient  de 

se  retrouver  libre  de  contracter  une  seconde  union,  mais  il  ne  mani- 

festait pas  beaucoup  d'empressement  pour  celle  qu'on  lui  préparait;  il 

évitait  d'en  parler;  il  s'informait  seulement  des  progrès  assez  lents  de 

la  dissolution  de  son  premier  mariage  devant  la  commission  d'enquête 

nommée  par  le  pape.  Ses  projets,  au  sujet  de  M"°  d'Entragues,  dont 

l'esprit  égalait  la  beauté,  mais  que  son  astuce,  son  ambition  et  sa  cu- 
pidité ne  recommandaient  pas  ;\  la  sympathie  des  amis  du  roi,  abouti- 

rent même  à  une  promesse  de  mariage,  que  les  événements  se  chargè- 

rent de  rendre  nulle.  Rosny,  qui  n'avait  pas  crainl  de  désapprouver 
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devant  le  roi  lui-même  cette  imprudente  promesse,  mena  si  bien  et  si 

rapidement  la  négociation  relative  aux  arrangements  préliminaires  de 

l'alliance  projetée  entre  le  roi  et  Marie  de  Médicis,  que,  le  lendemain 

même  du  jour  (10  novembre  1599)  où  la  commission  d'enquête  pour 

l'examen  des  motifs  de  nullité  du  mariage  de  Henri  IV  avec  Margue- 
rite de  Valois  eut  prononcé  que  ce  mariage  était  nul  en  droit  et  en 

fait,  de  telle  sorte  que  les  parties  redevenaient  libres  de  se  marier  oh 

bon  leur  semblerait,  tous  les  articles  du  traité  pour  l'union  du  roi  et 
de  la  princesse  de  Toscane  furent  convenus  et  signés  à  Paris.  Rosny 

vint  alors  trouver  le  roi  pour  d'autres  affaires,  et  lui  dit  tout  à  coup 
dans  leur  entretien  :  «  Nous  venons  de  vous  marier,  Sire!  ))  Henri  IV 

resta  pensif  et  comme  abasourdi,  se  grattant  la  tête  et  se  curant  les 

ongles,  sans  rien  répondre.  «  Eh  bien!  soit!  de  pardieu!  s'écria-t-il 

soudain.  Il  n'y  a  remède,  puisque,  pour  le  bien  de  mon  royaume  et  de 

mes  peuples,  vous  croyez  qu'il  faut  être  marié.  Il  le  faut  donc  être, 

mais  c'est  une  condition  que  j'appréhende  tort.  » 

Rosny  n'avait  pas  le  titre  de  premier  ministre,  quoiqu'il  le  fût  en 
réalité,  mais  il  était  surintendant  des  bâtiments  et  fortifications  et  grand 

voyer  de  France  depuis  1597,  surintendant  des  finances  depuis  1598; 

il  devint  grand  maître  de  l'artillerie  (13  novembre  1599),  au  moyen 

d'une  transaction  pécuniaire  avec  le  comte  d'Estrées,  titulaire  de  cette 

charge  de  la  couronne.  Dès  qu'il  fut  en  possession  de  l'Arsenal,  il 

tint  à  honneur  de  prouver  au  roi  qu'il  était  digne  d'une  charge  si  im- 

portante, qu'on  avait  laissée  à  l'abandon,  et  qui  n'existait  plus,  en 
quelque  sorte,  que  de  nom  seulement.  En  moins  de  vingt  jours,  il  eut 

chassé  de  l'Arsenal  cinq  cents  fainéants,  en  les  remplaçant  par  de 
bons  ouvriers  ;  il  rouvrit  les  ateliers  de  poudrerie  et  de  fonderie ,  passa 

des  marchés  avec  les  commissaires  des  salpêtres  et  les  maîtres  de  for- 

ges, fit  fondre  des  canons  et  des  boulets,  rassembla  une  immense  quan- 

tité de  matériel  pour  l'artillerie,  et  prit  des  dispositions  minutieuses, 
comme  si  la  guerre  allait  éclater  à  bref  délai. 

Sur  ces  entrefaites ,  le  duc  de  Savoie ,  qui  retardait  de  souscrire  aux 

conditions  du  traité  de  Verviiis  en  refusant  au  roi  le  marquisat  de 

Saluées,  vint  en  France,  moins  pour  s'entendre  directement  avec 
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Henri  IV  que  pour  préparer,  avec  sa  fourberie  ordinaire,  des  intrigues 

et  des  conspirations  contre  lui.  Il  alla  visiter  l'Arsenal,  et  Rosny  le  con- 
duisit aux  ateliers,  où  il  lui  montra  vingt  canons  nouvellement  fondus, 

des  affûts  auxquels  on  travaillait  activement,  et  des  amas  de  bombes 

et  de  boulets.  «  Qu'est-ce  cela?  s'écria  le  duc  de  Savoie.  —  Monsieur, 

répondit  Rosny  en  riant,  c'est  pour  prendre  votre  bonne  ville  de  Moilt- 

Fig  16.  —  L'Ancieu  Arsenal  et  sou  magasin  a  iwudrc.  (Vue  prise  de  la  rue  Contrescarpe.) 

mélian.  —  Vous  n'y  estes  pas  allé,  Monsieur,  répliqua  froidement  le 
duc;  autrement,  vous  sauriez  bien  que  Montmélian  ne  se  peut  pren- 

dre. —  Bien,  bien,  murmura  Rosny  :  si  le  roi  me  commandoit d'en 

faire  le  siège,  j'en  viendrois  a  bout,  ne  vous  déplaise.  » 
Six  mois  plus  tard,  Henri  IV  déclarait  la  guerre  au  duc  de  Sa- 

voie et  confiait  à  Rosny  la  direction  de  l'artillerie  en  campagne. 

Rosny  était  prêt,  depuis  qu'il  avait  considéré  comme  inévitable  une 
rupture  avec  le  duc  de  Savoie,  qui  continuait  à  endormir  le  roi  par 

des  promesses  qu'il  était  bien  décidé  à  ne  pas  tenir.  Cette  guerre  ne 

dura  que  trois  mois.  Rosny  s'était  réservé  le  siège  de  Montmélian, 
qui  passait  pour  imprenable  ;  mais  il  éleva,  autour  et  au-dessus  de  cette 
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place  merveilleusement  forte ,  neuf  batteries  qui  la  foudroyèrent  avec 

quarante  bouches  à  fea.  C'était  Rosny  en  personne  qui  conduisait 

l'attaque  et  qui  força  enfin  la  garnison  à  capituler  (16  novembre  1G00). 

Jamais  la  charge  de  grand  maître  de  l'artillerie  n'avait  été  en  meilleures 

mains,  et  cette  campagne  décisive,  où.  Henri  IV  s'empara  coup  sur  coup 

de  toutes  les  places  de  la  Bresse  et  de  la  Savoie,  fit  le  plus  grand  hon- 

neur à  la  prévoyance ,  à  l'activité  et  au  courage  de  Rosny.  Le  siège  et 
la  prise  de  Montmélian  eurent  en  Europe  un  glorieux  retentissement. 

Le  roi  avait  écrit  à  Rosny,  pendant  la  guerre  de  Savoie ,  pour  blâmer 

son  inconsidération  à  sejetter  aux  périls  et  pour  le  supplier  de  se  mieux 

ménager  à  V avenir  :  ((  car,  lui  disait-il,  si  vous  m'estes  utile  en  la  charge 

de  l'artillerie,  j'ay  encore  plus  besoin  de  vous  en  celle  des  finances.  » 
Le  mariage  du  roi  avec  Marie  de  Médicis  suivit  de  près  la  défaite  du 

duc  de  Savoie,  qui  n'obtint  la  paix  qu'en  abandonnant  à  son  vainqueur 
une  partie  de  ses  Etats  (17  janvier  1601).  Dès  le  5  octobre  1600,  le 

grand-duc  de  Toscane  avait  épousé,  au  nom  du  roi,  la  princesse,  qui 

vint  en  France  avec  une  suite  magnifique.  Henri  IV  était  allé  à  sa  ren- 

contre jusqu'à  Lyon,  où  les  noces  furent  célébrées.  La  reine  avait 

vingt-sept  ans;  elle  était  d'une  beauté  vulgaire,  sans  agrément  dans  la 

physionomie,  sans  grâce  dans  les  manières;  elle  manquait  d'esprit  et  elle 

avait  un  caractère  impérieux,  jaloux  et  opiniâtre.  Le  roi  s'aperçut  bien 

vite  qu'il  ne  serait  pas  heureux  avec  une  femme  qui  lui  était  peu  sym- 

pathique et  qui  faisait  tout  pour  l'éloigner  d'elle.  Les  torts  de  Henri  IV 

à  l'égard  de  Marie  de  Médicis  ne  s'aggravèrent  pas  cependant  au  point 

de  le  séparer  tout  à  fait  de  la  reine,  qui  semblait  s'obstiner  à  rester 

éloignée  de  lui.  Par  bonheur,  l'objet  principal  de  cette  union  mal  assortie 
avait  été  atteint  :  Marie  de  Médicis  avait  donné  un  dauphin  à  la  France 

(27  septembre  1601),  et  le  roi  eut  ainsi  un  héritier  légitime. 

La  naissance  de  L'enfant  royal  amena  une  sorte  de  trêve  entre  les 

deux  époux,  qui  avaient  été  plus  d'une  fois  brouillés,  après  des  scènes 

violentes,  dans  l'une  desquelles  Marie  de  Médicis  s'emporta  jusqu'à 
sauter  au  visage  du  roi  pour  le  frapper.  Le  roi,  sur  les  sages  conseils 

de  Rosny,  seul  confident  de  cette  querelle  de  ménage,  avait  consenti 

à  pardonner;  niais,  de  plus  en  plus  importuné  par  la  reine  et  par  tout 
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ce  qui  composait  son  propre  entourage,  il  ne  se  refusa  plus  à  auto- 

riser, à  la  cour,  des  divertissements  et  des  plaisirs,  auxquels,  avide 

de  distractions,  il  prenait  part  avec  l'ardeur  d'un  jeune  homme,  bien 
que  ses  cheveux  eussent  grisonné  depuis  longtemps,  et  À  Paris,  à 

Fontainebleau  et  à  l'Arsenal,  lit-on  dans  les  Œconomies  royales  de 

Fig.  17.  —  Reproduction  d'une  estampe  portant  pour  titre  :  a  Représentation  des  cérémonies  et  de  l'ordre  gardé  nu  bap- 
tesme  de  M«r  le  Dauphin  et  Mes  Daines  ses  soeurs  a  Fontainebleau,  le  14'  jour  de  V*  1CO0;  Jean  Le  Clerc  exrudit. 
L.  Gaultier  taOpttt.  »  (  Bibl.  Nat.,  Coll.  Hennin;  t.  XIV,  p.  19.) 

iV.  H.  La  cérémonie  n-préscnKc  Ml  <lo  cinq  ans  poalériourc  n  la  naiwnec  di*  Loulu  XIII. 

Sully,  l'on  ne  voyoit  que  toutes  sortes  de  galanteries  et  parties  se  faire 
pour  aller  à  toutes  sortes  de  chasses,  courir  la  bague,  rompre  au  fa- 

quin et  en  lice,  faire  de  toutes  sortes  d'armes,  ballets,  mascarades,  et 
assemblées  de  dames;  tout  cela  sans  excez  de  dépenses,  que  le  roy  ne 

trouvait  nullement  bonnes.  »  Rosny,  dans  l'intention  de  complaire  au 

roi  et  de  lui  faire  oublier  ses  chagrins  domestiques,  avait  fait  de  l'Ar- 
senal le  rendez-vous  ordinaire  de  ces  fêtes  de  cour,  toujours  joyeuses 

et  souvent  brillantes,  où  l'austère  grand  maître  de  l'artillerie  ne  dédai- 
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gnait  pas  de  danser  des  ballets  avec  les  jeunes  courtisans  et  les  -filles 
italiennes  de  la  reine. 

Henri  IV  dépensait  tous  les  ans,  pour  ses  plaisirs,  1,200,000  écus 

au  moins,  «  somme  suffisante,  disait  Rosny,  pour  entretenir  quinze 

mille  hommes  d'infanterie  ;  »  mais  Rosny  était  là,  par  bonheur,  pour  aug- 
menter sans  cesse  les  revenus  du  roi  et  pour  lui  faire  des  économies, 

qu'il  entassait  chaque  année,  avec  l'intention  de  créer  un  immense 
fonds  de  réserve  pour  des  besoins  imprévus.  Le  roi,  comme  le  dit  avec 

raison  notre  judicieux  historien  Henri  Martin,  ((  avait  toutes  les  pas- 

sions qui  ruinent  un  particulier  et  qui  obèrent  même  un  souverain  :  les 

femmes,  le  jeu,  les  bâtiments.  »  Plus  de  six  millions  furent  employés 

pendant  son  règne  à  continuer  des  édifices  commencés  sous  les  règnes 

précédents  et  à  en  bâtir  de  nouveaux.  De  plus,  Henri  IV,  qui  aimait 

le  luxe  d'apparat,  quoiqu'il  fût  toujours  très  simple  dans  ses  goûts  per- 
sonnels, dépensa,  suivant  les  comptes  de  Sully,  plus  de  1,800,000 

livres  en  joyaux  et  en  ameublements,  dans  l'espace  de  douze  années. 
Quant  au  jeu,  où  le  roi  perdait  presque  toujours,  sans  cesser  de  jouer 

avec  fureur,  c'était  un  gouffre  que  Rosny  comblait,  en  gémissant. 
Henri  IV  promettait  souvent  de  renoncer  au  jeu  et,  une  heure  plus  tard, 

il  oubliait  sa  promesse;  mais  il  s'en  excusait,  en  disant  à  Rosny  qu'il 
travaillait  assez  pour  avoir  besoin  de  se  distraire.  Henri  IV,  en  effet, 

ne  s'occupait  pas  seulement  des  affaires  de  l'Etat  avec  ses  ministres  et 

dans  son  conseil,  il  s'en  occupait  sans  cesse,  pour  ainsi  dire,  tous  les 
jours  et  à  toute  heure,  en  tous  lieux  et  en  toute  circonstance  :  ((  Quand  il 

alloit  par  pays,  dit  son  historiographe  Pierre  Mathieu,  il  s'arrestoit  pour 

parler  au  peuple,  s'informoit  des  passans,  d'où  ils  venoient  et  où  ils 
alloient,  quelle  denrée  ils  portoient,  quel  estoit  le  prix  de  chaque  chose, 

et  autres  particularitez.  »  C'est  ainsi  que  ses  relations  permanentes 

avec  les  gens  du  peuple  l'avaient  rendu  populaire.  «  Le  roy  vouloit 

estre  informé  de  tout  au  vray,  ))  dit  l'auteur  des  Œconomies  royales.  Il 
présidait  tous  les  jours  le  conseil,  et  faisait  discuter  devant  lui  les 

questions  qui  se  présentaient,  les  plus  minimes  comme  les  plus  impor- 

tantes, «  appliquant  à  toutes,  dit  un  des  meilleurs  historiens  de  ce  rè- 

gne, son  expérience,  ses  lumières  naturelles,  les  lumières  qu'il  avait 
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tirées  des  autres,  dans  ses  rapports  et  ses  entretiens  avec  toutes  les 

classes  de  citoyens.  Après  la  discussion,  il  prenait  une  résolution 

invariable  et  la  faisait  exécuter  sans  retard.  Ses  secrétaires  d'Etat  lui 

rendaient  également  compte,  chaque  jour,  des  affaires  de  leur  départe- 

ment. L'œil  du  maître  était  donc  partout  et  toujours.  » 
Une  des  plus  constantes  préoccupations  du  roi  et  de  son  habile  mi- 

nistre, était  de  réduire  les  charges  du  peuple.  Ils  y  réussirent  en  partie, 

et  si  l'impôt  du  sol  pour  livre,  imaginé  par  Rosny,  dut  être  retiré,  non 

sans  avoir  excité  des  troubles;  si  le  roi  n'eut  pas  le  temps  de  supprimer  le 
système  de  la  gabelle,  odieux  aux  populations,  en  lui  substituant  une  sorte 

de  monopole  du  sel,  du  moins  put-il,  après  avoir  fait  remise  de  l'arriéré 
des  tailles  en  1598,  les  diminuer  encore  de  près  de  quatre  millions,  dans 

la  période  de  1600  à  1009;  aussi  disait-il  avec  satisfaction  dans  ses  ('dits 
concernant  la  taille  :  «  Nous  avons  assez  fait  connoistre  nostre  désir  et 

affection  au  soulagement  de  nos  sujets.  »  Les  mesures  qui  lui  permirent 

d'obtenir  ces  heureux  résultats  étaient  inspirées  et  dirigées  par  Rosny, 
qui  soumit  au  régime  de  la  taille  tous  les  usurpateurs  de  noblesse  dans 

l'ordre  civil  et  militaire,  en  leur  enlevant  le  bénéfice  des  exemptions 

qu'ils  s'étaient  indûment  attribuées.  Quarante  mille  privilégiés  qui  ne 

payaient  rien  à  l'Etat,  rentrèrent  ainsi  dans  la  catégorie  des  contribua- 
bles. Rosny  aurait  voulu  faire  davantage,  en  1601,  quand  il  obtint  du  roi 

la  création  d'une  chambre  de  justice,  pour  découvrir  les  malversations 

des  gens  de  finance  ;  mais  il  fut  bientôt  arrêté  dans  la  poursuite  qu'il 
allait  faire  des  grands  voleurs  et  brigands,  et  se  vit  forcé  de  se  rabattre 

sur  les  petits  qui  n'étaient  pas  couverts  par  la  protection  du  roi  et  de 
ses  familiers.  Les  larronneaux  payèrent  donc  pour  les  grands  larrons. 

Quelques  années  plus  tard  (1G07),  cet  implacable  ennemi  des  concus- 

sions financières  reprit  pourtant  l'examen  général  des  comptes,  gages 
et  profits  des  officiers  de  finance,  et  leur  fit  encore  rendre  gorge. 

Deux  vastes  opérations,  que  Rosny  lut  autorisé  à  entreprendre 

sous  sa  seule  responsabilité,  devaient  produire  des  résultats  inespérés. 

11  vérifia  d'abord  les  rentes  sur  l'Etat,  et  en  annula  un  grand  nombre 

que  l'Etat  avait  payées  indûment  depuis  longues  années  :  le  règle- 
ment général  des  rentes,  effectué  en  1604,  diminua  de  plusieurs  millions 
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la  dette  publique,  en  réduisant  toutes  les  rentes  à  un  taux  inférieur  et 

en  supprimant  par  voie  de  rachat  les  plus  onéreuses.  En  même  temps, 

il  accrut  considérablement  le  revenu  éventuel,  qu'on  appelait  les^ar*- 

ti'es  casuelles,  en  décidant  le  roi  à  concéder  à  tous  les  officiers  de  jus- 
tice et  de  finance  la  propriété  héréditaire  de  leurs  charges,  moyennant 

le  payement  d'un  droit  annuel,  nommé  la  Paillette,  du  nom  de  son  inven- 
teur, le  traitant  Paulet,  droit  équivalant  au  soixantième  de  la  valeur 

vénale  de  chaque  office.  Rosny,  après  avoir  vérifié  les  rentes,  vérifia  les 

cessions  aliénables  du  domaine  de  l'Etat  :  les  unes  étaient  mal  justifiées, 
les  autres  avaient  été  faites  à  conditions  usuraires,  quelques  autres, 

faites  de  bonne  foi,  pouvaient  être  retirées  au  moyen  d'un  rembourse- 

ment avantageux.  Cette  opération  menée  à  bien,  avec  autant  d'adresse 

que  d'équité,  restitua  immédiatement  à  la  couronne  pour  trente-cinq 
millions  de  domaines  ;  et  assura,  dans  un  délai  de  seize  ans,  le  recou- 

vrement de  quarante-cinq  millions.  Rosny  avait  complété  la  réorganisa- 

tion des  finances  par  la  réforme  des  monnaies  :  les  monnaies  étrangè- 

res furent  absolument  prohibées  en  France ,  et  l'exportation  de  l'or 

et  de  l'argent,  interdite  sous  peine  de  mort.  Ce  rigide  réformateur  ne 
craignait  point,  pour  le  service  du  roi,  de  se  faire  des  ennemis  parmi 

les  courtisans  intéressés  au  maintien  des  abus,  et  de  lutter  contre 

les  plus  puissants  adversaires.  C'est  ainsi  qu'il  refusa  sa  signature  à 
une  ordonnance  qui  accordait  au  comte  de  Soissons  un  droit  de  quinze 

sols  sur  chaque  ballot  de  toile  entrant  dans  le  royaume  ou  en  sortant, 

au  grand  détriment  du  commerce  du  lin  et  du  chanvre, bien  que  le  roi 

eût  consenti  à  cette  mesure,  en  cédant  aux  instances  de  la  marquise 

de  Verneuil,  qui  était  de  moitié  dans  l'affaire.  On  alla  se  plaindre  au  roi 

de  la  brutalité  de  Rosny;  il  ne  fit  qu'en  rire  :  «  On  souffre  tout  d'un  si 
bon  serviteur!  )j  dit-il. 

Rosny  n'hésitait  pas,  quand  il  le  fallait,  à  résister  au  roi  lui- 

même,  et  il  allait  jusqu'à  lui  désobéir,  dans  son  intérêt.  Ainsi,  au 

mois  de  juin  1G00,  le  duc  de  Savoie  ayant  réussi,  par  une  feinte  sou- 

mission ,  à  tromper  Henri  IV,  celui-ci  crut  à  la  parole  de  ce  fourbe  et 

ordonna  à  Rosny  de  suspendre  tout  préparatif  de  guerre.  Mais  Rosny  ne 

tint  aucun  compte  des  ordres  du  roi  et  lui  écrivit  :  «  Sire,  je  vous  supplie 
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de  m'excuser  si  je  contrarie  vos  opinions  et  contreviens  à  vos  com- 
mandements. Je  sais,  de  science,  que  M.  de  Savoye  ne  veut  que  vous 

tromper.  C'est  pourquoi  j'avancerai  toutes  choses,  pour  vous  empes- 
cher  de  recevoir  ni  honte  ni  dommage.  »  Deux  jours  après,  le  roi  lui 

répondait  :  «  Mon  ami,  vous  avez  bien  deviné;  M.  de  Savoye  se  moque 

de  nous.  Venez  donc  en  diligence,  et  n'oubliez  rien  de  ce  qui  est  néces- 
saire pour  lui  faire  sentir  sa  perfidie.  » 

Fig.  18.  —  Clintlcs  de  Gontant-Biron ,  maréchal  do  France;  il'npreu  une  |MIUH  nu  liurin  (1 60V). 
(Dibl.  Nnt.,  Coll.  Hennin,  t.  XIII,  p.  34.) 

Rosny  avait  également  pressenti  et  découvert  la  trahison  du  maréchal 

de  Biron,  qui  s'entendait  avec  le  duc  de  Savoie  pour  faire  échouer  les 

projets  politiques  de  Henri  IV.  Il  en  avertit  le  roi,  sans  pouvoir  le  con- 

vaincre; mais  quand  le  roi  eut  entre  ses  mains  les  preuves  de  la  trahison 

du  maréchal,  Rosny  fit  un  suprême  effort  pour  amener  ce  grand  coupa- 

ble, qui  avait  été  longtemps  serviteur  fidèle  et  dévoué,  à  demander  un 

pardon  qu'il  eut  obtenu  de  la  bonté  de  son  maître.  <(  Que  votre  con- 

science vous  juge  vous-même,  lui  dit-il,  en  présence  de  Henri  IV,  à 

Fontainebleau,  et  vous  conduisez  tout  ainsi  que  si  vous  croyiez  que  nous 

ne  sussions  tout  ce  que  vous  avez  fait,  dit  et  pensé  de  plus  secret  ;  car  je 
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vous  jure,  en  ma  foi,  que  c'est  le  vrai  moyen  d'obtenir  du  roi  tout  ce  que 
vous  sauriez  désirer.  »  Biron  fut  inflexible  et  impénétrable.  Le  roi  le  fit 

arrêter,  le  soir  même  (12  juin  1G02).  Peu  de  temps  avant  cette  arresta- 

tion, qui  eut  lieu,  par  le  conseil  de  Rosny,  dans  le  cabinet  même  du  roi, 

Henri  IV  avait  dit  à  son  ministre  :  «  Pour  vous  témoigner  que  je  me  fie 

en  vous  plus  que  jamais,  je  veux  que  les  lettres  de  capitaine  de  la  Bastille 

soient  maintenant  sous  votre  nom,  afin  que,  si  j'ai  des  oiseaux  à  mettre 

en  cage  et  tenir  sûrement,  je  m'en  repose  sur  votre  prévoyance  et  votre 

loyauté!  »  C'est  à  la  Bastille  que  le  maréchal  de  Biron  fut  enfermé, 
pendant  son  procès ,  qui  se  termina  par  sa  condamnation  à  mort.  Au 

moment  même  de  son  exécution,  le  maréchal  appela  un  des  officiers  de 

la  Bastille.  «  Je  vous  prie,  lui  dit-il,  de  baiser  les  mains  de  ma  part  à 

M.  de  Rosny,  et  lui  dire  qu'il  perd  aujourd'hui  un  des  meilleurs  et  plus 

affectionnés  amis  qu'il  eût.  J'ai  toujours  fait  beaucoup  d'état  de  son 

mérite  et  de  son  amitié.  »  Puis,  il  fondit  en  larmes  :  «  Ah!  que  c'est 

un  bon  et  fidèle  serviteur  du  roi  et  de  l'Estat  et  un  sage  conseiller,  que 
M.  de  Rosny!  Que  le  roi  fait  sagement  et  prudemment  de  se  servir  de 

lui,  car,  tant  que  Sa  Majesté  s'en  servira,  les  affaires  de  la  France  n'i- 

ront que  bien,  et  si  je  l'eusse  cru,  les  miennes  iroient  mieux  !  »  Henri  IV 
pardonna  aux  complices  de  Biron,  excepté  au  duc  de  Bouillon,  qui, 

au  lieu  de  se  rendre  à  l'appel  de  Rosny,  continua  ses  intrigues  et  ses 

complots,  jusqu'à  ce  que  le  roi  lui  eut  ôté  sa  principauté  de  Sedan. 

Le  comte  d'Auvergne,  frère  de  la  marquise  de  Verneuil,  avait  failli 
partager  le  sort  de  Biron  ;  mais  le  roi  le  gracia,  à  la  prière  de  sa  soeur  : 

cet  acte  de  clémence  ne  les  empêcha  pas  l'un  et  l'autre  d'ourdir  une 

nouvelle  trame,  qui  avait  pour  but  l'assassinat  de  Henri  IV.  Ce  fut 

encore  Rosny  qui  éventa  ce  complot,  après  deux  tentatives  infruc- 

tueuses contre  la  vie  du  roi.  Les  conspirateurs,  qui  appartenaient  tous 

à  la  famille  d'Entragues,  furent  arrêtés,  jugés  et  condamnés,  le  comte 

d'Entragues  et  le  comte  d'Auvergne  à  la  peine  capitale,  la  marquise 
de  Verneuil  à  la  prison  perpétuelle  (1G01).  Le  roi  leur  fit  grâce  à 

tous,  mais  il  ne  pardonna  pas  au  roi  d'Espagne,  qui  se  trouvait  mêlé 

au  complot,  et  il  se  promit  bien  de  l'en  punir  tôt  ou  tard. 

Peu  de  temps  après  l'exécution  de  Biron,  le  roi  avait  exprimé  sa 
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reconnaissance  à  Rosny,  en  lui  promettant  d'élever  et  d'enrichir  sa 

maison  encore  davantage  :  il  l'avait  déjà  nommé  marquis;  il  lui  assura, 

en  outre,  50  ou  G0,000  livres  d'extraordinaire  tous  les  ans;  il  lui 

donna  ensuite  le  gouvernement  du  Poitou  et  le  créa  duc  et  pair  (fé- 

vrier 1G0G),  en  érigeant  en  duché-pairie  la  baronnie  de  Sully  que  le 

marquis  de  Rosny  avait  achetée  en  1G02.  C'est  donc  seulement  de- 
puis 1G0G  que  M.  de  Rosny  fut  toujours  appelé  duc  de  Sully,  et  ce 

Fig.  19.  —  Arrcstiition  et  exécution  du  maréclial  de  Biron.  —  Les  deux  médaillons  sont  places  dans  l'original 
an-dessous  du  portrait  de  Biron  ,  reproduit  ci-dessus,  p.  65. 

fut  aussi  sous  ce  nom-là  qu'il  devint  célèbre  dans  l'histoire  d'un  règne 
auquel  il  eut  une  bien  glorieuse  part.  (Jette  faveur  si  haute  et  si  mé- 

ritée avait  été  cependant  sur  le  point  de  succomber,  l'année  précédente 

(1605),  sous  les  coups  de  l'envie.  La  confiance  du  maître  se  trouva 
tout  à  coup  ébranlée  par  les  machinations  de  la  marquise  de  Verneuil, 

à  peine  sortie  de  prison  et  rentrée  en  grâce.  Une  foule  de  libelles  ano- 

nymes, qui  accusaient  Rosny  d'intelligences  avec  les  chefs  étrangers 
du  parti  protestant,  étaient  venus  assaillir  le  roi  et  troubler  sa  sécurité. 

Mais  Henri  eut  l'heureuse  inspiration  de  provoquer  une  explication 

complète,  que  la  fierté  de  Rosny  avait  jusque-là  dédaignée,  et  toute 

cette  formidable  intrigue  aboutit  à  la  scène  fameuse  de  Fontainebleau, 

à  cet  entretien  de  quatre  heures,  dans  lequel  le  ministre  n'eut  pas  de 
peine  à  se  justifier,  et  qui,  en  se  terminant  par  la  plus  éclatante  ré- 

conciliation, déconcerta  toutes  les  espérances  de  ses  ennemis. 



68 XVII0  SIÈCLE.  — INSTITUTIONS,  USAGES, ETC. 

Depuis  longtemps  Henri  IV  avait  confié  ses  désirs  et  ses  vues  poli- 

tiques à  Sully,  en  l'invitant  à  les  étudier  et  à  chercher  dans  son  es- 
prit les  meilleurs  moyens  de  les  mener  à  bonne  fin.  Les  deux  souhaits 

qu'il  avait  formés  en  montant  sur  le  trône,  c'était  de  disposer  tous  les 

rois  de  la  chrétienté  à  choisir  pour  les  peuples  trois  religions  qui  pour- 

raient subsister  ensemble,  sans  haine,  ni  envie,  ni  guerre  l'une  contre 

l'autre,  et  de  faire  en  sorte  que  tous  les  rois  eussent  chacun  la  même 
étendue  de  pays  à  gouverner  et  la  même  somme  de  puissance  dans  ce 

concert  européen  qu'il  ne  désespérait  pas  d'établir  entre  eux.  Plus  tard, 
pour  arriver  à  ce  grand  remaniement  des  Etats  et  des  nations,  il  imagina 

une  monarchie  universelle,  formée  de  l'entente  réciproque  des  souve- 

rains. Il  avait,  en  outre,  formulé  en  maximes  royales  les  devoirs  des  peu- 

ples envers  les  rois  et  des  rois  envers  les  peuples.  La  plus  belle  de  ces 

maximes  était  celle-ci,  qui  caractérise  bien  la  pensée  dominante  de  ce 

bon  roi  :  ((  Si  les  rois,  comme  Dieu,  désirent  régner  sur  leurs  peuples 

soumis,  qu'ils  paroissent  non  rois,  mais,  comme  lui,  vrais  pères.  ))  Ces 

utopies  d'une  grande  âme  faisaient  la  préoccupation  continuelle  de 

Henri  IV,  et  trouvaient  un  généreux  auxiliaire  dans  Sully,  qui  s'appli- 
quait à  leur  donner  une  forme  moins  vague  et  plus  saisissable.  Il  avait 

de  fréquents  entretiens  avec  le  roi  sur  ces  théories  plus  ou  moins  bi- 

zarres du  pouvoir  monarchique,  et  il  composait  ensuite,  pour  élucider 

ces  questions  difficiles,  des  mémoires  fort  intéressants,  que  le  roi  lisait 

avec  une  vive  curiosité.  Plusieurs  de  ces  mémoires  sur  le  plan  de 

confédération  générale  européenne  et  sur  la  pacification  universelle 

ont  été  conservés  et  recueillis  dans  les  (Economies  royales.  On  y 

trouve  aussi  un  mémoire  fort  curieux  sur  les  causes  de  l'affaiblissement 

des  royaumes,  Etats  et  principautés  souveraines. 

Au  reste,  Sully  procédait  presque  toujours  de  la  sorte  :  il  ne  faisait  pas 

une  proposition  de  réforme  sans  l'appuyer  par  un  mémoire  écrit  ;  nous 

ne  possédons  pas  malheureusement  ceux  qu'il  avait  composés  sur  l'a- 

griculture, le  commerce,  les  routes,  les  canaux,  et  sur  d'autres  sujets  de 

la  science  économique ,  que  personne  de  son  temps  n'avait  étudiée  et 
approfondie  mieux  que  lui.  On  peut  du  moins  le  juger  par  ses  œuvres, 

par  les  faits  accomplis  sous  son  impulsion  et,  en  quelque  sorte,  sous  ses 
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yeux.  Son  axiome  favori  était  :  a  Labourage  et  pâturage  sont  les  deux 
mamelles  qui  nourrissent  la  France,  les  vraies  mines  et  trésor  du  Pérou.  » 

Hg.  20.—  Frontispice  du  Théttn  (f  Agriculture  d'Olivier  do  Serres,  dédié  au  roi,  dont  la  statue,  assise  fur  un  tronc, entre  la  Justice  et  la  Paix,  occupe  le  haut  du  portique.  (Bibl.  Not.,  Coll.  Hennin,  t.  VIU,  p.  7.) 

Il  s'efforçait  sans  cesse,  en  conséquence,  d'améliorer,  de  favoriser  l'a- 
griculture, à  ce  double  point  de  vue,  en  défrichant  les  landes  et  en  des- 

séchant les  marais,  en  augmentant  la  production  des  céréales,  en 



70  XVIIe  SIÈCLE.  —  INSTITUTIONS,  USAGES,  ETC. 

développant  les  cultures  fourragères,  en  encourageant  l'élève  du  bétail. 

Il  avait  arrêté  la  dévastation  des  forêts  et  des  cours  d'eau;  il  avait 
ouvert  et  planté  des  routes  carrossables  par  toute  la  France  ;  il  avait 

commencé,  par  le  canal  de  Briare,  un  vaste  système  de  canalisation 

commerciale;  il  avait  autorisé  l'exportation  des  grains,  ainsi  que  celle 

des  vins  et  eaux-de-vie;  il  avait  créé  un  nouveau  régime  de  douanes 

et  réglementé  l'importation  des  marchandises  étrangères.  Ce  fut  lui  qui 

reconstitua  l'armée  et  qui  releva  la  marine  française,  par  l'augmenta- 

tion de  la  solde  des  troupes,  par  le  perfectionnement  de  l'artillerie, 

par  le  maintien  de  la  discipline ,  par  le  progrès  de  l'art  militaire. 
Henri  IV  ne  se  réservait  que  ce  qui  lui  semblait  se  rattacher  au 

gouvernement  politique.  Il  avait  fait  une  loi  sur  la  chasse,  et  il  l'avait 

faite  terrible  contre  le  braconnage,  parce  que  l'esprit  du  temps  consi- 
dérait la  chasse  comme  le  privilège  exclusif  des  nobles;  il  avait  fait 

une  loi  contre  les  duels ,  et  il  l'avait  faite  sévère  et  juste ,  parce  que 
les  duels  lui  enlevaient,  tous  les  ans,  la  fleur  de  la  noblesse;  il  voulait 

faire  une  loi  pour  l'abréviation  des  procès,  mais  il  ne  parvint  pas  à 

triompher  du  mauvais  vouloir  des  parlements.  Il  se  sentait  porté  na- 

turellement à  désirer,  à  favoriser,  à  protéger  tout  ce  qui  avait  de  la 

grandeur  et  de  l'éclat.  Malgré  Sully,  et  même  à  son  insu,  il  avait  pris  à 

cœur  la  création  et  l'extension  des  colonies  françaises  en  Amérique  ; 
il  avait  prêté  un  généreux  appui  aux  arts  et  aux  industries  de  luxe, 

notamment  à  celles  de  la  soie ,  de  la  broderie  et  de  la  tapisserie.  Il  sem- 

blait avoir  dicté  les  sages  réflexions  que  Palma  Cayet  fait  à  ce  propos 

dans  sa  Chronologie  septennaire  :  ((  La  France  semble  se  vouloir  re- 

vendiquer la  juste  possession  des  arts  et  inventions  de  toutes  sortes, 

comme  c'est  la  France  qui  les  élabore  toutes.  » 
Henri  IV  et  Sully  formaient  donc,  pour  ainsi  dire,  entre  eux,  une 

pensée  unique,  pour  le  gouvernement  et  l'administration  du  royaume; 

ils  se  voyaient  ou  s'écrivaient  tous  les  jours,  soit  au  Louvre,  soit  à 

l'Arsenal.  Trois  fois  par  semaine  se  tenait  le  conseil  d'Etat  et  des 

finances,  et  Sully  ne  manquait  jamais  d'y  assister;  les  trois  autres 
jours  de  la  semaine  étaient  consacrés  à  des  affaires  diverses  de  moin- 

dre importance,  que  Villeroy  et  Sillery  se  chargeaient  d'expédier. 
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Sully  jugeait  inutile  de  paraître,  ces  jours-là,  au  Louvre;  il  ne  sor- 

tait pas  de  l'Arsenal,  où  il  travaillait  avec  ses  secrétaires,  s'occupant 

de  l'artillerie,  des  magasins  d'armes,  des  voies  et  chemins,  des  forti- 
fications, des  bâtiments,  et  de  la  Bastille  comme  forteresse  et  comme 

prison  d'Etat.  Il  avait  toujours  dans  ses  coffres  de  l'Arsenal  cinq  ou 

Fig.  21.  —  Attentat  contre  Henri  IV  sur  le  Pont-Neuf ,  en  1605  (Bibl.  Hat.,  Collection  SfaMfa,  t.  XIV,  p.  4.) 

iV.  U.  Le  fait  est  raconté  dans  le»  mémoire»  (lo  l'Entoile  (  16u.'i).  L'auteur  do  eelt©  tentative,  nommé  Jnequei  de»  Ile»,  n'avait  fait  une 
tirer  lo  roi  par  non  manteau  ;  mais,  »ai»l  porteur  d'un  poignard  nu,  il  avait  déclaré  vouloir  tuer  lu  roi.  Malgré  cela,  sur  l'ordre  cipré» 
du  Bouvcrain,  o,ul  nu  voulut  voir  on  lui  nu'un  fou,  Il  no  fut  pn»  mi»  en  jugement. 

six  millions  disponibles,  et  dans  les  souterrains  de  la  Bastille  seize  ou 

dix-sept  millions  en  or  et  argent  monnayé,  dans  des  caques  cerch'vs  de 
fer.  Des  historiens  modernes  ont  prétendu  que  cette  énorme  réserve 

de  numéraire  était  destinée  à  payer  les  frais  de  la  grande  guerre  que 

le  roi  avait  juré  d'entreprendre ,  un  jour  ou  l'autre,  contre  le  roi  d'Es- 

pagne et  l'empereur  d'Autriche;  et,  en  effet,  cette  guerre  semblait 
imminente  au  moment  où  Henri  IV,  si  souvent  menacé  par  le  fer  di  s 

régicides  avant  et  pendant  son  règne,  fut  assassiné  par  Ravaillac. 
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Le  roi  venait  bien  souvent,  à  toute  heure  du  jour  et  de  la  nuit,  se 

reposer  le  cœur  et  l'esprit  auprès  de  son  bon  ami,  qu'il  consultait 
non  seulement  sur  toutes  les  affaires  de  son  gouvernement,  mais  encore 

sur  les  choses  les  plus  intimes  de  sa  vie  domestique,  troublée  par  les 

intrigues  et  les  malices  de  l'entourage  de  la  reine.  Il  ne  se  trouvait  bien 

qu'auprès  de  Sully,  et  il  ne  se  séparait  de  lui  qu'à  regret,  se  plaignant 

de  son  métier  de  roi,  qui  l'obligeait  à  venir  reprendre  ses  chaînes 

royales  dans  ce  vieux  palais  où  il  n'avait  peut-être  pas  un  ami;  car  si 

le  peuple  l'aimait,  la  plupart  de  ses  officiers  et  de  ses  serviteurs 

ne  l'aimaient  guère.  Plus  d'une  fois  il  vint  s'installer  à  l'Arsenal,  où 

Sully  lui  fit  grande  chère  et  bon  accueil,  tant  qu'il  y  fut  :  ((  Grand 

maître,  disait  le  roi,  venez  m'embrasser,  car  je  vous  aime  comme  je 
dois  et  me  trouve  si  bien  céans,  que  je  veux  y  souper  et  y  coucher, 

pourvu  qu'il  n'y  vienne  personne  tant  que  j'y  serai,  sinon  ceux  que 

j'aurai  mandés.  »  En  dînant  seul  à  seul  avec  Sully,  il  lui  demanda  de 

faire  accommoder  à  l'Arsenal  une  chambre  et  un  cabinet,  où  il  vien- 

drait loger  deux  ou  trois  jours  chaque  mois,  sans  avoir  l'ennui  de  se 

faire  accompagner  des  officiers  de  sa  maison.  Sully  s'empressa  d'obéir 
aux  ordres  du  roi,  qui  devenait  ainsi  son  commensal  et  son  hôte. 

Sully  était  alors  au  comble  de  la  faveur  et  de  la  fortune  ;  il  avait 

été  appelé  mainte  fois ,  comme  il  le  dit  lui-même  dans  ses  Mémoires, 

à  «  démesler  les  intrigues  et  brouilleries  domestiques  de  cour  et  de  ca- 

binet; »  il  fut  bientôt  journellement  requis,  par  le  roi  ou  par  la  reine, 

pour  apaiser  leurs  disputes  et  régler  leurs  différends  ;  il  s'y  employa  sou- 

vent à  contre-cœur,  d'autant  plus  qu'il  avait  pu  constater  que  les  torts 

venaient  surtout  de  la  reine.  Lorsque  Sully  eut  découvert,  par  l'en- 

tremise de  ses  agents  secrets,  que  Marie  de  Médicis  avait  des  intel- 

ligences avec  la  cour  d'Espagne  et  entretenait  de  sourdes  menées 

contre  la  France  dans  d'autres  cours  étrangères,  Henri  IV  n'eut 

pas  le  courage  d'aller  au  fond  de  ces  odieuses  trames;  il  préféra 

faire  semblant  de  n'y  pas  croire  :  «  Il  ne  faudroit  pas,  dit-il  à  Sully, 
que  nous  nous  picotions  bien  fort,  ma  femme  et  moi,  touchant  ses 

desseins  en  Espagne,  pour  que  j'arrivasse  à  m'ulcérer  et  à  me  cabrer 
tout  à  fait.  » 
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La  reine  avait  donc  bien  mal  choisi  son  temps  pour  demander  au 

roi  qu'il  la  fît  couronner.  Henri  se  refusa  longtemps  à  obtempérer 

à  cette  fantaisie  ambitieuse,  «  d'autant,  dit-il  à  Sully,  que  le  cœur  me 

présage  qu'il  me  doit  arriver  quelque  désastre  ou  signalé  déplaisir  à 
ce  couronnement.  ))  Enfin  il  céda  aux  prières  et  surtout  aux  boude- 

ries et  aux  violences  :  «  Comme  le  roy  estoit  le  meilleur  mari  du  monde, 

il  consentit  au  couronnement.  »  Henri  IV,  il  est  vrai,  avait  alors 

vis-à-vis  de  la  reine  un  nouveau  tort  ou  du  moins  l'apparence  d'un 
tort  à  se  faire  pardonner;  il  était  devenu  follement  épris  de  Charlotte 

de  Montmorency,  fille  du  connétable,  et,  pour  rassurer  ceux  qui  au- 

raient pu  s'inquiéter  de  cette  passion  peut-être  plus  innocente  que 
coupable,  il  avait  marié  cette  belle  personne  à  son  neveu,  le  prince 

de  Condé.  Mais  le  prince,  ému  des  sots  contes  que  faisait  la  cour  à 

ce  sujet,  en  prit  ombrage  au  point  de  quitter  la  France  et  de  se  fixer 

en  Flandre.  Henri  IV  fut  encore  plus  affligé  qu'offensé  de  cette  con- 

duite injurieuse,  de  la  part  d'un  prince  de  sa  famille  qu'il  avait  traité 
comme  un  fils.  Il  ne  pouvait  ignorer  que  ces  manœuvres  avaient 

été  combinées  dans  la  petite  cour  étrangère  de  la  reine. 

Cherchant  à  faire  diversion  à  ses  chagrins  domestiques,  Henri 

jugea  que  le  moment  était  bon  pour  entreprendre  la  guerre  qu'il  pro- 

jetait depuis  longtemps  contre  l'Autriche  et  l'Espagne  :  l'occasion 

s'offrait  d'elle-même.  La  succession  des  Etats  de  ('lèves,  Juliers  et 

la  Marck  était  ouverte,  et  les  princes  d'Allemagne,  héritiers  de  cep 

Etats,  résistaient  à  l'Espagne,  qui  voulait  s'en  emparer  comme  faisant 

partie  des  Pays-Bas.  Henri  IV  résolut  d'intervenir  dans  le  débat, 

d'après  les  anciens  droits  de  la  France,  et  pensa  que  cette  querelle 
de  succession  devait,  suivant  l'expression  de  Sully,  «  donner  com- 

mencement «\  la  glorieuse  et  admirable  entreprise,  »  de  confédé- 

ration européenne.  Cette  guerre  devait  durer  trois  ans,  et  coûter 

50  millions.  Les  préparatifs  que  Sully  eut  l'ordre  de  faire  le  plus 
secrètement  possible  dans  l'espace  de  quatre  mois,  avaient  mis  sur 
pied  une  armée  de  25,000  hommes  qui  se  rassemblaient  en  Cham- 

pagne et  en  Dauphiné  ;  une  artillerie  nombreuse  et  bien  ordonnée 

allait  sortir  des  arsenaux,  avec  tout  le  matériel  nécessaire. 
xvuc  siècle.  —  DtHnTtmONB,  —  10 
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On  savait,  à  la  cour,  que  le  roi  se  proposait  de  prendre  le  com- 

mandement de  ses  troupes ,  peu  de  jours  après  le  couronnement  de 

la  reine.  Ce  couronnement,  qu'il  redoutait  au  fond  de  Famé  et  qu'il 

n'avait  pas  osé  refuser  à  l'intraitable  vanité  de  Marie  de  Médicis, 

fut  célébré  avec  pompe,  le  13  mai  1G10,  dans  la  basilique  de  Saint- 

Denis.  L'entrée  solennelle  de  la  reine  à  Paris  était  fixée  au  16  mai,  et 

le  départ  du  roi  pour  l'armée,  au  19  suivant. 

Le  lendemain  du  sacre,  Sully,  malade,  n'ayant  pu  se  rendre  au 

Louvre,  le  roi  lui  avait  lait  dire  qu'il  irait  le  voir,  en  lui  recom- 
mandant de  se  bien  soigner.  Vers  les  quatre  heures,  il  se  fit  un 

grand  bruit  dans  l'Arsenal;  on  n'entendait  que  ces  exclamations  dou- 
loureuses :  ((  Ah!  mon  Dieu!  tout  est  perdu  et  la  France  est  détruite!  » 

Sully  sortit  de  sa  chambre,  tout  déshabillé,  et  sa  femme  vint  lui  an- 

noncer que  le  roi  avait  été  blessé  gravement  d'un  coup  de  couteau. 
11  se  fit  habiller  à  la  hâte,  après  avoir  ordonné  à  ses  gentilshommes 

de  se  tenir  prêts  à  l'accompagner.  Tous  montèrent  à  cheval  et  se 

dirigèrent  avec  lui  vers  le  Louvre.  La  nouvelle  de  l'assassinat  du  roi 

s'était  déjà  répandue  par  tout  Paris  :  ((  Passant  par  les  rues,  raconte 

Sully,  c'estoit  pitié  de  voir  tout  le  peuple,  en  pleurs  et  en  larmes, 
avec  un  triste  et  morne  silence,  ne  faisant  que  lever  les  yeux  au  ciel, 

joindre  les  mains,  battre  leurs  poitrines  et  hausser  les  épaules,  gémir 

et  soupirer.  »  Un  homme  à  cheval  passa  près  de  Sully  et  lui  remit 

un  billet  contenant  ces  mots  :  ce  Monsieur,  où  allez-vous  ?  Aussi 

bien,  c'en  est  fait,  je  l'ai  vu  mort,  et  si  vous  entrez  dans  le  Louvre, 

vous  n'en  réchapperez  pas  non  plus  que  lui.  »  Sully  apprit ,  en 

chemin,  les  détails  de  l'assassinat.  Le  roi  avait  demandé  son  carrosse, 

pour  aller  à  l'Arsenal  ;  il  y  était  monté  avec  le  duc  d'Epernon  et  six 
autres  personnes  de  sa  suite  :  il  se  trouvait  placé,  au  fond  du  carrosse, 

entre  M.  de  Montbazon  et  le  duc  d'Epernon.  Le  carrosse,  en  arrivant 

dans  la  rue  de  la  Ferronnerie,  rencontra  une  charrette  qui  l'obligea 

de  s'arrêter  près  des  boutiques.  Il  n'y  avait  pas  de  gardes  autour  du 
carrosse,  mais  seulement  quelques  valets  de  pied.  Au  milieu  du  dé- 

sordre et  du  tumulte  de  la  rue,  un  homme  se  glissa  jusqu'à  la  por- 

tière du  carrosse,  et  frappa  le  roi  avec  un  couteau  qu'il  tenait  ouvert 
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à  la  main.  Le  coup  avait  perce  le  cœur,  et  le  roi  était  mort  en  pous- 

sant un  léger  soupir.  On  ne  s'était  pas  même  aperçu,  dans  le  carrosse, 

qu'il  avait  été  frappé.  Le  duc  d'Epernon  donna  l'ordre  de  retourner 

au  Louvre.  Quant  à  l'assassin,  il  ne  fut  reconnu  que  parce  qu'il 

Fig.  22. —  CotUOnnRIlent  do  Marie  de  Médicis.  —  L'estampe ,  ci-dessus  reproduite,  est  intitulée  :  «  I'ourtraict  du  Kacrc 
et  du  Couronnement  de  Marie  de  Médicis,  Itoyno  tris  clm-stiennc  de  France  et  de  Navurre,  fiiict  a  Sainct-DenU  en 
France,  le  jeudy  13  de  Mai  1C10.  J.  Le  Clerc  excudit.  L.  Gaultier  sculjisil.  .V.  Bvllertj  incenit.  »  (  Bibl.  Nat.,  CWluXlW 
Hennin,  t.  XV,  p.  M.) 

avait  gardé  son  couteau  ensanglanté.  Peu  s'en  fallut  qu'on  ne  le 
massacrât  sur  la  place  ;  niais  il  fut  arrêté  et  mis  en  lieu  sûr. 

Sully  ayant  reçu,  en  route,  deux  ou  trois  avis  qui  le  dissuadèrent  de 

pousser  jusqu'au  Louvre,  revint  à  l'Arsenal  et  alla  s'enfermer  dans  la 

Bastille,  en  attendant  que  la  reine  le  lit  appeler.  11  n'a  pas  révélé 

dans  ses  Œconomies  royales  ce  qu'il  savait  de  l'assassinat  et  de  l'as- 

sassin :  <(  Ce  diable  incarné,  dit-il ,  l'instrument  duquel  les  autheurs 
des  misères,  désastres  et  calamité/,  de  la  France  se  sont  servi/  pour 
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exécuter  leurs  exécrables  desseins.  ))  Le  roi  avait  été  ramené,  mort,  au 

Louvre.  «  Je  ne  vous  dis  rien  des  pleurs  de  la  reine,  écrivait  Malherbe 

dans  une  lettre  qui  contient  les  détails  exacts  de  ce  tragique  et  mys- 

térieux événement,  cela  se  doit  imaginer.  Pour  le  peuple  de  Paris, 

je  crois  qu'il  ne  pleura  jamais  tant  qu'à  cette  occasion.  »  Pendant  ce 

temps-là,  on  ne  s'entretenait,  au  Louvre,  que  de  l'union  et  alliance 

des  couronnes  de  France  et  d'Espagne,  et  l'ambassadeur  du  roi  Phi- 

lippe III  avait  été  prié  d'assister  au  Conseil  secret  et  caché,  qui  se  te- 
nait chez  Marie  de  Médicis. 

Fig.  23.  —  Boîte  de  montre  ajourée,  représentant  Ilenri  IV  à  cheval. 
(De  la  collection  Soltikofl. ) 
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Procès  et  supplice  de  Ravaillac.  —  Caractère  du  jeune  roi  ;  son  éducation.  —  Marie  de  Médicis  procla- 
mée régente  par  le  parlement.  —  Disgrâce  de  Sully;  influence  des  favoris  italiens.  —  Rébellion  des 

grands.  —  Etats  généraux  de  1614.  —  Mariage  de  Louis  XIII.  —  Arrestation  du  prince  de  Condé. 
—  Les  Concini.  —  Faveur  de  Luynes.  —  Meurtre  du  maréchal  d'Ancre  ;  supplier  de  Lémiora  <'•  aligaï. 
—  Disgrâce  de  la  reine  mère. 

'assassin  (le  Henri  IV  se  nommait  Fran- 

çois Ravaillac.  C'était  un  homme  grand 
et  robuste,  ayant  la  barbe  rouge,  les 

cheveux  noirs  et  crépus,  les  yeux  gros 

et  caves,  les  narines  largement  ouvertes, 

en  un  mot,  la  physionomie  sinistre.  Jeune 

encore  (il  n'avait  que  trente-deux  ans),  il 

avait  fait  différents  métiers  sans  s'atta- 

cher à  aucun  :  d'abord  clerc  et  valet  de 

chambre  chez  un  conseiller  du  parlement,  il  était  devenu  ensuite 

solliciteur  de  procès,  maître  d'école,  et  enfin  frère  convers  chez  les 
feuillants.  Longtemps  détenu  pour  dettes,  il  fut  tourmenté  dans  sa 

prison,  disait-il,  par  des  visions  diaboliques,  qui  laissaient  après  elles 

«  des  puanteurs  de  feu,  de  soufre  et  d'encens.  »  Les  jésuites,  qui  l'écar- 

tèrent  d'une  de  leurs  maisons  où  il  demandait  à  être  admis,  avaient 
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constate  les  égarements  de  son  esprit.  Ce  désordre  mental,  qui  l'agita 
durant  des  années ,  tourna  peu  à  peu  vers  cette  idée  fixe  :  Sauver  Dieu 

et  l'Eglise  des  entreprises  ténébreuses  d'un  prince  hérétique.  Sans 
rien  dire  de  ses  projets  à  personne,  pas  même  à  son  confesseur,  le 

sombre  fanatique  partit  d'Angoulême,  sa  ville  natale,  le  jour  de  Pâ- 

ques, après  avoir  communié,  fit  la  route  à  pied  jusqu'à  Paris,  vola  un 

couteau  dans  une  auberge,  faute  d'argent  pour  en  acheter  un,  et  tua 

le  roi.  Son  forfait  accompli,  il  n'avait  pas  bougé  de  place,  comme 

pour  faire  voir  que  c'était  lui  qui  l'avait  exécuté.  Appréhendé  par  un 
archer  des  gardes  du  corps,  qui  le  fouilla,  on  ne  trouva  sur  lui  que 

trois  demi-quarts  d'écu  et  «  quelques  instrumens  de  sorcellerie.  ))  Con- 

duit à  l'hôtel  de  Retz,  puis  à  la  conciergerie  du  Palais,  il  subit  quatre 
interrogatoires,  devant  une  commission  de  la  cour  du  parlement,  mais 

on  ne  réussit  pas  à  obtenir  de  lui  d'autres  aveux  que  ceux  qu'il  avait 

déjà  faits  spontanément  :  il  protesta  que  jamais  il  n'aurait  conçu  la 

pensée  de  frapper  le  roi,  si  le  roi  n'avait  entrepris  de  «  détrôner  le 

pape  ;  ))  qu'il  ressentait  un  grand  déplaisir  de  n'avoir  pu  résister  à  la 

tentation  de  le  tuer  et  qu'il  espérait  le  pardon  de  Dieu,  <c  priant  toute 

la  cour  céleste  de  s'interposer  entre  le  jugement  de  son  âme  et  l'enfer.  » 

La  torture  provisoire  qu'on  lui  infligea,  contrairement  à  l'usage  de  ne 

l'appliquer  qu'aux  accusés  qui  niaient  leur  crime,  ne  le  fit  pas  varier 

dans  ses  réponses,  et  l'on  se  vit  obligé  de  ne  pas  le  soumettre  aux 

tourments  de  la  question  extraordinaire,  dans  la  crainte  qu'il  ne  fût 
point  en  état  ((  de  satisfaire  au  supplice.  »  Le  parlement,  toutes  les 

chambres  assemblées,  rendit  son  arrêt  le  27  mai  1610.  Atteint  et  con- 

vaincu du  crime  de  lèse-majesté  divine  et  humaine,  Ravaillac  fut  con- 

damné à  être  tenaillé  aux  mamelles,  bras,  cuisses  et  jambes,  à  avoir  la 

main  droite  brûlée  et  le  corps  tiré  à  quatre  chevaux.  En  outre,  son 

père  et  sa  mère  devaient  être  bannis  du  royaume  et  tous  ses  parents 

contraints  de  changer  de  nom.  Le  même  jour,  l'exécution  eut  lieu,  en 

place  de  Grève  :  elle  durait  depuis  plus  d'une  heure,  sans  que  le  patient 

eût  fait  entendre  un  cri  ou  une  plainte,  lorsque  la  foule  se  rua  sur  l'é- 
chafaud,  acheva  de  mettre  en  pièces  le  moribond  et  traîna  par  les  rues 

ses  débris  ensanglantés,  en  le  maudissant. 
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La  mort  du  roi  laissait  la  couronne  à  son  fils  aîné,  un  enfant  de  neuf 

ans.  Le  petit  Louis  XIII,  né  le  27  septembre  1601,  était  sans  doute, 

à  certains  points  de  vue,  très  avancé  pour  son  âge,  et,  par  suite  de 

l'éducation  désordonnée  qu'il  avait  reçue  de  toutes  mains,  pour  ainsi 

Fig.  24.  —  Seines  do  l'attentat  et  du  suppliée  de  Huvaillue,  uvee  les  portraits  de  Henri  IV,  de  Marie  de  Me  ij>  , 
de  Louis  XIII  et  de  Itavaillae  ;  d'après  une  gravure  a  l'eau-fortc,  anonyme.  (Bibl.  Nat.,  Coll.  IIennin,i.  XV,  p.  38.) 

dire,  au  milieu  de  ses  nourrices,  de  ses  gentilshommes,  de  ses  pré- 

cepteurs et  de  ses  favoris  subalternes,  son  esprit  se  trouvait  tout  grand 

ouvert  sur  les  mauvais  côtés  de  la  vie  et  particulièrement  de  la  vie  de 

cour.  On  avait  développé  ses  défauts  instinctifs,  au  détriment  de  ses 

qualités  naturelles,  et  ce  qui  pouvait  lui  rester  de  bon  dans  le  cœur, 

malgré  de  dangereux  conseils  et  de  plus  dangereux  exemples,  c'était 

à  lui  seul  qu'il  en  devait  l'initiative.  Ainsi,  le  jour  même  de  l'assassinat 

d'Henri  IV,  quand  on  le  lui  eut  appris,  il  pleura  et  s'écria  :  «  Ah!  si 

j'y  eusse  été  avec  mon  épée,  je  l'eusse  tué  (l'assassin)!  »  Cependant, 
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comme  le  dit  Tallemant  des  Réaux  dans  ses  Historiettes,  «  il  estoitun 

peu  cruel,  comme  sont  la  plupart  des  sournois  qui  n'ont  guère  de  cœur... 

11  s'est  longtemps  diverty  à  contrefaire  les  grimaces  des  mourans.  » 

La  sournoiserie  et  la  timidité,  l'opiniâtreté  et  l'insouciance  faisaient  le 

fend  de  son  caractère.  Tallemant  énumère,  en  ces  termes,  ceux  qui  fu- 

rent tour  à  tour  ses  premiers  favoris  :  «  Il  commença  par  son  coclier 

Fig.  2ô.  -  Louis  XIII  au  manège.  —  D'après  l'ouvrage  intitulé  :  Mancigc  royal...  fait  et  pratiqué  en  l'instruction  du 
Roy  par  Antoine  Plucinel,  son  Eicuyer  principal...  le  tout  gravé  et  représenté  en  grandes  figures  taille-douce,  par  Cris- 
pian  de  BtU  (1624). 

2IT.  B.  La  planche  originale  porto  les  noms  des  divers  acteurs  de  cette  scène,  dont  les  principaux  sont  :  Le  Roi,  cinquième  personnage 
de  gaucho  à  droite;  d'Effiat,  premier;  le  comte  de  Soisaîhs,  à  cheval,  et  Pluvincl,  debout,  il  la  droite  du  cheval. 

I 

Saint-Aniand  à  tesmoigner  de  l'affection  à  quelqu'un.  Ensuite  il  eut  de 
la  bonne  volonté  pour  Haran,  valet  de  chiens.  Le  grand  prieur  de 

Vendosmc  (fils  naturel  d'Henri  IV),  le  commandeur  de  Souvray  (gou- 

verneur du  dauphin)  et  Montpouillan  la  Forest,  garçon  d'esprit  et  de 

cœur,  mais  laid  et  rousseau,  furent  esloignez  l'un  après  l'autre  par  la 
reyne  mère.  Enfin,  M.  de  Luynes  vint.  ))  Le  jeune  prince  eut  autant 

d'attachement  qu'il  était  susceptible  d'en  avoir  pour  son  père,  qui  l'ai- 

mait tendrement,  mais  qui  l'avait  élevé  d'une  manière  déplorable,  en 



LA  RÉGENCE  DE  MARIE  DE  MÉDICIS. 

81 

ne  faisant  que  rire  de  ses  grossièretés  et  de  ses  intempérances  ue  lan- 

gage. Quant  à  sa  mère,  qui  le  traitait  souvent  avec  une  rigueur  in- 

flexible, il  la  craignait  beaucoup  et  ne  l'aimait  pas.  Il  ne  manquait  ni 

de  finesse  ni  de  malice,  niais  il  était  d'une  ignorance  que  ses  précepteurs 

avaient  pris  â  tâche  d'entretenir;  il  ne  se  plaisait,  il  est  vrai,  qu'aux 

exercices  de  corps  et  aux  travaux  manuels.  «  On  ne  sçauroit  quasi  con- 

Fig.  26.  —  Louis  XIII  courant  la  btgtU».  -  Gravure  extraite  de  l'ouvrage  cité  p.  80. 
-V.  B.  Le  peraonnage  repreacnté  à  pied,  à  la  droite  du  spectateur  est  M'  do  la  Sourdière,  écujer. 

ter,  dit  Tallemant  des  Réaux,  tous  les  beaux  niestiers  qu'il  avoit  laits, 
outre  ceux  qui  concernent  la  cliassc  (comme  sonner  du  cor,  faire  voler 

l'oiseau,  lancer  les  chiens,  etc.);  car  il  sçavoit  faire  des  canons  de  cuir, 
des  lacets,  des  filets,  des  arquebuses,  de  la  monnoie...  11  estoit  bon 

confiturier,  bon  jardinier.  »  Il  dansait  bien  et  montait  à  cheval  avec 

grâce.  On  eut  dit  que  Marie  de  Médicis  ne  se  souciait  pas  d'en  l'aire 
un  roi.  Le  lendemain  de  la  mort  de  son  père,  on  lui  apprenait  par  cœur 

le  discours  qu'il  aurait  â  prononcer  devant  le  parlement  ,  en  séance  so- 
lennelle, et  on  lui  présentait  Messieurs  de  la  ville,  qui  vinrent  le  saluer, 
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genou  en  terre  ;  peu  de  jours  après,  il  était  fouetté,  par  ordre  de  la  reine 

régente,  et  il  le  fut  encore  plus  d'une  fois  jusqu'à  sa  majorité. 

Henri  IV,  ne  prévoyant  pas  sa  mort  subite,  n'avait  pris  aucune  des 
mesures  de  prudence  que  lui  commandait  pourtant  son  prochain  départ 

pour  la  guerre  longue  et  pénible  qu'il  allait  entreprendre  contre  l'Au- 

triche. En  un  tel  désarroi ,  le  pouvoir  semblait  s'offrir  à  qui  oserait  le 

saisir,  et  les  ambitieux  ne  faisaient  pas  défaut  à  la  cour.  Marie  de  Mé- 

dicis,  qui  se  sentait  isolée  au  milieu  de  cette  cour,  où  ses  sentiments 

antifrançais  lui  avaient  aliéné  les  plus  fidèles  serviteurs  de  son  époux, 

perdit  d'abord  toute  assurance.  «  Hélas!  hélas!  répétait-elle  en  gémis- 
sant, le  roi  est  mort!  ))  ce  qui  lui  attira  cette  vive  réplique  de  la  part  du 

chancelier  de  Sillery  :  ce  Vous  vous  trompez,  Madame  ;  en  France,  le  roi 

ne  meurt  pas!  ))  La  résolution  énergique  du  duc  d'Epernon  raffermit 

le  courage  de  la  reine  et  conjura  les  périls  du  moment.  A  peine  eut-il 

ramené  au  Louvre  le  corps  inanimé  du  roi,  qu'il  agit  en  maître  avec 

autant  d'audace  que  de  prévoyance.  En  sa  qualité  de  colonel  général  de 

l'infanterie  française,  il  fit  mettre  en  bataille  le  régiment  des  gardes, 
fermer  les  portes  de  la  ville  et  occuper  militairement  la  place  de  Grève, 

le  Pont-Neuf  et  les  abords  du  château  du  Louvre.  Après  s'être  assuré  de 
la  tranquillité  publique  en  parcourant  les  rues,  où  la  douleur  profonde  de 

la  population  n'avait  produit  aucun  symptôme  de  trouble  ni  de  révolte, 

il  apparut  tout  à  coup  dans  le  parlement,  qui  venait  de  s'assembler,  pour 

une  audience  de  relevée,  non  pas  au  Palais,  mais  au  couvent  des  au- 

gustins,  près  du  Pont-Neuf.  Sur  la  nouvelle  de  la  mort  du  roi,  le  pré- 

sident de  Harlay,  l'avocat  général  Servin  et  tous  les  autres  conseillers 

s'étaient  empressés  de  s'y  rendre.  Servin  demanda,  sans  préambule,  que 

le  parlement  pourvût,  ((  ainsi  qu'il  avoitaccoustumé,  »  à  la  régence;  et, 

ajouta-t-il,  «  il  n'y  avoit  pas  d'incertitude  sur  la  personne  qui  devoit 
estre  revestue  de  cette  autorité.  »  On  commençait  à  délibérer,  lorsque 

le  duc  d'Epernon  entra  dans  la  salle,  par  une  porte  intérieure.  Refusant 

de  prendre  sa  place  de  pair,  il  invita  brièvement  la  compagnie  à  se  hâ- 

ter, et  frappant  avec  la  main  son  épée  :  c(  Elle  est  encore  au  fourreau, 

dit-il  (s'il  faut  en  croire  le  récit  de  son  secrétaire),  mais  si  la  reine  n'est 

déclarée  régente  à  l'heure  même,  il  y  aura  carnage  ce  soir!  ))  L'arrêt  de 
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régence  fut  rédigé  et  enregistré  sur-le-champ.  Le  lendemain,  15  mai, 

un  lit  de  justice  consacra  d'une  manière  plus  solennelle  le  titre  de  ré- 

Fig.  27.  —  Marie  de  Médicis,  régente,  et  son  fils.  —  D'iiprès  une  estampe  signée  :  .Vicolas  de  la  Mathoniire 
excudit;  F.  Qiiesnel  piiuit,  1010.  (Bibl.  Nat.,  Rec.  de  t  Histoire  de  France;  1010.) 

gente,  que  Marie  de  Médîcis  devait  à  l'audacieuse  intervention  du  duc 

d'Épernon,  et  le  petit  roi,  qui  avait  accompagné  sa  mère  au  Palais, 

prononça  d'un  air  délibéré  ces  paroles  qu'on  lui  avait  apprises  le  matin  : 
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«  Messieurs,  il  a  plu  à  Dieu  appeler  à  soi  notre  bon  roi,  mon  seigneur 

et  père.  Je  suis  demeuré  votre  roi,  comme  son  fils,  par  les  lois  du 

royaume.  J'espère  que  Dieu  me  fera  la  grâce  d'imiter  ses  vertus  et 
suivre  les  bons  conseils  de  mes  bons  serviteurs.  » 

«  Pour  un  si  grand  changement,  écrivait  le  poète  Malherbe,  il  n'y 
en  eut  jamais  si  peu.  ))  La  soumission  fut,  en  effet,  générale  et  com- 

plète :  les  protestations  de  fidélité  arrivèrent  de  toutes  parts  au  jeune 

roi  et  à  la  régente.  Princes  et  seigneurs  se  turent  et  s'inclinèrent  de- 

vant le  fait  accompli.  Et  pourtant  ce  qui  venait  de  se  passer  dans  l'é- 
tablissement de  la  régence  était  justement  le  contraire  de  ce  que  le 

feu  roi  aurait  voulu.  L'autorité  royale  entre  les  mains  de  Marie  de  Mé- 

dicis,  c'était  le  règne  de  la  faction  espagnole,  représentée  par  les  vieux 

ligueurs,  le  duc  d'Epernon,  les  Guise,  et  les  Italiens  qui  entouraient  la 

reine.  D'un  autre  côté,  les  immenses  préparatifs  de  guerre  faits  par 

Henri  IV  et  par  Sully  inquiétaient  le  peuple ,  et  cette  expédition  im- 

minente, dont  les  grandes  vues  lui  échappaient  totalement,  il  l'inter- 
prétait de  la  manière  la  plus  fâcheuse,  et  se  figurait  que,  sous  prétexte 

de  combattre  l'Autriche,  cette  vieille  ennemie  de  la  France,  l'armée  for- 

midable qu'on  avait  rassemblée  si  mystérieusement,  était  destinée 
à  renverser  la  papauté  et  à  relever  en  Europe  la  religion  réformée. 

Le  peuple,  à  cet  égard,  partageait  l'erreur  qui  avait  poussé  Ravail- 
lac  au  régicide.  Il  accepta  donc  avec  joie  un  nouveau  règne,  qui  le 

délivrait  de  ses  appréhensions ,  en  mettant  à  néant  une  guerre  impie 

et  insensée,  que  la  mort  seule  de  Henri  IV  avait  pu  empêcher.  C'est 

ainsi  que,  suivant  l'expression  triviale,  mais  énergique  d'un  historien 
moderne  (Michelet),  «  la  France  fut  retournée  comme  un  gant.  )) 

La  reine  mère  avait  l'esprit  fin  et  rusé,  mais  étroit  et  capri- 
cieux ;  son  éducation  avait  été  très  négligée,  et  rien  ne  la  distinguait, 

à  cet  égard,  des  femmes  les  plus  ordinaires.  Elle  était  belle,  mais 

sans  grâce  et  sans  charme.  Elle  était,  disait-on,  altière,  crédule,  su- 

perstitieuse, défiante  et  vindicative;  elle  aimait  le  faste  et  la  pompe, 

sans  avoir  le  sentiment  de  la  vraie  grandeur.  On  la  louait  seulement 

pour  sa  discrétion  et  sa  fermeté,  qui  n'était  que  de  l'obstination. 
Quoique  exclusivement  attachée  à  ses  propres  volontés,  elle  se  laissait 
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toujours  diriger  par  d'obscurs  confidents  qui  la  flattaient  pour  se  rendre 

maîtres  d'elle  :  au  nombre  de  ces  domestiques  tout-puissants,  on  re- 

marquait malignement  trois  Italiens,  les  deux  Orsini  et  Concino  Con- 

cini,  que  le  génie  de  l'astuce  et  une  audace  éhontée  avaient  poussé 
à  la  fortune.  Marie  de  Médicis  devint  bientôt  le  jouet  et  la  victime  des 

intrigants  qui  la  dominaient. 

La  régente,  toutefois,  ne  congédia  d'abord  aucun  des  ministres 

de  Henri  IV,  bien  qu'elle  ne  les  aimât  point  et  qu'elle  n'en  fût  guère  ai- 

mée. Elle  fit  bonne  mine  et  bon  accueil,  même  à  Sully,  qu'elle  déclara 

tout  haut  «  un  utile  serviteur.  »  Sully,  cependant,  avait  tardé  vingt- 

quatre  heures  à  faire  acte  d'obéissance,  en  sa  qualité  de  premier  mi- 
nistre, et  à  paraître  au  Louvre  avec  les  autres  membres  du  conseil,  il 

comprenait,  avec  sa  clairvoyance  accoutumée,  que  la  mort  de  son  maître 

amènerait  un  changement  qui  lui  serait  fatal,  ainsi  qu'à  ses  coreligion- 

naires. Aussi  s'était-il  d'abord  enfermé  dans  la  Bastille,  dont  il  était 

gouverneur,  avec  l'intention  d'y  soutenir  un  siège,  au  besoin,  jusqu'à 

l'arrivée  de  son  gendre,  Henri  de  Rohan,  et  des  six  mille  Suisses  que  ce 
seigneur  huguenot  commandait.  Dans  les  premiers  jours  de  sa  régence, 

la  reine  mère  donna  beaucoup  de  temps  aux  affaires  de  l'État,  tra- 
vaillant avec  ses  ministres  et  recevant  en  audience  particulière  tous 

les  grands  officiers  de  la  couronne,  avant  et  après  le  conseil.  Elle  sui- 

vait de  point  en  point  les  avis  des  Orsini,  de  Concini  surtout,  et  ne 

songeait  qu'à  s'affermir  dans  le  pouvoir,  qu'elle  croyait  ne  partager 

avec  personne  :  elle  diminua  d'un  quart  le  prix  du  sel  ;  elle  confirma  le 
fameux  éditde  Nantes,  en  tous  ses  points  et  articles;  elle  consentit  au 

mariage  du  duc  de  Guise  avec  la  duchesse  de  Joyeuse,  veuve  du  due 

de  Montpensier,  gagnant  ainsi  à  la  fois  L'affection  du  peuple,  la  con- 

fiance des  protestants  et  l'appui  de  la  famille  de  Lorraine.  Quant  à  la 
guerre  que  le  feu  roi  allait  entreprendre  au  moment  où  il  fut  assas- 

siné, on  n'y  donna  pas  suite,  malgré  les  énormes  préparatifs  qui  étaient 
faits,  et  on  la  réduisit  à  une  simple  campagne  de  trois  mois  dans  le 

pays  de  Juliers,  pour  aider  les  princes  allemands  à  terminer  le  siège  de 

la  capitale  de  ce  duché.  Les  grands,  jaloux  les  uns  des  autres  et  tous 

esclaves  de  leur  ambition  personnelle,  furent  attirés  et  conquis  par 
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des  honneurs,  des  offices,  des  sommes  d'argent,  et  chacun  dès  lors, 

n'obéissant  qu'à  ses  intérêts  particuliers,  se  trouva  plus  ou  moins 

satisfait  d'un  gouvernement  qui  commençait  sous  des  auspices  si  fa- 
vorables pour  tout  le  monde. 

Tout  alla  bien  jusqu'au  sacre  de  Louis  XIII,  à  Reims  (17  octobre 

1610),  magnifique  cérémonie  où  l'enfant  royal  joua  son  rôle  en  perfec- 

tion, mais  qui  fut  l'occasion  d'aigres  disputes  de  préséance  :  celle  qui 

s'éleva  entre  Concini,  devenu  marquis  d'Ancre,  et  le  vieux  duc  de 
Bellegarde,  divisa  la  cour  en  deux  factions  hostiles;  et,  pour  éviter  un 

plus  grand  éclat,  la  reine  mère  se  vit  obligée  de  mettre  aux  arrêts  les 

deux  adversaires.  La  cour,  qui  était  déjà  incertaine  et  troublée  quand 

elle  avait  quitté  Paris,  y  revint  très  émue  et  toute  brouillée.  Les  partis 

opposés  se  rapprochèrent  cependant  pour  abattre  l'ennemi  commun, 
le  duc  de  Sully,  qui  entendait  mener  les  choses  en  premier  ministre, 

comme  par  le  passé.  Les  prodigalités  du  nouveau  règne  n'avaient  fait 

qu'aiguiser  des  appétits  qui  se  montraient  insatiables  :  la  reine  mère, 

assaillie  de  demandes  d'argent  excessives  et  incessantes,  s'en  était  re- 

mise au  surintendant  des  finances  pour  ce  qu'il  y  avait  à  faire  contre  ces 

avides  convoitises,  et  celui-ci,  fort  économe  de  sa  nature,  ne  se  faisait 

pas  faute  de  ménager  l'épargne  qu'il  avait  eu  tant  de  peine  à  former 
pour  son  bon  maître  Henri  IV.  Il  porta  môme,  dans  ses  refus,  une  du- 

reté, une  violence  exceptionnelles,  jusqu'à  venir  accuser  en  plein  con- 

seil les  ministres,  ses  anciens  collègues,  de  s'être  entendus  pour  ruiner 

l'Etat;  et  il  alla  jusqu'à  les  menacer  de  recourir  à  l'intervention  du 

parlement.  Sa  perte  une  fois  résolue  entre  tous  ceux  qu'il  gênait  ou 

qu'il  avait  offensés,  on  n'eut  pas  de  peine  à  persuader  à  la  régente 

qu'un  gardien  du  trésor,  aussi  jaloux  et  aussi  despote,  était,  un 

embarras  continuel  pour  l'expédition  des  affaires ,  en  môme  temps 

qu'une  cause  persistante  de  haine  et  de  défiance.  Le  20  janvier  1611, 

Sully  reçut  l'ordre  d'avoir  à  résigner  tous  ses  offices,  il  céda  aussitôt, 
sans  mot  dire,  «  par  obéissance  plus  que  par  élection,  »  suivant  son 

propre  aveu,  et  il  se  retira  sur  les  bords  de  la  Loire,  dans  son  château 

de  Sully.  Il  tomba  seul,  du  reste,  sans  entraîner  personne  dans  sa  chute, 

((  ce  qui  arrive,  remarque  Richelieu  dans  ses  Mémoires,  à  ceux  qui, 
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au  lieu  de  posséder  les  cœurs  des  hommes  par  un  procédé  obligeant, 

les  contraignent  par  leur  autorité.  )>  La  reine  mère  retint  pour  elle, 

dans  la  succession  de  son  premier  ministre,  le  gouvernement  de  la 

Bastille,  où  Sully  avait  amassé  une  réserve  de  cinq  millions  en  or,  qui 

Fig.  28.  —  Entrée  île  Louis  XIII  en  la  ville  de  Reims,  |Our  son  sacre,  le  jeudi  H  octobre  M10. 
(Bibl.  Nat.,  lire,  de  V Histoire  de  France;  1010.) 

représentaient  plus  de  quarante  millions  au  taux  de  la  monnaie  actuelle. 

La  surintendance  des  finances  fut  partagée  entre  trois  ministres,  Jean- 

nin,  de  Thou  et  Châteauneuf.  Quant  à  Concini,  qui  avait  été  L'âme 
du  complot  contre  le  ministre  favori  de  Henri  IV,  il  demanda  et  prit 

tout  ce  qu'il  voulut  dans  le  trésor  de  la  Bastille,  et  il  continua,  avec 

plus  d'effronterie  que  jamais,  le  train  ordinaire  de  ses  rapines. 
La  régence  de  Marie  de  Médicis  ne  dura,  en  principe,  que  quatre 

ans,  quoiqu'elle  se  soit  prolongée,  en  réalité,  plus  de  deux  ans  et  demi 



88 XVII"  SIÈCLE.  - INSTITUTIONS,  USAGES,  ETC. 

après  la  majorité  du  roi.  Cette  période  fut  sans  doute  une  des  plus  fer- 

tiles en  intrigues  de  toute  espèce  que  présente  le  dix-septième  siècle , 

et  pourtant  on  ne  saurait  y  signaler  que  bien  peu  de  faits  importants. 

Une  reine  incapable ,  d'un  caractère  passionné  et  fantasque ,  des  favo- 
ris obscurs  et  insolents,  des  ministres  sans  initiative  et  sans  influence, 

une  cour  tumultueuse,  affamée  de  luxe  et  de  plaisir,  le  peuple  écrasé 

d'impôts,  les  protestants  inquiets  et  toujours  en  armes,  tels  sont  les 
principaux  traits  du  triste  tableau  que  nous  offre  cette  époque,  troublée 

par  tant  de  cabales,  de  rivalités,  d'intrigues  et  de  mauvaises  passions. 
La  reine  mère ,  en  cherchant  à  maintenir  la  paix  au  prix  des  plus  durs 

sacrifices,  avait  laissé  s'affaiblir  le  pouvoir  entre  ses  mains  et  ouvrait 
le  champ  à  toutes  les  prétentions  des  grands,  qui  se  regardaient  comme 

souverains  absolus  dans  leurs  châteaux  et  leurs  gouvernements.  La  ré- 

gente avait  beau  ordonner,  elle  était  si  mal  obéie,  que  le  duc  de  Rohan 

garda,  malgré  elle,  la  ville  de  Saint-Jean  d'Angely,  occupée  par  des 

troupes  protestantes,  et  que  le  duc  de  Nevers  s'empara  de  Mézières, 
à  main  armée.  On  semblait  revenu  au  temps  de  la  féodalité  :  la  Pro- 

vence appartenait  au  duc  de  Guise  ;  les  Montmorency  dominaient  dans 

le  Languedoc,  les  Joyeuse  dans  le  Lyonnais;  la  Bourgogne,  où  les 

Gontaut  et  les  Biron  avaient  essayé  de  se  rendre  indépendants ,  était 

sous  la  main  du  duc  de  Mayenne  ;  la  Picardie  se  trouvait  inféodée ,  en 

quelque  sorte,  aux  maisons  d'Humières  et  de  Créqui;  dans  la  Bre- 
tagne ,  les  ducs  de  Rohan  et  de  Vendôme  tenaient  en  échec  le  pouvoir 

royal;  enfin,  le  prince  de  Condé  régnait  en  Guyenne.  La  monarchie, 

pour  résister  à  tant  d'adversaires,  n'avait  à  sa  disposition  que  l'alliance 

de  l'Espagne,  l'esprit  machiavélique  de  l'Italien  Concini,  et  le  trésor 

de  la  Bastille,  qui  s'épuisait  rapidement. 

Le  parti  des  princes,  se  voyant  joué  par  le  marquis  d'Ancre,  quitta 

la  cour,  et  son  chef,  le  prince  de  Condé,  publia  un  manifeste,  dans  le- 

quel il  réclamait,  après  des  récriminations  assez  vagues,  la  convocation 

des  Etats  généraux  et  la  suspension  des  mariages  royaux  projetés  et 

même  conclus  avec  l'Espagne.  La  régente  eut  quelques  velléités  de  ré- 
sistance belliqueuse  ;  puis,  cédant  aux  avis  du  chancelier  de  Sillery,  elle 

répondit,  par  une  apologie  de  sa  conduite,  au  manifeste  du  prince  de 
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Confié  et  consentit  à  entamer,  avec  les  princes,  des  pourparlers  qui 

aboutirent  au  déplorable  traité  de  Sainte-Menehould  (15  mai  1G14). 
Non  seulement  elle  fit  droit  aux  demandes  de  Condé  touchant  les  Etats 

généraux  et  les  mariages  projetés,  mais  elle  donna  la  ville  de  Mézières 

au  duc  de  Nevers  et  la  Bretagne  au  duc  de  Vendôme,  avec  une  pen- 

sion de  cent  mille  livres  au  duc  de  Longueville;  elle  accorda,  en 

'outre,  trois  cent  mille  livres  au  duc  de  Mayenne,  et  cent  cinquante 

mille  écus  au  prince  de  Coudé.  Tel  fut  l'emploi  de  l'argent  qu'on  avait 
obtenu  de  la  chambre  des  comptes  pour  combattre  les  mécontents. 

Ceux-ci,  avec  la  plus  insigne  mauvaise  foi,  n'en  persistèrent  pas 

moins  dans  leur  rébellion  armée.  Marie  de  Médicis  eut  alors  l'inspira- 

tion d'agir  en  reine  :  malgré  les  lâches  supplications  de  Concini  et  de 
sa  femme,  elle  se  mit  à  la  tête  de  deux  ou  trois  mille  soldats,  et  mar- 

cha à  la  rencontre  des  princes,  avec  son  fils  :  elle  ne  trouvait  partout, 

sur  son  passage,  que  soumission  et  dévouement  ;  la  présence  du  jeune 

roi  éveillait  l'enthousiasme  de  provinces  qui  l'avaient  supposé  débile 
et  maladif.  Cette  simple  démonstration  de  volonté  et  de  force  sulli t 

pour  dissiper  les  rebelles. 

A  son  retour  avec  sa  mère,  Louis  XIII  fut  reçu  comme  en  triomphe 

par  les  Parisiens,  et  salué  des  noms  de  Pacifique  et  de  Juste;  il  ne  con- 

serva que  le  dernier,  avec  d'autant  plus  de  satisfaction  qu'il  avait 

craint  d'être  surnommé  le  Bègue  1  à  cause  de  son  bégayemenl  incurable. 
La  vieille  reine  Marguerite,  première  femme  de  Henri  IV,  écrivait,  à 

l'occasion  de  l'entrée  solennelle  du  jeune  roi  à  Taris  :  a  11  est  incroya- 

ble combien  le  roi  a  crû  de  corps  et  d'esprit  dans  ce  voyage  ;  il  en- 
tend, à  cette  heure,  toutes  ses  affaires  et  promet  de  se  bien  faire  obéir. 

Il  ne  fera  pas  bonde  se  jouer  à  lui  dorénavant.  »  Le  dernier  jour  de 

sa  treizième  année  le  fit  sortir  de  tutelle,  mais  déclaré  majeur,  il  laissa 

l'administration  du  royaume  à  sa  mère,  avec  «  sévères  défenses  à 

tous  sujets  d'entrer  en  ligues  et  associations,  tant  au  dedans  qu'au 
dehors.  » 

Dès  les  premiers  moments  de  sa  royauté,  il  allait  avoir  affaire  aux 

représentants  de  la  nation,  aux  Etats  généraux.  Ces  Ktats  devaient 

être  les  derniers  de  l'ancienne  monarchie,  avant  ceux  de  1789  qui  la xvuc  siiiciJS.  —  1KSTITLTIONS.  —  12 
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renversèrent.  Réunis  à  Paris,  au  couvent  des  augustins,  le  27  octobre 

1614,  les  Etats  généraux  ne  donnèrent  pas  les  résultats  qu'on  atten- 
dait de  cette  mesure  extraordinaire;  après  avoir  perdu  beaucoup  de 

temps  en  contestations  sur  des  points  de  préséance  et  d'étiquette, 
en  querelles  scandaleuses  qui  dégénérèrent  parfois  en  violences,  les 

trois  ordres  se  trouvèrent  divisés  sur  la  plupart  des  questions.  Tandis 

que  la  noblesse  demandait  que  les  charges  ayant  titre  d'office,  au 

lieu  d'être  librement  transmissibles ,  fissent  retour  au  domaine  du  roi, 
qui  les  distribuerait  gratuitement  aux  plus  dignes ,  le  tiers  répondait 

en  demandant  la  révocation  de  quatre-vingts  commissions  qui  gre- 

vaient le  peuple,  la  diminution  d'un  quart  de  la  taille  et  la  suppres- 
sion totale  des  pensions  de  la  noblesse,  qui  avaient  presque  doublé 

en  moins  de  quatre  années.  Le  clergé  formula  aussi  son  vœu  de  pré- 

dilection, en  demandant  que  les  canons  du  concile  de  Trente  fussent 

publiés  en  France,  ce  qu'il  avait  inutilement  réclamé  depuis  soixante 

ans  :  les  nobles  adhérèrent  à  ce  vœu,  mais  les  gens  du  tiers  état  s'y 

opposèrent,  au  nom  des  libertés  de  l'Eglise  gallicane.  Enfin,  après 
quatre  mois  de  pénibles  et  inutiles  discussions,  les  Etats  achevèrent  la 

rédaction  de  leurs  cahiers,  au  nombre  de  vingt-quatre,  et  les  présentè- 

rent au  roi  (23  février  1615).  Ce  fut  un  jeune  prélat,  Armand  de  Ri- 

chelieu, évêque  de  Luçon,  qui  parla  le  premier,  au  nom  du  clergé;  il 

parla  en  homme  d'Etat,  et  son  langage  clair,  précis  et  nerveux,  pro- 
duisit une  vive  sensation.  La  reine  mère  avait  accordé  aux  députés 

la  permission  de  rester  à  Paris  jusqu'à  l'examen  complet  de  leurs 
cahiers  ;  mais,  le  24  mars,  le  chancelier  leur  déclara  que  cet  examen 

n'était  pas  achevé  et  que  le  roi,  en  leur  faisant  savoir  qu'il  consentait 

à  supprimer  la  vénalité  des  charges  et  à  diminuer  les  pensions ,  les  in- 
vitait à  retourner  chez  eux.  «  Ainsi  les  Etats  se  terminèrent  comme 

ils  avoient  commencé ,  dit  Richelieu  dans  ses  Mémoires.  La  proposi- 

tion en  avoit  été  faite  sous  de  spécieux  prétextes,  sans  aucune  in- 

tention d'en  tirer  avantage  pour  le  service  du  roi  et  du  public ,  et  la 

conclusion  en  fut  sans  fruit,  toute  cette  assemblée  n'ayant  eu  d'autre 

effet  que  de  faire  voir  à  tout  le  inonde  que  ce  n'est  pas  assez  de 

connoistre  les  maux,  si  l'on  n'a  la  volonté  d'y  remédier.  » 
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Humiliés  de  n'avoir  rien  fait  de  vraiment  utile  et  leurrés  de  pro- 

messes qu'on  s'empressa  d'oublier,  les  députés  se  séparèrent,  empor- 

tant avec  eux,  silencieusement,  le  «  droit  de  libre  et  générale  discus- 

sion, »  qu'on  leur  avait  reconnu  et  qui,  deux  siècles  plus  tard,  devait 

être  l'expression  de  la  volonté  nationale.  Aussitôt  les  brigues  et  les 

cabales  recommencèrent.  Ceux  qu'on  appelait  les  princes,  Condé, 

Bouillon,  Mayenne,  Longueville,  etc.,  se  retirèrent  dans  leurs  gou- 

vernements, à  l'exception  du  duc  de  Ne  vers,  l'agent  du  parti  des 

princes  à  la  cour.  Ils  s'étaient  assuré  l'appui  du  parlement,  qui  avait 

fort  à  cœur  de  reprendre  dans  l'Etat  un  rôle  politique.  Telle  fut  l'ori- 

gine de  l'arrêt  du  28  mars  1615,  par  lequel  les  princes,  ducs  et  pairs 
et  officiers  de  la  couronne  étaient  convoqués  pour  délibérer  entre  eux 

sur  las  affaires  publiques.  Cetarrôt,  attentatoire  à  la  prérogative  royale, 

ne  pouvait  servir  qu'à  provoquer  une  lutte  intestine  sans  but  et  sans 

issue,  comme  il  ne  s'en  produisit  que  trop  jusqu'à  la  majorité  de 

Louis  XIV.  Condé  saisit  l'occasion  de  lancer  un  nouveau  manifeste, 

habilement  préparé,  dans  lequel  il  déclarait  que  les  Etats  généraux 

n'avaient  pas  été  libres,  et  qu'on  ne  tenait  aucun  compte  de  leurs 
propositions  ni  de  leurs  vœux;  que  sa  vie  et  celle  des  autres  princes 

n'étaient  plus  en  sûreté;  que  Concini ,  qui  disposait  de  tout  dans 

l'Etat,  avait  gaspillé  plus  de  six  millions;  (pie  les  protestants  se 

voyaient  menacés  d'extermination,  etc.  Il  terminait  son  factum  par  une 

menace,  à  savoir  que  «  si  l'on  continuoit  à  lui  refuser  les  moyens 

propres  à  la  réformation  des  désordres,  il  seroit  contraint  d'en  venir 
aux  extrémités,  par  la  violence  du  mal.  )» 

La  guerre  civile  se  ralluma.  Cette  fois,  la  reine  mère,  conseillée  par 

les  ducs  d'Epernon  et  de  Guise,  ne  recula  pas  devant  l'emploi  de  la 
force.  Après  avoir  déclaré  Condé  et  ses  adhérents  criminels  de  lèse- 

majesté,  elle  se  rendit  à  Bordeaux,  avec  une  petite  année,  pour  y  con- 

clure les  deux  mariages  espagnols.  Bien  que  la  révolte  se  fût  étendue 

dans  les  provinces  et  que  le  duc  de  Uolian,  voulant  marcher  sur  les 

traces  de  l'amiral  de  Coligny,  eût  soulevé  les  populations  protestantes 

contre  l'autorité  royale,  on  se  borna  de  part  et  d'autre  ;\  de  légères 
escarmouches.  Il  y  eut  cela  de  singulier  dans  ce  simulacre  de  guerre 
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civile,  que  les  deux  partis  avaient  l'air  de  se  chercher  sans  cesse  et 

ne  se  rencontraient  pas  souvent.  Condé,  ayant  mis  en  déroute  quel- 

ques centaines  de  recrues  de  l'armée  royale,  tira  de  cette  affaire  insi- 

gnifiante la  gloire,  qu'on  lui  contestait,  d'être  «  aussi  bon  aux  traits 

de  plume  qu'aux  coups  d'épée.  »  Mais  bientôt  Marie  de  Médicis,  à 

bout  de  patience,  lasse  de  l'humeur  hautaine  de  d'Epernon,  soupirant 

après  les  plaisirs  de  Paris,  manquant  d'argent  d'ailleurs,  prêta  l'oreille 

aux  propositions  d'accommodement  que  lui  fit  Condé,  et  les  hostilités 

furent  suspendues.  Pendant  ce  temps-là,  le  mariage  de  Louis  XIII 

avec  l'infante  Anne  d'Autriche,  et  celui  de  sa  sœur  Elisabeth  de  France 
avec  le  prince  des  Asturies,  qui  fut  plus  tard  le  roi  Philippe  IV, 

avaient  été  menés  à  bonne  fin.  Ce  double  mariage  eut  toutes  les  pé- 

ripéties d'un  roman.  Le  roi  était  parti  de  Paris,  le  17  août  1G15,  avec 

la  reine  mère,  sous  la  protection  du  régiment  des  gardes  et  d'un 

corps  de  vieilles  troupes.  C'était  une  petite  armée  de  4,000  hommes 
et  de  1,000  chevaux,  sans  compter  le  personnel  nombreux  des  officiers 

et  des  domestiques  de  cour.  On  n'allait  pas  vite  en  route;  on  s'arrê- 
tait, par  étapes,  pour  les  repas  et  pour  la  couchée  ;  la  cour  vivait  au 

milieu  d'un  camp  mobile.  A  la  moindre  alerte,  la  marquise  d'Ancre, 

déjà  irritée  de  la  mauvaise  chère  qu'on  faisait  par  les  chemins,  sup- 
pliait la  reine  mère  de  retourner  à  Paris.  Quant  au  jeune  roi,  il  était 

d'une  humeur  charmante  et  se  plaisait  infiniment  aux  exercices  mili- 

taires. Une  maladie  de  la  princesse  Elisabeth  fit  perdre  un  mois  à  Poi- 

tiers; puis  on  parvint  à  Bordeaux,  sans  rencontrer  l'ennemi.  Un  autre 
mois  fut  passé  dans  cette  ville,  et  enfin,  le  G  novembre,  Madame  Eli- 

sabeth et  l'Infante  partirent,  chacune  de  son  côté,  l'une  de  Bordeaux  et 

l'autre  d'une  ville  d'Espagne,  pour  arriver  simultanément,  la  première 

à  Saint- Jean  de  Luz  et  la  seconde  à  Fontarabie.  Le  duc  de  Guise, 

accompagné  de  1,500  chevaux  et  de  4,000  gens  de  pied ,  s'était  chargé 

de  conduire  la  princesse  française  à  sa  destination.  Quant  au  roi  d'Es- 

pagne, il  fut  beaucoup  plus  lent  à  se  rendre  à  Fontarabie,  bien  qu'il 

n'eût  à  craindre  aucune  attaque  sur  sa  route. 

L'échange  des  deux  princesses  eut  lieu  à  la  frontière  des  deux  États, 

sur  la  Bidassoa.  Un  pavillon  s'élevait  de  chaque  côté  du  fleuve,  pour 
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mettre  les  princesses  à  l'abri,  pendant  qu'on  ferait  les  préparatifs  né- 

cessaires à  leur  transport  au  milieu  de  la  rivière,  où  deux  autres  pavil- 

lons avaient  été  construits,  communiquant  l'un  à  l'autre  et  destinés  à 

effectuer  cet  échange  de  fiancées  entre  la  France  et  l'Espagne.  On 

Fig.  29.  —  «  Le  Boy,  épris  des  charmes  île  l'Infante,  sur  le  rapport  qui  lni  a  eti  fait, 
envoie;  peindre  son  portrait,  et  fait  proposer  la  double  alliance  par  le  duc  de  Mayenne, 

au  commencement  de  février  1611.  »  (Bibl.  Nat.,  liée,  de  V Ilist.  dé  France;  1612.) 

raconte  que  les  Espagnols  avaient  placé  sur  le  pavillon  de  l'Infante 

une  immense  couronne  royale  surmontée  d'un  globe  avec  une  croix. 

Les  Français  s'offensèrent  de  cette  orgueilleuse  prétention ,  et  exigè- 

rent l'enlèvement  de  ce  globe  et  de  la  croix  qu'il  portait.  L'échange 

des  princesses  devait  s'opérer  dans  la  forme  prescrite.  Les  deux  cor- 
tèges descendirent,  en  même  temps,  des  montagnes  opposées  dont  la 

Bidassoa  baigne  le  pied  :  la  litière  de  l'Infante  parut  la  première,  mais 
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ceux  qui  l'escortaient,  ne  voyant  pas  vis-à-vis  d'eux  la  litière  de 
Madame  Elisabeth,  «  jettèrent  detels  cris,  dit  une  relation,  que,  si  toute 

l'Espagne  eust  été  perdue,  ils  n'en  eussent  pu  faire  davantage.  ))  Les 

deux  escortes,  qui  venaient  à  la  rencontre  l'une  de  l'autre,  réglèrent  de 

telle  sorte  leur  marche  réciproque,  qu'elles  arrivèrent  ensemble  aux 
pavillons  qui  attendaient  les  deux  fiancées  sur  chaque  rive.  La  même 

simultanéité  de  mouvements  fut  observée  pour  l'entrée  des  princesses 
dans  les  deux  bacs  qui  les  conduisirent  chacune  aux  pavillons  qui  leur 

étaient  destinés  au  milieu  du  fleuve,  où  se  trouvaient  déjà  deux  se- 

crétaires d'Etat  pour  la  vérification  et  l'échange  des  deux  contrats 
de  mariage.  Après  un  court  entretien,  les  deux  fiancées  se  séparèrent, 

l'une  entrant  en  Espagne,  l'autre  en  France,  sous  l'escorte  du  duc  de 

Guise,  qui  avait  amené  Madame  Elisabeth  et  qui  ramenait  l'Infante. 

Celle-ci  eut,  sous  les  murs  de  Casteljaloux,  le  spectacle  d'une  assez 
chaude  escarmouche  entre  les  troupes  royales  et  les  huguenots.  Le 

jeune  roi  lui  avait  fait  déjà  présenter  une  lettre  de  bienvenue  par  le 

sieur  de  Luynes,  «  un  de  ses  plus  confidents  serviteurs,  ))  et  dans  l'im- 
patience de  la  voir,  il  vint  incognito,  mêlé  à  un  groupe  de  cavaliers, 

se  poser  sur  son  passage.  La  bénédiction  leur  fut  donnée  à  Bordeaux 

par  l'évêque  de  Saintes  (25  novembre).  Après  les  fêtes  et  les  réjouis- 
sances dont  les  Bordelais  se  montrèrent  prodigues,  la  reine  mère  or- 

donna le  départ  pour  Paris,  et  l'on  se  mit  en  route,  malgré  la  mau- 
vaise saison,  avec  une  petite  armée  qui  protégeait  la  marche  lente 

et  pénible  des  coches  où  la  cour  s'était  entassée  pêle-mêle.  Le  trajet 
de  Bordeaux  à  Tours  ne  dura  pas  moins  de  cinq  semaines.  Les  jeunes 

époux,  qui  avaient  presque  le  même  âge,  à  peine  quatorze  ans,  et  dont 

les  relations  personnelles  étaient  des  plus  cérémonieuses,  se  reposèrent 

à  Tours,  et  ne  firent  leur  entrée  solennelle  à  Paris  que  le  16  mai  161  G. 

Le  voyage  de  noces  de  Louis  XIII  avait  duré  neuf  mois. 

Cependant  une  conférence  s'était  tenue  à  Loudun,  pour  négocier 
la  paix  entre  les  princes  et  la  cour.  Pendant  ces  négociations  qui 

menaçaient  de  s'éterniser,  un  grand  nombre  de  seigneurs  se  rangèrent 
du  côté  des  mécontents,  pour  partager  avec  eux  les  bénéfices  de  la 

rébellion,  et  bien  des  accords  particuliers  se  firent  en  dehors  du  traité 
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de  pacification  générale.  La  reine  mère  céda  sur  tous  les  points  :  elle 

distribua  plus  de  six  millions  aux  intéressés,  congédia  le  duc  d'É- 
pernon,  ainsi  que  les  vieux  ministres  Jeannin,  Sillery  et  Villeroy,  et 

plaça  le  prince  de  Condé  à  la  tête  du  conseil,  en  gardant  auprès 

d'elle  ses  familiers  et  surtout  le  marquis  d'Ancre,  nommé  maréchal  de 

France  (février  1014),  sans  qu'il  eût  jamais  tiré  l'épée.  C'était  lui  qui 

LVDOVICW  XIHDEI 
G  RAT  I A  rPANOIit  tT 
NAVARR/Ï.   REX  CHBIJT 

D.  ANKA  DE  AWT 
BIA  HIJPANIARVM  IN 
TANS  CATOLICI  PECI5- 

Philipfvs-  de  avj TRIA  mmCEPS  H1S 
PANLARVM. 

Ellsabet  fpancl 
PRIKCLFS  HISTANIAR 

VM  STONSA. 

Fig.  30.  —  Louis  XIII  et  Anne  d'Autriche  ;  Philippe  d'Autriche  et  Elisabeth  de  France.  —  Fragment  supérieur  d'une 
estampe  intitulée  :  Hommage  des  (piatre  parties  du  monde  sur  le  subject  de  la  S.  Alliance  des  très  puissants  Roys 

de  France  et  d'Espagne;  l'ierre  Firens  sculpsit.  (  Bibl.  Nat.,  Collection  Hennin;  t.  XX,  p.  10.) 

y.  B.  Dans  l'original,  le  bas  do  la  composition  est  occupé  par  un  groupe  do  l'Europe,  do  l'Asie,  de  l'Afrique  ot  de  l'Amérique,  ■'iinlaaant 
pour  cGlobrer  co  double  mariage. 

avait  choisi  les  nouveaux  ministres,  des  hommes  obscurs  qu'il  pouvait 

faire  agir  à  son  gré  et  qui  se  mirent  d'eux-mêmes  au  service  de  son 

ambition,  en  l'absence  de  Condé,  qu'on  avait  beaucoup  de  peine  à 

faire  revenir  à  la  cour.  L'éveque  de  Luçon,  Armand  Richelieu,  devenu 

l'aumônier  de  la  jeune  reine  et  le  favori  de  Marie  de  Médicis,  fui  pour Concini  un  conseiller  habile  et  un  auxiliaire  dévoué.  Il  avait  été  dé- 

signé pour  l'ambassade  d'Espagne,  niais  il  jugea  que  sa  présence  à 
Taris  serait  plus  utile  au  maintien  de  l'autorité  de  la  reine  mère.  Hélait 
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déjà  entré  au  conseil  d'Etat,  et  il  voulait  faire  partie  du  ministère,  pour 

y  tenir  tête  à  Condé,  qui  refusait  toujours  d'y  venir  occuper  sa  place. 

L'évêque  de  Luçon  alla  donc  le  chercher  et  eut  l'adresse  de  le  ramener, 

trois  mois  après  le  traité  de  Loudun,  qui  l'avait  fait  premier  ministre. 
Condé,  à  son  tour,  fut  reçu  par  le  peuple  de  Paris  comme  un  sauveur  ; 

mais,  à  la  cour,  il  n'était  qu'un  ennemi,  qui  ne  dissimulait  pas  même 

l'intention  de  se  poser  en  maître.  Aussi,  son  hôtel  était-il  assiégé  de 

courtisans  plus  que  le  Louvre,  où  sa  tyrannie  se  faisait  sentir  constam- 

ment et  sous  les  formes  les  plus  intolérables.  Un  jour,  dans  la  chambre 

du  roi,  il  s'assit  avant  d'y  être  invité,  et  resta  couvert.  Il  se  donnait 
des  airs  de  protection  avec  Louis  XIII,  et  tellement,  que  le  bruit 

courait,  dans  les  provinces,  qu'il  avait  en  mains  tout  le  pouvoir  royal. 

Dans  l'entourage  de  Marie  de  Médicis,  on  croyait  ou  l'on  feignait  de 

croire  qu'il  n'attendait  plus  que  l'occasion  de  monter  sur  le  trône. 

Sully  en  fut  alarmé,  au  fond  de  son  château  où  on  l'oubliait,  et  il 
accourut  pour  offrir  ses  services  à  la  reine  mère,  qui  lui  demanda  ce 

qu'elle  avait  à  faire  :  ((  Plût  à  Dieu,  Madame,  s'écria-t-il ,  que  vous 
fussiez  dans  la  campagne,  au  milieu  de  1,200  chevaux!  »  Le  remède 

au  mal  semblait  présenter  trop  de  dangers,  surtout  au  sortir  d'une 
guerre  civile  et  contre  un  adversaire  qui  avait  pour  lui  le  peuple  et 

une  partie  de  la  noblesse.  On  s'en  tint  à  une  résolution  plus  hardie, 

que  l'éveque  de  Luçon  avait  suggérée  à  la  reine  mère  et  qu'elle  fit 

adopter  par  Louis  XIII,  impatient  de  se  soustraire  à  l'arrogante  do- 

mination du  prince  de  Condé  :  il  s'agissait  d'arrêter  ce  prince  et  de 

l'enfermer  dans  une  prison  d'Etat.  Le  1er  septembre,  à  l'issue  du  con- 

seil, Condé,  suivant  l'usage,  se  rendit  chez  la  reine  :  le  roi,  qui  venait 

d'armer  de  sa  main  les  conjurés  en  leur  distribuant  des  pertuisanes,  vint 

à  sa  rencontre ,  parla  de  chasse  avec  lui  et  s'éloigna  tout  à  coup.  Au 
moment  même,  M.  de  Thémines,  accompagné  de  ses  deux  fils,  parut 

et  arrêta  le  prince,  qui  n'essaya  pas  de  résister  :  on  le  conduisit  sur- 

le-champ  au  château  de  Vincennes.  Cette  arrestation  imprévue  dé- 

concerta les  amis  du  prince  de  Condé  :  ils  se  hâtèrent  de  sortir  de 

Paris,  mais  aucun  d'eux  ne  tenta  de  courir  aux  armes.  Seule,  la  prin- 
cesse douairière  de  Condé  essaya  de  soulever  le  peuple,  en  criant 
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par  les  rues  que  son  fils  avait  été  tué  par  le  maréchal  d'Ancre.  Concini 
était  en  horreur  aux  Parisiens,  qui  ne  lui  pardonnaient  pas  sa  fortune 

insolente  et  qui  le  chargeaient  volontiers  de  toutes  les  iniquités. 

Une  foule  furieuse  se  porta  sur  le  superbe  hôtel  qu'il  avait  fait  bâtir 
dans  la  rue  de  Tournon,  à  côté  du  palais  du  Luxembourg  où  résidait 

la  reine  mère  :  l'hôtel  fut  livré  au  pillage  et  à  moitié  détruit.  Le 

soir  même,  l'ordre  était  rétabli  dans  Paris ,  et  M.  de  Thémines  rece- 
vait sa  récompense  :  une  gratification  de  100,000  écus  et  le  bâton  de 

maréchal  de  France. 

L'éveque  de  Luçon  ne  fut  pas  oublié  :  il  prit  la  place  du  prince 

de  Condé  au  conseil,  en  qualité  de  secrétaire  d'Etat  de  la  guerre  et 

des  affaires  étrangères  (25  novembre),  et  l'ambassadeur  d'Espagne 
écrivait  à  son  gouvernement,  en  annonçant  la  nomination  de  Riche- 

lieu, qu'il  n'y  avait  pas  «  meilleur  que  lui  en  France  pour  le  Bervice 

de  Dieu,  de  la  couronne  d'Espagne  et  du  bien  public.  »  Cet  ambas- 

sadeur se  faisait  illusion  sur  le  caractère  et  sur  les  desseins  de  l'é- 

voque de  Luçon,  qui,  dès  son  entrée  aux  affaires,  reprit  la  pensée 

et  le  langage  de  Henri  IV  contre  l'Espagne,  nonobstant  ses  rapports 

journaliers  avec  la  reine  mère  et  la  jeune  reine,  avec  l'appui  déclaré 

du  maréchal  d'Ancre;  ses  premières  instructions,  adressées  aux  am- 

bassadeurs de  France  en  Allemagne,  en  Angleterre  et  en  Italie,  prou- 

vaient assez  qu'il  n'entendait  pas  se  faire  le  complaisant  de  la  politique 
espagnole. 

Le  prince  de  Condé  prisonnier,  les  princes  allaient  rallumer  la 

guerre  civile,  mais  le  maréchal  d'Ancre  mettait  sur  pied  trois  années 
royales,  qui  devaient  opérer  à  la  fois  en  Picardie,  en  Champagne  et 

dans  le  Nivernais,  tandis  que  L'évêque  de  Luçon  faisait  publier  à 
Paris  quantité  de  pamphlets  mordants  et  de  factums  vigoureux,  dans 

lesquels  on  n'épargnait  pas  la  turbulence,  l'avidité  et  la  mauvaise  foi 
des  princes  révoltés.  Les  hostilités  commencèrent  avec  avantage 

contre  les  ducs  de  Nevcrs,  de  Vendôme,  de  Bouillon  et  de  Mayenne, 

«  pour  empescher,  disait  une  déclaration  du  roi,  l'établissement  d'une 
tyrannie  particulière  dans  chaque  province.  »  Mais  on  pouvait  prévoir 

que  la  nouvelle  révolte  des  princes  et  des  grands  serait  longue  et 
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difficile  11  réprimer,  quoique  les  huguenots  n'eussent  pas  encore  pris 
les  armes. 

Mais  déjà  le  roi  s'inquiétait  et  s'irritait  de  la  suprématie  despo- 

tique et  impérieuse  que  le  maréchal  d'Ancre  s'arrogeait  dans  les 
choses  du  gouvernement,  depuis  que  cet  ancien  favori  de  la  reine  mère 

avait  pris  la  direction  de  la  guerre  contre  les  princes,  avec  l'assenti- 

ment de  l'évoque  de  Luçon,  qui,  se  bornant  à  dominer  dans  le  conseil 

dont  il  était  l'âme ,  était  resté  par  gratitude  attaché  à  la  fortune 
de  Concini.  Le  favori  avait  épousé  Léonora  Dori,  dite  Galigaï,  qui 

avait  été  sœur  de  lait  de  Marie  de  Médicis  et  son  ancienne  femme  de 

chambre,  avant  de  devenir  sa  favorite,  sa  confidente  et  presque  son 

amie.  Cette  petite  Florentine,  presque  laide  à  force  de  maigreur, 

malgré  la  beauté  de  ses  traits,  passait  pour  une  femme  de  tête,  plus 

astucieuse  qu'intelligente,  capable  pourtant  d'acquérir  une  grande 
influence  sur  un  esprit  faible,  capricieux  et  indécis.  Elle  eut  donc 

une  part  considérable  dans  l'avancement  de  son  mari,  qui,  parti  de 

très  bas,  comme  il  ne  craignait  pas  de  l'avouer  lui-même,  était 

devenu  marquis  d'Ancre,  maréchal  de  France,  gouverneur  de  Nor- 
mandie, riche  de  plusieurs  millions,  et  maître  absolu  des  volontés  de 

la  reine  mère.  Au  reste,  Concini  n'était  pas  sans  mérite,  au  dire 

du  maréchal  d'Estrées  :  il  avait  du  jugement,  un  cœur  généreux, 

de  l'esprit  et  quelque  bravoure;  flatteur,  séduisant,  d'agréable  tour- 

nure, de  belle  humeur  et  abondant  en  saillies,  il  n'avait  pas  eu  de 

peine  à  gagner  le  cœur  de  la  reine  mère,  auprès  de  laquelle  il  s'était 
glissé  sous  le  titre  équivoque  de  cavalier  servant.  Personne  mieux 

que  lui  ne  savait  imaginer  un  divertissement ,  ni  organiser  les  spec- 

tacles, les  jeux,  les  carrousels,  où  il  brillait  entre  tous  par  son  adresse 

et  par  son  grand  air.  Il  en  était  venu  à  mépriser  les  princes  et  à  leur 

faire  sentir  son  mépris,  «  et,  en  cela,  comme  le  dit  Tallemant  des 

Réaux,  il  n'avoit  pas  grand  tort;  »  mais  son  orgueil,  son  insolence, 
son  faste  et  sa  cupidité  lui  firent  des  ennemis  puissants,  qui  finirent 

par  le  perdre  dans  l'esprit  du  roi.  Quant  à  la  haine  populaire  elle 

ne  s'était  que  trop  manifestée  lors  du  pillage  de  son  hôtel,  pillage 

exécuté  en  manière  de  représailles,  sous  l'inspiration  d'un  cordonnier 
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nommé  Picard,  qu'il  avait  fait  rouer  de  coups.  Le  sentiment  de  cette 

aversion  générale  qu'il  inspirait  le  faisait  incliner  à  la  retraite,  et  il 

songeait  à  offrir  au  pape  un  don  de  six  cent  mille  écus  pour  obtenir 

la  cession  en  usufruit  du  duché  de  Ferrare  ;  mais  il  dut  céder  devant 

la  résistance  de  sa  femme,  «  plus  aheurtée  que  jamais,  »  et  répondant 

Fig.  31.  —  La  mmïcliulc  d'Ancre.  —  «'«pris  une  esl»ni|>c  sigtvc  :  .1.  //.  l'inxii ;  /'/ «»<•<»•<  •'••"'/••'"•• 
<i  l'aris,  chez  OdUwrt.  (BIM.  Nnt. ,  Collection  llrnuin;  t.  XX,  p.  69.) 

à  toute  objection,  que  ce  serait  lâcheté  et  ingratitude  d'abandonner 
leur  bienfaitrice. 

Le  maréchal  d'Ancre  avait  pressenti  qu'un  rival,  plus  redoutable 
que  tous  ses  ennemis,  tramait  secrètement  sa  perte.  Ce  rival  était  le 

favori  de  Louis  XIII,  comme  Ooncini  avait  été  celui  de  la  reine  mère. 

Le  sieur  Charles  de  Luynes,  parti  de  plus  bas  encore  que  Concini,  n'était 

pas  moins  ambitieux  que  lui.  Attaché  d'abord,  en  qualité  de  valet  de 
fauconnerie, à  la  personne  du  Dauphin  tout  enfant,  il  se  fit  une  position 
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par  son  habileté  à  dresser  des  faucons  et  des  pies-grièches  pour  la 

chasse  au  vol.  Le  petit  prince,  dont  la  chasse  fut  la  première  et  peut- 

être  l'unique  passion,  voulut  qu'on  créât  pour  Luynes  la  charge 
bizarre  de  maître  de  la  volerie  du  cabinet.  Depuis  la  majorité  du  roi, 

Luynes  avait  demandé  et  obtenu  d'autres  emplois  plus  honorables  et 
plus  lucratifs.  En  moins  de  deux  ans,  il  devint  capitaine  du  Louvre, 

conseiller  d'Etat,  capitaine  des  gentilshommes  ordinaires,  grand  fau- 

connier de  France  et  gouverneur  du  château  d'Amboise.  Sa  fortune 
était  déjà  grande,  moins  grande  pourtant  que  son  avidité.  On  lui 

supposait  à  tort  trop  peu  d'esprit  pour  être  jamais  dangereux,  et  quand 

ce  favori  du  roi  inspira  de  l'ombrage  à  Concini,  qui  avait  servi  lui-même 

à  le  pousser  dans  le  chemin  de  la  faveur,  il  était  trop  tard  pour  l'é- 

loigner ou  le  renverser  :  Luynes  s'était  emparé  absolument  de  la  con- 
fiance de  Louis  XIII,  qui  ne  pouvait  plus  se  passer  de  lui  et  qui  le 

tenait  à  toute  heure  dans  l'intimité  la  plus  familière.  C'est  ainsi  que 

Luynes,  ayant  à  sa  discrétion  l'oreille  et  le  cœur  du  roi,  travaillait 
sans  cesse  à  le  tourner  contre  sa  mère ,  et  à  lui  inspirer  des  craintes 

au  sujet  des  intrigues  et  des  complots  de  Concini.  Celui-ci,  en  effet, 

depuis  la  dernière  prise  d'armes  des  princes,  n'avait  que  trop  aidé,  à 
son  insu,  la  perfide  manœuvre  de  Luynes,  en  ne  permettant  pas  au 

roi  de  sortir  de  Paris  pour  aller  chasser  à  Saint-Germain  ou  à  Fon- 

tainebleau, car  il  redoutait  une  tentative  d'enlèvement  de  la  personne 
royale  par  les  rebelles,  et  il  avait  fait  comprendre  à  la  reine  mère 

qu'elle  devait  veiller  sur  son  fils  et  le  garder  à  vue  jusqu'à  la  fin  de 

la  guerre  civile.  Louis  XIII  s'indignait  donc  de  se  voir,  en  quelque 
sorte,  captif  dans  le  Louvre  et  forcé  de  borner  ses  divertissements  aux 

promenades,  aux  jeux  et  aux  semblants  de  chasse  qu'on  lui  laissait 
faire  dans  le  jardin  des  Tuileries.  Luynes  ne  cessait  de  lui  répéter  que 

le  Louvre  était  une  prison  où  sa  mère  et  le  maréchal  d'Ancre  le  rete- 
naient pour  prolonger  son  enfance  et  leur  autorité. 

Louis  XIII,  qui  avait  conspiré  avec  sa  mère,  l'évêque  de  Luçon 

et  le  maréchal  d'Ancre,  contre  le  prince  de  Condé,  n'hésita  pas  à 

conspirer  contre  le  maréchal  d'Ancre  avec  Luynes  et  les  gentilshom- 

mes de  son  entourage.  Il  fut  convènu  qu'on  tuerait  le  maréchal. 
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Le  roi,  âgé  do  quinze  ans  et  demi,  n'ignora  aucun  détail  du 

complot  et  choisit  lui-même  le  lieu  du  guet-apens  dans  lequel  le 

malheureux  Concini  devait  périr.  Le  baron  de  Vitry,  capitaine  des 

gardes,  chargé  d'exécuter  l'assassinat,  «  reçut  agréablement  la  pro- 

Fig.  32.  —  Meurtre  <le  Concini.  —  D'après  une  gravure  à  l'cau-fortc,  avec  légende  en  ullcmand, 
divisée  en  six  sujets,  dont  le  puante,  ci-dessus  reproduit,  représento  le  meurtre;  les  mitres 

représentent  les  actes  de  vengeance  populaire  qui  ont  suivi.  (  Bibl.  Nat. ,  Collettion  Hennin,  t.  XX  ,  p.  47.) 

N.  D.  Ccit  lo  jeune  roi  qni  M  montre  à  la  fenêtre,  oncour-iffennt  Vitry. 

position,  »  et  appela  son  frère  du  Hallier,  son  beau-frère  et  d'autres 
aventuriers  pour  lui  prêter  main-forte.  Le  24  avril  1(117,  à  dix 

heures  du  matin,  le  maréchal  d'Ancre  se  rendit  au  Louvre,  pour 

voir  la  reine  mère.  11  était  accompagné  de  cinquante  à  soixante  per- 

sonnes, qui  la  plupart  le  précédaient.  Au  moment  où  il  mettait  le 

pied  sur  le  pont  donnant  attenant  au  pont-levis,  Vitry  et  ses  complices, 

qui  attendaient  son  arrivée  dans  la  salle  des  Suisses,  vinrent  à  sa 

rencontre  ;  Vitry  lui  posa  la  main  sur  le  bras,  en  disant  :  «  Le  roi 
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m'a  donné  l'ordre  de  me  saisir  de  votre  personne.  —  Moi!  ))  s'écria 
Concini,  qui  voulut  tirer  son  épée.  Aussitôt  cinq  coups  de  pistolet 

furent  tirés  à  bout  portant,  et  l'atteignirent  sans  le  tuer;  il  tomba 

sur  les  genoux,  et  Vitry  le  renversant  d'un  coup  de  pied,  on  l'eut 
bientôt  achevé.  Les  meurtriers  se  précipitèrent  alors  sur  son  corps 

criblé  de  blessures  et  le  dépouillèrent  de  ses  habits,  de  ses  bijoux  et  des 

valeurs  considérables  en  billets  de  banque  italienne  qu'il  avait  toujours 

dans  ses  poches.  Aux  cris  de  vive  le  roi!  qu'ils  poussaient  en  agitant 
leurs  épées  et  leurs  poignards  teints  de  sang,  Louis  XIII  parut  à  une 

fenêtre,  entre  les  bras  du  comte  d'Ornano,  colonel  des  Corses,  et  leur 
cria  :  «  Grand  merci,  mes  amis!  Maintenant  je  suis  roi!  » 

Pendant  tout  le  jour,  le  Louvre  ne  désemplit  pas  de  gens  qui  venaient 

complimenter  le  roi  de  cette  action  héroïque.  Le  soir,  dans  la  chambre 

de  Louis  XIII,  on  partagea  le  butin,  c'est-à-dire  les  charges,  les  gou- 

vernements, les  domaines  et  l'argent,  qui  composaient  la  succession 
de  Concini  et  de  sa  femme;  Luynes  en  eut  la  plus  grosse  part, 

et.  Vitry  hérita  du  bâton  de  maréchal  qui  lui  avait  été  promis.  Ce 

même  soir,  le  cadavre  de  Concini,  qu'on  avait  caché  presque  nu 

dans  le  coin  d'un  jeu  de  paume ,  fut  porté  à  l'église  de  Saint-Ger- 

main l'Auxerrois  et  descendu  dans  une  fosse,  avec  la  bière  vide  qu'on 

mit  par-dessus  lui ,  sans  même  le  couvrir  d'un  linceul.  Le  lendemain 

matin,  la  populace  envahit  l'église,  déterra  le  corps  et  le  traîna  par 

les  ruisseaux  jusqu'au  Pont-Neuf,  où  on  le  pendit  par  les  pieds  à  l'une 

des  potences  qu'il  avait  fait  dresser  pour  effrayer  ceux  qui  parlaient 

mal  de  lui.  Ensuite  on  le  coupa  par  morceaux,  qu'on  brûla  ou  qu'on 
jeta  dans  la  rivière.  Un  homme,  qui  en  avait  arraché  le  cœur,  le  fit 

rôtir  et  le  mangea,  aux  applaudissements  du  peuple. 

Marie  de  Médicis  était  restée  prisonnière  dans  ses  appartements, 

pendant  qu'on  arrêtait  et  qu'on  mettait  à  la  Bastille  plusieurs  de  ses 
agents  et  de  ses  domestiques  :  elle  gémissait  et  maudissait  son  fils, 

mais  elle  eut  bientôt  pris  son  parti,  quand  elle  sut  que  son  conseiller 

favori,  l'évoque  de  Luçon,  n'avait  été  l'objet  d'aucune  violence  ni  d'au- 
cune insulte.  Elle  résolut  de  ne  pas  se  compromettre  en  essayant  de 

défendre  la  mémoire  du  maréchal  d'Ancre,  et  quand  la  femme  de  ce 
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malheureux,  abandonnée  de  tout  le  inonde,  espérait  trouver  auprès 

d'elle  un  appui,  on  refusa  durement  de  la  recevoir.  La  pauvre  Galigaï 

se  cacha  dans  son  lit,  avec  l'or  et  les  pierreries  qu'elle  aurait  pu 

emporter,  mais  les  meurtriers  de  son  mari  vinrent  l'y  chercher,  et 

lui  enlevèrent  tout  ce  qu'elle  possédait,  sans  toutefois  attenter  à  sa 
vie.  On  la  tint  enfermée  dix  jours  avant  de  la  conduire  à  la  Bastille. 

Son  fils,  un  enfant  de  neuf  ans,  serait  mort  de  faim  et  de  mauvais 

traitements,  si  un  écuyer  de  la  jeune  reine  n'en  avait  eu  pitié.  Anne 

d'Autriche,  sachant  que  cet  enfant  avait  été  recueilli  par  un  de  ses 
écuyers,  désira  le  voir,  lui  donna  des  friandises  et  lui  fit  danser  un 

braide  devant  elle  ;  mais  l'intérêt  qu'il  avait  d'abord  inspiré  ne  dura  pas 

longtemps,  car,  pour  se  défaire  de  lui,  on  l'envoya  en  prison,  où  il 
mourut  de  misère.  Une  commission  extraordinaire  étant  nommée  dans  le 

parlement  pour  juger  la  marquise  d'Ancre,  on  la  transféra  de  la  Bastille 

à  la  Conciergerie  (11  mai).  Elle  était  dans  un  tel  dénuement  qu'elle 

manquait  de  linge  et  d'argent,  avant  que  son  procès  fût  commencé. 

Accusée  de  crime  de  lèse-majesté  et  d'intelligence  avec  l'étranger, 
elle  eut  aussi  à  se  défendre  contre  une  accusation  de  magie  et  de 

sorcellerie,  à  laquelle  avaient  donné  prise  quelques  pratiques  de 

superstition  italienne.  Elle  répondit,  avec  beaucoup  de  raison  et 

de  calme,  à  ses  juges,  sur  les  faits  d'impiété  qu'on  lui  attribuait, 

et  elle  se  défendit  d'avoir  participé  aux  actes  politiques  qu'on  repro- 

chait au  maréchal  d'Ancre.  Il  n'y  avait  pas  matière  à  condamna- 
tion; un  des  juges  se  récusa,  cinq  autres  refusèrent  de  délibérer. 

L'avocat  général  le  Bret  conclut  à  la  mort,  sur  l'assurance,  dit 
ltielielieu  dans  ses  Mémoires,  que  la  grâce  suivrait  le  jugement. 

L'arrêt  condamnait  la  mémoire  de  Concini  à  perpétuité,  et  ordonnai! 
que  sa  veuve  aurait  la  tête  tranchée  en  place  de  Grève;  leurs  biens 

devaient  être  confisqués  et  réunis  à  la  couronne,  leur  maison  rasée, 

leur  fils  déchu  de  noblesse  et  incapable  d'exercer  aucun  ollice.  Après 

un  instant  de  défaillance,  la  maréchale  d'Ancre  se  montra  <(  forl 

assurée,  »  et  ce  fut  avec  autant  de  fermeté  que  de  résignation  qu'elle 

marcha  au  supplice.  En  regardant  l'immense  foule  qui  accourait  sur 
son  passage,  elle  dit  doucement  :  «  Que  de  peuple,  pour  voir  une 
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pauvre  affligée!  »  Sur  l'échafaud,  elle  se  recommanda  à  la  miséricorde 
des  assistants  et  réclama  leurs  prières  (26  juillet  1617). 

Louis  XIII  avait  à  plusieurs  reprises  refusé  de  voir  sa  mère,  qui 

le  suppliait  de  lui  donner  audience;  il  lui  fit  répondre  durement 

((  qu'elle  trouveroit  toujours  en  lui  les  sentiments  d'un  bon  fils,  mais 

que  Dieu  l'ayant  fait  roi,  il  vouloit  gouverner  lui-même  son 

royaume.  »  Humiliée  et  indignée  de  l'abandon  où  on  la  laissait  dans 
le  Louvre,  elle  demanda  la  permission  de  se  retirer  à  Blois  (3  mai 

1617).  C'était  partir  pour  l'exil;  mais  l'évoque  de  Luçon,  à  qui  l'on 

n'avait  pas  ôté  son  titre  de  secrétaire  d'Etat,  en  changeant  tous 

les  ministres,  ne  tarda  pas  à  la  rejoindre  pour  l'encourager  et  la 
soutenir,  pendant  la  faveur  de  Luynes,  qui  allait  gouverner  le  roi 

et  la  France. 

Fig.  33.  —  Monnaie  à  l'effigie  de  Louis  XIII,  jeune.  (Face  et  revers.  ) 
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Richelieu  en  disgrâce,  après  la  chute  de  Concini,  —  Ses  rapports  avec  Marie  de  Médieis.  —  La  reine 

mère  s'évade  du  château  de  lîlois.  —  Intrigues  des  nuroritetttx;  guerre  civile.  —  Prise  d'anni  -  de  pn.- 
testants;  siège  de  Montauhan.  —  Mort  do  Luyncs.  —  Entrée  de  Richelieu  au  conseil.  —  Richelieu 

premier  ministre.  —  Conspiration  de  Chalais;  son  supplice.  —  Siège  de  la  Rochelle.  —  Guerre  d'Ita- 
lie; le  pas  de  Suze.  —  Nouveaux  complots  déjoués  par  Richelieu;  lu  jnurinc  <!<■■<  /<<//«.<.  —  Exécution 

de  Montmorency.  —  Pouvoir  de  Richelieu.  —  Conspiration  de  Cinq-Mars  ;  exécution  de  Cinq-Main 
et  de  de  Thou.  —  Mort  de  Richelieu.  —  Mort  de  Louis  XIII. 

peine  Richelieu  est-il  nommé  par  les  his- 

toriens contemporains  de  la  régence  de 

Marie  de  Médieis,  bien  qu'il  ait  occupé, 
pendant  les  dernières  années  de  cette 

régence,  une  position  prépondérante  et 

tout  intime  auprès  de  la  reine  mère  et 

qu'il  lût  encore,  au  moment  de  la  mort 

du  maréchal  d'Ancre,  secrétaire  d'Etal 
de  la  guerre  et  des  affaires  étrangères. 

Le  comte  de  Pontchartrain ,  un  de  ses  collègues  au  conseil  d'Étal , 

a  écrit  des  mémoires  politiques  sur  cette  époque  et  n'a  pas  daigné 

l'y  nommer  :  il  le  désigne  seulement  entre  «:  deux  ou  trois  qui  n'ont 

autre  mérite  et  expérience  aux  affaires,  sinon  d'être  ministres  «les 
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passions  du  maréchal  et  de  sa  femme.  );  Et  pourtant  Richelieu , 

qu'on  n'appelait  alors  que  Yévêque  de  Luqon,  ou  Monsieur  de  Luqon, 

était  non  seulement  le  confident  et  l'inspirateur  de  la  reine  mère,  mais 
encore,  sans  se  prévaloir  de  sa  supériorité  et  de  sa  prédominance, 

le  plus  actif  et  le  plus  influent  des  membres  du  conseil.  Mais  il  ne 

se  montrait  pas  à  la  cour  et  se  contentait  d'avoir  ses  entrées  li- 

bres chez  la  régente  et  chez  le  marquis  d'Ancre,  qui  le  tenait  en 
estime  particulière.  Quant  au  roi,  il  connaissait  bien  M.  de  Luçon,  et 

il  ne  se  sentait  pas  éloigné  de  lui  accorder  certaine  confiance,  d'au- 

tant plus  qu'il  s'était  servi  de  son  intermédiaire  en  plusieurs  occa- 

sions, pour  agir  auprès  de  la  reine  mère  et  obtenir  d'elle  au  moins 
une  apparence  de  bon  vouloir  et  de  condescendance.  Il  savait  aussi 

que  l'éveque  de  Luçon  avisait  toujours,  dans  le  conseil,  à  ce  qu'on 

ne  le  laissât  pas  manquer  d'argent.  Ainsi,  le  23  avril  1617,1a  veille 

même  de  l'assassinat  du  malheureux  Concini,  Armand  de  Richelieu 

écrivait  à  l'intendant  du  Poitou  :  «  Je  vous  asseure  que  les  finances 

de  Sa  Majesté  sont  si  courtes,  que  par  le  désir  que  j'ay  que  son  service 

ne  retarde  point,  manque  d'argent,  j'ay  mieux  aimé  avancer  quinze 

cens  livres  du  mien.  ))  Louis  XIII  sut  peut-être  qu'il  était  débi- 

teur de  l'éveque  de  Luçon,  et  il  n'avait  pas  trouvé  mauvais  qu'on 
le  retînt  dans  le  conseil;  mais  le  nouveau  chef  du  gouvernement, 

Luynes,  jugea  dangereux  pour  sa  fortune  la  présence  de  M.  de  Luçon 

â  la  cour  et  le  fit  avertir,  sous  main,  de  retourner  dans  son  éveché, 

où  il  n'aurait  à  s'occuper  que  des  devoirs  de  sa  charge  épiscopale. 
Armand  de  Richelieu  écouta  cet  avis  qui  ressemblait  à  un  ordre,  et, 

confiné  dans  son  évôché  «  le  plus  vilain  et  désagréable  évéché  de 

France,  »  selon  ses  propres  expressions,  il  ne  songea  plus  qu'aux 

affaires  de  l'Eglise,  en  cessant  de  diriger  celles  de  l'Etat:  il  écrivit  un 

ouvrage  de  théologie  intitulé  :  Les  principaux  points  de  la  Foy  de  l'E- 
glise catholique  de/fendus  contre  ïescrit  adressé  au  Roy  par  les  quatre 

ministres  de  Charenton.  C'était  une  manière  adroite  de  se  rappeler  à  la 

bienveillance  de  Louis  XIII,  auquel  il  dédia  son  livre.  Ce  livre  n'arriva 

peut-être  pas  à  son  adresse,  et  le  prélat,  qui  continuait  à  entretenir  des 

relations  secrètes  avec  la  reine  mère,  exilée  à  Blois,  se  vit  exiler  lui- 
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même  dans  le  prieuré  de  Coussay,  dépendant  de  sa  terre  de  Richelieu. 

On  jugea  bientôt  qu'il  était  encore  trop  voisin  de  Blois,  car  il  reçut  l'or- 

dre d'aller  à  Avignon  (7  avril  1G18),  et  de  n'en  pas  sortir:  il  s'empressa 

d'obéir  à  ce  nouveau  commandement  du  roi  :  «  Je  n'aurois  point  le 
courage  de  me  recommander  aux  bonnes  grâces  de  Votre  Majesté, 

lui  écrivait-il,  si  ma  conscience  accusoit  tant  soit  peu  mes  actions, 

mais  sçachant  asseurément  qu'elles  n'ont  pas  mesme  peu  donner  lieu 

au  moindre  soupçon,  j'attribue  à  mon  malheur  ordinaire  la  cause  de 

mes  esloignemens,  et  m'asseure  que  le  temps  et  mes  déportemens , 

en  quelque  lieu  qu'il  vous  plaise  que  j'aille,  feront  tousjours  paroistre 

à  mes  ennemys  qu'il  n'y  a  rien  au  monde  capable  de  corrompre  ma 

fidélité  ny  d'altérer  ma  preud'hommie  ;  car,  oultre  que  je  suis  obligé 

à  Vostre  Majesté,  par  nature,  par  les  honneurs  que  j'en  ay  autrefois 

reccuz  et  les  tesmoignages  qu'il  luy  a  pieu  souvent  rendre  de  mon 
affection  à  son  service,  je  le  suis  encore  envers  moy-mesme.  »  Si  celte 

lettre  n'eut  pas  un  effet  immédiat,  elle  remit  l'évoque  de  Luçon 
en  rapport  indirect  avec  le  sieur  de  Luy  nés,  qui  était  devenu  premier 

gentilhomme  de  la  chambre,  capitaine  de  la  Bastille  et  lieutenant 

général  de  Normandie.  Luynes  avait  jugé  que  l'exilé  d'Avignon 
devait  otre  toujours  instruit  des  intentions  et  des  projets  de  la 

reine  more,  prisonnière  à  Blois,  et  il  ne  se  refusa  pas  â  bien  accueillir 

le  marquis  de  Richelieu,  frère  de  l'évoque,  et  les  deux  fidèles  agents 

de  ce  dernier,  l'abbé  Bouthillier  et  le  capucin  Joseph  du  Tremblay. 
Il  apprit,  par  ces  intermédiaires,  que  M.  de  Luçon  usait  de  tout  son 

crédit  auprès  de  Marie  de  Médicis,  pour  la  dissuader  d'entreprendre 

aucune  cabale  contre  le  roi  son  fils,  et  pour  l'engager  à  attendre  du 

temps  et  des  événements  la  fin  de  sa  disgrâce.  L'évoque  de  Luçon 

donnait,  au  reste,  â  la  reine  mère  l'exemple  de  la  patience  et  de  la 

résignation;  il  subissait,  sans  se  plaindre,  son  exil  â  Avignon,  et  em- 

ployait ses  loisirs  â  composer,  pour  les  fidèles  de  son  diocèse,  une 

Instruction  du  chrétien,  qu'il  faisait  imprimer  â  Paris.  Il  avait  confiance 

dans  l'avenir,  et  il  se  promettait  bien  de  reprendre,  un  jour  ou  l'autre, 

tout  son  crédit  et  tout  son  pouvoir  auprès  de  la  reine  mère,  si  elle  re- 

devenait elle-même  accréditée  et  puissante  auprès  du  roi.  Il  ne  voulut 
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donc  pas  se  mêler  des  intrigues  et  des  complots  que  le  duc  de  Bouillon 

et  le  duc  d'Epernon  dirigeaient  à  Sedan  et  à  Metz,  pour  délivrer 
Marie  de  Médicis,  en  la  faisant  sortir  de  Blois,  où  elle  était  entourée 

d'espions  et  en  butte  à  toutes  sortes  d'outrages. 
Luynes,  dans  ses  conférences  avec  le  marquis  de  Richelieu  et 

les  deux  secrétaires  de  l'évoque  de  Luçon ,  avait  fait  entendre 

qu'il  ne  s'opposerait  pas  à  une  réconciliation  du  roi  avec  sa  mère. 

Quant  au  roi,  cette  idée  de  réconciliation  l'alarmait,  et  il  éprouvait 

une  extrême  répugnance  à  s'y  prêter.  D'un  autre  côté,  Marie  de 

Médicis  fut  détournée  d'employer  l'entremise  de  Luynes  pour  se 
réconcilier  avec  le  roi  ;  elle  se  jeta  de  préférence  dans  les  bras 

des  ducs  de  Bouillon  et  d'Epernon,  qui  avaient  préparé  une  guerre 

civile  avec  l'argent  qu'elle  leur  avait  fait  passer. 

Dans  la  soirée  du  22  février  1619,  la  fenêtre  de  la  chambre  qu'elle 

occupait  dans  le  château  de  Blois  s'ouvre  tout  à  coup  :  les  sentinelles 
ont  été  éloignées,  des  échelles  de  corde  sont  fixées  solidement 

aux  murailles.  L'auguste  prisonnière,  soutenue  par  un  des  gentils- 

hommes du  duc  d'Epernon,  descend  par  ces  échelles  sur  la  plate- 

forme et  de  là  au  pied  du  rempart.  Un  carrosse  s'y  trouvait  pour 
la  recevoir  avec  son  épargne  et  ses  pierreries.  Ce  carrosse  la  mena 

jusqu'à  Montrichard,  où  le  duc  d'Epernon  l'attendait  pour  la  con- 

duire à  Angoulême.  L'évêque  de  Luçon  n'essaya  pas  de  l'y  rejoindre, 
mais  il  lui  adressa  de  sages  conseils,  qui  témoignaient  à  la  fois  de 

sa  prudence  et  de  son  dévouement  :  «  Sa  Majesté,  »  disait-il  dans  cette 

note  secrète  qu'un  envoyé  était  chargé  de  remettre  en  mains  pro- 

pres à  la  reine  mère,  «  s'acquerra  de  tous  grandes  louanges  de  n'avoir 

ni  au  passé  ni  au  présent  autre  intention  que  d'aymer  le  roy,  sa 

grandeur  et  l'augmentation  de  son  règne.  » 

Pendant  que  le  duc  d'Epernon  rassemblait  des  troupes,  et  mettait 

en  état  de  défense  la  ville  d' Angoulême,  Richelieu  intervenait  acti- 

vement auprès  de  Luynes,  toujours  par  l'intermédiaire  de  l'abbé  Bou- 

thillier  et  du  capucin  Joseph  du  Tremblay,  pour  décider  le  roi  à  con- 

clure un  accommodement  avec  sa  mère ,  avant  que  la  guerre  civile  eût 

éclaté.  Le  roi  y  répugnait  visiblement  ;  Marie  de  Médicis  ne  s'y  prêtait 
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pas  davantage,  mais  l'évêque  de  Luçon  fut  invite  à  y  donner  les  mains 

personnellement  :  il  vint  alors  à  Angoulême  et  n'eut  pas  de  peine  à 
faire  partir  la  reine  pour  Poitiers,  où  Louis  XIII  venait  à  sa  rencontre 

avec  toute  la  cour.  L'entrevue  de  la  mère  et  du  fils  donna  lieu  à 

Fig.  34.  —  I.C  pùrc  Joseph.  —  D'après  une  ustutupu  signée  :         dr  Imle  rxc. 
(Bibl.  Nut.,  Coll.  BtmtiH,  t.  XXXI,  p.  41.) 

beaucoup  de  larmes  mêlées  à  leurs  embrassements  :  <(  Dieu!  mon  (ils, 

que  vous  êtes  grandi!  s'écria  la  reine.  —  Ma  mère,  répondit  le  roi  en 

s' inclinant,  si  j'ai  grandi,  c'est  pour  votre  service.  »  Marie  de  Médieis 

ne  retourna  pourtant  pas  à  Taris  avec  le  roi  ;  elle  alla  s'établir  à  Angers, 

capitale  du  gouvernement  d'Anjou,  que  son  (ils  lui  avait  concédé.  La 

ville  d'Angers  devint  aussitôt  le  loyer  de  nouvelles  intrigues.  La 

reine  mère,  prêtant  l'oreille  aux  sollicitations  des  princes  et  des  sei- 
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gneurs  mécontents  qui  méditaient  une  nouvelle  guerre  civile,  n'avait 
pas  voulu  rentrer  à  Paris  sans  garantie  ;  elle  avait  refusé  ce  retour  aux 

instances  de  Luynes,  dont  la  faveur  auprès  de  Louis  XIII  ne  faisait  que 

s'accroître,  et  aux  conseils  que  lui  suggérait  en  secret  la  prudence  de 

l'évêque  de  Luçon  :  les  mécontents  l'avaient  donc  emporté  sur  les 

avis  d'un  ami  sincère  et  d'un  grand  politique.  Tout  était  en  armes 
dans  le  Poitou,  la  Vendée,  la  Guyenne  et  la  Normandie.  Le  roi  dut 

enfin,  malgré  sa  répugnance  pour  la  guerre,  se  mettre  en  personne  à  la 

tete  de  ses  armées,  en  déclarant  «  qu'on  avoit  emprunté  le  nom  de 

sa  mère  pour  couvrir  d'ambitieux  desseins.  ))  Il  prit  tout  à  coup  un 

plaisir,  qu'il  ne  connaissait  pas,  à  passer  en  revue  ses  troupes,  à  tenir 

son  conseil  de  guerre,  et  il  était  bien  résolu,  suivant  ses  propres  expres- 

sions, ((  à  jeter  le  fourreau  de  l'épée  en  deçà  de  la  Loire,  ))  dans  le  cas 

où  sa  mère  sortirait  d'Anjou  pour  se  réfugier  en  Poitou.  L'armée  du 

roi  s'était  arrêtée  en  vue  de  la  ville  du  Pont-de-Cé,  dans  l'attente  d'une 
réponse  définitive  de  la  reine  mère ,  à  laquelle  il  avait  fait  offrir  des 

conditions  honorables;  Louis  XIII,  «  plutôt  par  divertissement  qu'au- 

trement, ))  eut  l'idée  de  pousser  une  reconnaissance  jusqu'aux  portes 

de  cette  ville.  Les  partisans  de  la  reine  mère,  qui  s'y  trouvaient  en 

grandes  forces,  essayèrent  de  battre  en  retraite,  et  leur  retraite  désor- 

donnée se  changea  en  déroute.  ((  Une  escarmouche  de  moins  de  deux 

heures,  dit  du  Plessis-Mornay,  avoit  dissipé  le  plus  grand  parti  qui  eut 

esté  en  France  depuis  plusieurs  siècles,  et  avec  peu  d'apparence  de  le 

pouvoir  rallier.  ))  L'évoque  de  Luçon  conseilla,  dit-on,  à  Marie  de 
Médicis  de  chercher  un  passage  sur  la  Loire,  pour  gagner  Angoulcme, 

où  elle  obtiendrait  une  paix  avantageuse  sous  la  protection  du  duc 

d'Epernon.  Ce  conseil  ne  fut  pas  suivi,  et  il  eut  des  échos  fâcheux, 

puisque  le  roi  et  son  favori  Luynes,  qui  jusque-là  s'étaient  montrés 
disposés  à  reconnaître  les  bons  offices  de  Richelieu  en  appuyant  sa 

promotion  au  cardinalat,  renoncèrent  momentanément  à  ce  projet.  La 

reine  mère  s'était  cependant  réconciliée  avec  son  fils,  dans  une  en- 
trevue où  ils  avaient  à  Fenvi  redoublé  de  caresses  et  de  protestations 

réciproques. 

L'évoque  de  Luçon,  après  de  vaines  tentatives  pour  se  rapprocher 
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du  roi  et  pour  se  rendre  nécessaire,  fut  éconduit  et  tenu  à  distance. 

Luynes  et  Louis  XIII  avaient  sur  son  compte  la  même  opinion  :  ils 

le  regardaient  comme  un  politique  habile  et  astucieux,  mais  ils  le 

voyaient  de  longue  date  attaché  de  telle  sorte  à  la  reine  mère,  qu'il  la 

servirait  toujours  aux  dépens  et  au  détriment  de  tout  le  inonde.  C'est 

en  cela  qu'ils  s'exagéraient  un  dévouement  qui,  dans  aucun  cas,  n'eût 

dépassé  les  bornes  que  lui  imposait  une  invincible  ambition  person- 

nelle. Au  reste,  M.  de  Luçon  avait  foi  dans  son  étoile,  et  comme  ses  es- 

pérances de  grandeur  à  venir  étaient  fondées  sur  le  retour  de  Marie  de 

Médicis  auprès  de  son  fils,  il  attendait  en  silence  auprès  d'elle  un  instant 
plus  favorable  à  leurs  intérêts  communs.  Pendant  la  formidable  prise 

d'armes  des  protestants  dans  les  provinces  du  Midi,  en  1621,  il  donna 

peut-être  au  nouveau  duc  de  Luynes,  nommé  connétable  de  France,  le 

conseil  de  porter  d'abord  tout  l'effort  de  la  guerre  contre  la  ville  de  la  Ro- 
chelle, principal  centre  de  la  rébellion  ;  mais  ce  conseil  ne  fut  pas  écouté, 

et  Louis  XIII,  accompagné  de  son  connétable,  alla  assiéger  Montau- 

ban.  Les  dispositions  du  siège  avaient  été  si  mal  prises,  qu'il  fallut  le  lu- 

ver  en  toute  hâte  avant  l'assaut,  et  l'armée  royale,  décimée  par  des  ma- 
ladies épidémiques,  fut  obligée  de  se  tenir  sur  la  défensive.  Louis  XII I, 

dont  le  caractère,  à  la  fois  timide  et  mutin,  subissait  en  grondant  le 

joug  qu'il  s'était  donné,  eût  été  bien  aise  de  pouvoir  alors  se  soustraire 

à  la  domination  de  son  ancien  favori,  mais  il  ne  l'osa  pas,  et  ne  fit  que 
lui  susciter  des  obstacles  et  des  contrariétés.  Luynes  en  éprouva  tant 

de  chagrin,  qu'il  tomba  malade  devant  la  petite  ville  de  Monlieurt,  qui 

refusait  d'ouvrir  ses  portes  au  roi  mais  qui  fut  bientôt  forcée  de  se 
rendreà  merci.  Louis  XIII  ne  pardonna  pas  aux  habitants  leur  résis- 

tance :  il  ordonna  que  la  ville  lut  pillée  et  brûlée,  sous  ses  yeux,  à 

l'heure  même  où  Luynes  mourait  à  quelques  pas  de  lui,  d'une  fièvre  per- 
nicieuse. Luynes  ne  fut  regretté  de  personne,  et,  comme  dit  Bas- 

ic sompierre,  il  ne  fut  guères  plaint  du  roi.  »  (15  déeembre  1621.) 

Le  connétable  mort,  l'évêque  de  Luçon  jugea  (pie  la  reine  mère 
pouvait  reprendre  toute  son  influence  dans  les  conseils  du  roi,  et  il  se 

ehargea  de  la  diriger  vers  ee  but  ,  qu'elle  atteignit  promptement  sous 

l'habile  conduite  de  son  ancien  ministre.  C'est  en  vain  que  cette  prin- 



112 XVII0  SIÈCLE.  — INSTITUTIONS,  USAGES,  ETC. 

cesse  italienne,  qui  avait  regagné  l'amour  du  peuple  français  depuis 

qu'on  la  croyait  persécutée  par  son  fils,  fut  desservie,  repoussée,  en- 
travée par  les  nouveaux  élus  du  conseil,  le  prince  de  Condé,  le  chan- 

celier de  Sillery,  le  surintendant  des  finances,  Henri  de  Schomberg, 

le  cardinal  de  Retz,  évêque  de  Paris,  maître  de  l'oratoire  de  Sa  Ma- 
jesté, et  par  toutes  leurs  créatures.  Ces  conseillers  du  roi  craignaient 

l'évêque  de  Luçon,  et  cherchaient  à  l'écarter  de  ce  conseil  où  la  reine 
mère  avait  repris  sa  place  ;  mais  il  y  était  toujours  invisible  et  agissant, 

puisque  la  reine  mère  ne  se  conduisait  que  d'après  ses  avis  :  elle  écou- 

tait tout,  parlait  peu,  épiait  le  moindre  désir  du  roi,  s'empressait  de  s'y 
conformer,  et  ne  se  départait  en  aucun  cas  de  la  réserve  la  plus 

étroite.  Elle  avait  dès  lors  plus  d'empire  sur  son  fils  qu'elle  n'en  eut 

jamais,  malgré  les  ruses  et  les  perfidies  qu'on  inventait  journellement 

pour  détacher  d'elle  le  roi,  qui  lui  accordait  autant  de  confiance  que 

d'affection.  On  dut  s'en  apercevoir  en  diverses  circonstances,  et  no- 
tamment quand  la  mort  eut  changé  tout  à  coup  la  politique  du  conseil , 

en  lui  enlevant  le  cardinal  de  Retz,  Henri  de  Gondi,  et  le  garde  des 

sceaux,  de  Vie,  qui  furent  remplacés  par  le  doyen  des  conseillers  d'Etat 
Lefevre  de  Caumartin,  et  par  Bassompierre,  créé  bientôt  maréchal  de 

France,  à  la  recommandation  de  la  reine  mère.  Peu  de  jours  aupara- 

vant, on  apprenait  que  le  pape  avait  donné  le  chapeau  de  cardinal  à 

l'évêque  de  Luçon,  «  afin  de  complaire  à  la  reine  (Marie  de  Médicis), 

avec  laquelle  le  roi  vivoit  si  bien,  qu'en  toutes  choses  il  avoit  à  plaisir 
de  lui  donner  contentement.  » 

L'évêque  de  Luçon,  que  l'on  n'appela  plus  que  le  cardinal  de  Riche- 

lieu, s'était  flatté  de  succéder  directement,  dans  le  conseil,  au  cardinal  de 

Retz,  mais  le  prince  de  Condé  eut  assez  de  crédit  pour  l'en  éloigner  en- 

core une  fois.  Il  fallut  un  nouveau  remaniement  du  conseil  pour  l'y  faire 
entrer,  après  le  renvoi  du  comte  de  Schomberg,  qui  dut  céder  sa  charge 

de  grand  maître  de  l'artillerie  au  fils  du  duc  de  Sully ,  et  la  surinten- 

dance des  finances  au  marquis  de  la  Vieuville ,  en  dépit  de  l'appui  que 

le  prince  de  Condé  s'efforçait  de  lui  prêter  contre  les  sourdes  manœu- 
vres de  son  redoutable  adversaire.  Le  cardinal  de  Richelieu  se  refusa 

d'abord  à  faire  effectivement  partie  du  conseil ,  où  il  se  trouvait  assez 
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représenté  par  la  reine  mère,  qu'il  inspirait,  et  par  le  marquis  de  la  Vieu- 

ville,  qu'il  avait  fait  premier  ministre.  Sa  santé  fragile  et  chancelante, 

Fig.  33.  —  Richelieu.  —  D'après  le  portrait  de  Thilippe  de  Clmiupiigne,  gravé  pur  Nnnteuil  (1037). 

disait-il,  l'empêchait  d'accepter  un  pareil  fardeau.  Marie  de  Médicis 

n'insistait  pas  moins  auprès  de  son  fils  pour  qu'il  l'aidât  à  vaincre  la 
résistance  du  cardinal  :  «  Je  le  connois  mieux  que  vous,  lui  disait  le 

xvn"  ■  1 1  '  i  .1  —  institutions.  —  is 
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roi;  c'est  un  homme  d'une  ambition  démesurée;  il  sera  le  maistre  de 
nous  tous,  si  nous  le  laissons  faire.  ))  Puis,  à  peu  de  jours  de  là,  voyant 

le  cardinal  passer  dans  la  cour  du  Louvre,  il  dit  au  maréchal  de  Pras- 

lin  :  «  Voilà  un  homme  qui  voudroit  bien  être  de  mon  conseil,  mais  je 

ne  m'y  puis  résoudre,  après  tout  ce  qu'il  a  fait  contre  moi.  »  C'était 
un  reste  des  préventions  que  le  connétable  de  Luynes  lui  avait  fait 

partager  à  l'égard  de  l'évêque  de  Luçon.  Mais,  le  lendemain  même, 
Louis  XIII  manda  le  cardinal  et  lui  annonça  que  M.  de  la  Vieuville  ré- 

clamait absolument  son  entrée  dans  le  conseil.  Le  marquis  de  la  Vieu- 

ville n'avait  été,  à  son  insu,  dans  cette  affaire,  que  l'instrument  aveugle 

de  Richelieu.  Celui-ci  résista  encore,  pour  mieux  se  faire  prier,  et  enfin, 

lorsque  la  reine  mère  fut  intervenue  elle-même  pour  l'inviter  à  céder 
au  désir  du  roi,  ((  il  demanda,  dit  Henri  Martin  dans  son  Histoire  de 

France,  qu'au  moins  personne  ne  pust  lui  parler  d'affaires,  ni  le  solliciter 

en  dehors  du  conseil,  attendu  que  des  visites  trop  multipliées  le  tue- 

roient;  ))  et  il  s'excusa  d'avance  d'être  forcé  de  manquer  souvent  au  lever 

du  roi,  ((  ne  pouvant,  dit-il,  être  longtemps  debout  ou  en  une  presse.  )> 

Le  cardinal  de  Richelieu  entra  donc  au  conseil,  et  prit  place  à  côté  de 

Marie  de  Médicis  (19  avril  1624). 

Une  fois  ministre  en  nom,  le  cardinal  reconnut  qu'il  ne  pouvait  rien 

pour  le  service  du  roi,  en  laissant  les  affaires  dans  les  mains  d'un  pre- 
mier ministre  tracassier,  brouillon  et  indiscret.  La  Vieuville  était  donc 

jugé  et  condamné  :  il  fut  arrêté,  le  12  août,  au  sortir  de  la  chambre 

du  roi,  et  conduit  prisonnier  d'Etat  au  château  d'Amboise  :  «  Les  af- 

faires d'Etat,  dit  le  cardinal  dans  la  première  séance  du  conseil  qu'il 

présida  sous  les  yeux  du  roi  et  de  la  reine  mère,  les  affaires  d'Etat 

doivent  se  faire  par  conseil  et  non  par  un  seul  à  l'oreille.  Il  faut  que  les 

ministres  vivent  en  société  et  en  amitié ,  non  pas  en  partialités  et  di- 

visions. Toutes  les  fois  qu'un  seul  voudra  tout  faire,  il  voudra  tout 

perdre,  mais  en  se  perdant  il  perdra  l'Etat.  )>  Louis  XIII,  qui  avait 
un  esprit  juste  mais  borné,  un  caractère  faible  et  ombrageux,  un  cœur 

sec  et  froid,  se  trouvait  déjà  sous  le  joug  de  son  premier  ministre,  qui, 

par  la  grandeur  de  ses  idées,  par  la  force  de  sa  volonté,  par  la  puis- 

sance de  son  génie,  l'avait  conquis  et  subjugué. 
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C'est  Richelieu  lui-même  qui,  dans  la  Succincte  narration  des  grandi  s 
actions  du  Roi,  cet  admirable  résumé  de  sa  vie  politique,  nous  a 

révélé  avec  autant  de  modestie  que  de  sincérité  le  véritable  but  de 

sa  conduite  de  ministre  :  «  Lorsque  Votre  Majesté,  dit-il,  se  résolut 

de  me  donner  en  mesme  temps  et  l'entrée  de  ses  conseils  et  grande 
part  à  sa  confiance  pour  la  direction  de  ses  affaires,  je  puis  dire,  avec 

vérité,  que  les  huguenots  partageoient  l'Estat  avec  elle,  et  que  les 

grands  se  conduisoient  comme  s'ils  n'eussent  pas  esté  ses  sujets,  et 

les  plus  puissans  gouverneurs  des  provinces,  comme  s'ils  eussent  esté 
souverains  en  leurs  charges.  Je  puis  dire  que  le  mauvais  exemple 

des  uns  et  des  autres  estoit  si  préjudiciable  à  ce  royaume,  (pie  les 

compagnies  les  plus  réglées  se  sentoient  de  leur  dérèglement  et  di- 

minuoient  en  certains  cas  vostre  légitime  autorité.  Je  puis  dire  que 

chacun  mesuroit  son  mérite  par  son  audace...  Je  puis  dire  encore  que 

les  alliances  étrangères  estoient  méprisées;  les  intérêts  particuliers 

préférés  aux  publics;  en  un  mot,  la  dignité  de  Votre  Majesté  royale 

tellement  ravalée  et  si  différente  de  ce  qu'elle  devoit  estre,  par  Le 
défaut  de  ceux  qui  avoient  lors  la  principale  conduite  de  vus  affaires, 

qu'il  estoit  presque  impossible  de  la  reconnoistre.  Nonobstant  toutes 
les  difficultés  que  je  representay  à  Votre  Majesté,  connoissanl  ce 

que  peuvent  les  rois  quand  ils  usent  bien  de  leur  puissance,  j'osay 
vous  promettre,  sans  témérité,   à  mon  avis,  que  vous  trouveriez 

remède  au  désordre  de  vostre  Estât,  et  que  dans  peu  de  temps  vostre 

prudence,  vostre  force  et  la  bénédiction  de  Dieu,  donneroient  une 

nouvelle  force  à  ce  royaume.  Je  luy  promis  d'employer  toute  mon 

industrie  et  toute  l'autorité  qu'il  luy  plaisoit  me  donner,  pour  ruiner 

le  parti  huguenot,  rabaisser  l'orgueil  des  grands,  réduire  tous  ses 
sujets  en  leur  devoir,  et  relever  son  nom  dans  les  nations  étrangères 

au  point  où  il  devoit  estre.  »  Ainsi,  suivant  cette  déclaration  solen- 

nelle, Richelieu,  dès  le  commencement  de  son  ministère,  avait  conçu 

et  projeté  tous  les  actes  politiques  qu'il  exécuta  depuis  :  il  sem- 
blait avoir  recueilli  dans  son  âme  les  grandes  pensées  de  Henri  IV, 

qui  voulait  créer  l'unité  nationale  de  la  France,  en  lui  donnant  de 

nouvelles  frontières,  et  reconstituer  l'Kurope  sur  des  bases  durables, 
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en  abaissant  la  maison  d'Autriche  pour  arriver  à  la  pacification  uni- 

verselle. Le  cardinal  se  mit  à  l'œuvre  aussitôt,  et  ses  premiers  actes 

semblèrent  rattacher  son  ministère  au  règne  de  Henri  IV  :  le  ma- 

riage du  roi  d'Angleterre  avec  Henriette  de  France,  l'alliance  de 

Louis  XIII  avec  la  Suisse  et  la  Hollande,  l'union  des  princes  pro- 

testants d'Allemagne  avec  le  Roi  Très  Chrétien,  la  paix  signée  simul- 

tanément avec  l'Espagne  et  les  chefs  du  parti  protestant  (1625-26), 
paraissaient  avoir  donné  à  Richelieu  la  sécurité  et  le  loisir  nécessaires 

pour  s'occuper  du  gouvernement  intérieur  de  la  France. 
«  Mais,  dit  Richelieu  dans  ses  Mémoires,  tandis  que  le  Roy,  croyant 

avoir  apaisé  toutes  les  tempestes  étrangères  qui  estoient  connues 

contre  le  repos  de  la  France,  s'appliquoit  aux  remèdes  des  maux 

internes  qui  la  travailloient  et  des  duels  qui  esloignoient  d'elle  la 

bénédiction  de  Dieu,  voici  qu'un  orage  se  forme  de  nouveau,  d'au- 

tant plus  à  craindre  que  c'est  dans  le  cœur  mesme  de  l'Estat,  et  qu'il 
enveloppe  la  personne  qui  y  est  la  plus  considérable  après  celle  du 

roy.  »  Cette  personne  n'était  pas  la  reine  mère,  que  Richelieu  s'ef- 
forçait de  maintenir  dans  une  étroite  union  avec  son  fils,  «  union, 

dit-il,  importante  à  leur  réputation  et  avantageuse  au  bien  de  l'Estat;  )) 

c'était  Monsieur,  frère  du  roi,  âgé  de  dix-huit  ans,  qui  devenait  le 

chef  de  toutes  les  cabales,  que  son  gouverneur,  le  maréchal  d'Or- 

nano,  avait  l'audace  et  l'ingratitude  de  diriger  contre  le  cardinal, 
auquel  il  devait  sa  récente  élévation  au  rang  de  maréchal  de  France. 

«  C'estoit,  dit  le  cardinal  dans  ses  Mémoires,  la  plus  effroïable 
conspiration  dont  jamais  les  historiens  aient  parlé  non  seulement  en 

la  multitude  des  conjurés,  mais  surtout  en  l'horreur  de  son  dessein 
qui  alloit  à  perdre  la  personne  sacrée  du  Roy.  »  Cette  conspiration , 

ourdie  par  des  femmes ,  et  dont  madame  de  Chevreuse  était  l'insti- 

gatrice, n'allait  à  rien  moins  qu'à  menacer  la  vie  du  malheureux 

Louis  XIII,  ou  seulement  sa  couronne,  car  on  l'aurait  détrôné, 
pour  mettre  à  sa  place  son  jeune  frère  Gaston  ;  et  comme  on  le 

croyait  assez  valétudinaire  pour  qu'il  ne  survécût  pas  longtemps 
à  sa  déchéance,  on  songeait  déjà  à  faire  épouser  sa  veuve  par  son 

successeur  au  trône.  Quant  au  cardinal ,  qu'on  n'espérait  pas  associer 
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à  de  pareils  complots ,  «  on  étoit  déterminé  à  s'en  débarrasser  par 
un  assassinat.  »  La  duchesse  de  Chevreuse  avait  tout  combiné  :  le 

comte  de  Chalais ,  favori  du  roi,  comme  Mmc  de  Chevreuse  était 

Fig.  38.  —  Louis  XIII.  —  D'uprts  l'ouvrage  intitule  :  Les  Hommes  illustres  et  grands  Capitaines  français 
qui  sont  peints  dans  la  galerie  du  Palais- Royal;  dessiné  et  graré  par  Ileince  et  llignon.  (1C90.) 

favorite  de  la  reine,  s'était  engagé  «\  tout,  et  le  duc  d'Anjou,  au  profit 
de  qui  on  conspirait  ,  ne  reculait  pas  devant  la  pensée  du  détrônement 

et  moine  de  la  mort  de  son  frère.  Les  princes  de  la  famille 

royale,  les  plus  grands  seigneurs  de  la  cour,  les  chefs  du  parti  pro- 
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testant,  avaient  accepté  un  rôle  actif  dans  cette  odieuse  conspiration  , 

dont  Richelieu  tenait  tous  les  fils  et  connaissait  tous  les  ressorts  (juillet 

162G).  Richelieu  alla  révéler  au  roi  ce  qui  se  tramait  contre  lui,  et  le  roi 

effrayé  des  dangers  qui  l'entouraient,  approuva  toutes  les  mesures  de 
précaution  que  le  cardinal  voulait  prendre  contre  les  conspirateurs,  en 

pardonnant  au  duc  d'Anjou  ses  coupables  intentions,  qu'on  mettait  sur 

le  compte  de  la  légèreté  de  son  caractère  et  de  l'inexpérience  de  son 

âge,  abusées  par  de  perfides  conseils.  Le  maréchal  d'Ornano  avait  été 
arrêté,  au  sortir  de  la  chambre  du  roi,  et  mené  à  Vincennes,  où  une 

mort  subite,  assez  étrange,  devait  le  sauver  d'un  procès  criminel.  La 

reine  Anne  d'Autriche  demanda  grâce  pour  Mme  de  Chevreuse,  qu'on  fît 
évader  en  fermant  les  yeux  sur  son  évasion,  mais  on  ne  lui  accorda  pas 

la  même  indulgence  pour  le  comte  de  Chalais,  qui  fut  accusé  de  crime 

de  lèse-majesté  et  livré  à  ses  juges.  Les  princes  de  Vendôme,  fils 

naturels  de  Henri  IV,  furent  arrêtés  aussi  et  enfermés  dans  le  château 

d'Amboise.  Le  duc  d'Anjou,  mis  en  présence  du  roi  et  de  la  reine  mère, 

interrogé  par  le  cardinal  et  convaincu  de  projets  détestables  qu'on 

désavoua  pour  lui,  se  vit  réduit  à  dénoncer  ses  complices  et  à  de- 

mander pardon  à  son  frère,  ((  qui  reçut  de  lui  une  déclaration  écrite, 

par  laquelle  il  s'obligeoit  de  luy  soumettre  ses  volontés  et  ses  affec- 

tions, priant  la  reine  sa  mère  d'estre  sa  caution,  et  promettant  encore 

d'aimer  sincèrement  ceux  que  Leurs  Majestés  aimeroient.  ))  C'était 
faire  amende  honorable  au  cardinal  et  reconnaître  son  autorité 

suprême.  En  conséquence,  un  contrat  d'amitié  et  de  confiance  fut 
signé  entre  le  roi,  sa  mère  et  son  frère,  qui  firent  serment,  sur  les 

Evangiles,  de  l'observer  fidèlement.  Trois  mois  plus  tard,  Monsieur, 

qui  changeait  son  titre  de  duc  d'Anjou  en  celui  de  duc  d'Or- 

léans, épousait,  à  Nantes,  M,le  de  Montpensicr,  fille  de  la  duchesse 
de  Guise  :  le  cardinal  de  Richelieu  avait  célébré  lui-même  les  fian- 

çailles des  époux.  Quand  le  comte  de  Chalais  entendit,  de  sa  prison, 

le  canon  qui  annonçait  la  cérémonie,  il  s'écria  :  <(.  0  cardinal,  que 
tuas  un  grand  pouvoir!  »  Quatorze  jours  après,  le  comte  de  Chalais 

était  décapité,  sur  la  place  publique  de  Nantes  (19  août  1626.) 

Richelieu,  depuis  son  entrée  au  ministère,  n'avait  pas  cessé  de 
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pousser  le  roi  à  détruire  le  parti  protestant  ;  il  répétait  sans  cesse 

que  <(  les  rébellions  ne  pouvoient  venir  que  des  huguenots  et  des 

grands  du  royaume,  mécontents.  »  Il  crut  le  moment  arrivé  de  s'em- 

parer de  la  Rochelle,  qui  était  toujours  la  place  d'armes  des  réformés 

et  qui  entretenait  dans  l'Etat  un  danger  permanent  de  révolte.  C'é- 

l'ig.  37.  —  Execution  du  iinm/»i.i  (aie)  du  ClinUis  ,  divull    :'i  N'.uite-  pour  y./-.  /■  «./«  « ,  (W(.  if  A»'»', 
le  1»  août  lti'JG.  (  llild  Nut  ,  Iheueil  de  f  Histoire  île  France,  a  sa  dut».) 

tait  là  un  des  projets  qu'il  nourrissait  depuis  sa  jeunesse,  et  qu'il  avait 

souvent  confiés  au  père  Joseph,  dans  leurs  longs  entretiens  à  l'évêché 

de  Luçon.  Louis  XIII  avait  fini  par  se  laisser  convaincre,  d'autant 
plus  que  le  dernier  traité  avec  les  protestants  était  sans  cesse  violé 

par  eux,  et  que  leur  principal  chef,  le  duc  de  Rohan,  recommençait 

à  soulever  le  Languedoc.  Le  roi  aspirait  à  unir  tous  ses  sujets  dans 

la  religion  catholique;  Richelieu,  comme  théologien,  condamnait 

aussi  l'hérésie,  mais,  comme  homme  d'Etat,  il  ne  songeait  qu'à  écraser 

la  rébellion.  Dans  ce  but,  voyant  que  l'Angleterre  armait  ses  Hottes 
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pour  soutenir  le  protestantisme  et  défendre  la  Rochelle,  il  avait  pu, 

Fig.  38.  —  Épisode  du  siège  du  fort  Saint-Martin ,  dans  l'île  de  Ré  ;  d'après  Callot.  —  Quatrième  sujet  d'une  suito  de 
six  planches  et  de  dix  en-têtes,  au  nombre  desquels  le  sujet  représenté  p.  121.  (Bibl.  Nat.,  Coll.  Hennin,  p.  40.) 

N.  B.  La  figure  a  cheval ,  à  la  gauche  de  la  composition ,  représente  le  roi  Louis  X1IL 

en  quelques  mois,  créer  une  marine  militaire  capable  de  tenir  tête  à 

celle  de  l'Angleterre,  qui  envoya  bientôt  quatre-vingt-dix  vaisseaux 
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contre  l'île  de  Ré,  pour  décider  les  habitants  de  la  Rochelle  à 

méconnaître  l'autorité  royale. 

Le  siège  de  la  Rochelle  fut  décidé  sur-le-champ,  et,  suivant  un  plan 

que  Richelieu  avait  préparé  lui-même  depuis  longtemps,  on  lit  le 

blocus  de  la  ville  par  terre  et  par  mer.  Pendant  que  l'armée  du  roi  allait 

camper  sous  les  murs  de  cette  ville,  qu'on  n'espérait  pas  prendre  de 
vive  force,  la  flotte  française  bloquait  le  port,  de  concert  avec  une  flotte 

Fig.  39.  —  Bottée  du  roi  à  la  Rochelle;  d'après  t'nllot.  (Voy.  ci-contre.  ) 

espagnole,  et  on  entreprenait,  hors  de  la  portée  du  canon  des  assiégés,  un 

travail  gigantesque,  qui  ressemblait  à  une  menace  plutôt  qu'à  une  œuvre 

raisonnable  de  génie  militaire,  car  ce  n'était  rien  moins  qu'une  digue  en 
pierre  bâtie  dans  la  mer  sur  toute  la  largeur  de  la  rade  et  appuyée  de 

chaque  côté  à  un  fort,  de  manière  à  empêcher  toute  espèce  de  se- 

cours ou  de  ravitaillement.  Richelieu,  après  s'être  fait  instituer  grand 
maître  et  surintendant  général  de  la  navigation,  du  commerce,  et  de 

la  marine,  fut  nommé  lieutenant  général  du  roi,  devant  la  Rochelle, 

quoique  Louis  XIII  vînt  plus  d'une  Ibis  exercer  un  commandement 

effectif  dans  le  camp  de  l'année  assiégeante.  Les  assiégés  suppor- 
tèrent les  horreurs  de  la  famine  avant  de  capituler  (29  octobre  162fi  . 

Le  roi  déclara  solennellement  à  ses  sujets,  que  le  culte  catholique 

était  rétabli  ;\  la  Rochelle,  qu'il  avait  conquis  d  avec  le  conseil  et 
les  laborieux  services  du  cardinal  de  Richelieu,  après  un  siège  de 

quinze  mois,  les  hasards  de  sa  propre  personne  en  plusieurs  occasions, 

et  après  avoir  défait  ou  rendu  inutiles  trois  armées  des  Anglais.  » 

Le  cardinal  aurait  pu  dire  que  le  parti  protestant  n'existait  plus  en 

France,  si  le  duc  de  Rohan  n'eût  pas  été  là  pour  le  faire  renaître. 
XVIIe  SIÈCLE.  —  IXST1TI  'I"OXS.  —  1C 
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Richelieu  se  détachait  insensiblement  de  Marie  de  Médicis,  qui  s'é- 

tonnait de  n'avoir  plus  autant  d'empire  sur  le  premier  ministre,  qu'elle 

regardait  comme  son  ouvrage;  il  se  montrait  vis-à-vis  d'elle  moins 

complaisant  et  peut-être  moins  dévoué ,  en  restant  aussi  respectueux, 

et  pourtant  elle  travaillait  aie  desservir  auprès  du  roi,  qui  avait  l'esprit 

toujours  ouvert  aux  défiances  et  toujours  porté  à  de  brusques  revire- 

ments d'opinion.  Richelieu  fut  bientôt  certain  que  cette  amie  d'au- 

trefois n'aspirait  qu'à  le  renverser,  et  lui  opposait  constamment  la 
faveur  naissante  du  cardinal  de  Bérulle  ;  il  se  tint  sur  la  défensive 

et,  blessé  dans  son  orgueil,  il  comprit  qu'il  devait  désormais  sépa- 
rer de  ses  intérêts  ceux  de  Marie  de  Médicis.  Il  se  croyait  sûr  de  son 

crédit  personnel  et  de  sa  puissance  dans  tout  ce  qui  concernait  le  gou- 

vernement ;  mais,  néanmoins,  sachant  combien  le  caractère  du  roi  était 

faible,  ondoyant  et  capricieux,  il  eut  l'idée  de  le  soustraire  à  l'in- 
fluence journalière  des  passions  delà  reine  mère,  dirigée  par  le  cardinal 

de  Bérulle,  que  le  roi  redoutait  et  méprisait.  Il  emmena  donc  le  roi  en 

Italie,  pour  secourir  le  duc  de  Nevers,  que  l'empereur,  le  roi  d'Espagne 
et  le  duc  de  Savoie  voulaient  empêcher  de  prendre  possession  du 

duché  de  Mantoue,  lequel  lui  appartenait  par  droit  de  légitime  héri- 

tage. Richelieu  ne  craignait  pas  la  reine  mère  quand  elle  était  loin  de 

son  fils,  et  il  l'avait  fait  nommer  régente  en  l'absence  du  roi. 

La  campagne  d'Italie  fut  très  brillante  et  très  rapide  :  le  car- 

dinal, qui  l'avait  préparée  et  qui  la  dirigeait  en  personne,  laissa 

au  roi  tout  l'honneur  des  succès  qu'il  pouvait  à  juste  titre  s'attribuer 
à  lui-même.  Après  le  combat  du  pas  de  Suze,  où  le  roi  conduisit 

lui-même  ses  troupes  à  l'assaut  avec  une  bravoure  digne  de  sa  race, 
et  la  capitulation  de  la  ville  de  Suze  (G  mars  1629),  le  duc  de  Savoie 

traita  de  la  paix ,  au  nom  de  l'Espagne ,  et  le  nouveau  duc  de  Man- 
toue fut  réintégré  dans  son  duché.  Le  cardinal  avait  pu  dire  sans 

flatterie,  mais  avec  l'emphase  ordinaire  du  grand  style  de  son  temps, 

((  que  le  seul  bruit  de  l'arrivée  du  roi,  porté  au  loin  par  le  vent, 
délivroit  les  villes  assiégées,  protégeoit  les  alliés  de  la  Francë  et 
humilioit  ses  ennemis.  » 

Mais,  au  moment  même  où  le  duc  de  Nevers  devenait  duc  de 
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Mantoue  sous  la  protection  de  Louis  XIII,  le  duc  d'Orléans,  devenu 

veuf,  et  violemment  épris  de  Marie  de  Gonzague,  qu'il  voulait 

Fig.  40.  —  «  Le  roi  Louis  XIII  écoute,  à  son  retour  île  In  Rochelle.  In  harangue  que  lui  lulres-i  le  pn  \ut  îles 
marchnnils  de  ln  ville  île  Taris.  »  —  D'après  Abraham  Bosse.  (Bil)l.  Nnt.,  Coll.  Ilmiiin,  t.  XXV,  p.  SI.) 

épouser  malgré  son  frère  et  sa  mère,  avait  formé  le  projet  d'en- 

lever cette  princesse,  au  lieu  de  rejoindre  le  roi  a  l'armée.  Marie 
de  Médicis,  avertie  du  projet  de  Gaston,  y  mit  obstacle  en  taisant 

arrêter  et  conduire  au  château  de  Vincennes  la  princesse  de  Nevers, 
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emi  attendait  à  Coulommiers,  chez  sa  tante  la  duchesse  douairière 

de  Longueville,  la  venue  du  prince  qu'elle  devait  épouser  en  se- 

cret. Gaston  d'Orléans,  indigné  d'un  pareil  acte  de  violence,  écrivit 

à  son  frère,  pour  lui  déclarer  qu'il  ne  reparaîtrait  pas  à  la  cour 

jusqu'à  ce  qu'on  lui  eût  fait  justice.  Richelieu  était  resté  en  Italie, 
pour  négocier,  mais  le  roi  allait  en  Languedoc  réduire  à  merci  les 

protestants,  que  le  duc  de  Rohan  avait  soulevés  une  dernière  fois, 

en  leur  promettant  l'appui  du  Roi  Catholique  contre  le  Roi  Très- 
Chrétien.  La  reddition  de  Montauban,  assiégé  par  Louis  XIII,  fut  la 

fin  des  séditions  incessantes  du  parti  protestant  en  France. 

Marie  de  Médicis  avait  juré  de  se  venger  de  Richelieu,  en  mettant 

à  sa  place  le  cardinal  de  Bérulle,  dont  le  roi  ne  voulait  pas.  Elle 

était  d'intelligence  avec  son  fils  Gaston,  qui  refusait  de  revenir  à  la 
cour  tant  que  le  cardinal  de  Richelieu  serait  ministre,  et  qui  passa  en 

Lorraine  dès  que  le  roi  et  Richelieu  rentrèrent  à  Paris.  Le  cardinal 

de  Bérulle  mourut  subitement  (2  octobre  1G29),  peu  de  jours  après 

le  retour  de  Richelieu,  que  l'on  accusa  de  l'avoir  fait  empoisonner. 
Richelieu,  délivré  de  son  plus  redoutable  adversaire,  ne  tint  aucun 

compte  de  l'accusation  que  ses  ennemis  répandaient  pour  le  perdre  : 

il  s'entendit  avec  Puylaurens  et  le  Coigneux,  confidents  et  âmes  dam- 

nées de  Gaston ,  pour  le  ramener  auprès  du  roi ,  qui  s'inquiétait  de  sa 

nouvelle  fuite.  Mais  il  avait  écrit  d'abord  une  lettre  respectueuse  à  la 

reine  mère,  pour  la  supplier  de  faire  agréer  au  roi  sa  retraite,  «  main- 

tenant, disait-il  avec  dédain,  que  les  affaires  estoient  remises  au  point 

de  pouvoir  estre  conduites  par  tout  le  monde.  »  Louis  XIII,  effrayé  de 

l'idée  seule  de  se  voir  privé  de  son  ministre,  employa  jusqu'à  la  prière 

et  jusqu'aux  larmes  pour  apaiser  la  colère  de  la  reine  mère  contre 

Richelieu.  Il  n'y  eut  pas  de  réconciliation  entre  eux,  mais  le  roi,  sous 

prétexte  de  rétablir  le  bon  ordre  dans 'ses  conseils,  déclara  Richelieu 

<(  premier  ministre  de  l'État,  pour  y  tenir  le  rang  qu'il  avoit  eu  jus- 

qu'alors (21  novembre  1629).  » 

La  guerre  se  ravivait  en  Italie  ;  les  forces  combinées  de  l'Empire 

et  de  l'Espagne  menaçaient  le  duché  de  Mantoue.  Richelieu  dut  repar- 

tir à  la  hâte  pour  reprendre  le  commandement  de  l'armée  française  : 
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il  laissait  derrière  lui  bien  des  ennemis  et  surtout  la  reine  mère,  qui 

ne  songeait  qu'à  s'emparer  du  roi.  Il  croyait  pouvoir  compter  sur  le 

garde  des  sceaux  Marillac,  sur  le  marquis  d'Effiat,  surintendant  des 
finances,  et  sur  la  plupart  des  membres  du  conseil ,  mais  il  comptait 

davantage  sur  le  roi,  qui  ne  s'accoutumait  pas  à  son  absence  et  en 

témoignait  des  inquiétudes  continuelles.  Aussi  ne  tarda-t-il  pas  long- 

temps à  rejoindre  le  cardinal,  qui  avait  dirigé  avec  bonheur  les 

opérations  militaires,  et  qui  commençait  à  négocier  avec  le  duc 

de  Savoie  et  l'empereur. 

Louis  XIII  n'avait  reparu  qu'un  moment  à  la  tête  de  sou  année  :  il 

retourna  bientôt  à  Lyon,  où  les  deux  reines  l'avaient  suivi ,  et  où 

l'on  travaillait,  au  milieu  des  fêtes  de  cour,  à  la  chute  du  cardinal. 

Celui-ci  était  instruit  de  tout  :  le  vaste  système  d'espionnage  qu'il 
avait  établi  autour  du  roi  ne  lui  laissait  rien  ignorer  de  ce  qui  se 

tramait  contre  lui.  Le  roi  avait  fini  par  se  rendre  aux  pressantes  sol- 

licitations de  sa  mère,  de  sa  femme  et  de  son  frère,  qui  réclamaient 

l'éloignement  du  cardinal  :  il  s'était  donc  engagé  par  serinent  à  ren- 

voyer son  premier  ministre,  et  peut-être  même  à  le  traduire  en  justice, 

pour  y  répondre  à  divers  chefs  d'accusation  capitale,  aussitôt  (pie  la 
cour  serait  rentrée  à  Paris.  Sur  ces  entrefaites,  le  roi  tomba  si  gra- 

vement malade,  qu'on  désespéra  de  son  rétablissement.  Chacun  se 

préparait  à  un  nouveau  règne  qui  allait  mettre  le  duc  d'Orléans  sur 

le  trône,  puisque  le  roi  n'avait  pas  d'enfant,  lorsque  l'auguste  malade 

entra  en  convalescence  (1er  octobre  1(530).  Quinze  jours  après,  il 

était  en  état  de  revenir  a  Paris  avec  la  reine,  qui  lui  avait  prodigué 

les  soins  les  plus  tendres  pendant  sa  maladie.  Les  hostilités  étaient 

momentanément  suspendues  en  Italie,  à  cause  des  négociations  qui  se 

poursuivaient,  àRatisbonne,à  Mantoue  et  à  Casai;  le  cardinal  avait  jugé 

nécessaire  de  quitter  l'année,  en  laissant  ses  instructions  et  ses  pleins 
pouvoirs  au  père  Joseph,  pour  traiter  avec  les  Espagnols  :  il  était 

arrivé  à  Lyon  en  toute  hâte,  il  avait  vu  le  roi  à  peine  convalescent, 

qui  ne  l'attendait  pas,  et  le  roi,  lié  par  un  serment  qu'il  n'osait  en- 
freindre, lui  avait  dit  seulement  de  se  mettre  bien  avec  la  reine  mère. 

Richelieu  se  fit  violence  pour  dissimuler  son  ressentiment  et  pour  faire 
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bonne  mine  à  sa  plus  implacable  ennemie,  avec  laquelle  il  descendit 

la  Loire,  sur  le  même  bateau,  ce  en  grande  privauté,  ))  dit  Bassom- 

pierre,  qui  était  du  voyage. 

Le  complot  qu'on  avait  ourdi  à  Lyon  contre  le  cardinal  ne  pou- 
vait plus  tarder  à  éclater  :  «  Jamais  faction  ne.  fut  plus  forte  en  un 

Estât,  dit  Richelieu  dans  sa  Succincte  narration;  il  seroit  plus  aisé  de 

rapporter  ceux  qui  n'y  trempoient  pas,  que  ceux  qui  s'y  estoient 
engagés.  ))  Le  garde  des  sceaux  Marillac  en  avait  été  le  principal 

artisan,  et  Richelieu,  qui  le  savait,  n'eut  pas  l'air  de  s'en  douter.  Le 

10  novembre  1630,  la  reine  mère  et  son  fils,  qu'elle  avait  sommé  de 
tenir  sa  parole  en  faisant  arrêter  son  premier  ministre ,  se  trouvaient 

en  conférence  au  Luxembourg,  quand  le  cardinal  vint  frapper  à  la 

porte  du  cabinet  :  cette  porte  était  fermée,  et  l'on  n'ouvrit  pas.  Le 
cardinal  connaissait  une  autre  issue  qui  le  conduisit  dans  le  cabinet 

par  l'oratoire  de  la  reine.  «  Le  voici!  »  s'écria  le  roi,  tout  ému,  en  le 

voyant  paraître.  —  «  Vous  parliez  de  moi!  »  dit  froidement  le  cardinal. 

Marie  de  Médicis  restait  frappée  de  stupeur;  mais,  reprenant  courage, 

elle  éclata  en  reproches  et  en  injures  contre  Richelieu,  qui  n'y  daigna 

pas  répondre  et  qui,  se  tournant  vers  le  roi  éperdu,  acheva  de  le  trou- 

bler en  lui  disant  :  «  Il  est  temps  que  vous  soyez  instruit  de  tout  ce 

qui  s'est  fait,  non  pas  contre  moi,  mais  contre  Votre  Majesté,  qu'on  veut 

détrôner  au  profit  de  monsieur  le  duc  d'Orléans.  ))  Richelieu  accompa- 
gna le  roi,  au  sortir  du  Luxembourg,  et  le  ramena  au  Louvre,  où  il  le 

tint  longtemps  enfermé  avec  lui.  Gaston,  qui  se  faisait  malade  pour  ne 

pas  se  montrer,  vint,  le  soir  même,  rendre  visite  à  son  frère  :  le  cardinal 

était  encore  là,  et  le  roi  le  lui  présenta,  en  le  priant  de  l'aimer  comme 

un  de  ses  plus  fidèles  serviteurs.  Ce  fut  le  coup  de  grâce  des  adver- 

saires de  Richelieu.  Le  lendemain  de  ce  jour,  que  les  contemporains 

appelèrent  la  journée  des  Dupes,  Louis  XIII  partit  de  grand  matin  pour 

Versailles,  et  le  cardinal  y  arriva  en  même  temps  que  lui.  La  reine 

mère  avait  été  avertie  de  n'y  pas  venir.  Le  jour  même,  le  garde  des 
sceaux  fut  arrêté  par  un  exempt  qui  le  conduisit  à  Châteaudun,  où  il 

était  exilé,  tandis  qu'on  recherchait  dans  ses  papiers  les  éléments 

d'un  procès  criminel  à  lui  intenter,  et  que  son  frère,  le  maréchal  de  Ma- 
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rillac,  plus  coupable  que  lui,  était  ramené  prisonnier  d'Italie  eu  France 
pour  y  être  jugé. 

Le  cardinal  avait  reconquis  plus  d'empire  qu'il  n'en  avait  jamais  eu 
sur  Louis  XIII,  et  il  se  sentait  assez  fort  pour  tenir  tête  à  tous  ses 

ennemis.  Il  fit  toutefois  un  nouveau  pacte  avec  le  duc  d'Orléans,  par 

l'intermédiaire  de  Puylaurens,  qu'il  trouvait  toujours  prêt  à  le  re- 
mettre en  bonne  intelligence  avec  Monsieur;  mais  cette  fois  encore, 

après  avoir  donné  parole  d'agir  de  concert  avec  le  cardinal,  le  prince 

retomba  dans  les  mains  de  sa  mère  et  lui  obéit  sur-le-champ,  en  allant 

s'établir  à  Orléans,  où  il  se  mit  en  rapport  avec  plusieurs  gouverneurs 

de  provinces,  les  ducs  de  Bellegarde,  d'Elbeuf  et  de  Guise,  qui  avaient 

promis  de  se  déclarer  pour  lui  et  pour  la  reine  mère,  si  l'on  en  venait 

à  une  prise  d'armes  contre  le  cardinal.  Celui-ci  disposait  entièrement 

du  roi,  qui  ne  pardonnait  pas  à  sa  mère  d'avoir  entraîné  la  reine  dans 
une  cabale  diabolique  qui  semblait  menacer  sa  couronne,  sinon  sa 

vie.  Anne  d'Autriche  fit  amende  honorable  et  obtint  son  pardon,  en 

avouant  qu'elle  avait  prêté  l'oreille  à  de  perfides  insinuations. 
Marie  de  Médicis,  entourée  de  ses  astrologues  et  de  ses  flatteurs, 

restait  décidée  à  ne  pas  céder  et  à  lutter  contre  le  roi  lui-même. 

Louis  XIII  comprit  qu'il  ne  pouvait  souffrir  plus  longtemps  une  pa- 

reille révolte  contre  son  autorité  et  qu'il  devait,  pour  son  repos, 

peut-être  aussi  pour  sa  sûreté,  éloigner  sa  mère.  Après  l'avoir  attirée 

à  Compiègne,  où  il  s'était  rendu  avec  le  cardinal  (17  février  1 631), 

il  l'y  laissa  prisonnière,  fit  éloigner  ou  arrêter  ses  principaux  par- 

tisans, et  lui  désigna  Moulins  comme  lieu  d'exil.  En  même  temps, 

il  cherchait  à  se  rapprocher  de  Gaston,  en  lui  faisant  savoir  qu'il  ne 

s'opposait  plus  à  son  mariage;  niais  Gaston,  inspiré,  dirigé  par  sa 

mère,  ne  songeait  qu'à  fomenter  la  guerre  civile,  et  ses  agents  com- 

mençaient à  l'entreprendre,  en  son  nom,  sous  la  forme  des  plus  odieux 
pamphlets.  La  reine  mère  était  toujours  prisonnière  à  Compiègne  et 

refusait  de  se  rendre  à  Moulins  :  le  18  juillet,  elle  sortit  du  château, 

déguisée  et  accompagnée  d'un  seul  gentilhomme,  pour  monter  dans 

un  carrosse  à  six  chevaux  qui  l'emmena  en  Flandre.  C'est  là  que  son 
fils  Gaston  ne  devait  pas  tarder  à  la  suivre.  «  Votre  Majesté,  dit 
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Richelieu  dans  la  Succincte  narration  des  grandes  actions  du  Roi, 

éluda  alors,  avec  beaucoup  de  vigilance,  divers  desseins  et  beaucoup 

d'entreprises,  méditées  et  tentées,  sous  le  nom  de  la  Reine  et  de  Mon- 
sieur, sur  diverses  places  du  royaume,  et  votre  patience  fut  telle  en 

ces  malheureuses  rencontres  que  je  puis  dire  que  vous  ne  fîstes  con- 

noistre  que  ce  que  vous  ne  pouviez  dissimuler  de  leur  mauvaise 

conduite.  Cependant,  pour  en  arrêter  le  cours,  vous  fîstes  trancher  la 

teste  au  maréchal  de  Marillac,  avec  d'autant  plus  de  raison  qu'ayant 

esté  condamné  avec  justice,  la  constitution  présente  de  l'Estat  re- 

quéroit  un  grand  exemple.  » 

Richelieu,  qui  attribue  au  roi  tous  les  actes  de  fermeté  et  de  justice 

de  son  règne,  aurait  pu  s'en  faire  honneur,  car  c'était  lui,  lui  seul,  qui 

les  avait  conseillés  au  roi.  Il  n'était  pas  cruel,  mais  inflexible,  et  quand 

il  obéissait  à  la  raison  d'Etat ,  il  n'épargnait  pas  le  sang  d'un  grand 

coupable.  C'est  à  l'occasion  des  déplorables  rébellions  que  l'incorrigible 

duc  d'Orléans  excitait  sans  cesse  dans  le  royaume;  que  le  cardinal  écrivit 

de  sa  main  cette  note  qui  révèle  tout  son  caractère  d'homme  politique  : 

«  Il  falloit  lors  achepter  les  momens,  non  seulement  au  prix  de  l'or,  mais 

du  sang  des  hommes.  »  Si  le  garde  des  sceaux  Marillac  n'était  pas 
mort  dans  sa  prison,  il  eût  partagé  sans  doute  le  sort  de  son  frère. 

Quand  Boutteville  et  Des  Chapelles  furent  condamnés  à  la  peine  de 

mort  pour  avoir  bravé  l'édit  contre  les  duels ,  Richelieu  n'hésita  pas  à 

faire  exécuter  la  sentence,  «  qui  estoit,  dit-il,  quasi  contre  le  sens  de 

tout  le  monde  et  contre  mes  sentimens  particuliers.  »  Quand  le  duc 

d'Orléans,  en  révolte  contre  le  roi  son  frère,  fut  entré  dans  le  royaume 

avec  des  troupes  que  le  duc  de  Lorraine  et  l'Espagne  lui  avaient  four- 

nies, Richelieu  conseilla  au  roi  la  clémence  à  l'égard  de  Monsieur, 
mais  il  exigea  le  châtiment  impitoyable  de  tous  ceux  qui  avaient  pris 

part  à  cette  tentative  de  guerre  civile.  Après  la  défaite  de  Castelnau- 

dari  (1er  septembre  1632),  le  duc  de  Montmorency,  qui  s'était  laissé 

séduire  par  l'héritier  présomptif  de  la  couronne,  fut  donc  condamné  à 

la  peine  capitale  :  Richelieu  ordonna  l'exécution  ,  quoique  le  duc  d'Or- 

léans eût  fait  dire  au  roi  que,  «  si  Montmorency  mouroit,  »  il  ne  par- 

donnerait pas  aux  auteurs  de  sa  mort  et  «  les  feroit  mourir  un  jour 
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eux-mêmes.  »  Le  cardinal  avait  pensé  que  «  le  châtiment  du  duc  de 

Montmorency  ne  se  pouvoit  obmettre,  sans  ouvrir  la  porte  à  toutes 

sortes  de  rébellions,  dangereuses  en  tous  temps.  »  La  chambre  de  jus- 

tice, qu'il  avait  fait  établir  à  Paris,  dans  le  ressort  de  l'Arsenal,  pour- 
suivit sans  relâche  sa  tâche  redoutable,  et  prononça  des  condamnations 

Fig.  41.  —  Exécution  de  Montmorency.  —  Le  bourreau  montre  nu  peuple  la  tête  du  supplicie 
(Bibl.  Nat.,  Coll.  Hennin,  t.  XXVII,  p.  64  et  53.) 

sévères  et  justes,  dont  quelques-unes  ne  furent  exécutées  qu'en  effigie  : 

plusieurs  des  coupables  reçurent  leur  grâce  sur  l'échafaud.  Il  y  eut  des 

accusés  et  des  condamnés  dans  la  magistrature  comme  dans  l'armée, 
et  le  marquis  de  Châteauneuf,  qui  avait  succédé  comme  garde  des 

sceaux  à  Marillac,  apprit  en  prison  ce  qu'il  en  coûtait  pour  n'avoir 
pas  rempli  avec  assez  de  dévouement  les  ordres  du  premier  ministre. 

Richelieu  était  enfin  délivré  des  cabales  de  la  reine  mère,  qui  s'étail 

fait  justice  elle-même  en  passant  à  l'étranger,  et  qui  ne  cessait  pas,  à NVI1C  SràCLB,  —  INSTITUTIONS.  —  17 
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Bruxelles  comme  naguère  en  France,  de  tramer  des  complots  contre 

le  roi,  tout  en  essayant  de  se  rapprocher  de  lui  et  d'arriver  à  une  récon- 
ciliation ,  que  son  fils  Gaston  persistait  à  solliciter  pour  elle.  Mais  tous 

les  efforts  de  l'un  et  de  l'autre  restaient  impuissants  devant  l'inexo- 

rable ressentiment  de  Richelieu,  qui  disposait  seul  désormais  de  la  vo- 

lonté du  roi.  Le  duc  d'Orléans  était  retourné  plusieurs  fois  auprès 

de  sa  mère,  qui  l'animait  sans  cesse  contre  le  roi  et  contre  le  cardinal , 
mais  ce  prince  inconstant  et  léger  porta  malheur  à  tous  ses  partisans, 

et  surtout  à  son  beau-frère  le  duc  de  Lorraine,  lorsque  son  mariage 

avec  la  princesse  Marguerite  motiva,  l'occupation  de  la  Lorraine  par 

l'armée  du  roi,  qui  ne  voulait  pas  reconnaître  ce  mariage  et  le  fit 
déclarer  nul  par  une  assemblée  du  clergé  de  France  (juillet  1635). 

Gaston,  qui  avait  fait  un  traité  secret  avec  le  roi  d'Espagne,  et  n'é- 

tait pas  resté  étranger  à  plusieurs  tentatives  d'assassinat  contre  le 
cardinal,  revint  enfin  à  la  cour,  et  tout  lui  fut  pardonné  de  nouveau; 

mais  son  éternel  instigateur  Puylaurens,  arrêté  dans  le  cabinet  du 

roi  et  emprisonné  au  château  de  Vincennes,  mourut,  au  bout  de  quatre 

mois,  d'une  maladie  subite,  qu'on  appela  fièvre  pourprée. 

Le  duc  d'Orléans  était  rentré  en  grâce  auprès  du  roi,  qui  lui  témoignait 

plus  d'affection  que  de  confiance  :  on  devait  croire  que  tant  d'échecs 

et  de  mésaventures  dans  ses  intrigues  l'avaient  rendu  sage  ou  du  moins 

prudent,  mais  il  ne  se  résignait  pas  à  plier  sous  la  domination  de  Ri- 

chelieu :  il  continuait  à  lui  tendre  des  pièges  et  à  le  battre  en  brèche 

clans  la  faveur  du  roi,  qui  n'eût  pas  été  fâché  de  trouver  en  faute  son 

premier  ministre,  mais  qui  ne  l'aurait  pas  sacrifié  à  des  ennemis  inca- 
pables de  le  remplacer.  Le  cardinal,  de  son  côté,  était  bien  aise  de  tenir 

sous  sa  main  puissante  cet  artisan  infatigable  de  révoltes  et  de  brouille- 

ries,  pour  l'éloigner  des  mauvais  conseils  de  Marie  de  Médicis  qui,  pen- 

sionnée par  l'Espagne  et  discréditée  dans  toutes  les  cours  de  l'Europe, 

ne  pouvait  plus  rien  contre  lui  ni  contre  la  France.  Il  était  voué  tout  en- 

tier aux  grandes  œuvres  de  sa  politique,  après  avoir  décidé  Louis  XITI 

à  déclarer  la  guerre  à  l'Espagne.  Cette  guerre,  qui  devait  durer  vingt- 

cinq  ans,  s'était  allumée  à  la  fois  en  Allemagne,  en  Italie  et  en  France. 
Richelieu  avait  réuni  des  forces  suffisantes  pour  résister  en  même 
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temps  aux  Espagnols  et  aux  Impériaux.  Le  roi  se  mit  à  la  tête  d'une 
de  ses  armées  et  marcha  contre  les  Espagnols,  qui  avaient  envahi  la 

Picardie.  Il  avait  pris  pour  son  lieutenant  général  le  duc  d'Orléans,  et 

cela  sans  consulter  le  cardinal,  qui  en  fut  très  irrité  et  qui  s'en  plai- 
gnit amèrement.  Le  cardinal  était  sur  le  point  de  donner  sa  démission  de 

premier  ministre  et  de  se  retirer  dans  son  château  de  Richelieu,  et, 

comme  le  dit  Vittorio  Siri,  «  il  en  eût  fait  la  folie,  sans  le  père  Joseph 

qui  le  rassura,  en  lui  représentant  que  Gaston  se  perdrait  lui-même 

dans  l'esprit  du  roi.  »  Gaston  donna  bientôt  raison  au  père  Joseph,  et 

comme  il  attribuait  le  refroidissement  subit  du  roi  à  l'influence  de  Ri- 

chelieu, il  conçut  l'odieux  projet  de  le  faire  tuer,  au  sortir  du  conseil, 

par  le  comte  de  Montrésor,  qui  s'était  offert  pour  exécuter  ce  lâche  as- 

sassinat. Le  comte  de  Soissons  trempait  dans  le  complot,  qui  n'eût  pas 

manqué  si  les  auteurs  avaient  eu  le  courage  de  donner  le  signal  à  l'as- 
sassin. Monsieur,  en  apprenant  que  le  cardinal  savait  le  danger  auquel  il 

venait  d'échapper,  avait  quitté  brusquement  l'armée,  et  lorsqu'on  lui 

annonça  le  prochain  retour  de  son  frère  à  Paris,  il  s'écria,  terrifié  : 

«  Combien  de  gens  vont-ils  pendre  maintenant!  »  Il  n'eut  garde  d'at- 

tendre le  terrible  cardinal,  et  il  s'enfuit  à  Blois,  tandis  que  son  com- 

plice, le  comte  de  Soissons,  se  retirait  à  Soissons.  Gaston  fut  encore  Mil- 
le point  de  sortir  du  royaume  et  de  recommencer  ses  tentatives  de 

guerre  civile,  mais  Richelieu  évita  de  le  pousser  â  bout,  et  recom- 

manda la  voie  de  la  conciliation  pour  le  ramener  auprès  de  son  frère, 

après  une  brouille  de  deux  mois. 

La  reine  mère  n'était  pas  ;\  craindre  directement,  et  d'ailleurs  son 

retour  au  Louvre  n'était  plus  possible;  mais,  jusqu'à  sa  mort,  qui  eut 
lieu  à  Cologne  le  3  juillet  1642 ,  sa  fatale  influence  continua  à  se  faire 

sentir  à  la  cour  de  France,  tantôt  sur  son  fils  Gaston,  tantôt  sur  la  reine 

Anne  d'Autriche,  tantôt  sur  les  princes  et  les  grands  de  l'Etat,  sans 

avoir  désormais  aucune  action  sur  le  roi,  qui  la  détestait  plus  qu'il  ne  la 

redoutait.  Richelieu  ne  lui  pardonna  jamais;  l'humeur  vindicative,  il  est 
vrai,  était  au  fond  de  son  caractère,  mais,  comme  il  le  'lit  en  mourant, 

il  n'eut  jamais  «  d'autres  ennemis  que  ceux  de  l'Etat.  »  Il  n'en  avait 
pasmoins  use  défendre  sans  cesse  contre  ces  ennemis,  qui  travaillaient 
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à  sa  chute  et  la  croyaient  tous  les  jours  plus  imminente;  mais  son 

habileté  consistait  surtout  à  suggérer  au  roi  les  idées  qu'il  voulait  lui 

voir  adopter,  et  le  roi  croyait  toujours  agir  de  son  plein  gré  en  n'a- 
gissant que  par  la  volonté  de  son  ministre. 

Le  règne  de  Louis  XIII  ne  fut  donc,  à  vrai  dire,  que  le  règne  de 

Richelieu,  quoique  ce  grand  ministre  se  fît  un  devoir  scrupuleux 

d'attribuer  au  roi  seul  tous  les  actes  dont  l'initiative  et  l'exécution 

n'appartenaient  qu'à  lui-même.  Ainsi,  ce  fut  en  1641  que  Richelieu, 
non  pas  aveuglé  mais  encouragé  et  fortifié  par  le  succès  des  armes  du 

roi  dans  les  guerres  qu'il  soutenait  à  la  fois  en  Allemagne,  en  Espagne 

et  en  Italie,  pensa  que  le  moment  était  venu  de  fonder  en  France  la  mo- 

narchie absolue, en  consolidant  le  pouvoir  royal  par  une  manifestation 

solennelle  des  droits  de  la  royauté.  Louis  XIII  se  rendit  au  parlement 

(24  février),  avec  son  frère  Gaston,  le  cardinal  de  Richelieu,  le  prince 

de  Condé  et  les  ducs  et  pairs  qui  se  trouvaient  en  cour.  La  déclaration 

du  roi,  dont  il  fut  donné  lecture,  commençait  ainsi  :  «  Il  n'y  a  rien  qui 

conserve  et  maintienne  davantage  les  empires  que  la  puissance  du  sou- 

verain également  reconnue  par  tous  les  sujets; mais,  comme  cette  puis- 

sance porte  les  Estats  au  plus  haut  degré  de  leur  gloire,  aussi,  lors- 

qu'elle se  trouve  affoiblie,  on  les  voit  en  peu  de  temps  décheoir  de  leur 

dignité....  Les  factions  qui  s'étoient  formées  en  France  n'avoient  été 

dissipées  que  depuis  que  l'autorité  royale  avoit  repris  cette  force  et 

cette  majesté  qui  conviennent  à  un  estât  monarchique,  où  il  ne  sau- 

roit  être  permis  de  mettre  la  main  au  sceptre  du  souverain.  »  On  pou- 

vait croire,  en  effet,  que  l'ère  des  factions  était  close,  et  que  la  royauté 
absolue  de  Louis  XIII,  proclamée  par  le  duc  de  Richelieu,  en  face  du 

duc  d'Orléans,  n'avait  plus  rien  à  craindre  des  factieux. 

Déjà,  trois  ans  auparavant,  la  naissance,  longtemps  attendue,  d'un 

dauphin  (16  septembre  1638),  en  assurant  l'hérédité  du  trône  dans  la 
ligne  directe,  et  en  la  préservant  des  ambitions  jalouses  de  Gaston 

et  des  princes  du  sang,  semblait  avoir  mis  l'autorité  royale  hors  de 

toute  atteinte,  et  le  roi,  pour  reconnaître  cette  faveur  de  la  Provi- 

dence par  un  grand  acte  religieux,  avait  prononcé  ce  vœu  mémo- 

rable qui  plaçait  le  royaume  sous  la  protection  de  la  sainte  Vierge. 
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L'année  1041  s'ouvrit  par  de  nouveaux  complots,  ourdis  à  Sedan, 
et  la  guerre  civile  était  près  de  renaître.  Le  comte  de  Soissons  avait 

signé,  de  concert  avec  les  ducs  de  Guise  et  de  Bouillon,  un  traité  secret 

avec  l'Espagne.  Richelieu  envoya  deux  armées  contre  les  Espagnols 
et  contre  les  rebelles.  Le  comte  de  Soissons  gagna  le  combat  de  la 

Marfée,  aux  portes  de  Sedan  (0  juillet  1041);  mais  il  y  fut  tué  avant 

Fig.  42.  —  Le  vœu  de  Louis  XIII.—  D'après  Abriiliiim  Bosse.  [BlbL  Nttt.,  Coll.  Hennin,  t.  XXXI,  p.  'M.) 

que  le  duc  d'Orléans  eût  le  temps  de  venir  prêter  son  concours  aux 
rebelles.  Le  duc  de  Bouillon  fit  sa  soumission  au  roi,  tout  on  se  pro- 

mettant de  prendre  sa  revanche. 

Une  conspiration  se  renoua  presque  aussitôt  entre  lui  et  le  grand 

écuyer  Cinq-Mars,  le  favori  de  Louis  XIII.  Cinq-Mars,  dont  le  caractère 

impérieux  et  mutin  se  révoltait  souvent  contre  le  roi  lui-môme,  avait 

juré  de  perdre  le  cardinal,  qui  le  traita  un  jour  «  avec  autant  d'aigreur 

et  d'emportement  que  s'il  eust  été  un  de  ses  valets.  ))  Ce  fut  donc  un 

sentiment  de  vengeance,  plutôt  que  d'ambition,  qui  l'entraîna  dans  ce 

complot,  dirigé  surtout  contre  le  cardinal.  11  avait  espéré  le  l'aire 

tomber  en  disgrâce,  et,  voyant  qu'il  n'y  réussirait  pas,  il  était  résolu 

à  le  faire  assassiner,  avec  la  complicité  de  Gaston  et  de  l'Espagne. 
On  ne  sait  pas  exactement  de  quelles  mains  le  cardinal  de  Richelieu 

reçut  la  copie  du  traité  conclu  avec  cette  puissance.  Il  était  alors  i\ 
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Narbonne,  gravement  malade,  et  le  corps  à  moitié  paralysé.  Le  roi, 

non  moins  malade  que  lui,  s'y  trouvait  aussi,  pendant  que  son  armée 
assiégeait  Perpignan  et  occupait  le  Roussillon.  La  mort  du  cardinal 

semblait  si  prochaine,  qu'on  l'annonçait  déjà  à  Paris,  et  celle  du  roi 

paraissait  devoir  la  suivre  de  près  ;  cependant  Louis  XIII  s'était  rétabli 
assez  bien  pour  partir  avec  son  grand  écuyer,  qui  avait  repris  faveur, 

Fig.  43  et  44.  —  llenry  Ruzé  d'Effiat,  marquis  de  Cinq-Mars,  grand  escuier  de  France.  —  François  Auguste  de 
Thou.  (Bibl.  Nat.,  Rec.  de  V Histoire  de  Fiance;  1640-1643.) 

et  pour  se  rendre  au  camp  de  siège  devant  Perpignan  :  il  y  resta  plus 

d'un  mois ,  triste  et  préoccupé  :  il  attendait  les  preuves  de  la  conspira- 
tion, que  Richelieu  lui  avait  promises;  elles  ne  lui  arrivèrent  que  le 

10  juin  1642,  et  aussitôt  il  revint  à  Narbonne.  Le  cardinal  n'y  était 

plus;  il  s'était  fait  transporter  à  Tarascon,  après  avoir  dicté  son  testa- 

ment. C'est  à  Narbonne  que  Cinq-Mars  fut  arrêté ,  par  ordre  du  roi, 

qui  refusa  de  le  voir;  on  arrêta  en  même  temps  l'ami  du  grand 
écuyer,  le  jeune  de  Thou,  qui  connaissait  le  complot  sans  y  avoir  pris 

part.  Le  cardinal,  toujours  malade,  voulut  les  conduire  lui-même,  en 

remontant  le  Rhône,  à  Lyon,  où  ils  devaient  être  jugés,  tandis  que  le 

roi  retournait  à  Paris.  Le  duc  d'Orléans  s'était  empressé  de  s'accuser 
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lui-même  et  de  révéler  tous  les  faits  relatifs  au  complot  qui  venait 

d'avorter  :  il  était  sûr  d'avance  d'obtenir  son  pardon,  mais  le  cardinal 

ne  fit  grâce  ni  à  Cinq-Mars,  ni  au  malheureux  et  imprudent  de  Thou, 

qui  furent  tous  deux  condamnés  et  exécutés  (12  septembre). 

Richelieu  ne  devait  pas  survivre  longtemps  à  ses  deux  dernières 

victimes  :  on  le  ramena  pourtant  à  Paris,  en  bateau,  et  il  se  fit  conduire, 

Fig.  45.  —  D'après  une  estampe  du  Recueil  île  V Histoire  de  France  (Bibl.  Nat.)  sur  laquelle  on  lit  :  •  Dessin  satirique 
où  le  cardinal  de  Richelieu  est  représenté  rendant  le  jugement  contre  MM.  de  Cinq- Mare  et  de  Thon.  • 

y.  13.  Lo  fait  roprôsontc.  est  npocrypho  et  l'origine  de  co  dcusin  satirique  n'est  pas  cllc-mf'mo  très  clairement  indiquée.  Il  y  a  toute 
fois  asseïi  d'indices  d'une,  satire  à  peu  de  chose  près  contemporaine  pour  que  nous  ayons  cru  pouvoir  la  reproduira. 

le  lendemain  même,  j\  sa  maison  de  Ruel,  où  il  se  tint  renfermé  pen- 

dant six  semaines,  attendant  toujours  le  roi,  qui  ne  paraissait  pas  ;  pres- 

que moribond,  il  craignait  encore  d'être  assassiné  ou  empoisonné.  Son 
dernier  acte  fut  une  déclaration  au  roi,  relatant  tous  les  méfaits  et  toutes 

les  trahisons  du  duc  d'Orléans,  depuis  sa  jeunesse,  et  concluant  néan- 

moins au  pardon  du  coupable.  Le  cardinal,  dont  la  faiblesse  augmen- 

tait d'heure  en  heure,  s'était  mis  au  lit  le  1er  décembre,  avec  un  violent 

accès  de  fièvre  :  il  envoya  prévenir  le  roi  de  se  hâter,  s'il  désirait  le 
voir  encore.  Le  roi  vint  le  lendemain,  sans  empressement,  sans  émo- 

tion; le  mourant  lui  dit  adieu,  en  déclarant  d'une  voix  ferme  et  res- 

pectueuse, qu'il  quittait  la  vie  «  avec  la  satisfaction  de  n'avoir  jamais 
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desservi  le  roi,  et  de  laisser  son  Estât  en  un  haut  point,  et  tous  ses 

ennemis  abattus.  »  Le  soir  mcnie ,  l'agonie  commençait.  Le  curé  de 

Saint-Eustache  avait  été  mandé  auprès  de  son  illustre  paroissien  ;  à  la 

vue  du  saint  sacrement  qu'on  lui  apportait,  Richelieu  s'écria  :  «  Voilà 
mon  juge,  devant  qui  je  paroîtrai  bientôt  !  Je  le  prie  de  tout  cœur 

qu'il  me  condamne  si  j'ai  eu  d'autre  intention  que  le  bien  de  la  re- 

ligion et  de  l'Estat.  ))  Pendant  la  nuit,  il  demanda  l'extreme-onction  : 

«  Je  pardonne  à  tous  mes  ennemis,  dit-il,  de  tout  mon  cœur  et  comme 

je  prie  Dieu  qu'il  me  pardonne  à  moi-même.  )) 

Le  jour  suivant,  le  roi  revint  le  voir,  et  l'agonisant  se  ranima 

pour  s'entretenir  avec  lui  pendant  une  heure.  Il  ne  mourut  que  le 
4  décembre  1642,  entouré  de  sa  famille  et  de  quelques  serviteurs.  Il 

léguait  au  roi  le  Palais-Cardinal,  ainsi  qu'une  partie  de  ses  meubles 

et  de  sa  fortune  ;  il  lui  avait  légué  aussi,  en  quelque  sorte,  le  sucèes- 

seur  qu'il  s'était  choisi  lui-même ,  en  désignant  à  son  choix  et  à  sa 
confiance  celui  qui  fut  le  cardinal  Mazarin. 

Fig.  46.  — Jetons  frappés  en  commémoration  du  vœu  de  Louis  XIII. 
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Mort  de  Louis  XIII.  —  Bataille  de  Roeroy.  —  Aune  d'Autriche  déclarés  régente.  —  ICazarin;  son 
caractère,  son  impopularité.  —  Emotions  populaires.  —  L'arrêt  d'union.  —  Le  Te  Deùm  de  Lcns, 
—  Arrestation  de  Broussel.  —  Sédition.  —  La  Fronde.  —  La  cour  quitte  deux  fois  Paris.  —  Combat 
de  Cliarenton.  —  Traité  entre  la  cour  et  le  parlement.  —  Rentrée  solennelle  du  roi  a  Paris.  — 
Nouvelles  intrigues.  —  Arrestation  des  princes.  —  Guerre  civile  générale.  —  Exil  de  Mazarin.  — 

Majorité  du  roi.  —  Combat  du  faubourg  Saint-Antoine.  —  Les  princes  à  l'hôtel  de  ville;  massacre 
des  notables,  —  Nouvelle  rentrée  du  roi.  —  Le  sacre.  —  Fin  de  la  Fronde. 

E  son  lit  de  mort,  Richelieu  avait  écrit  au 

cardinal  Mazarin  :  <c  Les  grands  services 

que  vous  avez  déjà  rendus  A  l'Estat  nie 
font  assez  connoistre  que  vous  serez  capa- 

ble d'exécuter  ce  que  j'avois  commencé. 
Je  vous  remets  mon  ouvrage  entre  les 

mains,  sous  l'aveu  de  nostre  l>on  maistre, 

pour  le  conduire  -\  la  perfection,  et  je  suis 

f^^s^-i^Fw^^sT^o^i  ravi  qu'il  recouvre  en  vostre  personne  plus 

qu'il  ne  sçauroit  perdre  en  la  mienne.  »  Louis  XIII  avait  promis,  en 

effet,  à  son  premier  ministre  mourant,  d'accepter  de  sa  main  le  suc- 

cesseur qu'il  s'était  choisi  lui-même  ;  il  eut  d'autant  moins  de  répu- 
gnance à  remettre  à  Mazarin  tous  les  soins  du  gouvernement,  que 

lui-même,  malade,  s'affaiblissant  de  jour  en  jour,  dégoûté  de  tout  et 
presque  las  de  la  vie,  car  la  force  lui  manquait  pour  se  livrer  comme 
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autrefois  au  plaisir  de  la  chasse,  il  reconnaissait  la  nécessité  de  con- 

tinuer l'œuvre  politique  de  Richelieu;  d'ailleurs,  depuis  la  trahison  de 

son  citer  ami  (Cinq-Mars),  il  ne  sentait  plus  de  gout  à  reprendre  un 

favori,  et  il  ne  subissait  pas  d'autre  influence  que  celle  de  la  reine 

Anne  d'Autriche,  qui  avait  conquis  sur  lui,  bien  tardivement,  une  sorte 

d'empire,  par  suite  des  bons  conseils  du  cardinal  Mazarin.  Rien  n'em- 

pêchait donc  Mazarin  d'entrer  immédiatement  en  possession  du  crédit 

et  de  l'autorité  que  son  illustre  prédécesseur  venait  de  lui  léguer  au- 
près du  roi.  Deux  jours  après  la  mort  de  Richelieu,  Louis  XIII  écrivait, 

sous  la  dictée  de  Mazarin,  aux  ambassadeurs  de  France  dans  les  cours 

étrangères  :  «  Ma  principale  pensée  sera  tousjours  d'user  de  la  mesme 

vigueur  et  fermeté  dans  mes  affaires,  que  j'y  ay  gardées,  autant  que  la 
justice  et  la  raison  ce  pourront  permettre,  et  de  continuer  la  guerre 

avec  la  mesme  application  et  les  mesmes  efforts  que  j'ay  fait  depuis 

que  mes  ennemis  m'ont  contraint  de  m'y  porter,  jusqu'à  ce  que,  Dieu 
leur  ayant  touché  le  cœur,  je  puisse  contribuer  avec  tous  mes  alliés  à 

l'establissement  du  repos  général  de  la  chrestienté.  »  C'était  bien  la 
pensée  de  Richelieu,  qui  regrettait,  à  son  dernier  soupir,  de  laisser  la 

France  ((  sans  l'avoir  affermie  par  une  paix  générale.  »  Dans  la  prévi- 

sion d'une  régence  prochaine,  plus  longue  que  celle  qui  suivit  la  mort 

de  Henri  IV,  Mazarin  avait  eu  déjà  l'adresse  et  l'habileté  de  gagner 

la  confiance  d'Anne  d'Autriche,  en  s'assurant  l'affection  personnelle 
de  cette  reine  fière  et  hautaine ,  qui  avait  trop  longtemps  souffert  de 

se  voir  dédaignée  et  souvent  opprimée  par  les  favoris  du  roi  pour 

n'être  pas  profondément  sensible  à  la  soumission  respectueuse  d'un 

ministre  qui  la  replaçait  à  son  rang,  en  quelque  sorte,  vis-à-vis  de 

son  époux  si  longtemps  injuste  et  hostile  à  son  égard. 

Louis  XIII  ne  pouvait  plus  se  faire  illusion  sur  son  état  de  santé , 

qui  lui  annonçait  la  fin  de  son  règne,  et  il  en  vint  bientôt  (20  avril 

1G43)  à  régler,  en  présence  d'une  nombreuse  assemblée  de  princes, 

de  seigneurs  et  de  hauts  dignitaires ,  l'administration  du  royaume  pen- 
dant la  minorité  de  son  fils.  Il  ne  survécut  à  Richelieu  que  cinq  mois, 

et  mourut  (14  mai  1043),  à  l'âge  de  quarante-deux  ans,  sans  regretter 
la  vie  ni  la  couronne,  en  se  préoccupant  beaucoup  plus  des  détails 
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minutieux  de  ses  obsèques  que  des  grands  intérêts  de  la  monarchie. 

Seulement,  la  veille  de  sa  mort,  il  s'était  souvenu  qu'il  était  roi,  pour 

annoncer  au  prince  de  Condé  que  son  fils,  le  duc  d'Enghien,  ne  tar- 

derait pas  à  remporter  une  grande  victoire  sur  les  ennemis  de  la 

Fig.  47.  —  Bataille  de  Rocroy.  —  D'après  une  estampe  intitulée  :  «  Les  heureux  commencement»  <lu  régne  de 
Louis  XII1I,  sous  la  généreuse  conduite  du  duc  d'Engliien,  o  et  slgnéo  :  A.  /louilun  fxcmlit.  (Uihl.  Nat.,  Coll.  Hen- 

nin ,  t.  XXXVII ,  p.  42.) 

JV.  Jî.  —  Le  duc  (l'Enghion  occupa  le  contro  do  la  omupuition  ;  devant  lui,  fuit  dom  Francisco  do  Mello,  général  don  Espagnol», 
porteur  de  la  canne  qu'il  fwjft  d  M  halnitlr,  suivant  la  légende,  Lo  cavalier  qui  tire  un  coup  de  pistolet,  a  gauche,  est  le  maréchal 
de  I/IIospital  ;  aux  pieds  do  co  dernier  lo  baron  d'Ambise,  niestre  do  eatnp,  renversé  ;  dorriéro  le  duc  d'Kngliioli,  lo  cotnto  d'Iwmhourg, qui  fut  blessé  mortellement,  ot  immédiatement  devant  lui  le  maréchal  do  Uusslon. 

France.  Peu  de  jours  après,  pendant  les  funérailles  de  Louis  XIII,  on 

apprit  que  la  bataille  de  Hocroy  avait  été  gagnée  par  le  due  d'Fngliien. 
Les  commencements  de  la  régence  furent  pleins  de  promesses  et 

d'espérances.  Les  armées  de  la  France  étaient  victorieuses  sous  le 

commandement  du  duc  d'Engliien  et.  du  vicomte  de  Turenne;  les 
princes,  naguère  coalisés  contre  la  royauté,  semblaient  maintenant 

d'accord  pour  la  soutenir  et  la  défendre  ;  la  reine,  conseillée  et  dirigée 
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par  Mazarin,  se  montrait  bienveillante,  gracieuse,  libérale,  pour  tout 

le  monde;  le  peuple,  qui  prêtait  l'oreille  aux  éclios  de  la  cour,  se 

réjouissait  déjà  d'une  nouvelle  ère  de  paix  et  de  prospérité.  Dans  un 

lit  de  justice  tenu  au  Palais,  Anne  d'Autriche,  vêtue  de  deuil,  accom- 
pagnée des  princes  et  des  ducs  et  pairs,  était  allée,  avec  son  fils  aîné, 

l'héritier  de  la  couronne,  prendre  possession  de  la  régence  et  se  mettre, 
en  quelque  sorte,  sous  la  tutelle  du  parlement,  qui,  flatté,  enorgueilli 

du  rôle  suprême  qu'on  semblait  lui  offrir,  ne  songea  point  à  réclamer 

l'exécution  rigoureuse  du  testament  de  Louis  XIII.  C'était  pourtant  la 

régence  absolue  qu'on  voulait  attribuer  à  la  reine,  car  le  prince  de 

Condé  et  le  duc  d'Orléans  se  levèrent,  l'un  après  l'autre,  «  pour  lui 
remettre  tout  le  pouvoir  et  rendre  ses  volontés  sans  bornes.  » 

Mazarin  avait  tout  prévu  et  tout  préparé  :  le  duc  d'Orléans  se 
contentait  du  titre  éphémère  de  lieutenant  général  du  royaume,  et 

chacun  des  princes  croyait,  à  part  soi,  avoir  des  droits  acquis  à 

une  action  personnelle  dans  le  gouvernement.  Mais  on  put  bientôt 

s'apercevoir  qu'il  n'y  avait  et  qu'il  n'y  aurait  qu'une  volonté,  celle 

d'Anne  d'Autriche,  et  qu'une  direction,  celle  du  cardinal  Mazarin. 
Mazarin,  pendant  les  dernières  années  du  règne  de  Louis  XIII,  avait 

toujours  dissimulé  sa  réelle  influence  sous  les  discrètes  allures  d'une 

politesse  sérieuse  et  muette.  On  s'accordait  à  faire  l'éloge  de  son  ca- 
ractère affable  et  bienveillant,  comme  de  son  esprit  fin  et  délié;  mais 

personne  ne  pouvait  se  vanter  de  le  bien  connaître,  excepté  la  reine, 

qui  lui  portait  la  plus  sincère  amitié  et  qui  comptait  en  toute  chose  sur 

son  dévouement  absolu.  «  Il  avait  sur  elle,  dit  Voltaire  avec  un  sens 

et  un  tact  exquis,  cet  empire  qu'un  homme  adroit  devait  avoir  sur  une 
femme  née  avec  assez  de  faiblesse  pour  être  dominée,  et  avec  assez  de 

fermeté  pour  persister  dans  son  choix.  ))  La  reine  avait  le  même  âge  que 

lui  ;  elle  était  encore  fort  belle  ;  romanesque  et  passionnée  comme  une 

Espagnole,  elle  ne  pouvait  être  indifférente  aux  sentiments  de  res- 

pectueux attachement  qu'elle  avait  inspirés  au  cardinal  de  Mazarin. 

Son  orgueil  l'avait  faite  irascible  et  opiniâtre,  quoiqu'elle  sût,  au  be- 
soin, dissimuler  ses  impressions  et  se  soumettre,  en  apparence,  à  une 

nécessité  de  situation  dominante;  mais  elle  ne  changeait  pas  pour  cela 
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d'idée',  ni  d'intention,  ni  de  but  :  ce  qui  explique  sa  persévérance  in- 
variable dans  ses  affections  comme  dans  ses  haines.  Elle  devait  depuis 

longtemps  se  préparer  à  la  régence,  que  Mazarin  avait  su  lui  foire 

pressentir,  car  elle  se  sentait  incapable  de  gouverner  par  elle-même  et 

elle  avait  besoin  de  compter  sur  un  autre  Richelieu,  qui  la  décharge- 

rait du  fardeau  et  des  embarras  du  gouvernement.  Une  minorité  ne 

HBTImT  

FIg.  48.  —  «  Première  séance  rojalle  du  lui  Louis  Quatorzième,  où,  assisté  des  piinoes,  seigneurs  et  autres  officiers 
de  sa  couronne,  il  déclare  la  reine,  Anne  d'Autriche,  sa  mère,  régente  du  royaume,  le  18e  jour  de  may,  l'on  1043.  • 
(Bibl.  Nat.,  Ilec.  de  t Histoire  de  France;  1840-1848.) 

iV.  D,  —  Los  noms  des  pairs  siégeant  nu  parlement  sont  incrits  sur  la  graTuro  cUe-nif-mo,  ainsi  qu'un  quatrain  en  l'honneur do  la  régente;  le  tout  en  caractère*  très  menus,  a  cause  du  la  réduction  vuittuc,  mais  lisibles  a  la  loupo. 

pouvait,  d'ailleurs,  que  donner  un  nouvel  aliment  aux  cabales  de  cour, 

que  l'affaiblissement  de  la  puissance  royale,  depuis  la  mort  de  Riche- 

lieu, avait  laissé  renaître,  en  ouvrant  les  portes  des  prisons  d'Etat  à 

plus  d'un  dangereux  détenu;  mais  ces  cabales  avaient  changé  de  carac- 

tère, de  tactique  et  d'objet.  Ce  n'était  plus  la  guerre  civile  qui  devait 

inévitablement  résulter  de  la  conspiration  des  mécontents;  c'était  seu- 

lement un  travail  incessant  d'intrigues  qui  se  succédaient  l'une  à  l'autre 
ou  se  mêlaient  ensemble  pour  donner  satisfaction  à  des  ambitions  aussi 
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mesquines  qu'insatiables.  Pour  les  mécontents,  que  le  ridicule  avait  déjà 

frappés  en  leur  donnant  la  qualification  d'importants^  il  s'agissait  moins 

de  s'emparer  du  pouvoir  de  la  régence  que  de  tous  les  avantages 

qu'il  serait  possible  d'en  tirer  à  leur  profit. 
Le  cfief  de  ces  importants  était  le  duc  de  Beaufort,  fils  du  duc  de 

Vendôme ,  jeune  prince  de  haute  mine,  mais  de  pauvre  intelligence, 

inconséquent  et  vantard,  capable  de  toutes  les  folies  et  de  quelques 

bonnes  intentions  :  il  se  croyait  tout  permis,  parce  qu'il  avait  l'audace 

de  tout  entreprendre;  il  voulait  marcher  l'égal  du  roi,  parce  qu'il  se 

disait  aussi  petit-fils  de  Henri  IV,  et  il  tenait  à  la  cour  le  premier  rang 

de  prince  du  sang,  parce  qu'il  s'appuyait  sur  le  crédit  de  Mme  de 
Montbazon,  qui  partageait  exclusivement,  avec  sa  fille,  la  duchesse 

de  Chevreuse,  la  faveur  de  la  reine.  Il  s'était  entouré  de  brouillons  et 
de  factieux  qui  lui  conseillaient  de  se  débarrasser  de  la  dangereuse  riva- 

lité de  Mazarin  auprès  d'Anne  d'Autriche.  Mazarin  fut  averti  des  com- 

plots qu'on  tramait  contre  lui,  et  il  dut  les  prévenir  en  faisant  arrêter 
et  conduire  au  donjon  de  Vincennes  le  duc  de  Beaufort,  qui  avait  juré 

de  le  tuer  de  sa  propre  main.  Il  y  eut,  en  outre,  plusieurs  des  parti- 

sans de  ce  prince,  entre  autres  le  vieux  Châteauneuf,  qu'on  éloigna  de 
la  reine  et  qui  furent  invités  à  se  retirer  dans  leurs  terres.  La  duchesse 

de  Montbazon  avait  été  sacrifiée  la  première,  sans  que  la  reine  essayât 

de  la  protéger  contre  la  duchesse  de  Longueville,  qui  exigeait  son 

renvoi  et  sa  disgrâce.  Mme  de  Longueville  avait,  pour  elle,  outre  l'adhé- 

sion do  Mazarin,  l'influence  considérable  de  sa  mère,  la  princesse  de 

Condé,  et  de  son  frère,  le  duc  d'Enghien,  le  vainqueur  de  Rocroy. 

Anne  d'Autriche  n'osa  pas  même  intervenir  en  faveur  de  la  duchesse 

de  Chevreuse,  qui  avait  repris  un  moment  auprès  d'elle  ses  anciens 

droits  de  confidente  et  d'amie. 

On  vit  bien  que  Mazarin  était  le  maître  sous  le  nom  de  la  régente, 

lorsque  l'éveque  de  Beauvais,  que  Louis  XIII  en  mourant  avait  mis  à 

la  tête  du  conseil,  fut  remercié  et  renvoyé  dans  son  diocèse.  Le  surin- 

tendant des  finances  Bouthillier  et  son  fils,  le  comte  de  Chavigny,  sor- 

tirent en  même  temps  du  ministère,  qui  fut  reconstitué  par  le  car- 

dinal avec  des  hommes  d'Etat  qu'il  savait  être  à  sa  dévotion.  Les 
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principaux  importants,  que  le  cardinal  de  Jîetz  représente  comme 

«  quatre  ou  cinq  mélancoliques  qui  avoient  la  mine  de  penser  creux,  »  es- 

sayèrent encore  de  donner  suite  à  la  cabale  du  duc  de  Beaufort,  niais 

ils  perdirent  le  dernier  appui  qu'ils  avaient  dans  l'intimité  de  la  reine, 

quand  Mme  de  Hautefort,  qui  persistait  à  les  soutenir,  se  vit  obligée, 
à  son  tour,  de  quitter  la  place  et  de  disparaître  de  la  cour,  sur  un  ordre 

de  Mazarin,  qui  la  craignait  plus  (pie  toutes  les  autres  conseillères 

d'Anne  d'Autriche.  La  querelle  des  duchesses  de  Montbazon  et  de 
Longue  ville  eut  un  triste  dénouement,  dans  un  duel  célèbre,  où  le  duc 

de  Guise  et  le  comte  de  Coligny  combattirent  l'un  contre  l'autre,  en 
plein  jour,  au  milieu  de  la  place  Royale,  sous  les  yeux  des  dames 

qui  étaient  les  témoins  de  la  lutte  sanglante  de  ces  deux  vaillants 

champions.  Ce  duel,  dans  lequel  Coligny  fut  blessé  mortellement  pour 

les  beaux  yeux  de  Mmo  de  Longueville,  semblait  le  prologue  de  la 

Fronde,  oii  les  femmes  de  la  régence  d'Anne  d'Autriche  allaient  jouer 
un  rôle  si  actif,  en  faisant  delà  galanterie  française  le  mobile  roma- 

nesque de  la  politique. 

On  ne  pouvait  plus  douter  que  Mazarin  fût  désormais  le  seul  guide, 

le  seul  inspirateur  de  tous  les  actes  de  la  régence.  Il  voulait  achever, 

par  la  paix  autant  que  par  les  armes,  l'œuvre  de  Richelieu,  et  taudis 

que  le  duc  d'Enghien  et  le  vicomte  de  Turenne,  les  deux  plus  grands 
capitaines  de  leur  temps,  se  mesuraient,  sur  divers  champs  de  bataille, 

avec  les  meilleurs  généraux  de  l'Espagne  et  de  l'Allemagne,  les  négo- 
ciations se  poursuivaient  à  la  ibis  à  Munster  et  à  Osnabruck  pour  la 

conclusion  d'un  traité  qui  donnait  de  nouvelles  frontières  à  la  France 

agrandie,  en  assurant  une  paix  durable  à  l'Europe.  Les  négociations, 

que  le  comte  d'Avaux  et  Abel  Servien  étaient  chargés  de  suivre  au 

nom  de  la  France,  c'était  Mazarin  qui  les  conduisait  seul,  avec  une 

merveilleuse  habileté,  du  fond  du  Palais-Koyal,  où  il  avait  jugé  utile 

de  s'établir  près  de  la  reine,  qui  s'y  trouvait  plus  en  sûreté  qu'au 
Louvre.  Quanta  lui,  il  habitait  un  petit  corps  de  logis,  dans  une  cour 

intérieure  du  palais,  laquelle  s'ouvrait  sur  la  rue  des  Bons-Enfants 

et  était  gardée  jour  et  nuit  par  de  nombreuses  sentinelles-,  le  com- 

plot de  Beaufort  contre  sa  vie  l'avait  averti  de  prendre  des  précau- 
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tions  de  prudence  ,  qui  devinrent  de  plus  en  plus  nécessaires,  à  mesure 

que  s'envenimait  davantage  le  ressentiment  de  ses  ennemis  et  que  la 

voix  publique  le  désignait  plus  spécialement  à  l'aversion  de  tous  les 
Français.  On  attribuait,  en  effet,  à  la  reine,  tout  le  bien  qui  se  faisait 

dans  les  clioses  du  gouvernement,  et  l'on  n'attribuait  tout  le  mal  qu'à 
lui  seul.  Un  courtisan  avait  déclaré  que  la  langue  française  pouvait 

se  réduire  à  quatre  mots  :  la  reine  est  si  bonne,  et  le  peuple,  parodiant 

cette  flatterie,  disait  qu'il  ne  fallait  que  cinq  mots  pour  résumer  la 

puissance  du  diable  :  le  cardinal  n'est  pas  bon. 

Mazarin  avait  sans  doute  à  se  reprocher  de  n'avoir  pas  pris  à  cœur 
la  cause  du  peuple  et  de  ne  tenir  aucun  compte  de  ses  misères,  quand 

il  avait  autorisé  et  même  provoqué  les  prodigalités  des  premiers  temps 

de  la  régence.  ((  On  donnoit  tout,  on  ne  refusoit  rien,  »  dit,  à  ce 

sujet,  le  cardinal  de  Retz.  Les  revenus  de  l'Etat  étaient  dévorés,  par 
anticipation,  pour  plus  de  trois  années,  et  cependant  les  dépenses 

s'élevèrent,  dans  le  cours  de  cette  première  année,  à  vingt-cinq  mil- 

lions au-dessus  du  chiffre  des  dépenses  de  l'année  précédente.  Les 

abus  et  les  désordres  qui  existaient  dans  l'administration  financière, 

depuis  qu'elle  avait  cessé  d'être  dans  les  mains  de  Sully,  n'avaient 

fait  que  s'augmenter  à  l'excès,  surtout  après  que  l'Italien  Particelli, 

qui  déguisait  sa  nationalité  sous  le  nom  à'Emery,  fut  devenu  contrô- 

leur général  ou  surintendant  des  finances.  Particelli  d'Emery  surpassa 
tous  ses  prédécesseurs  :  il  avait  une  prodigieuse  imaginative  pour  créer 

de  nouvelles  taxes  ;  il  retranchait  arbitrairement  une  portion  des  rentes 

à  payer  par  l'Etat,  il  empruntait  à  15  et  20  pour  cent,  rendait  les 
contribuables  solidaires  les  uns  des  autres,  faisait  saisir  et  vendre  les 

bestiaux  et  les  instruments  aratoires  des  laboureurs,  et  retenait  en 

chartre  privée  les  gens  qui  n'avaient  pas  le  moyen  de  payer.  On  assure 

que,  durant  l'année  16-16,  vingt-trois  mille  personnes  avaient  été  ainsi 
emprisonnées,  et  que  cinq  mille  moururent  de  faim  et  de  maladie  dans 

les  prisons!  D'un  bout  de  la  France  à  l'autre,  des  cris  de  douleur  et 

des  malédictions  s'élevaient  contre  le  premier  ministre,  qui  autorisait 

ces  horreurs  ou  qui  du  moins  n'y  portait  pas  remède.  L'indignation 

populaire  eût  été  plus  grande  encore,  si  l'on  avait  soupçonné  que  le 
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premier  ministre  se  faisait  une  large  part  dans  le  produit  de  ees  impôts 

injustes  et  vexatoires,  et  que  sa  fortune  particulière  grossissait  rapide- 

ment aux  dépens  de  la  fortune  publique. 

Fig.  4i).  —  Mazarin. —  D'nprfc)  le  portrait  peint  par  Milliard  ut  gravé  par  Xuutcuil  (1CU1). 

Bien  que  Mazarin  n'eût  rien  changé  ;\  ses  habitudes  discrètes  et 
mystérieuses  et  se  fût  fait,  en  quelque  sorte,  une  existence  close  de 

toutes  parts,  le  secret  n'en  était  pas  si  bien  gardé  qu'il  ne  transpirât 
dans  le  public  quelque  bruit  de  ce  rapide  accroissement  de  fortune.  On 

savait  qu'une  grande  bibliothèque  avait  été"  formée,  pour  lui,  par  le 
savant  Naudé,  son  secrétaire;  (pie  de  riches  collections  de  tableaux  de 
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maîtres,  de  statues  antiques,  d'anciennes  tapisseries,  de  camées  et  de 
pierres  précieuses,  étaient  réunies  par  ses  ordres.  On  apprit  bientôt  que 

le  cardinal  avait  acheté,  au  prix  d'un  million,  l'hôtel  que  le  président 

Duret  de  Chevry  avait  fait  construire,  sur  la  rue  des  Petits-Champs, 

entre  les  rues  Vivienne  et  Richelieu,  et  qu'un  autre  président  de  la 

chambre  des  comptes,  Jacques  Tubeuf,  venait  d'agrandir  en  y  ajoutant 

son  propre  hôtel.  Une  armée  d'ouvriers  et  d'artistes,  arrivés  d'Italie, 

s'étaient  déjà  emparés  de  ces  deux  hôtels,  et  les  badauds  de  Paris 

étaient  aux  aguets  pour  suivre  les  travaux  de  construction  et  d'em- 

bellissement, en  se  disant  l'un  à  l'autre  que  le  palais  Mazarin  serait 

plus  beau  que  le  Palais-Cardinal,  devenu  Palais-Royal  depuis  qu'il 
était  habité  par  le  jeune  roi,  la  reine  et  le  premier  ministre. 

Mazarin  ne  prenait  pas  garde  à  ces  haines  populaires  qui  s'amas- 

saient contre  lui  :  il  avait  trop  de  mépris  pour  le  peuple ,  qu'il  con- 

fondait avec  la  canaille,  suivant  l'habitude  des  grands  seigneurs  ita- 
liens. Une  savait  pas  que  le  levain  de  la  Ligue  fermentait  toujours  au 

fond  du  cœur  des  bourgeois  de  Paris,  et  il  osa  imprudemment  se  met- 

tre en  lutte  avec  l'esprit  de  corps  parlementaire,  qui  faisait  mouvoir  à 
son  gré  toute  la  bourgeoisie.  Il  avait  pu  voir,  cependant,  au  mois 

de  juillet  1644,  un  faible  essai  d'émeute  parisienne,  lorsque  le  peuple, 

irrité  d'une  taxe  arbitraire  et  onéreuse  qui  frappait  toutes  les  maisons 

bâties  dans  les  faubourgs  depuis  un  demi- siècle,  se  porta  en  masse  sur 

le  Palais,  envahit  la  grande  salle  en  poussant  des  cris  de  mort  contre 

le  contrôleur  général  d'Emery,  et  se  montra  dans  les  rues  ,  armé 

de  bâtons  et  vociférant.  Ce  fut  ce  jour-là  que  la  reine,  effrayée  de  ces 

menaces  et  de  ces  excès,  transporta  du  Louvre  au  Palais-Royal  sa  ré- 

sidence ordinaire.  Quant  aux  désordres  et  aux  émeutes  qui  avaient  lieu 

dans  les  provinces  à  l'occasion  de  la  levée  des  tailles,  le  cardinal 

n'en  voyait  rien  et  ne  s'en  inquiétait  pas.  Il  n'ignorait  point  que 

la  colère  du  peuple  et  des  bourgeois  s'exhalait  contre  lui  en  épi- 

grammes  et  en  vaudevilles  satiriques;  c'est  à  ce  sujet  qu'il  aurait  dit 
ce  mot  fameux,  qui  eut  des  échos  sinistres  dans  le  ressentiment  des 

Parisiens  :  «  Ils  chantent,  ils  payeront!  » 

Tout  était  tranquille  du  côté  de  la  cour,  oii  les  importants  avaient 
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été  remplacés  par  les  petits-maîtres,  qui  critiquaient  tout  d'un  ton 

tranchant  et  d'un  air  bravache,  mais  qui  ne  songeaient  pas  à  faire 
des  menées  politiques  ;  on  se  plaignait  seulement  de  ce  que  la  reine 

donnait  trop  de  temps  à  ses  dévotions,  et  pas  assez  d'éclat  aux  diver- 
tissements de  la  jeune  noblesse. 

Au  dehors,  les  armées  de  France  poursuivaient  le  cours  de  leurs 

succès,  et  le  congres  de  Munster  marchait  lentement  et  résolu- 

ment dans  la  voie  que  Mazarin  avait  ouverte  pour  arriver  à  une  paix 

définitive,  aussi  honorable  qu'utile  pour  toutes  les  parties  belligé- 

rantes; mais  il  fallait  de  l'argent,  beaucoup  d'argent,  car  les  caisses  de 

l'Etat  étaient  vides,  et,  pour  les  remplir,  le  contrôleur  général  d'Emery 
faisait  appel  aux  ressources  de  son  génie  inventif,  en  créant  de  nouveaux 

impôts.  En  vain,  touché  de  la  misère  du  peuple,  le  parlement  s'était 
réuni,  malgré  la  défense  de  la  reine,  pour  protester  contre  cet  accrois- 

sement des  impôts,  Paris  était  resté  calme,  bien  que  les  corps  de  nié- 

tiers  eussent  été  taxés  à  plus  de  700,000  livres,  et  le  contrôleur  général 

continuait  le  cours  de  ses  entreprises  financières. 

Mazariù  se  croyait  alors  assez  sûr  de  l'avenir  pour  faire  élever 

auprès  de  lui  trois  de  ses  nièces  et  son  neveu,  que  la  reine  avait  ac- 

cueillis avec  empressement  et  qu'elle  traitait  comme  ses  propres  en- 

fants; il  se  proposait  aussi  de  faire  connaître  à  la  cour  ce  que  c'était 

que  l'opéra  italien  et  la  musique  italienne,  et  il  laissait  à  son  compère 

Particelli  d'Emery  liberté  entière  de  battre  monnaie,  tantôt  par  des 
mesures  vexatoires,  tantôt  par  des  édita  bursaux  presque  insignifiants 

et  même  ridicules,  tels  que  la  création  des  charges  de  contrôleurs  de 

fagots,  de  jurés  vendeurs  de  foin,  de  conseillers  du  roi  crieurs  de  vin, 

et  ces  charges  se  vendaient  fort  cher,  ainsi  que  les  lettres  de  noblesse. 

Toutefois,  ce  calme  ne  devait  pas  être  de  longue  durée,  et  déjà  les 

artisans  de  troubles  et  de  guerres  civiles  jugeaient  le  moment  favorable 

pour  exciter  le  peuple  à  l'insubordination,  sinon  à  la  révolte,  en  atta- 

quant hautement  la  reine  et  son  ami  le  cardinal,  qu'elle  soutenait 
contre  le  parlement.  Les  dispositions  séditieuses  de  la  populace  et  de 

la  bourgeoisie  parisiennes  se  traduisirent  par  une  espèce  d'émeute, 
aussitôt  réprimée  que  commencée,  le  12  janvier  1648,  quand  le  jeune 
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roi,  à  peine  rétabli  d'une  maladie  qui  avait  mis  ses  jours  en  danger, 

fut  conduit,  par  sa  mère,  à  Notre-Dame,  pour  assister  à  une  messe 

d'actions  de  grâces.  La  veille  même,  la  reine  avait  vu  son  carrosse  en- 

touré d'un  groupe  de  femmes  de  la  lie  du  peuple,  qui  l'outragèrent,  en 

l'invitant  à  cliasser  son  Mazarin.  D'autres  indices  de  sédition  témoi- 

gnaient de  la  sourde  irritation  qui  régnait  dans  Paris.  Ainsi,  toutes  les 

nuits,  on  entendait,  dans  les  rues,  des  coups  de  feu,  et  le  jour,  les 

abords  du  Palais  étaient  encombrés  d'une  foule  remuante  et  grondante. 
La  création  de  douze  nouvelles  charges  de  maîtres  des  requêtes  avait 

exaspéré  le  parlement,  qui  refusa  d'enregistrer  cet  édit. 

Le  parlement  fit  plus  :  il  s'entendit,  pour  la  résistance,  avec  les 
cours  souveraines,  la  chambre  des  comptes,  la  cour  des  aides  et 

le  grand  conseil,  qui  s'unirent  «  par  la  considération  de  la  con- 

fraternité. »  L'arrêt  d'union,  rendu,  le  13  mai  1648,  par  toutes  les 
chambres  assemblées,  fut  cassé  par  le  conseil  des  ministres,  qui 

voulait  mettre  ordre  à  la  coalition  séditieuse  de  la  haute  magis- 

trature. Mazarin  avait  protesté,  dans  le  conseil,  contre  cet  arrêt 

d'union,  qu'il  déclarait  attentatoire  aux  droits  de  la  royauté;  mais, 

comme  il  prononçait  le  français  à  l'italienne,  il  répétait  toujours  l'ar- 

rêt A'ognon,  ce  qui  faisait  sourire  les  ministres  et  ce  qui  eut  des 

échos  moqueurs  à  la  cour,  puis  dans  toute  la  France.  Le  parle- 

ment ne  persista  pas  moins  à  maintenir  son  arrêt  d'union,  «  pour 

servir  le  public  et  le  particulier,  et  réformer  les  abus  de  l'Estat.  » 

On  apprit  tout  à  coup  que  le  duc  de  Beaufort  s'était  échappé 

du  donjon  de  Vincennes,  et  qu'il  recommençait,  plus  audacieux  que 
jamais,  ses  brigues  et  ses  complots,  avec  les  anciens  chefs  des  impor- 

tants. Le  parlement  avait  l'air  de  les  soutenir,  lorsqu'il  osait  adresser 
des  remontrances  à  la  reine,  par  une  députation  qui  fut  reçue  au 

Palais-Royal ,  mais  qui  n'y  trouva  que  des  reproches  et  des  menaces 

de  la  part  de  la  reine  elle-même.  Anne  d'Autriche  alla  jusqu'à  dire 
aux  envoyés  du  parlement,  que  «  si  les  séditieux  persistoient ,  elle  en 

feroit  un  chastiment  si  exemplaire,  qu'il  en  seroit  mention  à  la  posté- 
rité. »  En  dépit  de  ces  menaces,  Mazarin  poussait  doucement  à  la 

conciliation,  et  il  pria  le  duc  d'Orléans,  le  grand  agitateur  du  règne  pré- 
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codent,  d'intervenir  auprès  des  rebelles  du  parlement.  Après  deux 
jours  de  délibérations  parlementaires  et  de  conciliabules  secrets,  la 

reine  déclara  qu'elle  consentait  à  l'exécution  de  l'arrêt  d'union,  pourvu 
que  les  assemblées  des  quatre  cours  souveraines  terminassent  promp- 

tement  la  besogne  qu'elles  avaient  à  faire.  Les  magistrats  coalisés, 
tiers  de  leur  triomphe,  prononcèrent  souverainement  la  suppression 

des  intendants  créés  par  Richelieu,  et  demandèrent  la  diminution  des 

impôts,  en  établissant  une  chambre  de  justice,  pour  faire  rendre  gorge 

aux  financiers.  La  reine  s'inclina  devant  la  volonté  du  parlement  de 
Paris,  appuyé  par  les  cours  souveraines  et  par  tous  les  parlements  de 

France.  Mazarin  n'osa  même  pas  faire  entendre  sa  voix  en  laveur  de 

Particelli,  qui  fut  destitué  le  10  juillet  et  remplacé,  à  la  surinten- 

dance des  finances,  par  le  duc  de  la  Meilleraye,  auquel  il  ne  laissait 

que  des  caisses  vides,  avec  cent  trente  millions  de  dettes.  Le  parle- 
ment était  désormais  le  maître  de  la  situation. 

Le  duc  d'Orléans  avait  repris  beaucoup  d'autorité  auprès  de  la 

reine,  qui  s'indignait  des  attentats  de  ces  rohins  contre  le  pouvoir 
royal  et  qui  voulait  que  ce  pouvoir  fût  respecté:  <(  M.  le  cardinal 

est  trop  bon,  disait-elle;  il  gastera  tout,  pour  toujours  ménager  ses 

ennemis.  »  Mazarin  prêchait  tout  haut  la  modération  et  la  prudence, 

en  reprochant  à  la  reine  d'être  brave  comme  vn  soldai  qui  ne  connaît 

pas  le  danger.  Mais  ce  n'était  qu'une  manière  de  cacher  son  jeu  et 
de  prendre,  au  nom  de  la  reine,  des  mesures  coercitives  contre  les 

téméraires  empiétements  de  la  bourgeoisie  de  robe.  La  nouvelle  de 

la  glorieuse  victoire  de  Lens,  remportée  par  le  duc  d'Enghien  con- 
tre les  Espagnols,  vint  encourager  la  reine  et  son  premier  ministre 

à  recourir  aux  moyens  violents  pour  réduire  à  merci  le  parle- 

ment. Rien  ne  prouve  mieux  la  coïncidence  d'un  projet  de  répres- 
sion vigoureuse  des  entreprises  parlementaires,  que  ce  mot  du  jeune 

roi  Louis  XIV,  il  propos  de  la  victoire  de  Lens  :  «  Le  parlement 

en  sera  bien  fâché.  »  Il  était  question,  en  effet,  d'appeler  à  Paris 
le  prince  de  Coudé,  avec  quelques  régiments  de  sa  vaillante  armée, 

pour  mâter  la  bourgeoisie  séditieuse  et  tenir  en  bride  le  populaire. 

On  savait  que  le  parlement  préparait  des  remontrances  au  roi  et 
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semblait  aspirer  à  mettre  la  main  dans  le  gouvernement  de  la  régence. 

Mazarin  jugea  que  la  mesure  était  comble,  et  qu'on  ne  pouvait  plus  sans 

péril  tolérer  l'attitude  factieuse  des  parlementaires. 

Un  Te  Deum  solennel  devait  être  célébré,  le  26  août,  à  Notre-Dame, 

pour  la  réception  des  drapeaux  pris  sur  l'ennemi  ;  le  parlement  fut 

invité,  selon  l'usage.  Cette  cérémonie  avait  motivé  un  grand  déploie- 

ment de  troupes,  qui  remplissaient  toutes  les  rues  de  l'île  du  Palais. 
Dès  que  les  membres  du  parlement  furent  rentrés  à  leur  domicile, 

on  procéda  immédiatement  à  l'arrestation  du  conseiller  Broussel  et  des 
présidents  Charton  et  Potier  de  Blancmesnil,  qui  étaient  considérés 

comme  les  chefs  les  plus  dangereux  de  la  faction  parlementaire,  et 

soupçonnés  d'être  les  instruments  des  grands  conspirateurs  qui  tra- 
vaillaient sourdement  à  soulever  le  peuple.  Le  président  Charton 

avait  eu  le  temps  de  s'esquiver,  mais  Broussel  et  Potier  de  Blanc- 
mesnil furent  mis  dans  deux  carrosses,  pour  être  conduits,  sous 

bonne  escorte,  l'un  à  Vincennes,  et  l'autre  à  Saint-Germain  en  Laye. 

La  vieille  servante  de  Broussel  courut  après  le  carrosse  qui  em- 

menait son  maître,  et  ses  cris  ameutèrent  le  peuple,  qui  tenta  de 

délivrer  le  prisonnier.  Ce  Broussel,  qui  n'avait  de  recommandable 
que  ses  cheveux  blancs  et  sa  haine  contre  le  ministère  ou  plutôt 

contre  Mazarin,  s'était  rendu  populaire  en  attaquant  avec  animosité 

tous  les  actes  de  la  cour  et  en  élevant  ses  attaques  jusqu'à  la  personne 

de  la  reine.  L'enlèvement  de  Broussel  souleva  donc  tout  le  quartier 
de  la  Cité  ;  les  portefaix  et  les  gens  de  rivière  accoururent,  aux  cris 

de  liberté  et  de  Broussel;  on  ferma  les  boutiques,  on  tendit  les 

chaînes  des  rues,  on  jeta  des  pierres  aux  soldats;  les  fenêtres  se 

garnirent  d'hommes  armés.  Au  bruit  de  cette  émeute,  le  maréchal 

de  la  Meilleraye  s'était  avancé,  à  la  tête  des  gardes  de  la  mai- 

son du  roi,  jusqu'au  Pont-Neuf,  lorsque  la  foule  ouvrit  ses  rangs 

pressés  pour  livrer  passage  au  coadjuteur  de  l'archevêque  de  Paris, 

à  Paul  de  Gondi,  sire  de  Retz,  qui  était  sorti  de  l'archevêché  pour  al- 

ler supplier  la  reine  de  faire  mettre  en  liberté  Broussel  et  Blancmes- 

nil. On  comprend  que  le  coadjuteur,  se  rendant  au  Palais-Royal, 

à  pied,  en  rochet  et  en  camail,  au  milieu  d'une  bande  de  peuple, 
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fut  assez  mal  reçu  par  la 

reine  et  par  le  cardinal  : 

«  en  ayant  esté  refusé,  dit 

le  Journal  du  parlement, 

comme  il  n'avoit  pas  de 
bonnes  paroles  à  donner  au 

peuple,  il  retourna  chez  lui 

par  un  autre  chemin  qu'il 
n'estoit  venu.  »  La  popu- 

lace continuait  à  vociférer, 

à  casser  les  vitres  :  on  la 

laissa  occuper  les  rues  de 

la  Cité,  du  quartier  des 

Balles el  du  quartier  Saint- 
Ilonoré.  Le  maréchal  de  la 

Meillerave  avait  fait  replier 

les  troupes  aux  alentours 

du  Palais-Royal,  et  pendant 
la  nuit  on  fit  venir  deux 

mille  hommes  d'infanterie, 
«pii  étaient  cantonnés  à  quel- 

ques lieues  de  Taris.  Cette 

nuit-là  se  passa  dans  le  plus 

grand  calme;  mais  le  coad- 

jutetir  tenait  conseil,  à  l'ar- 
chevêché, avec  les  princi- 

paux meneurs,  pour  aviser 

à  ce  qu'il  faudrait  faire,  le 
lendemain,  pour  tirer  parti 

de  l'agitation  du  peuple. 
Paul  de  Gondi,  qui  venait 

de  faire  son  apparition  sur 

la  scène  politique,  était  né 

conspirateur.  Son  orgueil  et 
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son  ambition  le  poussaient  aux  entreprises  audacieuses  ;  il  enviait  la 

fortune  du  cardinal  Mazarin  et  il  aspirait  à  prendre  sa  place  auprès  de 

la  reine,  qu'il  croyait  facile  de  subjuguer  parla  puissance  de  la  fasci- 

nation. Il  n'en  était  pas,  d'ailleurs,  à  son  coup  d'essai,  puisqu'à  l'âge 

de  vingt-trois  ans  il  avait  été  l'âme  d'une  conspiration  contre  la  vie  de 

Richelieu.  Ses  espérances  n'avaient  pas  de  bornes  ;  car,  ne  comptant 
que  des  marchands  enrichis  parmi  ses  ancêtres,  il  ne  se  lassait  pas  de 

répéter  :  ((  Je  suis  d'une  famille  de  Florence  aussi  ancienne  que  celle 
des  plus  grands  princes.  »  Ce  fut  lui  qui  attira  le  parlement  dans  les 

cabales  et  le  peuple  dans  les  séditions,  sans  autre  but  que  de  renverser 

Mazarin  et  de  devenir,  à  sa  place,  maître  absolu  du  gouvernement. 

Il  est  impossible  de  ne  pas  voir  la  main  du  coadjuteur  dans  les 

événements  qui  eurent  lieu  à  Paris,  le  lendemain  de  la  réception 

froide  et  dédaigneuse  qu'on  lui  avait  faite  au  Palais-Royal.  De  grand 

matin  le  parlement  était  rassemblé,  et  deux  membres  de  la  compa- 

gnie, neveux  du  conseiller  Broussel,  lui  avaient  porté  plainte  au  sujet 

de  l'enlèvement  de  ce  magistrat.  Les  bourgeois,  la  plupart  en  armes, 
sortaient  de  leurs  maisons  et  venaient  se  mettre  sous  les  ordres  des 

colonels  et  capitaines  de  quartiers;  le  peuple,  très  ému  et  très  exalté, 

affluait  de  toutes  parts  et  se  portait  aux  abords  du  palais  de  justice. 

On  signala  un  carrosse,  lequel,  escorté  de  gens  à  cheval,  essayait  de 

traverser  le  Pont-Neuf  :  c'était  le  chancelier  Séguier,  qui  allait  enjoindre 
au  parlement  de  cesser  ses  assemblées.  Il  fut  obligé  de  mettre  pied  à 

terre,  et  la  foule  le  poursuivit  de  grandes  huées.  Son  escorte  fut  assaillie 

et  maltraitée  ;  lui-même  eut  beaucoup  de  peine  à  se  soustraire  à  ces  vio- 

lences, en  cherchant  un  asile  dans  l'hôtel  de  Luynes,  près  du  pont 

Saint-Michel.  Le  peuple  assaillit  l'hôtel,  et  le  chancelier  n'aurait  pas 

échappé  à  ces  furieux,  si  le  maréchal  de  la  Meilleraye,  à  la  tête  d'une 
compagnie  des  gardes,  ne  fût  venu  le  délivrer  et  le  ramener  au  Pa- 

lais-Royal à  travers  une  grêle  de  pierres.  Le  bruit  se  répandit  aussitôt 

qu'il  avait  été  tué;  ce  fut  le  signal  du  soulèvement  des  Parisiens  :  par- 

tout on  s'arme ,  partout  on  se  met  en  défense  ;  on  élève,  à  chaque  rue, 
des  barricades,  avec  des  tonneaux  remplis  de  sable  et  de  terre;  on 

monte  des  pierres  et  des  pavés  à  tous  les  étages  des  maisons  :  la  ville 
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entière  offre  l'aspect  d'un  camp  retranché,  dans  lequel  plus  de  cent  mille 
hommes  se  distribuent  les  postes  et  se  disposent  à  soutenir  un  siège. 

Les  troupes  reculent  devant  ces  démonstrations  menaçantes,  et  ne  ré- 

pondent pas  même  à  des  décharges  de  mousqueterie  qui  font  tomber 

quelques  soldats.  Tout  est  morne  et  anxieux  dans  l'intérieur  du  Palais- 
Royal,  où  la  reine  et  le  cardinal  ne  savent  que  résoudre.  Le  parlement 

est  sorti,  avec  robes  et  bonnets,  les  huissiers  en  tête,  pour  se  rendre 

chez  le  roi  :  on  lui  fait  place  respectueusement,  on  le  salue  de  mille 

acclamations.  La  reine,  à  l'arrivée  des  gens  du  parlement,  ordonne 

de  les  introduire  en  sa  présence  :  elle  les  reçoit  d'un  air  glacial.  Le 
premier  président  Molé  prend  la  parole,  et  conjure  la  reine  de 

faire  mettre  en  liberté  Broussel  et  Blancmesnil,  pour  que  l'insur- 

rection cesse.  Anne  d'Autriche  répond  que  c'est  au  parlement  seul  de 

calmer  l'agitation  publique  et  que,  s'il  ne  le  faisait  pas,  tous  ceux  qui 
se  trouvaient  devant  elle  en  répondraient  sur  leurs  têtes.  Le  premier 

président  insiste;  la  reine  s'irrite,  refuse  toute  concession  et  disparaît. 

Mais  Mazarin,  qu'elle  va  rejoindre,  la  décide  à  entrer  en  pourparler  avec 

le  parlement,  qui  peut  seul  s'interposer  entre  elle  et  le  peuple  révolté. 
Après  de  longs  débats  pour  en  venir  à  une  entente  réciproque,  la 

reine  consent  à  tout,  si  le  parlement  s'engage  à  ne  pas  siéger  jus- 

qu'aux premiers  jours  de  novembre.  II  s'agit  d'en  délibérer,  et  le  par- 
lement se  met  en  marche  pour  retourner  au  lieu  de  ses  séances.  Mais 

quand  le  peuple,  qui  attendait  sa  sortie,  le  voit  revenir  sans  ramener  le 

conseiller  Broussel  avec  lui,  on  lui  barre  le  passage,  on  le  repousse, 

on  lui  crie  qu'il  ne  sortira  du  Palais-Royal  qu'avec  Broussel  libre  ou  le 

cardinal  et  le  chancelier  pour  otages.  Une  partie  des  gens  du  parle- 

ment seulement  rentre  dans  le  Palais-Royal;  les  autres  jettent  à  terre 

leurs  insignes  et  leurs  robes  pour  s'esquiver  dans  la  foule.  On  tient 
séance  dans  la  grande  galerie  du  Palais-Royal,  sous  la  présidence  du 

chancelier,  et  l'on  rend  un  arrêt  par  lequel  le  parlement  déclare  qu'il 

ne  s'occupera  plus  que  des  affaires  courantes,  en  dehors  de  toute 
question  politique.  Cet  arrêt  rendu,  la  reine  fait  délivrer  des  lettres 

de  cachet  pour  le  retour  des  prisonniers.  Les  parlementaires  sont  forcés 

de  montrer  ces  lettres  de  cachet,  pour  que  la  foule  leur  ouvre  passage. 
XVIIe  siècle.  —  institutions.  —  20 
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Le  peuple,  qui  ne  se  fiait. pas  trop  aux  promesses  de  la  reine,  passe  la 

nuit  sur  ses  barricades,  en  faisant  bonne  garde  pour  ne  pas  être  surpris. 

Le  jour  suivant,  dès  l'aube,  le  parlement  était  déjà  réuni  quand  le 

président  de  Blancmesnil  vint  reprendre  sa  place  dans  la  grand' cham- 

bre;  mais  Broussel  n'avait  pas  encore  reparu,  et  le  peuple  le  redeman- 

dait à  grands  cris.  On  le  trouva  dans  l'église  de  Notre-Dame ,  qui 

priait  à  genoux  devant  un  autel  ;  les  bourgeois  armés  l'escortèrent 
jusque  dans  les  salles  du  Palais,  en  criant  :  Vive  Broussel!  Aussitôt  le 

parlement  ordonne  :  «  Que  chacun  rouvre  ses  boutiques,  et  retourne  à 

ses  exercices  ordinaires;  que  les  chaînes  soient  abaissées  et  les  barri- 

cades défaites,  avec  défenses  à  tous  vagabonds  et  gens  sans  aveu  de 

porter  aucunes  armes  et  de  s'assembler,  sous  peine  de  punition.  »  Trois 
heures  après,  il  ne  restait  plus  traces  des  barricades. 

Le  parlement  tint  sa  promesse  et  s'abstint  de  toute  délibération  rela- 
tive aux  derniers  événements ,  mais  le  peuple  et  les  bourgeois  étaient 

trop  fiers  d'avoir  fait  trembler  la  cour  pour  no  pas  s'attribuer  toute  la 

gloire  de  leurs  barricades.  C'était,  pensaient-ils,  un  moyen  infaillible 

qu'ils  pourraient  toujours  employer  avec  succès  pour  obtenir  du 

gouvernement  pleine  satisfaction  à  l'égard  de  tous  leurs  griefs.  Les 
conspirateurs  savaient  aussi  comment  le  peuple  et  les  bourgeois  leur 

serviraient  d'instruments  dociles  et  aveugles  contre  la  cour.  Ces  cons- 

pirateurs avaient  déjà  leur  nom  de  parti  :  ils  s'étaient  qualifiés  de  fron- 

deurs, pour  rappeler  qu'il  n'avait  fallu  qu'un  coup  de  fronde  du  petit 
berger  David  pour  mettre  à  bas  le  géant  Goliath.  Le  roi  avait  à  peine 

été  nommé  pendant  l'émeute  des  barricades;  la  reine  seule  était  désignée, 

par  les  conspirateurs,  au  ressentiment  des  Parisiens;  on  n'imputait 

qu'à  elle  l'audace  d'un  attentat  contre  le  vénéré  conseiller  Broussel, 

qui  avait  toujours  été  le  défenseur  de  la  cause  du  peuple.  C'est  alors 
que  commença  contre  elle  un  effroyable  débordement  de  chansons  et 

de  vaudevilles  satiriques,  qui  passaient  de  bouche  en  bouche  et  allaient 

retentir  jusqu'aux  portes  du  Palais-Royal.  Dans  ces  chansons,  que  les 

frondeurs  s'acharnaient  à  multiplier  et  à  répandre  avec  une  atroce  ma- 
liffuité,  le  nom  de  Mazarin  était  odieusement  mêlé  au  nom  de  la  reine, 

qui  ne  pouvait  plus  paraître  en  public  sans  être  outragée. 
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Anne  d'Autriche  avait  demandé,  avec  instance,  que  le  prince 
de  Condé  fût  averti  de  venir  en  toute  hâte  à  Paris  avec  son  armée. 

Mazarin  s'y  opposa,  en  disant  que  l'armée  du  prince  de  Condé 
était  plus  utile  contre  les  ennemis  que  contre  les  Parisiens;  mais  la 

reine,  ne  pouvant  plus  supporter  le  séjour  de  Paris,  où  tout  le  monde 

semblait  s'être  tourné  contre  elle,  résolut  d'aller  passer  l'automne  au 

château  de  Ruel,  avec  le  roi  et  la  cour.  Le  cardinal,  prévoyant  l'effel 

Fig,  SI.  —  Itéunion  de  froudeurs.  (liibl.  Nut.,  lire,  il  TBUbÀrt  île  /'/<i;«.  .  1C18-1G.11.) 

La  gravure  porto  dans  lo  rocucil  ectto  légende  rannuscrito  :  «  Avli  quo  tloimo  un  frondeur  aux  ParUienu,  qu'il  exhorte  à  m  révolter eontro  ln  tyrannie  du  ranimai  Muznrin.  n 

fâcheux  de  ce  départ,  prit  les  précautions  nécessaires  pour  qu'il  n'eût 

pas  l'air  d'une  fuite,  et  une  fois  arrivé  à  Ruel,  où  il  suivit  la  reine,  il 
manda  au  parlement  que  le  jeune  roi  étant  malade,  ses  médecins  lui 

avaient  recommandé,  dans  l'intérêt  de  sa  santé,  de  faire  un  séjour 
de  deux  mois  à  la  campagne.  Les  Parisiens  furent  très  inquiets  et  très 

irrités  quand  on  sut  que  la  cour  n'était  plus  à  Paris.  Ils  apprenaient, 
peu  de  jours  après,  que  le  prince  de  Condé  avait  quitté  son  armée 

pour  se  rendre  aussi  à  Ruel,  et  qu'on  rassemblait  des  troupes  destinées 
à  faire  le  siège  ou  le  blocus  de  Paris.  Le  parlement  oublia  sa  promesse 

de  s'abstenir  de  toute  discussion  politique  jusqu'à  la  fin  de  ses  va- 
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cances,  et,  dans  une  séance  (22  septembre)  où  le  président  Viole  avait 

exposé  les  dangers  que  pourrait  courir  la  capitale  si  le  parti  de  la 

cour  se  préparait  à  l'attaquer  de  vive  force  ou  par  la  famine,  le  prési- 

ent  de  Blancmesnil  s'écria  que  tout  le  mal  venait  d'un  seul  homme, 

et  que  le  remède  serait  de  remettre  en  vigueur  l'arrêt  de  1617,  qui, 

après  la  mort  du  maréchal  d'Ancre,  avait  interdit  expressément  de 

confier  à  un  étranger  l'administration  du  royaume.  Le  cardinal  Maza- 
rin  avait  été  nommé  par  tous  les  assistants,  et  dès  lors  son  nom  revint 

dans  les  délibérations  où  le  parlement  ne  visait  qu'à  humilier  l'auto- 

rité royale.  En  même  temps,  on  publiait  à  Paris  une  des  premières  ma- 

zarinades  qui  aient  paru,  et  dont  M.  de  Retz  était  certainement  l'auteur 

ou  l'inspirateur;  elle  était  intitulée  :  Requête  des  trois  États  du  gouver- 
nement de  Vile  de  France  au  Parlement,  et  ce  pamphlet  anonyme,  où 

les  griefs  contre  Mazarin  s'étalaient  en  huit  pages  pleines  des  plus  vio- 

lentes invectives,  s'adressait  au  parlement,  pour  le  supplier  de  faire  des 
remontrances  à  la  reine  «  sur  les  grands  malheurs  et  désordres  déjà 

causés  par  le  cardinal  Mazarin,  et  sur  ceux  qu'il  causeroit  à  l'avenir  s'il 
demeuroit  plus  longtemps  dans  cette  domination  illégale  et  violente  où 

il  s'estoit  establi.  »  Mazarin  comprit  qu'il  ne  devait  pas  laisser  le  champ 

libre  à  ses  ennemis  :  dans  les  conférences  qui  se  tenaient  à  Saint-Ger- 

main pour  dresser  un  compromis  entre  le  roi  et  le  parlement,  il  écouta, 

il  signa  tout  ce  qu'on  voulut,  pourvu  que  son  nom  ne  fût  pas  prononcé 
dans  cet  arrangement  amiable  qui  donnait  satisfaction  aux  exigences 

impérieuses  du  parlement;  et,  le  31  octobre,  il  ramenait  la  cour  à  Paris, 

sept  jours  après  la  signature,  à  Munster,  d'un  glorieux  traité  de  paix, 

d'après  lequel,  selon  les  expressions  emphatiques  delà  Gazette  :  «  Les 
François  pourroient  dorénavant  abreuver  paisiblement  leurs  chevaux 

dans  le  Rhin,  et  le  roi  faire,  de  là  vers  l'autre  bout  de  son  royaume , 
plus  de  cinq  cents  bonnes  lieues  françoises  sur  ses  terres.  »  Les  habi- 

tants de  Paris  ne  s'émurent  même  pas  à  la  nouvelle  de  ce  traité,  qui 

rehaussait  la  grandeur  de  la  France  aux  yeux  de  l'Europe  :  on  n'était, 

à  Paris,  occupé  que  du  retour  du  roi  au  Palais-Royal,  ce  qu'on  regar- 
dait comme  une  soumission  aux  volontés  du  peuple  et  aux  ordres  du 

parlement. 
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Mazarin  ne  tarda  pas  à  s'apercevoir  qu'il  s'était  trop  pressé  de  reve- 

nir à  Paris.  L'attitude  de  la  population  était  plus  insolente  et  plus 

menaçante  quejamais,  et  les  projets  des  chefs  de  la  Fronde  s'annonçaient 

par  des  bruits  sinistres  et  par  des  placards  incendiaires.  Les  libelles  im- 

primés en  cachette  commençaient  à  pleuvoir  et  tombaient  dans  toutes  les 

mains.  Le  cardinal  fut  le  premier  à  reconnaître  que  le  roi  et  sa  mère 

n'étaient  plus  en  sûreté  au  Palais-Royal.  On  décida  donc  que  la  cour 

quitterait  Paris,  pour  se  rendre  à  Saint-Germain.  Le  secret  fut  bien 

gardé,  et,  le  G  janvier  1G49,  à  quatre  heures  du  matin,  le  carrosse  d'Anne 

d'Autriche,  où  se  trouvaient  le  roi  et  son  frère,  arriva  le  premier  au 
Cours  la  Reine  :  les  carrosses  des  princes  et  des  princesses,  des  ministres 

et  des  grandsofficiers  de  la  maison  royale,  en  un  mot,  de  toutes  les  per- 

sonnes de  la  cour,  ne  se  firent  pas  attendre  au  rendez-vous,  et  deux 

heures  plus  tard  tous  les  fugitifs  étaient  en  sûreté  dans  le  château  de 

Saint-Germain,  qui,  malheureusement,  n'avait  pas  été  préparé  pour  les 
recevoir,  à  ce  point  que,  durant  plusieurs  jours,  la  reine  et  ses  deux 

fils  couchèrent  sur  des  lits  de  camp,  tandis  que  les  princesses  et  les 

dames  de  la  cour  couchaient  sur  la  paille.  Mais,  néanmoins,  fcoul  le 

monde  était  heureux  d'être  hors  de  Paris. 

Les  Parisiens,  à  leur  réveil ,  apprirent  qu'ils  n'avaienl  plus  dans 
leurs  murs  ni  roi,  ni  reine,  ni  ministres,  ni  princes,  ni  princesses,  A, 

l'exception  de  la  duchesse  de  Longueville,  qui  était  restée  presque  seule 

dans  l'hôtel  de  Coudé.  11  y  eut  dans  la  ville  un  moment  de  stupeur  ei 

d'effroi.  Les  milices  bourgeoises  s'armèrent  et  sortirent  dans  les  rues; 

on  courut  d'abord  aux  portes  de  Paris  pour  les  fermer  el  les  garder,  car 
le  bruit  se  répandait  déjà  que  le  prince  de  Coudé,  accompagné  des  ma- 

réchaux de  la  Meilleraye ,  de  Gramont,  du  Plessis-Piaslin  et  de  Yille- 

roy,  s'était  mis  en  campagne,  afin  de  tenter  un  coup  de  main  sur  Paris 
avant  que  la  ville  fût  en  état  de  défense;  mais  on  avait  bran  regarder 

dans  la  plaine,  on  ne  voyait  paraître  aucun  corps  d'armée,  on  n'enten- 
dait pas  au  loin  le  son  des  tambours  et  des  trompettes  :  on  se  rassura. 

Le  parlement  prit  des  mesures,  à  l'effet  de  maintenir  la  tranquillité  de 

Paris  et  de  pourvoir  à  sa  sûreté.  Le  coadjuteur  avait  reçu  l'ordre 
de  suivre  la  cour  «\  Saint-Germain  :  il  lit  grand  éclat  de  son  obéis- 
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sance  apparente  aux  volontés  du  roi  ;  mais,  au  moment  où  il  mon- 

tait en  carrosse,  le  peuple  intervint  à  point  pour  le  faire  rentrer  à 

l'archevêché,  en  le  saluant  de  mille  acclamations.  Le  lendemain,  un 

lieutenant  des  gardes  du  corps  apporta  au  parlement,  qui  refusa  d'en 

prendre  connaissance,  un  message  de  la  reine.  C'était  un  ordre  du  roi 

qui  transférait  le  parlement  à  Montargis.  On  décida  que  l'avocat  du 
roi  Talon  et  les  autres  gens  du  roi  iraient  à  Saint-Germain,  pour  pro- 

tester contre  les  calomnies  dont  le  parlement  était  l'objet,  mais 

ils  n'allèrent  pas  au  delà  d'un  village  au-dessous  de  Saint-Germain  : 

le  chancelier,  qui  ne  leur  donna  audience  qu'après  les  avoir  fait  at- 
tendre en  plein  air,  par  le  froid  et  la  bise,  leur  annonça  que,  si  le 

parlement  n'obéissait  pas,  Paris  serait  assiégé  par  les  troupes  royales, 

qui  occupaient  déjà  Saint-Cloud,  Charenton  et  Saint-Denis.  Au  retour 

de  la  députation ,  le  parlement  rendit  un  arrêt,  qui  disait  que  de  très 

humbles  remontrances  seraient  faites  au  roi  et  à  la  reine  régente,  et 

qui  signalait  comme  auteur  de  tous  les  désordres  de  l'Etat  le  cardinal 
Mazarin,  «  le  déclarant  perturbateur  du  repos  public,  ennemi  du  roi  et 

de  son  Estât,  lui  enjoignant  de  se  retirer  de  la  cour  en  ce  jour,  et  dans 

huitaine  du  royaume;  et  ledit  temps  passé,  ordonnant  à  tous  les 

sujets  du  roi  de  lui  courir  sus,  avec  défense  à  toutes  personnes  de  le 

recevoir.  »  Cet  arrêt  fut  crié  à  son  de  trompe  dans  tous  les  carrefours 

de  Paris  (8  janvier).  La  guerre  civile  était  déclarée. 

Pour  soutenir  cette  guerre,  il  fallait  de  l'argent.  Le  parlement  com- 

mença par  s'imposer  lui-même  et  fournit  une  contribution  de  750,000 
livres  ;  les  autres  cours  souveraines  se  taxèrent  à  proportion.  On  avait 

des  armes,  puisque  l'Arsenal  était  au  pouvoir  du  peuple.  Les  soldats 

à  enrôler  ne  faisaient  pas  faute  dans  les  classes  populaires,  et  l'on  eut 
bientôt  formé  un  régiment  destiné  à  être  employé  au  dehors  de  la  ville, 

où  les  milices  bourgeoises  devaient  rester  cantonnées.  Les  chefs  arri- 

vaient de  tous  côtés  :  le  duc  d'Elbeuf  vint  le  premier  se  mettre  au 

service  du  parlement;  le  prince  de  Conti  et  le  duc  de  Longueville, 

qui  n'avaient  fait  que  s'arrêter  quelques  heures  à  Saint-Germain,  pri- 

rent le  commandement  des  recrues  et  des  bourgeois,  qu'on  nommait 

déjà  V armée  de  Paris.  Puis,  la  foule  accueillit  avec  enthousiasme 
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son  héros,  le  duc  de  Bcaufort,  qui,  depuis  son  évasion  du  donjon  de 

Vincennes,  s'était  tenu  caché  dans  le  Vendomois.  Le  duc  de  Bouillon,  le 

maréchal  de  la  Mothe,  le  prince  de  Conti,  et  beaucoup  d'autres  grands 

seigneurs,  accouraient  pour  servir  la  cause  du  peuple.  La  belle  du- 

Fig.  fl'2.  —  Anne  Geneviève  de  Bourbon,  duchesse  île  Longuovillc. 
D'après  une  estampe  signée  :  F.  Cltauucau.  —  X.  Itequcsson  fecit. 

chesse  de  Longueville  était  l'âme  de  cette  noblesse  frondeuse.  Le  pre- 

mier fait  d'armes  dont  les  habitants  de  Paris  fui  ent  très  fiers,  avait  été 
la  prise  de  la  Bastille,  défendue  par  vingt-six  soldats,  qui  fut  battue  en 

brèche  par  six  petits  canons  ;  le  gouverneur  capitula,  et  sortit  de  la  place 

avec  les  honneurs  de  la  guerre;  on  le  remplaça  parle  tils  de  Brous- 
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sel  (12  janvier).  Le  parlement  n'avait  pas  perdu  de  temps  pour  l'exé- 
cution de  son  arrêt  contre  Mazarin  :  il  ordonnait  que  tous  ses  biens 

meubles  et  immeubles  fussent  saisis  ;  après  quoi ,  il  invita  tous  les  par- 

lements de  France  à  sanctionner  son  arrêt  contre  «  le  perturbateur  du 

repos  public.  »  Le  coadjuteur  avait  fait  appel,  par  l'intermédiaire  de 
ses  agents,  à  toutes  les  plumes  vénales  qui  voudraient  participer  à  cet 

effroyable  déchaînement  de  libelles  outrageants  et  calomnieux,  qu'on 
allait  voir  naître  et  se  succéder  sans  interruption  pendant  quatre  ans, 

pour  vouer  au  mépris  et  à  la  haine  des  Français  le  ministre  étranger 

que  le  roi  et  la  reine  régente  s'obstinaient  à  conserver.  Il  y  eut,  dans 
ces  quatre  années,  plus  de  4,000  mazarinades,  la  plupart  rédigées  et 

imprimées  à  Paris,  puis  colportées  par  toute  la  France,  les  unes  sé- 

rieuses, emphatiques ,  éloquentes,  les  autres  burlesques,  plaisantes  et 

grossières,  soit  en  vers,  soit  en  prose,  et  dont  l'effet  fut  immense  au 

moment  où  elles  parurent,  parce  qu'elles  répondaient  aux  passions  du 
plus  grand  nombre,  mais  dont  le  coadjuteur  faisait  justice  plus  tard, 

en  disant  de  ces  instruments  de  guerre  civile  :  ((  Je  crois  pouvoir  dire, 

avec  vérité,  qu'il  n'y  a  pas  cent  feuilles  qui  méritent  qu'on  les  lise.  »  On 

prétend  que  Mazarin  n'avait  que  du  dégoût  et  de  l'indifférence  pour 

ces  pamphlets,  dont  l'exagération  ridicule  atténuait  l'effet  5  mais  on  sait 

qu'il  fut  sensible  au  poème  burlesque  de  la  Milliade,  composé  par  Scar- 

ron,  qu'il  avait  pensionné  généreusement,  et  le  soin  qu'il  prit  de  taire 
publier  par  son  bibliothécaire  Naudé  une  réfutation  très  vive  et  très 

précise  des  principales  attaques  dirigées  contre  sa  politique  prouve 

combien  il  avait  à  cœur  de  détruire  la  fâcheuse  impression  produite 

par  tant  d'abominables  libelles. 
Cependant  la  cour  ne  voulait  pas  prendre  au  sérieux  la  guerre  de 

Paris.  On  racontait  les  anecdotes  les  plus  plaisantes  sur  les  étranges 

soldats  que  le  parlement  avait  levés  à  la  hâte,  pour  les  opposer  aux 

troupes  de  Coudé  et  du  duc  d'Orléans  ;  c'était  la  cavalerie  des  portes  co- 
chères,  nommée  ainsi  parce  que  chaque  maison  ayant  une  porte  cochère 

sur  la  rue  avait  dû  fournir  un  homme  et  un  cheval.  Cette  armée  pa- 

risienne improvisée  commençait  toutefois  à  sortir  de  la  ville,  mais  sans 

s'éloigner  beaucoup  des  murailles  ;  ses  exploits  se  bornaient  à  l'enlève- 
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ment  de  quelques  convois  de  vivres  et  au  pillage  de  quelques  maisons 

des  champs.  Elle  portait  sur  ses  enseignes  cette  devise  bizarre  :  Nous 

cherchons  notre  roi.  Toutes  les  forces  de  Paris  allèrent  se  mettre  en 

bataille  dans  la  plaine  de  Picpus  quand  on  apprit  que  le  prince  de 

Condé  se  portait  sur  Charenton,  qui  fut  emporté  à  la  pointe  de  l'épée 
et  presque  aussitôt  abandonné  par  les  vainqueurs,  après  un  combat 

Fig.  !>'i.  —  «  Jeu  Robert,  enrôlé  à  la  guerre  de  Tari».  »  Caricature  faisant  partie  des  nombreux  dc&in* 
satiriques  contre  l'urinée  bourgeoise  de  la  Fronde.  (  Bibl.  Nat.,  Rte  de  Vllist.  de  France;  1648-1651.) 

.V.  /i.  L'estampe  est  accumpngnéo  d'un  itixain  un  peu  grower  commoncant  par  ce»  vent  : 
Co  bravo  eut  échauffé  d'une  audace  guerrière, 

Autant  du  cucur  que  du  ciuaut. .  . . 

assez  sanglant;  niais  l'armée  de  la  Fronde  n'osa  pas  se  mesurer  avec 

l'armée  royale  et  se  retira  sans  coup  férir  (8  février). 
Cette  affaire,  peu  glorieuse  pour  les  soldats  de  la  Fronde,  disposa  le 

parlement  à  la  conciliation,  et,  malgré  les  intrigues  du  coadjutcur,  qui 

cherchait  à  l'entraîner  ainsi  que  les  princes  dans  une  sorte  de  ligue 

avec  l'Espagne,  mécontente  du  traité  de  Munster,  en  faisant  luire  à 

leurs  yeux  l'espoir  d'une  intervention  de  l'armée  de  Turenne,  les  confé- 
rences ouvertes  à  Ruel  aboutirent  à  un  accommodement  entre  la  cour  et 

les  parlementaires  (11  mars).  Lepremier  président  Molé  ne  craignit  pas 

d'outre-passer  ses  pouvoirs,  en  signant  cette  transaction  :  il  ne  savait XVIIe  S1KCLK.  —  INSTITUTIONS.  —  21 
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pas  que  Turenne,  abandonné  de  son  armée,  avait  du  se  réfugier  chez 

le  landgrave,  pour  n'être  pas  retenu  prisonnier  par  ses  propres  sol- 

dats, mais  il  savait  que  la  cour  était  instruite  de  l'alliance  projetée 

des  frondeurs  avec  l'Espagne,  par  l'arrestation  d'un  écuyer  du  prince 

de  Conti  et  par  la  saisie  des  lettres  de  l'archiduc  Léopold.  Quand  Mole 

vint  rendre  compte  de  sa  mission  au  parlement,  les  princes  s'indi- 

gnèrent de  ce  que  leurs  intérêts  particuliers  n'eussent  pas  été  mieux 

sauvegardés.  La  grand'salle  du  Palais  était  envahie  par  le  peuple, 
qui  faisait  rage;  et  le  premier  président,  dont  la  fermeté  ne  faiblit 

pas  un  moment  dans  cette  journée,  aurait  été  mis  en  pièces  s'il  s'é- 
tait montré.  On  lui  proposa  de  se  retirer  par  une  issue  dérobée,  mais 

il  s'y  refusa  fièrement,  et  comme  le  coadjuteur  se  disait  incapable  d'a- 

paiser la  foule  qu'il  avait  ameutée  :  «  Eh!  mon  bon  seigneur,  repartit 
Molé  en  raillant,  dites  le  bon  mot  seulement,  et  vous  en  viendrez  à 

bout.  ))  Le  coadjuteur  harangua  cette  foule  furieuse  et  ouvrit  enfin  un 

passage  au  premier  président,  qui,  précédé  des  huissiers  et  suivi  des 

membres  du  parlement,  sortit  sain  et  sauf  du  Palais.  Parmi  les  cla- 

meurs qui  l'accompagnaient,  on  entendit  pour  la  première  fois  retentir 
le  cri  de  Vive  la  république! 

Il  y  eut  encore  de  nouveaux  débats  au  parlement ,  et  de  nouveaux 

attroupements  autour  du  Palais  ;  la  paix  n'en  était  pas  moins  signée,  et 
les  princes ,  pour  y  adhérer,  imposèrent  au  cardinal  des  conditions  plus 

ou  moins  exorbitantes.  On  n'épargna  ni  l'argent  ni  les  promesses 

avec  eux.  Enfin  cette  paix  fut  criée  à  son  de  trompe,  dans  les  rues  de  Pa- 

ris, le  2  avril  :  le  peuple  en  avait  pris  son  parti  ;  les  feux  de  joie ,  les 

salves  d'artillerie  et  le  Te  Deum  le  mirent  en  liesse.  L'armée  de  la 

Fronde  fut  licenciée  le  lendemain,  et  le  parlement  se  remit  à  juger  des 

procès.  Les  princes,  généraux  de  la  Fronde,  avaient  tous  fait  assez 

pauvre  figure  pendant  la  guerre  civile,  à  l'exception  du  duc  de  Beaufort, 

qui  fit  preuve  d'une  grande  bravoure  et  dont  la  popularité  s'en  accrut. 
On  ne  parlait  de  lui,  à  la  cour,  que  sous  le  nom  de  roi  des  halles;  mais 

le  peuple  l'admirait  et  l'adorait  à  tel  point,  que  la  paix  n'eût  pas  eu  lieu 

si  ce  brave  prince  eût  voulu  s'y  opposer.  Il  ne  fut  pas  même  nommé , 
non  plus  que  le  coadjuteur,  dans  les  articles  accessoires  du  traité. 
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La  tranquillité  fut  prompte  à  se  rétablir  dans  toutes  les  villes  et 

DANS  LES  ARMES  DE  LA  VILLE  DE  PARIS 

Le  bon  Cerne  Je. la  fi ranee ,  rondin  faut  fa  S/tattHèen  fa  flatte  Royjte 
S f>a  Alteffe  le  Prince  Je  Conty1  {jtntMtijSwH  de- 1  armée*  Ju  Roj ,  tenant  le.  timon  Ju  V aiffeau  actewtpoemeJesDuctJ'LL- 
W,  ey  Jt  Beau  fort  y  Généraux  Je  t  armée ,  e[y  Ju  Prince  de  Sioifdlac  ̂ Lteutenonr  oentral  Jef  armée 

Les  Unes  Je  Boudfon çy  JcIj  Kfotce-HauJancour  t  Gcntrouje  t  accompagne^  du  j\/a/au/s  Je  hJoirmouùer ,  Lut/tenant Cencrit  Je  /armée. 
Le  Corpi  Ju  Porle/neitry  afmmpofmiJe  M  futurs  de  1/ tHc 
Le  Affa^arin  ,  accompagné  Je  fes  Aiunopotcurs ,  s  efforçant  Je  tmuet fer  laBaryut  Franc vife ,  par  Jet  \rnhcsmh  aires  a  fa 
profjierttè, 

Lt  Kfortjuts  et 'Ancre  Je  noyant  ̂ en  tafehat'tt  Je  cm/ferle  i^affeeui  a  fwiJ ,  fmfant  ftgne  au  Afa^ann  de  fuy  prrfler  h main  dont  fa  première  rntieprtfe. 

A  fatale  reuolution  de  !  Empire  des  Troyeni  tembleiuii  nous  rendre  héréditaire  de  Ion  n<jl  heur.auiû  *y- celle.  Ville  retient  encore  !e  nom  d  vn  de  f es  derniers  Princes  ,  li  J.mis  Ii  confirmation  puMicjue  de  cette  maladie 
genernle  de  l 'Efla  t ,  P»rn .  le  chef  de  ce  grand  corps  de  la  Monarchie  Françoife,  fi  rrdoiftaltlc  *  tous(*a  rnne  - 

I  in  il  ,  &  Oui  ne  peut  eflre  atterré  quep.ir  Ta  propre  pef.uiieur  S>iParisni:  s'elloit  le  pie mier  arme  pour  la  deffenfe de  cette  Couronne ,  &  Ij  conieruationde  Ion  oudiotue  les  ermrs  de  Paru,  cette  N  ef  plus  renommée  que  celle 
tl'Argos  foui  la  eonduiu«d  vn  autre  lifon .  dientfftng  de  nos  Royî,»ffi(le  des  Polux  6V  desCaflor,iutreiillu(iies  Argonoltes. ejom  1  expérience  &  la  valeur  nous  pi  omet  lenLcJeia  vn  j>i*rt  a 'faire  en  commancantà  defplier  les  voilev  Inuiiuibles  Héraut* , 
□  ite  l'obier,  du  péril  ne  peut  arrelrer  f  volts  naueiacombarireen  cette  celcbre  concjneit  e  cju'vn  Dragon  ,  gardien  de  tous  les l  rue  fors  de  In  France  vne  h.n  pie  orgueilleufe  des  defpo  utiles  Se  des  ncheffes  de  ce  flonffant  Royaume  .vnferpent  cjui  fc  remplit 
depuis  tant  d'années  du  fane  a**  peuples  ,6V  cjue  noflre  foibleOe  laiffe  I  jfJiement  f  «cr»fier  tous  les  iours  a  fon  tnfuuble  c  onuoi- 
hfe  a  la  lion  le  de  1  Efui,  a  u  def.,iuania(>e  de  n  ouïe  irune  Monarou^fif  ftumefpns  des  Loix  Se  de  U  luftice  ,  8c  qu'aprefcni  tant 
de  faces  Neflorj  s'effoiceni  de  fane  icuiureau-c  del'pent  deleuis  propre*  vies  oVde  tous  leurs  bieni.  Ma»  lem.il  eu  (\  grand  Ht fi  prrTcut  qiLC  l> (fei  du  rt mede  confifte  a  la  diligencr  Portons  donc  nos  armes  veu  cet  ennemy  commun  de  tous  le*  Efl.iis>' 
Ot  tandis  cjue  u  oltre  Prélat  affifie  de  Ton  Cierge  porte  le»  bras  ver  j  le  Ctel  connue  vn  autre  Moifc,  combattons  en  vrais  lotutï  8e 
III  mur  armes  de  foy  c^uede  fer.croyoninoftie  victoire  cet  ta  me  .  oV  cjue  P*ns  menieia  de  porter  vn  iour  (engin  d«f  de  ffrnfeui  de 
L*  ESTAT cV  duf.dutde  li  FRANCE 

Fig.  r,4.  —  Estampe  nlU-porkjue  contre  le  cardinal  Mozm  in ,  A  l'orcfision  de  l'anît  rendu  contre  lui. 
(Bibl.  Nat.,  Recueil  de  Histoire  de  France;  1C48-1651.  ) 

les  provinces  qui  avaient  obéi  au  mouvement  insurrectionnel  de  la 

Fronde  ;  niais,  quoique  Paris  eût  repris  sa  physionomie  ordinaire  et  que 
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chacun,  dans  sa  sphère,  ne  songeât  qu'à  ses  affaires,  il  n'était  pas  ques- 
tion du  retour  du  roi  dans  sa  capitale.  La  reine  régente  avait  déclaré 

qu'elle  préférait  mourir  plutôt  que  d'y  rentrer.  Ce  fut  pour  la  distraire 
et  la  calmer  que  le  cardinal  Mazarin  la  conduisit  à  Compiègne,  avec  le 

roi.  Il  avait  l'intention  de  se  rendre  à  l'armée  d'Allemagne,  car  si  les 

ratifications  du  traité  de  Munster  avaient  été  échangées,  la  paix  n'était 

pas  encore  terminée  avec  l'Espagne,  et  l'archiduc  Léopold,  qui  avait  eu 

l'espoir  de  conclure  une  alliance  offensive  et  défensive  avec  la  Fronde, 

par  l'entremise  du  coadjuteur  et  du  prince  de  Conti,  allait  continuer 

la  guerre  en  Flandre.  Le  prince  de  Condé  n'avait  pas  consenti  à  re- 

prendre son  commandement,  mais  il  s'était  engagé  à  ramener  le  car- 

dinal à  Paris.  Le  cardinal  attendait  le  moment  de  l'inviter  à  tenir  sa 

promesse,  dès  qu'il  aurait  décidé  la  reine  à  revenir  avec  lui  au  Palais- 

Royal.  Il  alla  d'abord  à  Saint-Quentin,  visiter  l'armée  qui  se  préparait 
à  faire  campagne  contre  les  Espagnols,  et  il  fut  reçu  avec  les  mêmes 

honneurs  qu'on  avait  rendus  à  Richelieu  devant  la  Rochelle.  Il  jugea 

que  l'heure  était  venue  de  retourner  à  Paris. 
Un  maître  des  cérémonies  prévint  le  parlement  et  le  corps  de 

ville  que  l'entrée  solennelle  aurait  lieu  le  18  août  ;  le  corps  de  ville, 

suivi  de  cinq-cents  bourgeois  à  cheval  en  housses  et  habits  noirs,  alla, 

sur  la  route  de  Saint-Denis,  attendre  le  cortège  royal  :  la  reine  était 

sur  le  devant  du  carrosse,  avec  M1Ie  de  Montpensier,  fille  unique  du  duc 

d'Orléans;  à  la  portière,  du  côté  de  la  reine,  se  trouvaient  le  roi,  le  duc 

d'Anjou  et  le  duc  d'Orléans  ;  à  l'autre  portière,  le  prince  de  Condé  et  le 

cardinal  Mazarin.  «  Ce  fut,  dit  Mme  de  Motteville  dans  ses  Mémoires, 

un  véritable  prodige  que  l'entrée  du  roi  en  ce  jour,  et  une  grande  vic- 
toire pour  le  ministre.  Le  Mazarin,  si  haï,  étoit  à  la  portière  avec 

Monsieur  le  Prince.  Il  fut  regardé  attentivement  de  ceux  qui  suivoient 

le  roi  :  ils  se  disoient  les  uns  aux  autres,  comme  s'ils  ne  l'eussent  jamais 

vu  :  Voilà  le  Mazarin!  Les  uns  disoient  qu'il  étoit  beau,  les  autres  lui 

tendoient  la  main  et  l'assuroient  qu'ils  l'aimoient  bien;  d'autres  disoient 

qu'ils  alloient  boire  à  sa  santé.  )) 

Le  prince  de  Condé  se  croyait  quitte  désormais  de  ses  engagements 

avec  la  reine,  et  dès  lors  il  n'appartint  plus  qu'aux  caprices  de  sa  sœur, 
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la  duchesse  de  Longueville,  et  aux  intérêts  de  sa  maison;  il  s'éloigna 
immédiatement  du  cardinal,  et  donnant  carrière  à  son  caractère  mutin, 

malicieux  et  narquois,  il  se  posa  en  adversaire  dédaigneux  du  premier 

(Bibl.  Nit.  Recueil  Ai  ilfMoire  de  Fratice  ;  1018-1631.) 

X.  B.  Cette  composition,  qui  représonto  lo  roi  A  choral,  précéda  do<  cont-suissos ,  ontooré  ils  ses  gardes  du  corps  et  niivl  de»  genlil»- 
hommu  do  sa  oour,  est  necompagnéo  du  quatrain  suivant  : 

Toi  marche  dans  Paris  Louis  victorieux.  Quand  il  rotourne  au  Louvre,  ayant  cftMé  do  Tosux 
Tlus  digno  qu'un  César  d'immortollos  louanges,  L'uniqoo  Hoy  dos  Rnys  ot  la  Iloino  des  ange». 

ministre,  qu'il  se  faisait  un  plaisir  de  contrecarrer  en  toute  occasion  et 

qu'il  affectait  d'accabler  d'impertinences.  Un  jour,  en  prenant  congé 

de  lui,  il  le  toisa  d'un  air  sardonique  et  lui  dit  en  ricanant  :  Adieu, 

Mars.  Il  ne  pardonnait  pas  sans  doute  à  Mazarin  d'être  allé  au  camp 

de  Saint-Quentin  jouer  le  rôle  d'un  général  d'armée.  Son  ressenti- 

ment s'était  aussi  tourné  contre  la  reine  :  il  la  bravait,  il  se  moquait 

d'elle  ;  il  avait  encouragé  le  marquis  de  Jarzay  à  lui  oser  faire  une  dé- 

claration d'amour,  dont  Anne  d'Autriche  s'offensa  d'autant  plus  que 

son  entourage  avait  eu  le  mauvais  goût  de  s'en  divertir.  Les  épigram- 
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mes  et  les  bons  mots  ne  coûtaient  pas  à  Condé  :  il  faut  supposer  qu'il 

s'en  permit  quelques-uns  qui  le  brouillèrent  avec  la  reine  et  le  car- 

dinal, auquel  il  aurait  écrit,  dit-on,  une  lettre  provocatrice  portant 

cette  adresse  insolente  :  AlV  illustrissimo  signor  FaccMno.  TJne  réconci- 

liation n'était  plus  possible,  et  la  cour  songeait  à  se  rapprocher  des  prin- 

cipaux chefs  de  la  Fronde  et  du  duc  d'Orléans,  pour  lesquels  Condé, 
qui  ne  ménageait  personne ,  témoignait  un  dédaigneux  mépris. 

Le  parlement  se  trouvait  un  peu  en  dehors  de  ces  cabales  et  de  ces 

intrigues,  mais  il  n'attendait  que  l'occasion  de  rentrer  en  scène.  Il  ne 
fallait ,  pour  cela,  que  voir  reparaître  les  armes  dans  les  mains  des 

bourgeois,  et  agiter  le  fantôme  des  complots  de  la  cour.  Des  bruits  de 

tentatives  d'assassinat  contre  le  duc  de  Beaufort,  contre  le  prince  de 
Condé  et  contre  un  conseiller  au  Châtelet  nommé  Guy  Joly  (  cette 

dernière  affaire  imputée  à  la  cour  et  imaginée,  dit-on,  par  la  prétendue 

victime  elle-même),  mirent  en  présence  devant  le  parlement  et  devant  le 

public  les  partis  qui  se  rejetaient  mutuellement  l'accusation.  La  mésin- 
telligence fut  bientôt  au  comble  entre  les  princes  et  la  cour,  qui  prit  le 

parti  violent  de  faire  arrêter  Condé,  son  frère  le  prince  de  Conti,  et  son 

beau-frère  le  duc  de  Longueville.  Cette  arrestation  arbitraire,  que  le 

coadjuteur  n'osa  désapprouver  tout  haut,  eut  lieu  le  18  janvier  1650,  au 

Palais-Royal,  où  les  trois  princes  avaient  été  mandés  par  la  reine  pour 

assister  à  une  séance  du  conseil  privé  ;  et  pendant  qu'on  les  arrêtait  au 

nom  du  roi,  Anne  d'Autriche  était  en  prières,  dans  sa  chambre,  avec 

son  fils.  Les  prisonniers  furent  conduits  à  Vincennes  ;  le  peuple,  en  ap- 

prenant leur  emprisonnement,  fit  des  feux  de  joie  et  des  réjouissances, 

parce  qu'il  regardait  ces  trois  princes  comme  les  plus  redoutables  en- 

nemis de  la  Fronde.  Mazarin  s'était  presque  réhabilité  par  ce  coup 

d'Etat,  et  les  frondeurs  disaient  gaiement,  «  qu'il  ne  falloit  plus  haïr 

le  cardinal,  puisqu'il  avoit  cessé  d'être  Mazarin.  » 
Le  grand  Condé,  le  vainqueur  de  Rocroy  et  de  Lens,  le  premier 

capitaine  de  son  temps,  n'était  pas  populaire  à  Paris,  mais  son  nom 

imposait  le  respect  et  l'admiration  à  toute  l'Europe.  On  eût  souhaité 

le  voir  à  la  tête  des  armées  de  la  France,  alors  qu'il  était  enfermé  au 

donjon  de  Vincennes.  Sa  mère,  la  princesse  douairière,  quoique  frap- 
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péo  d'un  arrêt  d'exil,  s'était  obstinée  à  rester  à  Paris,  pour  porter 

elle-même  au  parlement  une  requête  suppliante,  et  pour  lui  demander 

justice  de  l'arrestation  illégale  des  princes  ;  sa  femme  avait  traversé 
la  France,  en  bravant  mille  périls,  pour  se  réfugier  à  Bordeaux,  où, 

Fig.  56.  —  Cette  curieuse  estampe,  dont  le  titre  même  indique  le  sujet,  se  rapporte,  comme  la  précédente,  à  la  rentrée 
du  roi  à  Taris,  en  août  lot».  Elle  est  signée  :  Humbelot  feeif.  (BIM.  Nat.,  Ree.  de  rilistotre  de  France;  1CIS-1G51.) 

X.  B.  La  reino  Anno  d'Autricho  eut  à  gaucho.  —  Dorrièro  lo  jouno  roi,  debout  sur  les  marche»  du  trône,  sont  lo  maréchal  de  ViUcroj 
à  gauche,  et  Gaston  d'Orléans  à  droite.  —  Le  personnage  qui  s'iucline  devant  le  roi  est  ta  duc  de  Hcuufort ,  suivi  du  coadjultur  do ltcU  et  du  maréchal  de  la  Motho. 

avec  l'aide  des  ducs  de  Bouillon  et  de  la  Rochefoucauld,  elle  soule- 

vait le  peuple  en  faveur  des  princes  prisonniers;  sa  belle-sœur,  la  du- 

chesse de  Longueville,  sortait  de  France  et  y  rentrait  avec  nue  armée 

espagnole  commandée  par  Turenne.  La  situation  de  la  cour  était  très 

difficile  et  menaçait  de  devenir  très  grave. 

Mazarin  avait  eu  l'adresse  de  s'éclipser,  en  quelque  sorte,  du  gou- 

vernement, en  laissant  l'autorité  royale  dans  les  mains  du  duc  d'Or- 

léans, tandis  que  Mmo  de  Longueville  et  Turenne  traitaient  avec  le 
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roi  d'Espagne  (20  avril),  en  s'engageant  réciproquement  à  ne  pas 
mettre  bas  les  armes,  «  que  monsieur  le  Prince  ne  fût  hors  de  prison  et 

que  l'on  eût  offert  une  paix  juste  et  raisonnable  à  l'Espagne.  »  Le  roi 

n'avait  pas  d'armée  pour  faire  face  à  tant  d'adversaires,  et  l'on  dut 
mettre  en  gage  les  pierreries  de  la  reine,  afin  de  payer  la  solde  arriérée 

des  régiments  suisses.  Le  parlement  de  Paris  et  tous  les  parlements 

de  France  inclinaient  à  protester  contre  la  prison  des  princes. 

Le  cardinal  fait  face  à  tout  :  il  trouve  des  soldats  et  des  généraux 

pour  combattre  toutes  les  forces  de  la  sédition,  qui  commence  en 

Normandie,  qui  éclate  ensuite  en  Picardie,  qui  menace  de  s'étendre 

en  Bourgogne,  et  qui  s'allume  avec  plus  de  violence  en  Guyenne. 

C'est  la  reine,  c'est  le  roi,  qu'il  met  à  la  tête  des  troupes  et  qu'il  con- 

duit lui-même  contre  les  partisans  du  prince  de  Condé,  tandis  qu'il 
oppose  le  maréchal  du  Plessis  au  maréchal  de  Turenne,  qui  avait  pris 

au dacieu sèment  le  titre  de  «  lieutenant  général  de  l'armée  du  roi  pour 

la  liberté  des  princes.  ))  Après  avoir  fait  transférer  au  château  de  Mar- 

coussis  les  princes  que  Turenne  allait  tirer  de  Vincennes,  il  pacifie  en 

trois  mois  la  Guyenne  et  fait  rentrer  Bordeaux  dans  l'obéissance  du 

roi  (1er  octobre).  Il  pardonne  aux  rebelles  et  traite  avec  eux,  sans  les 

pousser  au  désespoir.  On  le  voit,  après  le  traité  de  Bordeaux,  dans  le 

même  carrosse  que  le  duc  de  Bouillon,  le  duc  de  la  Rochefoucauld  et 

Lenet,  un  des  ardents  auxiliaires  de  la  cause  des  princes.  «  Qui  au- 

roit  pu  croire ,  Messieurs,  leur  dit  en  souriant  le  cardinal,  qui  auroit 

pu  croire,  il  y  a  seulement  huit  jours,  que  nous  serions  tous  quatre 

aujourd'hui  dans  le  mesme  carrosse?  —  Tout  arrive  en  France!  ))  ré- 
pond la  Rochefoucauld,  qui  méditait  déjà  son  livre  des  Maximes.  Ce 

mot  profond  et  spirituel  résumait  d'avance  tout  ce  qui  devait  se  passer 

jusqu'à  la  fin  de  la  Fronde. 

Mazarin  rentra  seul  à  Paris  (31  décembre  1650),  où  les  frondeurs  s'é- 
taient réunis  contre  lui  avec  les  partisans  des  princes  :  tout  le  prestige 

de  ses  succès  militaires  était  déjà  perdu.  Le  roi  et  la  reine,  qu'il  croyait 

ramener  en  triomphe,  n'ont  plus  même  la  puissance  de  le  soutenir 

contre  Retz  et  Gaston.  Mazarin  s'indigne ,  sort  une  fois  de  son  carac- 

tère doux  et  placide,  et,  en  présence  du  duc  d'Orléans,  que  la  reine  avait 
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appelé  au  Palais-Royal,  maudit  les  brouillons  de  la  France,  en  leur 

donnant  les  noms  de  Cromwell  et  de  Fairfax.  Le  coadjuteur,  qui  avait 

compté  sur  sa  promotion  au  cardinalat,  accuse  Mazarin  de  lui  avoir 

enlevé  le  chapeau  de  cardinal  :  il  excite  le  parlement  à  demander  hau- 

tement la  liberté  des  princes  et  l'éloignement  du  ministre  étranger; 

le  duc  d'Orléans  est  muni  de  pleins  pouvoirs  pour  obtenir  de  la  reine 
régente  cette  double  concession!  Mazarin,  dont  le  peuple  attache  les 

portraits  au  pilori  et  à  la  potence,  comprend  qu'il  n'est  pas  en  sûreté 

au  Palais-Royal  :  accompagné  de  deux  gentilshommes,  il  se  retire  à 

Saint-Germain,  où  il  espère  que  le  roi  et  la  reine  ne  tarderont  pas  à  le 

rejoindre.  Mais  le  parlement  rend  un  arrêt  qui  l'exile  de  France,  et  dans 

la  nuit  du  9  au  10  février  1651,  les  milices  bourgeoises  entourent  le  Pa- 

lais-Royal et  y  retiennent  prisonniers  le  roi  et  la  reine.  Mazarin  se  rési- 

gne :  «  lui,  timide  et  tremblant  aux  approches  d'une  disgrâce,  se  re- 

trouve ferme  et  patient  dans  la  disgrâce  môme.  »  Porteur  d'un  ordre 

de  la  reine,  il  se  rend  au  Havre  pour  annoncer  aux  princes  qu'ils  sont 

libres,  et  il  les  conduit  jusqu'à  Rouen,  où  il  prend  congé  d'eux;  le 

prince  de  Coudé  ne  tire  pas  de  lui  une  autre  vengeance  que  de  le  sa- 

luer, en  adieu,  d'un  immense  éclat  de  rire. 

Mazarin  s'acheminait  lentement  vers  l'exil,  dans  l'attente  d'une  Lettre 
de  la  reine  qui  le  rappelât,  mais  la  lettre  ne  vint  pas;  les  princes 

étaient  rentrés  à  Paris,  et  h;  cardinal  n'avait  plus  que  des  ennemis  in- 
téressés à  son  éloignenient  définitif.  Sur  un  avis  de  la  reine,  il  se  hâta 

de  passer  la  frontière.  Le  jour  même  où  le  parlement  le  poursuivait 

d'un  nouvel  arrêt  plus  violent  que  les  autres,  pour  informer  ̂ >fo- 
sieurs  crimes  cVEtat  à  lui  imputés,  et  pour  se  saisir  de  sa  personne, 

Mazarin  avait  trouvé  une  splendide  hospitalité  dans  le  château  de  Bruhl, 

appartenant  à  l'électeur  de  Cologne ,  et  c'était  encore  lui  qui  dirigeait  les 

affaires  de  France,  par  l'entremise  des  nombreux  agents  de  sa  politique, 

qu'il  avait  laissés  auprès  de  la  reine  régente,  notamment  le  secrétaire 

d'Etat  le  Tellier,  Servien  et  Lionne.  En  même  temps,  il  entretenait  une 

correspondance  secrète  avec  Anne  d'Autriche,  qui  lui  conservait  un  at- 
tachement inaltérable.  Le  prince  de  Coudé  avait  dès  lors  rompu  avec 

la  cour,  après  avoir  essayé  d'arracher  au  roi  des  concessions  qui  de- 
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vaient  annihiler  l'autorité  royale  :  il  refusa  de  paraître  au  lit  de  jus- 
tice dans  lequel  Louis  XIV  déclarait  sa  majorité  (8  septembre  1651), 

et  partit  pour  son  gouvernement  de  Guyenne  avec  le  projet  d'y  pré- 
parer la  guerre  civile. 

Le  roi  avait  été  forcé,  en  se  déclarant  majeur,  de  confirmer  l'arrêt 

du  parlement  contre  Mazarin,  acte  de  faiblesse  apparente  dont  Ma- 

zarin  se  plaignit,  dans  une  lettre  restée  célèbre,  avec  plus  d'éloquence 

peut-être  que  de  sincérité;  il  est  difficile  de  ne  pas  croire,  en  effet,  que 

le  roi  ne  fût  toujours  d'accord  avec  Mazarin  pour  tous  les  actes  de  son 

gouvernement,  puisqu'il  envoyait  secrètement  à  son  ancien  ministre 

les  pouvoirs  nécessaires  à  l'effet  de  traiter  avec  les  Espagnols  en  son 
nom,  au  moment  même  où,  dans  la  déclaration  publique  qui  inaugurait 

sa  majorité,  il  rejetait  sur  le  cardinal  tous  les  griefs  de  la  Fronde  con- 

tre la  régence  d'Anne  d'Autriche. 
Ce  fut  certainement  Mazarin  qui  détacha  du  parti  des  princes  le 

maréchal  de  Turenne,  lequel  devint  tout  à  coup  le  général  en  chef 

de  l'armée  du  roi.  Condé  en  conçut  tant  de  dépit,  qu'il  ne  balança 

plus  à  lever  l'étendard  de  la  révolte  dans  son  gouvernement  de 

Guyenne,  et  il  en  ressentit  plus  d'une  fois  un  terrible  remords,  comme 

l'indique  son  propre  aveu,  recueilli  par  Bossuet  dans  l'oraison  funèbre 

de  ce  grand  capitaine  :  «  J'étois  entré  en  prison  le  plus  innocent  des 

hommes  5  j'en  suis  sorti  le  plus  criminel!  » 
La  Fronde  se  divisait  alors  en  trois  partis  :  celui  de  la  vieille  Fronde, 

représenté  par  le  duc  d'Orléans,  le  coadjuteur,  le  parlement  et  la 
bourgeoisie  de  Paris  ;  celui  de  Monsieur  le  Prince,  dans  lequel  le  duc 

de  Nemours  et  le  duc  de  la  Rochefoucauld  s'étaient  jetés  comme  des 

héros  de  roman  ;  et  celui  de  la  cour,  qui  avait  pour  lui  le  duc  de  Bouil- 

lon et  le  maréchal  de  Turenne.  La  reine,  d'après  le  conseil  de  Mazarin, 

n'hésita  pas  à  opposer  le  roi  en  personne  au  prince  de  Condé,  le  souve- 
rain au  sujet  rebelle.  Le  roi,  en  partant  de  Paris,  avait  enjoint  for- 

mellement au  cardinal  de  venir  le  rejoindre  à  l'armée  ;  et  le  cardinal, 

qui  faisait  faire  des  levées  d'hommes  dans  le  pays  de  Liège  et  sur  les 
bords  du  Rhin,  se  mit  en  campagne,  pour  obéir  au  roi,  avec  six  mille 

soldats  portant  sa  couleur,  l'écharpe  verte,  qui  annonçait  que  ces 
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troupes  étaient  à  sa  solde  et  sous  ses  ordres.  Il  s'avance,  sans  ren- 

contrer d'obstacle,  de  Sedan  à  Rethel,  et  pénètre  en  Champagne,  où 

les  maréchaux  d'Hocquincourt  et  de  la  Ferté  viennent  prendre  le 

commandement  des  renforts  qu'il  amène  au  roi.  Le  parlement  de 
Paris,  en  apprenant  que  Mazarin  est  en  France,  renouvelle  contre 

lui  l'arrêt  rendu  en  1569  contre  l'amiral  Coligny,  et  défend,  sous  peine 
de  mort,  de  lui  livrer  passage  ou  de  lui  donner  asile.  Les  arrêts  du 

parlement,  qui  avaient  bien  pu  faire  vendre  à  l'encan  la  bibliothèque 
de  Mazarin,  que  cherchèrent  vainement  à  sauver  quelques  généreux 

amis  de  la  science,  sont  impuissants  cette  fois  à  arrêter  la  marche  du 

petit  corps  d'armée  du  cardinal,  qui  arrive  enfin  à  Poitiers,  auprès 
du  roi  et  de  la  reine  (30  janvier  1652). 

La  guerre  civile  eut  pour  théâtre  les  rives  de  la  Loire,  d'Angers 

à  Orléans,  d'Orléans  à  Bléneau,  où  Coudé  faillit  enlever  le  roi  lui- 

même  avec  toute  la  cour,  et  enfin  d'Etampes  à  Paris,  où  la  vieille 
Fronde  populaire,  soutenue  par  le  parlement  et  dirigée  parle  duc  de 

Beaufort  et  le  coadjuteur,  semblait  n'avoir  plus  de  liens  avec  la  nou- 

velle Fronde,  qui  n'était  qu'une  lutte  entre  Coudé  et  Turenne.  Mazarin 
avait  fait  du  coadjuteur  un  cardinal  (février  1652),  sans  réussir  à  le 

faire  rompre  avec  le  parlement.  Les  intrigues  et  les  négociations  con- 

tinuaient, sans  résultat,  tandis  que  les  armées  de  Turenne  el  de  Condé 

manœuvraient  l'une  contre  l'autre,  avec  une  merveilleuse  stratégie, 
sans  en  venir  à  une  bataille  décisive. 

Cette  bataille  eut  lieu  pourtant,  sous  les  murs  de  Paris,  qui  vou- 

lait se  désintéresser  (ics  résultats  d'une  lutte  exclusivement  militaire, 
dans  laquelle  la  cour  seule  pouvait  former  des  vieux  et  des  espérances. 

Le  jeune  roi  assistait,  avec  Mazarin,  des  hauteurs  de  ('baronne,  à  ce 

sanglant  combat  du  faubourg  Saint-Antoine  (2  juillet  L652),  où  Coudé, 

forcé  de  battre  en  retraite  devant  les  forces  supérieures  de  Turenne, 

allait  se  voir  obligé  de  mettre  bas  les  armes,  si  M1,c  de  Montpensier,  la 

grande  Alademoùeïïe,  n'avait  obtenu  de  son  père,  le  duc  d'Orléans,  un 
ordre  écrit  pour  faire  tirer  le  canon  de  la  Bastille  contre  Turenne 

victorieux,  et  pour  ouvrir  les  portes  de  la  ville  à  Condé,  qui  put  s'y 
réfugier  avec  ses  troupes  en  déroute. 
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L'entrée  des  troupes  de  Condé  dans  Paris  reculait  encore  une  fois 
le  dénouement  pacifique  de  la  guerre  civile  :  le  parti  des  princes  était 

maître  de  la  ville,  où.  le  parlement  ne  pouvait  plus  traiter  avec  le  roi 

et  signer  la  paix,  au  moyen  d'une  transaction  qui  avait  été  presque 
convenue  avant  le  combat  du  faubourg  Saint- Antoine.  Tout  le  monde 

voulait  pourtant  la  paix,  mais  on  n'avait  jamais  été  plus  exaspéré 
contre  Mazarin;  on  accusait  même  le  parlement  de  mazarinùme,  et 

c'était  à  qui  le  maudirait  le  plus.  Les  bourgeois  et  les  marchands  sur- 

tout se  repentaient  d'avoir  fait  la  Fronde  :  «  Voilà  quatre  ans,  di- 

saient-ils ,  que  le  parlement  nous  a  excités  pour  ses  intérêts  particu- 

liers ;  il  nous  a  valu  le  siège  de  Paris,  l'absence  du  roi,  la  ruine  de  notre 

trafic;  qu'il  fasse  la  paix  et  nous  tire  de  notre  misère,  ou  nous  l'assom- 

merons! »  Les  princes  demandaient  à  la  ville  d'embrasser  leur  cause  et 

de  leur  fournir  l'argent  nécessaire  pour  continuer  la  guerre,  et  la  ville 

faisait  la  sourde  oreille.  Ils  soulevèrent  la  basse  populace,  qui  se  répan- 

dit dans  les  rues,  en  forçant  tous  les  passants  à  arborer  à  leur  chapeau 

un  petit  bouquet  de  paille,  qui  était  l'emblème  de  l'union  des  princes 

et  du  peuple.  Une  assemblée  des  notables  devait  avoir  lieu  à  l'hôtel  de 
ville  le  4  juillet,  pour  accepter  cette  union  avec  les  princes,  à  laquelle  la 

plupart  des  délégués  étaient  hostiles.  Le  prince  de  Condé  et  Gaston 

d'Orléans  s'efforcèrent  de  changer  les  dispositions  de  l'assemblée,  et,  n'y 
réussissant  pas,  ils  sortirent,  en  disant  à  la  populace,  du  haut  perron  de 

l'hôtel  de  ville  :  ((  Ces  gens-là  ne  veulent  rien  faire  pour  nous,  et  sont 

des  Mazarins.  Faites-en  ce  que  vous  voudrez!  »  On  en  fit  un  affreux 

massacre,  et  les  milices  bourgeoises  n'osèrent  pas  venir  à  leur  secours. 
Le  but  poursuivi  par  les  princes  était  atteint  :  tout  tremblait  devant 

eux  ;  Paris  leur  appartenait,  et  le  parlement  obéissait  à  leurs  ordres.  Le 

président  Molé,  devenu  garde  des  sceaux,  fit  savoir  au  parlement  que 

le  roi  avait  permis  au  cardinal  de  se  retirer;  mais  cependant  le  cardinal 

retardait  toujours  son  départ.  Les  princes,  de  leur  côté,  annonçaient  leur 

soumission  au  roi,  pourvu  que  Mazarin  sortît  du  royaume.  La  chasse  au 

Mazarin  recommença  dans  le  parlement ,  qui  ordonna  de  reprendre  la 

vente  publique  du  mobilier  et  des  objets  d'art  du  cardinal ,  en  mettant  sa 

tête  àprix.  Le  conseiller  Broussel,  quiavait  été  constamment  l'infatigable 
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agitateur  de  la  Fronde,  en  était  venu  enfin  à  diriger  l'action  du  parlement, 

qui  donne  à  Gaston  d'Orléans  la  lieutenance  générale  du  royaume  et 
qui  nomme  le  duc  de  Bcaufort  gouverneur  de  Paris.  Condé,  après  avoir 

entamé  avec  la  cour  des  négociations  que  ses  caprices  et  ses  exigences 

faisaient  échouer,  persiste  dans  sa  rébellion  et  joint  ses  forces  à  celles 

Fig.  57.  —  Combat  du  faubourg  Saint-Antoine.  (Bibl.  Nut.,  liée,  de  VJ/isloire  Je  France;  MH>MM.) 

des  Espagnols,  qu'il  appelle  en  France  pour  continuer  la  guerre  civile  : 

le  maréchal  de  Turenne  est  là  pour  lui  tenir  tête  et  pour  l'empêcher 

de.  rentrer  à  Paris,  où  Gaston  ne  demande  plus  qu'une  amnistie  en 
bonne  forme,  à  partir  du  moment  où  le  cardinal  aura  quitté  la  France. 

Le  roi  ne  s'oppose  plus  au  départ  du  cardinal,  qui  va  s'établir  à  deux 

pas  de  la  frontière,  dans  la  ville  de  Bouillon.  L'amnistie  générale  est 
enregistrée  par  la  fraction  du  parlement  transférée  à  Pontoise,  et  la 

population  parisienne  attend  avec  impatience  le  retour  du  roi  et  de  la 

cour.  Le  cardinal  de  Retz,  qui  s'était  éloigné  des  princes  et  qui  restait 

dans  l'inaction  depuis  plusieurs  mois,  se  rattache  tout  à  coup  au  parti 
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de  la  cour  et  conduit  à  Compiègne  une  députation  de  son  clergé,  pour 

prier  le  roi  de  revenir  au  milieu  de  son  bon  peuple  de  Paris.  Puis  il 

se  fait  chef  d'une  espèce  de  conspiration,  dans  le  but  d'ouvrir  les  portes 
de  Paris  au  roi,  malgré  les  résistances  de  Gaston  et  du  duc  de  Beau- 

fort  ;  il  travaille  le  peuple  et  la  bourgeoisie  au  profit  de  la  cour,  et  fait 

crier  Vive  le  roi!  dans  les  rues,  pendant  que  le  signe  de  ralliement  des 

princes,  la  paille,  est  remplacé  par  un.  papier  blanc  qui  devient  l'em- 

blème royaliste.  L'armée  de  Condé  s'éloigne  de  la  capitale,  et  le  roi 
rentre  au  Louvre  dans  la  soirée  du  21  octobre  1651.  Le  lendemain,  le 

duc  d'Orléans  part  pour  Blois,  et  le  parlement  enregistre  un  nouvel  édit 

d'amnistie,  en  réclamant  certaines  réserves  contre  les  princes  qui  por- 
taient encore  les  armes  contre  le  roi!  Par  arrêt  du  13  novembre,  le 

prince  de  Coudé  fut  déclaré  criminel  de  lèse-majesté,  et  un  mois  plus 

tard,  le  19  décembre,  le  cardinal  de  Retz,  qui  s'était  remis  à  cabaler 
et  à  menacer,  se  vit  arrêté  au  Louvre  et  conduit  à  Vincennes. 

Mais  dès  lors  Mazarin  était  rentré  en  France  avec  une  petite  armée 

qui  venait  renforcer  celle  de  Turenne,  et  qui  le  ramena  victorieusement 

à  Paris.  Le  3  février  1653,  le  roi  vint  à  sa  rencontre  jusqu'au  Bourget, 
et  le  conduisit  au  Louvre  dans  son  carrosse.  Le  soir  même,  un  feu 

d'artifice  fut  tiré  en  son  honneur,  et  la  foule,  qui  avait  envahi  les  deux 
rives  de  la  Seine ,  salua  de  ses  acclamations  enthousiastes  le  cardinal, 

qu'elle  avait  tant  de  fois  maudit  en  poussant  des  cris  de  mort  contre 
lui.  Quelques  semaines  après,  le  prévôt  des  marchands  et  les  échevins 

offraient  un 'bouquet  magnifique  à  Mazarin  dans  l'hôtel  de  ville,  qui 
avait  été  le  théâtre  de  l'horrible  massacre  des  notables.  La  fin  de  la 

guerre  civile,  qui  se  prolongea  jusqu'à  la  soumission  de  Bordeaux 

(31  juillet),  termina  les  troubles  de  la  Fronde  et  inaugura  glorieuse- 

ment le  règne  de  Louis  XIV,  sous  les  auspices  de  son  premier  mi- 

nistre. Mazarin  avait  pu  écrire  cette  note,  dans  ses  carnets,  avec  un 

juste  orgueil  :  «  Je  n'ay  fait  mal  à  personne  que  aux  ennemis  de  la 

«  France;  je  n'ay  rien  pris  d'elle;  je  contribué  à  la  conquette  de  beau- 
ce  coup  de  places  et  de  provinces  toutes  entières,  sans  en  prendre  pas 

«  une,  quelque  offre  que  la  bonté  de  la  Reyne  du  consentement  de  la 

«  Maison  royalle  men  ayt  faite.  »  Mazarin  avait  triomphé  enfin  de 
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étoicnt  passés,  dit  le  président  Hénault,  et  l'on  respectoit  en  lui  une 

fortune  que  tant  de  traverses  n'avoient  pu  renverser.  » 

Le  7  juin  1654,  Louis  XIV  fut  saeré  à  Reims,  et  Mazarin,  qui  pré- 
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voyait  déjà  les  commencements  d'un  grand  règne  qu'il  avait  préparé, 
répéta  sans  doute  alors  son  mot  favori  :  Le  temps  et  moi! 

Un  tableau,  même  abrégé,  de  ce  long  règne,  un  des  plus  connus 

et  des  plus  saillants  de  notre  histoire  nationale,  dépasserait  de  beaucoup 

les  limites  du  cadre  restreint  que  nous  avons  adopté.  Nous  devons  donc 

terminer  ici  cette  introduction  historique,  qui  amène  le  lecteur  au  cœur 

même  de  notre  sujet,  le  XVIIe  SIECLE.  Le  règne  de  Louis  le  Grand, 

en  effet,  embrasse  la  plus  grande  partie  du  siècle  qu'on  appelle  souvent 
à  bon  droit  le  siècle  de  Louis  XIV;  à  ce  titre,  il  est  le  centre  naturel 

des  études  qui  vont  suivre  sur  les  institutions  et  les  mœurs  de  la  France; 

études  dans  lesquelles  se  trouveront  nécessairement  rappelés  les 

principaux  faits  d'une  époque  qui  commence  avec  la  Fronde,  et  qui 

s'étend  jusqu'aux  quinze  premières  années  du  XVIIIe  siècle. 

Fig.  59.  —  Les  armes  de  France. 
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LA  FAMILLE  LOYALE  ET  LA  NOBLESSE 

La  cour  et  les  courtisans  bous  Henri  IV.  —  La  cour  et  les  courtisans  sous  Louis  XIII.  —  Les 

grandes  chargée  de  cour.  —  Les  maisons  des  reines  et  des  princes  du  sang.  —  La  famille  de  Louis  XIV. 
—  La  cour  du  grand  roi.  —  La  noblesse  a  la  cour.  —  Les  eipjiarttvitntt.  —  Les  résidences  royales. 
—  L'étiquette  et  la  vie  de  cour. 

ETTE  cour  do  France,  qui  avait  été,  au 

seizième  siècle,  la  plus  belle  et  la  plus 

célèbre  îles  cours  de  l'Europe,  se  trouva 
tout  à  coup  déchue  de  sa  splendeur,  après 

la  mort  de  Henri  III.  Henri  IV,  qui  pou- 

vait î\  peine  fournir  la  solde  de  ses  troupes 

suisses,  allemandes  et  anglaises,  à  force 

d'emprunts  onéreux  et  avec  le  concours 

i-^ss^'-^i^r^  v^rv,.  pécuniaire  doses  partisans,  aurait-il  pu 

subvenir  aux  énormes  dépenses  d'une  cour,  en  payant  les  pensions 
de  ses  officiers  et  les  gages  de  ses  domestiques?  Pendant  quatre 

ans,  de  1589  à  1594,  il  eut  ;\  soutenir  une  guerre  continuelle  contre 

les  ligueurs  et  les  Espagnols;  il  avait  sans  cesse  le  harnois  sur  le  dos 

et  il  ne  déposait  ses  armes  un  moment  que  pour  faire  le  roi,  en 
XVir*  SliieLE.  —  INSTITUTIONS.  —  23 
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casaque  grise,  avec  des  chausses  usées  et  des  chemises  déchirées; 

la  seule  cour  qu'il  y  eût  alors  autour  de  lui,  c'étaient  de  vieilles 

barbes,  comme  on  disait  en  ce  temps-là,  des  hommes  de  guerre,  des 

ministres  d'Etat  et  des  gens  de  finance.  Il  tenait  à  Saint-Denis  cette 

cour  militaire  et  politique,  où  il  n'y  avait  pas  de  place  pour  les 

daines,  qui  faisaient  naguère  l'ornement  de  la  cour  de  France. 
La  reine,  Marguerite  de  Valois,  avait  du  moins  conservé  un  simulacre 

de  cette  cour  de  France,  si  polie,  si  élégante  et  si  raffinée,  dans  le  châ- 

teau d'Usson,  qu'elle  habitait  en  Auvergne  et  dont  elle  ne  sortit  que 
six  ans  après  son  divorce  avec  le  roi.  Marguerite  était  encore,  à  cette 

époque,  digne  de  représenter  l'ancienne  cour,  qui,  trente  ans  aupara- 

vant, disait  d'elle,  au  moment  où  la  reine  mère,  Catherine  de  Médicis, 

l'emmenait  en  Gascogne,  pour  la  réconcilier  avec  son  mari  :  «  La  cour 
est  fort  obscure  ;  elle  a  perdu  son  soleil  ;  la  cour  et  la  France  ont  perdu 

la  plus  belle  fleur  de  leur  guirlande.  ))  Henri  IV  ne  fit  rien  cependant, 

lorsqu'il  fut  remis  en  possession  de  tous  les  privilèges  de  la  puissance 

royale,  pour  ressusciter  cette  cour  de  France,  qu'il  ne  devait  pas 

oublier  et  dont  le  reflet  l'avait  suivi  naguère  dans  son  royaume  de 

Navarre.  «  Dans  l'espace  de  quatre  ou  cinq  ans  que  je  fus  en  Gas- 

congne  avec  lui,  raconte  Marguerite  de  Valois  dans  ses  charmants  Mé- 

moires, faisant  la  pluspart  de  ce  temps-là  nostre  séjour  à  Nérac, 

nostre  cour  estoit  si  belle  et  si  plaisante,  que  nous  n'enviions  point 
celle  de  France ,  y  ayant  madame  la  princesse  de  Navarre ,  sa  sœur, 

qui  depuis  a  esté  mariée  à  M.  le  duc  de  Bar,  mon  nepveu ,  et  moy, 

avec  bon  nombre  de  dames  et  de  filles  ;  et  le  roy  mon  mary  estant 

suivy  d'une  belle  trouppe  de  seigneurs  et  gentilshommes,  aussi  hon- 

nestes  gens  que  les  plus  galans  que  j'aye  veu  à  la  cour  :  et  n'y  avoit 

rien  à  regretter  en  eux ,  sinon  qu'ils  estoient  huguenots.  Mais  de  cette 

diversité  de  religion  il  ne  s'en  oyoit  point  parler  :  le  roy  mon  mary 

et  madame  la  princesse  sa  sœur  allans  d'un  costé  au  presche,  et  moy 

et  mon  train  à  la  messe,  en  une  chapelle  qui  est  dans  le  parc  :  d'où, 

comme  je  sortois,  nous  nous  rassemblions  pour  nous  aller  promener  en- 

semble, ou  en  un  très  beau  jardin,  qui  a  des  allées  de  lauriers  etdecyprèz 

fort  longues,  ou  dans  le  parc  quej'avois  fait  faire,  en  des  allées  de  trois 
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mille  pas  qui  sont  au  long  de  la  rivière,  et  le  reste  de  la  journée  se 

passoit  en  toutes  sortes  d'honnestes  plaisirs ,  le  bal  se  tenant  d'ordi- 

naire l'après-disnée  et  le  soir.  » 

Henri  ne  retrouva  pas  une  pareille  cour,  ni  au  Louvre,  ni  à  Fon- 

tainebleau, ni  dans  les  autres  châteaux  royaux,  lorsqu'il  eut  épousé, 
en  secondes  noces,  Marie  de  Médicis.  Cette  princesse  ne  se  plaisait 

que  dans  son  intérieur  italien,  avec  quelques  favoris  et  quelques 

favorites  subalternes;  la  bonne  intelligence  ne  régna  jamais,  d'ail- 
leurs, entre  elle  et  le  roi,  qui  vivait  de  préférence  avec  ses  anciens 

compagnons  d'armes,  ses  ministres,  ses  confidents  et  ses  amis  de 

table  et  de  jeu ,  tels  que  le  duc  de  Bellegarde ,  le  comte  de  Bassom- 

pierre,  son  valet  de  chambre  Beringhen  et  son  financier  Sébastien  Za- 

met.  Ces  réunions  familières,  qui  entraînaient  toute  espèce  de  désordres 

secrets  semblaient  antipathiques  à  l'établissement  d'une  véritable  cour, 

où  la  politesse  et  le  savoir-vivre  auraient  entretenu  des  rapports  dé- 

licats dans  la  société  des  deux  sexes,  sous  les  yeux  du  roi  et  de  la 

reine.  Henri  IV  recherchait  d'autres  distractions  et  d'autres  divertisse- 

ments :  après  des  journées  fatigantes  à  la  chasse  ou  à  la  paume,  il 

passait  des  nuits  entières  à  boire  et  à  jouer  ;  son  passe-temps  favori 

était  la  représentation  des  farces  italiennes,  et  pendant  les  jours 

gras,  il  courait  les  rues,  déguisé  et  masqué,  avec  ses  intimes, 

faisant  irruption  dans  les  maisons  bourgeoises,  au  grand  effroi  des 

femmes  qu'ils  éveillaient  en  sursaut,  et  <(  portant  le  momon  t>  (défi 

d'un  coup  de  dés)  dans  les  hôtels  des  gens  de  cour. 

Cependant  la  vieille  cour  s'était  reconstituée  peu  a  peu  sur  les  tra- 
ditions du  passé;  la  plupart  des  charges  qui  en  dépendaient  avaient 

reparu  avec  de  nouveaux  acquéreurs,  qui  payaient  fort  cher  l'hon- 

neur d'appartenir  au  gobelet  ou  à  la  garde-robe  du  roi.  Sully  faisait 

profiter  l'épargne  royale  des  sommes  que  la  vente  de  ces  charges  pré- 
levait sur  la  vanité  de  la  petite  noblesse  et  de  la  grande  bourgeoisie; 

mais  les  gages  des  officiers  et  serviteurs  du  roi  n'étaient  pas  encore 

payés  exactement,  et  les  pensions  qu'on  leur  avait  promises  après 
les  guerres  de  la  Ligue,  comme  prix  de  leurs  services,  semblaient  re- 

léguées a  jamais  dans  le  pays  des  chimères. 
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Henri  IV,  si  prodigue  à  l'égard  de  quelques  belles  dames  qui  le 

captivaient  et  de  quelques  rusés  courtisans  qui  savaient  se  rendre  né- 

cessaires, était,  avait  toujours  été  avare.  Dès  l'année  1596,  la  du- 
chesse douairière  de  Rohan  avait  essayé  de  faire  une  «  Apologie  pour 

le  roi,  envers  ceux  qui  le  blâment  de  ce  qu'il  gratifie  plus  ses  ennemis 

que  ses  serviteurs.  »  Cette  étrange  apologie  tournait  justement  au  con- 

traire de  l'intention  de  son  auteur  :  «  Allez-vous  voir  quelque  lionneste 

homme  en  son  logis,  disait-elle,  le  premier  langage  qu'il  vous  tiendra 

sera  :  «  Je  m'en  vay  de  cette  cour,  malcontent  ;  il  y  a  si  longtemps  que 

ce  j'y  dépense  le  mien ,  sans  en  avoir  la  moindre  récompense ,  non  pas 

((  mesme  payement  d'une  telle  partie  qui  m'est  deùe.  »  Entrez  dans  la 

basse-cour  du  chasteau,  vous  oyrez  les  officiers  crier  :  «  Il  y  a  vingt- 

ce  cinq  et  trente  ans  que  je  fais  le  service  au  roi,  sans  pouvoir  estre  payé 

ce  de  mes  gages  :  en  voilà  un  qui  luy  faisoit  la  guerre,  il  n'y  a  que  trois 

ce  jours  qu'il  vient  de  recevoir  une  telle  gratification  !  »  Montez  les  degrez, 
entrez  jusque  dans  son  antichambre ,  vous  oyrez  les  gentilshommes  qui 

diront  :  «  Quelle  espérance  y  a-t-il  à  servir  ce  prince?  J'ay  mis  ma  vie 

«  tant  de  fois  pour  son  service  ;  je  l'ay  tant  de  temps  suivy,  j'ay  perdu 
«  mon  fils,  mon  frère  ou  mon  parent  :  au  partir  de  là,  il  ne  me  connoist 

ce  plus,  il  me  rabroue  si  je  luy  demande  la  moindre  récompense.  »  Entrez 

jusque  dedans  sa  chambre,  vous  oyrez,  à  deux  pas  de  luy,  et  jusque 

derrière  sa  chaise,  des  seigneurs  de  qualité  qui  diront  :  «  Il  m'a  refusé 

ce  ce  que  le  feu  roy  n'eust  pas  voulu  refuser  à  un  valet  ;  il  n'y  a  que  les 
ce  larrons  qui  puissent  gagner  à  son  service.  Nul  ne  peut  faire  ses  affaires 

«  qu'en  le  desrobant.  Qu'il  est  chiche!  qu'il  est  mauvais  maistre!...  » 

On  ne  saurait  se  représenter  ce  qu'était  la  vie  de  cour  sous  Henri  IV 

et  pendant  les  premières  années  du  règne  de  Louis  XIII,  si  l'on  n'a 
pas  lu  quantité  de  satires,  de  pamphlets  et  de  facéties  concernant  les 

courtisans.  De  tous  les  points  du  royaume  arrivaient  journellement  de 

jeunes  nobles,  de  bonne  mine,  assez  bien  vêtus,  mais  dénués  d'argent 
la  plupart,  qui  venaient  tenter  fortune  à  la  cour  et  qui  cherchaient  à  se 

pousser  dans  la  carrière  des  favoris ,  en  se  donnant  à  un  grand  sei- 

gneur, en  se  faisant  son  domestique,  son  client,  sa  créature.  Que  d'a- 

dresse, que  d'astuce,  que  de  savoir-faire  fallait-il  mettre  en  œuvre, 
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pour  faire  un  chemin  rapide  dans  une  voie  étroite  et  tortueuse,  obs- 

truée par  tant  d'ambitions  et  de  rivalités!  On  citait  des  courtisans 
qui  avaient  tout  tenté,  tout  entrepris,  durant  des  années  entières, 

sans  parvenir  à  se  glisser  dans  l'entourage  du  roi,  à  se  faire  remar- 

quer de  Sa  Majesté  et  à  lui  adresser  la  parole.  Ce  jeu  n'était  pas 

bon  avec  Henri  IV,  qui  malmenait  les  importuns.  Pierre  de  l'Estoile 

rapporte  que,  le  1er  février  159G,  un  maître  des  requêtes,  bossu,  nommé 

Dubreuil,  avait  pénétré  dans  la  chambre  du  roi,  qui  s'y  promenait 

avec  le  duc  de  Bellegarde.  Ce  maître  des  requêtes  eut  l'indiscrétion  de 

présenter  un  placet  au  roi.  Henri  IV  lui  répondit  qu'il  y  donnerait 
ordre,  «  mais,  ajouta-t-il,  retirez- vous  pour  cette  heure,  et  sortez!  )> 

L'importun,  s'obstinant  a  rester,  attendait  dans  un  coin  de  la  cham- 

bre; le  roi  l'aperçut  et  vint  à  lui,  en  colère  :  «  Mon  petit  maître  des  re- 

quêtes, bossu,  tortu,  contrefait,  lui  cria-t-il,  je  vous  avais  commandé 

de  sortir  et  vous  voilà  !  J'ai  fait  une  ordonnance  que  vous  sortiriez  tous. 

Je  ne  veux  plus  voir  autour  de  moi  que  ceux  qui  portent  l'épée.  » 
Le  baron  de  Fœncste  raconte  très  plaisamment,  dans  ses  Aventures 

écrites  par  Agrippa  d'Aubigné,  comment  et  dans  quelle  circonstance 
il  réussit  i\  se  faire  bien  venir  du  roi,  en  lui  donnant  à  rire.  Il  arrivait 

de  Gascogne  avec  l'audace  et  l'impudence  de  sa  province;  il  était 
recommandé  î\  un  comte,  qui  le  fit  bien  habiller,  en  lui  fournissant 

ainsi  le  moyen  de  parol/re  à  la  cour.  11  fréquentait  l'hôtel  du  duc 

de  Guise,  par  la  faveur  du  baron  de  Luz,  qui  l'avait  choisi  comme 

second  pour  les  duels  où  on  aurait  besoin  d'une  bonne  épée.  Le  baron 

de  Fœneste  rencontra  dans  le  Louvre  un  courrier  de  la  poste ,  qu'il  avait 
vu  sur  la  grande  route  en  se  rendant  à  Paris;  il  lui  demanda  «  à  qui 

il  étoit;  »  l'autre  répondit  qu'il  n'était  encore  à  personne  et  qu'il  vou- 
lait se  donner  à  quelque  prince.  Fœneste  le  présenta  tout  de  suite  au 

duc  de  Guise,  et  deux  jours  après,  ce  courrier  de  la  poste  avait  couché 

dans  la  chambre  du  duc,  ce  qui  était  la  marque  d'une  haute  faveur, 
et  ce  fut  lui  qui,  en  échange  de  bons  offices,  fit  admettre,  un  jour,  son 

compagnon  de  voyage  dans  le  cabinet  du  roi.  Le  duc  de  Guise  jouait 

avec  le  roi,  et  le  nouveau  favori  tenait  la  bougie,  en  débitant  mille 

folies  qui  amusaient  Sa  Majesté.  Tout  à  coup  il  pousse  le  baron  de 
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Fœncste,  lui  tend  le  bougeoir  et  lui  dit  :  «  Servez  le  roi!  »  Le  baron 

était  aux  anges,  éclairant  le  jeu  du  roi,  lorsqu'un  valet  de  garde-robe 
jeta  deux  fagots  dans  la  cheminée.  Le  roi  se  trouvait  garanti  du  feu  par 

un  écran  de  bois,  mais  le  pauvre  Fœneste,  qui  tenait  le  bougeoir,  était 

exposé  à  toute  l'ardeur  du  foyer,  si  bien  que  ses  chausses  et  ses  bas 

de  soie  commençaient  à  roussir  et  qu'il  se  voyait  quasi  brûler  vif.  Les 

courtisans  disaient  tout  haut  :  «  Il  brûle  d'ambition.  ))  Et  le  roi,  qui 
suivait  le  jeu  avec  ardeur,  répétait  sans  cesse  :  «  Eclairez  bien  !  )) 

pendant  que  le  malheureux  porteur  du  bougeoir  royal  trépignait, 

s'agitait,  et  mourait  de  douleur.  Enfin,  un  éclat  de  rire  général,  auquel 
le  roi  prit  part  de  bon  cœur,  mit  fin  au  supplice  du  pauvre  baron  de 

Fœneste,  qui  se  ressentait  cruellement  de  ses  brûlures,  mais  qui  était 

en  passe  de  faire  désormais  un  vrai  courtisan. 

On  avait  vu,  de  tout  temps,  les  fous  de  cour,  à  titre  d'office,  prendre 

position  auprès  des  rois  et  obtenir  le  privilège  de  dire  tout  haut  les  sot- 

tises et  les  impertinences  qui  leur  venaient  à  la  bouche.  Henri  IV  avait 

hérité  de  son  prédécesseur  un  fou  très  spirituel  et  très  hardi ,  nommé 

Chicot,  qui  fut  tué  en  sa  présence,  au  siège  de  Rouen  (1591),  par  un 

gentilhomme  qu'il  avait  fait  prisonnier;  il  eut  aussi  Angoulevent, 

surnommé  le  Prince  des  sots,  et  une  folle,  nommée  Mathurine,  qui  dé- 

tourna le  couteau  avec  lequel  Jean  Chastel  allait  percer  la  gorge  du 

roi.  Le  dernier  fou  de  la  cour  de  France  paraît  avoir  été  Langely,  qui 

déridait  quelquefois  le  front  soucieux  de  Louis  XIII  et  qui  mourut, 

sous  Louis  XIV,  sans  avoir  osé  jamais  risquer  une  plaisanterie 

malsonnante  devant  le  grand  roi.  Catherine  de  Médicis  avait  apporté 

d'Italie  le  goût  des  nains  et  des  êtres  contrefaits,  dont  la  difformité 
était  un  sujet  de  distraction  pour  le  désœuvrement  de  la  cour.  «  Il 

semble,  lit-on  dans  une  facétie  intitulée  le  Diogene  franqois  (1G17), 

que  la  cour  de  nos  princes  sembleroit  nue  et  sans  ornements,  si  elle 

ne  s'accommodoit  d'un  pygmée,  d'un  nain,  d'un  misanthrope  prodi- 

gieux et  contrefait,  tant  l'esprit  de  l'homme  est  agité  de  divers  ap- 
pétits changeants  et  variables.  ))  Maître  Guillaume  était  un  de  ces 

monstres  à  peu  près  muets,  quoique  les  pamphlets  du  temps  lui  aient 

souvent  prêté  des  discours  facétieux  et  politiques  :  il  touchait  dix-huit 
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cent  livres,  «  par  les  mains  de  maître  Jean  Lc-beys,  son  gouverneur,  » 

qui  le  conduisait  comme  un  singe  à  la  chaîne,  et  qui  était  l'inspira- 
teur de  ses  grimaces  et  de  ses  gambades.  Après  lui,  Henri  IV  eut  trois 

nains,  dont  un  noble  espagnol,  et  Louis  XIII  en  eut  au  moins  deux. 

Fig.  00.  —  Type  do  Dali ,  limiffon  de  cour.  —  D'après  Goltzius. 
(Gravure  signée  de  UllricU.) 

Dans  les  Caquets  de  V accouchée  (1G22),  on  voit  que  l'affluence  des 

petits  nobles  et  des  cadets  de  famille  n'avait  l'ait  que  s'accroître  à  la 

cour,  depuis  que  l'exemple  du  marquis  d'Ancre,  du  connétable  de 

Luynes  et  d'autres  favoris,  invitait  les  jeunes  ambitieux  à  venir,  de 
tous  les  points  de  la  France,  chercher  fortune  sous  les  regards  du 

roi  :  «  A  présent,  dit  l'auteur  anonyme  de  cet  ouvrage  satirique, 
que  la  cour  est  remplie  de  cadets  de  haut  appétit  et  de  jeunes  favo- 

ris, chacun  d'eux  voudra  partager  au  bonheur  et  aux  qualitez,  en 
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sorte  qu'après  la  guerre  on  verra  autour  du  roi  plus  de  deman- 

deurs que  de  défendeurs,  et,  pour  dire,  il  sera  très  difficile  d'aborder 

seulement  les  galeries  du  Louvre.  »  Outre  les  grands  favoris,  qui  met- 

taient la  main  à  la  politique  et  aux  affaires,  il  y  avait  les  petits  fa- 

voris «  qui  s'eslevent  de  peu  et  lesquels  d'un  néant  bastissent  une 

Fig.  Cl.  —  Le  Cordier.  —  D'après  le  Livre  des  Proverbes  joyeux ,  public  par  J.  Lugniet, 
quay  de  la  Mégisserie,  près  le  For-l'Évesque. 

N.  U.  Le  costume  du  principal  personnage  et  le  quatrain  place  au  bas  de  la  gravure  concourent  à  donner 
à  cette  composition  le  sens  d'une  satire  contre  les  courtisans.  Voici  le  quatrain  : 

l'uisqu'en  ce  ljeuu  travail  je  ne  manque  de  rien  ,        Je  suis  riche  en  faisant  tout  au  rebours  de  bien  , 
A  bien  passer  le  temps,  le  bonheur  me  convie  :  Et  c'est  à  reculons  que  je  gaitfuc  ma  vie. 

■  Sur  la  gravure  même,  on  lit  r 

Il  file  sa  corde.  —  Les  grands  s'accordent.  —  Les  petits  prennent  la  corde. 

fortune  relevée.  »  Ces  petits  favoris  avaient  une  tendance  naturelle 

à  protéger  des  gens  de  rien  et  à  en  faire  des  gens  de  cour,  tandis 

que  la  cour  restait  fermée  aux  familles  les  plus  honorables  et  les  plus 

riches  de  la  bourgeoisie  :  ((  Ce  n'est  pas  avoir  beaucoup  de  mérite, 

disait  aigrement  la  femme  d'un  conseiller  du  parlement,  de  vouloir 

aspirer  à  ces  honneurs  dont  on  est  indigne,  et  pour  y  parvenir  au  pré- 

judice des  seigneurs  de  remarque,  et  de  la  trop  grande  bonté  du  roy, 
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de  se  servir  de  moyens  reprochables  à  l'infiny.  »  Une  pièce  satiri- 

que, intitulée  :  Les  Ambitieux  de  la  cour,  se  raille  ainsi  de  l'origine  de 

ces  coureurs  de  fortune  :  «  Ces  fats  sont  quelquefois  issus  d'un  épe- 

Fig.  02.  —  Les  Travailleurs  en  faux.  (Même  source  que  la  flg.  61.) 

y.  B,  Lu  quatrain  placé  au  ban  do  l'estampe  eut  celui-ci  : 
En  ce  siècle  tortu ,  le  droit  est  hors  do  chanco  :     Puisque  co  beau  travail  noua  mect  dans  l'abondance, 
La  fausseté  nous  rit;  courage,  forgerons;  Plus  nous  ferons  do  faux  ot  plus  nous  ga  ignorons. 

Bien  que  le  sens  do  ce  dessin  satirique  no  soit  pas  aussi  clairement  écrit  que  celui  du  précédent ,  on  peut  y  roir 
d'après  la  légende,  rapprochée  des  costumes,  une  allusion  aux  grands  et  aux  gens  de  cour. 

ron ,  d'un  lard ,  d'un  ventre  de  merlue,  d'un  clistèrô  à  bouchon,  d'un 

soulier  sans  semelle,  d'une  chaussure  à  trois  plis,  d'un  cheval,  d'une 

selle,  d'un  grateur  de  papier  mal  escrit,  d'un  moine  défroqué,  d'un 

juif,  d'un  sergent,  d'un  maroufle,  etc.  »  On  avait  beau  jeu  à  se  moquer 
de  ces  sots  sans  noblesse  et  sans  argent,  qui  se  vantaient  sans  cesse  de 

leur  extraction ,  et  qui  ne  comptaient  que  sur  leur  bonne  mine  et  sur 

leur  adresse  pour  se  faire  bien  venir  à  la  cour.  Et  cependant  le  sati- 

rique dit,  en  parlant  de  ces  guêpes  de  cour,  qui  mangent  le  travail  et 
XVIIe  SIÈCLE.  —  INSTITUTIONS.  —  24 
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le  miel  des  abeilles  :  «  IL  n'y  a  tel  courtaud  de  boutique,  qui,  les 
voyant  passer,  ne  leur  fasse  la  nique  et  ne  désire  bien  que  tous  les 

courtisans  fussent  ainsi  taillez  (soumis  à  la  taille),  comme  les  paysans.  » 

On  peut  estimer  à  deux  ou  trois  mille  le  nombre  de  ces  coureurs  de 

fortune,  qui  suivaient  la  cour,  non  seulement  celle  du  roi,  mais  encore 

celles  des  princes  du  sang. 

La  véritable  noblesse  ne  cessait  de  se  défendre  contre  ceux  qui  usur- 

Fig.  63.  —  Les  députés  de  la  noblesse  aux  États  généraux  de  1C14  demandent  au  roi  la  création 
de  l'office  de  juge  d'armes  de  France. 

paient  ses  privilèges  et  lui  disputaient  le  terrain  de  la  cour.  C'est  ainsi 

qu'on  avait  vu,  lors  des  Etats  généraux  de  1614,  les  députés  de  la 
noblesse  se  réunir  pour  demander  au  roi  Louis  XIII  la  création  de 

l'office  de  juges  d'armes  de  France,  dans  l'exercice  duquel  devait  s'il- 

lustrer la  dynastie  des  d'Hozier. 
Les  ordres  de  chevalerie  réservés  à  la  noblesse ,  et  notamment  le 

plus  élevé  de  tous,  l'ordre  du  Saint-Esprit,  institué  par  Henri  III, 

furent  aussi  de  la  part  de  Louis  XIII  l'objet  d'une  attention  que  ne 

leur  accorda  pas  au  même  degré  son  successeur  ;  et  la  création  de  che- 

valiers de  cet  ordre,  faite  par  le  roi  à  Fontainebleau,  le  14  mai  1G33, 

resta  célèbre  entre  toutes  par  le  caractère  imposant  des  cérémonies 

qui  y  furent  observées. 
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La  cour  de  Louis  XIII  fut,  pendant  un  temps,  la  plus  considérable 

et  la  plus  coûteuse  de  toutes  les  cours,  puisqu'elle  en  comprenait 
réellement  quatre  :  la  cour  du  roi,  la  cour  de  la  reine  mère,  la  cour 

de  la  reine,  et  la  cour  du  cardinal  de  Richelieu.  Cette  dernière  n'était 

pas  la  moins  importante,  si  l'on  s'en  rapporte  à  une  pièce  allégorique 

de  l'année  1636,  dans  laquelle  sont  indiqués  les  logements  de  la  coin; 

que  le  fourrier  d'Etat  se  charge  de  marquer  à  la  craie  avant  l'ar- 
rivée de  la  cour,  dans  une  ville  où  les  hôtelleries  ne  suffisent  pas  pour 

la  loger  :  «  Nous  avons  bien  de  la  peine  à  loger  Son  Eminence,  écrit 

le  fourrier  à  un  ami,  car  vous  savez  qu'il  a  grande  suite  et  force 

bagage,  et  que  sa  cour  est  aussi  grosse  que  celle  du  roy.  C'est 
pourquoy  il  luy  faut  beaucoup  de  lieux.  Nous  avons  marqué  V Ancre, 

la  Couronne  ducale  et  CEca  de  Bretagne,  mais  on  nous  a  dit  que 

cela  ne  suffisoit  pas  seulement  pour  la  moitié  de  sa  suite,  et  qu'il  en 

faudra  bien  marquer  d'autres  pour  sa  personne.  »  On  peut  juger,  par 
aperçu,  de  ce  que  pouvait  être  le  déplacement  de  la  cour,  dans  ses 

changements  de  résidence  et  dans  ses  voyages.  Ce  n'était  pas  seule- 
ment la  difficulté  de  loger  sur  un  même  point  tant  de  monde  à  la 

fois;  c'était  encore  la  difficulté  de  le  nourrir  :  aussi,  là  où  la  cour 

avait  passé  un  jour  ou  deux,  il  semblait  qu'une  nuée  de  sauterelles 
eût  dévoré  le  pays  à  dix  lieues  à  la  ronde. 

D'après  des  calculs  qui  n'ont  rien  de  trop  exagéré,  on  estime  à  plus 
de  trois  mille  le  nombre  des  charges  de  toute  nature  qui  dépendaient  de 

la  cour  du  roi,  depuis  les  grands  officiers  de  la  couronne  et  de  la  mai- 

son, jusqu'aux  plus  bas  officiers  de  la  cuisine,  de  l'écurie  et  delà  vale- 
taille. On  doit  bien  penser  que  la  moitié  au  moins  de  cet  immense  domes- 

tique n'avait  pas  à  se  déplacer  et  restait  à  son  poste.  Une  partie  des 
revenus  de  la  couronne  se  trouvait  absorbée  par  les  pensions  et  par 

les  gages  de  tout  ce  personnel  de  cour,  lorsqu'on  les  payait,  ce  qui 

n'avait  pas  lieu  tous  les  ans  :  la  guerre,  la  marine,  les  ambassades, 

les  places  fortes,  l'administration  ne  coûtaient  pas  tant  à  l'Etat.  Nous 
avons  un  relevé  sommaire  et  très  incomplet  de  ces  dépenses  de  cour 

pour  l'année  1622,  dans  une  sorte  de  budget  dressé  par  Nicolas  Rémond, 

secrétaire  d'Etat.  D'après  ce  budget,  qui  avait  doublé  certainement 
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à  vingt  ans  de  là,  la  bouche  de  Sa  Majesté  et  des  officiers  de  sa 

maison,  coûtait  300,000  livres;  les  gages  des  officiers  domestiques 

s'élevaient  à  la  même  somme;  les  pensions,  à  6,400,000  livres;  l'é- 
curi    demandait  196,000  livres,  la  fauconnerie  18,000,  la  vénerie 

12,000,  l'argenterie  98,000;  il  fallait  129,000  livres  pour  les  plaisirs 
du  roi,  150,000  livres  pour  ses  grosses  ètrennes,  8,400  livres  pour 

ses  offrandes  et  aumônes,  200,000  pour  les  menus  dons,  200,000 

pour  les  voyages,  140,000  pour  l'argent  de  poche  de  Sa  Majesté,  etc. 

Si  l'on  ramène  ces  sommes  au  cours  actuel  de  l'argent,  on  doit  cal- 
culer que  depuis  deux  siècles  et  demi  la  valeur  de  la  monnaie  a  dé- 

cuplé deux  ou  trois  fois.  En  un  mot,  la  dépense  totale  de  l'Etat  n'at- 
teignait pas  tout  à  fait  vingt  millions,  sur  lesquels  le  roi  et  la  cour 

en  absorbaient  plus  de  quatorze.  On  s'explique  donc  les  continuels 

embarras  qui  troublaient  alors  la  gestion  des  finances;  on  s'explique 

aussi  la  colère  du  peuple  et  surtout  de  la  bourgeoisie,  contre  l'aug- 
mentation incessante  des  impôts. 

Il  est  vrai  que  la  cour  formait  un  monde  à  part,  qui  n'avait  pas 

d'échos,  pour  ainsi  dire,  dans  la  population  taillable  et  corvéable 
à  merci.  Les  curieux  et  les  indiscrets  des  classes  inférieures  ne 

savaient  de  la  cour  que  ce  qu'en  disaient  malicieusement  les  poètes 

et  les  libellistes  :  ils  n'en  étaient  pas  beaucoup  plus  avancés,  quand 

ils  avaient  appris  par  cœur  ces  questions  de  la  cour  dans  le  Caté- 

chisme des  courtisans  :  «  Demande  :  Qu'est-ce  que  les  courtisans? 

—  Réponse  :  Rien  de  ce  que  l'on  en  voit.  —  D.  Qu'est-ce  qu'un 

ministre? —  R.  L'idole  de  la  cour.  —  D.  Qu'est-ce  que  les  charges? 

—  R.  Une  honorable  gueuserie.  —  D.  Qu'est-ce  que  la  cour?  — 

R.  L'attrait  de  la  jeunesse  et  le  désespoir  de  la  vieillesse.  »  Les 
sages  et  les  philosophes  jugeaient  mieux  quel  terrible  élément  était 

quelquefois  la  cour,  en  voyant  les  naufrages  des  favoris  qui  avaient 

affronté  cette  mer  remplie  d'écueils  et  de  tempêtes  :  ils  se  rappe- 

laient que  le  maréchal  d'Ancre  avait  été  assassiné  sur  le  pont  dor- 

mant du  Louvre,  avec  l'assentiment  du  roi,  et  que  sa  femme, 

Eléonore  Galigaï,  l'amie  d'enfance  de  la  reine  mère  Marie  de  Médicis, 
avait  été  brûlée  vive,  comme  sorcière,  en  place  de  Grève;  que  le 
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comte  de  Chalais,  favori  de  Louis  XIII  et  de  son  frère  Gaston,  avait 

été  décapité  à  Nantes,  pour  avoir  conspiré  contre  la  domination  du 

cardinal  de  Richelieu;  et  que  plus  tard  Cinq-Mars,  que  Louis  XIII 

appelait  cher  ami,  avait  péri  également  sur  l'échafaud,  pour  avoir 

Fig.  G  t.  —  Les  Plaisirs  ilu  Roi  :  la  comédie  h  la  cour.  —  D'après  une  estampe  du  Ilecaell  de  l'histoire  de  France 
(Bibl.  Nat.  ),  1643  ,  portant  cette  légende  :  «  Le  soir,  le  roi  et  les  personnes  de  la  cour  vont  a  la  comédie.  • 

conspiré  contre  son  bon  maître.  Ces  exemples  et  tant  d'autres  prou- 
vaient que  la  fortune  était  toujours  perfide  et  changeante,  à  la  cour, 

où  le  plus  élevé  en  puissance  et  le  plus  assuré  dans  sa  prospérité 

tombait,  en  un  jour,  en  une  heure,  au  dernier  degré  de  disgrâce  et 

d'infortune.  Aussi  Richelieu,  menacé  lui-même  par  tant  d'intrigues, 

disait-il,  qu'il  avait  plus  de  peur  du  petit  coucher  du  roi  que  des 
armées  espagnoles.  (Mémoires  du  comte  de  Puységur.) 
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((  Sire,  disait  au  jeune  Louis  XIV  Nicolas  Besongne,  clerc  de  la 

chapelle  et  de  l'oratoire  du  roi,  en  lui  offrant  Y  Estât  présent  de  la 
France,  qui  fut  en  1656  le  précurseur  de  YAlmanach  royal  de  1700; 

Sire,  quand  je  considère  Votre  Majesté  au  milieu  de  tous  les  grands 

officiers  de  vostre  couronne  et  de  vostre  maison  royale,  que  j'expose 

en  ce  livre,  je  m'imagine  voir  l'assemblée  de  tous  les  dieux  de  l'an- 

tiquité, sur  le  mont  Olympe,  qu'Homère  nous  décrit  si  souvent  :  je 
vous  contemple  comme  Jupiter,  père  des  dieux  et  roi  des  hommes.  )) 

Cette  assemblée  des  dieux,  que  Nicolas  Besongne  décrit  dans  son 

livre,  n'est  autre  que  la  cour,  composée  des  officiers  de  la  couronne  et 
de  ceux  de  la  maison  du  roi,  que  nous  allons  énumérer  rapidement  en 

suivant  l'ordre  dans  lequel  ils  étaient  portés  sur  les  états  des  pensions 

et  gages,  que  les  trésoriers  présentaient  à  la  vérification  de  la  cham- 
bre des  comptes  et  ensuite  à  celle  de  la  cour  des  aides. 

Le  grand  aumônier,  commandeur  né  des  ordres  du  roi,  occupait  un 

office  qu'on  regardait  comme  le  comble  des  honneurs  ecclésiastiques  : 

il  ne  prêtait  le  serment  de  fidélité  qu'au  roi,  et  recevait  le  serment  de 

toutes  les  personnes  attachées  à  la  chapelle  et  à  l'oratoire  de  Sa  Ma- 
jesté, entre  autres  des  huit  aumôniers  servants,  des  neuf  chapelains  et 

des  huit  clercs  de  chapelle  et  d'oratoire,  etc.  C'était  ordinairement  un 

cardinal  que  le  roi  honorait  de  cet  office  :  il  se  trouvait  chargé  de  la  dé- 

livrance des  prisonniers,  laquelle  avait  lieu  aux  quatre  grandes  fêtes  de 

l'année  et  en  diverses  occasions  solennelles.  Il  disposait  seul  du  fonds  des- 

tiné aux  aumônes  du  roi ,  et  surveillait  le  service  de  la  chapelle  ;  il  assis- 

tait le  roi  dans  toutes  les  cérémonies  religieuses,  quand  le  roi  lavait  les 

pieds  le  jour  de  la  Cène,  ou  touchait  les  écrouelles  le  jour  de  son  sacre; 

il  lui  faisait  baiser  l'Évangile  et  la  patène  à  certaines  fêtes  de  l'Eglise  ; 
il  lui  présentait  le  goupillon  et  le  pain  bénit,  à  la  messe.  Il  avait  le 

privilège  de  venir  quand  il  voulait  à  son  lever  et  à  son  coucher,  pour 

la  prière,  au  dîner  et  au  souper  pour  la  bénédiction  de  la  table. 

Il  remplissait,  en  un  mot,  toutes  les  fonctions  d'évêque  de  la  cour; 

ses  gages  ordinaires  ne  s'élevaient  pas  néanmoins  au-dessus  de 
1,200  livres.  Il  portait  pour  marque  de  sa  charge  le  cordon  bleu,  et  au 

bas  de  ses  armes  un  grand  livre  couvert  de  satin  bleu  avec  l'écu  de 
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France  en  broderie.  Le  premier  aumônier,  dont  les  gages  étaient  les 

mêmes,  remplissait  aussi  les  mêmes  fonctions  en  l'absence  du  grand 
aumônier  ;  les  huit  aumôniers  suppléaient  aussi,  à  la  chapelle,  dans  la 

chambre  du  roi  et  ailleurs,  le  grand  aumônier  et  le  premier  aumônier  ; 

les  huit  chapelains  servants  et  les  huit  clercs  (les  premiers  à  240  livres 

et  les  seconds  à  180),  faisaient  leur  service  par  quartier.  Le  maître  de 

l'ig.  65.  —  L'écn  de  France;  d'après  nu  bas-reikf. 

l'oratoire,  qui  était  généralement  un  évoque,  touchait  1,200  livres,  de 
même  que  le  confesseur  du  roi.  Le  maître  de  la  chapelle  de  musique 

était  aussi  un  évoque,  avec  les  mêmes  gages  ;  il  avait  sous  ses  ordres 

deux  sous-maîtres  et  plusieurs  musiciens  servant  par  semestre. 

Le  grand  maître  de  la  maison,  de  qui  la  charge  remontait  à  une 

haute  antiquité,  puisqu'il  prétendait  tirer  son  origine  des  anciens  maires 

du  palais,  était  d'ordinaire  un  des  princes  du  sang.  Il  avait  sous  ses 
ordres  les  sept  offices  qui  composaient  la  bouche  du  r<w,  à  savoir  :  le 

gobelet,  la  cuisine-bouche  pour  le  roi  seul ,  la  paneterie-commun,  l'échan- 
sonnerie-commun,  la  cuisine-commun,  la  fruiterie  et  la  fourrière.  Cha- 

cun de  ces  services  avait  des  officiers  supérieurs  et  inférieurs;  les  pre- 

miers étaient  le  premier  maître  d'hôtel,  le  maître  d'hôtel  ordinaire  et  les 
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douze  maîtres  d'hôtel  servant  par  quartier;  les  trois  grands  officiers 
de  la  bouche,  savoir  :  le  grand  panetier,  le  grand  échanson  et  le  grand 

écuyer  tranchant;  les  trente-six  gentilshommes  servants  du  roi,  les 

maîtres  de  la  chambre  aux  deniers,  les  deux  contrôleurs  généraux,  les 

seize  contrôleurs  d'office;  enfin,  le  contrôleur  ordinaire  delà  bouche. 

Ces  officiers  s'assemblaient  sous  la  présidence  du  grand  maître ,  avec  les 
commis  au  contrôle,  pour  traiter  au  rabais  des  fournitures  de  la  maison 

du  roi  ;  on  appelait  ces  réunions  le  bureau  du  roi.  C'était  le  grand  maître 
de  la  maison  qui  disposait  de  toutes  les  charges  des  sept  offices ,  et  qui 

recevait  le  serment  de  tous  les  officiers,  qu'il  avait  nommés  après  ac- 
quisition desdites  charges.  Il  ne  faisait  son  service  à  la  table  du  roi 

qu'en  cérémonie,  pour  accompagner  les  viandes  :  il  marchait  alors 

devant  tous  les  maîtres  d'hôtel  et  gentilshommes  servants,  son  bâton 

levé,  tandis  que  les  maîtres  d'hôtel  tenaient  le  leur  abaissé  devant  lui. 
Il  était  préféré  à  tous  les  princes,  pour  donner  la  serviette  au  roi; 

il  réglait  tous  les  ans  la  dépense  de  bouche  de  la  maison  royale  et 

présidait  le  bureau  du  roi,  dans  lequel  siégeaient  les  premiers  maîtres 

d'hôtel,  les  maîtres  d'hôtel  de  quartier,  les  maîtres  de  la  chambre 
aux  deniers ,  le  contrôleur  général  de  semestre  et  les  contrôleurs  clercs 

d'office,  pour  examiner  et  approuver  toutes  les  dépenses.  Le  grand 

maître  n'avait  que  3,600  livres  de  gages,  outre  la  pension  qui  lui  était 
attribuée  en  qualité  de  prince  du  sang.  Il  portait,  pour  marque  de  sa 

charge,  deux  bâtons  garnis  d'argent  doré  et  fleurdelisés  aux  deux 

bouts,  mis  en  sautoir  derrière  l'écu  de  ses  armes. 
Le  service  des  gentilshommes  servants,  qui  faisaient  alternativement 

les  fonctions  de  panetier,  d'échansonet  d' écuyer  tranchant,  était  très 
compliqué  et  très  minutieux,  au  dîner  et  au  souper  du  roi.  Ces  charges, 

qui  ne  produisaient  que  700  livres  de  gages,  se  payaient  pourtant  fort 

cher,  parce  qu'on  les  considérait  comme  honorifiques,  et  qu'elles  met- 
taient les  titulaires  en  évidence  à  la  cour  et  en  rapport  direct  avec  la 

personne  du  souverain.  Ils  apportaient  les  plats  sur  la  table,  faisaient 

l'essai  du  pain,  des  viandes  et  du  vin  devant  le  roi,  etc.  Le  nombre  des 
officiers  employés  dans  les  sept  offices  de  bouche,  dépendant  du  grand 

maître,  était  considérable,  et  ces  officiers  se  subdivisaient  hiérarchique- 
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ment  en  une  infinité  de  catégories.  Ainsi  le  gobelet  se  partageait  en  pa- 

neterie-bouche  et  en  échansonnerie-bouche,  ayant  chacune  douze  chefs, 

quatre  aides,  quatre  sommiers,  et  d'autres  officiers  payés  G00  et  400  li- 
vres. La  bouche  du  roi  ou  cuisine-bouche  comprenait  plus  de  soixante  of- 

Hg,  «G.  —  Le  Dîner  du  roi.  —  D'après  une  estampe  du  JUxueil  Je  V Histoire  de  France. 
(Diul.  Nut.,  1C13.) 

ficiers  aux  gages  de  G00  à  300  livres,  dix  écuyers,  quatre  maîtres-queux, 

quatre  lutteurs,  quatre  potagers,  quatre  pâtissiers,  quatre  porteurs, 

quatre  garde-vaisselle,  deux  sommiers  du  garde-manger  et  deux  som- 

miers des  broches,  etc.  La  paueterie-commun  avait  seize  chefs,  douze 

aides,  six  sommiers  et  deux  lavandiers  ;  L'échansonuerie-conmiuu, 
vingt  chefs,  douze  aides,  un  maître  des  caves,  deux  sommiers  de  vais- 

selle et  quatre  de  bouteilles.  La  cuisine-commun  comportait  deux  fois 

plus  de  inonde  que  la  cuisine-bouche.  La  fruiterie-commun  n'avait 
XVIIe  SIKCUi.  —  INSTITUTIONS.  —  25 
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que  douze  chefs,  douze  aides  et  quatre  sommiers.  La  fourrière,  qui 

fournissait  le  bois  dans  la  maison  du  roi,  comportait  vingt  valets  de 

fourrière  et  seize  aides,  outre  divers  bas  officiers,  tels  qu'un  délivreur 

de  bois,  un  porteur  de  bois,  un  porte-tables  du  roi,  un  menuisier,  qui 

avait  la  fourniture  du  buis  le  jour  des  Rameaux,  etc.  A  la  suite  des  sept 

offices,  on  classait  les  fournisseurs  ordinaires  de  la  maison  du  roi, 

boulangers,  bouchers,  marchands  de  vin,  etc. 

Le  grand  chambellan,  dont  la  charge  avait  existé  dès  l'origine  de 
la  monarchie,  réunissait  sous  ses  ordres  tous  les  officiers  de  la  chambre  et 

de  la  garde-robe  du  roi,  ceux  des  cabinets,  antichambre,  etc.  Comme 

maître  de  la  chambre  du  roi,  il  lui  donnait  la  chemise  à  son  réveil,  et 

la  serviette  quand  le  roi  déjeunait  dans  sa  chambre.  Il  portait  pour 

marque  de  sa  charge  deux  clefs  d'or  passées  en  sautoir,  derrière  l'écu 
de  ses  armes.  Le  grand  chambellan  avait  les  mêmes  gages  que  le 

grand  maître,  mais  cette  charge  était  toujours  remplie  par  un  duc  et 

pair,  qui  touchait  une  pension  du  roi.  Après  le  grand  chambellan,  il  y 

avait  quatre  premiers  gentilshommes  ordinaires  de  la  chambre,  ser- 

vant par  quartier  et  faisant  le  service  du  grand  chambellan  en  son 

absence  ;  aussi  recevaient-ils  les  mêmes  gages  que  le  grand  chambellan, 

et  de  plus,  chacun  d'eux  prenait  chez  lui  six  pages  nobles  entretenus 

aux  frais  du  roi.  Il  y  avait,  en  outre,  vingt-huit  gentilshommes  ordi- 

naires de  la  chambre  du  roi,  servant  par  semestre  et  touchant  2,000 

livres  de  gages.  Les  quatre  premiers  valets  de  chambre,  aux  gages 

de  700  livres,  gardaient  les  clefs  des  coffres  de  la  chambre  et  couchaient, 

par  quartier,  dans  la  chambre  du  roi;  les  autres  valets  de  chambre, 

au  nombre  de  trente-deux,  servant  aussi  par  quartier  aux  gages  de 

GG0  livres,  faisaient  différentes  fonctions  autour  du  roi  lorsqu'on  l'ha- 
billait ou  le  déshabillait,  tenant  sa  robe  de  chambre,  lui  présentant  le 

miroir,  etc.  Ils  faisaient  aussi  le  lit  du  roi,  avec  les  tapissiers  de  quartier. 

Les  seize  huissiers  de  la  chambre  servaient  également  par  quartier  et  se 

tenaient  le  jour  et  la  nuit  aux  portes  de  la  chambre  du  roi,  où  ils  faisaient 

entrer  les  personnes  que  désignaient  les  premiers  gentilshommes  de  la 

chambre.  Les  six  garçons  de  la  chambre,  les  deux  lavandiers  du  corps, 

les  porteurs  de  la  chambre,  etc.,  appartenaient  au  service  subalterne. 
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Quant  au  service  de  médecine,  il  comprenait  les  médecins,  les  chirur- 

giens, les  apothicaires  et  les  barbiers,  ayant  titre  de  valets  de  chambre 

et  servant  par  quartier.  La  fonction  des  barbiers  consistait  à  peigner  le 

roi,  ii  lui  faire  le  poil,  c'est-à-dire  la  barbe,  à  le  coiffer  et  à  l'essuyer 
au  sortir  du  bain.  Le  premier  médecin  avait  3,000  livres  de  gages; 

les  huit  médecins  par  quartier,  1,200  livres  chacun.  Ils  devaient  se 

trouver  au  lever,  au  coucher  et  au  repas  du  roi.  La  garde-robe,  qui 

avait  soin  des  habits,  du  linge  et  de  la  chaussure  du  roi,  était  dirigée 

par  quatre  maîtres,  choisis  parmi  les  plus  grands  noms  de  la  noblesse, 

servant  par  année  avec  3,400  livres  de  gages.  Ils  couchaient  dans  la 

chambre  du  roi  ou  à  côté,  quand  ils  faisaient  leur  service.  Le  porte- 

manteau ordinaire,  payé  1,320  livres,  se  voyait  à  la  tête  du  treize  à 

quatorze  porte-manteaux  servant  par  quartier  avec  000  livres  de  gages. 

Quatre  valets  de  garde-robe  ordinaires  commandaient  à  seize  autres 

valets  d'ordre  inférieur. 

Le  cabinet,  dont  le  personnel  ne  se  composait  que  de  quatre  se- 

crétaires, deux  huissiers,  un  lecteur  de  la  chambre  et  plusieurs  gardes 

des  livres,  des  armes  et  des  bijoux,  renfermait  la  bibliothèque  parti- 

culière du  roi,  le  cabinet  des  armes  et  le  cabinet  des  antiques.  L'anti- 

chambre, où  l'on  dressait  la  table  du  roi  et  oii  on  le  servait  à  dîner 
et  à  souper  en  cérémonie,  avait  seulement  deux  huissiers  spéciaux 

servant  par  semestre.  A  l'antichambre  se  rattachait  le  service  du  garde- 

meuble  de  la  couronne,  placé  sous  la  direction  d'un  garde-meuble 

général  et  d'un  contrôleur,  avec  une  série  de  bas  officiers,  tapissiers, 
vitriers,  menuisiers,  etc.,  servant  par  quartier.  Les  interprètes  aux 

langues,  les  historiographes  de  France  et  plusieurs  maîtres  pour  ensei- 

gner au  roi  différents  exercices,  tels  que  les  armes,  les  mathématiques, 

la  paume,  etc.,  dépendaient  du  cabinet,  comme  la  musique  de  la  cham- 

bre du  roi  dépendait  de  l'antichambre  du  roi.  Cette  musique  de  la 
chambre,  qui  se  faisait  entendre  surtout  au  dîner  du  roi,  se  composait 

de  deux  intendants,  de  deux  maîtres  et  de  trois  pages  de  la  musique, 

de  quatre  chanteurs,  de  deux  compositeurs,  et  de  quelques  joueurs 

d'instruments,  outre  la  grande  bande  des  vingt-quatre  violons  du  roi 
en  service  extraordinaire. 
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Le  grand  écuyer,  dont  la  charge  n'était  pas  antérieure  au  règne  de 
Charles  VII,  portait  encore,  aux  entrées  des  rois  dans  les  villes  du 

royaume,  aux  pompes  funèbres  et  dans  quelques  autres  solennités, 

une  casaque  de  velours  bleu  semée  de  fleurs  de  lis  d'or,  montant  un 

cheval  caparaçonné  de  même,  et  tenant  l'épée  royale  dans  le  fourreau  de 
velours  bleu  fleurdelisé.  Il  avait  la  surintendance  des  écuries  de  Sa 

Majesté,  principalement  de  la  grande  écurie,  car  la  petite  écurie  était 

plus  spécialement  sous  les  ordres  du  premier  écuyer,  qu'on  appelait 

M.  le  Premier.  Le  grand  écuyer,  qu'on  désignait  aussi  sous  le  nom  de 
M.  le  Grand,  réglait  toutes  les  dépenses  concernant  les  écuries, 

ainsi  que  les  dépenses  des  carrosses,  chariots  et  autres  véhicules  de 

la  maison  du  roi.  Il  avait  aussi  à  régir  les  dépenses  pour  l'habille- 

ment d'une  partie  de  la  maison  militaire ,  et  c'était  lui  qui  disposait  des 
fonds  ordonnés  pour  les  sacres,  couronnements,  mariages  et  pompes 

funèbres  des  rois.  Ses  gages  n'étaient  que  de  3,600  livres,  avec  10,200 
de  livrées  pour  frais  de  représentation.  La  grande  écurie  se  trouvait 

gouvernée,  en  son  absence,  par  l'écuyer  ordinaire,  qui  y  avait  un  lo- 

gement. Elle  se  divisait  en  trois  parties  distinctes  :  l'école  des  pages 
et  tous  les  officiers  servant  dans  les  écuries  du  roi,  le  haras ,  et  tous  les 

officiers  servant  aux  cérémonies.  Les  pages,  au  nombre  de  soixante-dix, 

devaient  justifier  de  sept  degrés  de  noblesse  pour  être  admis  dans  l'école 

dirigée  par  trois  écuyers  instructeurs,  ayant  pleine  autorité  sur  les  gou- 

verneurs des  pages  et  sur  tous  les  maîtres  et  précepteurs  qui  apprenaient 

aux  pages  les  exercices  de  l'équitation,  des  armes,  de  la  guerre,  etc. 

Le  personnel  de  la  grande  écurie  était  immense  :  cinquante-huit  va- 

lets de  pied,  seize  petits  laquais,  huit  fourriers,  dix  conducteurs  de 

voitures,  trois  postillons,  huit  maréchaux  de  forges,  quarante  palefre- 

niers, cinquante  aides,  et  quantité  d'autres  officiers  attachés  au  service 
des  écuries,  aumôniers,  chapelains,  médecins,  chirurgiens,  apothicaires, 

tireurs  d'armes,  voltigeurs,  chevaucheurs,  cuisiniers,  etc.  Plus  de  cent- 
vingt  chevaux  devaient  être  toujours  entretenus  dans  la  grande  écurie. 

Le  haras,  dont  le  siège  était  à  Saint-Léger,  sous  la  surveillance  d'un  ca- 

pitaine du  haras,  n'avait  pas  plus  de  trente  fonctionnaires,  les  gardes, 

les  palefreniers,  les  maréchaux-ferrants,  les  vétérinaires,  etc.  Ce  qu'on 
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appelait  les  officiers  servant  aux  cérémonies,  c'étaient  les  vingt-cinq  hé- 

rauts d'armes,  avec  le  roi  d'armes  à  leur  tête ,  les  poursuivants  d'armes, 

le  juge  d'armes,  les  porte-épécs  de  parement,  les  porte-manteaux,  et 

les  trompettes  et  joueurs  d'instruments.  La  petite  écurie,  gouvernée 
exclusivement  par  le  premier  écuver  ou  M.  le  Premier,  ne  renfermait 

que  les  chevaux  de  trait  et  de  main,  employés  ordinairement  au  ser- 

vice du  roi.  Il  y  avait,  dans  la  petite  écurie,  dix-neuf  écuyers  servant 

par  quartier,  lesquels  prêtaient  serment  entre  les  mains  du  grand  maître 

de  la  maison  du  roi ,  parce  que  l'écuyer  de  quartier  ou  de  jour  accompa- 
gnait le  roi  dans  ses  sorties  à  cheval  ou  en  voiture  et  chevauchait  à 

son  côté.  La  petite  écurie  avait,  d'ailleurs,  presque  autant  d'officiers 

que  la  grande,  vingt  pages  avec  leurs  gouverneurs,  maîtres  et  pré- 

cepteurs, des  valets  de  pied,  des  maréchaux  de  forges,  des  palefre- 

niers, des  cochers,  des  porte-chaises,  etc. 

La  maison  militaire  du  roi  se  composait  de  différents  corps  d'élite, 
destinés  à  garder  sa  personne,  ainsi  que  le  lieu  de  sa  résidence,  et  a  le 

suivre  à  la  guerre.  Les  quatre  compagnies  des  gardes  du  corps  (la  pre- 

mière écossaise,  les  trois  autres  françaises),  étaient  chacune  de  cent 

hommes,  choisis  par  le  roi  lui-même  depuis  1GG4,  commandés  par  un 

capitaine,  un  lieutenant,  un  enseigne  et  plusieurs  exempts.  Les  capi- 

taines de  ces  compagnies  appartenaient  à  la  plus  haute  noblesse  ; 

ils  accompagnaient  partout  le  roi  et  couchaient  près  de  sa  chambre. 

Les  Cent-Suisses,  dont  le  capitaine  était  un  gentilhomme  français, 

s'appelaient  aussi  gardes  du  corps  ordinaires  du  roi.  Les  cent  gen- 
tilshommes du  bec  à  corbin,  en  dépit  de  leur  ancienne  qualification, 

formaient  deux  compagnies,  de  cent  hommes  chacune,  commandées 

par  deux  capitaines  et  deux  lieutenants.  La  compagnie  des  gens  d'armes 

et  celle  des  chevau-légers  avaient  l'une  et  l'autre  deux  cents  hommes, 
avec  un  capitaine  lieutenant ,  le  roi  étant  capitaine  titulaire  de 

ces  deux  compagnies.  La  compagnie  des  mousquetaires  ;\  cheval, 

qu'on  regardait  avec  raison  comme  l'élite  de  la  noblesse  guerrière, 

s'honorait  aussi  d'avoir  le  roi  pour  capitaine.  Les  cinquante  gar- 

des de  la  porte,  sous  les  ordres  d'un  capitaine  et  de  quatre  lieu- 

tenants, servant  par  quartier  à  la  porte  du  roi,  n'avaient  pas  d'autre 



198 XVII"  SIÈCLE.  — INSTITUTIONS,  USAGES,  ETC. 

arme  que  la  hallebarde  en  main.  La  compagnie  des  archers  du  grand 

prévôt  de  France  était  préposée  à  la  police  intérieure  de  l'hôtel  du  roi. 

Quant  au  grand  prévôt  de  France,  qui  occupait  une  des  plus  anciennes 

charges  de  la  maison  du  roi,  il  conservait  des  prérogatives  fort  im- 

portantes, et  sa  juridiction  s'étendait  à  dix  lieues  de  la  cour;  il  tou- 
chait 2,000  livres  de  gages  et  8,000  de  récompense. 

Fig.  G7.  —  Louis  XIV,  dans  la  tranchée  devant  Tournay ,  avec  sa  maison  militaire.  —  Gravé  par  Séb.  le  Clerc,  d'après 
Ch.  le  Brun  (1681),  avec  cette  inscription  :  a  Siège  de  Tournay  en  l'année  1GG7,  où  leroy  Louis  XIV,  étant  dans 
la  tranchée,  se  lève  au-dessus  et  s'expose  au  feu  des  ennemis  pour  reconnoitre  l'état  de  la  place.  » 

Les  deux  régiments  des  gardes  françaises  et  suisses  fournissaient 

tous  les  jours  deux  ou  quatre  compagnies,  pour  garder  toutes  les  ave- 

nues du  logis  du  roi  ;  le  régiment  français  avait  trente  compagnies,  et 

le  régiment  suisse,  seize,  chacune  de  deux  cents  hommes,  ce  qui  for- 

mait un  effectif  de  plus  de  9,000  hommes,  sans  compter  les  officiers.  Le 

mestre  de  camp  du  régiment  français  était  un  maréchal  de  France , 

et  celui  du  régiment  suisse  prenait  le  titre  de  colonel  général  des 

Suisses  au  service  de  France  ;  car  Louis  XIV,  à  son  avènement  au 

trône,  n'avait  pas  manqué  de  renouveler  avec  solennité  l'alliance  de 
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la  France  avec  les  cantons  suisses,  qui  fournissaient  à  la  maison  du 

roi  un  contingent  de  belles  troupes  d'élite. 
Le  grand  maréchal  des  logis,  dont  la  fonction  consistait  à  faire 

marquer  tous  les  logis,  tant  pour  le  roi  que  pour  toute  la  cour,  lorsque 

la  cour  suivait  le  roi  en  voyage,  avait  8,000  livres  de  gages  et  bouclie 

en  cour  (c'est-à-dire  sa  table  particulière  défrayée  et  servie  à  la  cour), 

avec  d'autres  appointements  :  son  personnel  comprenait  douze  ma- 
réchaux de  logis,  quatre  fourriers  du  corps  et  quarante  fourriers 

ordinaires.  Le  capitaine  des  guides  avait  sous  sa  direction  un  cer- 

tain nombre  de  guides,  qu'il  envoyait  d'avance,  quand  le  roi  allait 
sortir  en  campagne,  pour  faire  réparer  les  chemins,  par  voie  de  corvée, 

là  où  la  cour  devait  passer.  Le  grand  maître  des  cérémonies,  qui 

exerçait  sa  charge  aux  solennités  royales,  ayant  en  main  son  bâton 

d'ordonnance  couvert  de  velours  noir,  avait  sous  lui  le  maître  des 
cérémonies,  un  aide  des  cérémonies,  et  les  trois  conducteurs  des  am- 
bassadeurs. 

Aux  grandes  charges  qui  s'exerçaient  en  dedans  de  la  maison  du 

roi,  il  faut  ajouter  celles  qui  s'exerçaient  au  dehors  et  qui  représen- 

taient ce  qu'on  avait  nommé  1rs  plaisirs  <Ia  roi,  c'est-à-dire  les  charges 
de  grand  veneur,  de  grand  fauconnier  et  de  grand  louvetier.  Chacune 

de  ces  charges  donnait  la  surintendance  sur  une  multitude  d'officiers 

de  différentes  catégories,  dont  beaucoup  étaient  gentilshommes,  car 

tout  ce  qui  tenait  à  la  chasse  concordait  bien  avec  la  noblesse. 

Le  grand  veneur  avait  sous  lui  des  lieutenants,  sous-lieutenants  et 

gentilshommes  de  chasse,  des  valets  de  chiens  à  cheval,  des  valets  de 

limiers,  d'autres  valets  de  chiens  ordinaires,  des  garçons  pour  la  garde 
des  lévriers,  des  fourriers,  des  pages,  etc. 

Le  grand  fauconnier  avait  aussi  des  gentilshommes,  des  pages  et 

d'autres  olïiciers  pour  chaque  différent  vol  (milan,  héron,  corneille, 
perdrix,  canard,  pie,  etc.);  le  grand  louvetier  avait  des  veneurs  de 

louveterie,  des  valets  de  lévriers,  des  valets  de  chiens  courants,  des 

sergents  louvetiers,  etc. 

Quand  le  roi  allait  à  la  chasse  au  fusil,  il  avait  toujours  auprès  de 

lui  son  porte-arquebuse,  qui  lui  présentait  les  armes  toutes  chargées, 
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et  partout  où  il  chassait,  il  trouvait  le  capitaine  des  chasses,  préposé  à  la 

garde  de  la  forêt  ou  de  la  garenne  dans  laquelle  la  chasse  avait  lieu. 

Quant  aux  chasses  à  courre,  qui  étaient  le  principal  luxe  du  roi  et 

des  grands,  elles  comportaient  un  magnifique  appareil.  A  Fontainebleau, 

théâtre  favori  des  plus  beaux  laisser-courre  du  cerf,  le  droit  de  suivre  la 

Fig.  08.  —  o  Leroy  à  la  chasse  du  cerf,  avec  les  dames.  »  —  D'après  une  estompe  signée  B.  F.,  qui  porte  :  «  Désigné 
pour  le  roy  très-chrétien  par  F.  Van  der  Meulen  ;  se  distribue  à  Paris  par  l'auteur,  en  l'hostel  des  manufactures 
royales  des  Gobelins  et  en  la  rue  Saint- Jacques,  avec  privilège  du  roy.  » 

chasse  était  accordé  une  fois  pour  toutes  à  ceux  qui  avaient  obtenu  le 

privilège  de  porter  le  justaucorps,  <(  qui  était,  dit  Saint-Simon,  uniforme 

bleu,  avec  des  galons  d'argent  entre  deux  d'or,  doublé  de  rouge.  » 
Il  y  avait  aussi,  dans  chaque  château,  un  capitaine  et  un  lieutenant 

à  la  capitainerie,  qui  exerçaient  leur  autorité  sur  les  gardes,  mortes- 

payes, concierges,  portiers,  garde-horloge  et  autres  domestiques. 
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Le  surintendant  et  ordonnateur  général  des  bâtiments  du  roi, 

jardins,  tapisseries  de  Sa  Majesté,  arts  et  manufactures  de  France, 

comptait,  parmi  ses  différents  subordonnés,  quatre  intendants  des 

bâtiments,  cinq  ou  six  contrôleurs,  un  architecte,  et  plusieurs  autres 

officiers  et  ouvriers. 

Enfin,  les  trésoriers  de  la  maison  du  roi,  qui  figuraient  sur  les  états 

après  tous  les  services  de  la  maison,  étaient  au  nombre  de  vingt-huit 

ou  trente,  ainsi  que  leurs  contrôleurs;  chacun  d'eux,  trésorier  des 

menus  plaisirs  du  roi,  trésorier  de  l'argenterie,  trésorier  des  écuries, 

trésorier  des  chasses,  etc.,  avait  à  payer  les  dépenses  d'un  service  spé- 

cial, avec  les  fonds  qu'il  recevait  des  trois  trésoriers  de  l'épargne. 
Après  cette  énumération  très  sommaire  des  charges  de  la  couronne 

et  de  la  maison  du  roi,  il  ne  faut  pas  oublier  que  les  mêmes  charges 

et  les  mômes  officiers  se  retrouvaient  identiquement,  mais  en  moins 

grand  nombre  et  avec  quelques  variantes  d'attributions,  dans  la  maison 
de  la  reine,  dans  la  maison  de  Monsieur  et  dans  la  maison  du  dauphin. 

Il  y  eut,  pendant  près  de  six  ans,  deux  maisons  de  la  reine  :  celle  de 

La  reine  mère,  Anne  d'Autriche,  qui  mourut  en  janvier  1060;  et  celle 

de  la  reine  régnante,  Marie-Thérèse  d'Autriche,  qui  avait  épousé 

Louis  XIV  en  juin  1000.  Or,  la  maison  de  la  reine  mère  n'avait  été  que 

fort  peu  diminuée  de  ce  qu'elle  était  sous  la  régence,  non  seulement 

avec  ses  vingt-deux  dames  d'honneur  et  d'atour,  ses  six  dainoi- 
selles  ou  filles  de  la  reine,  ses  dix-sept  femmes  de  chambre,  mais 

encore  avec  ses  officiers  ecclésiastiques,  depuis  le  grand  aumônier  jus- 

qu'aux clercs  de  chapelle;  ses  officiers  laïques,  depuis  l'intendant  de  la 

maison  jusqu'à  ses  vingt-quatre  pages  et  ses  vingt-quatre  valets  de 

pied;  sans  parler  des  nombreux  officiers  attachés  â  la  chambre,  à  l'an- 

tichambre, à  la  garde-robe,  aux  cabinets,  au  service  de  la  bouche  : 

ce  qui  composait  un  ensemble  de  plus  de  quatre  cents  personnes  à 

gages.  11  y  avait,  en  outre,  deux  maisons  de  Monsieur:  celle  du  duc 

d'Anjou,  frère  de  Louis  XLV;  et  celle  de  son  oncle,  Gaston  d'Or- 

léans, lequel  survécut  jusqu'en  1000  à  son  frère  aîné,  Louis  XIII. 

La  famille  royale  n'avait  jamais  été  ni  plus  nombreuse  ni  plus  bril- 

lante qu'elle  le  devint  sous  le  règne  de  Louis  XIV,  avant  la  fin  du XVII'  SIÈCLE.  —  INSTITUTIONS.  —  26 
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siècle ,  qui  devait  voir  disparaître  la  plus  grande  partie  des  princes  et 

des  princesses  que  ce  long  règne  eut  pour  contemporains ,  et  la  cour  de 

France  pour  ornements.  Louis  XIV,  à  l'âge  de  vingt-deux  ans,  avait 

pris  avec  indifférence  l'épouse  que  la  reine  mère  et  le  cardinal  Mazarin 

lui  avaient  choisie  à  la  cour  d'Espagne.  C'était  une  alliance  politique 
et  non  une  union  de  sympathie  mutuelle  (9  juin  1660).  Mais  la  reine 

Marie-Thérèse  d'Autriche,  qui  avait  le  même  âge  que  le  roi,  s'attacha 
passionnément  à  lui,  et  le  roi  lui  sut  gré  de  cette  affection  exclusive,  à 

laquelle  il  répondit  par  des  sentiments  de  profonde  estime.  La  reine 

était  modeste,  simple,  bonne  et  pieuse.  Elle  eut  six  enfants,  dont  cinq 

moururent  en  bas  âge  ;  le  sixième,  Louis  de  France,  fut  le  grand  dau- 

phin, qu'on  appela  Monseigneur.  Né  en  1661,  il  eut  pour  gouverneur 
le  duc  de  Montausier,  et  pour  précepteur  Bossuet,  qui  ne  firent  pas  de 

lui  un  esprit  supérieur,  et  qui  ne  changèrent  pas  son  caractère  défiant  et 

sauvage.  De  la  princesse  palatine  Marie-Anne-Christine,  ((  princesse 

toute  de  l'ancien  temps,  attachée  à  l'honneur  et  à  la  vertu,  »  d'après 

le  jugement  de  Saint-Simon,  il  eut  trois  fils  :  Louis,  duc  de  Bourgogne; 

Philippe,  duc  d'Anjou;  et  Charles,  duc  de  Berry,  que  la  grande  dauphine, 

morte  en  1690,  n'eut  pas  le  temps  d'élever  elle-même.  Le  duc  de  Bour- 
gogne et  le  duc  de  Berry  étaient  malheureusement  destinés  à  mourir 

jeunes;  le  duc  d'Anjou  fut  Philippe  V,  roi  d'Espagne.  L'oncle  du  roi, 

Gaston  d'Orléans,  mort  en  1660,  avait  laissé,  de  sa  première  femme 

Mlle  de  Bourbon  Montpensier,  une  fille,  qu'on  nomma  la  grande  Made- 
moiselle; et,  de  sa  seconde  femme,  Marguerite  de  Lorraine,  trois  filles, 

qui  épousèrent  Cosme  III,  duc  de  Toscane;  Louis- Joseph,  duc  de  Guise; 

et  Charles-Emmanuel,  duc  de  Savoie.  Le  frère  du  roi,  Monsieur,  Philippe 

de  France,  avait  épousé  en  1661  la  sœur  du  roi  d'Angleterre,  Charles  II, 
cette  gracieuse  et  spirituelle  Henriette,  qui  fit  le  charme  de  la  cour 

de  France,  et  dont  les  deux  filles  furent  mariées  à  Charles  II,  roi  d'Espa- 
gne, et  à  Victor- Amédée  II,  roi  de  Sardaigne.  Devenu  veuf  en  1670, 

Philippe  d'Orléans  se  remaria,  l'année  suivante,  avec  Charlotte-Elisa- 
beth de  Bavière,  princesse  palatine,  qui  lui  donna  un  fils  et  une  fille  : 

Philippe,  duc  de  Chartres,  lequel  fut  régent  pendant  la  minorité  de 

Louis  XV;  et  Charlotte  d'Orléans,  mariée  au  duc  Charles  de  Lorraine. 
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La  maison  de  Bourbon-Condé  était  représentée  par  Louis  II,  dit  le 

grand  Coudé,  un  des  héros  du  siècle,  né  en  1621,  mort  en  1686,  et  par 

son  fils  unique  Henri- Jules,  dit  Monsieur  le  Prince,  qui  n'eut,  d'Anne  de 

Fig.  69.  —  Harie-Aune-Christinc-Vietoiro  de  Bavière ,  épouse  du  grand  Dauphin.  —  D'après 
le  portrait  peint  par  de  Saint-Jean  (gravure  anonyme  ).  —  Voy.  A.  Firmin-Didot,  les  Gra- 

veurs de  Portraits  en  France,  N"  3409. 

Bavière,  palatine  du  Rhin,  qu'un  fils,  Louis  de  Bourbon,  dit  Monsieur 
le  Duc.  La  branche  de  Bourbon-Conti  avait  pour  chef  Armand,  prince 

de  Conti,  qui  mourut  en  1666,  en  laissant  deux  fils  de  son  mariage 

avec  Anne  Martinozzi,  nièce  de  Mazarin.  Knfîn,  une  rayonnante'  pléiade 

de  princes  et  de  princesses,  enfants  légitimés  du  roi,  qui  eut  le  soin 



204  XVIIe  SIÈCLE.  —  INSTITUTIONS,  USAGES,  ETG 

de  les  établir  avec  éclat  en  les  introduisant  dans  les  familles  du  sang 

royal,  rayonnait  autour  de  la  couronne  de  France  et  formait  l'auréole 
du  règne  de  Louis  XIV. 

C'est  seulement  sous  ce  règne  que  la  cour  prit  un  caractère  enva- 

hissant et  absorbant  qu'elle  n'avait  jamais  eu.  Louis  XIV ,  qui  révéla 

ce  qu'il  entendait  faire  de  la  monarchie  absolue,  en  disant  :  UEtat 

cesi  moi!  voulut,  en  quelque  sorte,  que  la  cour  devînt  l'expression  écla- 

tante de  sa  royauté.  «  L'ancienne  cour  de  la  reine,  sa  mère  (Anne  d'Au- 

triche), qui  excelloit  à  la  savoir  tenir,  dit  Saint-Simon  dans  ses  Mé- 

moires, lui  avoit  imprimé  une  politesse  distinguée,  une  gravité  jusque 

dans  l'air  de  galanterie,  une  majesté  partout,  qu'il  sut  maintenir  toute 
sa  vie,  et  lors  même  que  vers  sa  fin  il  abandonna  la  cour  à  ses  propres 

débris.  »  Pendant  quarante  ans,  de  1660  à  1700,  la  cour  de  Versailles 

n'eut  pas  d'égale  en  Europe,  et  l'éclat  dont  elle  brillait,  la  magnificence 

qu'elle  déployait,  la  grandeur  dont  elle  était  l'image,  se  reflétèrent  sur 
tout  le  siècle  de  Louis  XIV.  La  France  semblait  avoir  disparu,  sombre 

et  muette,  au  milieu  du  fracas  et  du  rayonnement  de  cette  cour.  Le  roi, 

élève  docile  de  Mazarin,  continua  l'œuvre  de  Richelieu,  en  achevant 

d'abattre  la  féodalité  et  d'assouplir  la  vieille  noblesse  au  joug  de  l'au- 

torité royale.  Le  dissolvant  le  plus  puissant  qu'il  employa  contre  les 
ligues  et  les  coalitions  des  princes  et  des  nobles  fut  le  déplacement  de 

la  principale  noblesse,  qu'il  força  de  quitter  ses  châteaux  et  ses  terres, 

et  de  se  fixer  à  la  cour.  Les  plus  riches  s'étaient  hâtés  d'accourir  à 

l'appel  de  Louis  XIV,  pour  échauffer  à  son  soleil  leur  orgueil, 
pour  faire  assaut  de  luxe  avec  les  pompes  et  les  splendeurs  du 

grand  roi;  les  plus  pauvres  vinrent  ensuite,  pour  chercher  fortune. 

Ce  fut  une  sorte  d'émigration  de  la  noblesse  des  provinces;  ((  des 
tournois  et  des  fêtes  en  donnèrent  le  signal,  »  dit  Lemontey,  dans 

son  Essai  sur  ï établissement  monarchique  de  Louis  XIV.  On  ac- 

quit la  conviction  que  les  faveurs  ne  tomberaient  désormais  qu'au- 
tour du  roi.  Il  y  eut  des  places  et  des  plaisirs  pour  tous  les  âges  et 

pour  tous  les  sexes.  Le  ridicule  s'attacha  aux  vertus  domestiques  et 

à  la  simplicité  agricole.  Les  habitudes  des  nobles  campagnards  alimen- 

tèrent les  sarcasmes  de  la  comédie  et  les  fréquentes  mascarades  de  la 
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d'après  un  almanach  de  1699. 

Les  numéros  indiqués  ci-dessus  répondent  aux  personnages  suivants,  groupés  autour  du  roi  Louis  XIV. 

Ncs  1.  —  Louis  de  France  (le  grand  dauphin). 

2.  —  Louis  de  France  (le  duc  de  Bour- 
gogne). 

3.  —  Marie  Adélaïde  de  Savoie  (  duchesse 
de  Bourgogne  ). 

4.  —  Philippe  de  France  (le  duc  d'Anjou  ; 
depuis  Philippe  V,  roi  d'Espagne). 

5.  —  Charles  de  France  (le  duc  de  Berry). 

—  Philippe  de  France  (le  duc  d'Orléans. 
Monsieur,  f l'ère  du  roi). 

7.  —  Elisabeth.  Charlotte  de  Bavière  (la 
Palatine,  Madame,  femme  du  précé- dent ). 

8.  —  Henri-Jules  de  Bourbon ,  prince  de 
Condé  (Monsieur  le  Prince). 

9.  —  Louis  III  de  Bourbon  (Monsieur  le Duc  ). 

10.  —  Louise-Françoise  de  Bourbon  (Made- 
moiselle de  Nantes,  femme  du  pré- cédent). 

11.  —  Philippe  d'Orléans,  duc  de  Chartres 
(depuis  régent  de  France). 

Nos  12.  —  Françoise-Marie  de  Bourbon  (  Made- 
moiselle de  Blois,  femme  du  précé- dent ). 

13.  —  François-Louis  de  Bourbon  (  prince  de Conti). 

14.  —  Victor  Amédée  II,  duc  de  Savoie. 

15.  —  Léopold- Joseph-Charles,  duc  de  Lor- raine. 

lu'.  —  Louis  Joseph ,  duc  de  Vendôme. 
17.  —  Philippe   de   Vendôme    (  le  grand 

prieur  ). 

18.  —  Louis- Auguste  de  Bourbon  (duc  du 
Maine.  ) 

19.  —  Louis- Alexandre  de  Bourbon  (comte de  Toulouse.  ) 

20.  —  Louise-Bénédite  de  Bourbon  (Made- 
moiselle de  Charolais ,  duchesse  du Maine  ). 

21.  —  Elisabeth-Charlotte    d'Orléans,  du- 
chesse de  Lorraine. 

22.  —  Marie-Anne  de  Bourbon  (Mademoi- 
selle de  Blois,  princesse  douairière de  Conti). 
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cour.  Le  luxe,  la  galanterie,  la  vanité  et  la  mode  firent  le  reste.  )) 

Louis  XIV  avait  établi  en  principe  que  les  nobles  devaient  avoir  tous 

les  grades  dans  l'armée,  et  les  bourgeois  de  mérite,  toutes  les  places  dans 

le  gouvernement  :  «  Peu  à  peu,  dit  Saint-Simon,  il  réduisit  tout  le 

monde  à  servir  et  à  grossir  sa  cour,  ceux-là  mêmes  dont  il  faisoit  le 

moindre  cas.  Qui  étoit  d'âge  à  servir  n'osoit  différer  d'entrer  dans  le 
service.  )>  Mais  nous  refusons  à  croire,  en  dépit  du  témoignage  de 

Saint-Simon,  que  ce  fût  là,  de  la  part  du  roi,  «  une  autre  adresse 

pour  ruiner  les  seigneurs  et  les  accoutumer  à  l'égalité,  et  à  rouler  pêle- 
mêle  avec  tout  le  monde.  » 

La  ruine  de  beaucoup  de  maisons  nobles,  à  cette  époque,  par 

suite  des  dépenses  immodérées  de  la  cour,  est  un  fait  réel,  nonobstant 

les  pensions,  les  récompenses  et  les  dons  que  le  roi  ne  ménageait 

pas,  surtout  dans  le  temps  de  sa  grande  prospérité.  Mais  le  résultat 

inévitable  des  luttes  de  l'ambition,  de  la  prodigalité  et  du  luxe,  ne 

fut  pas,  ne  pouvait  pas  être  la  conséquence  d'un  projet,  d'une  in- 

tention préconçue,  pour  l'abaissement  et  la  décadence  de  la  no- 

blesse, comme  le  veut  Saint-Simon,  g  Cette  dignité ,  dit  ce  terrible 

juge  du  grand  roi,  il  ne  la  vouloit  que  pour  lui  et  que  par  rapport  à 

lui;  et  celle-là  même  relative,  il  la  sapa  presque  toute  pour  mieux 

achever  de  ruiner  toute  autre  et  de  la  mettre  peu  à  peu,  comme  il  fit,  à 

l'unisson,  en  retranchant  tant  qu'il  put  toutes  les  cérémonies  et  les  dis- 

tinctions, dont  il  ne  retint  que  l'ombre.  »  Cependant  le  roi  avait  in- 
venté lui-même  une  foule  de  petites  distinctions,  que  les  personnes  de 

la  cour  étaient  jalouses  d'obtenir  et  qu'il  n'accordait  qu'aux  privi- 
légiés, pour  tenir  chacun  assidu  et  attentif  à  lui  plaire  :  tels  étaient 

les  logements,  bien  étroits  et  bien  mesquins  d'ailleurs,  qu'un  très  petit 
nombre  de  courtisans  obtenaient  dans  le  château  de  Versailles;  le  choix 

qu'il  faisait  lui-même  de  ceux  qui  devaient  l'accompagner  dans  ses 

voyages  et  dans  ses  promenades;  le  bougeoir  qu'un  courtisan  devait 
tenir  tous  les  soirs  au  coucher  du  roi,  et  enfin  le  justaucorps  à  bre- 

vet, bleu,  doublé  de  rouge  et  brodé  d'or,  que  quelques  jeunes  seigneurs 
avaient  seuls  le  droit  de  porter  dans  toutes  les  cérémonies. 

On  doit  s'étonner  que  Louis  XIV,  qui  savait  tout  le  prix  que  la 
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noblesse  de  cour  attachait  à  ces  distinctions  honorifiques,  n'ait  pas 

donné  plus  d'extension  et  plus  d'éclat  aux  ordres  de  chevalerie  religieux 

et  militaires  que  ses  ancêtres  avaient  créés.  Il  fit  attendre  jusqu'en 

1G61  la  première  promotion  de  chevaliers  du  Saint-Esprit,  qui  eut  lieu 

sous  son  règne.  Il  n'y  avait,  auparavant,  qu'un  très  petit  nombre  de  che- 
valiers, reçus  sous  Louis  XIII,  qui  portaient  le  grand  habit  aux  céré- 

monies de  l'ordre,  où  ils  allaient  à  l'offrande  et  communiaient  tous.  On  eût 

dit  que  le  roi  voyait  de  mauvais  œil  ces  cérémonies  de  l'ordre  du  Saint- 

Esprit,  car  il  supprima  le  grand  habit,  l'offrande  et  la  communion,  en 

nommant  de  nouveaux  chevaliers.  L'ordre  de  Saint-Michel  était,  en 

quelque  sorte,  un  annexe  de  l'ordre  du  Saint-Esprit,  mais  la  Marinière 
ne  craignait  pas  de  dire,  dans  la  France  triomphante,  publiée  en  1657  : 

«  A  présent,  cet  ordre  est  tellement  avili,  qu'il  y  a  peu  ou  point  de 

personnes  de  qualité  qui  veulent  le  porter.  »  L'ordre  de  Saint-Lazare  et 

de  Notre-Dame  du  Mont-Carmel  n'était  pas  plus  recherché,  quoique  le 
roi  en  eût  donné  la  grande  maîtrise  au  marquis  de  Dangeau,  en  1693. 

Enfin  Louis  XIV  se  décida  à  créer,  en  ce  temps-là  même,  un  nouvel 

ordre  de  chevalerie,  celui  de  Saint-Louis,  uniquement  destiné  aux 

officiers  de  terre  et  de  mer  et  dont  il  était  le  grand  maître,  mais  cet 

ordre  militaire  n'était  pas  de  ceux  que  les  nobles  se  montraient  fiers 

d'obtenir,  et,  dans  tous  les  cas,  ils  ne  le  portaient  jamais  à  la  cour. 
Le  roi,  qui  portait  quelquefois  sous  son  habit  le  grand  cordon  bleu 

de  ses  ordres ,  ne  semblait  pas  tenir  beaucoup  à  le  voir  porté  par  ses 

courtisans,  lors  même  que  ceux-ci  l'auraient  reçu  de  sa  main.  Ce  qu'il 

voulait,  ce  qu'il  exigeait,  c'était  la  présence  assidue,  journalière,  de  tous 

les  gens  de  cour,  qui  venaient,  suivant  une  expression  caractéris- 

tique, contempler  sa  gloire  et  adorer  sa  grandeur.  «  Non  seule- 

ment, dit  Saint-Simon,  le  roi  étoit  sensible  à  la  présence  conti- 

nuelle de  ce  qu'il  y  avoit  de  distingué,  mais  il  l'étoit  aussi  aux  étages 

inférieurs.  Il  regardoit  à  droite  et  à  gauche,  à  son  lever,  à  son  cou- 

cher, à  ses  repas,  en  passant  dans  les  appartements,  dans  ses  jardins 

de  Versailles,  où  seulement  les  courtisans  avoient  la  liberté  de  le 

suivre  ;  il  voyoit  et  remarquoit  tout  le  monde  :  aucun  ne  lui  échap- 

poit,  jusqu'à  ceux  qui  n'espéroient  pas  même  être  vus.  Il  distinguoit 
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très  bien,  en  lui-même,  les  absences  de  ceux  qui  étoient  toujours  à 

la  cour,  celles  des  passagers  qui  y  venoient  plus  ou  moins  souvent.... 

C'étoit  un  démérite  aux  uns,  et  à  tout  ce  qu'il  y  avoit  de  distingué, 

de  ne  pas  faire  de  la  cour  son  séjour  ordinaire  ;  aux  autres,  d'y  venir  ra- 

rement, et  une  disgrâce  sûre,  pour  qui  n'y  venoit  jamais.  Quand  il 

s'agissoit  de  quelque  chose  pour  eux  :  ((  Je  ne  le  connois  point!  » 

répondoit-il  fièrement.  Sur  ceux  qui  se  présentoient  rarement  :  «  C'est 

un  homme  que  je  ne  vois  jamais!  »  et  ces  arrêts-là  étoient  irrévoca- 

bles. »  Cette  vie  de  cour  devait  être  bien  assujettissante  et  très  pénible. 

On  le  comprendra,  en  sachant  que  dans  tous  les  appartements  de  Ver- 

sailles il  n'y  avait  pas  un  siège  pour  s'asseoir,  excepté  des  coffres  et 

des  bancs  dans  les  antichambres,  car  personne  n'avait  le  droit  d'être 

assis  devant  le  roi,  excepté  les  princesses,  qui  seules  pouvaient  pré- 
tendre aux  honneurs  du  tabouret. 

Louis  XIV  était  craint  de  tous,  respecté  et  admiré  par  quelques- 

uns,  mais  n'était  aimé  de  personne,  avec  d'autant  plus  de  raison  qu'il 

n'aimait  personne.  Ce  n'est  pas  de  son  temps  qu'un  des  courtisans 
aurait  dit,  à  son  sujet,  ce  que  le  marquis  de  Pisani  disait  de  sa  fille, 

la  célèbre  marquise  de  Rambouillet,  à  propos  de  Henri  IV  :  «  Si  je 

savois  qu'après  ma  mort  elle  dût  être  femme  d'un  homme  qui  ne 

fût  pas  serviteur  du  roi,  je  l'étranglerois  tout  à  l'heure  de  mes  pro- 
pres mains;  »  et  cependant,  jamais  souverain  ne  fut  plus  honteusement 

adulé  que  Louis  XIV.  «  Les  louanges,  disons  mieux,  rapporte  Saint-Si- 

mon, la  flatterie,  lui  plaisoit  à  tel  point,  que  les  plus  grossières  étoient 

bien  reçues,  les  plus  basses  encore  mieux  savourées  :  ce  n'étoit  que  par 

là  qu'on  s'approchoit  de  lui...  La  souplesse,  la  bassesse,  l'air  admirant, 
dépendant,  rampant,  étoient  les  uniques  voies  de  lui  plaire  :  pour  peu 

qu'on  s'en  écartât,  on  n'y  revenoit  plus.  »  Dans  sa  jeunesse,  le  roi, 
qui  avait  la  faiblesse  ou  plutôt  la  passion  de  la  gloire,  comme  dit 

Saint-Simon,  ne  trouvait  pas  de  plus  grand  plaisir  que  d'être  le 

principal  acteur  des  fêtes  splendides  qu'il  donnait  à  sa  cour  :  dans 
sa  vieillesse,  quand  de  grands  malheurs  eurent  compensé  tristement 

les  grandes  prospérités  de  la  première  moitié  de  son  règne,  il  n'eut 

plus  d'autre  plaisir  que  la  chasse,  le  billard  et  les  cartes. 
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Ce  fut  en  1692  que  Louis  XIV,  dont  le  caractère  et  les  habitudes 

avaient  changé  insensiblement  depuis  son  mariage  secret  avec  Mme  de 

Maintenon,  mariage  postérieur  de  quelques  années  seulement  à  la 

mort  de  la  reine  (1683),  eut  l'idée,  sans  doute  d'après  l'inspiration 

de  son  austère  compagne,  d'offrir  à  la  cour  quelques  distractions 

Fig.  70.  —  Premier  appartement.  —  D'après  une  estampe  sur  laquelle  on  lit  :  ■  Gravé  par  A.  Trouvain  , 
rue  Saint- Jacqnes ,  au  Grand  Monarque,  atenant  les  Jlathurins  ,  avec  privilège  du  Roi;  1G!)4.  i> 

N .  B.  Les  jeunes  personnages  groupés  autour  de  cette  espèce  de  billard ,  appelé  le  jeu  îles  portiques,  sont,  de  gauche  a  droite  :  1*  le 
duc  d'Anjou,  depuis  Philippe  V  ;  2"  le  duc  de  Berry  (tous  deux  fils  du  grand  Dauphin)  ;  3"  Le  prince  de  Galles  (sans  doute  Jacques- 
François-Edouard,  fils  de  Jacques  ET,  né  en  16*8  et  dit  le  Premier  Prétendant).  Le  personnage  debout  près  de  la  glace  est  le  comte  de 
Brionne.  Les  antres  ne  sont  pas  désignés. 

qui  pussent  remplacer  la  comédie  et  les  ballets,  exilés  de  Versailles  ! 

telle  fut  l'origine  de  ce  qu'on  appela  l' appartement ,  qui  avait  lieu 

l'hiver  trois  fois  la  semaine.  C'était  une  réunion  de  l'élite  de  la  cour, 

depuis  sept  heures  du  soir  jusqu'à  dix.  Après  un  concert  de  musique, 
on  jouait  au  billard  et  à  toutes  sortes  de  jeux  de  commerce  et  de  ha- 

sard :  ((  Liberté  entière  de  faire  des  parties  avec  qui  on  vouloit,  dit 

Saint-Simon.  Il  y  avoit  une  salle  destinée  aux  rafraîchissements,  ajoute- 
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t— il,  et  le  tout  parfaitement  éclairé.  »  Dans  les  premiers  temps,  le  roi 

allait  à  V appartement  et  y  jouait,  dans  un  salon  réservé  ;  bientôt  il  n'y 

alla  plus,  car  «  il  passoit  ses  soirées  chez  Mme  de  Maintenon,  à  travail- 
ler avec  ses  différents  ministres,  les  uns  après  les  autres;  mais,  ajoute 

Saint-Simon,  il  vouloit  qu'on  y  fût  assidu,  et  chacun  s'empressoit  à 

Fis.  71.  —  Cinquième  chambre  des  appartements.  —  D'après  une  estampe  Je  la  nièuic  série  que  la  précédente 
portant  la  date  de  1G80. 

If.  11.  Lch  jK'rttommgi'i*  no  «Hit  pa*  dî-sigu&i. 

lui  plaire.  »  En  somme,  rien  n'était  plus  triste,  plus  monotone,  plus 

ennuyeux  que  ces  assemblées  de  jeu,  où  l'on  ne  parlait  pas,  même  en 

l'absence  du  roi,  comme  si  la  majesté  morose  de  Louis XIV  planait 

sur  ce  concours  muet  d'étiquette  et  de  cérémonial. 
La  cour,  qui  avait  été  si  brillante  et  si  joyeuse,  devint  sombre  et 

silencieuse,  mais  elle  gardait  toujours  un  caractère  de  grandeur  et  de 

majesté.  La  Bruyère  a  fait,  vers  ce  temps-là,  une  peinture  saisissante 

de  La  cour,  peinture  qui   se  termine  par  un  étrange  tableau  de  la 
XVII1  SIÈCL1S.  —  JNSlïTCTIONS.  —  'J7 
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messe  du  roi  à  Versailles  :  «  On  parle  d'une  région  où  les  vieillards  sont 

galants,  polis  et  civils;  les  jeunes  gens,  au  contraire,  durs,  fé- 

roces, sans  mœurs  ni  politesse.  Les  femmes  du  pays  précipitent  le 

déclin  de  leur  beauté  par  des  artifices  qu'elles  croyent  servir  à  les 
rendre  belles  ;  leur  coutume  est  de  peindre  leurs  lèvres,  leurs  joues, 

Fig.  72.  —  Quatrième  chambre  des  appartements.  —  (Même  série  de  gravures;  1696.) 
y.  D.  Les  personnages  composant  le  groupe  de  gauche,  sont,  de  gauche  à  droito  :  1"  Le  duc  de  Bourgogne  ;  2"  Madame  ;  3'  Madame 

la  duchesse  de  Chartres  ;  4"  Madame  la  duchesse  du  Maine  ;  5°  Madame  la  princesse  de  Conty.  Les  deux  personnages  qui  font  face 
à  ce  groupe  sont  le  duc  de  Chartres  et  Mademoiselle.  Les  deux  autres  ne  sont  pas  désignés. 

leurs  sourcils  et  leurs  épaules...  Ces  peuples,  d'ailleurs,  ont  leur  dieu 

et  leur  roi.  Les  grands  de  la  nation  s'assemblent  tous  les  jours, 

à  une  certaine  heure,  dans  un  temple  qu'ils  nomment  église.  11  y  a, 

au  fond  de  ce  temple,  un  autel  consacré  à  leur  Dieu,  où  un  prêtre  cé- 

lèbre des  mystères  qu'ils  appellent  saints...  Les  grands  forment  un 
vaste  cercle  au  pied  de  cet  autel  et  paroissent  debout,  le  dos  tourné 

directement  au  prêtre  et  aux  saints  mystères,  et  les  faces  élevées 

vers  leur  roi,  que  l'on  voit  à  genoux  sur  une  tribune  et  à  qui  ils  sem- 
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Fig.  73.  —  Suite  de  portraits  de  Louis  XIV,  fl  différents  liges  (1648  A  1706). 

Af.  /î.  Lo  frroupe  du  haut  de  lu  plancho  représente  Anno  d'Autriche,  récente,  et  Louis  XIV  enfant,  habille-  en  filte,  avec  le  cordon  du 
•Saint-Ksprlt  ;  d'après  uno  peinture  do  lY-colc  françolM  appartenant  a  M.  Fûral. 

La  figure  du  bas  est  d'après  lo  profil  on  ciro  colorié  d'Antoine  Iienoist  (  v.  .Y  17//'  siècle,  lettres,  Science*  et  Art*,  p.  326  \  profil  placé 
depuis  1666  dans  la  chambro  a  coucher  dn  roi ,  n  Versailles,  —  La  devine  est  daU-c  do  1663. 

Tous  les  autres  profils  sont  tirés  des  Mvdaillcs  sur  les  principaux  Sn  iu  nu  nts  du  ri;/ne  de  Louis  le  Grand 
par  V  Académie  royale  de*  médailles  et  inscriptions  (Paris,  1702). 
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Ment  avoir  tout  l'esprit  et  tout  le  cœur  appliqués.  On  ne  laisse  pas 
de  voir  dans  cet  usage  une  espèce  de  subordination ,  car  ce  peuple 

paroît  adorer  le  prince,  et  le  prince  adorer  Dieu.  Les  gens  du  pays  le 
nomment  la  cour.  » 

A  Versailles,  résidence  de  prédilection,  création  somptueuse  de 

Louis  XIV,  qui  n'avait  jamais  goûté  le  séjour  de  Saint-Germain,  et 

Fig.  74.  —  La  reine,  entourée  de  sa  maison  militaire,  se  rend  à  Fontainebleau.  —  D'après  Van  der  Meulen. 
N.  B.  La  grande  composition  dont  nous  ne  donnons  ici  qu'un  fragment  au  trait,  sera  reproduite  en  entier  dans  le  volume  des  Arts. 

qui  avait  pris  Paris  en  aversion,  au  souvenir  des  troubles  de  la  Fronde 

pendant  sa  minorité  ;  à  Versailles,  disons-nous,  c'était  la  cour,  avec  le 

faste  de  la  royauté,  avec  les  rigueurs  de  l'étiquette  ;  là,  Louis  XIV  avait 

à  cœur  d'être  toujours  le  grand  roi.  C'est  à  peine  si  cette  étiquette  ri- 
goureuse se  relâchait  quelque  peu  dans  les  séjours  que  le  roi  et  la  cour 

faisaient  dans  d'autres  résidences  royales,  telles  que  Cliambord  ou  Fon- 
tainebleau. Cliambord,  bien  que  réparé  et  entretenu  à  grands  frais  par 

le  roi,  ne  fut  de  sa  part  que  l'objet  d'assez  rares  visites;  mais  il  n'en 
fut  pas  de  même  de  Fontainebleau,  qui  recevait  souvent  toute  la  cour, 

avec  la  famille  royale,  les  ministres  et  les  conseils  du  roi,  et  où  le 

genre  d'existence  ne  différait  guère  de  celui  de  Versailles. 
Ce  ne  fut  que  dans  la  seconde  période  du  règne,  que  les  réunions 

des  courtisans  devinrent  plus  restreintes  et  choisies,  soit  à  Trianon, 
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soit  surtout  à  Marly.  Il  fallait  être  invité  aux  séjours  que  faisait 

le  roi  dans  cette  dernière  résidence,  en  «  se  présentant  pour  Marly,  » 

comme  il  était  d'usage  de  le  faire,  à  la  suite  du  grand  couvert,  la 

surveille  de  chaque  voyage.  Là,  entouré  de  ses  fidèles  et  de  ses  favo- 

ris, le  roi  daignait  descendre,  pour  ainsi  dire ,  de  sa  gloire  et  se  mon- 

Fig.  75.  —  Louis  XIV,  nu  bois  de  Yincennes,  conduisant  dans  sa  calèche  des  dames  de  la  Cour.  —  D'apW*  Vnn  der  Meulen. 
(Gravure  de  la  même  série  que  celle  reproduite  fous  le  n"  08,  p.  200.) 

trait  sous  des  dehors  plus  humains.  Dès  qu'il  avait  dit  tout  haut  : 

Le  chapeau,  Messieurs!  en  sortant  du  château,  pour  aller  à  La  prome- 

nade, aussitôt  tous  se  couvraient,  en  avant,  en  arrière,  à  côté  de  lui. 

«  Dans  les  salons,  on  jouait  gros  jeu  au  lansquenet,  et  force  table  de 

jeux.  »  Souvent,  au  sortir  de  table,  après  avoir  travaillé  avec  un  de 

ses  ministres ,  «  il  passoit  jusqu'au  soir  à  se  promener  avec  les  dames, 

à  jouer  avec  elles  et  leur  faire  tirer  une  loterie...  C'étoit  ainsi  une  ga- 

lanterie de  présents,  qu'il  leur  faisoit  au  hasard,  de  choses  à  leur 

usage,  comme  d'étoffes  et  d'argenterie,  ou  de  joyaux.  » 

Mme  de  Maintenon,  la  veuve  du  poète  burlesque  Scarron,  déjà 
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vieille,  quoique  belle  encore  et  imposante,  que  Louis  XIV  avait  épou- 

sée secrètement,  mais  à  la  connaissance  de  toute  la  cour,  assistait  tou- 

jours à  ces  brillantes  assemblées  de  dames,  au  milieu  desquelles  on 

la  traitait  en  reine.  Ce  n'était  plus  alors  la  cour  du  grand  roi,  c'é- 

tait la  cour  de  Mme  de  Maintenon,  ou  de  Maintenant,  comme  disait 
le  sarcastique  Bussy  Rabutin. 

Tiré  du  recueil  cité  page  211. 
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Les  armées.  —  Modifications  dans  l'armement  à  partir  de  Henri  IV.  —  Système  de  recrutement.  — 
Discipline  militaire.  —  Art  militaire;  marches  et  campements.  —  Administration;  vivres;  hôpitaux. 
—  L'artillerie.  —  Organisation  de  l'infanterie  en  régiments.  —  La  cavalerie.  —  Les  grands  comman- 

dements et  la  hiérarchie  militaire.  —  La  tactique.  —  La  marine  depuis  llenri  IV  jusqu'à  Louis  XIV  ; 
progrès,  splendeur  et  décadence. 

e  dix-septième  siècle  amena  une  transfor- 

mation complète  dans  l'art  militaire,  dans 
les  armées  de  terre,  et  dans  la  marine; 

mais  cette  transformation  ne  s'opéra  pas 

d'une  manière  brusque  et  régulière,  d'a- 

près un  système  général  résultant  d'une 

étude  approfondie  des  lois  et  des  condi- 

tions de  la  guerre  en  France  et  en  Eu- 

rope. Les  changements  lents  ou  rapides, 

transitoires  ou  définitifs,  qui  eurent  lieu  dans  l'organisation  des 
troupes,  dans  leur  armement,  dans  leur  emploi,  dans  leur  service, 

étaient  presque  toujours  motivés  et  imposés  par  les  événements  et  par 

les  circonstances,  par  les  mœurs  et  par  les  usages,  par  les  variations 

successives  de  la  vie  politique  du  peuple  français.  Aussi,  à  partir 
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du  règne  de  Henri  IV,  il  ne  restait  plus  guère  traces,  si  ce  n'est  en 
souvenir,  de  tout  ce  qui  avait  fait  et  caractérisé  les  guerres  de  con- 

quête en  Italie,  les  guerres  de  jalousie  et  rivalité  étrangère,  les 

guerres  civiles  de  religion.  C'est  Henri  IV  qui  établit  et  constitua 

le  régime  des  armées  modernes;  c'est  Louis  XIII  et  Richelieu  qui 

créèrent  une  marine  nationale  ;  c'est  Louis  XIV,  Louvois  et  Col- 
bert  qui,  en  développant  les  forces  militaires  et  maritimes  de  la 

France ,  la  mirent  en  état  de  faire  face  aux  armées  et  aux  flottes 

coalisées  de  ses  ennemis  ;  ce  sont  eux ,  ce  grand  roi  et  ces  deux  grands 

ministres,  qui  élevèrent  au  plus  haut  degré  de  puissance  et  d'éclat 
notre  armée  et  notre  marine. 

Dans  les  premiers  temps  de  la  Ligue,  après  la  mort  de  Henri  III, 

son  successeur  n'avait  pas  plus  de  15  à  20,000  hommes  à  opposer  à 

l'armée  ligueuse  du  duc  de  Mayenne  et  des  princes  catholiques,  aux 

milices  bourgeoises  de  Paris  et  de  quelques  villes  de  la  Sainte-Union, 

et  aux  vieilles  bandes  espagnoles  du  duc  de  Parme.  Mais  les  troupes 

de  Henri  IV,  composées  de  Suisses  et  de  lansquenets,  de  recrues  pro- 

testantes et  des  vieux  régiments  royaux,  étaient  aguerries  et  intrépides, 

bien  disciplinées  et  conduites  par  de  vaillants  capitaines  ;  le  Béarnais , 

d'ailleurs,  un  des  premiers  hommes  de  guerre  de  son  temps,  leur 

avait  communiqué  l'ardeur  et  la  confiance  qui  l'animaient.  ((  A  la 

bataille  d'Yvry,  en  1590,  dit  Palma  Cayet,  dans  sa  Clironologie  no- 

vennaire,  l'armée  de  l'Union  estoit  chargée  de  clinquant  d'or  et  d'ar- 

gent sur  les  casaques,  mais  celle  du  roy  n'estoit  chargée  que  de  fer, 

et  ne  pouvoit-on  rien  voir  de  plus  formidable  que  deux  mille  gentils- 

hommes armez  à  crud  depuis  la  teste  jusqu'aux  pieds;  Sa  Majesté 
mesme,  comme  dit  le  poëte  du  Bartas,  au  cantique  et  à  la  description 

qu'il  a  faicte  de  la  bataille  d'Yvry  : 

 Bravache,  il  ne  se  pare 

D'un  clinquant  cnrichy  de  mainte  perle  rare  : 

Il  s'arme  tout  à  crud,  et  le  fer  seulement 
De  sa  forte  valeur  est  son  riche  ornement.  » 

Le  moment  n'était  pas  loin,  cependant,  oit  les  armes  défensives, 
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trop  pesantes  et  trop  gênantes  dans  l'action,  allaient  être  tout  à  fait 

abandonnées,  malgré  l'exemple  du  Béarnais  et  de  ses  gentilshommes 

huguenots.  Dans  la  journée  d'Arqués,  qui  précéda  la  bataille  d'Ivry, 

on  avait  vu  arriver,  raconte  le  duc  d'Angoulême  dans  ses  Mémoires, 

«  un  secours  d'Ecossois,  conduit  par  le  sieur  d'Ovins,  fort  vaillant 
homme  et  ancien  serviteur  du  roy,  composé  de  douze  cents  hommes 

Fig.  77.  —  Fanoplio  de  l'armenieut  du  pi<|uier,  de  l'arquebusier  et  do  mousquetaire.  —  D'après  l'ouvrage  de 
J.  de  Gheyn  :  Manlment  d'armes  d'arquebuzes,  mousquets  et  piques,  représenté  par  figures,  in-fol.  (1608). 

X.  /'.  La  panoplie  de  droite  réunit  rarc|uebuso  et  le  mousquet,  avec  la  fourchette  ot  la  poire  à  poudre.  —  Les  petites  pièce», 
empruntées  aux  détails  du  fourniment,  sont,  do  gaucho  a  droito  :  1*  I.a  poire  à  poudro  suspendue  à  uno  asrrafo  du  cein- 

turon ;  2'  Cette  agrafe  seule,  et  au-dessous,  le  pulvérin  contonanl  la  poudre  fine  pour  amorcer  ;  3"  L'extrémité  do  la  ban- 
doulièro  et,  pendantes  sur  la  poitrine,  les  charges  do  poudre  prêtes  dans  do  petits  sacs  do  peau  ou  do  papier. 

de  pied  et  de  soixante  chevaux,  qui  nous  apprestèrent  îi  rire,  ;\  les 

voir  armés  et  vestus  comme  les  figures  de  l'antiquité  représentées 
dans  de  vieilles  tapisseries,  avec  jacques  démaille,  et  casques  de 

fer  couverts  de  drap  noir,  comme  bonnets  deprestres,  et  se  servant 

de  musettes  et  de  hautbois  lorsqu'ils  vont  au  combat.  »  François  de 
la  Noue  disait  déjà,  dans  ses  Discours  politiques  d  militain  en  1587  : 

(.(  Comme  ils  ont  eu  bonne  raison  ,  à  cause  de  la  violence  des  arquebu- 
XVIIe  SliCLt.  —  ÎNSTITLTIO.NS.  —  28 
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séries  etpistoles,  de  rendre  les  harnois  plus  massifs  et  à  meilleure 

espreuve  qu'auparavant,  ils  ont  toutefois  si  fort  passé  mesure  que  la 

pluspart  se  sont  chargés  d'enclumes.  Nos  gens  d'armes  et  chevaux 

légers,  du  temps  du  roy  Henri  II,  estoient  bien  plus  beaux  à  voir  por- 

tant salade,  brassards,  tassettes,  la  casaque,  la  lance  et  la  banderole, 

et  n'avoient  toutes  les  armes  pesanteur,  qui  les  empeschast  de  les 

porter  vingt-quatre  heures.  Mais  celles  d'aujourd'hui  sont  si  griefves, 

qu'un  gentilhomme,  à  trente  ou  trente-cinq  ans  ,  est  tout  estropié  des 

espaules,  d'un  tel  fardeau.  )> 
Les  gens  de  pied  furent  les  premiers  à  se  débarrasser  du  poids 

incommode  des  casques  et  des  armures  de  fer;  on  les  accusa  mali- 

gnement d'y  avoir  renoncé  pour  n'être  pas  arrêtés  dans  leur  course, 

lorsqu'ils  viendraient  à  se  débander  et  à  s'enfuir.  On  lit  dans  un  ma- 

nuscrit de  cette  époque  :  «  Il  n'est  demeuré,  parmy  les  hommes  de 

pied,  que  les  soldats  plus  desbauchez  et  vicieux,  lesquels  ont  des- 

daigné de  porter  le  corcelet  et  la  pique,  pour  s'en  trouver  empeschez 

à  courir  en  ville  de  çà  et  de  là,  et  n'ont  voulu  porter  qu'une  arque- 

buse, sans  morion  (armure  de  tête  plus  légère  que  le  casque).  »  La  ca- 

valerie conserva  longtemps  les  armes  défensives,  en  dépit  de  leur 

lourdeur  insupportable.  Tallemant  des  Réaux  rapporte  qu'au  siège 

de  Saint-Jean  d'Angely,  en  1621,  Cadenet ,  qui  venait  d'être  créé 

duc  de  Chaulnes,  se  trouvant  forcé  d'aller  au  feu ,  «  s'arma  d'armes 

si  pesantes  ,  qu'on  disoit  qu'il  lui  avoit  fallu  donner  des  potences  pour 

marcher.  »  Louis  XIII  n'en  prescrivit  pas  moins ,  sous  peine  de  dé- 

gradation, à  tous  les  cavaliers  et  à  tous  les  gentilshommes,  de  n'aller 

à  la  guerre  que  munis  d'armes  défensives.  Le  secrétaire  d'Etat  des 
Noyers  écrivait,  en  1639,  au  maréchal  de  Châtillon  :  ce  Le  roy  désire 

que  Messieurs  les  intendans  distribuent  à  la  cavalerie  françoise  les 

armes  qui  sont  à  Montreuil ,  obligeant  les  cavaliers  à  les  porter,  à 

peine  d'estre  dégradés  de  noblesse.  C'est  à  vous,  Monsieur,  et  à  M.  le 
maréchal  de  la  Force ,  à  leur  faire  connoistre  combien  il  importe  à 

l'Estat  et  à  leur  propre  conservation,  de  n'aller  tous  les  jours  combattre, 
en  pourpoint,  des  ennemis  armés  depuis  les  pieds  jusques  à  la  teste.  » 

Louis  XIV  avait  à  cœur  également  de  veiller  à  la  conservation  des 
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officiers  de  la  gendarmerie  et  de  la  cavalerie  légère,  quand  il  leur  en- 

joignait, par  son  ordonnance  du  5  mars  1675,  de  porter  des  cuirasses, 

surtout  lorsqu'ils  se  rendaient  à  la  tranchée.  Vers  ce  temps-là,  Louis- 

Hector  de  Villars ,  qui  n'avait  pas  plus  de  vingt  ans ,  et  qui  servait 

comme  volontaire,  sous  les  yeux  du  roi,  dans  l'armée  de  Turenne,  ra- 

conte, dans  ses  Mémoires ,  qu'il  fut  désigne  pour  marcher  t\  l'attaque 

d'une  demi-lune,  au  siège  de  Maestricht,  mais,  ((  qu'on  luy  avoit 
donné  une  cuirasse  dont  la  pesanteur  ne  lui  laissant  pas  la  liberté 

d'agir,  il  la  jeta  en  sortant,  et  entra  un  des  premiers  dans  la  demi- 

lune.  ))  Les  officiers  seuls  devaient  porter  la  cuirasse,  car  leurs  sol- 

dats ne  l'avaient  pas.  Aussi,  en  1677,  Villars  refusa,  en  dépit  des 

ordonnances,  de  s'armer  d'une  cuirasse,  au  commencement  d'une 
action  qui  semblait  devoir  être  chaude  :  «  il  dit  tout  haut,  en  présence 

des  officiers  et  des  cavaliers,  qu'il  ne  tenoit  pas  sa  vie  plus  précieuse 
que  celle  de  ces  braves  gens,  à  la  tete  desquels  il  combattoit.  »  La 

cuirasse,  il  est  vrai,  n'était  pas  d'un  grand  secours  contre  les  armes 
à  feu,  mais  elle  opposait  une  résistance  presque  certaine  aux  coups 

de  lance  comme  aux  coups  d'épée.  La  cavalerie  française,  dès  le  temps 
de  Henri  IV,  ne  se  servait  plus  de  lances,  quoique  Les  Espagnols 

en  fissent  encore  usage.  ((  Les  Espagpols  seuls,  écrivait  le  duc  de 

Rohan  dans  son  traité  de  la  guerre  (le  Parfait  Capitaine,  1638),  ont 

encore  retenu  quelques  compagnies  de  lances,  qu'ils  conservent 
plustost  par  gravité  que  par  raison,  car  la  lance  ne  fait  effet  que  par 

la  roideur  de  la  course  du  cheval ,  et  encore  il  n'y  a  qu'un  rang  qui 

puisse  s'en  servir,  tellement  que  leur  ordre  doitestre  de  combattre  en 
haie.  » 

Les  armes  à  feu,  qui  furent  en  usage  dans  l'infanterie  dès  le  com- 
mencement du  seizième  siècle,  avaient  toujours  présenté  de  graves 

inconvénients,  malgré  les  perfectionnements  que  l'Allemagne  et  l'Ita- 

lie s'efforçaient  d'apporter  à  leur  fabrication.  Les  arquebuses  à  crochet 
et  les  haquebuttes,  avec  leur  fourchette  plantée  en  terre  pour  les  sou- 

tenir et  les  immobiliser,  ne  fournissaient  qu'un  tir  incertain,  capricieux 

et  irrégulier  :  il  ne  fallait  que  la  pluie  ou  l'humidité,  pour  empêcher  la 

mèche  de  s'enflammer,  quand  les  arquebusiers  avaient  couché  en  joue 



220 XVIIe  SIÈCLE.  — INSTITUTIONS,  USAGES,  ETC. 

et  appuyé  le  menton  sur  la  crosse  de  l'arme,  qui  avait  un  recul  formi- 
dable et  de  violents  soubresauts  au  moment  de  la  décharge;  aussi, 

comme  le  dit  Brantôme  :  ce  II  y  en  avoit  plusieurs  bien  mouchés  et 

balafrés,  et  par  le  nez  et  par  les  joues,  »  quoique  un  honnête  gentil- 

homme eût  imaginé  d'appuyer  la  crosse  contre  l'estomac,  non  plus 

contre  l'épaule.  Ce  n'était  pas  sans  peine  et  sans  danger  qu'on  char- 

geait l'arquebuse,  qui,  nonobstant  la  force  de  son  calibre,  éclatait  sou- 

vent dans  les  mains  d'un  imprudent  ou  d'un  maladroit  ;  en  tous  cas,  on 

ne  pouvait  charger  et  tirer  plus  d'un  coup  en  huit  ou  dix  minutes. 

Cependant,  après  bien  des  essais,  les  armes  à  feu  devinrent  meil- 

leures, moins  longues  de  canon  et  moins  lourdes,  plus  faciles  à  manier, 

et  d'un  mécanisme  plus  ingénieux  :  à  l'arquebuse  succédait  le  mous- 
quet, qui  avait  paru  en  France  dès  la  fin  du  règne  de  Henri  II.  ce  Le 

plus  de  mousquets  qu'il  peut  y  avoir  aux  régiments ,  c'est  le  meil- 
leur, dit  Guillaume  de  Saulx-Tavannes  dans  ses  Mémoires  écrits  en 

1625;  peu  de  cuyrasses,  au  premier  coup,  y  résistent;  appuyez,  ils 

tirent  juste.  Quelques  arquebuziers  à  rouet  sont  nécessaires  pour 

tirer  derrière  les  premiers  rangs  et  pour  en  temps  de  pluye  ;  les  mon- 

tures des  arquebuzes  des  Espagnols  et  des  Italiens  sont  plus  utiles 

que  les  courtes  inventées  par  les  François,  qui  sont  fautives.  »  Le 

mousquet,  dans  l'origine,  avait  eu  quatorze  pieds  et  demi  de  long,  et 
sa  balle  pesait  une  once  et  deux  gros  ;  on  ne  tarda  pas  à  remplacer 

les  mèches  soufrées,  qui  s'éteignaient  ou  ne  s'allumaient  pas  par  un 

temps  humide ,  en  adaptant  à  la  culasse  du  mousquet  une  roue  d'acier, 
que  la  détente  du  ressort  faisait  mouvoir  rapidement  et  qui,  dans  son 

mouvement  de  rotation,  frappait  sur  une  pierre  à  fusil  qui  faisait  jaillir 

l'étincelle  et  mettait  le  feu  à  la  poudre.  Cette  invention  fut  bien  per- 

fectionnée vers  1630,  lorsqu'on  fit  choquer  la  pierre  contre  l'acier  même, 

pour  produire  l'effet  du  briquet;  mais,  néanmoins,  cette  modification 
importante  dans  le  tir  du  mousquet  transformé  en  fusil, ne  fut  adoptée, 

pour  les  armes  de  guerre,  qu'en  1670;  jusque-là,  on  s'était  servi,  à  la 

guerre,  des  arquebuses  à  rouet.  A  la  fin  du  dix-septième  siècle,  tous  les 

soldats  d'infanterie  n'étaient  pas  encore  armés  de  fusils,  car  une  ordon- 
nance du  12  décembre  1692  réglait  le  nombre  de  ceux  qui  en  auraient 
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dans  chaque  compagnie.  Outre  les  mousquets,  on  se  servait  alors  de 

carabines  rayées,  à  balle  forcée,  longues  de  trois  pieds,  et  portant 

fort  loin.  Les  pistoles  à  rouet,  qui  n'étaient  que  de  petites  arque- 
buses, avaient  été  employées  dès  le  règne  de  Henri  II,  mais  on  les 

Fig.  78.  —  Mousquet,  fusil,  épées  et  armes  diverses.  —  Figures  tirées  des  Traraux  de  Mars, 
ou  l'Art  de  la  guerre,  par  Hanesson-Mullet,  1684. 

A'.  B.  —  Lo  n'  1  roprésonte  lo  mousquet,  et  lo  n*  2  le  fusil ,  avec  son  ennou  démonté  et  sa  platlno. 

regardait  comme  très  dangereuses  pour  ceux  qui  ne  savaient  pas  sert 

bien  aider,  comme  le  dit  la  Noue.  On  leur  substitua  donc  le  pétrinal 

ou  poitrinal,  également  à  rouet,  espèce  d'arquebuse  plus  courte  que 
le  mousquet,  mais  de  plus  gros  calibre,  «  porté  à  un  large  baudrier, 

pendant  en  écharpe  de  l'épaule,  dit  Fauchet  dans  son  Traité  c?<  s  armes 
de  guerre,  et  couché  sur  la  poitrine  de  celuy  qui  le  porte,  quand  il 

le  veut  tirer.  »  Le  poitrinal  figurait  encore  au  siège  de  Rouen,  en 

1592,  et  le  fantassin  qui  le  portait  s'appelait  poitrinalter.  Les  pistoles, 
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en  changeant  de  dimension  et  en  devenant  de  plus  en  plus  portatives, 

avaient  formé  les  pistolets,  qui  étaient  déjà  d'un  usage  général  dans 

les  guerres  de  Henri  IV,  et  qui  furent  attribués  surtout  à  l'armement 
de  la  cavalerie  :  «  Le  pistolet,  dit  dans  ses  Mémoires  Guillaume  de 

Saulx-Tavannes ,  perce,  tue,  porte  la  mort  et  la  crainte  avec  soy  :  les 

Fig.  79.  —  Piquiers,  sous  Henri  IV;  le  maniement  de  la  pique.  —  D'après  l'onvrage  de  J.  de  Gkeyii,  citù  p.  217. 

N.  D.  La  planche  ci-dessus  représente  les  commandements  suivants  :  N°  1.  Prenez  la  pique  à  la  pointe. 
N*  2.  Présentez  la  pique  en  palmiant.  N*  3.  Posez  la  pique  contre  h  pied  droit  et  tirez  Vépfc. 

plus  foibles  hommes,  pourveu  qu'ils  ayent  du  courage,  s'en  peuvent  bien 
servir,  mesme  sur  de  meschans  chevaux   » 

Les  compagnies  qui  ne  portaient  aucune  espèce  d'armes  à  feu 

étaient  alors  très  nombreuses  dans  l'infanterie  des  armées  françaises  ; 

les  hommes  qui  les  composaient  n'avaient  pas  d'autres  armes  que  des 

piques,  qu'ils  maniaient  avec  autant  de  force  que  d'adresse.  Le  fameux 
capitaine  Montluc  disait  à  ses  piquiers ,  au  moment  de  la  charge  qui 

décida  le  gain  de  la  bataille  de  Cérisoles,  en  1544  :  «  Mes  compa- 

gnons, si  nous  prenons  la  pique  au  bout  de  derrière,  et  combattons 
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du  long  (le  la  pique,  nous  sommes  défaits,  car  l'Allemand  est  plus 
dextre  que  nous  en  ceste  manière.  Mais  il  faut  prendre  les  piques  à 

demy,  comme  fait  le  Suysse,  et  baisser  la  teste  pour  enferrer  et  pousser 

en  avant.  »  Tous  les  capitaines,  il  est  vrai,  n'avaient  pas  la  même 

confiance  dans  les  bons  résultats  de  l'emploi  des  piques;  ainsi,  selon 

Fig.  80.  —  Mousquetaires  sous  Louis  XIII;  l'exercice  du  mousquet.  —  D\iprè.i  l'ouvrage  intitulé  : 
Le  maresehal  de  bataille,  contenant  le  maniement  des  armes,  les  évolutions,  toutes  sortes  de  ttatailtons,  eti... 
inventé  et  recueilli  par  le  sieur  de  Lostelneau ,  maréchal  de  bataille  des  camj<s  et  armées  de  Sa  Majesté 
et  sergent-major  de  ses  gardes  françaises:  Taris,  Est.  Migon  (1IM7). 

lé.  H.  Les  deux  IIIHIIIIItiftUlllWlIl  Rgurt:*  cl-dcsRus  sont,  do  paucho  h  droite  :  V  l.  Portez  bien  vos  amies. 
N"  îî.  Joignez  la  fourchette  au  mmisgnct. 

le  témoignage  d' Agrippa  d'Aubigné,  Henri  IV  les  avait  en  dédain. 

Guillaume  de  Saulx-Tavannes  était  bien  loin  de  partager  cette  anti- 

pathie :  ((  Les  piques,  dit-il,  sont  les  meilleures  armes  des  gens  de 

pieds,  lesquelles  ne  doivent  estre  empcseliantes  ny  rompantes,  non  si 

grosses  aux  François  et  Espagnols  qu'aux  Suisses  et  lansquenet-  : 
entre  lesquelles  celles  des  premiers  rangs  doivent  estre  les  plus  ren- 

forcées, celles  des  troisième  et  quatrième  les  plus  légères,  parée  que 

les  unes  contiennent  et  les  autres  frappent.  Les  hallebardes,  pertuisanes 

et  demy-piques,  de  six  en  six  rangs  de  piquiers,  sont  utiles  à  lames- 
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lée,  d'autant  que  les  piques  ne  se  tournent  si  facilement.  »  Leur  usage 

persista  constamment  dans  les  armées  jusqu'à  la  fin  du  XVIIe  siècle. 

Manesson-Mallet  écrivait,  en  1684,  dans  son  livre  célèbre  des  Travaux 

de  Mars  :  ((  On  remarque  qu'excepté  dans  les  combats  de  campagne, 
les  piquiers  sont  partout  ailleurs  fort  inutiles.  »  On  avait,  il  est  vrai, 

depuis  longtemps,  suppléé  à  l'usage  des  piques  par  celui  des  baïon- 

nettes qu'on  pouvait  mettre  au  bout  des  fusils.  Ces  baïonnettes,  qu'on 

employa  d'abord  en  guise  d'épées,  étaient  longues  d'un  pied,  avec  des 

manches  de  même  longueur  ;  on  en  fit  des  armes  terribles ,  dès  qu'on 

fut  parvenu  à  les  emmancher  solidement  à  l'extrémité  du  canon  des 
mousquets;  elles  remplacèrent  très  avantageusement  les  piques, 

quand  on  les  eut  données  ainsi  au  régiment  royal  d'artillerie,  qui 

fut  créé  en  1671.  C'est  de  cette  époque  que  date  la  redoutable  ma- 

nœuvre de  la  baïonnette  dans  l'infanterie  française.  Les  officiers, 

n'étant  armés  ni  de  pique  ni  de  baïonnettes,  avaient,  outre  leurs 

épées,  des  espontons,  sorte  de  demi-pique,  qui  leur  tenait  lieu  de  bâ- 

ton de  commandement,  mais  dont  ils  se  servaient  quelquefois  avec 

beaucoup  de  bravoure  dans  les  batailles  corps  à  corps,  ce  qu'Henri  IV 

lui-même  avait  fait  d'une  manière  héroïque  à  la  bataille  d'Ivry. 
Les  armées,  sous  Henri  IV,  étaient  encore  peu  nombreuses;  elles 

comprenaient  rarement  plus  de  20,000  hommes ,  dont  une  partie  était 

composée  de  troupes  étrangères,  allemandes  et  suisses  :  on  regarda 

comme  un  fait  exceptionnel  la  formation  d'une  armée  de  50,000  hom- 
mes, que  le  roi  avait  fait  rassembler,  à  grands  frais,  en  1610,  avec 

l'intention  d'entreprendre  une  grande  guerre  contre  l'Autriche.  Cette 
armée,  qui  se  formait  de  différents  côtés  dans  les  provinces,  au  moyen 

de  levées  extraordinaires,  ne  fut  jamais  réunie  dans  le  même  camp, 

et  la  mort  imprévue  de  Henri  IV  fut  le  signal  de  sa  dissolution. 

Sous  Louis  XIII,  les  armées  n'étaient  pas  plus  nombreuses,  mais  on 
en  mit  plusieurs  sur  pied  à  la  fois,  en  les  créant  simultanément  aux 

quatre  coins  du  royaume  :  il  y  avait  encore,  dans  les  armées,  des 

corps  étrangers  à  la  solde  du  roi.  Les  campagnes  les  plus  mémo- 

rables de  Condé  et  de  Turenne  exigeaient  à  peine  la  présence  de 

25,000  hommes  sous  les  drapeaux.  Les  grandes  années,  toujours  di- 
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visées  en  plusieurs  eorps  d'armée,  qui  faisaient  campagne  à  distance 

l'un  de  l'autre,  ne  furent  mises  sur  pied  que  pendant  le  règne  de 
Louis  XIV,  lorsque  la  France  avait  à  soutenir  la  guerre  contre  des 

puissances  coalisées.  L'illustre  Vauban,  qui  rédigeait  en  1700  le  re- 

cueil de  ses  Oisivetés,  déclare  positivement  que  vers  ce  temps-là  le 

roi  n'entretenait  pas  moins  de  340,000  hommes,  en  temps  de  guerre, 

Kig.  81.  —  Mousquetaires  sons  Louis  XIV.  —  D'après  l'ouvrage  eitc  p.  223. 
N.  B.  —  Lus  commandements  indiques  sont,  de  gauche  à  droite.  —  N  I.  Ourrt  :  lu  rluir<t<  un  r  /.  .  </.  <itn.  —  V  2.  Ttix~  ta  Ui-jtuttï 

luira  du  moiufi/ttct  en  trum  ttmpu.  —  N"  3.  Couchez  eu  >o««  ;  tirez. 

et,  la  paix  faite,  on  réformait  immédiatement  les  deux  tiers  des  com- 

pagnies. Les  levées  des  troupes  ne  s'étaient  pas  toujours  faites  de  la 

même  façon,  depuis  le  règne  de  Henri  IV  jusqu'à  celui  de  Louis  XIV. 

Sous  Henri  LYr,  on  délivrait  des  eoinmissions  à  des  capitaines  recru- 

teurs, qui  allaient  enrôler  des  fantassins  dans  les  villes,  où  ils  n'avaient 

que  l'embarras  du  choix,  car  la  jeunesse  était  belliqueuse  de  sa  na- 
ture, et  le  peuple,  qui  eut  toujours  le  goût  des  armes,  ne  demandait 

qu'à  prendre  du  service  dans  les  armées  du  roi.  Les  pauvres,  les  dé- 

sœuvrés, les  fainéants,  se  laissaient  aller  à  signer  un  engagement  mi- 

litaire, sous  la  promesse  d'une  solde  minime  qu'ils  ne  touchaient  pas 
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trop  exactement,  après  avoir  reçu  deux  ou  trois  écus  à  titre  d'avance. 
Plus  tard,  sous  Louis  XIV,  le  recrutement  devint  plus  difficile  et  les 

conditions  n'en  étaient  que  plus  désavantageuses  :  on  n'acceptait  que 

Kg.  82.  —  Officiers  au  cabaret  (ou  au  corp3  de  garde).  —  D'après  une  estampe  intitulée  :  le  Tabac, 
et  gravée  par  A.  Bosse  ,  d'après  de  Saint-Igny. 

des  hommes  célibataires  ou  veufs,  âgés  de  moins  de  quarante  ans. 

Le  prestige  de  l'uniforme,  qui  ne  brillait  ni  par  l'éclat  des  couleurs 

ni  par  la  richesse  des  ornements  avant  l'époque  de  Louis  XIV,  avait 

peu  d'action  sur  la  vanité  des  nouvelles  recrues,  qu'on  entraînait 

plutôt  par  l'assurance  d'une  nourriture  fixe  et  assez  copieuse,  quoique 
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simple  et  frugale.  L'espoir  du  pillage  et  des  licences  grossières  qu'il 

entraînait  à  sa  suite  n'étaient  pas  un  des  moindres  motifs  détermi- 

nants de  l'embauchage  des  recrues.  Quant  à  la  cavalerie,  les  levées 
étaient  moins  promptes  et  mieux  ordonnées,  puisque,  généralement,  les 

enrôlés  appartenaient  à  la  petite  noblesse  et  à  la  bourgeoisie  ;  elles 

offraient  aussi ,  pour  les  jeunes  gens  qui  s'enrôlaient,  plus  d'avantages 

pécuniaires  et  plus  de  satisfaction  d' amour-propre.  L'équipement  mi- 

litaire était,  chez  les  cavaliers,  un  puissant  attrait  qui  les  atta- 

chait à  leur  métier.  La  solde  n'était  pas  forte,  mais  les  4  ou  5  sous  par 

jour  attribués  à  l'infanterie,  représentaient  alors  quatre  ou  cinq  fois  la 

somme  que  le  soldat  reçoit  encore  aujourd'hui.  Fantassins  et  cavaliers 
pouvaient  aspirer  à  des  grades  inférieurs,  qui  élevaient  la  solde  et 

autorisaient  certaines  prérogatives;  mais,  à  moins  d'une  action  d'é- 

clat, les  bas  officiers  ne  parvenaient  pas  au  rang  des  officiers,  qui  de- 

vaient être  nobles,  pour  obtenir  de  l'avancement.  Les  troupes  n'étant 

réunies  ordinairement  que  pour  faire  la  guerre,  on  leur  épargnait  au- 

tant que  possible  la  fatigue  des  exercices. 

Quant  à  la  discipline,  elle  a  été  longtemps  arbitraire  et  variable, 

suivant  le  caractère  des  chefs;  elle  ne  prit  une  forme  réglemen- 

taire que  sous  le  règne  de  Louis  XIV  :  elle  fut  régulièrement  établie, 

à  partir  de  16G2,  et  ne  cessa  plus  d'être  empreinte  d'une  extrême 
sévérité.  La  peine  de  mort  était  fréquemment  prononcée,  en  cas  de 

vol,  de  rébellion  et  de  meurtre,  surtout  dans  l'armée  en  campagne. 

La  désertion  à  l'ennemi  avait  pour  châtiment  la  potence,  après  dégra- 

dation; la  désertion  simple  n'était  punie  d'abord  que  par  le  fouet  ou 

les  verges;  mais  le  nombre  des  déserteurs  s'étant  multiplié  de  ma- 

nière A,  compromettre  l'existence  de  l'année,  l'ordonnance  do  1(!S1  ar- 

rêta que  le  déserteur,  après  récidive,  aurait  le  nez  et  les  oreilles  cou- 

pées, les  joues  et  le  dos  marqués,  au  fer  rouge,  de  la  fleur  de  lis.  Dans 

certains  corps  d'élite,  comme  la  gendarmerie  et  les  chevau-Iégers, 

les  peines  infamantes  ou  ignominieuses  n'étaient  pas  admises;  on  se 
contentait  de  casser  les  ivrognes,  les  libertins  et  les  débauchés,  après 

avoir  essayé  de  les  corriger  par  la  prison.  Les  soldats  condamnés  aux 

galères  ne  conservaient  pas   leur  uniforme,  et  n'y  arrivaient  que 
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dégradés  devant  leur  régiment.  Chez  les  fantassins,  on  ne  ména- 

geait pas  les  punitions  corporelles,  telles  que  le  fouet  et  l'estrapade; 
on  leur  appliquait  aussi  des  châtiments  bizarres  et  même  ridicules, 

tels  que  le  cheval  de  bois  ou  chevalet,  le  morion,  l'habit  retourné,  etc. 

La  fusillade.  La  pendaison. 

Fig.  83,  Si,  8ô  et  86.  —  Supplices  militaires.  —  D'après  J.  Callot, 

On  ne  peut  imaginer  à  quel  point  de  rigueur  fut  portée  la  discipline, 

du  temps  de  Louis  XIV.  Un  fait  curieux,  rapporté  par  le  maréchal 

de  Puységur,  pourra  en  donner  une  idée  :  M.  de  Marillac,  en  sor- 

tant, à  cheval,  du  logis  du  roi,  heurta  une  sentinelle  qui  frappa  de 

son  arme  la  croupe  du  cheval;  M.  de  Marillac,  qui  était  alors  maré- 

chal de  camp,  battit  la  sentinelle  ;  M.  de  Goas  fit  mettre  en  prison  cette 

sentinelle,  qui  appartenait  à  son  régiment,  et  voulut  forcer  M.  de  Ma- 
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rillac  i\  mettre  l'épéc  à  la  main.  Le  roi  manda  devant  lui  les  deux  ad- 
versaires, condamna  M.  de  Marillac  aux  arrêts,  et  ordonna  de  faire 

passer  au  conseil  de  guerre  la  sentinelle  qui  n'avait  pas  fait  son  devoir. 

En  effet,  cette  sentinelle  fut  condamnée  au  supplice  de  l'estrapade, 

pour  n'avoir  pas  tu6  M.  de  Marillac  qui  la  maltraitait.  Le  roi  accorda 
la  grâce  de  ce  soldat,  mais  M.  de  Goas  le  chassa  de  son  régiment, 

après  l'avoir  dégradé. 

Ce  fut  seulement  sous  Louis  XIV  que  l'art  militaire  fit  des  progrès 

réels,  en  France,  au  point  de  vue  théorique  et  pratique,  bien  qu'il  fût 
parvenu,  dès  le  seizième  siècle,  à  son  plus  haut  point  de  perfection,  en 

Italie,  en  Espagne  et  en  Allemagne.  Les  hommes  de  guerre,  les  bons 

capitaines,  n'avaient  pas  manqué  du  temps  de  Henri  IV  et  de 

Louis  XIII,  mais  ils  ne  se  piquaient  pas  de  connaître  à  fond  les  prin- 

cipes de  l'art  militaire  ;  ils  se  contentaient  de  gagner  des  batailles, 

de  soutenir  des  sièges,  de  prendre  des  villes,  sans  avoir  étudié  mathé- 

matiquement la  stratégie,  la  castramétation,  la  balistique  et  l'attaque 
ou  la  défense  des  places  fortes.  Ils  se  conduisaient,  dans  leurs  opé- 

rations militaires,  par  inspiration,  par  expérience,  par  bon  sens  naturel 

plutôt  qu'en  vertu  de  connaissances  acquises  scientifiquement.  Ainsi, 

Henri  IV,  qui  n'avait  presque  rien  appris  dans  les  livres,  était  un 

des  meilleurs  généraux  d'armée  de  son  temps;  mais,  néanmoins,  il  ne 
parvint  pas,  malgré  toute  son  habileté,  i\  faire  accepter  la  bataille  au 

duc  de  Parme,  qui  ramena  sou  armée,  sans  combattre,  dans  les  Pays- 

Bas,  et  qui,  marchant  très  lentement  et  à  petites  journées,  sans  se 

laisser  jamais  entamer,  échappa  toujours  ;\  la  poursuite  de  l'armée 
royale,  à  travers  la  Normandie  et  la  Picardie.  La  science  des  marches 

était,  à  cette  époque,  une  des  conditions  les  plus  importantes  de  l'art 

militaire.  C'était  en  cela  surtout  qu'Alexandre  Farnèse  l'emportait 
sur  Henri  IV,  qui  avait  pourtant  exécuté  des  marches  très  bien  con- 

çues, notamment,  après  la  mort  de  Henri  III,  la  marche  sur  Dieppe, 

dont  le  résultat  fut  la  victoire  d'Arqués.  Le  système  de  Henri  IV, 

dans  les  marches  qu'il  faisait  faire,  était  de  dérober  toujours  son 

armée  t\  la  vue  de  l'ennemi  et  de  le  devancer,  nonobstant  les  dis- 

tances, d'un  lieu  à  un  autre.  Une  des  marches  les  plus  remarquables 



230 XVII"  SIÈCLE.  — INSTITUTIONS,  USAGES,  ETC. 

qui  aient  eu  lieu  dans  les  guerres  de  Louis  XIV,  ce  fut  le  maréchal 

de  Luxembourg  qui  l'exécuta  en  1694,  lorsque  au  sortir  du  camp  de 

Vignamont,  il  arriva  en  quatre  jours  au  pont  d'Espierre,  après  avoir 

fait  quarante  lieues  et  traversé  cinq  rivières,  devançant  l'ennemi,  qui 

n'avait  que  vingt  lieues  à  faire  pour  parvenir  au  même  point  et 

prendre  position  sur  l'Escaut. 
Chaque  général  avait  des  qualités  particulières  auxquelles  chacun 

rendait  justice.  Le  maréchal  de  Luxembourg  possédait  au  plus  haut 

degré  la  tactique  des  marches;  le  maréchal  dcTurenne  passait  pour  le 

Fig.  87  et  88.  —  Marche  des  bagages  de  l'armée,  et  ordre  pour  \c  campement.  —  D'après  Van  der  Mculen. 

plus  habile  dans  l'art  des  campements,  et  les  soldats  se  chargeaient 

de  faire  son  éloge  à  cet  égard,  en  disant  que  lorsqu'ils  servaient  sous 

ses  ordres,  ils  dormaient  en  pleine  assurance,  au  cœur  même  du  pays 

ennemi.  Il  s'agissait  surtout,  pour  bien  dresser  un  camp,  de  bien  choisir 

son  terrain  et  de  prendre  toutes  les  précautions  nécessaires.  L'établis- 

sement du  camp  regardait  moins  le  général  en  chef  que  les  ingénieurs, 

mais  la  sûreté  du  campement  ne  dépendait  que  du  général,  auquel  in- 

combait exclusivement  le  soin  de  le  garantir  d'une  attaque  ou  d'une  sur- 

prise. Au  surplus,  les  camps  français,  comme  les  anciens  camps  ro- 

mains, formaient  des  espèces  de  villes,  divisées  par  quartiers  et  par 

rues,  et  entourées  d'un  retranchement  en  terre  avec  des  fossés  et  des 

fascines.  Le  plus  habile  ingénieur  qui  se  soit  occupé  de  castramétation 

sous  Louis  XIV  était  un  nommé  Martinet,  qui  devint  colonel  du  régi- 
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ment  du  roi  et  qui  se  distingua,  dans  la  campagne  de  1G07,  par  la  ma- 

nière intelligente  dont  il  avait  ordonné  le  camp  de  son  régiment,  de 

Fig.  81).  —  Campcnieuts  llxes.  —  D'après  le»  ft-OMU*  île  Mars,  du  Mallut ,  ciUs  p.  221. 

N*  1.  Logumunls  do  la  cuvalurle.  —  N*  2.  Louommts  du  riafantorio.  —  N'  3.  Ligna  du  uircuiivallatiuu  d'un  r.uup 
rutriiuchû ,  runfuruiuut  notflmmont  lu  piu-u  du  l'artilluriu  ou  mugiiaiu  dus  poudro*.  ut  lu  parc  ou  quartiur dutt  vivrus  où  soul  logùs  lia  vivamliurii  cl  lus  uiarohtuids. 

telle  sorte  que  toute  l'armée  vint  l'admirer,  et  que  le  roi  voulut  appli- 

quer les  mêmes  dispositions  à  tous  les  campements.  Quant  ù  l'assiette, 

à  la  figure  et  à  l'étendue  du  camp,  un  se  réglait  sur  les  circonstances 
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et  d'après  les  localités  ;  mais  l'objet  principal  dans  la  formation  d'un 

camp,  qui  pouvait  être  occupé  pendant  des  mois,  c'était  d'en  rendre 
le  séjour  aussi  sain,  aussi  sûr,  aussi  commode  et  même  aussi  agréable 

que  celui  d'une  ville  dans  laquelle  tous  les  services  se  trouvaient  ins- 
tallés dans  les  meilleures  conditions. 

Les  détails  multiples  de  l'administration  des  armées  étaient  encore 
bien  négligés  sous  le  règne  de  Henri  IV  :  on  voit  cependant  que  le 

roi,  après  la  guerre  de  la  Ligue,  avait  pris  à  cœur,  autant  qu'il  était 
possible  à  cette  époque,  les  questions  qui  intéressaient  la  santé  et 

le  bien-être  des  troupes.  Sully  le  secondait  avec  beaucoup  de  zèle, 

pour  diriger  et  surveiller  les  commissaires  des  guerres,  chargés 

d'assurer  les  subsistances  de  l'armée  en  campagne;  mais  il  fallait, 
malgré  tout,  que  le  soldat  vécût  sur  le  paysan,  suivant  la  vieille 

expression  qui  remontait  aux  ordonnances  de  Cliarles  VII,  en  vertu 

desquelles  les  gens  de  guerre  logeant  chez  l'habitant  avaient  place  au 
feu  et  a  la  cliandelle.  Pendant  tout  le  seizième  siècle  il  en  fut  de 

même,  avec  plus  ou  moins  de  violence  et  de  cruauté  :  les  troupes  rava- 

geaient, ruinaient  le  pays  qu'elles  avaient  occupé  ou  même  seulement 

traversé.  Les  règlements  les  plus  sévères  de  la  discipline  n'étaient 
que  de  bien  faibles  préservatifs  contre  les  exigences  de  la  soldatesque. 

Ce  ne  fut  que  sous  Louis  XIV  qu'on  tenta  de  mettre  ordre  à  ces  abus 
révoltants.  Il  faut  dire  aussi  que  les  soldats  habitués  à  vivre  en  pays 

ennemi  ne  faisaient  pas  de  différence  entre  des  étrangers  et  des 

compatriotes,  quand,  ils  avaient  faim  et  que  les  conseillers-commis- 

saires particuliers  des  vivres  ne  remplissaient  pas  en  temps  utile  les 

devoirs  de  leur  charge.  On  peut,  d'ailleurs,  se  rendre  compte  de  la 
situation  douloureuse  des  gens  de  guerre  manquant  de  nourriture  et 

de  solde,  ne  trouvant  sur  leur  passage  que  des  portes  et  des  cœurs 

fermés,  n'ayant  ni  aide  ni  secours  dans  leurs  besoins  les  plus  urgents. 

S'ils  tombaient  malades  en  route,  s'ils  étaient  blessés  à  la  guerre, 
ils  se  voyaient  exposés  à  mourir  abandonnés  dans  les  champs.  On 

sait  pourtant  que  Sully  fit  établir  des  hôpitaux  militaires,  pour  l'ar- 

mée du  roi  qui  assiégeait  Amiens  en  15137,  mais  il  n'y  avait  pas  encore 
de  service  médical  dans  les  armées.  Les  soldats,  qui  après  la  guerre 
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avaient  été  licenciés,  revenaient,  en  mendiant,  clans  leurs  villages,  et 

s'ils  étaient  estropiés  et  infirmes,  ils  ne  pouvaient  plus  gagner  leur  vie 

par  un  travail  quelconque  :  on  les  rencontrait  donc  demandant  l'au- 
mône le  long  des  chemins  ou  dans  les  rues  des  villes  ;  quelques-uns 

portaient  les  débris  de  leur  uniforme,  et  d'autres,  qui  ne  tardaient  pas 

à  devenir  des  voleurs  dangereux,  mendiaient  l'épée  au  côté.  Ils 

étaient  si  nombreux  à  Paris,  sous  Louis  XIII,  qu'on  les  enferma, 

Fig.  90.  —  Les  estropiés  militaires.  —  D'après  J.  Callot. 

comme  vagabonds,  dans  l'hôtel  de  la  Pitié,  et  plus  tard,  en  1657  à 

l'hôpital  général  de  la  Salpêtrière,  où  ils  furent  employés  à  des  tra- 
vaux manuels,  quand  ils  étaient  capables  de  les  faire,  pour  subvenir 

aux  dépenses  de  la  maison.  Ce  n'était  plus  là  l'hospice  militaire 
que  Henri  IV  avait  fondé  en  1596  dans  les  bâtiments  de  l'ancien 

hôpital  de  l'Ourcine,  pour  y  recueillir  et  héberger  les  gens  de  guerre, 
officiers  et  soldats,  blessés  sous  les  drapeaux  :  les  invalides  restèrent 

dans  cet  hôpital  jusqu'en  1G34,  où  ils  furent  transférés  à  Bicêtre  et 

confondus  bientôt  avec  les  pauvres  et  les  vagabonds.  Il  n'y  avait 
plus  trace  de  la  fondation  charitable  de  Henri  IV,  lorsque  Louis  XIV, 

dont  les  grandes  guerres  faisaient  tant  d'invalides,  eut  la  pensée 

d'instituer  pour  eux  un  asile  digne  de  leurs  glorieux  services.  On XVIIe  SIKC1.K. IX.-TITinoXS. 30 
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commença,  en  1G70,  la  construction  de  l'hôtel  royal  des  Invalides, 

et  en  1674  l'édifice  était  déjà  en  état  de  recevoir  un  grand  nombre 

d'officiers  et  de  soldats,  qui  y  trouvèrent  une  retraite  honorable  et  tous 
les  soins  que  réclamaient  leurs  infirmités.  Il  appartenait  au  règne  de 

Louis  le  Grand  de  donner  un  palais  aux  vieux  braves  qui  avaient 

versé  leur  sang  pour  la  patrie. 

Les  guerres,  au  dix-septième  siècle,  étaient  beaucoup  plus  meurtriè- 

res qu'on  ne  serait  tenté  de  le  croire,  d'après  l'infériorité  des  armes  en 
usage  à  cette  époque.  En  jetant  les  yeux  sur  les  cadres  des  officiers  de 

tel  ou  tel  régiment ,  on  est  stupéfait  du  nombre  des  morts  devant  l'en- 

nemi. Lorsque  M.  d'Imécourt  était  colonel  du  régiment  d'Auvergne, 
en  1686,  Louvois  présenta  au  roi  ce  brave  officier  accompagné  de  huit 

de  ses  fils,  qui  servaient  sous  ses  ordres.  Louis  XIV  fut  charmé  de 

voir  tant  de  bons  militaires  dans  une  seule  famille  :  ce  Ce  n'est  pas 

tout,  Sire,  dit  M.  d'Imécourt,  j'avais  cinq  frères  qui  ont  été  tués  au 

service  de  Votre  Majesté.  ))  Peu  d'années  après,  il  avait  perdu  cinq 
de  ses  fils,  à  la  bataille  de  Steinkerque,  en  1692,  où  le  régiment  du 

roi  perdit  la  moitié  de  son  effectif  et  quinze  de  ses  officiers,  trois  com- 

mandants de  bataillon,  quatre  capitaines  de  grenadiers  et  d'autres  ca- 

pitaines. En  1636,  le  régiment  de  Piémont  tint  tête,  pendant  dix-sept 

heures,  à  toute  l'armée  espagnole  qui  cherchait  à  passer  la  Somme  pour 
aller  assiéger  Corbie  :  ce  régiment  eut  neuf  cents  hommes  tués  ou 

blessés,  y  compris  treize  capitaines,  quatorze  lieutenants,  seize  ensei- 

gnes et  trente-deux  sergents. 

Les  armes  à  feu,  arquebuses,  mousquets  et  pistolets,  faisaient  moins 

de  ravages  dans  les  rangs  des  bataillons  que  l'artillerie,  dont  tous  les 

coups  portaient,  parce  qu'on  la  tirait  à  petite  distance  et  qu'elle  envoyait 

plusieurs  livres  de  balles  au  lieu  d'un  seul  boulet.  Cependant  cette 
artillerie,  qui  avait  été  la  première  du  monde  du  temps  de  Louis  XI 

et  de  Charles  VIII,  avait  bien  dégénéré  depuis,  et  n'était  plus,  sous 

Henri  IV,  à  la  hauteur  de  l'artillerie  espagnole,  italienne  et  allemande. 

C'est  que  les  Suisses  et  les  Allemands  avaient  été  longtemps  chargés 

de  la  garde,  de  la  conduite  et  du  service  de  l'artillerie  française,  qui  tomba 
en  bien  mauvaises  mains  quand  les  artilliers  ne  formèrent  plus  un  corps 
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spécial  et  que  les  Grisons  et  les  lansquenets  cessèrent  d'être  employés 
exclusivement  au  service  de  cette  artillerie,  à  la  fin  du  seizième  siècle. 

Un  écrivain  militaire  espagnol,  Diego  Ufano,  qui  a  publié  un  curieux  ou- 

vrage sur  l'artillerie,  au  commencement  du  dix-septième  siècle,  dit  que 

l'art  de  fondre  les  pièces  de  canon  était  alors  bien  imparfait  en  France, 

comme  ailleurs  :  les  unes  étaient  tortues  et  mal  proportionnées  ;  les  au- 

tres, de  poids  inégal,  plus  pesantes  devant  que  derrière;  celles-ci,  ru- 

gueuses et  bossues  à  l'intérieur;  celles-là,  trop  faibles  et  pauvres  de  mé- 
tal, ce  qui  explique  pourquoi  elles  éclataient  souvent.  Selon  Ufano, 

une  pièce  de  canon  ne  pouvait  tirer  que  huit  coups  par  heure  ;  de  plus, 

après  quarante  coups  tirés,  il  fallait  la  rafraîchir  et  la  laisser  reposer 

pendant  une  heure  entière.  Les  calibres  existants  sous  Henri  II  no  diffé- 

raient pas  beaucoup  de  ceux  que  Henri  IV  faisait  fondre  à  l'Arsenal 
de  Paris.  Dans  une  instruction  sur  le  fait  de  V artillerie ,  dressée  par 

Sully  en  1605,  il  n'est  question  que  de  six  cal  il  ires  en  usage  :  ca- 
nons de  33  livres,  grande  coulevrine  de  1G,  bâtarde  de  7  V2,  moyenne 

de  2  V2,  faucon  de  1  et  fauconneau  de  3/4  de  livre.  Sous  Louis  XIII, 

on  adopta  les  calibres  de  12  et  de  2-4  livres,  mais  on  s'abstint  bientôt  de 
se  servir  des  calibres  de  33  et  de  34,  surtout  dans  les  sièges,  parce  que, 

comme  le  dit  le  cardinal  de  la  Valette  dans  une  lettre  écrite  en  1G3(» 

à  l'occasion  du  siège  de  Corbie,  l'ennemi  ayant  des  pièces  du  même 

calibre,  pouvait  se  servir  des  boulets  qu'on  lui  envoyait.  Il  y  eut,  pen- 
dant cinquante  à  soixante  ans,  de  nombreux  essais  dans  la  fonderie  des 

canons,  après  qu'on  eut  renoncé  à  faire  des  pièces  monstrueuses  d'une 

longueur  extraordinaire,  ou  d'un  poids  énorme,  qui  défonçaient  toutes 
les  routes  et  restaient  quelquefois  profondément  engagées  dans  le  sol, 

sans  que  l'effort  de  quarante  chevaux  parvînt  à  les  mouvoir.  On  aban- 
donna donc  les  coulcvrines  de  35  pieds  de  long  et  les  bombardes  de 

10  pieds  de  diamètre.  Le  matériel  de  l'artillerie  demeura  presque  sta- 

tionnaire  du  temps  de  Louis  XIV,  où  l'on  n'employa  plus  que  six  ca- 
libres pour  les  canons  de  siège  et  de  campagne,  savoir  :  32 ,  24 ,  16 ,  L2  , 

8  et  4  ;  mais  les  pièces  furent  fondues,  avec  plus  de  soin  et  plus  d'exac- 
titude, sur  des  modèles  mieux  proportionnés  et  avec  un  métal  mieux 

préparé.  Leur  nombre  s'accrut  aussi,  en  raison  de  l'augmentation  des 
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armées,  de  manière  à  compter,  par  mille  hommes,  une  pièce  de  canon, 

avec  cent  coups  à  tirer  pour  chacune.  Les  améliorations  qui  furent  ap- 

portées au  service  môme  de  l'artillerie  étaient  plus  importantes  que 

Fig.  91.  —  Les  différentes  espèces  de  canons.  —  D'après  les  Travaux  de  Mars.  (V.  pages  221  et  231.) 

N*  1.  Canon  de  bronze  do  dix  pieds  do  long,  ù  balle  do  48  livres. 
N"  2.  Grande  coukvrine  extraordinaire  longue  de  quinze  pieds, 

portant  1G  livres  de  boulet. 
Ns  3.  Demi-canon  ou  coukvrine,  portant  24  livres  de  balle. 
^'  4.  Canon  hyer  ou  demi-canon  dit  la  moyenne,  portant  24  livres 

de  boulet  ;  ces  pièoes  do  24  étaient  les  plus  usitées  pour 
faire  les  batteries  et  attaquer  les  places. 

Les  h."  5 ,  6 ,  7,  8  et  9,  représentent  des  pièces  légères  ou  pièces  de 
campagne  : 

b.  Coukvrine  portant  16  livres  de  balle. 

C.  Coukvrine  bâtarde,  dix  pieds  de  long,  avec  le  boulet  de 8  livres. 
7.  Bâtarde  légère  de  8  livres. 
8.  Pièce  de  régiment  de  4  livres.  Le  Faucon  portait  10  livres 

et  le  Fuuconnean  6  livres  de  balle. 
0.  2'ierrier,  portant  un  boulet  de  3  livres. 

Na  10.  Pièce  d'origine  portugaise,  importée  en  France,  n'ajatif 
qu'une  longueur  d'un  pied  et  demi,  tirant  54  livres  de  fer 
avec  10  livres  de  poudre. 

N°  11.  Mortier  servant  à  élever  ou  à  jeter  les  bombes. 

celles  du  matériel.  Ainsi,  dès  la  bataille  d'Arqués,  Henri  IV  avait  fait 

un  essai  d'artillerie  légère  ou  volante,  proposé  par  un  canon  nier  nor- 

mand, nommé  Charles  Brise  :  c'étaient  deux  grandes  coulevrines  at- 

telées, que  couvraient  plusieurs  escadrons,  qui  s'ouvrirent  tout  à  coup, 
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lorsque  les  coulevrines  se  mirent  à  courir  et  à  tirer  sur  les  ennemis 

avec  un  art  et  une  prestesse  admirables.  Cette  invention,  décrite  par 

Davila,  serait  bien  antérieure  à  la  bataille  d'Arqués,  si  l'on  doit  s'en 

rapporter  aux  Mémoires  de  Gaspard  de  Saulx-Tavannes,  écrits  par 

son  fils  Guillaume  sous  le  règne  de  Louis  XIII.  La  France  inventait 

peu  en  fait  d'armes  de  guerre  ;  elle  ne  s'appropriait  que  tardivement 

Fig.  92.  —  Canons  et  pierriers  sur  leurs  affûts.  (Même  source.) 

A  A  A.  Canon  monté  sur  sou  afiut ,  armé  et  équipé.  —  Autre  canon  garni  comme  le  précédent,  ayant  do  plus  un  ftrant-train  fait 
d'un  essieu  et  d'uno  paire  do  roues.  —  Conlrrrine.  poséo  sur  un  chariot  léger  utile  à  l'artillerie  dans  les  pays  do  terre  forte. 

Ji.  Pkrricrs  de  funto  ,  montés  sur  pivot.  Ou  les  chargeait  par  l'arrièro  on  iittroduinant  (1mm  In  volée  In  bulle,  Ion  pierres  ou  le* 
ferrailles,  puis  uno  boito  fuite  do  fer  ou  do  bronze  remplie  do  jrrotwo  poudre,  serrée  pnr  derrièro  avec  une  cheville  de  f«r.  De  la 
main  gauche  on  faisait  ôvoluor  Ifl  piorrier  pour  la  miro  ;  on  mettait  le  feu  a  la  boite  avec  la  main  droite. 

C  C.  Chargement  et  tir  d'une  pièce  d'artillerie  »c  chargeant  et  ho  déchargeant  avec  lo  brus  ;  d'invention  portugaise. 

les  inventions  dont  les  nations  voisines  faisaient  usage  bien  avant  elle; 

par  exemple,  les  bombes,  dont  de  Thon  signale  l'emploi  au  siège 

d'une  ville  de  la  Gueldre,  par  le  comte  de  Mansfeld,  en  octobre  1588, 

ne  furent  employées  par  une  armée  française  qu'en  1634,  au  siège  de 
la  Mothe,  en  Lorraine,  où  Maltlius,  ingénieur  anglais  au  service  de 

la  France,  fit  le  premier  essai  de  ces  terribles  projectiles. 

L'organisation  de  l'armée  sous  Henri  IV  ne  différait  pas  beaucoup 
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de  ce  qu'elle  était  sous  Henri  II  et  sous  Charles  IX.  On  y  voyait,  à 
côté  des  troupes  étrangères  (suisses  et  allemandes),  les  quatre  régiments 

créés  par  Henri  II  et  les  deux  régiments  créés  par  Charles  IX.  Les 

quatre  vieux  régiments  d'infanterie,  Picardie,  Champagne,  Piémont 
et  Navarre,  étaient  restés  toujours  fidèles  au  roi  de  France,  excepté 

pourtant  le  régiment  de  Navarre,  qui  dut  suivre  le  parti  du  roi  son 

maître  pendant  les  guerres  de  religion.  Henri  IV  créa  neuf  régi- 

ments pendant  son  règne;  Louis  XIII  en  créa  onze  de  1616  à  1640,  et 

Louis  XIV,  quatre-vingt-quatorze  de  1643  à  1709,  sans  compter  les 

régiments  de  cavalerie. 

Quant  à  la  maison  militaire  de  ces  trois  rois,  nous  en  avons  parlé 

ailleurs  (voy.  le  chap.  la  Cour),  comme  faisant  partie  de  la  maison 

royale  plutôt  que  de  l'armée  proprement  dite. 

Outre  les  six  vieux  régiments ,  il  y  eut  d'abord,  sous  Henri  IV,  cinq  ré- 

giments, qu'on  appela  les  petits  vieux,  et  qui  avaient  rang  après  les  six 

plus  anciens  régiments  de  l'armée  et  avant  les  neuf  autres  créés  sous  ce 

règne.  Les  petits  vieux  n'avaient  pas  été  formés  par  Henri  IV,  mais 

bien  par  des  gentilshommes,  qui  les  levèrent  à  leurs  frais  et  qui  les  ame- 

nèrent à  son  service  dans  la  guerre  de  la  Ligue.  Des  onze  régiments 

qui  dataient  seulement  du  règne  de  Louis  XIII,  les  deux  principaux 

étaient  celui  de  Normandie  et  celui  de  la  Marine.  Le  régiment  de  Nor- 

mandie avait  été  créé  en  1618,  et  on  y  avait  fait  entrer  une  quantité 

d'officiers  d'élite,  tirés  des  autres  régiments.  Le  régiment  de  la  Marine 
fut  créé  par  le  cardinal  de  Richelieu  en  1626,  quand  il  eut  la  charge  de 

chef  et  de  surintendant  général  de  la  navigation  et  du  commerce  de 

France.  Tout  cardinal  qu'il  était,  il  conserva  jusqu'à  sa  mort  le  gracie 
et  les  fonctions  de  mestre  de  camp  du  régiment  de  la  Marine,  et,  après 

lui,  le  cardinal  de  Mazarin  voulut  également  avoir  ce  régiment  sous  ses 

ordres,  mais  ce  fut  son  neveu  Mancini  qui  en  devint  mestre  de  camp. 

Le  régiment  le  plus  estimé  du  temps  de  Henri  IV,  avait  été  celui  de 

Champagne,  à  tel  point  que  plusieurs  gentilshommes  n'acceptèrent 
pas  de  commissions  pour  lever  des  troupes,  sans  avoir  la  promesse  de 

faire  entrer  ces  nouvelles  troupes  dans  le  régiment  de  Champagne.  Le 

roi  fut  donc  obligé,  pour  donner  satisfaction  à  ces  gentilshommes,  de 



LES  ARMÉES  ET  LA  MARINE. 239 

porter  à  vingt  compagnies  le  personnel  de  ce  régiment,  célèbre  entre  tous. 

Parmi  les  régiments  d'infanterie  créés  par  Louis  XIV,  il  faut  distin- 
guer le  régiment  du  Roi,  formé  en  1GG2  et  composé  de  cinquante 

compagnies,  dont  tous  les  officiers  avaient  été  tirés  des  mousque- 

taires. On  vit  alors  des  jeunes  gens  de  qualité  entrer  comme  volon- 

taires dans  la  compagnie  colonelle  du  régiment,  pour  y  porter  le 

mousquet.  A  la  revue  de  ce  régiment,  dos  le  temps  de  sa  première  cani- 

Yig.  'J3.  —  lircnailiei'  allumant  sa  grenade. 

pagne,  en  1GG7,  le  roi  créa  quatre  grenadiers  par  compagnie,  et  ce  furent 

les  premiers  grenadiers  qui  figurèrent  dans  l'armée  française.  A  cette 
belle  revue,  qui  eut  lieu  entre  Vincennes  et  Paris,  tous  les  officiers 

portaient  la  cuirasse;  ils  avaient  des  tentes  peintes  avec  des  trophées 

aux  armes  du  roi;  quant  aux  soldats,  leur  uniforme  consistait  en 

justaucorps  brodés  d'or  et  d'argent.  Le  marquis  de  Dangeau  était  alors 
colonel  de  ce  beau  régiment;  il  eut  pour  successeur  le  sieur  Martinet, 

qui  s'était  fait  connaître  par  la  création  des  camps  réguliers  et  par 

d'autres  innovations  militaires. 
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Les  corps  de  cavalerie  légère  devinrent  de  plus  en  plus  nombreux, 

sous  Henri  IV,  car  les  guerres  civiles  du  seizième  siècle  avaient  épuisé 

la  race  des  grands  chevaux,  qui  pouvaient  seuls  porter  les  hommes 

armés  de  pied  en  cap.  La  gendarmerie,  réduite  à  quelques  escadrons, 

fut  conservée  pourtant  dans  la  maison  militaire  du  roi,  mais  elle  renonça 

bientôt  à  porter  la  lance,  qui  avait  été  si  longtemps  l'arme  CaraCté- 

Fig.  94.  —  Engagement  de  cavalerie  (combat  au  pistolet).  —  D'après  Van  der  Meulen. 

ristique  des  gens  d'armes.  La  cavalerie  légère  se  divisait  en  com- 
pagnies qui  formaient  des  escadrons ,  dont  on  fit  des  régiments  en 

1635  ;  mais  on  faillit  revenir  aux  escadrons,  parce  que  les  capitaines 

des  compagnies  ne  voulaient  pas  obéir  aux  mestres  de  camp,  qui 

avaient  pris  le  commandement  des  régiments.  En  1636 ,  il  y  eut,  à  ce 

sujet,  dans  le  camp  de  Drouy,  en  Picardie,  une  querelle  épouvan- 

table entre  un  capitaine  et  M.  deCanillac,  qui  commandait  le  régi- 

ment :  ils  mirent  l'épée  à  la  main  l'un  contre  l'autre,  à  la  tête  des 

troupes,  et  le  comte  de  Soissons,  qui  était  général  en  chef  de  l'armée, 
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eut  bien  de  la  peine  à  les  empêcher  d'en  venir  à  une  lutte  san- 

glante. Tout  s'apaisa  cependant,  après  quelques  contestations  entre 

les  capitaines  d'ordonnance  et  les  mestres  de  camp,  et  toute  la  ca- 
valerie resta  organisée  en  régiments. 

Ce  fut  lors  de  cette  organisation  qu'on  remit  sur  ce  pied  le  corps 
des  dragons,  qui  avait  été  supprimé  à  la  suite  du  siège  de  la  Rochelle. 

l'ig.  90.  —  Engagement  de  cuvuleric  (combat  à  l'arme  blanche).  —  D'après  Yun  lier  Mculen. 

Les  dragons,  qu'on  surnommait  Y  infanterie  à  cheval,  pane  qu'ils 

marchaient  à  cheval  et  combattaient  à  pied,  existaient  dans  l'année 
française  depuis  le  milieu  du  seizième  siècle.  Le  maréchal  (  Iharles  de 

Cossé-Brissac  les  avait  organisés  pendant  la  guerre  de  Piémont.  Leur 

manière  de  combattre  alternativement  avec  le  pistolet,  la  hache,  la 

baïonnette  et  le  mousquet,  avait  d'abord  inspiré  tant  de  terreur,  que 

leur  nom  était,  dit-on,  un  souvenir  de  ces  premiers  temps  où  l'on 

disait  d'eux  que  ce  n'étaient  pas  des  hommes,  mais  des  dragons  in- 
domptables, comme  ceux  de  la  mythologie.  A  la  paix  des  Pyrénées, 

XVIIe  SIKU.K.  —  lShTIÏL'TlOXS.  —  31 



242 XVIIe  SIÈCLE.  - INSTITUTIONS,  USAGES,  ETC. 

en  1660 ,  il  n'y  avait  encore  que  deux  régiments  de  dragons  ;  il  y  en 
eut  quarante  en  1693. 

De  l'année  1690  date  la  création  du  régiment  royal  des  carabiniers, 
un  des  plus  beaux  qui  fussent  alors  sous  les  drapeaux.  Les  carabiniers 

n'avaient  aucune  attache  traditionnelle  avec  les  carabins,  qui  avaient 

Fig.  95.  —  Cavalerie  en  campagne.  —  D'après  Van  der  lleulen. 

remplacé  les  estradiots  et  les  argoulets  sous  le  règne  de  Henri  IV,  et 

qui  servaient  d'éclaireurs  et  d'escarmoucheurs.  Avant  l'institution  de 
ce  régiment  de  cavalerie,  on  avait  mis  deux  carabiniers  ou  bons  tireurs 

dans  chaque  escadron  des  différentes  armes,  et  ces  deux  carabiniers  ga- 

lopaient en  avant  de  l'escadron  en  déchargeant  de  loin  sur  l'ennemi 
leurs  carabines  rayées.  Les  compagnies  de  carabiniers  furent  réformées 

en  1698,  après  la  paix  de  Riswyck. 

Le  régiment  des  hussards,  qui  avait  été  créé  deux  ans  après  celui 

des  carabiniers,  fut  supprimé  à  la  même  époque;  mais  la  singularité 

de  leur  costume  et  de  leur  équipement  hongrois  les  rappela  longtemps 
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à  la  mémoire  des  gens  qui  les  avaient  vus  à  la  parade  ou  pendant 

la  guerre;  toutefois,  c'étaient  encore,  à  cette  époque  de  médiocres 
soldats,  peu  capables  de  tenir  pied  dans  le  moindre  engagement  de 

cavalerie  ou  d'infanterie.  Ils  ne  servaient  que  pour  les  reconnais- 

sances, à  l'avant-garde  ou  à  l'arrière-garde  d'un  corps  d'armée. 

Fig.  97.  —  Cavaliers  et  tambours  à  cheval.  —  D'après  la  Belle  (Délia  Bella). 

Au  dix-septième  siècle,  comme  de  tout  temps,  le  soldat  français  était 

brave  et  intrépide,  mais  il  valait  plus  ou  moins,  selon  la  manière  donl  il 

était  commandé  :  «  Pour  l'obéissance,  disait  Guillaume  de  Saulx-Ta- 
vannes,  le  commun  des  soldats  nouveaux  sont  meilleurs  que  les  vieux  en 

France.  Les  capitaines  expérimentés,  en  peu  de  temps  peuvent  dresser 

les  soldats,  principalement  lorsqu'ils  sont  payés,  leur  imposant  par  la 

force  les  lois  de  l'agueriment.  Cette  grande  invention  d'exercice,  prati- 

quée en  Flandre,  avec  leurs  demi-tours  à  droite  et  à  gauche,  les  anciens 

qui  n'en  usoient  pas  ne  laissoient  de  combattre  aussi  bien  ou  mieux 

que  maintenant  ;  le  tout  gît  à  l'expérience  et  au  respect  que  les  soldats 

ont  aux  bons  capitaines.  »  Henri  IV  n'eut  jamais  plus  de  25,000  hommes 
sous  ses  ordres,  mais  les  princes  et  les  seigneurs  de  son  parti  guer- 

royaient, de  plusieurs  côtés  différents,  avec  des  forces  spéciales,  qui,  en 

se  réunissant,  auraient  composé  une  armée  très  considérable.  A  la  fin  du 

règne  de  Louis  XIII,  il  y  eut,  opérant  à  la  fois,  trois  grandes  armées. 

«  Les  préparatifsde  l'annéel640,  dit  Richelieu  dans  sa /SWc/z/r/*  Narra- 
lion  adressée  au  roi,  étonneront  sans  doute  la  postérité,  puisque,  quand 
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je  les  mets  devant  vos  yeux,  ils  font  le  même  effet  en  moi,  bien  que  sous 

vostre  autorité  j'en  aie  été  le  principal  auteur;  ainsi  vous  eûtes,  dès  le 

commencement  de  l'année,  cent  régiments  d'infanterie  en  campagne  et 

plus  de  trois  cents  cornettes  de  cavalerie.  ))  C'était  là  certainement  un 
ensemble  de  plus  de  150,000  hommes. 

Louis  XIV  fut  obligé  d'étendre  encore  davantage  les  cadres  de 

son  armée,  lorsqu'il  eut  à  se  défendre  contre  la  Ligue  d'Augsbourg, 

en  1687  ;  il  put  ainsi  opposer  375,000  hommes  à  l'Europe  coalisée 

contre  la  France.  On  se  demande  comment  l'enrôlement  volontaire 

pouvait  rassembler  sous  les  drapeaux  une  pareille  masse  d'hommes, 

sans  autre  amorce  que  le  prix  de  l'engagement,  qui  était  de  trente 

livres  payables  par  tiers ,  le  premier  tiers  au  moment  même  de  la  si- 

gnature de  l'engagement,  le  second  à  l'arrivée  de  l'engagé  au  dépôt 
des  recrues,  et  le  troisième  à  son  entrée  dans  le  régiment  auquel  il 

était  destiné.  Les  recrutements  se  faisaient  au  compte  des  colonels  de 

chaque  régiment,  et  les  colonels  y  trouvaient  de  grands  avantages, 

puisque  Vauban  dit,  dans  le  recueil  de  ses  Oisivetés,  que  le  roi  gagne- 

rait douze  millions  à  se  charger  des  recrues. 

Il  y  avait  donc ,  à  la  fin  du  règne  de  Louis  XIV,  cent  dix-neuf  régi- 

ments de  cavalerie  et  deux  cent  soixante-quatre  régiments  d'infanterie  ; 
mais  tous  ces  régiments,  sur  le  pied  de  paix,  ne  représentaient  pas  plus 

de  120  à  130,000  hommes.  Tous  les  officiers,  à  l'exception  d'un  petit 

nombre  d'officiers  de  fortune,  étaient  nobles,  c'est-à-dire  de  petite  no- 

blesse ou  de  bonne  bourgeoisie.  On  distinguait,  dans  l'infanterie,  les 

régiments  des  princes,  c'est-à-dire  ceux  qui  portaient  le  nom  d'un  membre 

de  la  famille  royale  ou  d'un  prince  du  sang;  les  régiments  royaux,  dont 

le  nom  indiquait  qu'ils  se  trouvaient  placés  sous  les  auspices  du  roi  ; 

les  régiments  de  gentilshommes ,  c'est-à-dire  ceux  qui  portaient  le  nom  de 
leurs  colonels,  et  enfin  les  régiments  provinciaux,  qui  portaient  les  noms 

des  provinces  du  royaume;  c'était  dans  ces  derniers  régiments  qu'on 
incorporait  les  levées  de  milices,  qui  se  faisaient  dans  les  généralités,  par 

ordonnance  du  roi,  et  que  les  villages  étaient  obligés  de  fournir  en 

hommes  tout  équipés  et  tout  armés.  Ces  milices  tenaient  lieu  du  ban  et 

del'arrière-ban,  qu'on  ne  convoquait  plus  depuis  le  règne  de  Louis  XIII. 
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Toute  l'armée  était  alors  administrée  par  cent  quarante  commissaires 
des  guerres  et  par  autant  de  contrôleurs  inspecteurs. 

Le  commandement  des  troupes  n'avait  aucune  corrélation  avec 

leur  surveillance  et  leur  direction  administratives.  On  avait,  dans  l'ori- 
gine, rattaché  ce  commandement  supérieur  à  plusieurs  grandes  charges 

qui  se  contrariaient  l'une  l'autre ,  et  qui  entretenaient  ainsi  une  lutte 

permanente  de  prédominance  et  d'autorité. 

Fig.  08.  —  Défuite  de  l' armée  espagnole,  près  le  cuiiul  de  Bruges,  sous  lu  conduite  de  Mursin , 
par  les  troupes  du  roi  Louis  XIV,  en  l'année  1G67.  —  D'après  le  tableau  de  le  Bran,  gravé  par  Seb.  le  Clerc  (ÎUSO). 

y.  Zî.  On  voit,  dnn»  co  tnbleau,  l'usage  du  bâton  de  commandement. 

Le  connétable,  placé  jadis  en  tête  de  la  hiérarchie  militaire, 

n'avait  plus  guère  qu'un  vain  titre.  La  charge  était  même  devenue 
intermittente:  Henri  IV  en  pourvut  Henri  de  Montmorency  (1593) 

pour  le  gagner  à  sa  cause,  mais  il  ne  lui  donna  point  de  commande- 

ment. Après  trois  ans  de  vacance,  un  caprice  de  Louis  XIII  nomma  son 

favori  de  Luynes  connétable  (1017).  Pour  dédommager  Lesdiguières, 

on  le  qualifia  de  maréchal  tjéitéral  (1021),  titre  qu'il  porta  jusqu'à 

l'année  suivante,  où  il  succéda  à  de  Luynes.  Lesdiguières,  qui  mou- 
rut en  1G2G,  fut  le  dernier  connétable;  mais  Louis  XIV  rétablit, 
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en  16G0,  la  dignité  de  maréchal  général,  en  l'honneur  de  Turenne. 

On  avait  eu,  depuis  le  règne  de  Charles  IX,  la  charge  de  colonel  gé- 

néral de  France;  elle  fut  en  quelque  sorte  subdivisée  par  Louis  XIII, 

qui  fit  autant  de  colonels  généraux  de  l'infanterie  française  qu'il  y 

avait  de  corps  d'armée  en  campagne.  Il  y  eut  aussi,  en  même  temps,  un 
colonel  général  des  Suisses  et  Grisons,  un  colonel  général  des  Corses, 

Fig.  99.  —  Les  ordres  de  l'état-major.  —  D'après  Eugendas. 

et  même  un  colonel  général  des  troupes  écossaises  au  service  de  France. 

Tous  ces  colonels  généraux  exigeaient  qu'on  leur  rendît  des  honneurs 

extraordinaires.  Un  jour,  le  vieux  duc  d'Epernon,  qui,  en  sa  qualité 

de  colonel  général  de  l'infanterie,  se  regardait  comme  le  premier  di- 
gnitaire des  armées  du  roi,  entrant  au  Louvre  dans  le  carrosse  de 

Monsieur,  Gaston  d'Orléans,  mit  la  tête  à  la  portière  et  ordonna 
au  tambour  de  battre  aux  champs  pour  annoncer  sa  présence.  Ces 

grandes  charges  militaires  tendaient  toujours  à  disparaître  ou  du 

moins  à  se  trouver  restreintes  et  modifiées  par  la  création  de  charges 

inférieures  ou  subsidiaires.  C'est  ainsi  que  Henri  IV  avait  nommé 
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Crillon  lieutenant  général  de  l'infanterie  française,  pour  diminuer 

l'autorité  despotique  et  illimitée  que  s'arrogeait  le  duc  d'Epernon, 

en  sa  qualité  de  colonel  général  de  l'infanterie.  Louis  XIV  supprima 

Fig.  100.  —  Henri  de  la  Tour  d' Auvergne ,  vicomte  de  Turenne,  maréchal  général  de  France.  (1611-1671). 
—  D'après  le  portrait  de  Philip]»  de  Champagne,  grave  par  Nanteuil. 

cette  charge  en  16GI  ;  en  revanche,  il  créa  celle  de  colonel  gé- 

néral des  dragons. 

Les  lieutenants  généraux  eurent  moins  de  suprématie  et  de  pou- 

voir dans  l'armée,  à  mesure  qu'on  augmenta  leur  nombre.  Avant 
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Louis  XIII,  le  commandant  en  chef  d'une  armée  n'avait  qu'un  seul 
lieutenant  général  ;  il  en  eut  souvent  deux  sous  Louis  XIII.  Bien- 

tôt l'usage  s'établit  d'en  mettre  plusieurs  sous  les  ordres  du  com- 
mandant en  chef  :  il  y  en  avait  trois,  pendant  la  guerre  de  1667; 

puis  leur  nombre  illimité  s'accrut  de  telle  sorte,  que  la  promotion  des 
lieutenants  généraux,  en  1704,  fut  de  soixante.  Le  rang  était  fixé 

entre  eux  par  le  numéro  d'ordre  de  leur  promotion. 
Les  brigadiers,  créés  en  1668,  commencèrent  également  par  être 

fort  peu  nombreux  et  par  avoir  une  position  presque  analogue  à  celle 

de  général  d'armée,  lorsque  l'armée  venait  à  se  partager  en  deux  bri- 

gades, placées  chacune  sous  le  commandement  d'un  chef  de  brigade. 
Plus  tard,  la  brigade  se  composa  seulement  de  plusieurs  régiments  de 

cavalerie  ou  d'infanterie,  et  elle  était  alors  commandée  par  un  brigadier 

avec  brevet.  Louis  XIV  fut  très  satisfait  du  service  de  ces  officiers  gé- 

néraux, qui  avaient  sous  leurs  ordres  les  colonels  et  les  mestres  de  camp. 

Ces  derniers  n'avaient  été  d'abord  que  des  officiers  spéciaux,  chargés  de 
régler  tout  ce  qui  concernait  le  campement  des  troupes,  sous  les  ordres 

du  maréchal  de  camp.  Ils  devinrent  ensuite  les  chefs  des  régiments  d'in- 
fanterie, puis  les  chefs  des  régiments  de  cavalerie,  à  la  formation  de 

ces  régiments  en  1635.  Mais,  en  1661,  la  charge  de  colonel  général 

de  l'infanterie  étant  supprimée,  les  mestres  de  camp  des  régiments  d'in- 

fanterie prirent  le  titre  de  colonel ,  et  les  régiments  de  cavalerie  con- 

servèrent seuls  des  mestres  de  camp  ;  ce  qui  amena  des  conflits  de 

préséance  entre  la  cavalerie  et  l'infanterie. 

Enfin,  les  capitaines,  dont  le  nombre  allait  toujours  s'accroissant 

en  raison  de  l'augmentation  du  chiffre  de  l'armée  active,  avaient 

perdu,  en  se  multipliant,  une  partie  de  leur  ancienne  et  primitive 

distinction;  car,  dans  l'origine,  ce  titre  de  capitaine  s'était  donné  à 

des  personnages  de  la  plus  haute  noblesse,  et  l'on  avait  dit  sim- 
plement, le  capitaine  Montluc,  le  capitaine  la  Trémoille,  etc.,  sans 

même  ajouter  au  titre  la  qualité  de  monsieur.  Il  n'y  avait  eu  que 
les  capitaines ,  avant  les  mestres  de  camp  et  les  colonels  ;  mais,  sous 

Louis  XIII,  chaque  compagnie  fut  commandée  par  un  capitaine,  et  l'on 
en  mit  deux ,  un  premier  et  un  second,  quand  la  compagnie  était  trop 
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forte.  On  créa,  en  outre,  des  capitaines  de  diverses  espèces  :  capi- 

taine des  guides,  capitaine  des  charrois,  capitaine  des  mineurs,  etc. 

Au-dessous  du  capitaine  ou  des  deux  capitaines  d'une  compagnie,  on 
mit  un  lieutenant,  qui  remplissait  la  seconde  charge  dans  la  compagnie. 

Quant  aux  sous-lieutenants,  on  les  vit  paraître  dans  la  cavalerie  sous  le 

Fig.  101.  —  Une  compagnie  d'infanterie  française,  sons  Louis  XIII  (1633).  —  D'après  J.  Callot. 

règne  de  Louis  XIII,  mais  il  n'y  en  eut  pas  dans  l'infanterie  avant 

1657.  Le  grade  d'enseigne  ou  porte-enseigne,  dans  chaque  régiment 

d'infanterie,  était  attribué  à  l'officier  qui  avait  fait  ses  preuves  de 
courage  et  qui  passait  pour  le  plus  brave  des  compagnies  du  régiment. 

Quand  le  porte-enseigne  devint  porte-drapeau,  on  donna  un  enseigne 

à  chaque  compagnie.  Le  porte-enseigne  fut  porte-étendard  dans  la 

cavalerie  et  porte-guidon  dans  la  maison  militaire  du  roi.  Chaque  com- 

pagnie d'infanterie  avait,  en  outre,  douze  à  seize  bas  officiers  ou  sous- 
officiers  :  sergents,  caporaux  et  anspessades. 

Ces  modifications  dans  l'organisation  et  le  commandement  se  ratta- 
chaient à  des  changements  dans  la  marche  et  la  disposition  des  troupes, 

dont  on  peut  juger  par  le  tableau  ci-contre. 
XVH'  SIKCLE.  —  INSTITUTION."".  —  32 
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Fig.  102.  —  Manœuvres  d'infanterie  et  de  cavalerie.  —  D'après  les  Travaux-  de  Mars,  déjà  cités. 

Fig.  3.  —  Ordre  d'une  compagnie  d'infanterie  française  en 
marche,  —  A.  Capitaine.  —  B.  Lieutenant.  —  C.  Enseigne.  — 
D.  Sergents.  —  E.  Caporaux.  —  F.  Anspessades.  —  G.  Mousque- 

taires. —  H.  Piquiers.  —  I.  Tambours.  —  A  la  queue  de  la  coin" 
pagnie  est  le  poste  ordinaire  du  sous-lieutenant,  quand  les  pre- 

miers officiers  se  trouvent  à  la  tête. 
Fig.  1.  —  Marche  d'un  régiment  d'infanterie  par  division.  — 

A.  Colonel  —  B.  Lieutenant-colonel.  —  C.  La  moitié  des  capi- 
taines à  la  tête,  l'antre  moitié  à  la  queue  du  régiment.  —  D.  Les 

lieutenants  à  la  tête  de  chaque  division  des  mousquetaires.  — 
E.  Les  divisions  des  mousquetaires  de  la  première  manche.  — 
F.  Tambours  à  la  tête,  au  centre  et  à  la  queue  du  régiment.  — 
G.  Les  sous-lieutenants  a  la  tête  des  divisions  des  piquiers.  — 
H.  Piquiers.  —  I.  Les  enseignes  avec  leurs  drapeaux.  —  K.  Les 
mousquetaires  de  la  seconde  manche.  — ■  L.  Les  sergents  sur  les 
ailes.  —  M.  Le  major  qui  fait  défiler.  —  X.  L'aide-major. 

La  hallebarde  était  l'arme  ordinaire  des  sergents  d'infanterie,  — 

Il  y  en  avait  de  plusieurs  façons  :  le  nB  8  représente  la  forme 
la  plus  usitée;  le  talon  était  pointu,  pour  que  l'arme  fût  fichée 
en  terre  dans  les  haltes.  —  N"  9.  Pcrtuisane.  —  N"  5.  Hache 
d'armes.  —  N"  6.  Faux,  servant  pour  la  défense  des  dohors.  — 
N"  7.  Fourche  employée  pour  la  défense  des  postes.  —  La  pique, 
qui  avait  alors  de  13  à  14  pieds  de  longueur,  était  l'arme  ordi- 

naire des  piquiers  et  des  principaux  officiers  d'infanterie.  — 
La  demi-pique,  nommée  spo?iton,  de  8  ù  9  pieds  de  longueur 
était  employée  pour  les  officiers  d'infanterie  dans  les  actions 
de  parade. 

Fig.  2.—  Marche  d'une  compagnie  de  cavalerie.  —  Marche  sur  qua- 
tre files.  —  A.  Trompetie.  — B.  Capitaine.  —  C.  Lieutenant.  — 

D.  Cornette.  —  E.  Etendard.  —  F.  Les  deux  brigadiers.  —  G.  Les 
36  cavaliers,  dont  un  maréchal.  —  H.  Les  maréchaux  des  logis. 

Fig.  4.  —  Le  timbalier  est,  avec  le  trompette,  à  la  tête  de  l'esca- 
dron, trois  ou  quatre  pas  devant  le  commandant,  dans  les  mar- ches et  les  revues. 
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L'artillerie,  qui  comprenait 

autrefois  le  génie  militaire 

dans  ses  attributions  diverses, 

formait  dans  les  armées  un 

corps  à  part,  avec  toute  une 

catégorie  d'officiers  spéciaux, 

commandant  des  milices  spé- 

ciales, sous  la  direction  du 

grand  maître  de  l'artillerie, 
nommé  par  Henri  IV  à  la 

place  du  capitaine  général 

des  poudres  de  l'artillerie. 
Ce  fut  M.  de  Rosny  (Sully), 

qui  occupa  le  premier  cette 

charge,  que  le  roi  érigea 
en  office  de  la  couronne  en 

1601.  Le  grand  maître  de 

l'artillerie  avait  la  surinten- 
dance sur  tous  les  officiers 

appartenant  à  l'artillerie  pro- 
prement dite,  canonniers, 

pionniers,  charrons,  cordiers, 

et  tous  les  petits  officiers 

employés  aux  travaux  de 

l'armée,  dans  les  marches 
et  dans  les  campements, 

ainsi  que  dans  les  sièges  et 

la  défense  des  villes  forti- 

fiées. Il  se  faisait  représenter 

par  ses  lieutenants  «  en  toutes 

les  armes  du  roi,  »  car  il  de- 

vait surtout  remplir  les  de- 

voirs de  sa  charge,  en  sur- 

veillant  les    arsenaux  de 
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France,  en  faisant  fondre  les  canons  et  fabriquer  les  poudres.  Sully 

avait  été  le  véritable  organisateur  du  génie  militaire  en  France;  il 

Fig.  104.  —  Le  pétard  et  son  emploi.  —  Tiré  des  Travaux  de  Mars,  déjà  cités. 
C.  —  Vue  en  coupe  de  l'intérieur. 
A,  —  Le  chargement  ;  il  consistait  en  poudre  fine,  non 

battue,  avec  un  feutre  par  dessus,  puis  un  tranchoir 
de  bois,  de  la  cire  jaune,  ou  de  la  pois  grecque,  le  tout 
recouvert  d'une  toile  cirée. 

Iï  —  Le  pétard  attaché  snr  un  madrier  doublé  de  la- 

mes de  fer  ;  on  attachait  ce  madrier  avec  des  tirefonds 
ii  la  porte  qu'il  s'agissait  de  faire  sauter  ;  l'effet  était 
d'autant  plus  terrible  que  la  jonction  était  parfaite. 

D.  —  Chariot  appelé  flèche,  servant  à  approcher  les 
portes  par  dessus  les  fossés  lorsque  les  ponts-Ievis étaient  levés. 

appela  d'abord  des  Italiens  à  ce  service,  et  il  invitait  en  même 

temps  les  officiers  les  plus  instruits  de  l'infanterie  française  à  se 
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livrer  aux  études  qui  devaient  les  rendre  capables  d'exercer  les 

fonctions  d'ingénieurs.  Ce  fut  lui  qui  créa  le  comité  des  fortifications, 

Fig.  105.  —  Vue  de  la  ville  et  de  la  citadelle  de  Cambrai,  assiégées  et  prises  par  le  roi  en  1677.  —  Gravé  par  Fr.  Erlinger, 
d'après  la  peinture  faite  par  Van  der  Mculcn  pour  le  grand  escalier  de  Versailles. 

dans  lequel  il  se  montrait  aussi  habile  que  ses  deux  collaborateurs, 

le  fameux  Errard,  de  Bar-le-Duc,  et  Claude  de  Chastillon,  qui 

le  premier  porta  le  titre  de  directeur  des  fortifications. 

Les  ingénieurs  et  les  architectes  militaires  se  distinguèrent  encore 



254 XVII0  SIÈCLE.  — INSTITUTIONS,  USAGES,  ETC. 

davantage  sous  le  règne  de  Louis  XIII,  où  le  siège  de  la  Rochelle 

leur  permit  de  montrer  combien  ils  pouvaient  contribuer,  en  certaines 

circonstances,  au  succès  d'une  campagne  glorieuse.  Le  génie  occu- 

pait désormais  dans  nos  armées  le  rang  auquel  il  avait  droit,  d'après 

les  progrès  de  l'art  représenté  alors  par  Marolois,  Pagan  et  Deville. 

Les  grandes  guerres  de  Louis  XIV  donnèrent  un  rapide  dévelop- 

pement à  tous  les  services  du  génie  et  de  l'artillerie  :  à  la  paix  de 

Riswick  (1G97),  on  ne  comptait  pas  moins  de  six  cents  excel- 

lents ingénieurs  dans  l'armée  française,  et  l'illustre  Vauban,  le  plus 

célèbre  ingénieur  de  son  temps,  avait  changé  complètement  le  sys- 

tème de  l'architecture  militaire,  en  faisant  fortifier  plus  de  trois  cents 

places  de  guerre,  et  en  conduisant  les  opérations  de  cinquante-trois 

sièges,  entre  lesquels  l'histoire  a  immortalisé  ceux  de  Maestricht,  de 
Valenciennes  et  de  Philipsbourg. 

Les  grades  et  les  dignités  étaient  beaucoup  moins  nombreux 

dans  la  marine  que  dans  l'armée,  d'autant  plus  qu'il  n'y  eut  des 

troupes  spéciales  de  marine  que  fort  tard,  car  on  se  bornait  autrefois  à 

faire  embarquer  des  troupes  de  terre,  quand  on  avait  besoin  d'armer 

une  flotte  ou  une  escadre  en  vue  d'une  expédition  navale.  La  ma- 

rine n'était  pas  d'ailleurs  constituée  dans  les  mêmes  proportions 

que  l'armée  ;  elle  resta  même  longtemps,  à  cet  égard,  dans  un  état 

d'infériorité  absolue;  ainsi,  la  charge  d'amiral,  la  première  et  la  plus 

ancienne  des  charges  de  la  marine,  avait  eu  sans  doute  des  préroga- 

tives considérables,  quoiqu'elle  ne  répondît  hiérarchiquement  qu'à  la 

charge  de  maréchal  de  France  et  qu'elle  fût  circonscrite  entre  un  très 

petit  nombre  de  titulaires.  Les  tribunaux  du  grand  amiral  se  nom- 

maient amirautés;  il  y  en  avait  deux  :  l'amirauté  de  Paris,  de  laquelle 

relevaient  dix  sièges  particuliers;  l'amirauté  de  Rouen,  qui  en  com- 

prenait dix-huit.  Dans  le  Midi  et  en  Bretagne ,  les  affaires  maritimes 

ressortissaient  aux  différents  parlements.  L'amiral  de  France  était, 

depuis  le  quinzième  siècle,  comme  chef  de  la  marine  et  des  armées  na- 

vales, un  des  grands  officiers  de  la  couronne;  et,  par  conséquent,  il  avait 

prédominance  sur  tous  les  amiraux,  bien  qu'aucune  amirauté  n'eût  été 
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placée  directement  sous  sa  dépendance.  Cette  charge  fut  supprimée 

par  Louis  XIII,  qui  la  remplaça  par  l'office  de  grand  maître,  chef 
et  surintendant  de  la  navigation  et  du  commerce;  mais  Louis  XIV 

Fig.  106.  —  Sébastien  Leprestre,  seigneur  de  Yaubnn,...  maréchal  de  France.  —  D'après  une  estampe 
sur  laquelle  on  lit  :  ■  A  Partit  c^'ez  BWUrit  rue  St- Jacques ,  au  Coi/;  ar.  prie.  » 

la  rétablit  en  1669,  en  se  réservant  la  nomination  des  officiers 

de  marine.  Le  roi  créa  ensuite  deux  vice-amiraux,  l'un  du  Levant 

pour  la  Méditerranée,  et  l'autre  du  Ponent  pour  l'Océan  ;  avant  cette 
création,  il  y  avait  non  seulement  un  général  des  galères,  depuis  Le 

règne  de  Charles  IX,  mais  encore  un  commandant  en  chef  de  la  Hotte 
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et  un  lieutenant  général.  On  fit  ensuite  des  lieutenants  généraux  de 

mer,  comme  on  avait  fait  des  lieutenants  généraux  pour  les  armées 

de  terre.  Sous  Louis  XIII,  on  donnait  le  nom  de  chef  d'escadre 

au  commandant  de  l'armée  navale  ;  en  1647,  il  y  avait  quatre  escadres 

portant  chacune  le  nom  d'une  province  maritime.  La  charge  de  capi- 
taine de  vaisseau  avait  toujours  été  très  importante;  elle  correspondait 

à  celle  de  colonel  dans  l'armée  de  terre.  Le  major  et  les  aides-majors, 
qui  avaient  rang  de  capitaines  et  de  lieutenants  de  marine,  ne  furent 

institués  qu'en  1691  ;  le  lieutenant  et  l'enseigne  de  vaisseau  étaient 
auparavant  les  seuls  officiers  que  le  capitaine  eût  sous  ses  ordres. 

Les  mêmes  grades,  attribués  à  des  officiers  qui  servaient  sur  des  na- 

vires d'ordre  inférieur,  impliquaient  une  autorité  et  des  privilèges 
moindres.  Ainsi  les  capitaines  de  galiotes,  bâtiments  destinés  à  jeter 

des  bombes,  primaient  les  capitaines  de  frégates  légères;  ceux-ci 
commandaient  aux  lieutenants  de  vaisseaux  et  se  trouvaient  classés 

au-dessus  du  capitaine  de  brûlots. 

Telles  étaient  les  charges  de  la  marine,  sans  y  comprendre  celles  de 

l'artillerie  de  mer.  Mais,  à  vrai  dire,  la  marine  française  n'existait  pas 

à  l'avènement  de  Henri  IV,  qui  n'en  avait  pas  besoin  pour  faire  face 

à  la  marine  espagnole ,  puisque  son  alliance  avec  la  reine  d'Angleterre 

lui  assurait,  au  besoin,  l'appui  delà  marine  anglaise.  L'Angleterre,  dès 

cette  époque,  s'attribuait  la  souveraineté  de  l'Océan,  comme  l'Espagne 

celle  de  la  Méditerranée.  Henri  IV  n'eut  que  trop  conscience  de  sa 

faiblesse  vis-à-vis  de  la  puissance  navale  de  ses  alliés  :  lorsque  Sully, 

qui  allait  en  ambassade  extraordinaire  à  Londres,  se  fut  embarqué  à 

Calais  sur  un  petit  navire  portant  le  pavillon  du  roi  de  France,  il  ren- 

contra en  mer  une  ramberge,  gros  bâtiment  anglais,  que  le  roi 

Jacques  Ier  envoyait  à  la  rencontre  de  l'ambassadeur,  pour  lui  faire  hon- 
neur et  le  conduire  au  port  de  Douvres  ;  mais  le  capitaine  de  cette  ram- 

berge  somma  le  capitaine  français  de  mettre  son  pavillon  bas.  Sully 

voulut  s'y  refuser  ;  son  refus  fut  suivi  de  trois  coups  de  canon,  que 
lui  adressait  la  ramberge  anglaise ,  et  les  boulets  percèrent  la  coque 

du  navire  français  et  faillirent  le  couler.  Sully  se  plaignit  amèrement 

d'un  pareil  accueil,  en  se  voyant  forcé  d'obtempérer  à  l'injonction 
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du  capitaine  anglais,  qui  s'excusa  de  son  acte  brutal,  en  disant  que 

s'il  avait  reçu  l'ordre  d'honorer  en  la  personne  de  Sully  la  qualité 

d'ambassadeur,  il  n'en  était  pas  moins  obligé  de  faire  rendre  au  pa- 

villon de  son  maître  l'honneur  qui  était  dû  au  souverain  de  la  mer. 

Sully,  dans  une  lettre  à  Henri  IV,  du  15  juin  1603,  s'efforça  d'at- 

ténuer l'outrage  que  le  pavillon  du  roi  avait  reçu  du  capitaine  anglais. 

Fig.  107.  —  Lu  coque  du  grand  navire.  —  D'après  Dollar. 

11  n'y  avait  pas  un  seul  vaisseau  armé,  dans  nos  ports,  à  la  mort 

de  Henri  IV.  La  situation  était  la  même  en  1024,  quand  les  hugue- 

nots de  la  Rochelle,  qui  s'étaient  emparés  de  quelques  vaisseaux  que 
le  duc  de  Nevcrs  avait  équipés  par  ordre  du  roi ,  sous  prétexte  de  les 

employer  contre  les  Turcs,  armèrent  ces  navires  et  y  ajoutèrent  d'autres 
bâtiments  légers,  pour  ravager  les  côtes  de  la  Normandie  :  s  Bien 

que  le  sort  de  la  marine  eust  esté  jusqu'alors  tellement  abandonné, 

qu'elle  n'eust  pas  un  seul  vaisseau,  dit  le  cardinal  de  Richelieu  dans  sa 

Succincte  narration  des  actions  du  Roy,  elle  se  conduisit  avec  tant  d'a- 

dresse et  de  courage,  qu'avec  ceux  qu'elle  put  amasser  de  ses  sujets, 

vingt  de  Hollande  et  sept  roberges  (ramberges)  d'Angleterre,  elle 

défit  l'armée  que  les  Rochellois  avoient  mise  en  mer.  »  C'est  alors  que XVII'  SIKCI.K.  —  INSTITUTIONS.  —  3S 
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Richelieu,  sans  songer  à  rétablir  la  charge  d'amiral  de  France  à  son 

profit,  se  fit  nommer,  par  le  roi,  grand  maître  et  surintendant  général 

de  la  navigation  et  du  commerce,  pour  avoir  le  droit  de  reconstituer 

une  marine.  Il  publia,  en  1G29,  un  code  maritime,  organisa  des  écoles 

de  pilotage,  de  science  nautique  et  de  construction  navale,  rappela 

tous  les  marins  français  qui  étaient  à  la  solde  des  marines  étrangères, 

Fig.  108.  —  Navire  de  guerre  calfaté.  —  D'après  Danckcr-Danckerts. 

défendit  à  tout  sujet  du  roi  de  prendre  du  service  maritime  en  dehors 

du  royaume,  et  ordonna  qu'à  l'avenir  une  flotte  de  cinquante  vaisseaux 

bien  armés  et  bien  équipés ,  outre  des  pataches  et  d'autres  bâtiments 
de  petite  dimension ,  serait  chargée  constamment  de  veiller  à  la  sûreté 

des  côtes  de  France  et  de  fournir  des  escortes  aux  navires  de  com- 

merce. «  Il  semble ,  disait  Richelieu ,  dans  le  recueil  de  réflexions  po- 

litiques qu'on  appelle  son  Testament,  il  semble  que  la  nature  ait  voulu 

offrir  l'empire  de  la  mer  à  la  France,  pour  l'avantageuse  situation  de 

ses  deux  côtes,  également  pourvues  d'excellents  ports  aux  deux  mers 

Océane  et  Méditerranée.  »  Richelieu  avait  donc  eu  l'idée  de  faire 
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deux  flottes  :  l'une  pour  l'Océan,  composée  de  gros  vaisseaux;  l'autre 
pour  la  Méditerranée  ,  mais  destinée  surtout  à  opérer  contre  les  forces 

maritimes  de  l'Espagne ,  cette  dernière  flotte  réunissant  un  grand 
nombre  de  galères  et  de  bâtiments  légers.  En  1038,  neuf  de  ces 

i  AUH  PlULLON  HE  miser. 

Fig.  109.  —  Le  native  royal  avec  tes  divers  pavillons.  —  D'après  une  estampe  di'tec  de  lUtilî. 
Au  Rrnnd  mfit ,  lu  fjrand  pavillon  do  Franco,  <lo  nntin  blanc,  en 

broderie  d'or  et  d'argent. 
An  mat  de  misaine  un  pavillon  et  un  étendard  ou  bannière. 

«  artc  Jlamme»  traînante*  en  l'eau,  »  de  inf-me  couleur  tous  deu\  , en  tiatin  bleu  et  blanc. 
Au  mat  de  beaupré,  pnvillon  do  satin  bien  rlenrdel 

Au  mat  d'artimon ,  pavillon  de  satin  vert  semé  de  fleuri  de  U» 

d'or. 

Le  phare  ,  falot ,  fanal ,  ou  lanterne  dorco  du  gaillard  d'arrlont. 
est  surmonte  d'un.-  hampe  pour  l'eniurifrno  ;  celle-ci  était  «le  tatlu 
rouiru  avec  le  pavdlon  de  France  en  or,  ou  de  tntln  ronjre  «ernf  dt- 
tlenr»  de  lia  d'or. 

galères,  commandées  par  M.  de  Sourdis,  archevêque  de  Bordeaux  et 

chef  de  l'armée  navale  de  France,  forcèrent  quatorze  galères  espa- 
gnoles et  quatre  grands  vaisseaux  dunkerquois  à  se  réfugier  dans 

l'anse  de  Guetaria,  en  Biscaye,  où  ils  furent  tous  brûlés  ou  coulés 
à  fond,  avec  perte  de  500  canons  et  de  4,000  hommes.  Huit  ou 

dix  jours  après,  dans  la  Méditerranée ,  un  autre  combat  de  galères 

<(  peut-être  le  plus  célèbre  qui  ait  été  donné,  »  au  dire  de  Richelieu, 
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fit  honneur  au  marquis  de  Pont-Courlay,  qui,  à  la  tête  de  quinze 

galères  françaises ,  livra  bataille  à  pareil  nombre  de  galères  espa- 

gnoles et  remporta  une  éclatante  victoire.  La  flotte  de  l'Océan  eut 

aussi  l'occasion  de  se  distinguer  dans  quelques  combats,  mais  le  plus 

fameux  des  vaisseaux  de  ce  temps-là,  nommé  la  Couronne,  ne  paraît 

pas  avoir  figuré  dans  ces  affaires.  Il  était  très  bon  voilier,  quoique  ayant 

Fig.  110.  —  Une  galère.  —  D'après  le  dessin  de  la  Belle  (Délia  Bella), 
gravé  par  François  Langlois,  dit  Ciartres. 

200  pieds  de  longueur  et  40  de  largeur,  avec  une  épaisseur  de  bois  consi- 

dérable, et  portant  soixante-douze  pièces  de  canon.  «  Bien  que  vos  pré- 

décesseurs, dit  Richelieu  dans  sa  Succincte  narration  des  actions  du  Roy, 

aient  méprisé  la  mer,  jusqu'à  ce  point  que  le  feu  roy  vostre  père  n'avoit 

pas  un  seul  vaisseau,  Vostre  Majesté  n'a  pas  laissé  d'en  avoir,  en  la  mer 
Méditerranée,  pendant  le  cours  de  cette  guerre  de  1638,  vingt  galères 

et  vingt  vaisseaux  ronds,  et  plus  de  soixante  bien  équipés  en  l'Océan.  » 
Le  port  de  Brest  date  aussi  du  ministère  de  Richelieu,  ainsi  que  la 

composition  des  équipages  et  la  création  du  régiment  des  Vaisseaux. 

Richelieu  ne  s'était  pas  vainement  flatté  d'augmenter  encore  la 
marine  française,  avec  une  dépense  annuelle  de  2,500,000  livres,  car, 

peu  de  mois  avant  sa  mort,  d'après  un  état  contemporain  des  forces 
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militaires  de  la  France,  le  roi  avait  trente-cinq  galères  et  soixante  vais- 

seaux ronds,  prêts  à  prendre  la  mer.  Ce  nombre  diminua  beaucoup  pen- 

dant les  troubles  de  la  minorité  de  Louis  XIV,  puisqu'il  n'y  avait  plus, 

en  1649,  que  vingt-cinq  galères  et  trente  vaisseaux  de  haut  bord.  La 

ruine  de  la  marine  française  ne  fit  que  s'accuser  davantage,  sous  le  mi- 

nistère du  cardinal  Mazarin,  qui  l'avait  laissée  tomber  dans  l'abandon  le 
plus  déplorable.  A  samort,  en  1GG1,  il  ne  restait  plus  que  huit  vaisseaux 

capables  de  tenir  la  mer,  et  l'artillerie  de  marine  se  trouvait  réduite  à 

I-'ig.  111.  —  Galères  attaquant  un  grand  navire.  —  D'après  Israël  Sylvestre. 

cinq  cent  soixante-dix  pièces  de  canon  de  fonte  et  quatre  cent  soixante- 

quinze  de  fer.  En  1664,  pour  faire  l'expédition  de  Gigery,  sur  la  côte 

d'Afrique,  on  eut  bien  de  la  peine  à  armer  quinze  ou  seize  vaisseaux, 
en  y  ajoutant  des  vaisseaux  de  Malte  et  de  Hollande.  Mais  déjà  Colbert 

était  chargé  de  la  marine,  et  il  comprenait  la  nécessité  urgente  de  ren- 

dre à  la  France  sa  puissance  maritime.  Tout  manquait,  et  tout  était  à 

créer.  La  France  n'avait  ni  arsenaux,  ni  bois  de  construction,  ni  maté- 
riaux, ni  munitions,  ni  approvisionnements,  pour  faire  des  tlottes;  pas 

d'ancres,  pas  de  cordages,  pas  de  voiles,  pas  d'artillerie  de  marine.  On 

eut  recours  à  l'étranger,  surtout  à  la  Hollande.  Une  fonderie  de  canons 

fut  instituée  à  Amsterdam,  avec  l'autorisation  du  gouvernement  des 

Provinces-Unies  ;  on  y  construisit  douze  vaisseaux  de  ligne  et  on  en 

acheta  trente-deux.  La  marine  militaire  ne  prit  tout  son  essor  que  lors- 

qu'elle passa,  en  16G9,  sous  l'administration  de  Colbert.  En  trois  années, 
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le  nombre  des  vaisseaux  fut  porté  à  cent  quatre-vingt-seize,  dont  cent 

dix-neuf  de  haut  bord,  vingt-deux  frégates  et  cinquante-cinq  bâtiments 

légers;  plus  de  soixante  mille  matelots  furent  classés;  l'école  des  gardes- 

marines  fut  établie,  le  port  de  Rocliefort  creusé ,  l'infanterie  de  marine 

organisée  d'une  façon  permanente.  Dès  1GG7,  on  avait  vu  manœuvrer, 

Kg.  112.  —  Abraham  du  Qucsne  (1610-1688).  —  D'après  Edelinck. 

dans  la  rade  de  Brest,  cinquante  vaisseaux  de  guerre,  sous  le  comman- 

dement du  duc  de  Beaufort,  non  compris  l'escadre  du  Levant,  qui  de- 
vait se  joindre  aux  forces  de  cet  amiral,  pour  aller  porter  des  secours  à 

l'île  de  Candie  assiégée  par  les  flottes  ottomanes.  La  France  était  dès 

lors  en  état  de  maintenir  sa  supériorité  maritime  dans  les  guerres  qui 

se  succédèrent,  avec  plus  de  succès  que  de  revers,  jusqu'à  la  paix  de 
Riswick,  en  1696. 

La  marine  royale,  sous  le  commandement  de  d'Estrées,  de  du 

Quesne,  de  Tourville,  de  Duguay-Trouin,  de  Jean  Bart  et  d'autres 
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illustres  marins,  avait  plus  d'une  fois  soutenu  glorieusement  une 

lutte  héroïque  contre  les  flottes  combinées  de  l'Angleterre  et  de 
la  Hollande.  Il  faut  constater  que,  dans  les  combats  isolés  de  vaisseau 

à  vaisseau  ou  d'escadre  à  escadre,  les  Français  avaient  eu  presque 

Fitf.  113.  —  Jean  Tlnrt  (  lO.ïl-1702  ).  —  D'nprfs  T.  Schcnck. 

toujours  l'avantage  ;  on  sait  que  l'intrépide  Jean  Bart,  monté  sur  de  petits 

bateaux  corsaires,  ne  craignait  pas  de  s'attaquer  aux  plus  grands 

vaisseaux  anglais  et  hollandais,  qu'il  capturait  de  vive  force  et  qu'il 
coulait  en  pleine  mer,  quand  il  ne  pouvait  pas  les  amener,  de  bonne 

prise,  dans  un  port  tic  France.  Louis  XI V  avait  réussi  d'ailleurs  à 
faire  entrer  sa  meilleure  noblesse  dans  le  service  de  mer,  en  comblant 

d'honneurs  les  marins  qui  se  distinguaient  par  des  actions  d'éclat. 
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Après  avoir  publié  un  grand  nombre  d'édits  et  d'ordonnances  sur 
le  fait  de  la  marine,  Colbert  les  coordonna,  en  1681,  dans  un  code  qui 

comprenait  toute  la  jurisprudence  maritime,  et  qui  fut  considéré  ajuste 

titre  comme  un  chef-d'œuvre  de  police  et  d'administration  navales. 

Après  la  mort  de  Colbert  (1683),  Seignelay  continua  avec  zèle  l'œuvre 
de  son  père,  «  mais  la  jalousie  de  Louvois,  dit  Saint-Simon,  écrasa 

la  marine.  »  Les  désastres  de  la  Hogue  et  de  la  guerre  de  Succession 

lui  portèrent  un  coup  funeste.  Vers  la  fin  du  règne  de  Louis  XIV, 

on  pouvait  voir  les  débris  de  nos  flottes  pourrir  dans  les  ports  et 

trois  cent  soixante-neuf  navires  rester  inachevés  sur  les  chantiers. 

Fig,  114.  —  Un  fifre,  sous  Louis  XIII.  —  D'après  Abr.  Bosse. 
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Administration  financière  de  Sully.  —  Mesures  prises  par  Henri  IV  en  faveur  de  l'industrie  et  du  com- 
merce français.  —  Désordres  financiers  pendant  la  régence  de  Marie  de  Médicis  ;  États  généraux  de 

1614.  —  Les  finances  sous  Richelieu.  —  Minorité  de  Louis  XIV;  misère  et  dilapidations.  —  Mazarin 
et  Fouquct.  —  Colbert  et  son  administration.  —  Ordre  rétabli  dans  les  finances.  —  Impulsion  donnée 
aux  diverses  branches  de  l'activité  nationale  ;  développement  de  la  marine  marchande  et  du  commerce 
extérieur;  création  de  grandes  manufactures.  —  Premiers  insuccès  de  Colbert;  rivalité  de  Louvois.  — 
Mort  de  Colbert;  ses  successeurs. 

n  a  vu  (chap.  11)  comment  Sully  avait 

justifié  la  confiance  que  lui  accordait 

Henri  IV,  en  s'attacliant  à  faire  une 

guerre  implacable  aux  abus  de  toute  na- 

ture qui  régnaient  dans  les  finances  de- 

puis tant  d'années,  et  qui  n'avaient  fait 

que  s'accroître  durant  les  troubles  de  la 

Ligue.  Il  dut  s'armer  d'une  résolution 

^^^i^^-^f^-^y^L  inflexible,  pour  arrêter  le  pillage  des  de- 

niers de  l'Etat  et  pour  faire  rendre  gorge  aux  voleurs  :  il  avait  affaire 

à  une  «  effrénée  quantité  d'officiers,  qui  détruisoient  tous  les  revenus 

du  roi  ;  »  il  avait  affaire  à  d'anciens  partisans,  qui  tenaient  à  vil  prix 
les  gabelles,  les  cinq  grosses  fermes,  les  péages  des  rivières,  etc.,  «  par 

l'intelligence  d'aucuns  du  conseil,  lesquels  y  avoient  part;  »  enfin  il XVllt  SIÈCLE.  —  INSTITITIONS.  —  ol 
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avait  affaire  à  de  puissants  personnages,  gouverneurs  de  provinces  et 

grands  seigneurs,  qui  levaient  des  impôts  qu'ils  avaient  établis  à  leur 

profit  et  de  leur  seule  autorité.  C'est  ainsi  que  le  duc  d'Epernon 
touchait,  dans  son  gouvernement  de  Guyenne,  60,000  écus  de  taxes 

arbitraires,  sans  lettres  patentes  du  roi.  Sully  y  mit  ordre,  et  il  eut 

à  répondre,  dans  le  conseil  môme,  aux  insolentes  réclamations  de 

d'Epernon.  Sa  réponse  fut  celle  d'un  soldat ,  décidé  à  faire  respecter 
avec  son  épée  les  droits  de  son  autorité  administrative.  Henri  IV  était 

alors  à  Fontainebleau;  il  écrivit  à  son  ministre,  que  si  M.  d'Epernon 

osait  l'appeler  en  duel  comme  il  l'en  avait  menacé,  c'était  le  roi  qui 
viendrait  en  personne  lui  servir  de  second. 

Le  roi,  à  cette  époque,  ne  recevait  pas  les  deux  tiers  des  sommes 

que  les  trésoriers  percevaient  en  son  nom  sur  la  masse  des  différents 

impôts,  et  sur  la  taille  seule,  qui  (levait  se  monter  annuellement  à 

16,230,000  francs,  il  y  avait  en  1597  un  arriéré  de  plus  de  vingt 

millions.  Il  fallut  toute  l'activité,  toute  la  persévérance,  toute  l'a- 
dresse de  Sully,  pour  équilibrer,  avant  tout,  la  recette  et  la  dépense, 

en  payant  les  dettes  énormes  de  l'Etat  et  en  comblant  le  déficit  ef- 
frayant qui  existait  dans  tous  les  services  publics.  Le  surintendant 

des  finances  avait  obtenu  ces  grands  résultats  en  cinq  ans,  par  le 

fait  seul  de  nombreuses  réformes  dans  la  perception  des  impôts. 

En  1602,  les  tailles  avaient  été  réduites  de  1,400,000  écus,  ainsi 

que  le  constate  le  préambule  de  l'édit  de  la  même  année;  et  cependant, 

tout  en  réduisant  les  tailles  et  les  gabelles  à  mesure  que  s'accroissait 

la  prospérité  publique,  l'habile  ministre  avait  pu,  à  force  d'économies, 
payer  cent  millions  de  dettes  du  roi,  et  créer  un  fonds  de  réserve  en 

numéraire  qui  dépassait  seize  millions  en  1610.  Le  revenu  ordinaire 

de  la  France  n'était  pourtant  alors  que  de  vingt-six  millions. 
La  situation  prospère  des  finances  se  trouvait  au  niveau  de  celle 

de  l'industrie  et  du  commerce,  qui  devaient  surtout  leurs  progrès 

rapides  à  l'influence  directe  de  Henri  IV  et  à  ses  intelligentes  innova- 
tions. Sully  ne  partageait  pas  toujours  à  cet  égard  les  idées  et  les 

vues  du  roi,  mais  il  n'avait  garde  de  les  contrarier;  il  se  bornait 
à  essayer  de  les  modifier,  dans  de  longs  entretiens.  Au  sortir  des 
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guerres  civiles,  en  1595,  la  plupart  des  manufactures  françaises  étaient 

ruinées,  et  celles  qui  n'avaient  pas  arrêté  tout  à  fait  le  travail  ne 

produisaient  que  des  marchandises  de  qualité  inférieure  et  peu  abon- 

dantes. Tout  ce  qu'on  fabriquait  de  draps  grossiers  et  d'étoffes  com- 
munes suffisait  à  la  consommation  restreinte  des  pauvres  gens.  La 

fabrique  de  Rouen  conservait  seule,  en  France,  le  privilège  de  faire  des 

draps  fins,  que  n'égalaient  pas  ceux  de  l'Angleterre,  mais  qui  étaient 

alors  presque  dédaignés,  car  le  luxe  et  la  mode  voulaient  qu'on 
portât  de  la  soie  au  lieu  de  drap;  or,  la  France  ne  fabriquait  pas 

d'étoffes  de  soie  ;  elle  ne  savait  plus  même  employer  ses  belles  laines 
pour  faire  des  serges  et  des  étamines  de  bonne  qualité,  ses  beaux 

chanvres  pour  faire  des  toiles  fines,  ses  excellents  cuirs,  naguère  si 

bien  tannés,  pour  faire  de  bonnes  chaussures;  on  ne  faisait  plus  rien 

que  de  grossier  et  d'imparfait,  la  main-d'œuvre  s'était  comme  perdue, 

et  les  matières  premières  passaient,  à  l'état  brut,  en  Italie,  en  Suisse, 
en  Flandre  et  en  Angleterre,  pour  revenir,  toutes  fabriquées,  sur  le 

marché  français,  au  détriment  de  l'industrie  nationale. 
«  Les  Anglais,  disait  Barthélémy  Laifemas  dans  un  mémoire  au  roi, 

font  apporter  en  ce  royaume  telle  abondance  de  leurs  manufactures  de 

toutes  sortes,  qu'ils  en  remplissent  le  pays,  jusqu'à  leurs  vieux  cha- 

peaux, bottes  et  savattes,  qu'ils  font  porter  en  Picardie  et  en  Nor- 
mandie, à  pleins  vaisseaux,  au  grand  mespris  des  François  el  de  la 

police.  Où  l'on  peut  remédier  par  l'establissement  du  commerce  et 

manufactures.  »  Laffemas,  après  avoir  constaté,  dans  ce  même  mé- 

moire, la  décadence  de  l'industrie  française,  notamment  dans  le  rayon 

de  la  capitale,  avait  proposé  au  roi  d'établir,  en  chaque  ville,  une 

chambre  de  commerce,  pour  réveiller  l'émulation  des  anciennes  com- 

munautés d'arts  et  métiers,  et,  en  chaque  chef-lieu  de  diocèse, 
un  grand  bureau  des  manufactures ,  des  marchands  et  des  artisans, 

pour  concentrer  et  diriger  les  efforts  de  l'industrie  locale;  mais  il 
demandait,  en  même  temps,  la  prohibition  absolue  des  marchandises 

étrangères  dans  le  royaume.  Tel  était  aussi  le  vœu  de  l'assem- 

blée des  notables  de  Rouen,  en  1596,  ainsi  que  des  délégués  des  ma- 

nufactures de  la  Touraine  et  du  Languedoc.  Henri  IV  accueillit  ee 
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vœu  général ,  et  toutes  les  marchandises  étrangères  furent  prohibées 

par  l'édit  de  1599.  On  n'avait  pas  songé  que  l'usage  des  bas  de 

soie  et  des  draps  d'or  et  d'argent  était  général  à  la  cour  et  dans 
la  riche  bourgeoisie.  La  fabrique  de  Lyon  commençait  à  peine  à 

façonner  quelques  draps  d'or  et  d'argent;  la  fabrique  de  Tours  ne 

produisait  encore  qu'une  petite  quantité  de  bas  de  soie,  à  des  prix 

/  rua Fig.  115.  —  Le  château  royal  de  Madrid,  au  bois  de  Boulogne,  bâti  pour  François  Ier  en  1529. 

On  lit  au  bas  do  cette  gravure,  non  signée,  du  XVII*  siècle  :  «  Présentement  on  y  a  établi  une  manufacture  de  bas  de  soie.  » 

exorbitants.  Il  y  eut  donc  un  cri  de  colère  et  d'indignation  chez  les 
consommateurs,  comme  chez  les  marchands  qui  ne  pouvaient  plus 

vendre  ni  acheter  :  le  roi  fut  assiégé  de  réclamations  contre  le 

nouveau  système  prohibitif,  que  les  contrebandiers  se  chargeaient 

déjà  de  battre  en  brèche  :  ((  J'aimerois  mieux,  disait  Henri  IV, 

combattre  le  roi  d'Espagne  en  trois  batailles  rangées ,  que  tous  ces 

gens  de  justice,  de  finances,  d'écritoire  et  de  villes,  et  surtout  leurs 
femmes  et  leurs  filles,  que  vous  me  jetteriez  sur  les  bras  par  vos 

défenses.  »  Il  révoqua  donc  son  édit  malencontreux,  et  rouvrit  les 

bureaux  de  douane  à  toutes  les  marchandises  étrangères  qui  étaient 
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devenues  indispensables  aux  besoins  du  luxe  ;  mais  il  avait  tenu 

compte  de  l'expérience,  et,  malgré  les  obstinations  et  les  résistances 

de  Sully,  il  s'occupa  d'acclimater  en  France  l'industrie  de  la  soie  : 
il  fit  planter  des  mûriers  dans  les  provinces  méridionales,  où  cette 

culture  réussit  à  merveille  ;  il  fit  acheter  de  la  graine  de  ver  à  soie 

dans  le  Levant ,  et  donna  aux  habitants  de  la  Provence  la  faculté 

Fig.  11C.  —  Le  travail  de  la  soie.  —  Tiré  de  l'Encyclopédie. 
y.  A  Bion  que  cetto  gravure  «oit  poBtcriouro  a  l'époque  dont  nous  traitons,  ollo  représente  lo  travail  du  Umr  du  PiAnont ,  reste  en 

usago  un'  mo  après  les  ossaU  do  Vaucanson,  et  dont  l'emploi,  en  IUlio  et  on  Franco,  parait  remonter  à  une  époque  reculée. 

de  créer  des  magnaneries  sur  le  modèle  de  celles  qui  étaient  si  flo- 

rissantes en  Italie.  Barthélémy  Laffemas  avait  été  nommé  contrôleur 

du  commerce  (1002),  et  il  devait  faire  agir  les  commissaires  dési- 

gnés pour  répandre  par  toute  la  France  la  culture  du  mûrier  et 

l'élevage  des  magnans  ou  vers  à  soie.  Les  fâcheuses  prédictions  de  Sully, 

qui  jugeait  cette  innovation  préjudiciable  à  l'agriculture  et  imprati- 
cable dans  nos  climats,  ne  se  réalisèrent  pas,  et  bientôt  la  soie  indi- 

gène alimenta  abondamment  les  manufactures  françaises.  Celles  de 

Lyon  fabriquèrent  des  soieries  qui  ne  le  cédaient  en  rien  aux  soieries 
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d'Italie  et  qui  pouvaient  être  vendues  à  un  prix  bien  inférieur. 
Henri  IV  avait  pourtant  consenti,  malgré  lui,  à  donner  raison  aux 

préjugés  économiques  de  son  premier  ministre,  qui  croyait  défendre 

les  intérêts  de  l'agriculture ,  en  renouvelant  les  lois  somptuaires 

contre  le  luxe  ;  mais  Sully  lui-même  reconnut  son  erreur,  et  le  roi 

favorisa  la  fabrication  des  draps  d'or  et  d'argent,  qu'il  avait  d'abord 

prohibée.  Il  fonda  à  Paris,  sur  l'emplacement  de  la  place  Royale 

actuelle,  une  grande  manufacture  modèle,  où  les  draps  d'or  et  d'ar- 
gent étaient  fabriqués,  ainsi  que  les  plus  ricbes  étoffes  de  soie,  par 

d'habiles  ouvriers  qu'il  faisait  venir  de  Venise  et  qu'il  avait  logés 

dans  les  galeries  basses  du  Louvre.  Cette  manufacture  modèle  en- 

couragea la  concurrence  des  manufactures  de  Lyon,  de  Tours,  de 

Troyes  et  d'autres  villes,  où  l'on  travaillait  la  soie  aussi  artistement 
que  dans  les  Flandres  et  en  Italie. 

Henri  IV  ne  s'arrêta  pas  dans  la  voie  qu'il  avait  ouverte  à  l'in- 
dustrie :  il  voulut  rendre  à  la  France  les  fabriques  de  tapisseries  de 

haute  lisse,  qu'elle  avait  eues  autrefois  pour  la  décoration  intérieure 

de  ses  hôtels  et  de  ses  châteaux,  et  dont  il  n'existait  plus  à  Paris 

qu'un  seul  atelier,  dirigé  par  un  excellent  élève  ou  apprenti/ pour 
la  conservation  de  son  art  vraiment  national;  il  fit  plus,  il  appela 

les  meilleurs  ouvriers  de  Flandre,  avec  l'intention  de  créer  à  Paris 
même  une  manufacture  de  tapisserie  flamande ,  en  leur  assurant  une 

subvention  de  100,000  livres  :  «  Tant  pour  les  commoditez  que  Sa 

Majesté  leur  a  donnez,  que  pour  se  faire  valoir  eux-mêmes,  dit  Bar- 

thélémy Laffemas  dans  son  Recueil  de  ce  qui  s  est  passé  à  l'Assemblée  de 
commerce  de  Paris,  ils  y  apportent  toute  diligence  :  il  ne  se  pourroit 

jamais  rien  voir  de  mieux,  ni  pour  les  personnages,  auxquels  il 

semble  qu'il  ne  manque  que  la  parole,  ni  pour  les  paysages  et  his- 

toires, qui  sont  représentés  d'après  le  naturel.  ))  Le  roi  établit,  en 
outre,  au  Louvre  une  fabrique  de  tapis  de  Turquie  et  de  Perse ,  qui 

fut  l'origine  de  la  célèbre  manufacture  de  la  Savonnerie. 

La  commission  du  commerce  engagea  le  roi  à  fonder  une  manufac- 

ture de  toiles  fines  à  la  façon  de  Hollande,  avec  les  lins  de  France,  et 

elle  n'hésita  pas  à  lui  prédire  qu'il  en  proviendrait  un  grand  trésor  pour 



FINANCES,  INDUSTRIE,  ETC. 
271 

le  royaume,  en  l'affranchissant  ainsi  de  l'importation  des  marchan- 
dises hollandaises.  Henri  IV  eut  également  la  bonne  pensée  de  faire 

renaître  les  manufactures  de  verre,  de  cristal  et  de  glaces  à  miroir, 

que  Henri  II  avait  créées  à  Saint-Germain,  et  dont  il  restait  à  peine 

un  souvenir  dans  les  imitations  imparfaites  qu'on  en  faisait  encore  à 

Nevers  et  à  Lyon.  Le  duc  de  Nevers  avait  conseillé  lui-même  au  roi 

de  s'emparer  d'une  fabrication  aussi  importante  et  de  la  propager  en 
France.  Une  manufacture  royale  de  cristal  et  de  glaces  fut  donc 

établie  â  Melun,  avec  privilège  pour  la  confection  et  la  vente  de  ces 

objets  en  verre,  accordé  à  des  gentilshommes  italiens  qui  devaient 

diriger  la  fabrication  confiée  à  des  ouvriers  français. 

Les  encouragements  que  le  roi  ne  se  lassait  pas  d'octroyer  aux 
industries  de  luxe,  destinées  à  rivaliser  avec  les  industries  étran- 

gères, ne  l'empêchèrent  pas  de  s'intéresser  aux  industries  vraiment 
nationales,  en  corrigeant  les  défauts  de  la  mauvaise  fabrication  et 

en  relevant  l'ancienne  probité  du  commerce  français,  altéré  et  com- 
promis durant  les  guerres  civiles.  11  avait  donc,  par  lettres  patentes 

du  16  avril  1601,  chargé  une  commission  tirée  des  cours  souveraines, 

c(  de  vaquer  au  rétablissement  du  commerce  et  manufactures  dans  le 

royaume.  » 

Il  n'avait  pas  encore  essayé  de  reconstituer  une  marine  militaire 
en  état  de  protéger  sa  marine  marchande;  et,  pour  défendre  cette 

dernière  contre  les  corsaires  anglais  dans  l'Océan  ou  les  pirates  al- 

gériens dans  la  Méditerranée,  il  n'eut  longtemps  d'autre  ressource 
que  de  délivrer  des  lettres  de  marque  à  des  armateurs  de  Bretagne  e\ 

de  Provence.  Cet  état  de  choses  prit  tin  par  un  traité  pour  la  liberté 

du  commerce, conclu  avec  l'Angleterre,  laquelle  n'y  consentit  toutefois 

qu'à  la  condition  que  ses  nationaux  seraient  exemptés  du  droit  de 
trente  pour  cent,  qui  frappait  les  marchandises  françaises  à  leur  sortie 

du  royaume;  il  en  résulta  que,  si  ce  traité  mit  fin  à  la  piraterie  qui 

désolait  le  commerce  maritime,  il  permit  à  l'Angleterre  de  s'emparer 

du  transport  de  nos  marchandises  dans  les  ports  d'Espagne,  au  grand 
détriment  de  notre  marine  marchande.  Henri  IV  avait  signé,  avec  la 

Porte  ottomane,  un  traité  plus  avantageux,  qui  concédait  aux  Fran- 
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çais  la  liberté  entière  du  commerce,  soit  pour  vendre,  soit  pour 

acheter,  dans  les  échelles  du  Levant,  et  toutes  les  autres  nations  de 

l'Europe  n'étaient  admises,  comme  par  le  passé,  à  fréquenter  les 

ports  de  l'empire  ottoman  que  sous  l'aveu  et  le  pavillon  de  la  France. 

Les  navires  anglais  qui  n'auraient  pas  arboré  ce  pavillon  eussent  été 

capturés  par  la  marine  turque.  Quant  à  la  piraterie  des  Etats  barba- 

resques,  elle  était  absolument  interdite,  sous  peine  de  mort. 

Henri  IV  avait  beaucoup  fait  pour  affranchir  de  toute  entrave  et 

pour  sauvegarder  de  tout  péril  le  commerce  des  mers;  mais,  trop  in- 

dulgent aux  préventions  opiniâtres  de  Sully,  il  eut  le  tort  de  main- 

tenir, dans  ses  Etats,  les  douanes  intérieures  et  une  foule  de  péages 

tyranniques ,  que  les  provinces  et  les  villes  avaient  établis  sur  leur  ter- 

ritoire. On  ne  s'explique  pas  comment  Henri  IV  et  son  ministre  ne 

faisaient  rien  pour  supprimer  le  péage  du  Rhône,  lorsqu'ils  projetaient 
de  construire  des  «  canaux  nécessaires  pour  rendre  les  deux  mers 

communicables  par  à  travers  la  France ,  ))  et  qu'ils  commençaient  la 

construction  du  canal  de  Briare,  en  adoptant  pour  principe  l'utilité 

commerciale  de  la  navigation  des  rivières,  favorisée,  en  outre,  par  l'é- 
tablissement de  relais  de  chevaux  pour  le  halage. 

Des  édits  sévères  furent  promulgués,  vers  la  même  époque,  pour 

protéger  le  commerce  contre  les  banqueroutiers  frauduleux,  qui  se 

sauvaient  hors  de  France  avec,  l'argent  de  leurs  créanciers,  ou  qui  dé- 
tournaient leur  actif  en  le  faisant  passer  sur  la  tête  de  leurs  femmes 

ou  de  leurs  enfants.  L'exemple  de  deux  banqueroutiers  fameux,  Jous- 

seaulme  et  Pingré,  que  l'extradition  ressaisit  en  Italie  et  en  Flandre,  et 

dont  le  premier  fut  pendu,  tandis  que  l'autre  paya  son  crime  du  pilori 
et  des  galères,  produisit  une  salutaire  intimidation.  Le  commerce,  ainsi 

protégé,  reprit  bientôt  sa  vitalité,  et  un  historien  contemporain,  Le- 

grain,  a  représenté  ainsi,  dans  sa  Décade  de  Henri  le  Grand,  les  brillants 

résultats  que  l'administration  du  roi  et  de  Sully  obtenaient  alors  dans 

le  commerce  et  dans  l'industrie  :  «  Henri  introduisit  plusieurs  manu- 

factures d'importance,  dit-il,  en  quoy  il  monstra  véritablement  qu'il 

n'estoit  pas  seulement  grand  guerrier  et  grand  homme  d'Estat,  mais 

aussi  très  grand  politique  et  œconome.  Conservant  l'argent  de  la 



FINANCES,  INDUSTRIE.  ETC. 273 

France,  il  tiroit  l'argent  des  estrangers,  par  la  vente  des  choses  que 

la  fertilité  de  la  France  produit  en  plus  grande  abondance  qu'il  ne 
luy  en  faut  pour  ses  besoins.  Et,  de  cet  argent,  il  se  fortifioit  contre 

les  estrangers  mesmes ,  car  on  ne  voyoit  en  France  que  pistoles ,  dou- 

bles ducats,  ducatons  d'Espagne;  chevaliers  et  alberts  des  Pays- 

Bas  ;  jacobus ,  angelots  et  nobles  d'Angleterre  ;  sequins  de  Pologne , 

ducats  d'Allemagne,  dont  les  coffres  du  roy  s'emplissoient,  et  les 
bourses  des  particuliers  en  estoient  garnies.  » 

L'état  prospère  dans  lequel  Henri  IV  avait  laissé  les  finances,  l'in- 

dustrie et  le  commerce,  n'était  plus  qu'un  souvenir,  quatre  années  après 

sa  mort.  Les  quinze  ou  seize  millions  qui  formaient  le  fonds  de  ré- 

serve du  trésor  de  la  Bastille  avaient  été  dévorés  par  la  régence  de 

Marie  de  Médicis.  Malgré  le  rétablissement  des  édits  bursaux  et  la 

triste  ressource  d'une  foule  d'exactions,  la  cour  manquait  d'argent  au 

moment  où  se  réunirent  à  Paris  les  Etats  généraux  de  1614.  C'étaient 
les  pensions  et  les  dons  de  toute  nature  qui  avaient  vidé  les  caisses 

de  l'Etat  et  absorbé  tous  les  produits  de  l'impôt.  La  régente  demanda 

d'abord  aux  trois  ordres  des  Etats  généraux  qu'ils  ne  l'empêchassent 
pas  de  distribuer  à  son  profit  les  offices  des  trésoriers  des  pensions, 

offices  dont  le  feu  roi  lui  avait  permis  de  disposer  librement  ;  et,  peu 

de  temps  après,  on  sut  que  ces  offices  étaient  vendus,  pour  la  somme 

de  1,800,000  livres,  au  bénéfice  du  maréchal  d'Ancre,  le  favori  de 
la  régente.  Un  des  députés  vint  alors  raconter,  en  pleine  assemblée  des 

Etats  généraux,  que,  durant  les  derniers  troubles,  ayant  voulu,  en  sa 

qualité  de  trésorier  de  la  généralité  de  Châlons,  s'opposer  aux  levées 
de  deniers  que  le  duc  de  Nevers  faisait  dans  son  duché  de  Jietbclois 

pour  soudoyer  la  rébellion,  le  duc  l'avait  fait  enlever  par  des  soldats 
et  promener  sur  un  âne,  habillé  en  fou,  dans  toutes  les  villes  du  duché. 

Cette  piteuse  aventure  n'annonçait  pas  que  la  réforme  des  finances 
fût  chose  facile,  alors  que  les  Etats  généraux  réclamaient  la  surséance 

des  pensions  qui  s'élevaient  au  taux  des  gages  de  tous  les  fonction- 
naires publics,  la  réduction  de  la  taille,  et  la  recherche  des  financiers 

coupables  des  plus  horribles  concussions.  Sully  n'était  plus  là  pour 

diriger  les  finances,  et  le  président  Jeannin,  qui  l'avait  remplacé,  dé- 
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clara  que,  depuis  la  retraite  de  son  prédécesseur,  les  finances  étaient 

gouvernées  aussi  innocemment  que  jamais,  éblouit  l'assemblée  par  un 
imposant  étalage  de  chiffres  suspects,  et  se  refusa  enfin  à  fournir  des 

comptes  écrits,  en  se  défendant  de  violer  ce  qu'on  appelait  le  secret 

des  finances.  La  recette  totale  de  l'épargne,  c'est-à-dire  des  revenus  pu- 

blics, montait,  en  ce  temps-là,  à  trente  et  un  millions,  sur  lesquels  l'impôt 
territorial  eh  fournissait  plus  de  quatorze,  et  il  fut  impossible  cependant 

de  faire  la  moindre  réduction,  malgré  les  vœux  unanimes  des  trois  or- 

dres et  .surtout  du  tiers  état,  qui  avait  déposé  dans  son  cahier  les  idées 

les  plus  justes  et  les  plus  neuves  sur  les  finances,  l'industrie  et  le  com- 

merce. Pour  les  finances,  il  demandait  qu'on  en  revînt  au  grand  rè- 
glement de  1600  sur  les  tailles,  et  que  les  frais  de  perception  fussent 

notablement  diminués;  que  l'on  restreignît  les  privilèges  des  per- 

sonnes exemptes  de  payer  leur  quote-part;  qu'on  abolît  pour  toujours 

les  acquits  au  comptant,  qui  donnaient  lieu  à  tant  d'abus,  de  pertes 
et  de  déprédations  ;  que  le  fonds  destiné  au  service  des  rentes  ne  fût 

jamais  appliqué  à  un  autre  usage,  etc.  Pour  le  commerce,  il  deman- 

dait que  les  traites  foraines,  c'est-à-dire  les  douanes  de  province  à 

province,  cessassent  d'exister,  et  que  les  bureaux  des  douanes  fussent 

reportés  aux  frontières.  Il  s'agissait  aussi  d'établir  sur  des  bases  plus 
équitables  le  commerce  maritime,  en  développant  la  marine  marchande 

et  en  la  protégeant  mieux  contre  la  piraterie.  Pour  l'industrie,  le  tiers 

état  réclamait  l'abolition  des  maîtrises  et  jurandes  établies  depuis 
1576,  et  le  libre  exercice  des  métiers,  sauf  Visitation  des  ouvrages 

et  marchandises  par  experts  et  prudhommes,  la  sauvegarde  des  travail- 

leurs contre  les  vexations  exercées  sur  eux  à  titre  de  surveillance,  et  en 

même  temps  la  garantie  de  la  loyale  fabrication  des  produits  indus- 
triels. On  est  vraiment  étonné  de  trouver  une  telle  hardiesse  de  vues 

et  de  conceptions  dans  ce  cahier  du  tiers  état,  rédigé  par  des  magis- 

trats et  des  avocats,  au  nombre  desquels  on  ne  comptait  pas  un  seul 

marchand.  En  somme,  les  Etats  généraux  de  1614  n'eurent  aucun  ré- 
sultat immédiat  et  sérieux. 

Douze  ans  plus  tard,  la  situation  financière  de  la  France  avait 

bien  empiré,  quoique  Richelieu  fût  devenu  premier  ministre;  mais 
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il  n'avait  pas  le  génie  des  finances  et  il  en  faisait  l'aveu.  A  cette  époque, 

la  couronne  s'était  endettée  de  cinquante  millions,  plutôt  que  d'ag- 
graver les  tailles  et  de  suspendre  les  rentes  ;  la  dépense  annuelle  de 

l'Etat  s'élevait  à  trente-six  millions,  et  le  revenu  s'abaissait  jusqu'à 

seize,  par  suite  de  l'aliénation  successive  des  tailles,  des  aides  et 

Fig.  117.  —  Interdiction  du  commerce  avec  l'Espagne ,  proclamée  a  Paris,  par  le  prévôt  de»  marchands  et  le»  cchevin* 
do  la  ville  de  Taris,  accompagnés  de  six  hérauts  d'armes  et  des  hautbois,  trompettes  et  tambours  du  roi. 

N.  li.  La  datu  du  13  arril  lfiïi  est  attribuéo  à  cotte  cérémonie  par  lo  pero  Lclong,  dsu*  le  catalogue  des  estampes  du  liccudl  de  FIlu- 
toire  de  France,  d'où  est  oxtraito  la  gravure  ci-dessus.  On  se  demande  si  cette  dato  répond  bien  au  costume  des  principaux  porsou- 
nnges.  D'autre  part,  c'est  surtout  à  propos  do  la  guerre  de  1630  quo  les  historiens  constatent  cette  sorte  do  solennité  mise  à  la  rupture 
dos  relations  entre  les  deux  pays.  (  Voir  notamment  los  Mémoires  do  Richelieu,  et  Bazin,  Histoire  de  Louiê  XIII.)  Quoi  qu'il  en  soil. 
cette  curieuse  cérémonie  qui  a  pu  bu  répéter  à  plusieurs  époques  dans  dos  tonne*  identiques ,  nous  a  paru  intéressante  à  reproduire  ici. 

des  gabelles.  Ce  fut  en  présence  de  ces  embarras  financiers  que 

Louis  XIII  convoqua  une  assemblée  des  notables  à  Paris  (2  décem- 

bre 1G2G),  assemblée  dont  étaient  exclus  systématiquement  tous  les 

fauteurs  des  cabales  de  la  cour,  princes,  ducs  et  pairs,  et  gouverneur 

de  province.  Le  cardinal  de  Richelieu  n'hésita  pas  à  exposer  la  véri- 

table situation  du  gouvernement  :  il  fallait,  pour  y  porter  remède,  di- 

minuer la  dépense  et  augmenter  la  recette.  Le  roi  et  la  reine  mère 
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consentaient  à  diminuer  de  trois  millions  leurs  dépenses  personnelles. 

Quant  à  l'accroissement  de  la  recette,  il  ne  fallait  pas  songer  à  sur- 
charger les  peuples,  «  qui  contribuent,  dit  Richelieu,  plus  par  leur 

sang  que  par  leurs  sueurs,  aux  dépenses  de  l'Etat.  »  Le  ministre  pro- 

posait donc  à  l'assemblée  de  chercher  les  moyens  de  racheter  les 

domaines,  les  greffes,  les  droits  et  impôts,  engagés  à  vil  prix  et  pro- 

duisant plus  de  vingt  millions  par  an,  et  de  reconstituer  ainsi  les  re- 

venus de  l'Etat,  pour  n'avoir  plus  besoin  d'édits  bursaux  ni  de  par- 
tisans, qui  étaient  le  fléau  des  finances.  Les  réformes  que  proposait 

Richelieu  furent  approuvées  par  l'assemblée,  qui  applaudit  surtout  au 
projet  de  démolition  des  forteresses  par  toute  la  France  :  la  tyrannie 

féodale  et  militaire,  qui  avait  pesé  pendant  des  siècles  sur  les  classes 

pauvres  et  laborieuses,  allait  disparaître  avec  ces  forteresses.  Le  peu- 

ple eût  accepté,  à  ce  prix,  une  surcharge  d'impôts;  mais  Richelieu 

déclara,  au  contraire,  que  l'intention  du  roi  était  de  réduire  les  tailles. 

Il  voulait,  en  outre,  créer  une  puissante  marine  de  guerre,  pour  pro- 

téger la  marine  marchande,  favoriser  la  création  «  de  bonnes  et  fortes 

compagnies  de  commerce,  )>  en  un  mot,  «  rétablir  le  commerce,  ampli- 

fier ses  privilèges,  et  faire  en  sorte  que  la  condition  du  trafic  soit  tenue 

en  l'honneur  et  considération  qu'il  appartient,  afin  que  chacun  y 
demeure  volontiers,  sans  porter  envie  aux  autres  conditions,  enfin 

diminuer  les  charges  du  pauvre  peuple.  » 

Malgré  ces  promesses,  les  réformes  annoncées  dans  l'assemblée  des 

notables  de  1626  ne  commencèrent  à  s'opérer  qu'en  1634,  et  il  avait 

fallu  jusque-là  user  d'expédients  et  augmenter  considérablement  l'im- 

pôt direct;  mais,  en  1634,  le  roi  supprima  cent  mille  offices,  jugés  inu- 

tiles et  onéreux,  en  remboursant  avec  des  rentes  les  titulaires  de  ces 

offices  ;  on  créa  aussi  des  rentes  pour  dégager  le  domaine  et  les  autres 

revenus  aliénés.  Puis,  ((  le  gouvernement,  dit  Henri  Martin  dans  son 

Histoire  de  France,  publia  sur  les  tailles  le  règlement  le  plus  large, 

le  plus  sage  et  le  plus  populaire  qui  eût  paru  depuis  Henri  IV.  ))  C'é- 
tait la  suppression  presque  complète  de  tous  les  privilèges  nobiliaires, 

ecclésiastiques  et  autres,  qui  dispensaient  du  payement  des  tailles  une 

multitude  de  propriétaires  fonciers.  Mais  bientôt  le  roi  se  vit  contraint 
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de  maintenir,  par  des  édits  postérieurs,  le  droit  d'exemption  aux  gens 

d'Eglise,  aux  nobles,  aux  villes  maritimes  et  frontières,  ainsi  qu'à  cer- 

taines personnes  de  la  cour.  La  réforme  financière  de  1626  n'avait  donc 

pas  produit  les  heureux  effets  qu'on  en  attendait.  Le  gouvernement, 
loin  de  liquider  son  arriéré,  était  obligé  de  recourir  aux  avances  que  les 

Fig.  117.  —  Pièce  allégorique  en  l'honneur  de  Louis  XIII ,  fi  l'occasion  de  l'édit  de  Péronne  (1641). 
D'npres  une  estampe  contemporaine  rare. 

-V.  B.  —  Le  personnage  placé  a  la  droite,  da  Roi  paraît  être  li  ranlinal  du  Richelieu,  et  celui  placé  a  gauche 
est  probablement  Houthillicr,  surintendant  des  finance*. 

Le  groupe  du  bas  est  composé  d'un  noble,  d'un  marchand  et  d'un  ecclésiastique. 

partisans  lui  faisaient  chèrement  payer;  il  avait  besoin  de  res- 

sources extraordinaires  pour  faire  face  aux  énormes  dépenses  d'une 
guerre  permanente  ;  il  battait  monnaie,  en  créant  des  rentes,  en  vendant 

des  offices  de  toute  espèce,  qui  trouvaient  toujours  acquéreurs. 

Cependant  la  misère  était  grande  dans  les  villes  comme  dans  les 

campagnes  ;  l'industrie  avait  subi  de  telles  crises  depuis  la  mort 

de  Henri  IV,  que  les  plus  habiles  ouvriers  s'expatriaient  pour  cher- 

cher du  travail  à  l'étranger  ;  le  commerce  allait  de  mal  en  pis  et  man- 

quait de  capitaux;  il  était,  d'ailleurs,  obéré  par  une  quantité  de  nou- 

veaux droits  qu'on  lui  avait  imposés  :  droits  de  contrôle  sur  la  bière 
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(1625),  droits  sur  le  tabac  (1629),  droits  de  marque  sur  l'orfèvrerie 
(1631),  droits  de  marque  sur  le  papier  (1633),  etc.  Pour  remédier  à  ce 

fâcheux  état  de  choses ,  un  marquis  de  la  Gombardière  avait  proposé 

au  roi  un  nouveau  règlement  général  sur  toutes  sortes  de  marchandises 

et  de  manufactures,  consistant  à  établir,  dans  les  principales 

villes  du  royaume,  «  des  bureaux  et  maisons  communes  pour  y  faire 

travailler  continuellement  dans  les  manufactures,  et  à  faire  choix 

des  plus  capables  ouvriers  pour  les  établir  dans  cesdits  bureaux  et 

maisons  communes,  pour  que  chacun  puissent  d'eux  montrer  et 
enseigner  leurs  arts  et  métiers  aux  peuples.  »  Il  ne  paraît  pas  que 

Louis  XIII  ait  pensé  à  réaliser  les  projets  économiques  du  marquis 

de  la  Gombardière.  Les  compagnies  de  commerce  que  le  cardinal  de 

Richelieu  avait  fondées,  celle  de  Saint-Christophe  en  1626,  celle  de 

la  Nouvelle-France  en  1628,  n'avaient  point  assez  bien  réussi  pour 

encourager  le  roi  à  établir  des  bureaux  et  maisons  communes  de  tra- 

vail industriel  dans  les  principales  villes  de  son  royaume.  L'industrie  et 
le  commerce  ne  pouvaient  pas  prospérer,  sous  ce  règne  plein  de  troubles 

et  d'agitations  politiques.  N'est-ce  pas  un  piètre  résultat  de  la  diploma- 

tie du  grand  ministre  de  Louis  XIII ,  qu'un  traité  de  commerce  avec  le 

roi  de  Maroc  (1er  septembre  1635)  ?  Richelieu  cependant  se  félicitait,  en 

adressant  sa  Succincte  narration  au  roi,  d'être  parvenu  à  élever  les  fi- 
nances, par  des  moyens  héroïques,  en  fournissant  tous  les  ans  plusieurs 

millions  de  secours  ou  subsides  aux  princes  étrangers  alliés  de  la  France 

et  en  subvenant  à  toutes  les  dépenses  d'une  guerre  de  cinq  ans,  qui  avait 
coûté  chaque  année  plus  de  soixante  millions,  «  sans  prendre  les  gages 

des  officiers ,  sans  toucher  aux  revenus  des  particuliers ,  et  sans  de- 

mander aucune  aliénation  du  fonds  du  clergé.  »  A  la  fin  de  ce  règne,  le 

revenu  de  l'Etat  s'était  élevé  à  quatre-vingts  millions,  et  Richelieu,  à 

sa  mort,  laissait  l'Etat  endetté  de  quarante  millions  de  rentes,  avec 

un  arriéré  du  revenu  de  trois  années,  consommé  d'avance;  mais,  sur 
sa  fortune  personnelle,  il  léguait  au  roi  une  somme  de  1,500,000 

livres,  en  disant,  dans  son  testament,  avoir  plus  d'une  fois  employé 

cette  somme  utilement  aux  plus  grandes  affaires  de  l'Etat. 

Si  Richelieu  avait  renoncé ,  pendant  son  long  ministère,  à  entre- 
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prendre  des  réformes  radicales  en  matière  d'impôt,  le  cardinal  Maza- 

rin,  qui,  malgré  la  variété  et  l'étendue  de  ses  aptitudes  politiques, 

n'entendait  absolument  rien  aux  choses  de  finances,  évita  toujours  de 

s'en  occuper,  dans  tout  le  cours  de  sa  carrière  de  premier  ministre  ; 

il  laissait  ce  soin-là  aux  agents  spéciaux  qu'il  avait  choisis  :  au  sieur 

d'Emery,  contrôleur  général  des  finances  ;  à  Fouquet,  surintendant  des 

finances;  à  Colbert,  son  homme  d'affaires,  son  secrétaire  intime. 

Sous  la  régence  d'Anne  d'Autriche,  les  charges  de  l'Etat  allèrent 

de  mal  en  pis ,  s'augmentant  chaque  année  avec  les  dépenses.  Ainsi 

le  revenu  de  la  France,  qui  s'élevait  à  quatre-vingt-dix-neuf  millions 

en  1642,  monta,  l'année  suivante,  à  cent  vingt-quatre  millions,  et  le 
tiers  de  cette  contribution  énorme,  représenté  par  des  acquits  au 

comptant,  n'entrait  pas  dans  les  caisses  de  l'Etat!  Il  en  fut  de  même 

durant  la  Fronde,  où  la  misère  du  peuple,  surtout  dans  les  campa- 

gnes, atteignit  des  proportions  inconnues  jusque-là;  il  en  fut  de  même 

après  la  Fronde,  depuis  la  majorité  de  Louis  XIV  jusqu'à  la  mort 
du  cardinal  Mazarin.  On  mourait  de  faim  partout,  à  Paris  comme 

dans  les  villes  de  province;  les  paysans,  qui  laissaient  la  terre  en 

friche  et  qui  mangeaient  de  l'herbe,  abandonnaient  leurs  maisons 

aux  receveurs  des  tailles  et  se  cachaient  dans  les  bois.  On  ne  s'ex- 

plique pas  comment  on  pouvait,  au  milieu  de  ce  désarroi  univer- 

sel, mettre  des  armées  sur  pied,  fournir  la  solde  des  soldats  et 

subvenir  à  tous  les  frais  de  la  guerre  civile.  C'est  à  d'Ëmery,  qui 

n'était  autre  que  l'Italien  Particelli,  que  la  reine  mère  et  Mazarin 
demandaient  les  moyens  de  faire  face  aux  nécessités  du  gouvernement, 

avec  des  emprunts  usuraires  et  ruineux,  ou  bien  de  nouvelles  taxes 

qui  témoignaient  de  l'esprit  inventif  du  contrôleur  général.  Il  fallut 
pourtant,  à  deux  reprises,  sacrifier  le  contrôleur  général  aux  colères 

du  peuple  de  Paris,  pressuré  par  le  fisc. 

Mazarin  essaya  de  trois  surintendants  des  finances  avant  de  faire 

nommer  Fouquet  (février  1653),  qu'il  avait  jugé  plus  habile  et  plus 

audacieux  que  tous  les  autres;  mais  Fouquet,  que  l'intérêt  et  la  recon- 
naissance engageaient  à  satisfaire  aux  exigences  du  premier  ministre, 

ne  pouvait  pas  relever  l'administration  financière  aussi  promptement 
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que  celui-ci  l'aurait  voulu  :  aussi,  cinq  mois  après  sa  nomination,  n'était- 

il  pas  encore  en  état  de  satisfaire  aux  demandes  d'argent  incessantes  et 
immodérées  que  le  cardinal  lui  adressait  au  nom  du  roi.  Mazarin,  dans 

une  lettre  à  son  secrétaire  Colbert  (juillet  1653),  pressait  le  surinten- 

dant de  lui  envoyer  un  prompt  secours  de  100,000  écus  au  moins,  et  lui 

offrait,  pour  l'aider  à  trouver  cette  somme  sur-le-champ ,  de  mettre  en 
gage  ses  pierreries  ;  mais  Colbert  répondait  sèchement  à  toutes  les 

lettres  du  cardinal  :  ((  Il  n'y  a  pas  d'argent.  »  Les  choses  changèrent 

en  peu  de  temps  :  Fouquet  sut  créer  autant  de  ressources  qu'il  en 

fallait  pour  contenter  l'insatiable  avidité  de  Mazarin,  qui  ne  s'in- 

formait jamais  des  moyens  employés  pour  tirer  de  l'impôt  toutes  les 

sommes  que  le  surintendant  mettait  à  la  disposition  du  gouverne- 

ment. Le  cardinal  ne  pouvait  ignorer  la  vérité,  mais  il  fermait  les 

yeux  et  s'abusait  lui-même,  pour  ne  pas  avoir  à  supprimer  la  source 

impure  où  il  ne  se  lassait  pas  lui-même  de  puiser  à  pleines  mains. 

Son  secrétaire  et  intendant  Colbert  était  trop  honnête,  en  revanche, 

pour  ne  pas  s'indigner  de  tant  de  monstrueuses  prévarications,  que 

Fouquet  ordonnait  ou  autorisait,  et  que  le  cardinal  n'avait  pas  l'air 

de  soupçonner.  Après  avoir  vainement  tenté  d'abord  d'éclairer  Ma- 
zarin par  des  avis  indirects,  Colbert  se  décida  enfin  à  écrire  un  Mé- 

moire, destiné  à  rester  secret,  dans  lequel  il  prouvait,  d'une  manière 

irréfragable,  que  la  France  payait  quatre-vingt-dix  millions  d'impôts 
dont  le  roi  ne  touchait  pas  la  moitié,  et  que  le  surintendant  était  le 

principal  auteur  de  ce  vol  manifeste  des  deniers  publics.  Le  cardinal 

ne  tint  aucun  compte  de  ces  dénonciations  catégoriques  ;  il  écrivit 

seulement  à  Colbert  de  faire  tout  ce  qui  pourrait  dépendre  de  lui 

pour  vivre  avec  le  surintendant  en  bonne  amitié.  Colbert  était  bien 

forcé  de  comprendre  que  le  cardinal  se  refusait  absolument  à  changer 

un  état  de  choses  qu'il  avait  toléré  jusque-là,  et  que  Fouquet  conti- 
nuerait à  dilapider  les  deniers  du  roi.  Il  courba  la  tête,  et  attendit  en 

silence  que  ce  régime  permanent  de  concussions  financières  conduisît 

l'Etat  à  une  banqueroute  inévitable. 

On  comprend  que  l'incroyable  désordre  des  finances,  pendant  la 

minorité  de  Louis  XIV,  avait  frappé  de  mort  l'industrie  et  le  com- 
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merce  :  les  travaux  des  manufactures  s'étaient  arrêtés,  même  avant 

la  Fronde,  et  ils  ne  reprirent  peu  à  peu  qu'au  sortir  de  la  guerre 
civile,  en  1653.  Une  adresse  des  six  corps  des  marchands  de  Paris, 

Fig.         —  Nicolas  Foii'iuet,  marquis  de  Bcllc-Isle,  surintendant  des  finance-. 
D'après  le  portrait  peint  et  gravé  par  R.  Nantcuil. 

présentée  au  roi  en  1054- ,  montre  que  les  manufactures  françaises 

étaient  dès  lors  en  état  d'envoyer  à  l'étranger  une  quantité  considé- 
rable de  marchandises  :  toiles,  serges  et  étamines  de  Reims  el  de 

Châlons,  futaines  de  Lyon  et  de  Troyes,  bas  de  soie  et  de  laine  de 
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l'Ile-de-France  et  de  la  Picardie,  soieries  de  Tours  et  de  Lyon,  castors 

de  Paris  et  de  Rouen,  et  toute  espèce  d'articles  de  mercerie,  de 

quincaillerie  et  de  pelleterie.  C'était  le  commerce  d'importation  qui 

avait  aidé  cette  reprise  de  l'industrie  nationale;  mais  les  résultats 

qui  s'annonçaient  d'une  façon  si  avantageuse,  trompèrent  cruellement 
les  espérances  des  marchands  et  de  leurs  commanditaires.  Ainsi,  le 

cardinal  Mazarin  eut  à  se  repentir  d'avoir  écouté  les  conseils  de 
Colbert,  qui  le  poussait  à  favoriser  la  fondation  de  deux  compagnies 

pour  le  commerce  dans  les  Echelles  du  Levant  et  sur  les  côtes  d'Afri- 
que. Ces  deux  compagnies  ne  réussirent  pas,  et  Mazarin  perdit  pour 

sa  part  plus  de  600,000  livres.  Il  était  assez  riche  de  tout  ce  qu'il 
avait  pris,  durant  huit  ou  neuf  ans,  dans  ses  partages  secrets  avec 

Fouquet,  qui  se  chargeait  d'écumer  les  finances,  pour  ne  pas  s'affliger 

d'une  perte  aussi  minime,  puisque  sa  fortune  particulière  s'élevait  à 

plus  de  vingt-cinq  millions  au  moment  de  sa  mort  (9  mars  1661).  Le 

legs  qu'il  fit  de  tous  ses  biens  à  Louis  XIV  n'était  donc  qu'une  restitu- 

tion posthume  :  «  Je  vous  dois  tout,  Sire,  avait-il  dit  au  roi  en  mou- 

rant, mais  je  crois  m'acquitter,  en  quelque  manière,  en  vous  donnant 

Colbert.  »  Colbert  s'empressa  de  justifier  cette  recommandation 

testamentaire,  et  Mazarin  eut  à  peine  rendu  le  dernier  soupir,  qu'il 
mit  entre  les  mains  du  roi  une  somme  de  quatre  millions  comptants  que 

le  cardinal  avait  thésaurisés  dans  sa  maison  de  Vincennes.  Ce  fut 

là  l'origine  de  la  faveur  de  Colbert  auprès  de  Louis  XIV. 

Colbert  était  désormais  en  position  d'achever  l'œuvre  de  haine  et  de 

vengeance  qu'il  avait  entrepris  d'exécuter,  du  vivant  de  Mazarin, 

contre  Fouquet.  Il  n'eut  pas  d'autre  souci,  il  n'eut  pas  d'autre  affaire, 

pendant  cinq  mois  consécutifs,  et  jusqu'au  dernier  moment  il  craignit 
de  voir  sa  victime  lui  échapper,  par  un  retour  de  pitié  et  de  clémence 

de  la  part  du  roi.  Le  premier  mouvement  de  Louis  XIV,  en  effet,  avait 

été  de  pardonner  au  surintendant  des  finances  les  vols  et  les  dépréda- 

tions qu'il  avait  commis  en  participation  avec  le  cardinal  Mazarin; 

mais  Colbert  eut  l'adresse  d'exalter  le  ressentiment  du  roi,  au  point 

de  le  rendre  impitoyable  et  inflexible.  Fouquet  fut  arrêté,  à  Nantes, 

le  5  septembre  1661 ,  dix-huit  jours  après  la  magnifique  fête  de 
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Vaux,  où  le  roi  avait  été  son  hôte  et  semblait  lui  avoir  donné  le 

témoignage  le  plus  éclatant  d'estime  et  d'amitié.  Colbert,  peut-être 

avec  l'assentiment  tacite  de  Louis  XIV,  s'était  préoccupé  de  mettre 

ii  l'abri  de  toute  atteinte  la  mémoire  de  Mazarin,  en  chargeant  des 

commissaires  affidés  de  faire  l'inventaire  des  papiers  de  l'accusé  et 

d'en  extraire  tout  ce  qui  pouvait  compromettre  le  cardinal.  Les 

accusations  contre  Fouquet,  d'abord  vagues  et  indécises,  avaient 
iini  par  prendre  corps  et  former  un  ensemble  de  griefs  écrasants  ; 

les  preuves  de  ses  concussions  et  de  ses  déprédations  étaient  mul- 

tiples et  incontestables.  Le  procès  criminel  n'en  dura  pas  moins 
quatre  années,  et  il  se  termina  par  une  condamnation  au  bannisse- 

ment, que  Louis  XIV  transforma  en  prison  perpétuelle  (20  décem- 

bre 1664).  Le  ressentiment  de  Colbert,  que  ce  résultat  ne  satistit 

pas,  car  il  avait  compté  sur  une  condamnation  capitale,  paraît  s'être 
étendu  à  tous  les  financiers  qui,  de  près  ou  de  loin,  avaient  été  les 

complices  ou  les  complaisants  de  Fouquet  ;  car  il  fit  établir,  en  dé- 

cembre 1661,  la  chambre  de  justice  de  l'Arsenal  pour  la  recher- 
che et  la  punition  de  tous  les  délits  relatifs  aux  finances.  Près  de  cinq 

cents  individus  furent  mis  en  cause  par  cette  chambre  de  justice, 

qui  continua  pendant  huit  ans  ses  mystérieuses  opérations,  et  qui  fit 

rendre  gorge  à  une  multitude  de  concussionnaires  et  de  pillards. 

Les  amendes  et  les  confiscations  s'étaient  élevées  à  plus  de  cent 

dix  millions,  que  Colbert  réintégra  dans  les  caisses  de  l'État,  où, 
selon  la  déclaration  même  de  Fouquet,  Mazarin  avait  volé  quarante 
millions. 

Colbert  ne  s'attribua  rien  de  la  succession  de  Fouquet,  que  son  rôle 
de  surintendant  des  finances,  sans  vouloir  en  conserver  le  titre,  qui 

avait  porté  malheur  à  beaucoup  de  ses  prédécesseurs.  La  surinten- 

dance des  finances  fut  donc  supprimée,  aussitôt  après  l'arrestation 
de  Fouquet,  et  remplacée  par  un  conseil  composé  de  quatre  membres 

et  présidé  par  le  roi  ou  par  le  chancelier.  Colbert  devait  être  l'aine 

de  ce  conseil,  bien  qu'il  n'en  fût  qu'un  des  quatre  assesseurs,  et  il 
remplissait  déjà  les  fonctions  de  contrôleur  générai. 

C'était  un  nouvel  ordre  de  choses  que  Colbert  allait  inaugurer, 
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sous  les  yeux  du  roi,  dans  l'administration  financière  du  royaume. 
Le  conseil  des  finances,  dont  les  travaux  devaient  être  couverts 

d'un  secret  inviolable,  commença  ses  réformes  par  la  révision  et 

l'annulation  des  anciennes  rentes,  avec  remboursement  au  prix  d'a- 
chat, mais  aussi  avec  déduction  des  intérêts  perçus  en  trop,  ce 

qui  réduisait  le  capital  à  un  taux  insignifiant,  puisque  toutes  ces 

rentes  étaient  tombées  bien  au-dessous  de  leur  valeur  primitive.  La 

bourgeoisie  parisienne  protesta  contre  le  remboursement  dérisoire 

qu'on  lui  offrait  et  finit  par  obtenir  une  réduction,  au  lieu  d'un  rem- 
boursement :  les  rentes  antérieures  à  1656  furent  simplement  réduites 

des  deux  tiers;  les  rentes  de  l'Hôtel  de  Ville  subirent  la  réduction  d'un 

tiers,  et  toutes  les  autres  catégories  de  rentes  n'échappèrent  pas  à 
un  retranchement  arbitraire,  qui  produisit  une  émotion  profonde  parmi 

les  rentiers.  Nicolas  Foucault,  une  des  créatures  de  Colbert,  n'augu- 

rait pas  bien  de  cette  mesure,  que  désapprouvaient  le  chancelier  Se- 

guier  et  le  président  Lamoignon  :  «  Il  s'est  élevé,  dit-il  dans  une 

lettre  du  4  juin  1664,  de  petits  murmures  contre  la  suppression  gé- 

nérale des  rentes  ;  l'on  croit  que  si  la  suppression  se  fust  faite  par  par- 

ties, les  esprits  s'y  seroient  insensiblement  préparés.  Au  contraire, 
cette  suppression  générale,  qui  remonte  au  delà  du  siècle  et  regarde 

une  infinité  de  petites  gens,  esmeut  les  esprits.  Il  est  difficile  que  le 

roi  fasse  tout  d'un  coup  de  si  grands  remboursements.  »  La  fermeté 
de  Colbert  empêcha  la  renaissance  des  troubles  de  la  Fronde  :  «  Il 

est  bon  de  faire  sur  ce  sujet  réflexion,  disait  Colbert,  que  cette  matière 

qui  estoit  autrefois  celle  de  toutes  les  séditions,  et  à  laquelle  tout  le 

monde  étoit  persuadé  que  l'on  ne  pourroit  jamais  toucher  sans  faire 

courir  risque  à  l'Etat,  le  roi,  par  l'autorité  et  le  respect  que  lui  avoit 

acquis  son  propre  mérite,  en  traita  avec  une  telle  hauteur,  qu'il  en 
supprima,  par  une  simple  déclaration,  pour  quatre  millions  de  livres 

de  revenu,  sans  aucun  bruit.  »  Il  y  eut  seulement  quelques  mutins 

arrêtés  et  conduits  à  la  Bastille,  mais  les  rentiers  se  résignèrent,  de 

telle  sorte  que  Nicolas  Foucault  put  reconnaître  avec  surprise  «  que 

cette  petite  vapeur  étoit  évanouie.  )>  Cette  suppression  des  anciennes 

rentes  ne  fut  pas  un  obstacle  à  la  création  de  rentes  nouvelles,  qui 
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trouvèrent,  en  1672,  en  1679  et  en  1682,  de  la  part  des  nouveaux  ren- 

tiers, autant  de  confiance  que  d'empressement.  L'intérêt  légal  avait 

été  abaissé  du  denier  20  au  denier  18,  c'est-à-dire  réduit  de  5  1/2  à 

5  pour  100. 

Après  l'affaire  des  rentes,  Colbert  s'occupa  de  remettre  l'Etat  en 

possession  d'une  foule  de  droits  et  de  revenus  aliénés  à  vil  prix, 

parmi  lesquels  figuraient  les  greffes,  une  partie  des  aides,  et  les  oc- 
trois de  villes.  En  même  temps,  une  commission  était  instituée  pour 

le  recouvrement  du  domaine  aliéné  ou  usurpé.  Le  remboursement  des 

aliénataires  coûta ,  de  1662  à  1669,  plus  de  vingt  millions,  et  la  pros- 

périté des  finances  permit  de  faire  face  à  cette  énorme  dépense.  Les 

revenus  de  l'Etat  s'étaient  accrus  déjà  dans  la  proportion  d'un  ving- 
tième :  Colbert  les  augmenta  encore,  en  faisant  annuler  les  créances 

frauduleuses,  en  diminuant  coup  sur  couple  nombre  des  offices,  qui 

s'élevaient  encore  à  45,780,  évalués  à  cent  quatre-vingt  sept  millions, 

mais  qui  valaient  quatre  fois  autant,  en  les  estimant  sur  le  pied  des  tran- 

sactions entre  particuliers.  Colbert  aurait  bien  voulu  abattre  la  vénalité 

et  l'hérédité  des  charges  de  justice  et  de  finance  :  il  dut  se  contenter 

provisoirement  d'en  fixer  la  valeur  bien  au-dessous  du  taux  exagéré  que 

des  ventes  successives  leur  avaient  donné.  Après  avoir  dégagé  les  re- 

venus publics,  Colbert  avisa  au  dégagement  du  revenu  des  communes, 

en  les  obligeant  à  racheter  leurs  biens  communaux  et  en  leur  interdi- 

sant à  l'avenir  les  aliénations  et  les  emprunts.  Il  n'était  pourtant  pas 

contraire  au  système  des  emprunts  dans  l'administration  générale  des 

finances,  car  les  emprunts  qu'il  fit,  à  huit  reprises,  de  1671  à  1683,  au 

taux  de  5  et  5  1/2  pour  100,  ne  s'élevèrent  pas  à  moins  de  deux  cent 
soixante-deux  millions,  mais  il  les  remboursa  toujours  avec  une  telle 

exactitude,  qu'il  réussit  néanmoins  à  maintenir  et  à  augmenter  le  crédit; 

car  «  le  crédit,  comme  il  l'écrivait  au  roi,  consiste  en  l'opinion  du 

public  sur  le  bon  état  des  finances  de  Sa  Majesté.  ))  Au  commence- 

ment de  1683,  l'État  ne  devait  plus  que  vingt-huit  millions  à  la  caisse 

des  emprunts,  et  le  grand  ministre  ne  demandait  que  trois  ans  poul- 
ies rembourser. 

La  diminution  des  tailles  avait  été  aussi  une  des  préoccupations 
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constantes  de  Colbert.  Cette  diminution  fut  de  trois  millions,  de  1662 

à  1663.  A  cette  époque,  il  établit  l'assiette  et  la  perception  des  tailles, 

en  renouvelant  les  règlements  de  Sully  et  de  Richelieu,  «  que  l'ar- 

tifice des  riches  contribuables,  dit-il,  trouve  moyen  d'éluder,  au  pré- 
judice des  misérables.  »  Les  tailles  diminuèrent  encore  de  plusieurs 

millions  en  1664  et  1665.  «Il  faut  observer,  disait-il  en  1682  dans  un 

mémoire  au  roi,  que  les  tailles  estoient,  en  1657,  à  53,400,000  livres  ; 

que,  de  1662  jusqu'en  1679,  elles  ont  esté  toujours  depuis  trente-huit 

jusqu'à  quarante  et  un  millions,  et  qu'elles  sont  à  présent  de  trente  cinq 

millions.  ))  Au  poids  des  charges  mal  réparties  sur  la  population,  s'ajou- 

tait trop  souvent  l'âpreté  des  poursuites  pour  le  payement  des  tailles  : 
Colbert  écrivait  aux  intendants ,  que  dans  la  perception  des  tailles  il 

fallait  se  garder  à  la  fois  de  l'extrême  indulgence  et  de  l'excès  contraire  ; 
il  les  invitait  donc,  les  cotisables  pouvant  être  contraints  par  la  saisie 

de  tout  ce  qui  leur  appartient,  à  «  exciter  doucement  les  receveurs 

des  tailles  de  prendre  garde  que  l'on  n'en  vienne  à  ces  contraintes, 

qu'à  l'extrémité.  » 
Mais  Colbert  avait  beau  faire  des  miracles  pour  multiplier  les 

sources  de  crédit,  pour  accroître  le  revenu  de  l'Etat,  il  pouvait  à 

peine  suffire  à  mettre  ce  revenu  au  niveau  des  dépenses,  qui  grossis- 

saient tous  les  jours,  malgré  les  timides  et  respectueuses  représen- 

tations qu'il  adressait  au  roi.  Les  frais  extraordinaires  de  la  guerre 

atteignirent  bientôt  un  chiffre  si  élevé,  qu'il  se  vit  obligé  de  refuser 

à  Louis  XIV  une  somme  de  soixante  millions,  qu'on  lui  demandait 
au  moment  où  il  déclarait  indispensable  de  diminuer  les  dépenses  : 

«  Songez-y,  lui  dit  sèchement  le  roi  ;  il  se  présente  quelqu'un  qui  en- 

treprendrait de  me  fournir  tout  l'argent  qu'il  faut,  si  vous  ne  voulez 
pas  vous  y  engager.  »  Colbert  resta  quelque  temps  sans  voir  le  roi  et 

tomba  dans  un  sombre  accablement  :  «  Tandis  qu'auparavant  on  le 
voyoit  se  mettre  au  travail  en  se  frottant  les  mains,  raconte  Charles 

Perrault,  il  ne  travailla  plus  qu'avec  un  air  chagrin  et  en  soupirant; 

de  facile  qu'il  estoit,  il  devint  difficultueux,  et  l'on  n'expédia  plus,  à 

beaucoup  près,  autant  d'affaires  que  dans  les  premières  années  de 
son  administration.  » 
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Colbert,  dès  son  entrée  au  ministère,  s'était  proposé  de  constituer 
en  France  une  industrie  et  un  commerce,  ayant  pour  véhicule  sur 

toutes  les  mers  une  nombreuse  marine  marchande  et  pour  protec- 

tion une  grande  marine  militaire. 

Fig.  V23.  —  Jean-Baptiste  Colbert.  —  D'après  lo  portrait  de  Thilippc  de  Champagne,  gravé  par  Nantcuil  (1680). 

On  voit,  d'après  le  tarif  des  douanes  publié  en  1GG4  pour  remplacer 

celui  de  1644,  que  Colbert  n'entendait  demander  au  commerce  exté- 

rieur que  les  marchandises  et  les  objets  dont  la  production  lui  sem- 

blait nulle  ou  impossible  en  France  :  en  protégeant  ainsi  la  production 

nationale  contre  les  abus  de  l'importation,  lors  même  que  les  pro- xvnc  siècle.  —  rxsnTCnoNS.  —  37 
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duits  français  étaient  beaucoup  plus  chers  et  de  moindre  qualité  que 

les  produits  étrangers,  son  but  principal  fut  de  rendre  l'action  indus- 
trielle de  la  France  tout  à  fait  indépendante  de  celle  des  nations  voi- 

sines. Il  prétendait  aussi  faire  prospérer  le  commerce  indigène,  en 

assurant  du  travail  aux  oisifs,  non  moins  nombreux  dans  les  campagnes 

que  dans  les  villes,  et  en  retenant  dans  le  royaume  tout  l'argent 
qui  en  sortait  pour  y  faire  entrer  les  draps  et  les  toiles  de  Hollande 

et  d'Angleterre,  les  fers  et  les  bois  de  Suède,  les  glaces  et  les  den- 
telles de  Venise ,  les  soies  de  Bologne  et  de  Florence ,  les  cuirs 

d'Espagne  et  les  tapisseries  de  Flandre.  Le  tarif  de  1644  était  moins 
élevé  que  celui  de  16G4,  mais  ce  dernier  fut  accepté,  par  tout  le  monde, 

comme  une  amélioration  commerciale,  parce  qu'il  réduisait  à  un  seul 

droit  d'entrée  et  à  un  seul  droit  de  sortie  tous  les  droits  qui  avaient 
grevé  les  marchandises  françaises  ou  étrangères ,  en  abolissant  les 

tarifs  confus ,  obscurs  et  inégaux ,  qui  existaient  de  province  à  pro- 

vince et  qui  entravaient  partout  les  échanges  aussi  bien  que  la  cir- 

culation des  marchandises  et  des  denrées.  Mais,  trois  ans  plus  tard, 

le  tarif  de  1664  se  trouva  bouleversé  par  un  nouveau  tarif  qui  dou- 

blait les  droits  d'importation  pour  les  marchandises  d'origine  étran- 

gère :  Colbert,  dans  l'exposé  des  motifs  du  nouveau  tarif,  faisait 

dire  au  roi,  que  «  l'établissement  de  diverses  manufactures  dans  le 
royaume  en  ayant  notablement  changé  le  prix,  il  avoit  fallu  procéder 

à  une  nouvelle  taxe  sur  l'entrée  et  la  sortie  d'aucunes  marchandises.  )) 

Ces  procédés,  peu  équitables  de  la  part  de  la  France,  devaient  ame- 

ner, en  forme  de  représailles,  une  augmentation  considérable  de 

droits  de  douane,  pour  les  marchandises  françaises,  dans  les  ports 

de  la  Hollande,  de  l'Angleterre  et  de  l'Espagne.  Les  surtaxes  de 
1667  devaient  fatalement  indisposer  le  commerce  hollandais  et  de- 

venir la  cause  principale  de  la  guerre  de  1672  ,  qui  avait  commencé 

par  une  lutte  de  tarifs  entre  la  France  et  la  Hollande.  La  marine 

marchande  française  ne  parvint  pas  rapidement  à  l'extension  que  Col- 
bert lui  avait  promise,  et  le  droit  de  cinquante  sous  par  tonneau, 

qui  frappait  les  marchandises  importées  sous  pavillon  étranger  dans 

les  ports  de  France,  ne  servit  qu'à  causer  une  irritation  profonde  en 



FINANCES,  INDUSTRIE,  ETC. 
291 

Hollande,  car  la  marine  marchande  hollandaise  comptait  1G,000 

vaisseaux,  lorsque  la  marine  marchande  française  n'en  avait  pas  plus 
de  1,600. 

Les  manufactures  créées  en  France  par  Colbert,  avaient  pris,  à  cette 

époque,  un  développement  extraordinaire,  bien  qu'il  eût  dit,  dans  un  mé- 
moire au  roi,  daté  de  1GG3  :  «  Toutes  les  manufactures,  qui  estoient 

autrefois  si  grandes  en  dedans  du  royaume,  sont  entièrement  abolies, 

Fig.  124.  —  Navires  de  guerre  et  navires  marchands.  —  D'après  une  estampe  contemporaine. 

les  Hollandois  et  les  Anglois  les  ayant  presque  toutes  attirées,  par 

de  mauvais  moyens,  au  dedans  de  leur  Estât ,  à  la  réserve  des  seules 

manufactures  de  soies,  qui  subsistent  encore  à  Lyon  et  à  Tours, 

quoique  notablement  diminuées.  »  Mais,  des  1GG5,  les  manufactures  re- 

naissent de  toutes  parts  ;  des  fabriques  de  toiles  et  de  tissus  en  lil 

s'établissent  à  la  fois  dans  les  provinces  du  nord  et  dans  celles  du 

centre  de  la  France;  les  fabriques  de  drap  se  multiplient  en  Nor- 

mandie; les  points  de  Gènes,  de  Venise  et  d'Espagne,  et  tous  les 
genres  de  passements  sont  partout  imités  avec  autant  de  gofit  que 

d'habileté  et  peuvent  à  peine  suffire  aux  impatiences  de  la  mode, 
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qui  n'a  plus  besoin  de  les  faire  venir  de  l'étranger  à  grands  frais.  Une 

manufacture  de  glaces,  à  l'instar  de  Venise,  est  fondée  à  Paris.  Les 
tanneries  et  les  corroieries  perfectionnent  le  travail  des  cuirs  et  des 

peaux,  qu'on  tirait  naguère  d'Espagne  ou  de  Flandre.  Les  métiers  à 
bas,  inventés  en  France,  y  reviennent  pour  rivaliser  avec  ceux  que 

l'Angleterre  avait  mis  en  mouvement  pour  la  consommation  du  monde 

Fig.  125.  —  Fabrication  des  glaces.  —  Tiré  de  l'Encyclopédie. 

entier.  Les  soieries  de  Tours  et  de  Lyon,  ces  étoffes  d'or  et  d'argent, 
qui  ne  craignent  plus  la  concurrence  de  la  fabrication  étrangère, 

arrivent  directement  chez  tous  les  marchands  de  Paris,  que  la  prohi- 

bition des  produits  analogues  provenant  du  Levant  et  de  l'Italie 
oblige  à  faire  bon  accueil  aux  produits  français.  Les  tapisseries,  façon 

de  Flandre,  que  Henri  IV  avait  introduites  à  Paris,  ne  s'y  fabri- 
quaient plus  depuis  cinquante  ans  :  Colbert  obtint  du  roi  que  la 

manufacture  royale  serait  rétablie  à  Beauvais,  sous  la  direction 

d'un  tapissier  parisien,  et  les  progrès  rapides  de  cet  établissement 

décidèrent  Louis  XIV  à  fonder  aux  Gobelins  une  école  de  tapis- 

serie de  haute  lice.  Cette  école  devait  être  le  berceau  de  la  ma- 
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gnifique  manufacture  royale  (novembre  16G7),  qui  travailla  bientôt 

pour  toutes  les  cours  de  l'Europe  comme  pour  la  cour  de  France,  et 

qui,  sous  la  direction  de  l'illustre  le  Brun,  exécuta  sur  des  métiers  à 
tisser  la  laine  les  reproductions  les  plus  merveilleuses  des  grandes 

œuvres  de  la  peinture. 

C'est  ainsi  que  Colbert  donnait  l'élan  aux  industries  de  luxe,  tout 

en  s'occupant  de  propager  les  industries  plus  modestes  et  non  moins 

utiles  qui  intéressaient  le  bien-être  de  toutes  les  classes  de  la  popu- 

Fig.  12G.  —  La  galerie  des  Cobelins,  visitée  par  Colbert.  —  D'aprta  Scb.  le  Clerc. 

lation  :  on  voyait  de  tous  côtés  s'ouvrir  des  ateliers  pour  traiter 

et  ouvrager  le  fer,  le  cuivre,  l'acier;  les  fonderies,  les  verreries, 

les  faïenceries  ne  laissaient  pas  s'éteindre  leurs  fourneaux.  Le  mou- 

vement industriel  répondait  partout  à  l'activité  commerciale.  L'argent 
ne  manquait  nulle  part,  et  Colbert,  si  économe,  si  parcimonieux  en 

toute  autre  circonstance,  avait  la  main  toujours  prête  à  donner  pour  fa- 

voriser une  nouvelle  entreprise  industrielle,  surtout  s'il  fallait  faire 

concurrence  à  quelque  industrie  étrangère.  Par  toute  l'Europe,  les  am- 
bassadeurs et  les  consuls  français  embauchaient  à  gros  prix  les  plus 

habiles  ouvriers  et  les  envoyaient  en  France  :  le  ministre  les  y  attirait 

par  des  promesses  avantageuses  et  se  faisait  rendre  compte  de  leurs 

travaux.  Mais  Colbert,  qui  n'épargnait  rien  pour  enlever  a  l'étranger 
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ses  meilleurs  ouvriers,  se  montrait  implacable  contre  tout  embauchage 

exercé  en  France  sur  des  ouvriers  français  ;  il  n'hésitait  pas  à  or- 
donner leur  arrestation,  et  il  les  retenait  de  force,  comme  des  esclaves , 

dans  leurs  manufactures.  Il  fit  enfermer,  au  château  de  Pierre-Encise , 

un  artisan  lyonnais  qui  se  disposait  à  porter  en  Italie  un  nouveau 

procédé  pour  la  fabrication  des  étoffes  de  soie. 

Ce  grand  ministre  avait  l'œil  et  la  main  à  tout  :  son  attention  se 
portait  à  la  fois  sur  les  moindres  détails  de  son  administration ,  qui 

devenait  de  jour  en  jour  plus  vaste  et  plus  complexe,  car  il  réunis- 

sait clans  ses  attributions  les  finances  et  les  monnaies,  la  marine  et 

les  bâtiments  du  roi,  les  colonies  et  le  commerce  extérieur,  l'industrie 

et  les  manufactures,  les  forets  et  l'agriculture,  les  fortifications  et 

les  arsenaux,  les  routes,  les  canaux  et  les  mines.  On  peut  dire  qu'il 
travaillait  jour  et  nuit,  sans  laisser  aucune  affaire  en  souffrance,  et 

ses  commis  les  plus  laborieux  ne  pouvaient  suffire  à  la  tâche  qu'il 

leur  imposait.  Il  s'est  caractérisé  lui-même,  dans  une  de  ses  lettres 
à  Mazarin  :  «  Mon  inclination  naturelle  est  tellement  au  travail, 

écrivait-il  en  sa  jeunesse,  que  je  reconnois,  tous  les  jours,  en  m'exami- 

nant  en  mon  dedans,  qu'il  est  impossible  que  mon  esprit  puisse  sou- 

tenir l'oisiveté  ou  le  travail  modéré.  )>  Il  ajoutait  que,  s'il  se  trou- 

vait forcé  de  renoncer  au  travail,  il  n'aurait  pas  six  ans  à  vivre. 

On  a  peine  à  comprendre  comment  un  homme  d'Etat  si  occupé ,  si 
positif  dans  ses  décisions,  si  clairvoyant  dans  ses  projets,  en  un  mot 

si  éloigné  des  fantaisies  de  l'imagination,  donnait  quelquefois  dans 
des  rêveries  étranges,  dans  des  conceptions  presque  déraisonnables. 

C'est  ainsi  qu'il  avait  cru  pouvoir  trouver  en  France  de  grandes 
richesses  minérales  :  il  fit  commencer  des  fouilles  et  des  sondages  en 

divers  lieux,  pour  découvrir  des  gisements  de  plomb,  d'étain  et  de 

cuivre,  qu'on  ne  rencontra  pas;  il  eut  alors  la  sagesse  d'arrêter  les 
travaux ,  après  .une  dépense  inutile  de  50,000  écus  :  ce  Nous  avons  fait 

là,  dit-il  à  son  secrétaire  Charles  Perrault,  une  folie  d'autant  plus 

inexcusable,  qu'elle  a  été  faite  il  y  a  soixante  ans  ou  environ  sous 

Henri  IV,  comme  on  le  voit  par  des  pièces  d'or  et  d'argent  que  nous 

avons,  où  il  y  a  écrit  :  Ex  aura  f/aïlico,  ex  arçjento  gallico.  »  Lors- 
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qu'il  s'était  passionné  pour  une  de  ses  créations,  il  dépassait  souvent 

le  but,  et  il  s'obstinait  quelquefois  dans  son  idée,  malgré  l'évidence 
des  faits  qui  lui  donnaient  tort.  Il  avait  espéré,  par  exemple,  accaparer, 

au  profit  de  la  France,  le  commerce  du  monde  entier,  par  la  formation  de 

diverses  compagnies  pour  l'exploitation  du  commerce  des  Indes,  du 

Levant,  du  Sénégal  et  du  Nord  :  «  Les  choses  faciles,  disait-il  à  l'ou- 
verture du  premier  conseil  du  commerce,  ne  produisent  point  ou  peu 

de  gloire  et  d'avantages;  les  difficiles,  au  contraire.  Si,  à  la  puissance 

Fig.  127.  —  Le  conseil  du  roi  Louis  XIV.  —  I)'nprfa  Sel),  le  Clerc. 

naturelle  de  la  Fiance,  le  roi  y  peut  joindre  La  puissance  des  villes 

et  des  Etats  qui  ont  eu  seulement  en  partage  cet  art  et  cette  industrie, 

l'on  jugera  facilement  que  la  grandeur  et  la  puissance  du  roi  aug- 
menteront prodigieusement.  »  Colbert  avait  espéré  que  la  France 

entière  apporterait  son  concours  i\  la  formation  de  ces  compagnies 

commerciales,  qui  devaient,  d'après  ses  calculs  et  ses  prévisions, 
augmenter  au  centuple  la  fortune  publique.  Louis  XIV  partageait 

les  espérances  de  son  ministre,  et  il  avait  fait  appel  au  patriotisme 

de  tous  les  corps  constitués  et  de  tous  les  fonctionnaires  de  l'Etat, 

pour  apporter  des  capitaux  à  ces  compagnies  formées  sous  ses  aus- 

pices. Mais,  des  le  début,  Colbert  se  heurta  au  mauvais  vouloir  de 

la  capitale  et  des  provinces  :  les  bourses  se  resserraient,  au  lieu  de 
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s'ouvrir;  la  pression  exercée,  au  nom  du  roi,  sur  les  personnes  qui 
ne  pouvaient  refuser  de  souscrire,  accrut  encore  la  haine  que  Colbert 

avait  assumée  sur  lui  par  la  réduction  des  rentes  :  il  eût  fallu  cent 

millions  pour  organiser  ces  compagnies,  on  n'en  recueillit  pas  la 

moitié.  Le  roi  perdit  toutes  les  avances  qu'il  avait  faites,  et  les 

actionnaires  ne  touchèrent  que  l'intérêt  de  leur  argent,  sans  espoir 
de  recouvrer  le  capital.  La  création  de  la  Compagnie  des  Indes 

orientales  avait  eu  pourtant  un  grand  retentissement  en  Europe,  et 

l'on  attendait  les  meilleurs  effets  des  privilèges  qui  lui  étaient  ac- 

cordés; mais,  en  1674,  après  onze  années  d'existence,  elle  était  en 
déficit  de  plus  de  six  millions,  et  elle  se  traîna  péniblement,  pendant 

tout  un  siècle,  à  travers  des  alternatives  de  ruine  et  de  prospérité. 

La  Compagnie  des  Indes  occidentales ,  que  Colbert  avait  reconstituée 

sur  de  nouvelles  bases,  fut  encore  moins  heureuse  :  après  avoir  perdu 

quatre  millions  et  demi  en  dix  ans,  elle  se  vit  forcée  de  liquider 

et  de  céder  tous  ses  établissements  au  roi,  contre  la  remise  d'une 

créance  de  1,300,000  livres.  La  Compagnie  du  Nord,  créée  en  1669, 

celle  du  Sénégal,  créée  en  1673,  et  celle  du  Levant,  dont  le  roi  avait 

fourni  le  fonds  social,  n'eurent  aussi  qu'une  existence  éphémère  et 
ne  produisirent  aucun  des  brillants  résultats  que  Colbert  se  flattait 

d'obtenir.  Ces  déceptions  diminuèrent  sans  doute  la  confiance  que 
Louis  XIV  avait  eue  dans  la  capacité  administrative  de  son  ministre, 

mais  il  ne  lui  fit  aucun  reproche ,  en  n'attribuant  qu'à  des  circonstances 
malheureuses  les  pertes  énormes  qui  furent  la  conséquence  des 

essais  économiques  de  Colbert.  Celui-ci  souffrait  vivement,  dans  son 

amour-propre,  du  mauvais  succès  de  ces  gigantesques  entreprises, 

qui,  dans  sa  pensée,  n'avaient  échoué  que  par  suite  des  guerres  ma- 

ritimes de  la  France  contre  l'Angleterre  et  la  Hollande.  «  M.  Col- 
bert devint  si  difficile  et  si  chagrin ,  dit  Charles  Perrault  encore , 

qu'il  n'y  avoit  plus  moyen  d'y  suffire  ni  d'y  résister.  » 

C'était  Louvois  qui  le  minait  sourdement  dans  la  faveur  du  roi , 

Louvois  qu'il  avait  longtemps  tenu  en  sous-ordre,  en  le  parquant 

rigoureusement  dans  son  département  de  la  guerre,  et  qui  reprenait 

le  dessus  en  s' attachant  à  faire  ressortir,  avec  une  adresse  perfide , 
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tout  ce  qui  pouvait  rabaisser  le  mérite  de  son  collègue  et  lui  ôter 

quelque  chose  de  la  confiance  et  même  de  l'estime  du  roi.  Louvois 

avait  cet  avantage  sur  Colbert,  qu'il  accompagnait  toujours  Louis  XIV 
dans  ses  campagnes,  tandis  que  Colbert  était  obligé  de  rester  à  la 

tête  de  son  administration,  et  ses  lettres  au  roi,  si  fréquentes  et  si 

habiles  qu'elles  fussent,  n'avaient  pas  la  portée  des  paroles  insidieuses 
et  perfides  de  Louvois.  Ainsi,  en  1679,  le  roi,  qui  avait  visité  les 

Fig.  128.  —  Réception  des  ambassadeurs  de  Siuiu ,  par  Louis  XIV.  —  D'après  Séb.  le  Clerc. 

fortifications  exécutées  dans  les  villes  de  Flandre  sous  la  surveil- 

lance personnelle  de  Louvois,  revint  étonné,  émerveillé  de  la  beauté 

de  ces  travaux  d'architecture  militaire,  et  de  la  modération  des  dé- 

penses, comparativement  à  la  grandeur  et  à  l'étendue  des  ouvrages 
que  le  ministre  de  la  guerre  avait  entt-  pris  et  terminés  en  m  peu  de 

temps  et  à  si  peu  de  frais.  A  son  retour,  il  <lif*  seulement  A*  (5ot?'-|t  : 
«  Je  viens  de  voir  les  plus  belles  fortifications  uu\«.  Je  et  les 

mieux  entendues,  mais  ce  qui  m'a  le  plus  surpris,  c'est  v  peu  de 

dépense  qu'on  y  a  faite.  D'où  vient  qu'à  Versailles  nous  faisons  des 

dépenses  effroyables  et  que  nous  ne  voyons  presque  rien  d'achevé? 
Il  y  a  quelque  chose  à  cela  que  je  ne  comprends  pas.  »  Ce  reproche 

tacite  et  injuste  fut  un  coup  de  foudre  pour  Colbert  ;  il  comprit  que 
.XVIIe  Stixl.K.  —   INM'ITI  TIOXS.  —  3S 
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Louvois  avait  essayé  de  le  perdre  dans  l'esprit  du  roi.  C'est  en 

vain  qu'il  voulut  expliquer,  par  de  très  bonnes  raisons,  «  la  diffé- 

rence notable  qui  se  trouvoit  entre  les  ateliers  d'armée,  où  les  soldats 

ne  reçoivent  qu'une  très  petite  paye,  et  les  ateliers  de  Versailles ,  où 

l'on  paye  de  fortes  journées  aux  paysans  qui  y  travaillent.  »  Le 

roi  n'eut  pas  l'air  de  l'écouter,  et  lui  tourna  le  dos.  Cependant, 

quoique  blessé  et  irrité  de  l'injustice  de  Louis  XIV,  il  crut  devoir 

s'efforcer  de  le  contenter,  et  il  annonça  un  rabais  considérable  sur 

tous  les  ouvrages  de  bâtiment  qu'il  avait  encore  à  faire  à  Versailles 
et  dans  les  maisons  royales.  Ce  rabais  inusité  dut  être  publié  :  les 

bons  ouvriers  se  retirèrent,  les  mauvais  se  présentèrent,  et  les  tra- 

vaux qui  se  firent  dans  ces  conditions  nouvelles  ne  pouvaient  satisfaire 

personne.  Le  roi  en  témoigna  son  mécontentement  et  s'éloigna  da- 

vantage de  Colbert,  qui  se  mit  alors  lui-même  à  distance. 

Tous  les  jours  Louvois  gagnait  du  terrain  dans  la  faveur  du  roi. 

Colbert  eut  un  dernier  déboire,  un  dernier  affront  :  il  avait  cru 

pouvoir,  en  1674,  réaliser  un  bénéfice  immense  au  profit  du  roi, 

en  acceptant  la  proposition  d'un  entrepreneur  nommé  Lucot,  qui 
lui  offrait  de  fabriquer  des  espèces  de  2,  3  et  4  sols  au  titre  de 

10  deniers  de  fin,  c'est-à-dire  avec  deux  douzièmes  d'alliage.  Il  ne 
pensait  pas  causer  un  préjudice  réel  au  public,  et  les  avantages 

qu'il  aurait  tirés  de  cette  fabrication  devaient,  comme  il  le  déclara 
loyalement ,  «  soutenir  les  dépenses  de  la  guerre  ;  »  mais  il  y  eut  bien 

des  spéculations  malhonnêtes  favorisées  par  l'émission  de  ces  es- 

pèces fabriquées  au-dessous  du  titre  légal,  et  lui-même  reconnut 

son  erreur,  en  faisant  poursuivre  l'entrepreneur  qui  avait  abusé  de 

son  mandat.  Quoiqu'il  l'eût  fait  condamner  à  restituer  un  million 
au^ésor  royal,  le  bruit  ne  persista  pas  moins  dans  le  peuple,  que 

Colbert  s'était  enrichi  malhonnêtement  dans  l'affaire  des  pièces 
fausses  de  4  sols,  et  que  son  neveu  Desmarets  avait  touché  pour  sa 

part  un  énorme  pot-de-vin.  A  la  suite  de  cette  dénonciation,  Colbert 

demanda  au  roi  de  le  faire  juger  avec  son  neveu  :  «  Si  Desmarest 

est  coupable,  dit-il,  je  veux  qu'il  soit  pendu!  » 
Louis  XIV  ne  réussit  pas  à  le  calmer  :  le  malheureux  Colbert , 
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atteint  d'une  maladie  chronique  dont  il  souffrait  depuis  longtemps  en 
secret,  était  frappé  à  mort;  il  ne  reparut  plus  à  la  cour;  il  ferma  sa 

porte  à  tout  le  monde  et  appela  le  vicaire  de  Saint-Eustaclie,  sa  pa- 

roisse, pour  se  préparer  à  recevoir  le  viatique.  Louis  XIV,  averti  par 

le  fils  aîné  du  malade,  lui  écrivit  de  Fontainebleau  :  «  L'état  où  est 
votre  père  me  touche  sensiblement  ;  demeurez  auprès  de  lui  tant  que 

vous  y  serez  nécessaire,  et  que  votre  douleur  ne  vous  empêche  pas  de 

faire  tout  ce  qui  sera  possible  pour  le  soulager  et  pour  le  sauver.  J'es- 

père toujours  que  Dieu  ne  voudra  pas  l'ôter  de  ce  monde,  où  il  est 

si  nécessaire  pour  le  bien  de  l'Etat.  »  Mme  Colbert  s'approcha  du  lit 

de  son  mari,  qui  gémissait,  et  lui  demanda  s'il  ne  voulait  pas  écrire  au 

roi  :  «  Madame,  dit-il  tristement,  quand  j'étais  dans  ce  cabinet  à 

travailler  aux  affaires  du  roi,  ni  vous  ni  les  autres  n'osiez  y  entrer, 

et  maintenant  qu'il  faut  que  je  travaille  aux  affaires  de  mon  salut, 
vous  ne  me  laissez  point  en  repos  !  »  Il  se  retourna  du  côté  du  mur, 

en  priant  à  voix  basse.  Puis,  tout  à  coup,  il  s'écria  d'une  voix  lamen- 

table :  ((  Si  j'avais  fait  pour  Dieu  ce  que  j'ai  fait  pour  cet  homme-là, 
je  serais  sauvé  deux  fois,  et  je  ne  sais  ce  que  je  vais  devenir!  »  Le 

vicaire  de  Saint-Eustache,  qui  l'assistait,  lui  dit  qu'il  avertirait  au 
prône  ses  paroissiens  de  prier  Dieu  pour  son  rétablissement  :  «  Non, 

pas  cela,  murmura  Colbert,  mais  bien  qu'ils  prient  Dieu  de  me  faire 
miséricorde.  »  Il  mourut  le  G  septembre  1083,  et  le  bruit  courut  dans 

Paris  qu'il  était  mort  «  en  désespéré.  » 

Colbert  mort,  Louis  XIV  lui  donna  pour  successeur  un  parlemen- 

taire, Claude  le  Pelletier,  ancien  prévôt  des  marchands,  homme  <!<■  l'ion, 

modeste  et  travailleur,  qui  s'était  plus  occupé  du  droit  canon  que  de 

finances.  «  Il  n'est  pas  propre  pour  cet  emploi,  dit  Michel  le  Tellier. 

—  Pourquoi?  demande  le  roi.  —  Il  n'a  pas  l'âme  assez  dure,  y  prit 

le  vieux  chancelier.  —  Mais  je  ne  veux  pas  qu'on  traite  durement 
mon  peuple!  »  repartit  le  roi.  Le  nouveau  ministre,  en  effet,  était  bon 

et  juste.  Lorsqu'en  1G88  la  France  eut  à  soutenir  la  ligue  d'Augs- 

bourg,  il  se  vit  forcé  d'emprunter,  et  de  créer  des  rentes  pour  faire 
face  à  de  terribles  nécessités.  Il  voulut  diminuer  le  luxe  et  fit  ordonner 

que  tous  les  meubles  d'or  et  d'argent  fussent  envoyés  à  la  Monnaie 
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et  convertis  en  numéraire,  sacrifice  dont  le  roi  lui-même  donna 

l'exemple.  On  essaya  ensuite  une  refonte  générale  des  monnaies , 

laquelle  coûta  quatre- vingts  millions  à  l'Etat,  et  le  Pelletier  découragé, 

se  retira  en  1G90.  Le  comte  de  Pontchartrain,  qui  prit  sa  place,  n'es- 

saya que  de  petits  expédients  et  n'en  tira  que  de  faibles  ressources  : 
il  rétablit  la  capitation  en  1595  et  la  supprima  deux  ans  après  ;  il 

vendit  des  lettres  de  noblesse  et  mit  un  droit  d'armoiries  sur  tous 

ceux  qui  prétendaient  mettre  des  armes  sur  leur  cachet.  Chamillart, 

contrôleur  des  finances  en  1699,  fit  le  premier  essai  du  papier  de 

crédit.  A  cette  époque,  la  moitié  des  manufactures  créées  par  Col- 

bert  avaient  disparu. 

Fig.  129.  —  «  Les  magasins  établis  sur  les  frontières.  » 
Médaille  tirée  du  Recueil  cité  p.  211  et  211. 
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ks  le  milieu  du  seizième  siècle,  la  police 

avait  été  organisée  avec  beaucoup  de  pré- 

voyance, non  seulement  a  Taris,  mais 

encore  dans  les  provinces,  où  l'on  trouvait 

partout  des  prévôts  généraux  et  particu- 

liers, des  vice-baillis,  des  vice-sénéchaux, 

des  lieutenants  de  robe  longue  et  de  robe 

courte,  des  exempts  et  des  sergents.  Ce- 

pendant la  police  de  France  était  essen- 

tiellement locale  et  ne  formait  pas  un  corps  unique,  dépendant 

d'un  seul  chef  et  recevant  d'une  autorité  supérieure  la  même  im- 
pulsion pour  les  divers  centres  provinciaux.  Chaque  ville  avait  sa 

police  municipale,  souvent  très  compliquée  et  très  nombreuse,  mais 

dont  la  juridiction  ne  s'étendait  pas  au  delà  des  murailles  de  la  cité. 

Quant  *\  la  police  de  Paris,  elle  n'avait  pas  cessé  de  s'améliorer  depuis 
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le  moyen  âge,  en  répondant  autant  que  possible  aux  besoins  des  cir- 

constances, et  l'on  peut  dire  que,  sous  le  règne  de  Henri  III,  elle  était 

arrivée  à  un  point  de  régularité  et  d'ordre  qu'on  ne  devait  point  at- 

tendre d'une  époque  si  tourmentée  par  les  troubles  politiques  :  le  pré- 

vôt de  Paris,  qui  s'intitulait  premier  bailli  de  France,  avait  la  haute 
administration  de  cette  police,  que  le  lieutenant  civil  et  le  lieutenant 

criminel  dirigeaient,  d'intelligence  avec  le  concours  des  officiers  du 

châtelet  et  de  l'hôtel  de  ville.  Cet  état  de  choses  changea  tout  à  coup, 

quand  la  Ligue  se  fut  emparée  de  la  capitale.  La  police  n'exista 
plus  dans  la  ville,  du  moins  avec  un  fonctionnement  normal,  quoique 

le  prévôt  de  Paris  et  le  prévôt  des  marchands  conservassent  en  appa- 

rence les  attributions  de  leur  magistrature  urbaine  ;  et  là,  où  le  peuple 

était  maître  absolu,  ses  désordres,  ses  caprices  et  ses  fureurs  ne  con- 

naissaient plus  ni  frein  ni  règle.  Quand  Henri  IV  fut  rentré  en  pos- 

session de  sa  capitale,  au  mois  de  mars  1594,  il  ne  négligea  pas  d'y  ap- 

peler la  surveillance  d'une  police  nouvelle,  et  le  lieutenant  criminel, 

Pierre  Lugoli,  dont  le  roi  connaissait  bien  l'énergie,  était  l'homme 

qu'il  fallait  pour  tenir  la  main  au  rétablissement  de  l'ordre  public.  Ce- 

pendant la  situation  de  Paris  fut  longtemps  déplorable.  Durant  l'hiver 
de  159G,  «  processions  de  pauvres  se  voyoient  dans  les  rues  en  telle 

abondance,  raconte  Pierre  de  l'Estoile,  qu'on  n'y  pouvoit  passer; 

lesquels  crioient  à  la  faim ,  pendant  que  les  maisons  des  riches  regor- 

geoient  de  banquets  et  de  superfluités.  »  Deux  ans  plus  tard,  au  mois 

de  décembre  1598,  la  police  se  reconnaissait  impuissante  à  empêcher 

les  excès  et  les  ravages  que  le  comte  d'Auvergne  et  ses  gens  com- 

mettaient dans  le  quartier  Saint-Paul. 

Les  rues  de  Paris  n'avaient  jamais  été  sûres  pendant  la  nuit,  d'au- 

tant plus  qu'elles  n'étaient  pas  éclairées  par  des  lanternes,  et  que  les 

habitants  n'observaient  plus  les  ordonnances  de  police  qui  leur  enjoi- 

gnaient de  poser  des  chandelles  ou  des  veilleuses  sur  leurs  fenêtres.  De- 

puis la  fin  de  la  Ligue,  la  garde  bourgeoise,  qu'on  n'avait  pourtant  pas 
désarmée,  ne  faisait  point  de  service  nocturne,  et  le  chevalier  du  guet, 

avec  ses  archers,  osait  à  peine  faire  acte  de  présence  dans  quelques 

quartiers,  où.  il  évitait  d'entrer  en  lutte  ouverte  contre  les  malfaiteurs. 
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Les  voleurs  ou  tireurs  de  laine  et  les  assassins,  d'ailleurs,  ne  prenaient  pas 
la  nuit  pour  complice  de  leurs  méfaits,  car  les  rues  étaient  absolument 

désertes  dès  le  crépuscule,  et  les  bourgeois  se  renfermaient  dans  leurs 

maisons.  C'était  en  plein  jour  qu'on  volait,  qu'on  tuait  les  gens.  La  plu- 

part de  ces  crimes  restaient  impunis.  Si,  de  temps  î\  autre,  le  lieutenant 

criminel  envoyait  à  la  potence  quelque  larron  qui  s'était  laissé  prendre, 

le  châtiment  d'un  seul  n'avait  aucune  influence  sur  sept  ou  huit  mille 

bandits  qui  ne  vivaient  que  du  produit  de  leurs  larcins  et  de  leurs  assas- 

sinats. «  Ce  jour  (en  janvier  1G04),  dit  l'Kstoile,  un  de  ces  tireurs  de  laine 
de  Paris,  dont  la  ville  estoit  remplie,  fut  pendu  au  bout  du  pont  Saint- 

Michel.  »  Ces  bandits  appartenaient  tous  à  des  associations  différentes  , 
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qui  avaient  chacune  leur  nom,  leur  capitaine,  leur  costume  et  leur 

spécialité  de  vol.  C'est  encore  l'Estoile  qui  nous  offre  le  tableau  des 

crimes  commis  à  Paris  pendant  l'année  1606,  en  terminant  son  journal 
de  cette  année  par  ces  mots  :  «  Empoisonnemens ,  voleries,  meurtres, 

assassinats  et  duels  si  fréquents  à  Paris,  à  la  cour  et  partout,  qu'on 

n'oit  parler  d'autre  chose,  mesme  au  palais,  où  l'injustice  qui  y  règne 
rend  effacés  la  beauté  et  le  lustre  de  cet  ancien  sénat.  »  Le  lieutenant 

criminel  était  souvent  bien  embarrassé  de  sévir  contre  les  perturba- 

teurs du  repos  public  ;  car  les  grands  seigneurs  et  les  princes  eux- 

mêmes  donnaient  à  leurs  pages  et  à  leurs  laquais  les  plus  mauvais 

exemples.  Pendant  la  foire  de  Saint-Germain,  en  février  1597,  «  le 

duc  de  Nemours  et  le  comte  d'Auvergne  furent  à  la  foire,  où  ils 

commirent  dix  mille  insolences,  »  dit  l'Estoile.  Ce  fut  bien  pis  à  la 

foire  de  1605,  dit  encore  l'Estoile  :  «  Se  commirent,  à  Paris,  des 
meurtres  et  des  excès  infinis,  procedans  des  débauches  de  la  foire,  dans 

laquelle  les  écoliers,  les  laquais  et  des  gardes  firent  des  insolences  non 

accoutumées,  se  battant,  dedans  et  dehors,  comme  en  petites  batailles 

rangées,  sans  qu'on  y  pust  ou  voulust  donner  autrement  ordre.  )) 

Les  détails  ne  nous  manquent  pas,  au  sujet  des  bandes  qui  infes- 

taient Paris  sous  le  règne  de  Henri  IV  :  Y  Inventaire  général  de 

l'histoire  des  larrons  nous  apprend  combien  la  tâche  de  la  police 

était  alors  difficile.  Le  chef  le  plus  connu  de  ces  bandes  d'assassins 

était  le  petit  Jacques,  qui  fut  la  terreur  de  la  capitale  et  des  en- 

virons, et  qui  sut  toujours  se  soustraire  aux  poursuites  du  chevalier 

du  guet.  Il  y  eut  plusieurs  bandes,  dont  les  membres  prenaient  l'air 

et  le  costume  de  gentilshommes  avec  l'épée  au  côté.  Aussi  ne  se 

défiait-on  pas  d'eux,  quand  ils  demandaient  à  voir  en  particulier  le 

maître  du  logis;  une  fois  qu'ils  se  trouvaient  seuls  avec  lui,  ils  le 
prenaient  à  la  gorge  et  lui  mettaient  dans  la  bouche  un  instrument 

de  fer  en  forme  de  boule,  connu  sous  le  nom  de  poire  d'angoisse.  Cette 

boule  s'ouvrait  au  moyen  d'un  ressort  et  remplissait  alors  la  bouche 
du  patient,  qui,  ne  pouvant  plus  crier  ni  parler,  était  à  la  merci  des 

bandits  qui  le  forçaient  à  payer  rançon. 

On  ne  se  figure  pas  combien  les  larrons  de  ce  temps-là  avaient 
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perfectionné  l'art  et  les  procédés  du  vol.  Les  uns  se  déguisaient  en 

ermites  ou  en  religieux  quêteurs,  pour  se  couvrir  la  tête  d'un  capu- 

chon ;  les  autres,  qui  avaient  été  essorillés  en  récompense  de  leurs  ex- 

ploits, se  fabriquaient  de  superbes  oreilles  postiches,  capables  d'inspirer 

de  la  confiance  au  plus  défiant  ;  ceux-ci  avaient  des  mains  artificielles 

Fig.  131.  —  Le  co«i>c-boursc.  (Même  source  que  celle  de  la  fig.  134.) 

11  n'u  pin  plutôt  fuit  la  b^Kopiu' 
Qu'il  n  l'argent  à  lu  niniu. 

à  ressort,  avec  lesquelles  ils  coupaient  les  bourses  qui  pendaient 

à  la  ceinture  des  hommes  et  des  femmes  ;  ceux-là,  portant  des  ins- 

truments de  musique,  allaient  donner  des  sérénades  auprès  des  mai- 

sons, que  leurs  camarades  dévalisaient  à  la  laveur  de  la  nuit.  Le  Pont- 

Neuf,  qui  fut,  pendant  les  trois  quarts  du  dix-septième  siècle,  le  lieu 

de  rendez-vous  des  Parisiens  et  des  étrangers,  offrait,  du  matin  au 

soir,  aux  filous  et  aux  coupeurs  de  bourses,  un  champ  de  foire  fer- 
XVIIe  SIKCLK.  —  1NS.T1TUTIOXS.  —  39 
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tile  en  gains  illicites  et  en  beaux  coups  de  fortune;  la  nuit  venue, 

les  tireurs  de  laine  et  les  assassins  s'embusquaient  à  chaque  extrémité 

du  pont,  pour  attendre  les  passants,  les  dépouiller,  et  les  tuer,  s'ils 

s'avisaient  de  crier  à  l'aide  ou  de  se  défendre.  Heureux  celui  qui  n'y 
perdait  que  son  manteau!  Ces  malfaiteurs  diurnes  et  nocturnes  se 

qualifiaient  eux-mêmes  $  officiers  du  Pont-Neuf;  ils  étaient  si  nom- 

breux, si  hardis  et  si  déterminés,  que  les  archers  du  guet  évitaient 

de  les  rencontrer  :  ce  qui  faisait  dire  aux  mauvaises  langues  que 

ces  archers  avaient  leur  part  réservée  dans  le  produit  des  vols 

du  Pont-Neuf.  Au  reste,  les  jeunes  seigneurs  de  la  cour,  au  sor- 

tir d'une  orgie,  trouvaient  plaisant  d'aller,  à  moitié  ivres,  voler  des 

manteaux  sur  le  Pont-Neuf,  et  ce  fut  là  une  sorte  de  divertisse- 

ment qui  était  encore  à  la  mode  sous  Louis  XIV.  La  noblesse  ne 

donnait  donc  pas  l'exemple  de  l'obéissance  aux  lois.  On  vit  souvent 
des  gentilshommes  de  bonne  maison  prendre  plaisir  à  battre  le  guet,  et 

délivrer  des  criminels  qu'on  avait  arrêtés  en  flagrant  délit.  Au  mois 

de  juin  1616,  un  baron  de  Beauveau,  accusé  d'avoir  fabriqué  de  la 
fausse  monnaie,  fut  conduit  dans  les  prisons  du  Châtelet.  Ses  amis, 

entre  lesquels  figuraient  le  sire  de  Vitry,  capitaine  des  gardes  du  roi, 

et  l'exempt  Malleville,  formèrent  le  projet  de  le  tirer  de  là  avant, 

qu'on  lui  fit  son  procès.  Ils  s'assemblèrent  en  grand  nombre,  une 
nuit,  bien  armés  et  munis  de  pétards,  pour  venir  assiéger  le  Châtelet  : 

ils  en  brisent  les  portes,  maltraitent  et  dispersent  les  archers  et 

mettent  en  liberté  le  prisonnier,  avec  lequel  ils  se  rendent  au  logis  du 

lieutenant  de  robe  courte,  qui  l'avait  fait  incarcérer  :  là,  ils  insultent  ce 
magistrat  et  le  menacent  de  mort.  Un  semblable  attentat  devait  rester 

impuni,  et  le  parlement,  qui  voulait  en  rechercher  les  auteurs,  fut  invité 

par  le  garde  des  sceaux  à  ne  pas  donner  suite  aux  procédures. 

Le  nombre  des  offices  du  Châtelet  avait  triplé,  et  la  police  n'en 
était  pas  mieux  faite,  car  ces  charges  étant  achetées  fort  cher,  ceux 

qui  les  avaient  acquises  ne  cherchaient  qu'à  se  rembourser  de  leur 

mise.  Une  des  dames  qui  prennent  part  aux  Caquets  de  l'accou- 

chée (1622),  raconte  qu'un  de  ses  enfants  «  fut,  l'autre  jour,  tué,  en 
revenant  de  souper  de  la  ville,  pour  vouloir  sauver  un  manteau.  » 
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On  lui  demande  avec  intérêt  :  «  Quelle  raison  avez-vous  eu  de  ceste 

mort?  —  Mon  mary,  dit-elle,  a  poursuivy  et  fait  prendre  plusieurs 

voleurs,  mais,  parce  qu'il  ne  s'est  pas  voulu  rendre  partie,  on  les 
a  eslargis!  Il  est  bien  besoin  que  Dieu  fasse  la  vengeance  des 

meurtres,  car  les  prévosts  criminels  ne  la  font  que  pour  de  l'argent. 

—  M'amye,  reprend  avec  ironie  une  des  personnes  présentes,  c'est 

qu'il  faut  qu'ils  se  remboursent  de  la  vente  de  leurs  offices,  lesquels 
anciennement  on  donnait  :  spécialement  le  chevalier  du  guet,  le 

prévost  des  maréchaux,  le  prévost  de  l'Isle  de  France,  le  prévost 
de  la  connétablie  et  autres  de  la  justice  criminelle;  et  tandis  que 

l'on  leur  vendra,  jamais  ne  feront  rien  qui  vaille.  —  A  quoy  servent 

tant  d'huissiers  et  sergens?  dit  une  autre  visiteuse  :  à  faire  monstre  au 
mois  de  may  et  à  piller  le  manant;  tant  de  prévosts  des  maréchaux? 

à  faire  pendre  ceux  qui  n'ont  point  d'argent;  tant  de  juges  criminels? 

à  bien  prendre,  pour  acquitter  les  debtes  qu'ils  contractent  pour 
achepter  leurs  offices.  » 

Sous  Louis  XIII,  en  effet,  la  police  a  l'air  de  ne  pas  s'occuper  de 
ce  qui  lui  eût  donné  de  la  peine  sans  profit.  Le  parlement  a  beau 

rendre  des  arrêts  contre  les  vagabonds,  les  gens  sans  aveu  et  les  vo- 

leurs de  nuit,  en  invitant  le  prévôt  de  Paris  à  leur  faire  vider  la  ville 

et  les  faubourgs  dans  les  vingt-quatre  heures  :  le  prévôt  fait  la  sourde 

oreille,  et  les  individus  désignés  dans  l'arrêt  du  8  janvier  1G 15  et  dans 

d'autres  arrêts  analogues  ne  sont  pas  même  inquiétés.  Huit  ans  plus 

tard,  le  mal  n'a  fait  qu'empirer,  ut  un  conseiller  du  parlement,  Cy- 
prien  Perrot,  croit  devoir  se  plaindre  t\  la  cour  des  assassinats  et 

des  voleries  qui  se  multiplient,  tant  le  jour  que  la  nuit,  dans  la 

ville.  Un  nouvel  arrêt  prescrit  de  nouvelles  mesures  de  sévérité  et 

de  précaution,  sans  plus  de  résultat.  Deux  ans  après,  le  24  jan- 

vier 1(Î25,  le  procureur  général  se  plaint  encore  de  la  continuation 

des  voleries  et  des  assassinats  :  le  parlement  requiert  des  peines  ri- 

goureuses contre  les  auteurs  de  ces  crimes.  Le  28  septembre  1G27, 

les  conseillers  de  la  chambre  des  enquêtes  renouvellent  les  mêmes 

plaintes,  à  la  suite  du  meurtre  d'un  conseiller  de  la  cour,  Jean- 

Robert  de  Saveuse.  Le  18  juin  1(531,  e'est  le  procureur  général  du 



308 XVIIe  SIÈCLE.  — INSTITUTIONS,  USAGES,  ETC. 

roi  qui  vient  dénoncer  au  parlement  les  assemblées  illicites,  les  voies 

de  fait,  violences,  meurtres  et  assassinats,  qui  se  commettent  aux 

portes  de  la  capitale.  Le  parlement  mande  les  officiers  du  Châtelet  et 

leur  ordonne  de  chasser  les  vagabonds  et  d'empêcher  de  pareils  dé- 

Fig.  132.  —  Gueux  et  mendiants.  —  Tiré,  de  même  que  les  cinq  figures  suivantes,  de  la 
troisième  partie  des  Proverbes  joyeux  de  Lagniet,  déjà  cités  ;  partie  composée  de  31  planches  , 
et  intitulée  :  Vie  des  gueux,  où  sont  représentés,  avec  leurs  noms  spéciaux  en  langue 
d'argot,  les  habitués  des  cours  des  miracles. 

Jlifoih's ,  sont  ceux  qui  disent  que  tous  leurs  biens  et  maisons  ont  été  brûlés.  —  Marcandiers,  sont  ceux 
qui  font  les  marchands  dévalisés,  qui  disent  avoir  perdu  tout  leur  bien.  —  Millards,  sont  ceux  qui 
portent  un  prand  bissac  sur  le  dos. 

sordres  dans  la  ville,  «  où  il  n'y  avoit  sûreté  le  soir  ni  le  matin.  » 

Ces  désordres  s'aggravent  les  années  suivantes,  malgré  les  plaintes 
réitérées  du  parlement,  et  la  négligence  des  officiers  du  Chatelet  ne 

fait  que  s'accroître  avec  le  mal.  Le  23  avril  1633,  le  procureur  du  roi 

se  plaint  encore,  avec  plus  d'énergie,  «  des  meurtres,  assassinats, 
violences  et  voleries,  qui  se  commettoient  journellement,  sur  les  grands 
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chemins,  par  plusieurs  personnes  armées,  et  autres  malveillans  qui 

empêchent  la  sûreté  publique,  forçant  les  maisons  des  particuliers,  par 

la  faute  et  négligence  des  officiers,  qui  ne  font  ce  à  quoi  ils  sont 

obligés  en  leur  charge.  ))  Cette  fois,  c'étaient  les  prévôts  des  maréchaux 

Fig.  133.  —  Gueux  et  mendiants  (même  suite). 
Cnqiiiïlanl*,  sont  ceux  et  celles  qui  disent  venir  île  Suint-Jacques  et  Saint-Michel.  —  Cimrrrti*,  sont 

ceux  qui  changont  de  religion,  ayant  un  certificat  en  leurs  mains.  —  Sakuuleujr,  sont  ceux  qui  disent 
Dtro  malades  du  Saint-Jean,  et  qui  mettent  du  savon  en  leur  bouche  pour  la  faire  ecumer. 

et  leurs  archers  qui  ne  faisaient  plus  leur  devoir.  On  parvint  cepen- 

dant à  diminuer  le  nombre  des  crimes  et  des  excès  dans  Paris,  en 

renfermant  les  pauvres  et  les  vagabonds  dans  diverses  maisons  de  re- 

fuge, et  en  faisant  la  chasse  aux  malfaiteurs  et  aux  gens  sans  aveu. 

La  police  avait  reconnu  son  impuissance  contre  l'énorme  population 

de  gueux  et  de  mendiants  que  renfermait  la  capitale,  et  qui  se  comp- 

taient par  milliers.  Les  archers  du  chevalier  du  guet  et  les  sergents 
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du  Châtelet  n'étaient  point  assez  nombreux  pour  protéger  la  sûreté 
publique.  De  plus ,  ces  sergents  et  ces  archers  étaient  trop  mal 

payés  pour  pouvoir  vivre  de  leurs  gages.  Le  lieutenant  civil  et 

criminel,  mandé  devant  la  cour  de  parlement,  afin  de  fournir  des 

Fig.  134.  —  Gueux  et  mendiants  (même  suite). 
Iluittns,  sont  ceux  qui  disent  avoir  été  mordus  par  des  chiens  enragés,  et  disent  alicr  à  Saint-Hubert.  — 

Polissons,  sont  ceux  qui  vont  quasi  tout  nus.  —  Francs-mitous  (sans  défîuitiou). 
iV.  B.  Cette  gravure  est,  seule  de  la  série,  signée  :  Bouîonnoig  fecit;  La{piet  ernidit. 

explications  sur  la  persistance  des  méfaits  commis  dans  les  rues  de 

Paris,  déclara  qu'il  n'était  pas  possible  d'empêcher  ces  crimes  et 

délits,  à  cause  de  l'insuffisance  des  gages  attribués  à  la  milice  du 
Châtelet,  les  archers  et  les  sergents  ne  touchant  que  trois  sous  et 

demi  par  jour,  «  comme  du  temps  du  roi  Jean.  »  Le  parlement 

décida  «  que  le  roi  seroit  supplié  de  donner  un  fonds  suffisant  pour 

le  paiement  de  ces  officiers.  »  Depuis  la  Fronde,  la  masse  des  pau- 
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vres  s'était  augmentée  dans  une  effrayante  proportion  :  leur  nombre 

s'élevait,  dit-on,  à  quarante  mille,  en  y  comprenant  sans  doute  les 

gueux  de  profession  qui  remplissaient  les  cours  des  miracles.  Ces  re- 

paires de  mendicité,  de  fainéantise  et  de  scélératesse  subsistaient,  de- 

I'ig.  135.  —  Gueux  et  mendiants  (môme  suite). 
Le  grand  CuHtrc,  est  lo  maitro  des _guoux.  —  Il  est  a-ssU  sur  lo  dos  d  uo  mion  tic  Umllt,  qui 

est  un  coupeur  do  bourse.  —  Cagous ,  «ont  ceux  qui  font  porter  honneur  au  grand 
Cofrrc.  —  Marquise»,  est  lo  nom  des  femmes  do  gueux.  —  A  rchùupoêlt,  sont  de»  écoliers 
déliauchcs. 

puis  le  treizième  siècle,  sur  différents  points  de  la  ville,  notamment  rue 

de  la  Truanderie,  rue  des  Francs-Bourgeois  et  rue  Montorgueil.  Cette 

dernière  cour  des  miracles  était  la  plus  importante  et  la  plus  célèbre 

de  toutes.  Chacune  avait  un  chef  particulier,  qui  n'était  qu'un  des  lieu- 
tenants du  grand  chef  suprême,  nommé  le  grand  Goesrc,  qui  régnait 

souverainement  sur  le  royaume  argotique.  Ses  officiers  et  ses  sujets 

se  nommaient  archisuppôts  de  V argot,  cagous,  francs-mitous,  hubvns, 
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capons,  rifodês,  polissons,  marcandiers,  millards,  coquillards ,  con- 

vertis, sabouleux,  etc.  (Voyez,  pour  plus  de  détails,  les  Mœurs,  usages 

et  costumes  au  moyen  âge  ;  chap.  Bohémiens,  gueux,  mendiants,  etc.); 

ils  représentaient  toutes  les  catégories  de  la  grande  famille  des  gueux. 

Les  commissaires  et  les  sergents  n'osaient  pas  pénétrer  dans  les  cours 

Fig.  13G.  —  Gueux  et  mendiants  (même  suite). 

Cuurtauts  de  boutanclte,  sont  compagnons  de  métier.  —  Drilles,  sont  soldats  qui  demandent  avec  l'épée. 
—  Narquois,  est  la  même  chose. 

des  miracles,  où  leur  vie  eût  été  en  péril.  C'était  de  là  que  sortaient, 

jour  et  nuit,  les  voleurs  et  les  assassins  qui  infestaient  Paris  :  «  On  s'y 
nourrissoit  de  brigandages,  dit  Sauvai  dans  son  Histoire  des  antiquitéz 

de  la  ville  de  Paris,  on  s'y  engraissoit  dans  l'oisiveté,  dans  la  gourman- 
dise et  dans  toutes  sortes  de  vices  et  de  crimes.  ))  La  destruction  de 

ces  repaires  n'était  pas  chose  facile,  et  la  police  n'osa  l'entreprendre 

qu'après  l'établissement  de  l'hôpital  général,  qui  fut  créé  en  165G 
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pour  la  séquestration  de  tous  les  mendiants  valides  ou  invalides,  qu'on 
devait  y  faire  travailler,  chacun  selon  ses  forces  et  son  talent.  Cet  hôpi- 

tal, dont  la  création  était  l'œuvre  de  Pomponne  de  Bellièvre,  premier 

Fig.  137.  —  Gueux  et  mendiants  (mime  suite). 

MaJmijrcux,  sont  ceux  qui  ont  des  maux  et  plaies  ;  Us  feignent  aller  à  Saint-Mein.  —  Orplu  liiut,  sont 
garçons  qui  demandent  sans  aucun  artifice,  trois  ou  quatre  ensemble.  —  Gatuts,  sont  ceux  qui  sont 
teigneux ,  véritables  ou  contrefaits.  —  Pit  tre,  est  celui  qui  marche  sur  box  mains. 

président  du  parlement,  se  trouva  bientôt  construit  et  approprié  à  sa 

destination  sur  les  terrains  de  l'ancienne  Salpêtrière,  et  l'on  fit  pu- 
blier, au  mois  de  mai  1G57,  que  tous  les  pauvres  y  seraient  reçus, 

logés  et'  nourris,  sous  la  condition  de  participer  au  travail  commun 
des  ateliers.  En  même  temps,  défense  était  faite  de  mendier  dans  les 

rues,  sous  peine  de  prison.  Il  n'en  fallut  pas  davantage  pour  faire 

sortir  de  Paris  une  foule  de  gueux  qui  vivaient  d'aumônes  et  de 
filouteries. 

XVIIe  SIÈCLE.  —  INSTITUTIONS.  —  40 
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La  tâche  de  la  police  devint  dès  lors  beaucoup  plus  aisée ,  et  la  sé- 

curité des  honnêtes  gens  se  trouva  presque  assurée.  On  vit  néanmoins 

reparaître,  en  1662,  les  vagabonds  et  les  filous,  dont  on  se  croyait 

délivré  par  la  fondation  de  l'hôpital  général.  Dans  un  réquisitoire  du 

Fig.  138.  —  Le  chemin  de  l'hôpital.  —  Tiré,  comme  les  numéi-os  précédents,  des  Proverbes  joyeux , 
de  Lagniet,  qui  a  emprunté,  en  les  groupant,  des  figures  de  Callot. 

9  décembre  1662,  le  procureur  du  roi  signalait  encore  «  les  désordres, 

assassinats  et  voleries,  qui  se  commettent,  tant  de  jour  que  de  nuit,  en 

cette  ville  et  faubourgs  ;  »  et,  d'après  ce  réquisitoire,  le  parlement  or- 

donna «  que  tous  soldats  qui  ne  sont  sous  charge  de  capitaine,  tous 

vagabonds  portant  épée,  tous  mendiants  non  natifs  de  cette  ville,  se  re- 

tireront aux  lieux  de  leur  naissance,  â  peine,  contre  les  valides,  des 

galères;  contre  les  estropiés,  du  fouet  et  de  la  fleur  de  lys,  et  contre 

les  femmes,  du  fouet  et  d'être  rasées  publiquement,  etc.  »  La  fin  de  la 

guerre  avait  mis  sur  le  pavé  quantité  de  soldats  licenciés ,  qui  conti- 
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imaient  à  porter  l'épée  et  qui  s'en  servaient  pour  attaquer  ou  pour 
menacer  les  passants.  Ces  misérables  enlevaient  des  hommes,  des 

femmes  et  des  enfants,  et  les  mettaient  en  chartre  privée,  pour  les 

vendre  et  les  envoyer,  disait-on,  en  Amérique,  ou  bien  ils  s'emparaient 

Fig.  139.  —  <[  On  ne  sort  pas  du  calmret  comme  d'une  église.  »  — 
Tiré  des  Proverbes  joyeux,  cités  ci-contre. 

11.  A*.  Cotte,  petite  scène,  dont  lo  sujet  est  indiqué,  sur  l'estampe  même,  parcelle  seconde  légende  :  •  t"c«t 
un  aveugle  retourne,  lu  Heur  de  lys,  sur  l'épaule  »  est,  en  outre,  accompagnée  du  quatrain  suivant  : 

Ces  deur  narquois  pensaient  s'en  nller  pans  payer.  Aveugles  retourner,  il  faut  sans  délayer, 
Mais  lo  suisso  leur  dit  :  l'oint  d'argent,  point  do  suisse  ;  Payer  l'cseot  content  ou  je  ferai  justice. 

des  jeunes  gens  qu'ils  jugeaient  capables  de  servir  dans  les  armées  du 

roi,  et  après  les  avoir  détenus  dans  des  maisons  qu'on  appelait  des 

fours,  ils  les  livraient,  moyennant  une  somme  d'argent ,  à  des  olîiciers 
recruteurs,  qui  les  enrôlaient  de  vive  force. 

Ces  faits  monstrueux  prouvent  que  la  police  avait  encore  besoin  de 

beaucoup  de  réformes.  Aussi,  Colbert  modifia-t-il  entièrement  le  ser- 
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vice  de  la  police,  lorsqu'il  persuada  au  roi  de  créer,  en  16G7,  une 

charge  de  lieutenant  général  de  police  à  Paris,  en  supprimant  l'office 
de  lieutenant  civil  du  prévôt  de  Paris,  lequel  avait  à  la  fois  dans  ses 

attributions  la  justice  et  la  police.  La  charge  supprimée  fut  remplacée 

par  deux  offices  distincts ,  l'un  de  lieutenant  civil  du  prévôt  de  Paris, 

et  l'autre  de  lieutenant  du  prévôt  de  Paris  pour  la  police.  Cette  der- 
nière charge  était  confiée  au  maître  des  requêtes  la  Reynie,  dont  la 

prévoyance,  l'activité  et  l'énergie  avaient  eu  déjà  l'occasion  de  se 
montrer  dans  la  magistrature.  Il  commença  par  faire  éclairer  Paris , 

pendant  la  nuit,  avec  des  lanternes,  et  il  finit  par  faire  enlever  les 

boues  et  les  immondices  dont  les  rues  étaient  infectées.  Voici  comment 

Dulaure  a  mis  en  prose  les  vers  que  le  poète  d'Assoucy  avait  faits 

en  l'honneur  de  la  Reynie  :  «  Grâce  à  ses  talents ,  à  sa  fermeté , 
tout  le  monde  est  maintenant  en  sûreté  à  Paris.  Le  gagne-denier,  ainsi 

que  le  fabricant  de  drap,  ne  craignent  plus  les  filous,  ni  le  fameux 

brigand  Bras  d'acier  ;  les  archers  ne  leur  font  plus  de  quartier.  On 

n'entend  plus  crier  :  Au  voleur!  Le  laquais,  autrefois  si  insolent,  ne 

porte  plus  l'épée,  n'insulte  plus,  ne  frappe  plus  personne.  Le  nombre 
des  assassins,  des  empoisonneurs,  des  femmes  de  mauvaise  vie  et  des 

blasphémateurs  diminue  ;  les  rues  sont  moins  boueuses.  »  On  attribue 

à  la  Reynie  le  perfectionnement  d'un  ingénieux  système  d'espion- 
nage ,  qui  rendait  de  grands  services  à  la  police. 

Ce  fut  la  Reynie  qui  purifia  et  qui  ferma  les  cours  des  miracles.  Il 

avait  pour  assesseur  le  terrible  Defita,  qui  était  l'effroi  des  vagabonds 
et  surtout  des  femmes  perdues  :  il  les  entassait  dans  les  cabanons  du 

grand  Châtelet,  et  quand  ces  prisons  se  trouvaient  remplies,  on  trans- 

portait les  prisonniers  dans  des  bateaux  qui  descendaient  la  Seine 

jusqu'au  Havre,  où  de  gros  navires  attendaient  ces  malheureux  et 

malheureuses,  qu'on  envoyait  peupler  les  îles  de  l'Amérique. 
Ces  expulsions  arbitraires,  cette  espèce  de  trafic  de  bétail  humain, 

eurent  lieu ,  pendant  plus  de  vingt  ans ,  sans  provoquer  la  moindre 

réclamation  de  la  part  du  parlement.  Enfin  des  plaintes  arrivèrent 

jusqu'aux  oreilles  du  roi,  qui  fit  écrire,  par  son  ministre  le  marquis 
de  Seignelay,  au  lieutenant  civil  Lecamus  (6  mars  1684)  :  «  Le  roy 
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a  esté  informé  que  vous  avez  rendu  quelques  sentences  pour  envoyer, 

aux  isles  de  l'Amérique,  par  forme  de  punition,  des  gens  qui  estoient 

tombez  dans  le  désordre.  Et  comme  cette  punition  n'est  point  connue 

en  France,  Sa  Majesté  m'a  commandé  de  vous  écrire  qu'elle  ne  veut 
plus  que  vous  en  envoyiez  de  pareilles.  »  Ces  punitions  étaient  si 

peu  connues  en  France,  que,  huit  ans  auparavant,  un  poète  parisien, 

qui  pourrait  bien  être  François  Colletet,  avait  publié  (1067)  la  Des- 

Fig.  140.  —  o  La  scurcté  et  netteté  de  Taris.  ■  —  Tire  du  Ilccueil  des  médailles, 
cité  p.  211 ,  214  et  300. 

.V.  IS.  Par  su  date  (1G69),  cette  médaille  s'applique  à  l'administration  de  pollco  de  la  Itej-nla. 

route  et  l'adieu  des  filles  de  bien  de  la  ville  et  fauxbourys  de  Paris,  avec 
leurs  noms,  leur  nombre,  les  particularités  de  leur  prise  et  de  leur 

emprisonnement,  sans  oublier  le  départ  de  ces  brebis  galleuses,  qui 

s'en  allaient  en  troupeau  «  paistre  dans  le  Monde  Nouveau  !  » 
Les  prisons  du  Chutelet,  à  cette  époque,  étaient,  comme  toutes  les 

prisons  de  Paris,  aussi  horribles  qu'au  seizième  siècle,  lorsque  Clément 

Marot  y  composait  son  Enjer  :  elles  n'avaient  pas  changé  d'aspect, 
bien  que  le  roi,  dans  sa  fameuse  ordonnance  de  1670,  eût  dit  :  <l  Nous 

voulons  que  les  prisons  soient  saines  et  disposées  de  manière  que  la 

santé  des  prisonniers  n'en  soit  point  incommodée.  »  C'étaient  des 
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antres  humides  et  ténébreux,  où  les  détenus,  entassés  les  uns  sur  les 

autres,  s'apportaient  et  se  communiquaient  des  maladies  de  toute 
espèce.  Les  détenus  pour  dettes ,  les  prisonniers  civils  et  les  criminels 

se  trouvaient  réunis  dans  une  affligeante  promiscuité.  Le  préau  étroit 

et  sombre,  entouré  de  hautes  murailles  noires  et  nues,  suffisait  à  peine 

à  contenir  un  amas  d'existences  déclassées  et  insociables.  Ce  préau, 

long  de  50  à  60  pieds  sur  30  de  large,  renfermait  quelquefois  cinq  cents 

prisonniers,  qui  n'y  trouvaient  pas  même  l'air  respirable,  car  les 

bâtiments  du  Châtelet,  n'ayant  pas  de  fenêtres  ni  d'ouvertures  exté- 

rieures, ne  recevaient  d'air  que  par  en  haut.  Le  concierge  de  la  pri- 
son se  faisait  un  revenu  de  20  à  25,000  livres  sur  les  prisonniers,  qui 

payaient  un  droit  à  leur  entrée  et  à  leur  sortie,  sans  compter  une 

quantité  de  petites  redevances  pour  le  loyer  de  meubles  ou  la  nour- 

riture. Le  lieutenant  de  police,  aussi  bien  que  le  lieutenant  civil, 

ne  devait  compte  à  personne  des  arrestations  qu'il  faisait  exécuter. 
La  Reynie  commit  divers  excès  de  pouvoir,  qui  lui  valurent  des 

remontrances  de  la  part  du  parlement;  il  s'était  aussi  relâché  de  sa 

sévérité  et  il  ne  tenait  plus  la  main,  comme  il  l'avait  fait  d'abord,  à 
la  bonne  direction  de  ses  agents.  Les  désordres  recommencèrent  dans 

les  rues  de  Paris,  et  Dangeau  écrivait,  dans  son  Journal,  à  la  date 

du  11  août  1696  :  ((  On  commence  à  voler  beaucoup  dans  Paris  ;  on  a 

esté  obligé  de  doubler  le  guet  à  pied  et  à  cheval.  »  Enfin  la  Reynie 

fut  remercié,  et  le  sieur  le  Voyer  d'Argenson  fut  nommé  à  sa  place 

lieutenant  de  police,  en  1697.  Ce  personnage,  d'un  caractère  dur  et 

inflexible,  convenait  parfaitement  à  la  nature  des  fonctions  qu'il  était 

chargé  de  remplir.  Son  affreuse  figure  inspirait  l'épouvante,  et  le  peuple, 
qui  apprit  bientôt  à  le  redouter,  lui  donnait  les  noms  de  dam,né^  de 

perruque  noire,  de  juge  des  enfers;  ses  nouvelles  fonctions  lui  per- 

mirent de  déployer  sa  capacité,  et  la  capitale  dut  à  sa  prodigieuse 

énergie  un  ordre  et  une  sécurité  jusque  là  sans  exemple. 

La  police,  dont  l'administration  s'était  améliorée  d'une  manière  si 

remarquable  à  la  fin  du  dix-septième  siècle,  avait  sans  doute  une  part 

considérable  dans  la  machine  du  gouvernement,  mais  elle  n'occupait 

qu'une  bien  petite  place  dans  l'immense  organisme  de  la  magistrature, 
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lequel  ne  comprenait  pas  moins  de  trois  ou  quatre  cent  mille  offi- 

ciers publics.  La  magistrature,  comme  toutes  les  institutions,  reposait 

sur  d'anciennes  bases,  qu'on  pouvait  regarder  alors  comme  à  peu 
près  immuables.  A  la  fin  du  seizième  siècle ,  malgré  les  guerres  de 

religion  et  les  guerres  civiles,  il  n'y  avait  pas  eu  de  changement  no- 

Fig.  111  . —  Vue  du  grand  CliAtclet.  —  Fac-siiu^lc  d'une  eau-forte  d'Israël  Sylvestre  (1G50). 

table  dans  la  hiérarchie  des  corps  multiples  de  la  justice.  Ainsi  tous 

les  parlements  de  France  conservaient  leur  organisation  traditionnelle  : 

à  leur  tête  se  trouvait  naturellement  celui  de  Paris,  avec  ses  vingt- 

quatre  présidents,  dont  le  premier  se  distinguait  par  un  mortier  ou  bon- 

net de  velours  entouré  de  deux  galons  d'or,  et  dont  neuf  autres  n'avaient 

qu'un  simple  galon  autour  du  mortier;  ses  quatre-vingt-deux  conseil- 

lers portaient  la  robe  d'écarlate  et  le  chaperon  rouge,  fourrés  d'hermine. 
Le  parlement  se  divisait,  comme  autrefois,  en  chambres  ayant  chacune 

ses  attributions  spéciales;  la  grand'chambre,  où  les  procès  les  plus 
importants  étaient  jugés,  en  audience  solennelle,  suivant  le  tour  des 
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divers  bailliages  ;  la  chambre  de  la  Tournelle ,  où  se  jugeaient  les 

procès  criminels;  la  chambre  des  enquêtes,  où  les  procès  n'étaient 

jugés  que  sur  pièces  ou  sur  mémoires  écrits;  la  chambre  des  re- 

quêtes, qui  jugeait  exclusivement  les  procès  des  personnes  privilégiées. 

Au-dessous  des  parlements,  il  y  avait  les  cent  présidiaux  ou  grands  bail- 

liages, et  les  grandes  sénéchaussées;  puis,  les  juges  royaux;  enfin  les 

juges  bannerets  et  les  juges  châtelains,  au  nombre  de  quarante  mille. 

Le  grand  conseil,  dont  les  parlements  supportaient  impatiemment  la 

Fig.  142.  —  Magistrats  faisant  partie  d'un  cortège.  —  D'après  une  estampe  contemporaine. 

suprématie,  ne  maintenait  pas  sans  peine  ses  prérogatives,  en  réformant 

les  arrêts  des  corps  parlementaires.  Tous  les  offices  se  vendaient,  sous 

réserve  de  l'approbation  du  roi,  et  une  partie  du  prix  de  vente  retom- 

bait dans  les  caisses  de  l'État.  L'office  de  conseiller  au  présidial  valait 

2  ou  3,000  livres;  l'office  de  président  de  ce  tribunal,  10,000  livres; 

l'office  de  conseiller  au  parlement  ne  valait  pas  moins  de  40,000 

livres,  et  celui  de  président  au  parlement,  trois  ou  quatre  fois  da- 

vantage. Ces  prix  diminuaient  ou  augmentaient  selon  la  situation  des 

affaires  publiques;  ainsi,  sous  Louis  XIV,  l'office  de  procureur  du  roi 

au  présidial  de  Lyon  fut  vendu  50,000  livres,  et  celui  de  procureur 

général  au  parlement  de  Paris,  1,200,000  livres.  Les  compagnies 

judiciaires,  en  dépit  des  variations  de  la  politique,  même  sous  la  Ligue, 
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et  sous  la  Fronde,  gardèrent  leur  esprit  de  corps  et  restèrent  fidèles 

à  leurs  antécédents  professionnels,  quels  que  fussent  les  éléments  nou- 

veaux que  la  vente  des  offices  amenait  dans  la  constitution  des  parle- 

ments, des  présidiaux,  des  sénéchaussées,  des  prévôtés,  etc.  Quant 

Fig.  14a.  —  Louis  Fhélyppeanx,  comte  do  Pontchurtrain ,  prête  sonnent  entre  les  mains  du  roi,  comme  chancelier 
et  garde  des  sceaux,  le  2  septembre  1C99.  —  D'après  l'Almanach  royal  de  1700. 

aux  différences  qu'on  pouvait  remarquer  dans  les  habitudes  et  1rs 

usages  de  ces  tribunaux,  institués  uniformément  par  l'autorité  royale, 

on  ne  devait  les  attribuer  qu'aux  mœurs  et  aux  besoins  différents  des 

provinces.  Ainsi  la  pénalité  n'était  pas  partout  semblable,  et  l'on  peut 
même  dire  que  les  ordonnances,  qui  étaient  la  règle  des  décisions  dans 

toutes  les  cours,  se  trouvaient  plus  ou  moins  modifiées  par  les  cou- 

tumes préexistantes,  avec  lesquelles  on  cherchait  ù  les  faire  concorder. 
XVIIe  Siirl.i:.  —  INSTITUTIONS.  —  41 
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Ce  fut  là  l'origine  des  efforts  que  fit  Colbert,  dans  le  but  de  «  ré- 

duire en  un  seul  corps  d'ordonnances,  comme  il  le  dit  dans  un  mé- 
moire présenté  au  roi  en  1665,  tout  ce  qui  est  nécessaire  pour  rendre 

la  jurisprudence  fixe  et  certaine.  »  Louis  XIV  adopta  pleinement  les 

idées  réformatrices  de  son  ministre,  et  nomma  le  conseil  de  justice, 

qui  fut  cliargé  de  préparer  deux  grandes  ordonnances,  l'une  sur  la 

procédure  civile,  l'autre  sur  la  procédure  criminelle.  Colbert  aurait 
voulu  exclure  de  ce  conseil  les  parlementaires,  dont  il  redoutait  les 

préjugés  de  robe  et  surtout  la  personnalité  dominante.  Mais  le  premier 

président  de  Lamoignon  alla  voir  le  roi ,  et  lui  proposa  de  remettre  au 

parlement  le  soin  de  réformer  la  justice  civile  et  criminelle.  Colbert 

fut  donc  obligé  d'adjoindre  aux  commissaires  qu'il  avait  choisis,  et 

qu'il  comptait  diriger  souverainement,  le  premier  président  de  Lamoi- 

gnon, les  avocats  généraux  Talon  et  Bignon,  et  plusieurs  autres  ma- 

gistrats qui  passaient  pour  être  les  lumières  du  parlement. 

L'ordonnance  civile,  connue  sous  le  nom  de  code  Louis,  fut  promul- 

guée en  1667.  L'objet  principal  de  cette  ordonnance,  véritable  code  de 

procédure  en  25  articles,  était  d'abréger  les  procès,  de  mettre  des  bor- 
nes ii  la  chicane  des  procureurs  et  de  rendre ,  comme  le  dit  Henri 

Martin,  «  l'expédition  des  affaires  plus  prompte,  plus  facile  et  plus  sûre, 

par  le  retranchement  de  plusieurs  actes  inutiles  et  par  l'établissement 

d'un  style  uniforme  dans  toutes  les  cours  et  sièges  du  royaume.  » 

L'ordonnance  criminelle  ne  fut  publiée  qu'en  1670.  Ce  code  de 

procédure  criminelle  offre  les  mêmes  mérites  d'ordre,  de  clarté, 

d'unité  et  de  simplification,  que  l'ordonnance  civile  :  il  corrigea  beau- 

coup d'absurdes  détails,  mais  il  laissa  subsister  les  rigueurs  exces- 

sives de  l'ancienne  pénalité,  nonobstant  les  protestations  sages  et 
humaines  de  Lamoignon.  En  somme,  cette  ordonnance  criminelle  fut 

considérée  comme  la  plus  timide  et  la  moins  généreuse  des  réformes 

législatives  de  Colbert.  Ainsi  la  peine  de  mort  n'était  plus  applicable 
aux  blasphémateurs,  mais  ils  devaient  avoir,  en  cas  de  récidive,  la 

lèvre  et  même  la  langue  coupées  ;  le  crime  de  magie  et  de  sorcellerie 

avait  été  rayé,  comme  nul  et  illusoire,  mais  la  peine  de  mort  était 

maintenue,  dans  le  seul  cas  de  sacrilège.  Cependant,  au  moment  même 
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32.-5 où  l'ordonnance  criminelle  allait  paraître,  le  parlement  de  Rouen  avait 

fait  arrêter  trente-quatre  sorciers  et  prononçait  un  arrêt  de  mort  contre 

quatre  de  ces  malheureux.  Le  conseil  du  roi  commua  la  peine  en  celle 

du  bannissement,  et  plus  tard,  en  1G82,  une  déclaration  royale  ordonna 

le  bannissement  des  devins,  et  menaça  de  punitions  exemplaires  qui- 

conque, faisant  acte  d'escroquerie,  «  surprendroit  des  personnes  igno- 

I-'ig.  14t.  —  L'étude  du  procureur.  —  l-'.i]>r«s  Abraham  Bosse.  (Lt  Itlvnd  eicml.) 

rantes  et  crédules,  par  des  opérations  de  prétendue  magie.  »  Par  là  les 

procès  de  magie  et  de  sorcellerie,  si  fréquents  et  si  terribles  au  com- 

mencement du  siècle,  comme  le  témoignent  les  supplices  d'Urbain 
Grandier  et  de  Léonora  Galigaï  (1017  et  1634),  changèrent  de  ca- 

ractère, mais  ne  furent  pas  complètemenl  abandonnés. 

Quant  à  la  chambre  ardente  de  l'Arsenal,  établie  par  ordonnance 

du  11  janvier  1G80,  pour  rechercher  t\  la  fois  les  empoisonneurs  et  les 

sorciers,  elle  avait  prouvé  que  les  opérations  magiques  s'associaient 

d'une  manière  étrange  et  monstrueuse  aux  crimes  les  plus  horribles  aussi 

bien  qu'aux  plus  innocentes  folies  :  on  n'en  brûla  pas  moins  deux  on 
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trois  malheureux  qui  croyaient  avoir  eu  des  intelligences  avec  le  démon. 

La  plupart  des  procès  criminels  donnaient  lieu  à  l'emploi  de  la 
question  ordinaire  ou  extraordinaire,  soit  préventivement,  pour  obtenir 

des  aveux  de  l'accusé,  soit  après  condamnation,  pour  découvrir  les 
complices  du  coupable.  La  question  préparatoire  était  une  odieuse 

iniquité,  puisqu'on  la  faisait  subir  à  l'accusé  avant  qu'il  fut  convaincu 

du  crime  qu'on  lui  imputait  :  la  cour  du  Châtelet  s'abstenait  de  l'or- 

donner depuis  longtemps,  lorsqu'un  édit  du  roi  la  supprima  en  1G80. 
Quant  à  la  question  ordinaire,  elle  se  donnait,  dans  le  ressort  de  Paris, 

par  l'eau,  par  l'extension  des  membres  ou  par  les  brodequins.  Elle 
était  plus  cruelle,  dans  différents  ressorts  des  parlements  de  France  : 

ici,  on  pratiquait  l'estrapade  et  le  tour,  autre  genre  d'extension;  là, 

on  allumait  des  mèclies  soufrées  entre  les  doigts  du  patient.  Le  pre- 

mier président  de  Harlay,  en  revenant  des  eaux  de  Vichy,  apprit  les 

atroces  tortures  usitées  dans  la  justice  du  Nivernais,  et  appela  l'atten- 
tion du  parlement  de  Paris  sur  ces  horreurs  juridiques  :  le  parlement 

enjoignit  aux  bailliages  du  Nivernais  de  ne  faire  usage  que  de  la 

question  par  l'eau,  par  l'extension  et  par  les  brodequins.  Au  parlement 
de  Metz,  pour  la  question  ordinaire,  on  serrait  avec  des  grésillons  en 

fer  les  pouces  des  mains  et  des  pieds  ;  au  parlement  de  Nancy,  on  se 

servait  aussi  des  grésillons  pour  la  question  ordinaire,  et  l'on  donnait 

la  question  extraordinaire  à  l'aide  d'une  échelle  ;  au  parlement  de  Bre- 
tagne, on  se  servait  des  escarpins,  et  quelquefois  on  employait  les 

chaussons  soufrés  ou  graissés,  devant  un  feu  clair;  au  parlement  d'Aix, 

les  brodequins;  au  parlement  de  Toulouse,  l'eau  froide  et  l'eau  chaude. 
On  frémit  à  cette  idée  que  les  magistrats  les  plus  éminents  et  les  plus 

respectables  regardaient  comme  un  devoir  d'assister  à  la  torture  qu'ils 

avaient  ordonnée.  Il  paraît  que,  dans  certaines  circonstances,  les  exé- 

cuteurs chargés  de  donner  la  question  avaient  l'art  de  diminuer  les 
douleurs  de  la  torture,  au  point  de  la  rendre  presque  tolérable,  quand 

ils  avaient  été  payés  en  conséquence.  La  question  ne  devait  être  subie 

qu'à  jeun  :  on  laissait  donc  le  patient  privé  de  boire  et  de  manger, 

dix  heures  avant  de  l'appliquera  la  torture,  pour  que  la  douleur  eût 

plus  de  prise  sur  un  corps  affaibli;  aussi  obtenait-on,  à  prix  d'or,  des 
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geôliers  qu'ils  donnassent  au  patient  un  peu  d'eau-de-vie  ou  d'autre 

cordial.  Ce  fut  sans  doute  sous  l'influence  d'une  liqueur  stupéfiante, 

que  Mme  Tiquet,  veuve  d'un  conseiller  du  Châtelet,  condamnée  à  avoir 

la  tête  tranchée  en  place  de  Grève,  comme  coupable  de  l'assassinat  de 
son  mari  en  1699,  put  supporter,  faible  et  épuisée,  la  question  ordinaire 

et  extraordinaire,  en  conservant  son  insensibilité;  elle  nia  jusqu'au  hui- 

tième pot  d'eau,  après  lequel  on  la  délia  et  on  la  coucha  sur  un  matelas 
devant  le  feu,  pour  lui  faire  reprendre  ses  sens  et  la  mettre  en  état  de 

satisfaire  à  sa  peine,  qu'elle  subit  avec  une  complète  indifférence. 

Les  supplices  n'étaient  pas,  d'ailleurs,  plus  horribles  que  la  question, 
au  dix-septième  siècle,  et  ils  duraient  moins  longtemps.  De  tous  ces 

supplices  encore  en  usage,  celui  de  la  roue,  dans  lequel  le  condamné, 

attaché  nu  ou  à  demi  nu  sur  les  jantes  d'une  roue  de  voiture,  devait 
avoir  tous  les  membres  rompus  à  coups  de  barre  de  fer,  pouvait  se 

prolonger  pendant  une  demi-journée,  lorsque  le  patient  n'avait  pas 

reçu  le  dernier  coup  sur  la  poitrine.  On  n'écartelait  plus  que  les  ré- 
gicides, et  quant  aux  criminels  qui  devaient  être  brûlés  vils,  on  les 

étranglait  au  poteau  d'exécution,  avant  de  mettre  le  feu  au  bûcher. 

Les  nobles  seuls,  par  une  distinction  spéciale,  qu'on  leur  accordait 

comme  un  droit,  obtenaient  la  faveur  d'être  décapités.  La  pendaison 
était  donc  le  supplice  le  plus  ordinaire  et  le  plus  expéditif.  On 

appliquait  alors  la  peine  de  mort  t\  une  quantité  de  crimes,  qui  ne 

furent  passibles  que  de  la  prison  ou  des  galères  dans  le  siècle 

suivant.  Sous  le  règne  de  Henri  IV,  le  gibet  de  Montfaucon  n'était 

plus  le  lieu  privilégié  de  ce  genre  d'exécution,  mais  la  potence,  dressée 

sur  la  place  de  Grève,  y  restait  à  demeure,  parce  qu'on  y  pendait, 

deux  ou  trois  fois  par  semaine,  les  assassins  et  les  voleurs  qui  pas- 

saient en  jugement  au  Châtelet  ou  <\  la  Tournelle.  Ces  exécutions 

journalières  tenaient  en  éveil  la  curiosité  du  peuple,  qui  y  courait  à 

l'envi.  Le  spectacle  attirait  plus  de  monde  encore,  lorsque  l'on  avait 

«\  voir  pendre  plusieurs  coquins  l'un  après  l'autre.  Il  arrivait  sou- 

vent que  le  spectateur  de  la  veille  devenait  à  son  tour  l'acteur  pa- 
tibulaire du  lendemain,  car  voleurs  et  vagabonds  se  trouvaient  mêlés 

à  toutes  les  foules,  et,  il  faut  bien  l'avouer,  le  peuple  n'avait  pas  le 
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cœur  tendre  en  ce  temps-là.  Les  vieux  habitués  de  la  place  de 

Grève  se  souvenaient  d'avoir  ouï-dire  que  la  grâce  du  condamné  lui 

arrivait  sur  l'échafaud,  mais  ils  ne  l'avaient  jamais  vu  venir,  et  ils 
espéraient  toujours  être  témoins  de  cette  espèce  de  miracle.  Une  fois 

néanmoins,  le  12  juin  1G98,  le  public  des  exécutions  crut  avoir  la 

bonne  fortune  d'assister  à  un  de  ces  rares  épisodes  de  la  vie  des 

Fig.  145.  —  Galériens.  —  D'après  une  série  de  scènes  gravées  à  l'eau  forte ,  attribuées  ù  M.  Schaeps  ou  à  de  W.iël. 

y,  B.  Une  do  ces  çr.irurcs  porte  :  WUhébn  Baur  invenit ,  et  est  dutée  de  1640.  ' 

criminels  :  un  nommé  Cordier,  coupable  d'une  tentative  de  meurtre 

sur  la  personne  de  sa  femme,  allait  être  pendu,  en  présence  du  lieu- 

tenant criminel  Defita,  et  le  bourreau  ne  s'était  pas  encore  assis  sur 

les  épaules  du  patient  ;  soudain  les  capucins ,  qui  selon  l'usage  venaient 
chercher  le  corps  avec  une  charrette  pour  le  conduire  au  cimetière 

des  suppliciés,  voulurent  se  frayer  un  passage  dans  la  foule,  en  criant 

à  tue-tête  :  Gare!  gare!  On  entendit,  on  crut  entendre  :  Grâce!  et 

le  peuple  répéta  tout  d'une  voix  :  Grâce!  Le  pendu,  qui  avait  la  corde 

au  cou,  se  prit  aussi  à  crier  :  Grâce!  comme  les  autres  ;  l'exécuteur  se 

prêta  de  bonne  volonté  à  la  circonstance  et  redescendit  de  l'échelle 

avec  son  homme.  Mais  l'erreur  fut  bientôt  reconnue,  et  tandis  que 
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les  assistants  se  précipitaient  sur  l'échafaud ,  en  s'efforçant  de  déli- 

vrer le  condamné,  le  lieutenant  criminel  donna  ordre  d'achever 

l'exécution,  pendant  laquelle  il  y  eut  des  gens  tués,  blessés  ou  étouf- 
fés, au  milieu  des  cris  de  :  Grâce!  qui  retentissaient  de  toutes  parts. 

Les  exécutions  capitales  n'avaient  lieu  à  Paris  que  sur  deux 

points  principaux  :  à  la  place  de  Grève  et  à  la  place  de  la  Croix- 

riy.  H6.  —  Galériens.  —  (Mùmc  source.) 

du-Tralioir,  dans  la  rue  de  L'Arbre-Sec;  les  exécutions  secondaires 

«  qui  n'entraînaient  pas  la  mort  »  se  faisaient  toujours  aux  halles, 

devant  le  pilori.  C'était  là  qu'on  essorillait  et  qu'on  mutilait,  en  cas 

de  récidive,  les  voleurs  et  les  filous;  c'était  là  qu'on  les  marquait,  au 

fer  rouge,  d'une  fleur  de  lis,  sur  les  épaules  ou  sur  le  front;  c'était 

là  qu'on  les  battait  de  verges.  Le  pilori  servait,  comme  de  tous  temps, 

à  l'exposition  publique  des  malfaiteurs,  dans  une  sorte  de  cage  de 
bois,  tournant  sur  pivot,  où  la  tête  et  les  mains  du  condamné  étaient 

seules  visibles.  Le  départ  de  la  chaîne  des  forçats  pour  les  galères 

était  aussi  un  des  spectacles  favoris  de  la  population. 

Il  y  eut,  en  province,  dans  le  cours  du  dix-septième  siècle,  quelques 
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exécutions  mémorables,  dans  lesquelles  un  grand  nombre  de  criminels 

reçurent  à  la  fois  le  châtiment  de  leurs  nombreux  forfaits.  La  plus 

fameuse  est  celle  de  Guillery  et  de  sa  bande,  à  la  Rochelle,  en  1608. 

Ce  Guillery,  qui  était  d'une  grande  maison  de  Bretagne  et  qui  avait 
servi  sous  le  duc  de  Mercœur  pendant  la  Ligue,  se  fit  chef  de  bri- 

gands et  devint  la  terreur  de  la  province.  Il  avait  sous  ses  ordres 

quatre  cents  bandits  intrépides,  avec  lesquels  il  rançonnait  les  villages, 

assiégeait  les  châteaux  et  pillait  les  maisons  isolées  ;  il  avait  mis,  sur  les 

chemins,  des  écriteaux  portant  ces  mots  :  «  Paix  aux  gentilshommes, 

la  mort  aux  prévôts  et  archers,  la  bourse  aux  marchands.  »  Il  avait 

établi  une  forteresse,  dans  le  bois  des  Essars,  où  il  menait  joyeuse 

vie  avec  ses  complices.  Le  gouverneur  de  Niort  rassembla  4,000 

hommes  que  lui  amenèrent  tous  les  prévôts  du  pays,  et  vint  l'atta- 

quer dans  son  fort.  Il  fut  pris  avec  soixante-deux  de  ses  compagnons  et 

roué  vif  comme  eux.  Un  autre  chef  de  bande,  qui  s'intitulait  \e  Bohé- 

mien, et  que  le  peuple  nommait  le  capitaine  Car  four,  général  des  vo- 

leurs de  France,  avait  choisi  le  Nivernais  et  l'Auxerrois  pour  théâtre 

de  ses  brigandages.  Il  prenait  d'ailleurs  tous  les  déguisements  et  chan- 

geait de  tactique,  selon  le  genre  de  vol  qu'il  avait  l'intention  de  faire. 
A  Paris,  par  exemple,  il  était  le  chef  de  la  bande  des  manteaux 

rouges,  qui  commirent  une  foule  d'assassinats  dans  l'intérieur  des  mai- 
sons. Il  fut  enfin  traqué  par  tous  les  prévôts  des  maréchaux  de  France, 

et  se  retira  en  Savoie  pour  leur  échapper.  C'est  là  qu'il  fut  fait 

prisonnier,  avec  quelques-uns  de  ses  bandolliers  :  on  les  ramena  tous 

à  Dijon,  où  ils  furent  rompus  vifs.  Les  voleurs  de  grands  chemins 

étaient  ordinairement  des  soldats  déserteurs  ou  licenciés,  qui  se 

réunissaient  en  troupes  et  qui  choisissaient  pour  chef  le  plus  brave 

et  le  plus  féroce  de  leur  association  :  ils  se  mettaient  alors  en  em- 

buscade sur  les  routes  aboutissant  à  une  ville  riche  et  commerçante, 

pour  arrêter  au  passage  voitures,  chevaux  et  piétons;  ils  livraient 

bataille  à  la  maréchaussée  et  tuaient  sans  pitié  tous  leurs  prisonniers, 

après  les  avoir  volés  et  dépouillés.  Il  fallait  envoyer  contre  eux  quel- 

quefois des  forces  imposantes,  pour  les  détruire  comme  des  loups 

enragés  :  ceux  qui  n'avaient  pas  péri  les  armes  à  la  main  venaient 



LA  POLICE  ET  LA  JUSTICE. 

329 

expirer  sur  la  roue,  dans  les  villes  que  leurs  audacieuses  expéditions 

avaient  épouvantées,  et  toute  une  province  respirait,  en  apprenant 

qu'elle  était  délivrée  de  ses  tyrans.  Mais  le  souvenir  des  Guillerv. 

des  Carfour  et  des  Bras  d'Acier,  devenu  légendaire,  survivait  long- 
temps à  leurs  sanglants  exploits  et  à  leur  châtiment.  Ainsi,  depuis 

le  règne  de  Henri  IV,  on  avait  vu  disparaître  ces  formidables  ban- 

des de  brigands,  qui  infestaient  la  France  et  qui  ne  pouvaient  être 

détruites  que  par  l'action  simultanée  de  la  force  année  et  de  la  justice. 
Du  temps  de  Louis  XIII,  les  vols  de  grands  chemins  étaient  encore 

commis  par  des  soldats  déserteurs  ou  licenciés,  dont  la  maréchaussée 

avait  bientôt  raison.  Sous  Louis  XIV,  les  grandes  routes  furent  plus 

sûres,  grâce  à  la  surveillance  prévôtale,  qui  ne  laissait  pas  aux 

malfaiteurs  le  temps  de  s'associer  pour  attaquer  les  voyageurs. 

La  justice  n'était  pas  irréprochable  au  dix-septième  siècle,  mais 

les  reproches  qu'on  pouvait  lui  faire  avec  raison,  et  qu'on  ne  lui  épar- 

gnait pas,  ne  s'adressaient  point  à  toutes  les  juridictions  et  à  tous  les 
magistrats.  Les  abus  dont  on  se  plaignait  furent  successivement  réfor- 

més. Les  juges  n'en  sont  pas  moins  vivement  critiqués  dans  une  foule 
de  livres  sérieux  ou  facétieux.  La  critique  se  faisait  entendre  jusque  sur 

le  théâtre:  les  comédiens  de  l'hôtel  de  Bourgogne  représentèrent,  du 
temps  de  Henri  IV,  une  farce  qui  fit  courir  tout  Paris,  et  que  le  roi, 

la  reine  et  la  cour  allèrent  applaudir.  «  Chacun  disoit,  rapporte  Pierre 

de  l'Estoile,  qui  nous  donne  l'analyse  de  cette  pièce,  que  depuis  long- 

temps on  n'avoit  vu  farce  plus  plaisante,  mieux  jouée,  ni  d'une  plus 

gentille  invention.  )>  C'était  une  attaque  très  vive  contre  les  gens  de 

justice.  Un  Parisien  et  sa  femme  sont  en  querelle:  leur  dispute  est  in- 

terrompue par  l'arrivée  d'un  conseiller  de  la  cour  des  Aides,  d'un 

commissaire  et  d'un  sergent,  qui  viennent  saisir  les  meubles  du  mé- 

nage pour  cause  de  non  payement  de  la  taille  au  roi.  «  Qui  êtes-vous? 

demande  le  mari  à  ces  représentants  de  la  loi.  —  Nous  sommes  gens 

de  justice  ,  répondent-ils.  —  Gens  de  justice!  »  s'écrie  le  mari  furieux, 
qui  prend  texte  de  là  pour  exposer  avec  indignation  ce  que  devrait 

être  la  justice  et  ce  qu'elle  n'était  pas  alors;  il  terminait  sa  protesta- 

tion en  disant  :  c<  Non,  vous  n'êtes  point  la  justice!  »  Et  les  specta- XVIIe  SIÈC'l.i:.  —  INSTITUTIONS.  —  l- 
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teurs  applaudissaient  à  tout  rompre.  Les  exécuteurs  judiciaires  ne 

poursuivent  pas  moins  leur  saisie,  et  le  commissaire  veut  s'emparer 

d'un  coffre  contenant  les  nippes  de  la  femme  :  le  coffre  ouvert,  il  en 
sort  trois  diables  qui  emportent  conseiller,  commissaire  et  sergent. 

Vingt-cinq  ans  plus  tard,  les  juges  n'étaient  pas  mieux  traités  dans 

la  Pourmenade  au  Pré-aux-  Clercs  :  «  Vous  les  verrez  quelquefois  con- 

damner quelqu'un,  soit  à  la  mort,  soit  à  quelques  autres  peines,  mais 

pour  de  l'argent  ;  si  vous  trouvez  quelque  voleur  indigne  ou  meurtrier 
dans  votre  maison  et  que  vous  le  fassiez  conduire  en  prison ,  il  vous  en 

coûtera  de  l'argent.  Si  vous  demandez  justice,  on  vous  demandera  si 
vous  vous  portez  partie.  Si  vous  dites  non,  on  délivrera  le  coupable;  si 

vous  dites  oui,  on  s'informera  si  vous  avez  de  quoi  payer  les  frais  de 

la  procédure ,  et  l'on  condamnera  le  pauvre  misérable  à  estre  flagellé 

devant  votre  porte,  ou  aux  galères.  »  Un  des  interlocuteurs,  que  l'au- 
teur anonyme  fait  intervenir  dans  son  curieux  ouvrage,  ne  désavoue 

aucun  des  faits  allégués  contre  la  justice,  mais  il  dit  qu'on  trouve  en 
France  des  juges  fort  pieux  et  équitables,  et  notamment  «  à  la  cour  de 

parlement  de  Paris ,  qui  est  plus  douce  et  clémente  que  celle  du  Chas- 

telet.  Si  les  juges  sont  corrompus,  ajoute-t-il ,  ce  n'est  point  par  amis 
ou  par  argent ,  mais  par  une  punition  de  Dieu.  » 

Les  erreurs  de  la  justice  ont  été,  de  tous  temps ,  un  des  effets  iné- 

vitables de  la  fatalité  qui  préside  aux  choses  humaines  ;  elles  n'étaient 

pas  plus  fréquentes  au  dix-septième  siècle  qu'à  toute  autre  époque  : 
((  Un  coupable  puni,  dit  la  Bruyère,  est  un  exemple  pour  la  canaille; 

un  innocent  condamné  est  l'affaire  de  tous  les  honnêtes  gens.  »  La 
Bruyère  faisait  allusion  à  la  déplorable  affaire  des  époux  Langlade, 

accusés  de  vol  par  leurs  amis  Montgommery  et  sa  femme,  et  con- 

damnés, par  arrêt  du  parlement  du  13  février  1688,  puis  réhabilités, 

par  suite  de  la  découverte  des  véritables  voleurs,  après  que  Langlade 

était  mort  aux  galères. 

La  cour  du  parlement  de  Paris  renfermait,  en  ce  temps-là,  un  grand 

nombre  de  magistrats  intègres,  éclairés,  irréprochables;  mais,  par 

suite  de  la  vente  des  offices  de  judicature,  bien  des  sièges  de  juges 

étaient  occupés  par  de  jeunes  conseillers  qui  manquaient  de  savoir  et 
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d'expérience  :  ce  qui  fait  dire  à  la  Bruyère  :  «  L'essai  et  l'apprentis- 

sage d'un  jeune  adolescent  qui  passe  de  la  férule  à  la  pourpre  et  dont 

la  consignation  (prix  d'une  charge)  a  fait  un  juge,  est  de  décider  sou- 

verainement des  vies  et  fortunes  des  hommes.  »  Les  aberrations  judi- 

ciaires étaient  plus  graves  et  plus  frappantes  dans  les  tribunaux  de  pro- 

vince, mais  le  parlement  de  Paris  avait  à  la  fois  l'œil  ouvert  et  la  haute 

l  ig.  147.  —  Satire  contre  les  gens  de  loi.  —  D'nprèa  une  otmupe  populaire. 

main  sur  les  défaillances  de  ces  tribunaux  :  il  constituait,  de  temps 

à  autre,  le  tribunal  extraordinaire  des  Grands  jours ,  et  envoyait  dans 

les  provinces  une  commission  déjuges,  munie  de  pleins  pouvoirs  pour 

évoquer  toutes  les  causes  et  en  décider  souverainement  et  sans  appel. 

Les  Grands  jours  d'Auvergne,  en  16G2,  avaient  eu  surtout  un  solennel 
retentissement,  en  faisant  justice  de  la  tyrannie  des  grands  seigneurs 

contre  leurs  vassaux.  «  La  plupart,  tranchoient  du  souverain,  dit 

Bussy-Rabutin  dans  ses  Mémoires;  les  sujets  étoient  accablés,  et  per- 

sonne n'osoit  s'en  plaindre  :  la  justice  étoit  encore  plus  mal  adminis- 

trée; on  se  la  faisoit  à  soi-même  et  on  la  refusoit  aux  autres...  Un 
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punit  les  coupables,  il  en  coûta  la  vie  à  plusieurs,  quelques  autres 

eurent  leurs  châteaux  rasés,  et  ceux  d'entre  les  juges  qui,  sans  être 

criminels,  avaient  laissé  par  faiblesse  les  crimes  impunis,  furent  dé- 

gradés et  destitués  de  leurs  places.  »  Parmi  ces  juges  insouciants  et 

routiniers ,  qui  avaient  contribué  à  la  dégradation  de  la  justice,  il  en 

était  peut-être  de  l'espèce  de  ce  conseiller  que  cite  Balzac  dans  son 
Arîstippe,  ou  de  la  Cour,  lequel  ((  opinoit  ordinairement  à  la  mort,  et 

qui  s'endormoit  quelquefois.  Un  jour,  le  président  de  la  chambre  re- 

cueilloit  les  voix  de  la  compagnie  ;  il  luy  répondit  en  sursaut  et  n'es- 

tant pas  encore  bien  resveillé,  qu'il  estoit  d'avis  qu'on  fît  couper  le  cou 

à  cet  homme-là.  —  Mais  c'est  un  pré  dont  il  est  question!  dit  le 

président. —  Qu'il  soit  donc  fauché!  répliqua  le  conseiller.  » 

Fig.  148.  —  Commissaires  envoyas  dans  les  provinces  pour  l'exacte  administration 
de  la  justice.  —  Médaille  tirée  du  Recueil  cité  p.  317. 
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L  y  eut,  vers  la  fin  du  seizième  siècle,  dans 

l'université  de  Paris,  comme  dans  toutes 
les  universités  de  France,  une  période  de 

décadence  générale,  provenant  de  la  per- 

turbation profonde  causée  par  les  troubles 

religieux  et  politiques.  Les  protestants, 

dont  le  nombre  allait  toujours  croissant 

malgré  les  édits  de  pacification,  avaient 

Kjâxà^ociFtîa^  ms^s^^s&Œâ  renoncé  à  bénéficier  de  l'instruction  pu- 

blique, où  leur  foi  n'était  pas  en  sûreté,  et  les  consistoires  des 
Eglises  réformées  comptaient  sur  leurs  ministres  pour  remplacer  les 

maîtres  des  petites  écoles  et  les  régents  des  collèges.  La  Ligue  avait 

d'ailleurs  répandu  dans  les  centres  d'éducation  un  esprit  d'intolérance 
et  de  fanatisme  qui  en  éloignait  un  grand  nombre  de  familles;  car 

l'université  de  Paris  était  devenue  le  principal  foyer  de  l'agitation  lac- 
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tieuse,  suscitée  par  les  princes  de  la  maison  de  Lorraine,  sous  prétexte 

de  combattre  l'hérésie.  Aussi,  la  plupart  des  écoliers  étrangers  com- 

posant la  Nation  d'Allemagne  avaient-ils  cessé  depuis  longtemps  de 

suivre  les  cours  de  l'université,  qui  ne  voulait  plus  d'hérétiques 

parmi  ses  élèves.  Les  études,  jadis  si  florissantes,  ne  firent  que  dé- 

choir sous  l'influence  des  passions  politiques,  et  bientôt  les  chaires 
des  professeurs,  dans  les  classes  des  quatre  Facultés,  furent,  comme 

celles  des  prédicateurs  dans  les  églises,  les  porte-voix  du  fanatisme. 

C'est  à  cette  époque  qu'un  habile  homme  d'Etat,  Henri  de  Mes- 

mes,  racontait  à  son  fils,  en  regrettant  le  passé,  la  forte  et  géné- 

reuse éducation  qu'il  avait  reçue,  quarante  ans  auparavant,  lorsque 

l'université  formait,  sous  sa  tutelle,  tant  de  belles  intelligences, 
tant  de  bons  esprits,  tant  de  nobles  caractères.  «  Mon  père,  disait 

cet  illustre  personnage  qui  s'était  distingué  dans  les  grandes  am- 
bassades, sous  les  règnes  de  quatre  rois,  mon  père  me  donna  pour 

précepteur  J.  Maludan,  Limousin,  disciple  de  Daurat,  homme  sa- 

vant, choisi  pour  sa  vie  innocente,  et  d'âge  convenable  à  conduire 

ma  jeunesse  jusques  à  temps  que  je  me  sceusse  gouverner  moy- 

mesme...  Avec  lui,  et  mon  puisné  Jean- Jacques  Mesmes,  je  fus  mis 

au  collège  de  Bourgogne,  dès  l'an  1542,  en  la  troisiesme  classe; 

puis  je  fis  un  an,  peu  moins,  de  la  première.  Mon  père  disoit  qu'en 

ceste  nourriture  du  collège  il  avoit  eu  deux  regards  (objets)  :  l'un 

à  la  conservation  de  la  jeunesse  gaie  et  innocente ,  l'autre  à  la  scho- 
lastique,  pour  nous  faire  oublier  les  mignardises  de  la  maison  et 

comme  pour  dégorger  en  eau  courante.  Je  trouve  donc  que  ces 

dix-huit  mois  au  collège  me  firent  assez  bien.  J'appris  à  répéter,  dis- 

puter, et  haranguer  en  public;  pris  connoissance  d'honnestes  enfans, 

dont  aucuns  vivent  aujourd'huy;  appris  la  vie  frugale  de  la  schola- 
rité,  et  à  régler  mes  heures  ;  tellement  que,  sortant  de  là,  je  recitay 

en  public  plusieurs  vers  latins  et  deux  mille  vers  grecs  faits  selon 

l'aage  ;  recitay  Homère ,  par  cœur,  d'un  bout  à  l'autre.  ))  On  peut  se 

faire  une  idée  de  ce  qu'était  alors  l'instruction  publique  dans  les 

collèges  de  Paris,  quand  on  voit  un  écolier,  qui  ne  passa  que  dix-huit 

mois  dans  les  classes  d'humanité,  apprendre  par  cœur  toute  Y  Iliade 
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d'Homère  et  réciter  les  quinze  mille  vers  grecs  que  contiennent  ses 

douze  chants.  Cette  solide  éducation,  que  les  hommes  d'expérience 

imposaient  à  leurs  enfants,  n'avait  pas  toujours  les  résultats  qu'on 

en  attendait.  «  J'ay  ouy  tenir  à  gens  d'entendement,  dit  Montaigne 
dans  ses  Essais,  que  ces  collèges  où  on  les  envoyé,  de  quoy  ils  ont 

foyson ,  les  abrutissent.  ))  Plus  loin  il  ajoute  :  a  Cette  institution  se 

doibt  conduire  par  une  sévère  doulceur,  non  comme  il  se  faict  ;  au 

lieu  de  convier  les  en  fans  aux  lettres,  on  ne  leur  présente,  à  la  vé- 

rité, qu'horreur  et  cruauté!  Ostez-nioy  la  violence  et  la  force,  il  n'est 
rien,  à  mon  advis,  qui  abbastardisse  et  estourdisse  si  fort  une  ame 

bien  née.  Si  vous  avez  envie  qu'il  craigne  la  honte  et  le  chastiment, 

ne  l'y  endurcissez  pas...  Cette  police  de  la  pluspart  des  collèges  m'a 

tousjours  despieu  :  on  eust  failly,  à  l'adventure ,  moins  dommagea- 

blement,  s'inclinant  vers  l'indulgence.  C'est  une  vraye  geôle  de 

jeunesse  captifve  :  on  la  rend  dcsbauchée,  la  punissant,  avant  qu'elle 

le  soit.  Arrivez-y,  sur  le  point  de  leur  office  (la  leçon)  vous  n'oyez 

que  cris,  et  d'enfans  suppliciez,  et  de  maistres  enivrez  en  leur  cho- 

lère.  Quelle  manière  pour  esveiller  l'appétit  envers  leur  leçon,  à  ces 

tendres  aines  et  craintifves,  de  les  y  guyder  d'une  trongne  (figure) 
effroyable,  les  mains  armées  de  fouets!  Inique  et  pernicieuse  forme!  » 

Le  fouet,  en  effet,  était  la  punition  usuelle  dans  tous  les  collèges, 

et  l'exécuteur  chargé  d'administrer  cette  correction,  même  à  des 
jeunes  gens  de  vingt  ans,  remplissait  consciencieusement  les  devoirs 

de  sa  charge,  que  le  grand  fouetteur  du  collège  Montaigu,  le  ter- 

rible Tempête,  avait  immortalisée. 

C'était  d'ailleurs  le  temps  des  fortes  études  classiques  et  de  la  plus 

héroïque  émulation.  «  C'était,  dit  H.  Rigaut  dans  un  discours  acadé- 
mique, le  temps  où  Ronsard  et  Baïf,  couchant  dans  la  même  chambre, 

se  levaient  l'un  après  l'autre,  minuit  déjà  sonné,  et  comme  le  dit  un 
vieux  biographe,  Jean  Daurat,  se  passaient  la  chandelle  pour  étudier 

le  grec,  sans  laisser  refroidir  la  place;  c'est  le  temps  où  Agrippa 

d'Aubigné  savait  quatre  langues  et  traduisait  le  Criton  de  Platon, 

avant  d'avoir  vu  tomber  ses  dents  de  luit.  » 

Montaigne,  malgré  son  aversion  pour  les  collèges,  ne  voulait  pas 



336 XVIIe  SIÈCLE.  — INSTITUTIONS,  USAGES,  ETC. 

que  l'éducation  d'un  enfant  se  fît  sous  les  yeux  de  ses  parents  :  «  Ce 

n'est  pas  raison,  disait-il,  de  nourrir  un  enfant  au  giron  de  ses  pa- 
rents :  cette  amour  naturelle  les  attendrit  trop  et  relasche,  voire 

les  plus  sages;  ils  ne  sont  capables  ni  de  cliastier  ses  faultes,  uy 

de  le  veoir  nourry  grossièrement  comme  il  faut  et  hazardeusement.  )) 

Les  fils  de  famille ,  il  est  vrai ,  n'entraient  au  collège  que  sous  la  con- 

duite d'un  précepteur,  qui  leur  épargnait  les  mauvais  traitements 
et  les  rigueurs  de  la  maison.  Quant  au  choix  de  ce  précepteur, 

Montaigne  voulait,  pour  la  bonne  institution  de  l'enfant  mis  sous  sa 

garde,  ((  qu'on  feust  soigneux  de  luy  choisir  un  conducteur  qui  eust 

plustost  la  teste  bien  faicte  que  bien  pleine,  et  qu'on  y  requist  tous 

les  deux,  mais  plus  les  mœurs  et  l'entendement  que  la  science  !  » 

Montaigne  exposait  ainsi  ses  idées  sur  l'éducation  vers  1580,  peu 

d'années  avant  le  formidable  déchaînement  de  la  Ligue,  qui  boule- 
versa de  fond  en  comble  le  corps  social  et  qui  ne  respecta  pas  les 

vieilles  traditions  de  l'instruction  publique.  c(  A  la  fin  du  seizième 

siècle,  dit  M.  Charles  Jourdain  dans  sa  savante  Histoire  de  V uni- 

versité de  Paris,  l'université  était  bien  déchue  de  son  ancienne  splen- 

deur. Ce  n'était  plus  cette  puissante  corporation,  fîère  de  ses  pri- 
vilèges confirmés  de  siècle  en  siècle,  qui  faisait  sentir  son  ascendant 

tour  à  tour  à  l'Eglise  et  à  l'Etat,  que  les  rois  mêmes  ménageaient 

dans  l'intérêt  de  leur  couronne...  Son  rôle  politique  était  fini,  le 
temps  de  sa  prépondérance  était  passé,  et,  dans  sa  modestie  comme 

dans  sa  prudence,  elle  ne  devait  espérer  ni  poursuivre  désormais  que 

la  gloire,  sinon  plus  éclatante,  du  moins  plus  salutaire  et  plus  du- 

rable, de  bien  élever  la  jeunesse.  »  Mais  la  plupart  des  maîtres 

ès  arts,  surtout  les  théologiens,  s'étaient  jetés  à  corps  perdu  dans  les 
folies  de  la  Ligue,  en  croyant  faire  acte  de  bons  catholiques.  A  la  jour- 

née des  Barricades,  on  avait  vu  les  écoliers,  au  nombre  de  huit  cents 

descendre  en  armes  dans  la  rue  et  prendre  parti  pour  l'émeute ,  sous 
les  ordres  du  comte  de  Brissac.  Ceux  qui  appartenaient  à  des  familles 

royalistes  étaient  retournés  chez  leurs  parents.  Presque  tous  les 

lecteurs  (on  nommait  ainsi  les  professeurs  du  collège  Royal)  suivirent 

de  près  le  départ  du  roi.  Tous  les  cours  étaient  suspendus  ;  les  col- 
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lèges  avaient  été  abandonnés  par  leurs  boursiers ,  et  restèrent  déserts 

tant  que  la  capitale  fut  au  pouvoir  des  ligueurs,  et  l'on  peut  dire  que, 

de  1589  à  1594,  l'instruction  publique  avait  cessé  d'exister  dans  le 

Fig.  119.  —  L'éducation  mutcrnclle.  —  D'a]>rèo  une  ancienne  gravure. 
.V.  B.  Cette  gravure  est  necompagnee  du  commentaire  rime  qui  suit,  reptte  aussi  en  latio 

Que  fait  la  11min  molle  Piro  qu'un  barbare 
D'uno  merc  folio  Kilo  lui  prepsro 
A  son  jeune  fol  ?  Vn  triste  licol. 

domaine  de  l'université,  qui  ne  s'intéressait  qu'aux  affaires  de  la 

Ligue.  Raoul  Boutrays,  dans  l'histoire  de  son  temps  écrite  en  latin, 
nous  a  laissé  un  triste  tableau  de  ce  douloureux  état  de  choses  :  «  Lors 

de  l'entrée  du  roi  à  Paris  on  ne  pouvait  éprouver  assez  de  sur- 

prise et  de  douleur  à  l'aspect  misérable  de  l'université.  Elle  ne  con- 
servait plus  aucun  vestige  de  son  ancienne  dignité  :  des  soldats  espa- 

gnols, belges  et  napolitains,  mêlés  aux  paysans  des  campagnes  voisines, 
XVII'  SlÈX'I.i:.  —   IXMTN  Tll'NS.   —  -13 
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avaient  rempli  les  asiles  des  muses  d'un  attirail  de  guerre,  au  milieu 
duquel  erraient  les  troupeaux.  Là  où  retentissait  la  parole  élégante 

des  maîtres  de  la  jeunesse,  on  n'entendait  plus  que  les  voix  discor- 
dantes de  soldats  étrangers,  le  bêlement  des  brebis,  les  mugissements 

des  bœufs;  en  un  mot,  les  collèges  étaient  devenus  plus  infects  que 

les  étables  d'Augias,  et  l'université  plus  silencieuse  qu'Amycla.  » 
Henri  IV  avait  repris  possession  de  Paris  le  22  mars  1594,  et  tous 

les  membres  des  cours  souveraines  étaient  venus  lui  rendre  hom- 

mage. L'université  se  tint  à  l'écart,  délibérant  et  hésitant  à  faire 

amende  honorable  au  roi,  qu'elle  avait  outragé  de  mille  manières 
sous  le  règne  de  la  Ligue.  Enfin,  le  2  avril,  le  recteur,  accompagné 

de  ses  suppôts,  des  quatre  procureurs  des  Nations,  et  de  quelques 

docteurs  moins  compromis  que  les  autres ,  vint  faire  sa  soumission  au 

roi  et  se  jeter  à  ses  pieds,  «  en  attendant,  dit  le  Journal  de  l'Estoile, 

que  l'université  se  soit  tout  à  fait  déterminée  sur  les  soumissions 

qu'elle  avoit  à  rendre  au  roy.  »  La  visite  spontanée  du  recteur  fut 

très  agréable  à  Henri  IV,  qui  lui  fit  très  bon  accueil.  Après  diffé- 

rentes assemblées  où  l'université  discuta  les  termes  de  sa  soumission 

au  roi,  sans  parvenir  à  se  mettre  d'accord,  tous  ses  suppôts  et  tous 

ses  officiers  furent  invités  à  venir,  le  22  avril,  dans  l'église  des  Ma- 
thurins,  jurer  «  foi  et  fidélité  au  roi  ;  »  ils  répondirent  tous  à  cet  appel 

que  leur  avaient  adressé  M.  d'O,  gouverneur  de  Paris,  et  le  lieutenant 

civil  du  Châtelet,  garde  et  protecteur  de  l'université.  Le  serment  fut 

prêté,  par  chacun  des  assistants,  en  présence  de  l'archevêque  de  Sens. 

Le  roi  avait  promis  l'oubli  du  passé,  mais  l'université  prouva  qu'elle 

n'avait  rien  oublié,  et  qu'elle  jugeait  le  moment  bon  pour  faire  chasser 
de  France  les  jésuites  :  le  12  mai,  le  recteur  venait  supplier  la  cour 

de  parlement  de  prononcer  l'expulsion  des  ennemis  irréconciliables 

de  l'université.  Ceux-ci  avaient  de  puissants  appuis,  entre  autres 

l'avocat  du  roi  Séguier,  le  procureur  général  de  la  Guesle,  le  car- 

dinal de  Bourbon  et  le  duc  de  Nevers;  mais  l'université  profita  de 

l'inaction  de  la  compagnie  de  Jésus,  qui  n'avait  pas  fait  le  moindre 
effort  pour  se  bien  mettre  en  cour,  et  la  cause  qui  lui  tenait  tant  à 

cœur  fut  mise  au  rôle  :  elle  se  portait  comme  dénonciatrice  et  comme 
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accusatrice,  avant  que  ses  adversaires,  tout  occupés  de  la  conduite  sco- 

laire de  leur  collège  de  Clermont,  eussent  songé  à  se  défendre.  Il  fut 

arrêté  que  la  cause  serait  plaidée  à  huis  clos,  et  le  mardi  11  juillet,  An- 

toine Arnauld,  avocat  de  l'université,  commença  un  violent  plaidoyer 

contre  les  jésuites,  qui  avaient  à  peine  eu  le  temps  de  se  faire  repré- 

senter par  l'avocat  Duret.  Celui-ci,  en  entendant  la  partie  adverse  les 

appeler  «  voleurs,  corrupteurs  de  la  jeunesse,  assassins  des  rois,  en- 

nemis conjurés  de  l'Etat,  peste  des  républiques,  »  interrompit  l'orateur 

et  lui  reprocha  d'en  dire  tant  ;  l'autre  répliqua  qu'il  n'en  avait  pas  dit 

assez  et  que  ce  n'était  pas  trop  de  les  chasser,  puisque  mieux  vaudrait 

les  pendre  tous.  Le  jugement  était  encore  en  délibéré  lorsque  le  mi- 

sérable Jean  Châtel,  qui  avait  étudié  chez  les  jésuites,  commit  un 

attentat  contre  la  vie  du  roi,  qu'il  accusait  d'être  l'ennemi  de  la  re- 

ligion et  du  pape.  Le  collège  de  Clermont  ayant  été  fermé  sur  l'heure, 

le  principal  et  les  régents  furent  mis  en  état  d'arrestation,  mais  l'en- 

quête la  plus  rigoureuse  ne  put  prouver  qu'ils  eussent  la  moindre  part 

au  crime  de  Jean  Châtel,  qui,  d'ailleurs,  dans  son  interrogatoire,  «  les 
déchargea  de  tout  point.  »  Ils  ne  furent  pas  moins  condamnés  au 

bannissement,  par  arrêt  du  parlement,  et  le  dimanche  8  janvier  1595, 

obéissant  à  cet  arrêt,  ils  sortirent  de  la  ville,  conduits  par  un  huis- 

sier de  la  cour  :  «  Us  estoient,  dit  Pierre  de  l'Estoile,  trente-sept, 
desquels  une  partie  dans  trois  charrettes  et  le  reste  à  pied.  Leur 

procureur  estoit  monté  sur  un  petit  poulain.  Voilà  comme,  ajoute 

l'Estoile,  un  simple  huissier  avec  sa  baguette  exécuta,  ce  jour,  ce 

que  quatre  batailles  n'eussent  su  faire!  »  Une  pyramide  expiatoire, 

élevée  devant  le  palais,  devait  rappeler  a  la  postérité  l'expulsion 
des  jésuites  et  le  crime  de  Jean  Chutel. 

Henri  IV ne  pouvait  s'empêcher  de  regretter  les  jésuites  :  il  songeait 

alors  à  réformer  l'enseignement  dans  l'université,  et  il  eût  été  bien  aise 

de  pouvoir  profiter  de  l'expérience  de  ces  habiles  instituteurs  de  la 

jeunesse.  Il  pensait  avec  raison  que  l'éducation  publique  devait  être 
un  des  premiers  bienfaits  de  son  gouvernement,  et,  le  lendemain  même 

de  la  réduction  de  Paris,  il  invitait  Passerat  et  les  autres  lecteurs  du 

collège  Royal,  à  remonter  dans  leurs  chaires,  en  leur  assurant  le  paye- 
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ment  de  leurs  gages,  dont  ils  n'avaient  rien  touché  depuis  la  journée  des 

Barricades.  Henri  IV  fut  moins  généreux  pour  les  officiers  de  l'univer- 
sité que  pour  les  lecteurs  du  collège  Royal,  car  il  avait  de  la  peine  à 

oublier  l'hostilité  éclatante  que  la  Sorbonne  avait  montrée  contre  lui , 
en  le  déclarant  relaps,  excommunié,  et  indigne  de  porter  la  couronne 

de  France,  même  après  sa  conversion. 

Un  jour,  la  veille  de  la  Chandeleur,  raconte  Charles  Sorel  dans 

son  Histoire  comique  de  Francion,  le  recteur  de  l'université,  avec  les 
procureurs  des  Nations  et  ses  autres  suppôts,  se  rendit  au  Louvre 

pour  présenter  un  cierge  au  roi,  suivant  l'ancienne  coutume.  Le  cor- 
tège, qui  avait  traversé  les  rues  de  Paris  les  plus  fangeuses,  par  un 

temps  de  pluie,  apportait  dans  la  chambre  du  roi  toute  la  crotte  qu'ils 
avaient  ramassée  à  leurs  pieds.  Les  courtisans  ne  purent  voir  sans  rire 

les  éclaboussures  de  boue  qui  couvraient  comme  de  la  broderie  les 

robes  des  pauvres  universitaires.  ((  Sire,  dit-on  à  Henri  IV,  voilà 

votre  fille  l'université,  qui  s'en  vient  vous  faire  la  révérence.  ))  Le  roi 

était  dans  un  de  ses  moments  de  bonne  humeur  :  «  Mon  Dieu  !  s'écria- 

t-il,  que  ma  fille  est  crottée!  »  Il  permit  toutefois  au  recteur  de  l'appro- 
cher et  de  lui  adresser  une  harangue;  cette  harangue  était  longue  et 

surchargée  de  citations  empruntées  aux  Hommes  illustres  de  Plu- 

tarque  ;  or,  le  roi,  qui  ne  supportait  pas  les  longs  discours ,  s'impa- 

tienta dès  les  premiers  mots  qui  sortirent  de  la  bouche  de  l'orateur  : 

((  Alexandre,  Sire,  allant  à  la  conquête  de  l'Asie...  »  Henri  IV  n'en 

écouta  pas  davantage  :  «  Ventre-saint-gris  !  dit-il  en  congédiant  le 

recteur  et  son  cortège,  Alexandre  avait  dîné,  m'est  avis,  et  vous  per- 
mettrez bien  que  je  dîne.  ï>  Cependant,  une  autre  fois,  le  roi  fit  meilleur 

accueil  à  sa  fille  l'université,  quand,  le  1er  février  1595,  le  recteur 
Gralland,  accompagné  des  doyens  des  quatre  facultés,  des  procureurs 

des  Nations,  et  de  ses  autres  officiers  revêtus  de  leurs  insignes,  revint 

au  Louvre,  par  un  temps  plus  propice,  pour  lui  offrir  le  cierge  de 

la  Chandeleur  :  il  leur  annonça  que  son  dessein  était  de  rendre  à 

l'université  l'ancien  lustre  qu'elle  avait  perdu ,  et  que  les  plus  grands 

personnages  de  l'Eglise  et  de  la  magistrature  étaient  désignés  pour 

l'aider  dans  ce  projet.  Les  commissaires  nommés  à  cet  effet  employèrent 



L'UNIVERSITÉ  ET  L'INSTRUCTION  PUBLIQUE. 341 

trois  années  à  visiter  les  collèges,  à  recueillir  les  opinions  des  hommes 

compétents,  et  à  examiner  les  règlements  séculaires  que  le  roi  voulait 

réformer.  Ce  ne  fut  pas  sans  d'interminables  délibérations  que  les  nou- 

veaux statuts  furent  rédigés  définitivement,  après  trois  années  d'en- 

quêtes et  d'incertitudes.  Enfin,  le  18  septembre  1598,  l'université 
réunit  ses  principaux  officiers,  au  couvent  des  Mathurins,  pour  la 

réception  de  ces  statuts  approuvés  par  le  roi  et  enregistrés  au  par- 

lement. L'université  reçut  avec  reconnaissance  la  réforme  qu'elle  de- 
vait à  la  sollicitude  paternelle  de  son  souverain  et  qui  comprenait  de 

véritables  lois,  auxquelles  tout  le  corps  enseignant  allait  rester  soumis 

pendant  cent  soixante  ans.  Les  règles  que  le  législateur  avait  posé* 

comme  la  condition  suprême  de  l'éducation,  étaient  la  probité  dans  les 
maîtres,  la  piété  envers  Dieu,  le  dévouement  au  roi,  le  respect  des 

magistrats  et  le  maintien  du  culte  catholique  dans  les  écoles.  Cepen- 

dant cette  réforme  universitaire,  qui  n'était,  à  vrai  dire,  qu'un  règle- 
ment de  police  intérieure,  «  effaçait  les  derniers  vestiges  de  la  liberté 

académique,  comme  le  dit  M.  Charles  Jourdain,  et  subordonnait  au 

bon  plaisir  du  prince  les  moindres  détails  de  l'organisation  de  l'en- 

seignement. »  C'était,  en  quelque  sorte,  la  loi  écrite  qui  remplaçait  la 
coutume  dans  l'université. 

Le  recteur  était  toujours  le  chef  de  l'université;  tous,  maîtres  el 
écoliers,  lui  rendaient  hommage;  il  était  nommé  pour  trois  ans,  par  les 

délégués  des  différentes  Nations,  réunis  en  une  sorte  de  conclave,  et  la 

durée  de  ses  fonctions  rectorales  ne  pouvait  titre  prorogée,  bous  aucun 

prétexte;  mais,  à  cet  égard, les  statuts  ne  lurent  pas  toujours  observés. 

Le  recteur  paraissait  dans  les  processions  ordinaires  et  extraordinaires] 

accompagné  par  les  principaux  régents,  pédagogues  et  boursiers . 

auxquels  se  joignaient  douze  écoliers,  choisis  dans  chaque  collège.  Il 

était  tenu  de  visiter  tous  les  collèges,  dans  le  mois  qui  suivait  son 

élection;  il  ne  pouvait  prendre  aucune  décision,  sans  avoir  consulté 

les  doyens  des  quatre  facultés,  et  pourtant  c'était  toujours  à  sa  juri- 
diction que  les  parties  en  litige  avaient  recours,  sauf  appel  en  parle- 

ment. Le  sceau  de  l'université  restait  sous  sa  garde,  niais  les  ciels  du 
coffre  où  il  était  renfermé  passaient  par  les  mains  des  doyens  et  des 
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procureurs.  Ceux-ci  avaient  donc  seuls  le  droit  d'examiner  les  questions 

qui  étaient  soumises  au  recteur,  et  que  celui-ci  ne  décidait  jamais  sans 

leur  avis.  On  voit  ainsi  que  l'autorité  du  recteur  résidait  surtout  dans 

son  influence  personnelle  et  qu'il  n'exerçait  qu'un  pouvoir  exécutif. 
Le  principal,  dans  son  collège,  avait  un  rôle  moins  imposant,  mais 

plus  actif  et  plus  efficace  ;  il  était  le  chef  immédiat  de  l'administration 

et  de  la  discipline  dans  l'établissement  qu'il  dirigeait,  exerçant  une 
sorte  de  souveraineté  sur  les  professeurs  et  sur  les  élèves,  ainsi  que 

sur  les  gens  de  service  qui  habitaient  le  collège;  tous  les  soirs,  on  en 

fermait  les  portes  à  neuf  heures,  et  les  clefs  étaient  remises  entre  ses 

mains.  Le  prix  de  la  pension  était  variable  ;  chaque  année,  on  le  fixait, 

dans  une  réunion  du  recteur,  des  doyens  et  des  principaux,  qui  en 

débattaient  le  taux  annuel,  en  présence  du  lieutenant  civil  et  du  pro- 

cureur général,  tenant  séance  au  Ghâtelet  avec  deux  marchands  nota- 

bles appelés  à  donner  leur  avis.  Outre  la  pension  représentant  le  loge- 

ment, la  nourriture  et  le  costume  des  écoliers,  ceux-ci  avaient  à  payer 

à  leurs  régents  ou  professeurs  5  ou  6  écus  d'or  par  an,  pour  frais 
matériels  de  toute  sorte  :  chandelles,  bancs,  plumes  et  encre,  etc.,  et 

pour  l'instruction  qu'on  leur  donnait  dans  les  classes.  Les  élèves 

externes  n'avaient  à  payer  qu'un  quart  d'écu  par  mois  ;  quant  aux 
pauvres,  ils  ne  payaient  rien. 

Les  statuts  de  1598  indiquent  les  auteurs  classiques  qui  devaient 

servir  de  texte  à  l'enseignement;  dans  les  basses  classes  consacrées 

à  l'étude  de  la  grammaire,  on  expliquait  déjà  les  lettres  de  Cicéron, 

les  comédies  de  Térence  et  les  Bucoliques;  un  peu  plus  tard,  Sal- 

luste,  César,  Virgile  et  Ovide;  en  seconde  et  en  première,  les  ou- 

vrages philosophiques  et  les  discours  de  Cicéron  et  tous  les  poètes 

latins,  depuis  Horace  jusqu'à  Perse  et  Juvénal.  Dans  les  classes  d'hu- 

manités ,  les  élèves  se  familiarisaient  avec  les  auteurs  grecs  aussi  faci- 

lement qu'ils  s'étaient  familiarisés  avec  les  latins.  Le  cours  d'études 

ne  durait  que  six  ans ,  après  lesquels  on  entrait  dans  la  classe  de  phi- 

losophie, en  justifiant  d'avoir  fait  sa  rhétorique  et  de  savoir  à  fond  le 

latin  et  le  grec.  Le  cours  de  philosophie  durait  deux  années  et  com- 

prenait seulement  l'interprétation  des  ouvrages  d'Aristote,  avec  com- 
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mentaires  interminables,  amenant  des  disputes  scolaires,  sans  publicité 

la  première  année,  mais  publiques  la  seconde  année.  Les  cours  de 

théologie,  de  droit  et  de  médecine,  exigeaient  également  l'étude  pré- 
liminaire des  langues  latine  et  grecque,  dans  les  classes  dépendant  de 

la  faculté  des  arts,  qui  était,  en  quelque  sorte,  le  point  de  départ 

des  trois  autres  facultés.  Ainsi  fallait-il  être  reçu  maître  ès  arts  de- 

puis quatre  ans,  pour  prétendre  au  baccalauréat  en  théologie,  ou  en 

droit,  ou  en  médecine.  On  n'arrivait  ensuite  à  la  licence  et  au  doctorat 

qu'après  des  examens  réitérés  et  des  actes  probatoires,  qui  avaient 
lieu  devant  un  public  très  compétent,  très  difficile  à  contenter,  et 

très  peu  indulgent.  Les  docteurs  n'étaient  admis  aux  assemblées  de 

la  faculté  à  laquelle  ils  appartenaient  qu'après  cinq  ans  de  doctorat. 

Tandis  que  les  jeunes  nobles  recevaient  ordinairement  l'éducation 
dans  leurs  familles,  sous  la  direction  de  précepteurs,  et  passaient  de  là 

aux  académies,  les  élèves  des  collèges  étaient,  pour  la  plupart,  des 

fils  de  bourgeois  et  de  marchands.  Ils  n'apprenaient  pas  l'exercice  et 

ne  portaient  pas  l'épée.  Leur  costume  était  une  espèce  d'uniforme  très 
simple  et  très  modeste,  en  gros  drap  ou  bureau  de  couleur  sombre, 

avec  une  ceinture  toujours  attachée  autour  des  reins;  ils  n'avaient  pas 
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de  chapeau  à  hante  et  large  forme,  mais  des  calottes  ou  bonnets  ronds. 

Leurs  cheveux  n'étaient  jamais  frisés  et  parfumés  ;  ils  se  chaussaient 
avec  des  souliers,  et  non  avec  des  bottes.  Les  internes  se  trouvaient 

séparés  des  externes,  dans  les  classes,  et  ils  ne  sortaient  du  collège 

que  sous  la  surveillance  d'un  professeur  ou  d'un  gardien,  après  avoir 
obtenu  la  permission  du  principal.  Ces  pensionnaires  prenaient  leurs 

repas  en  commun,  couchaient  dans  des  dortoirs,  faisaient  ensemble  la 

prière  du  soir,  et  entendaient  la  messe  tous  les  jours.  On  s'occupait 
de  leur  instruction  religieuse  en  même  temps  que  de  leur  instruction 

classique.  Ils  avaient  des  congés  aux  fêtes  de  l'Eglise  et  obtenaient 
alors  des  sorties  réglementaires.  Leurs  récréations,  dans  le  courant 

des  études,  n'étaient  ni  fréquentes  ni  prolongées  ;  on  ne  leur  accordait 

la  permission  de  jouer  ensemble  qu'une  fois  par  semaine,  et  seulement 
en  été,  une  heure  de  plus,  les  mardis  et  les  jeudis.  Il  leur  était 

défendu,  dans  ces  courtes  récréations,  de  se  quereller,  de  s'injurier, 
de  se  frapper,  et  ils  devaient  ne  jamais  négliger  de  parler  latin. 

Quant  aux  punitions,  elles  ne  variaient  guère  que  par  le  nombre  de 

coups  de  fouet  que  le  maître  fouetteur  du  collège  avait  à  administrer 

aux  délinquants  ;  on  mettait  aussi  au  pain  et  à  l'eau  ceux  qui  n'avaient 
commis  que  des  fautes  légères  ;  on  leur  imposait  aussi  des  tâches 

extraordinaires,  ou  des  stations  à  genoux  dans  les  classes  et  dans  le 

réfectoire,  en  leur  donnant  à  réciter  de  mémoire  un  certain  nombre 

de  vers  latins  ou  grecs,  et  de  versets  des  livres  saints. 

La  discipline  établie  par  les  nouveaux  statuts  était  d'ailleurs  loin 

d'être  acceptée  sans  contestation,  et  la  suppression  des  anciennes  tolé- 
rances accordées  aux  mœurs  turbulentes  des  écoliers  (telles  que  la  foire 

du  Landit  ou  ces  sortes  de  saturnales  connues  sous  le  nom  de  miner- 

voles)  donna  lieu  à  plus  d'une  révolte,  contre  laquelle  se  trouvèrent 

impuissants  les  maîtres  les  plus  éminents  de  l'université,  Richer, 
Minos,  Ellain,  Galland,  qui  usaient  leur  popularité  dans  ces  luttes 

incessantes.  Les  collèges  étaient  peu  à  peu  désertés  pour  les  maisons' 

fondées  à  l'étranger  par  les  jésuites,  qui  exploitaient  à  leur  profit 
cette  insubordination  générale,  et  qui  espéraient  voir  se  rouvrir  pour 

eux  les  portes  de  la  France.  Ce  vœu  fut  enfin  exaucé  par  Henri  IV, 
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qui  permit  aux  jésuites,  par  lettres  patentes  de  septembre  1603,  de 

rentrer  en  France  et  de  rouvrir  leurs  maisons  d'éducation  dans  diffé- 

rentes villes  du  royaume,  Paris  excepté,  sous  certaines  conditions  qui 

se  rapportaient  aux  statuts  de  l'université.  Ces  lettres  patentes  cons- 

ternèrent l'université  et  irritèrent  le  parlement,  qui  résolut  de  ne 
pas  les  enregistrer.  La  veille  de  Noël,  le  premier  président  Achille  de 

Harlay,  à  la  tête  des  principaux  membres  du  parlement ,  se  rendit  au 

Louvre,  pour  présenter  au  roi  d'humbles  remontrances  contre  le  re- 

tour des  jésuites,  lequel  serait  funeste  à  l'université,  dit-il,  en  lui 
créant  la  redoutable  concurrence  de  dix  à  douze  nouveaux  collèges. 

La  réponse  de  Henri  IV  fut  nette  et  décisive  :  «  Si  la  Sorbonne  a 

condamné  les  jésuites,  dit-il,  ç'a  été  sans  les  connoistre.  L'université  a 
occasion  de  les  regretter,  puisque,  par  leur  absence,  elle  a  été  comme 

déserte,  et  les  écoliers,  nonobstant  tous  vos  arrests,  les  ont  été  chercher 

dedans  et  dehors  mon  royaume.  Ils  attirent  à  eux  les  beaux  esprits 

et  choisissent  les  meilleurs,  et  c'est  à  quoi  je  les  estime.  Je  les  tiens 

nécessaires  à  mon  Estât,  et  s'ils  y  ont  été  par  tolérance,  je  veux 

qu'ils  y  soient  par  arrest.  Dieu  m'a  réservé  la  gloire  de  les  y  rétablir 

par  édit.  »  Le  parlement  n'essaya  pas  de  résister  au  roi,  mais  il 

n'enregistra  pas  les  lettres  patentes  relatives  au  rétablissement  des 

jésuites,  et  ceux-ci  ne  réclamèrent  pas  cet  enregistrement.  Ils  revin- 

rent en  foule,  plus  nombreux  et  plus  puissants  qu'ils  n'avaient  jamais 
été,  et  le  roi  se  déclara  leur  protecteur,  en  leur  accordant  sans  cesse 

de  nouvelles  faveurs  et  de  nouveaux  privilèges.  L'université  comprit 

qu'elle  ne  pouvait  se  mettre  en  lutte  ouvertement  contre  le  roi,  mais 
elle  se  mit  à  poursuivre  en  Sorbonne  tous  les  ouvrages  contenant  des 

maximes  erronées,  équivoques  ou  hérétiques,  pour  bien  prouver  qu'elle 

maintiendrait  son  droit  d'examen  sur  tous  les  livres  qui  traiteraient 
de  matières  ecclésiastiques.  La  maison  de  Sorbonne,  dans  laquelle  le 

roi  avait  créé,  en  1598,  deux  chaires  de  fondation  royale,  déclarait 

ainsi  son  droit  de  condamner  les  jésuites  et  leurs  écrits. 

Cependant  les  jésuites  se  contentaient  d'être  assurés  de  l'appui  que 
le  roi  leur  avait  promis ,  et  ils  ne  se  pressaient  pas  de  reprendre  pos- 

session de  leur  collège  de  Clermont,  que  l'université  regardait  comme xviic  m  i  '  i  i  .  —  LN»-munoNS.  —  14 
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une  forteresse  ennemie,  qu'elle  ne  pouvait  laisser  se  relever  en  face  de 
la  Sorbonne.  Les  jésuites,  sans  tenir  compte  des  statuts  de  1598  qui 

régissaient  l'université,  demandèrent  et  obtinrent  du  roi  un  grand 
nombre  de  concessions  nouvelles  pour  leurs  collèges  provinciaux ,  où 

ils  ajoutèrent  des  cours  de  théologie  et  de  philosophie  à  l'enseigne- 

ment de  la  grammaire  et  des  langues  latine  et  grecque.  Ils  augmentè- 

rent ainsi  leur  collège  de  la  Flèche,  qui  ne  comptait  pas  moins  de 

deux  cents  élèves,  et  le  roi  leur  en  témoigna  sa  satisfaction  particu- 

lière par  un  don  de  300,000  livres  destinées  à  l'agrandissement  de  ce 
collège.  Enfin,  la  compagnie  de  Jésus,  qui  avait  réoccupé  les  bâtiments 

du  collège  de  Clermont  pour  y  établir  sa  maison  professe  à  Paris,  fut 

autorisée,  par  lettres  patentes  du  12  octobre  1609,  à  y  faire  des  lec- 

tures publiques  de  théologie.  Quant  à  la  réouverture  du  collège  lui- 

même,  elle  fut  longtemps  retardée  par  l'hostilité  de  l'université,  qui, 
soutenue  par  le  parlement,  essaya  de  profiter  de  la  mort  du  roi  pour 

attribuer  à  ses  adversaires  des  doctrines  favorables  au  régicide,  et 

obtint  de  la  Sorbonne  une  délibération  qui  condamnait  ces  doctrines, 

sans  d'ailleurs  nommer  les  jésuites.  L'université  essaya  même  d'un 

procès  contre  eux,  procès  qu'un  ordre  de  la  régente,  très  opposée  à 
ses  prétentions,  fit  ajourner  à  plusieurs  reprises. 

L'université,  que  les  statuts  de  1598  avaient  affaiblie  en  lui  retirant 

à  certains  égards  le  monopole  de  l'enseignement,  n'était  pas  seulement 
menacée  dans  son  principe  par  la  concurrence  des  jésuites  :  deux 

nouvelles  institutions  religieuses  venaient  de  se  fonder,  en  dehors 

de  l'action  et  de  la  dépendance  de  l'université,  pour  travailler  à 

l'enseignement  ecclésiastique.  Pierre  de  Bérulle  avait  créé  la  société 

des  Pères  de  l'Oratoire  de  Jésus,  dans  le  dessein  de  réformer  et  de 
restaurer  la  vie  sacerdotale  ;  Jean  de  Bus  avait  établi  la  congrégation 

de  la  Doctrine  chrétienne,  sous  prétexte  de  combattre  à  la  fois  l'igno- 
rance du  peuple  et  celle  du  clergé,  et  pour  réformer  les  mœurs;  mais, 

en  réalité,  ces  deux  congrégations  n'avaient  pas  d'autre  objet  que 

d'organiser  des  écoles  inférieures  et  supérieures  :  celles-ci,  pour  former 
des  théologiens  et  des  prêtres  instruits  destinés  à  parvenir  aux  plus 

hautes  dignités  de  l'Eglise  ;  celles-là,  pour  répandre  l'instruction  primaire 
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et  pour  recruter  ainsi  le  bas  clergé  parmi  les  enfants  du  peuple. 

L'université  s'inquiétait  de  voir  naître  de  pareilles  rivalités  contre 

elle,  dans  des  corps  religieux,  qu'elle  eût  volontiers  rattachés  à  son 

cénacle  paternel  ;  elle  ne  fut  que  plus  impatiente  de  l'emporter  dans 
sa  querelle  avec  la  compagnie  de  Jésus ,  qui  ne  voulait  et  ne  pouvait 

se  soumettre  à  sa  suprématie.  Mais  ce  fut  en  vain  qu'aux  Etats  géné- 
raux de  1G14,  elle  fit,  à  la  demande  du  tiers  état,  rédiger  par  George 

Fig.  151.  —  Le  noviciat  îles  jésuitos. 

Turgot,  professeur  au  collège  d'Harcourt,  un  cahier  destiné  à  com- 

battre la  demande  faite  par  le  clergé  et  la  noblesse  pour  la  réouverture 

du  collège  de  Clermont  ;  en  vain  fit-elle  une  démarche  solennelle  auprès 

du  jeune  roi  Louis  XIII,  par  l'organe  du  recteur  Dossier  :  de  nouvelles 

lettres  patentes  du  roi,  publiées  le  15  février  1618,  permirent  aux 

jésuites  de  ne  pas  tarder  davantage  à  ouvrir  les  classes  de  leur 

collège.  Le  cardinal  Duperron  vint  lui-même  avertir  le  recteur 

et  les  notables  de  l'université,  que  le  roi  voulait  en  finir  avec 

une  lutte  qui  durait  depuis  trop  longtemps  entre  sa  fille  l'univer- 

sité de  Paris  et  la  compagnie  de  Jésus.  Deux   maîtres   des  re- 
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quêtes  allèrent  au  collège  de  Clermont,  par  ordre  du  roi,  et,  après  avoir 

donné  lecture  de  l'arrêt  du  conseil,  firent  sonner  la  cloche  pour  an- 
noncer la  reprise  des  études.  Un  grand  nombre  de  prélats,  et  entre 

autres  le  nonce  apostolique,  se  trouvaient  présents  pour  ajouter  au  ca- 

ractère solennel  de  la  réouverture  de  ce  collège.  L'université  essaya 
de  porter  ses  doléances  devant  le  parlement ,  et  le  recteur  intenta  un 

nouveau  procès  à  la  compagnie  de  Jésus ,  mais  le  procureur  général 

Molé  lui  fit  savoir  que  la  cause  ne  serait  point  appelée  et  que,  s'il  in- 
sistait contre  une  décision  royale,  il  ferait  acte  de  rébellion.  La  faculté 

de  théologie  s'était  réunie  pour  délibérer,  et  elle  avait  déclaré  qu'elle 

fermait  l'accès  des  grades  à  quiconque  n'aurait  pas  étudié  dans  les 

maisons  de  l'université. 

Une  guerre  sourde  continua  d'exister  entre  l'université  et  les  jé- 
suites; mais  le  collège  de  Clermont  avait  repris,  en  un  moment, 

toute  sa  splendeur,  et  il  ne  pouvait  suffire  à  recevoir  les  élèves,  pen- 

sionnaires et  externes,  qui  lui  arrivaient  de  toutes  parts,  tandis  que  les 

collèges  dépendant  de  l'université  voyaient  tous  les  jours  diminuer 
le  nombre  de  leurs  écoliers. 

Ces  collèges,  la  plupart  du  moins,  ne  pouvaient  soutenir  la  con- 

currence avec  les  établissements  des  jésuites  ;  leurs  revenus ,  par 

suite  d'une  mauvaise  administration,  ne  couvraient  plus  les  frais  in- 
dispensables; ici,  les  bâtiments  tombaient  en  ruine  ;  là,  les  boursiers 

n'avaient  pas  le  strict  nécessaire  ;  au  collège  de  Beauvais ,  le  luxe  du 
principal  contrastait  avec  la  misère  des  chapelains,  qui  ne  touchaient 

que  dix  sous  par  jour  ;  aux  collèges  de  Narbonne  et  de  Bayeux ,  on 

n'avait  pas  de  quoi  payer  les  régents  de  certaines  classes,  et  les  élèves 
se  voyaient  forcés  de  suivre  les  cours  du  collège  des  jésuites ,  à 

l'insu  de  l'université.  Cet  état  de  choses,  cette  pauvreté  des  an- 

ciens collèges,  engendraient  toutes  sortes  de  désordres.  Les  écoliers 

faisaient  l'école  buissonnière  et  vagabondaient  dans  le  Pré-aux- 

Clercs;  quelques-uns,  entre  les  plus  âgés,  portaient  des  épées  et 

des  bâtons ,  couraient  les  mauvais  lieux  ,  et  troublaient  le  repos  de 

la  ville.  En  1625,  à  l'entrée  du  légat,  qu'une  députation  de  l'univer- 
sité était  allée  recevoir  et  haranguer  devant  Saint-Etienne  des  Grez , 
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les  plus  turbulents  de  ces  écoliers  se  mêlèrent  à  une  bande  de  laquais 

et  de  gens  du  peuple ,  pour  attaquer  le  cortège ,  sur  la  place  de  No- 

tre-Dame :  le  légat  fut  jeté  à  bas  de  sa  mule  et  poursuivi  jusque 

dans  l'Eglise,  pendant  qu'on  maltraitait  les  personnes  de  sa  suite 

L'université  ne  pouvait  que  déplorer  de  pareils  scandales ,  sans  y 
porter  remède,  car  il  lui  était  impossible  de  reconnaître  et  de  punir 

les  auteurs  de  ces  méfaits. 

Il  faut  pénétrer  dans  l'intérieur  des  collèges,  pour  se  rendre  compte 

de  la  triste  vie  qu'y  menaient  écoliers  et  professeurs ,  et  c'est  Char- 

Hig.  l.V,\  —  Dortoir  du  collège  <lc  Navarre  (l(J3s-17;il /. 
D'après  l'ouvrage  déjà  cité  p,  31.1. 

les  Sorel  qui  nous  servira  d'introducteur,  en  écrivant  Y  Histoire  anni'j/ir 

de  Francion,  qu'il  fit  paraître  en  1G33.  Voilà  ce  qu'il  dit  des  précepteurs 
ou  maîtres  de  chambre ,  qui  se  chargeaient  de  surveiller  et  de  nourrir  les 

écoliers  qu'on  leur  confiait  dans  un  collège,  a  Mon  Dieu!  s'écrie  Franeion 
ou  plutôt  Sorel,  que  les  pères  sont  trompés,  pensant  avoir  donné  leurs 

fils  à  des  hommes  qui  les  rempliront  d'une  bonne  ei  profitable  science  ! 
Les  précepteurs  sont  des  gens  qui  viennent  presque  de  la  charrue  à 

la  chaire  et  sont,  en  peu  de  temps,  cuistres,  pendant  lequel  ils  dérobent 

quelques  heures  de  classe  qu'ils  doivent  au  service  de  leur  maître,  pour 
estudier  en  passant,  tandis  que  leur  morue  est  sur  le  feu.  Ils  consultent 

quelque  peu  leurs  livres  et  se  font  à  la  fin  passer  maîtres  ès  arts...  Au  reste. 
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ils  ne  savent  ce  que  c'est  que  de  civilité,  et  faut  avoir  un  bon  naturel 

et  bien  noble  pour  n'estre  point  corrompu  estant  sous  leur  charge.  » 

On  ne  peut  assez  plaindre  le  pauvre  Francion  des  privations  qu'il 

avait  à  subir  sous  la  discipline  d'un  pédant,  surnommé  Hortensius, 

auquel  il  payait  pension  :  «  Encore  que  nostre  maistre,  dit-il,  eust 

beaucoup  de  vices  insupportables,  tout  ce  que  nous  estions  d'esco- 

liers  nous  ne  recevions  point  d'afflictions  comme  de  voir  sa  très  estroite 

chicheté,  qui  lui  faisoit  espargner  la  plus  grande  partie  de  nostre  pen- 

sion pour  ne  nous  nourrir  que  de  regardeaux  (c'est-à-dire  la  vue  de 

ces  plats  qu'on  regarde  et  auxquels  on  ne  touche  pas).  Quelle  piteuse 
chère,  au  prix  de  celle  que  faisoient  seulement  les  porchers  de  nostre 

village!  »  Ce  n'était  point  assez  de  mourir  de  faim,  il  fallait  aussi 
mourir  de  froid  :  «  Pendant  un  hyver,  qui  avoit  esté  extrêmement 

froid ,  voyant  qu'il  ne  nous  donnoit  point  de  bois ,  nous  avions  esté 
contraints  de  brnsler  les  ais  de  nos  estudes,  la  paille  de  nos  lits  et  puis 

après  nos  livres  à  thème,  pour  nous  chauffer.  ))  Cela  se  passoit  dans 

le  collège  de  Lisieux,  qui  n'estait  pas  le  plus  mauvais  de  ceux  de 

Paris.  Le  costume,  à  l'avenant  du  logis  et  de  la  nourriture  :  «  J'avois, 
dit  Francion,  la  toque  plate,  le  pourpoint  sans  boutons,  attaché 

avec  des  épingles  ou  des  aiguillettes,  la  robe  toute  délabrée,  le  collet 

noir  et  les  souliers  blancs ,  toutes  choses  qui  conviennent  bien  à  un 

vray  poste  (vaurien)  d'écolier,  et  qui  me  parloit  de  propreté  estoit  mon 
ennemy.  ))  On  comprend  que  Richelieu,  qui  méditait  une  réforme  de 

l'université  qu'il  n'eut  pas  le  temps  d'exécuter,  ait  dit  plus  d'une  fois 

que  l'université  de  Paris  possédait  trop  de  collèges  et  qu'il  lui  suffirait 

d'en  avoir  six,  pourvu  qu'ils  fussent  bons  et  bien  entretenus.  Au  sur- 

plus, son  opinion  était  que  la  connaissance  des  lettres  n'était  pas  faite 

pour  tout  le  monde,  et  que,  selon  lui ,  rien  n'eût  été  plus  monstrueux 

qu'un  Etat  dont  tous  les  citoyens  fussent  des  savants. 

L'université  avait  fini  par  l'emporter  sur  les  rivalités  qui  s'étaient 

élevées  contre  elle,  malgré  les  progrès  de  l'enseignement  des  jé- 
suites, qui  pouvaient  compter  sur  les  appuis  les  plus  imposants 

dans  la  noblesse  et  dans  la  haute  bourgeoisie.  C'était  dans  leur 
collège  de  Clermont  que  les  fils  des  grands  seigneurs,  des  principaux 
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magistrats  et  des  riches  bourgeois  faisaient  leurs  études.  Richelieu 

voyait  sans  doute  avec  intérêt,  avec  admiration,  les  efforts  de  la 

compagnie  de  Jésus  pour  développer,  pour  perfectionner  l'instruction 

publique;  mais  il  s'était  déclaré  le  protecteur  de  l'université,  qu'il 
regardait  comme  la  gardienne  des  dogmes  et  des  vérités  fondamen- 

tales de  la  religion  catholique,  et  il  voulut  que  la  faculté  de  théologie 

restât  seule  arbitre  dans  toutes  les  questions  qui  touchaient  à  l'au- 

Fig.  153.  —  Vue  perspective  de  !■  chapelle  et  maison  de  Sorbonnc.  —  D'après  Israël  Sylvestre. 

torité  de  l'Eglise,  qu'il  avait  à  cœur  de  mettre  à  l'abri  des  atteintes 

de  l'hérésie.  On  peut  dire  qu'il  fut  le  restaurateur  de  la  Sorboune  : 

il  fit  respecter  toutes  les  déclarations  qu'elle  formula  sur  les  matières 

religieuses  ;  il  combla  d'égards  et  de  faveurs  la  plupart  des  docteurs 
qui  faisaient  partie  de  cette  espèce  de  tribunal  de  conscience;  il 

reconstruisit  de  ses  deniers  l'église  de  la  Sorbonne  et  il  y  choisit  la 
place  de  sa  sépulture.  Mais  il  se  refusa  toujours  à  servir  les  projets 

hostiles  de  l'université  contre  les  jésuites  :  «  Les  universitez,  disait-il, 

prétendent  qu'on  leur  fait  un  tort  extresme  de  ne  leur  laisser  pas,  priva- 

tivement  à  tous  autres,  la  faculté  d'enseigner  la  jeunesse.  Les  jésuites, 

d'autre  part,  ne  seroient  pas  faschés  d'estre  les  seuls  employés  à  cette 
fonction       Il  est  plus  raisonnable  que  les  universités  et  les  jésuites 

enseignent  à  l'envi,  afin  que  leur  émulation  aiguise  leur  vertu,  et  que 
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les  sciences  soient  d'autant  plus  assurées  dans  l'Estat,  qu'estant 
déposées  entre  les  mains  de  plusieurs  gardiens,  si  les  uns  viennent 

à  perdre  un  si  sacré  dépôt,  il  se  retrouvera  chez  les  autres.  »  L'uni- 
versité avait  activement  secondé  les  intentions  du  cardinal,  en  faisant 

une  guerre  implacable  à  toutes  les  doctrines  nouvelles,  qu'on  cherchait 

à  introduire  dans  l'enseignement  de  l'école  ;  elle  avait  repoussé  et 

mis  à  l'index  les  propositions  hardies,  sinon  hérétiques,  du  jansénisme  ; 

elle  s'était  mise  en  garde  contre  la  philosophie  de  Descartes  et  contre 
celle  de  Gassendi;  elle  avait,  fidèle  aux  traditions  scolastiques  de 

plusieurs  siècles,  empêché  toute  innovation  dans  la  philosophie 

d'Aristote,  la  seule  qui  était  admise  et  enseignée  dans  les  cours 
publics,  et  le  parlement  lui  vint  en  aide  à  cet  égard,  en  condamnant 

des  thèses  écrites  en  français,  dans  lesquelles  cette  philosophie  avait 

été  attaquée,  et  en  ordonnant  aux  auteurs  de  ces  thèses  de  sortir  de 

Paris  dans  les  vingt-quatre  heures,  sans  pouvoir  enseigner  ni  même 

séjourner  dans  le  ressort  du  parlement  de  Paris. 

La  cour,  la  noblesse  et  la  bourgeoisie,  allaient  souvent  voir  les  jeunes 

licenciés  de  distinction  passer  leur  thèse  de  philosophie  et  soutenir  pu- 

bliquement une  proposition  plus  ou  moins  obscure  devant  leurs  pro- 

fesseurs et  les  chefs  de  l'université.  Le  jeune  prince  de  Conti,  après 

avoir  terminé  ses  classes  au  collège  de  Clermont,  fut  reçu  solennelle- 

ment maître  ès  arts,  en  présence  du  cardinal  Mazarin,  le  28  juillet  1644, 

et  deux  ans  plus  tard,  le  même  prince  soutint  la  tentative,  c'est-à-dire 

la  première  thèse  pour  le  grade  de  licencié,  dans  une  salle  de  la  Sor- 

bonne,  toute  la  faculté  de  théologie  présente.  «  M.  le  prince  de 

Conty,  dit  le  chancelier  d'Ormesson  dans  son  Journal,  estoit  sur  un 

haut  dais,  élevé  de  trois  pieds  à  l' opposite  du  président,  sous  un  dais 
de  velours  rouge,  dans  une  chaire  à  bras,  avec  une  table;  il  avoit  la 

soutane  de  satin  violet,  le  rochet  et  le  camail,  comme  un  évesque.  Il  fit 

merveille  avec  une  grande  vivacité  d'esprit....  Il  y  avoit  quantité  de 
jésuites  en  bas,  auprès  de  luy.  M.  le  coadjuteur  (de  Retz)  présidoit, 

qui  disputa  fort  bien  et  avec  grande  déférence.  »  Le  prince  de  Condé, 

frère  aîné  du  candidat,  se  trouvait  là,  avec  un  immense  concours  d'il- 

lustres assistants,  mais  le  cardinal  Mazarin  n'y  vint  pas.  L'affluence  n'é- 
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tait  pas  moins  considérable  ni  moins  distinguée,  au  collège  de  Cler- 

mont,  quand  les  jésuites  donnaient  des  représentations  théâtrales, 

dans  lesquelles  tous  les  rôles  étaient  joués  par  leurs  élèves.  Ces  re- 

présentations avaient  été  très  fréquentes  dans  les  collèges  de  Paris  et 

de  France,  jusqu'au  commencement  du  dix-septième  siècle;  mais,  ordi- 
nairement, les  pièces  représentées  étaient  écrites  en  latin  et  même  en 

grec;  on  jouait  aussi  les  comédies  de  Térence  et  de  Plaute,  les  tragé- 

dies de  Sénèque  et  môme  les  tragédies  de  Sophocle  et  d'Euripide. 
Mais,  quand  les  jésuites  eurent  donné  à  ces  représentations  scolaires 

un  éclat  inusité  dans  leur  collège  de  Clermont,  l'université  ne  les 

vit  plus  d'aussi  bon  œil,  et  finit  parles  interdire;  elles  continuèrent 

toutefois,  plus  brillantes  et  plus  courues  que  jamais,  dans  les  col- 

lèges des  jésuites,  où  les  professeurs  les  plus  lettrés,  tels  que  les 

pères  Ducerceau,  Poréc  et  Brumoy,  se  chargeaient  de  composer  des 

tragédies  et  des  comédies,  que  leurs  élèves  jouaient  avec  beau- 

coup de  talent.  «  Mériter  d'être  de  la  tragédie,  comme  le  dit  l'in- 

tendant Joseph  Foucault  dans  ses  JAW///v.s,  «'toit  une  récompense; 
bien  jouer  méritoit  un  prix.  »  En  dépit  des  réprimandes  et  des  ad- 

monitions de  l'université,  les  jésuites  ne  voulurent  pas  renoncer  à 

leur  théâtre,  qui  leur  amenait  du  dehors  beaucoup  de  spectateurs  sym- 

pathiques, et  qui  était  une  des  récréations  les  plus  goûtées  de  leurs 

élèves.  Le  nombre  de  ces  élèves  s'accroissait  dans  une  proportion  ex- 
traordinaire, tandis  que  les  autres  collèges  de  Paris  perdaient  une 

partie  de  leurs  écoliers  :  il  y  en  avait  au  moins  600  au  collège  de  (Mer- 

mont  et  plus  de  1,000  au  collège  de  la  Flèche.  Au  reste,  de  l'avis  des 
juges  impartiaux,  les  études  étaient  beaucoup  plus  fortes  chez  les 

jésuites  que  dans  la  plupart  des  collèges,  comme  le  prouvaient  les 

actes  probatoires  que  les  élèves  des  jésuites  étaient  tenus  de  passer 

en  public  devant  les  docteurs  des  facultés,  pour  obtenir  la  collation 

des  grades,  que  l'université  seule  avait  le  privilège  de  conférer  aux 
candidats. 

Pendant  les  troubles  de  la  Fronde,  l'université  avait  eu  la  sa- 

gesse de  suivre  l'exemple  des  jésuites,  en  se  tenant  à  l'écart  des 

factions  et  en  ne  s'occupant  que  de  l'instruction  de  la  jeunesse,  mais 
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elle  ne  put  se  défendre  de  prendre  fait  et  cause  pour  le  cardinal  de  Retz, 

qui  lui  avait  toujours  témoigné  une  extrême  bienveillance,  lorsque 

ce  frondeur  incorrigible  fut  arrêté  au  Louvre  et  conduit  au  château  de 

Vincennes  (19  décembre  1652).  Le  recteur  Claude  de  la  Place  se 

rendit  au  Louvre,  avec  son  cortège  habituel,  et  se  permit  d'implorer 

la  clémence  du  roi  en  faveur  de  l'illustre  prisonnier.  Lejeune  Louis  XIV 

n'attendit  pas  la  fin  de  ce  discours  inopportun,  se  leva  brusquement 
et  sortit,  en  laissant  au  chancelier  Seguier  le  soin  de  répondre  pour 

lui,  en  termes  vagues  et  sévères.  Trois  jours  après,  le  maître  des  céré- 

monies Sainctot  venait,  de  la  part  du  roi,  signifier  au  recteur  d'avoir 

à  s'abstenir  désormais  de  paraître  au  Louvre ,  sans  y  être  mandé  par 

ordre  exprès  de  Sa  Majesté.  C'était  là  un  triste  témoignage  de  la  dé- 

chéance de  l'université.  En  effet,  aux  funérailles  de  Louis  XIII,  on 

avait  réservé,  dans  le  cortège,  seize  places  d'honneur  au  recteur  et  à 
sa  suite,  et  cinq  cents  docteurs  étaient  venus  en  procession  saluer  le 

jeune  roi  au  Louvre,  tandis  qu'à  l'entrée  solennelle  de  Louis  XIV  et 

de  sa  nouvelle  épouse  Marie-Thérèse  d'Autriche  dans  la  ville  de  Paris, 

en  1G60,  c'est  à  peine  si  le  recteur,  accompagné  des  quatre  doyens 

des  facultés  et  d'un  seul  doyen  de  la  Nation  de  France,  put  pénétrer 

dans  l'enceinte  réservée  aux  députations  des  premiers  corps  de  l'Etat. 

L'université  était  soupçonnée  à  la  fois  de  jansénisme  et  de  carté- 

sianisme, reproche  qui  ne  l'atteignait  pas  tout  entière,  car  la  faculté 
de  théologie  exclut  de  ses  rangs,  comme  atteints  de  jansénisme,  le 

célèbre  Antoine  Arnauld  et  soixante-dix  docteurs,  que  les  Provinciales 

de  Pascal  ne  sauvèrent  pas.  En  1671,  l'archevêque  de  Paris  manda  le 
recteur  et  les  doyens  des  quatre  facultés,  et  leur  déclara  que  le  roi 

n'entendait  pas  qu'on  enseignât,  dans  son  royaume,  d'autre  doctrine 

que  celle  qui  était  recommandée  dans  les  règlements  de  l'université, 

c'est-à-dire  la  philosophie  d'Aristote.  Boileau  et  quelques-uns  de  ses 

amis  eurent  l'audace  de  composer  un  Arrêt  burlesque,  en  faveur  d'A- 
ristote, «  contre  une  certaine  inconnue  nommée  la  Raison,  qui  depuis 

quelque  temps  avoit  entrepris  de  pénétrer  de  force  dans  les  écoles  de 

l'université.  ))  Quant  aux  vrais  jansénistes,  ils  avaient  fait  de  leur 

monastère  de  Port-Royal  une  forteresse  philosophique  et  religieuse.  ' 
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En  1GG5,  le  roi  avait  nommé  une  commission  pour  procéder  à  une 

nouvelle  réforme  de  l'université,  avec  l'intention  d'y  faire  prédominer 

l'élément  laïque.  Cette  résolution  coïncidait  avec  les  différends  surve- 
nus entre  la  cour  de  Rome  et  le  gouvernement  français,  et  la  Sorbonne 

avait  eu  l'imprudence  de  prendre  parti  pour  le  saint-siège.  Cependant 

l'université,  toujours  jalouse  de  ses  privilèges,  s'attaquait  aux  petites 

écoles  qui  avaient  essayé  d'étendre  leur  enseignement  et  d'usurper 
ainsi  les  prérogatives  universitaires.  Elle  dut  alors  défendre  tout 

Fig.  184.  —  Façade  du  collège  d'Hiirconrt  (1675).  —  D'après  l'ouvrage  eité  p.  Ml  et  34fl. 

son  système  d'éducation  contre  le  chantre  de  Notre-Dame,  Chaude 
Joly,  qui  était  le  protecteur  né  des  petites  écoles  :  il  y  eut  quantité 

d'encre  répandue  sur  des  questions  de  privilège  et  de  discipline,  qui 

n'intéressaient  personne  en  dehors  de  la  direction  des  petites  écoles 

du  chantre  de  Notre-Dame.  La  lutte  de  l'université  contre  les  écoles 

de  Port-Royal  fut  plus  sérieuse,  plus  âpre  et  plus  violente.  Les  livres 

écrits  pour  l'usage  de  ces  écoles  jansénistes  étaient  certainement  bien 

supérieurs  à  ceux  de  l'université.  Le  vieux  Despautère  tombait  sous 
le  ridicule  en  face  de  Lancelot. 

C'est  vers  ce  temps-là  que  Louis  XI  V,  qui  reprochait  à  l'université 
de  négliger  les  études  utiles  pour  les  études  insignifiantes  ou  dégéné- 

rées, reconstitua  les  écoles  de  droit  ,  qui  furent  transportées,  de  la  rue 

Saint- Jean-de-Beauvais,  dans  les  bâtiments  du  collège  de  Sainte-Barbe  : 
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il  décida  que  le  droit  français  serait  enseigné  concurremment  avec  le 

droit  canonique  et  le  droit  romain.  Avant  cette  réforme,  la  faculté 

de  droit  de  Paris  était  arrivée  progressivement  à  un  si  déplorable 

état  de  décadence,  qu'elle  n'avait  plus  qu'une  seule  chaire  et  que 
les  élèves  en  décret  allaient  prendre  leurs  licences  à  Orléans  :  «  On 

n'étoit  pas,  en  ce  temps-là,  dit  Charles  Perrault  dans  ses  Mémoires, 

aussi  difficile  qu'aujourd'hui  ù  donner  des  licences,  ni  les  autres 
degrés  de  droit  civil  et  canonique.  »  Il  raconte  ensuite  comment 

il  se  rendit  à  Orléans,  pour  s'y  faire  recevoir  licencié  en  droit,  selon 

l'usage  :  «  Dès  le  soir  même  que  nous  arrivâmes,  dit-il,  il  nous  prit 
fantaisie  de  nous  faire  recevoir,  et  ayant  heurté  à  la  porte  des  écoles, 

sur  les  dix  heures  du  soir,  un  valet,  qui  vint  nous  parler  à  la  fenêtre, 

ayant  su  ce  que  nous  souhaitions,  nous  demanda  si  notre  argent 

étoit  prêt;  sur  quoi  ayant  répondu  que  nous  l'avions  sur  nous,  il  nous 
fît  entrer  et  alla  réveiller  les  docteurs ,  qui  vinrent,  au  nombre  de  trois, 

nous  interroger,  avec  leur  bonnet  de  nuit  sous  leur  bonnet  carré.  En 

regardant  ces  trois  docteurs,  à  la  foible  lueur  d'une  chandelle  dont  la 

lumière  alloit  se  perdre  dans  l'épaisse  obscurité  des  voûtes  du  lieu 

où  nous  étions,  je  m'imaginois  voir  Minos,  iEacus  et  Rhadamante,  qui 
venoient  interroger  des  ombres...  Je  crois,  ajoute  Perrault,  que  le 

son  de  notre  argent,  que  l'on  comptoit  derrière  nous  pendant  que  l'on 
nous  interrogeoit,  fit  la  bonté  de  nos  réponses.  )) 

L'université  était  alors  en  discrédit,  malgré  l'ouverture  prochaine 
du  magnifique  collège  Mazarin,  qui  était  destiné,  selon  les  termes  du 

testament  de  son  fondateur,  à  donner  une  éducation  nationale  à  la  jeu- 

nesse des  provinces  nouvellement  annexées  à  la  France.  Toute  la  faveur 

du  roi  se  portait  alors  sur  les  jésuites.  Ce  n'étaient  pas  eux  pourtant 

que  Louis  XIV  avait  chargés  de  l'éducation  du  dauphin.  Bossuet  avait 

fourni  le  plan  de  cette  éducation,  d'après  les  idées  du  roi  :  «  La  loi 
que  le  roi  imposoit  aux  études  de  ce  prince,  dit  Bossuet,  fut  de  ne  lui 

laisser  passer  aucun  jour  sans  étudier,  car  il  jugeoit  qu'il  y  a  bien  de 
la  différence  entre  demeurer  tout  le  jour  sans  travailler,  et  prendre 

quelque  divertissement  pour  relâcher  l'esprit.  »  Tel  était  le  système  des 
jésuites;  telle  fut  aussi  la  principale  cause  de  la  renommée  de  leur 
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collège  de  Clermont,  qui  prit  en  1682  le  nom  de  collège  de  Louîs-le- 

Grand.  Voici  dans  quelles  circonstances  :  La  reconstruction  de  ce  col- 

lège était  terminée,  et  le  roi  y  avait  puissamment  contribué  par  ses  dons, 

qui  permirent  aux  jésuites  d'acheter  les  vieux  collèges  du  Mans  et  de 

Marmoutier  pour  les  ajouter  à  leur  collège.  L'inauguration  des  nou- 
veaux bâtiments  se  fit  avec  solennité  ;  les  élèves  devaient  représenter 

une  tragédie  latine  et  lire  des  vers  composés  à  la  gloire  du  roi,  qui  avait 

Fig.  \:>o.  —  Vue  et  perspective  Uu  collège  des  (Juatrc-Nutions.  —  D'après  Pérelle. 

promis  d'assister  à  cette  représentation;  Louis  XIV  en  fui  très  satisfait, 
et  il  exprima  sa  satisfaction,  en  disant  â  un  seigneur  qui  applaudissait 

au  succès  de  la  pièce  et  des  acteurs  :  <(  Faut-il  s'en  étonner?  c'est  mon 

collège!  »  Cette  parole  ne  fut  pas  perdue  :  par  ordre  du  recteur,  l'an- 

cienne inscription,  qu'on  voyait  depuis  1564  au-dessus  de  la  grande 
porte  du  collège,  fut  enlevée  pendant  la  nuit,  et  des  ouvriers  gravèrent, 

en  lettres  d'or  sur  marbre  noir,  cette  inscription  qui  remplaça  la  pre- 
mière :  Gollegium  Ludovici  magni.  Louis  XIV  se  reconnut  parrain 

de  ce  collège,  qu'il  regardait  comme  le  meilleur  de  tous  et  qu'il  ne 
cessa  d'honorer  de  sa  sollicitude  et  de  sa  muniliconce. 
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L'université  cependant,  en  s'efforçant  d'imiter  les  méthodes  du  col- 

lège de  Louis-le-Grand,  avait  relevé  la  prospérité  de  quelques-uns  de 

ses  collèges,  notamment  ceux  du  Plessis  et  d'Harcourt,  et  nonobstant 

le  mauvais  vouloir  des  courtisans  à  son  égard,  elle  se  montrait  in- 

flexible pour  le  maintien  de  ses  privilèges.  Ainsi  le  savant  Rollin, 

nommé  recteur  en  1694,  avait  refusé  d'aller  à  l'archevêché ,  où  mon- 

seigneur de  Harlay  manifestait  l'intention  de  se  faire  représenter  par 

son  grand  vicaire.  «  Je  ne  suis  point  d'avis  d'aller  chez  M.  de  Harlav, 

dit-il.  Je  ne  demande  point  de  bénéfice;  je  ne  crains  ni  n'espère  rien, 

et  je  ne  mettrai  jamais  l'université  dans  l'esclavage.  »  Rollin  tint  bon 

également  contre  le  chancelier,  lorsque,  voulant  faire  entrer  son  car- 

rosse dans  la  cour  de  l'hôtel  Boucherat,  le  suisse  eut  l'insolence  de 

lui  répondre  qu'on  n'avait  pas  d'ordre  pour  ouvrir  la  porte;  mais 

le  chancelier,  averti  par  un  valet  de  chambre,  désapprouva  la  gros- 

sièreté de  son  suisse  et  adressa  des  excuses  au  recteur.  «.  Pardonnez- 

moi,  Monseigneur,  lui  dit  Rollin,  de  me  montrer  chatouilleux,  dès  que 

l'honneur  de  l'université  se  trouve  en  jeu.  » 

Fig.  156.  —  Séminaristes.  —  D'après  Séb.  le  Clerc. 



INSTITUTIONS  CHARITABLES 

ET  RELIGIEUSES 

Mouvement  des  esprits  vers  les  œuvres  de  charité  au  dix-septième  siècle.  —  Les  hôpitaux  sous  Henri  IV  ; 

insuffisance  de  l'Hôtel-Dieu  ;  l'hôpital  Saint-Louis.  —  Les  hôpitaux  sous  Louis  XIII  ;  la  Pitié  ;  les 
Incurables;  les  sœurs  hospitalières.  —  Saint  Vincent  de  Paul,  Mmo  Legras  et  les  sœurs  de  charité.  — 
La  charité  en  province.  —  Les  Enfants  trouvés.  —  L'Hôpital  général.  —  Les  grandes  communautés  de 
femmes  :  la  Visitation ,  les  Carmélites ,  les  TJrsulincs ,  etc.  —  Les  grandes  communautés  d'hommes  : 
l'Oratoire,  les  Pères  de  la  Doctrine  chrétienne,  etc.  —  Les  Missions.  —  Les  établissements  d'éducation 
et  les  maisons  de  refuge.  —  Les  séminaires  ;  Olicr.  —  M""-'  de  Maintenon  et  Saint-Cyr. 

i  le  dix-septième  siècle  fut  le  théâtre  de 

luttes  religieuses,  dont  le  récit  excéderait 

les  bornes  de  notre  cadre  et  que  nous  de- 

vons abandonner  à  l'histoire  générale,  de 

même  que  la  politique,  la  guerre  et  la  di- 

plomatie, il  nous  offre  un  spectacle  plus 

doux  et  plus  consolant,  qu'on  ne  peut 
contempler  sans  une  douce  émotion,  celui 

^^^c^k^F^&^^^M  des  grandes  œuvres  de  charité  que  cette 

époque  vit  se  multiplier  de  toutes  parts  sous  les  auspices  de  la  religion. 

Ce  fut  alors  dans  toutes  les  classes  de  la  société,  dans  les  plus  hum- 

bles comme  dans  les  plus  élevées,  une  ardente  émulation  de  faire  le 

bien,  de  secourir  l'infortune,  d'aider  les  pauvres,  de  soigner  les  ma- 

lades, de  répandre  dans  le  peuple  les  bienfaits  de  l'instruction  chré- 

tienne, d'ouvrir,  en  quelque  sorte ,  la  maison  de  Dieu  à  tout  ce  qui 
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souffre,  à  tout  ce  qui  pleure,  à  tout  ce  qui  a  froid,  à  tout  ce  qui  a 

faim.  C'est  que  jamais  peut-être,  à  aucune  époque,  la  misère  ne  fut 
plus  affreuse  que  pendant  la  Ligue,  pendant  le  règne  de  Louis  XIII, 

et  surtout  pendant  la  Fronde. 

Saint  Vincent  de  Paul,  dont  les  premiers  travaux  charitables  re- 

montent à  1600  et  se  continuent  sans  un  jour  d'interruption  jusqu'à 
sa  mort  en  1660,  est  comme  la  personnification  la  plus  touchante,  la 

plus  admirable  de  l'amour  du  prochain,  amour  inspiré,  illuminé,  for- 
tifié par  la  foi.  On  dirait  que  son  exemple  et  sa  parole  faisaient  sortir 

de  tous  les  rangs  de  la  famille  humaine  ces  dévouements  intrépides  et 

infatigables  qui  se  consacrent  au  service  de  la  misère  et  de  la  souf- 

france. Ce  sont  les  femmes,  on  se  plaît  à  le  constater,  qui  contribuent 

avec  le  plus  d'ardeur  à  ce  qu'on  appelait  les  œuvres  de  miséricorde , 
à  ces  actes  de  dévotion  et  de  charité  que  rien  ne  décourage,  que 

rien  n'arrête ,  quand  il  faut ,  pour  employer  la  belle  expression  de 
saint  François  de  Sales,  «  recueillir  et  soulager  les  pauvres  membres 

souffrants  de  Jésus-Christ.  »  Et,  parmi  ces  saintes  femmes,  ce  sont 

les  plus  nobles,  les  plus  belles,  les  plus  illustres  de  la  cour,  qui  vi- 

sitent les  hôpitaux  et  les  prisons,  qui  pansent  des  plaies  infectes  et 

qui  nettoient  des  enfants  couverts  de  vermine. 

Une  des  préoccupations  de  Henri  IV,  durant  son  règne,  fut  de  créer 

des  hôpitaux  à  Paris,  qui  n'en  avait  qu'un  seul,  le  vieil  Hôtel-Dieu, 
à  peine  suffisant  pour  recevoir  les  malades  de  toute  la  ville  en  temps 

ordinaire,  et  tout  à  fait  impropre  à  sa  destination  en  cas  d'épidémie. 

Or,  depuis  la  Ligue,  les  épidémies  qu'on  qualifiait  de  peste,  se  re- 
nouvelaient sans  cesse  et  faisaient  toujours  un  grand  nombre  de 

victimes,  qui  périssaient  la  plupart  faute  de  soins.  «  La  ville  de 

Paris,  lit-on  dans  le  Mercure  franqois  de  1607,  avoit  esté  affligée 

par  la  peste  l'année  dernière,  ny  ayant  aucun  lieu  pour  retirer  les 

pestiferez,  sinon  l'Hostel-Dieu  qui  est  au  milieu  de  la  ville.  »  Le  roi, 

à  qui  la  reine  Marie  de  Médicis  avait  souvent  parlé  des  soins  qu'on 

apportait  en  Italie  à  l'établissement  des  hôpitaux,  reconnut  combien 

l' Hôtel-Dieu  était  au-dessous  des  nécessités  du  moment.  On  y  admettait 

indistinctement  les  pestiférés ,  c'est-à-dire  les  malheureux  frappés  de 
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maladies  épidémiques  ou  contagieuses,  comme  ceux  atteints  d'autres 
maladies  graves  ou  légères,  entassés,  confondus,  réunis  souvent 

dans  le  même  lit  au  nombre  de  six  ou  sept  malades  ou  moribonds  ;  la 

plupart  y  trouvaient  la  mort,  et  de  ce  foyer  d'infection  l'épidémie  se 
propageait  avec  rapidité  dans  les  quartiers  voisins,  dont  elle  décimait 

les  habitants.  Quand  l'Hôtel-Dieu  était  plein,  les  pauvres  gens  qu'on 

Fig.  157.  —  Visite  à  un  malade.  —  D'après  Abraham  Bosse. 

y  amenait  en  foule  mouraient  dans  la  rue.  La  reine  Marie  de  Médicis 

avait  donc  fait  venir  de  Florence,  à  ses  frais,  vn  1602,  cinq  frères 

de  la  congrégation  de  Saint-Jean  de  Dieu  ou  de  la  Charité;  elle  les 

établit  au  faubourg  Saint-Germain,  à  l'entrée  du  Pré-aux-Clercs , 

où  l'on  ouvrit  un  hôpital  provisoire,  qui  rendit  des  services  réels, 
grâce  aux  libéralités  des  dames  de  la  cour  ;  le  nombre  des  frères  s'au^- 

menta,  et  ce  petit  hôpital  de  la  Charité  allait  s'étendre,  lorsque  la 

reine  Marguerite  acquit  de  l'université  le  terrain  même  sur  lequel 
l'hôpital  avait  été  placé  et  y  fit  construire  son  hôtel  ;  mais  elle  con- XVIIe  SltclJi.  —  INSTITUTIONS.  —  46 
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tribua  de  ses  deniers  à  l'achat  d'un  autre  terrain,  beaucoup  plus 

vaste,  clans  le  même  Pré-aux- Clercs,  pour  y  transférer  l'hôpital  des 

frères  de  Saint-Jean  de  Dieu.  Telle  fut  l'origine  de  l'hospice  de  la  Cha- 
rité, qui  subsiste  encore  dans  les  mêmes  bâtiments,  édifiés  alors  le 

long  de  la  rue  des  Saints-Pères.  Cette  maison  hospitalière,  qui  pou- 

vait recevoir  un  grand  nombre  de  malades  et  qui  ne  comptait  pas 

moins  de  soixante  frères  pour  les  soigner,  dut  sa  prospérité  aux  bien- 

faits du  roi  et  aux  aumônes  de  la  reine  ;  il  devint  bientôt  le  chef-lieu 

de  l'institut  pour  toute  la  France,  où  les  frères  de  la  Charité  créèrent 

en  peu  de  temps  vingt-quatre  hôpitaux,  en  vertu  des  lettres  patentes 

que  Henri  IV  avait  accordées  à  la  maison  mère  de  la  congrégation 

de  Saint- Jean  de  Dieu.  Le  roi,  effrayé  et  attristé  de  l'encombrement 

de  malades  qui  étaient  venus  mourir  à  l' Hôtel-Dieu,  lors  de  la  grande 
épidémie  de  1606,  avait  fait  commencer  immédiatement  les  travaux 

pour  agrandir  l'Hôtel-Dieu  et  pour  l'améliorer. 

Il  y  avait  bien,' au  faubourg  Saint-Marcel,  une  maison  de  santé, 

nommée  la  Charité-Chrétienne,  qui,  par  l'objet  de  sa  fondation,  était 
réservée  aux  maladies  contagieuses  et  qui  avait  eu  pour  fondatrice 

la  reine  Marguerite  de  Provence ,  veuve  de  saint  Louis  ;  mais  cet  hô- 

pital, bien  que  reconstruit  par  Henri  IV,  sous  le  nom  d'hôpital  Sainte- 

Anne,  ce  qui  n'empêcha  pas  de  l'appeler  comme  autrefois  Maison 

de  la  Santé,  était  encore  insuffisant,  en  raison  de  l'accroissement  de 
la  population. 

Le  roi,  qui  avait  payé  sur  son  épargne  une  partie  des  travaux,  fit 

de  cet  hôpital  une  annexe  de  l'Hôtel-Dieu,  et  se  hâta  de  réaliser 

son  projet  d'un  hôpital  général,  exclusivement  consacré  au  traite- 
ment de  toutes  les  maladies  contagieuses.  Il  avait  choisi,  pour  créer 

ce  vaste  hôpital,  un  emplacement  sain  et  bien  aéré,  entre  la  porte 

du  Temple  et  la  porte  Saint-Martin.  Claude  Chastillon,  architecte  et 

ingénieur  du  roi,  avait  fait  les  dessins  des  constructions  qui  furent 

exécutées  à  grands  frais,  sous  la  conduite  de  Claude  de  Villefaux.  Cet 

hôpital, 'par  le  nombre  et  la  dimension  de  ses  salles,  de  ses  pavillons, 
de  ses  locaux,  de  ses  cours  et  de  ses  fontaines,  était  comparable 

aux  plus  beaux  bâtiments  de  cette  époque.  Sauvai,  qui  écrivait  sous 
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Louis  XIV  son  ouvrage  sur  les  Antiquités  de  Paris,  déclare  que  l'hô- 

pital Saint-Louis  (c'est  ainsi  que  l'avait  nommé  Henri  IV)  «  passe 
pour  le  plus  vaste,  le  plus  beau  et  le  plus  commode  du  monde.  » 

Henri  IV  fit  plus  que  de  fonder  cet  hôpital,  lequel  ne  coûta  pas  moins 

de  795,000  livres,  qui  représentent  plus  de  trois  millions  d'aujour- 

d'hui :  par  un  édit  du  mois  de  mai  1607,  il  attribua  aux  hôpitaux  de 
Paris  une  taxe  de  10  sous  sur  chaque  minot  de  sel  qui  se  vendrait 

dans  tous  les  greniers  à  sel  de  la  généralité  de  Paris  pendant  quinze 

ans,  et  cinq  sous  à  perpétuité,  pour  couvrir  les  dépenses  de  construc- 

tion et  d'installation  de  l'hôpital  Sainte-Anne  et  de  l'hôpital  Saint- 
Louis,  à  charge  de  payer,  en  outre,  le  service  médical  et  les  gages 

de  tous  les  employés,  et  de  fournir  tous  les  meubles  et  ustensiles 

nécessaires  à  ces  deux  établissements  unis  et  incorporés  à  l' Hôtel- 
Dieu.  La  reine  et  la  cour,  à  son  exemple,  contribuèrent  pour  la  plus 

grande  part,  aux  premiers  frais  de  cette  double  fondation,  qui  con- 

jura pour  l'avenir  le  danger  des  épidémies.  Outre  Marie  de  Médicis, 

qui  avait  pris  sans  doute  l'initiative  de  ces  fondations  hospitalières, 

il  faut  citer  quelques-unes  des  grandes  dames  de  la  cour,  qui  s'asso- 
cièrent à  ses  bonnes  œuvres  et  qui  en  furent  les  ardentes  propaga- 

trices; elles  appartenaient  toutes  à  la  famille  de  Longueville,  qui 

occupe  une  si  belle  place  dans  l'histoire  de  la  charité  française  :  Cathe- 

rine d'Orléans  et  sa  sœur  Marguerite,  princesse  d'Estouteville,  vouées 

l'une  et  l'autre  au  célibat,  vivaient  à  la  cour  pour  y  donner  l'exemple 
de  toutes  les  vertus  chrétiennes,  rachetant  des  prisonniers,  élevant  des 

orphelins,  distribuant  leur  fortune  entre  les  pauvres  et  les  malheureux  ; 

leur  sœur,  Antoinette  d'Orléans,  veuve  du  marquis  de  Bellisle,  s'é- 

tait empressée  de  suivre  leur  exemple  ;  leur  belle-sœur,  Catherine  de 

Gonzague-Clèves,  duchesse  de  Longueville,  favorisait  de  tout  cœur 

les  entreprises  utiles  à  la  religion;  une  autre  belle-sœur,  née  Anne 

de  Caumont,  avait  renoncé  au  monde  pour  se  consacrer  entièrement 

au  service  des  pauvres  :  elle  allait  soigner  les  malades  de  l'Hôtel-Dieu  et 

ne  gardait  rien  pour  elle  de  ses  revenus,  qu'elle  dissipait  en  aumônes  ; 

la  marquise  de  Meignelais,  belle-sœur  d'Antoinette  de  Longueville, 

vivait  aussi  dans  les  pratiques  d'une  austère  piété  :  elle  eût  voulu, 
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après  la  perte  de  son  mari,  se  retirer  dans  un  couvent,  mais  les 

personnes  les  plus  considérables  du  clergé  la  décidèrent  à  rester  dans 

le  siècle  pour  y  être  un  modèle  de  piété  active  :  chaque  jour,  elle 

allait  dans  les  hôpitaux,  visitait  les  prisonniers,  et  s'adonnait  avec 
joie  aux  bonnes  œuvres  les  plus  répugnantes  et  les  plus  pénibles. 

Faut-il,  après  avoir  énuméré  ces  gloires  de  la  charité  dans  une 

seule  famille,  faut-il  nommer  quelques-unes  des  nobles  émules  de 

la  maison  de  Longueville  :  Marie  de  Luxembourg,  duchesse  de  Mer- 

cœur,  belle-sœur  de  Henri  III;  Catherine  de  Lorraine,  duchesse  de 

Fig.  150.  —  Mendiants  estropiés. 

Nevers,  fille  du  duc  de  Mayenne;  Catherine  d'Escoubleau  de  Sourdis, 
comtesse  de  Clermont-Tonnerre  ;  Antoinette  de  Paillon  du  Lude, 

comtesse  de  la  Guiclie,  et  tant  d'autres  dames  d'une  grande  nais- 

sance et  d'un  nom  illustre,  qui  mettaient  leur  bonheur  à  servir  la 

religion  et  à  soulager  les  souffrances  de  l'humanité? 

On  comprend  qu'avec  des  appuis  aussi  fidèles  dans  la  noblesse, 

l'argent  ne  manquait  jamais  pour  les  œuvres  de  bienfaisance;  le  règne 

de  Henri  IV  avait  pourvu  aux  hôpitaux,  mais  l'on  ne  pouvait  trop 
multiplier  les  hospices  destinés  à  recueillir  différentes  catégories  de 

pauvres  et  d'êtres  souffrants.  Le  nombre  des  pauvres  valides,  qui  ne  tar- 
daient pas  à.  devenir  des  gueux  malfaisants,  avait  forcé  les  magistrats 

de  Paris  d'aviser  aux  moyens  de  les  séquestrer,  dès  1012,  pour  les 
surveiller  déplus  près  et  pour  mettre  obstacle  à  leurs  mauvais  instincts. 

On  acheta  donc  trois  grandes  maisons  entre  les  rues  du  Battoir  et  du 

Jardin  des  Plantes,  et  l'on  y  adjoignit  successivement  de  nouvelles 
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constructions,  afin  d'y  pouvoir  enfermer  tous  les  mendiants  qu'on 
arrêtait,  de  jour  et  de  nuit,  dans  les  rues  de  la  ville.  Tous  les  jours  les 

plus  grandes  dames  venaient  assister  et  consoler  ces  prisonniers,  qui 

se  refusaient,  en  général,  à  toute  espèce  de  travail.  Cette  maison  de 

correction  et  de  surveillance  n'était  donc  qu'un  hospice  ouvert  à  la 
fainéantise;  elle  reçut  le  nom  de  maison  de  la  Pitié,  parce  que  sa 

chapelle  était  sous  l'invocation  de  Notre-Dame  de  Pitié.  Elle  rendit 

peu  de  services  au  bon  ordre  et  à  la  paix  publique,  jusqu'en  1G57,  où 

l'hôpital  général  de  la  Salpêtrière  devint  le  dépôt  unique  de  tous  les 

mendiants,  qu'on  y  recueillait  de  force  ou  de  bonne  volonté  et  qui 

devaient,  avec  le  produit  d'un  travail  quelconque,  payer  les  frais  de  leur 
entretien.  Alors  seulement  la  maison  de  la  Pitié  eut  une  meilleure 

destination,  dont  la  générosité  des  bonnes  âmes  fit  tous  les  frais  :  on 

en  fit  un  hospice  pour  les  enfants  des  mendiants.  L'hospice  se  trouva 

naturellement  divisé  en  deux  parties  :  l'une,  pour  les  filles,  auxquelles 

on  apprenait  à  lire,  à  écrire,  à  coudre  et  à  tricoter;  l'autre,  pour  les 
garçons,  qui  recevaient  une  éducation  analogue;  on  y  plaça  aussi  des 

orphelins,  auxquels  on  faisait  apprendre  un  métier  et  qui  travaillaient 

en  commun  dans  des  ateliers  où  l'on  avait  établi  une  fabrique  de  drap 
et  de  toile. 

Un  établissement  du  même  genre  existait,  depuis  1622,  dans  le 

faubourg  Saint-Marcel,  où  Antoine  Seguier,  président  du  parlement, 

avait  acheté  une  partie  de  l'ancien  hôtel  des  ducs  d'Orléans,  situé 

rue  Censier,  pour  retirer  de  la  misère  et  du  vice  un  certain  nom- 

bre de  jeunes  orphelines  de  père  et  de  mère;  elles  étaient  cent  et 

devaient  être  élevées  depuis  l'âge  de  cinq  ans  jusqu'à  leur  majorité  :  on 
leur  apprenait  un  métier,  qui  pouvait  les  faire  vivre,  et  Y  hôpital  de 

Notre-Dame  de  la  Miséricorde  (c'est  le  nom  que  les  lettres  patentes 

du  roi  attribuaient  à  cette  fondation  utile)  accordait  une  dot  à  ses  pen- 

sionnaires lorsqu'elles  se  mariaient. 

L'hôpital  des  Incurables,  fondé  en  1632  par  une  honnête  et  pieuse 
bourgeoise,  Marguerite  Rouillé,  veuve  de  Jacques  Lebret,  et  bâti  sur 

le  chemin  de  Sèvres  dans  un  terrain  cédé  par  l' Hôtel-Dieu,  se  recom- 
mandait par  une  idée  essentiellement  neuve  et  pratique.  Les  plus  grands 
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personnages  de  l'Église  et  de  la  cour  patronèrent  cette  idée,  en  l'ai- 

dant de  donations  considérables.  François  Joulet  de  Châtillon,  aumô- 

nier du  roi,  y  avait  consacré  tous  ses  biens  et  intéressé  en  faveur  de 

l'œuvre  le  cardinal  de  la  Rochefoucauld,  qui  s'en  fit  le  protecteur. 
Jacques  Danès,  évêque  de  Toulon,  Mathieu  de  Mourgues,  aumônier 

de  la  reine  mère,  et  beaucoup  d'ecclésiastiques  distingués,  de  magis- 

trats, et  de  femmes  pieuses,  se  firent  les  bienfaiteurs  de  cette  fonda- 

tion, qui  prit  de  nouveaux  développements  par  la  suite,  et  qui  devint 

une  des  plus  importantes  institutions  hospitalières  de  Paris. 

Tous  les  pauvres ,  par  bonheur,  n'étaient  pas  des  incurables.  Mme  Bul- 
lion,  veuve  du  surintendant  des  finances,  ouvrit  un  asile  aux  con- 

valescents, qui,  sortant  des  hôpitaux  avant  d'avoir  recouvré  com- 
plètement la  santé,  avaient  besoin  de  soins  délicats  pour  échapper 

à  des  rechutes  dangereuses.  Cette  dame  voulut  faire  le  bien  en  res- 

tant inconnue  :  elle  chargea  un  prêtre,  nommé  Gervaise,  d'acheter  en 
son  propre  nom,  dans  la  rue  du  Bac,  un  hôtel  qui  avait  appartenu 

à  feu  M.  Camus,  évoque  de  Belley,  et  d'y  organiser  un  hôpital  pour 

huit  convalescents.  On  ne  sut  le  nom  de  la  fondatrice  qu'en  IGol, 

lorsqu'il  fallut  enregistrer  les  lettres  patentes  qu'elle  avait  obtenues 
du  roi  pour  sa  fondation.  Le  nombre  des  lits  fut  doublé  alors  dans  cet 

hôpital,  qui  était  toujours  administré  par  le  prêtre  Gervaise,  lequel 

obtint,  en  1650,  la  permission  de  construire  une  chapelle  sous  le  titre 

de  Notre-Dame  des  Convalescents.  En  1652,  cet  hôpital  passa  sous 

la  direction  des  religieux  de  la  Charité,  à  qui  la  fondatrice  en  avait 

fait  don. 

Parmi  tous  ces  hôpitaux,  plusieurs  avaient  été  fondés  par  des 

femmes,  mais  elles  s'étaient  tenues  à  l'écart  par  modestie,  et  elles 
ne  se  faisaient  connaître  que  par  leur  ardeur  à  donner,  toutes  les  fois 

qu'une  fondation  nouvelle  s'appuyait  sur  la  charité.  Mais  on  ne  voit 

pas  qu'on  ait  fait  intervenir  jusqu'alors  des  femmes  laïques  ou  des 

religieuses  dans  l'administration  des  soins  à  donner  aux  malades  : 

ces  soins  incombaient  d'ordinaire  à  des  religieux,  tels  que  les  frères 

de  la  Charité,  quoiqu'il  y  eût  depuis  longtemps  une  congrégation 

laïque  d'infirmières,  qu'on  appelait  sœurs  noires,  à  cause  de  leur 
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costume,  et  qui  étaient  employées,  à  l'Hôtel-Dieu,  dans  les  salles  où 

il  n'y  avait  que  des  femmes  en  traitement.  Ce  fut  seulement  vers 

1628  qu'on  appela  au  service  des  hôpitaux  diverses  associations  de 

femmes,  qui  s'intitulaient  hospitalières,  qui  suivaient  différentes 
règles,  portaient  différents  costumes  et  se  rattachaient  à  différentes 

congrégations.  On  avait  vu,  dans  les  hôpitaux,  les  plus  grandes 

dames  de  la  cour,  des  princesses  même  alliées  à  la  famille  royale, 

s'imposer  la  rude  pénitence  de  soigner  quelquefois  les  malades  et  de 

panser  leurs  plaies  ;  mais  ce  n'étaient  que  des  accidents  et  des  excep- 
tions qui  produisaient  toujours  sur  les  assistants  une  impression  pro- 

fonde d'admiration  et  de  respect.  En  1624,  une  pieuse  fille,  nommée 
Simonne  Gaugain ,  invita  plusieurs  de  ses  compagnes  à  former  une 

association  d'hospitalières,  qui  ouvriraient  des  hôpitaux  de  femmes  à 
Paris  et  dans  les  provinces.  Elles  prononcèrent  des  vœux,  sous  le 

nom  d'hospitalières  de  la  charité  de  Notre-Dame,  et  elles  se  mirent 
sous  la  direction  de  Simonne  Gaugain,  qui  prit  le  nom  de  Françoise 

de  la  Croix.  La  veuve  d'un  maître  d'hôtel  du  roi,  Madeleine  Brulart, 
acquit  une  maison,  pour  ces  religieuses,  dans  la  rue  de  la  Chaussée  des 

Minimes,  près  de  la  place  Royale,  et  elles  y  établirent  un  couvent 

et  un  hôpital,  sans  avoir  songé  à  obtenir  des  lettres  patentes  du  roi. 

Les  frères  de  la  Charité  et  les  administrateurs  de  l'Hôtel-Dieu  s'en- 

tendirent pour  demander  la  clôture  de  l'hôpital,  mais  le  parlement 
en  autorisa  le  maintien.  Les  hospitalières,  aidées  par  la  duchesse  de 

Mercosur,  ouvrirent  rue  de  la  Roquette  un  hospice  pour  leurs  conva- 

lescentes. Elles  se  répandaient  surtout  en  province,  afin  d'éviter  des 

querelles  avec  les  administrateurs  de  l'Hôtel-Dieu,  et  elles  eurent 
bientôt  créé  des  hôpitaux  de  leur  congrégation  à  Patay,  en  Beauce,  à 

la  Rochelle,  à  Toulouse,  à  Béziers,  etc.  Leur  exemple  fut  suivi  avec 

une  sorte  d'enthousiasme,  et  bientôt  chaque  province,  chaque  ville,  vou- 

lut avoir  des  hospitalières,  avant  qu'elles  eussent  pu  s'établir  régulière- 

ment à  Paris.  Ce  n'est  qu'en  1652  qu'un  maître  des  requêtes,  Jacques 

le  Prévost  d'Herbelay,  fit  venir  à  Gentilly  des  hospitalières,  auxquelles 
il  assura  une  rente  de  1,500  livres,  pour  soigner  les  filles  et  les  femmes 

malades;  il  obtint,  pour  elles,  en  1655,  des  lettres  patentes  qui  les 
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autorisèrent  à  se  transporter  dans  un  faubourg  de  Paris,  et  elles 

occupèrent  alors  deux  maisons  qu'il  leur  avait  achetées  rue  Mouffetard. 

A  cette  époque,  Paris  possédait  déjà  depuis  plus  de  vingt  ans  une  ins- 

titution d'hospitalières,  destinée  à  survivre  à  toutes  les  autres,  et  plus 
capable  aussi  de  rendre  tous  les  services  que  la  charité  pouvait  attendre 

d'elle.  C'était  saint  François  de  Sales  qui  avait  eu  la  première  pensée 

de  cette  belle  institution  ;  c'était  saint  Vincent  de  Paul  qui,  de  concert 

avec  sa  pieuse  et  vénérable  collaboratrice,  Mmc  Legras,  en  avait  posé 

les  bases  dès  l'année  1633.  Il  ne  s'agissait,  en  effet,  que  de  mettre  en 
pratique  un  ancien  usage  que  les  femmes  des  plus  hautes  classes 

avaient  longtemps  tenu  à  honneur  de  conserver  pour  l'édification  du 

peuple,  et  qui  consistait  à  visiter  souvent  les  malades  de  l'Hôtel-Dieu 

et  à  les  panser  de  leurs  propres  mains.  Vincent  avait  institué  d'abord 

une  association  de  ces  grandes  dames,  qu'il  réunissait  dans  des  con- 

férences de  charité,  et  qu'il  invitait  ensuite  à  se  rendre  dans  les 

salles  de  l'Hôtel-Dieu  pour  y  porter  des  soins  et  des  consolations. 
Les  dames  de  Villesavin,  de  Bailleul,  de  Mecq,  de  Sainctot  et  de 

Pollalion,  avaient  été  les  premières  à  concourir  à  ces  assemblées  de 

charité;  Mm0  d'Aligre,  femme  du  chancelier,  et  Mmc  Fouquet,  étaient 
venues  ensuite,  puis  la  princesse  de  Mautoue,  Marie  de  Gronzague,  la 

marquise  de  Combalet,  la  marquise  de  Maignelay,  la  présidente  de 

Lamoignon  et  d'autres  illustres.  La  visite  à  l'Hôtel-Dieu,  où  chaque 
dame  apportait  des  provisions  aux  malades,  était  considérée  par  les 

visiteuses  comme  une  sainte  récréation ,  et  leurs  assemblées  de  charité, 

présidées  par  saint  Vincent  de  Paul,  leur  semblaient  préférables  à  des 

réunions  de  fête  ou  de  plaisir.  C'est  dans  ces  assemblées  que  fut  pré- 

parée cette  congrégation  de  su'iirs  de  charité,  composée  de  jeunes 

IF 

filles  vouées  au  célibat,  qui  devaient  soigner  les  malades  dans  les 

paroisses,  visiter  les  hôpitaux  et  se  consacrer  aux  œuvres  de  miséri- 

corde. Les  membres  de  cette  congrégation  ne  pouvaient  pas  être 

cloîtrés,  puisque  leur  mission  leur  ordonnait  de  se- porter  partout  où 

les  appelaient  les  besoins  des  pauvres.  Mmc  Legras,  nièce  du  chan- 

celier Marillac,  avait  été  mise  à  la  tôte  de  l'institution  qu'elle  formait 
sous  les  yeux  de  Vincent  de  Paul;  elle  en  établit  le  siège  dans  le 
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village  de  la  Chapelle,  près  de  Paris  ;  mais  bientôt  elle  reconnut  la  né- 

cessité de  rentrer  dans  la  ville  avec  ses  sœurs  de  charité ,  et  elle  les 

logea,  vis-à-vis  du  couvent  de  Saint-Lazare,  dans  une  maison  achetée 

des  deniers  de  la  présidente  de  Goussault.  C'était  dans  cette  maison 
que  les  sœurs  de  charité  recevaient  les  pauvres  et  leur  distribuaient  des 

secours.  En  1655,  la  congrégation  des  sœurs  de  la  Charité  fut  approu- 

vée par  l'archevêque  de  Paris  :  elle  n'obtint  des  lettres  patentes  du  roi 

que  trois  ans  plus  tard.  Mais  cette  congrégation,  dont  le  véné- 

rable créateur  n'avait  pas  encore  rédigé  les  statuts,  était  déjà  répan- 

due partout,  et  Mme  Legras,  qui,  malgré  son  grand  âge,  remplissait 
toujours  les  fonctions  de  supérieure  générale,  voyait  avec  bonheur  se 

multiplier  par  toute  la  France  les  hôpitaux  et  les  écoles  gratuites,  que 

les  filles  de  saint  Vincent  de  Paul  dirigeaient  dans  un  même  esprit 

d'inépuisable  charité. 

C'était  bien  l'esprit  de  charité  dont  les  plus  nobles  cœurs  avaient 
été  animés  pendant  les  épouvantables  misères  de  la  Fronde.  Saint 

Vincent  de  Paul,  qui  s'était  fait  à  la  fois  le  directeur  des  missions 
religieuses  et  le  chef  des  sœurs  de  la  Charité,  eut  alors  un  émule  dans 

cet  obscur  et  héroïque  combat  de  la  charité  chrétienne,  car  Charles 

Maignart  de  Bernières,  maître  des  requêtes  au  parlement  de  Rouen, 

avait  créé  et  organisé ,  dans  les  provinces  désolées  par  la  guerre  et 

la  famine,  quantité  d'assemblées  charitables,  qui  trouvaient  des  secours 

pour  toutes  les  misères.  Ce  fut  lui  qui  mérita  le  beau  nom  de  pro- 

cureur général  des  pauvres.  Il  faisait  imprimer  des  relations  con- 

tenant tous  les  actes  de  charité  dont  il  avait  connaissance,  et  il 

répandait  ces  relations,  tirées  à  quatre  mille  exemplaires,  pour  éveil- 

ler partout  l'émulation  de  la  charité  :  ce  "Il  s'est  trouvé  aussi,  dit-il 

dans  un  de  ces  factums  qu'il  ne  signait  pas,  quelques  dames  qui  ont 

vendu  leurs  pierreries  et  leur  vaisselle  d'argent,  pour  satisfaire  à  leur 

devoir  de  chrétiennes,  et  la  reine  même,  jusqu'au  cabinet  de  laquelle 
ces  relations  ont  porté  le  récit  des  maux  extrêmes  des  provinces, 

donna  sur-le-champ  ses  pendants  d'oreille,  qui  ont  été  vendus  16,000 
livres,  action  qui  devroit  faire  rougir  toutes  les  princesses  et  les  dames, 

qui  portent,  quand  elles  se  parent,  ce  qui  suffiroit  à  remédier  aux  né- 
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cessités  pressantes  de  toute  une  province.  »  Il  y  eut,  dans  ces  malheu- 

reux temps,  par  toute  la  France,  un  admirable  élan  de  charité,  provo- 

qué par  les  appels  suppliants  des  comités  d'hommes,  que  Maignart  de 
Bernières  avait  formés  en  province,  et  par  les  assemblées  de  dames 

que  M.  Vincent  (c'est  ainsi  qu'on  appelait  ce  saint  homme)  réunis- 
sait sans  cesse  à  Paris  et  dans  les  villes  où  la  cour  faisait  résidence. 

Vincent  de  Paul  avait  déjà,  depuis  dix  ans,  fait  passer  des  sommes 

énormes  en  Lorraine,  en  Picardie  et  en  Champagne,  pour  subvenir  aux 

besoins  urgents  de  la  population  ruinée  et  désolée  par  le  passage  con- 

tinuel des  gens  de  guerre.  C'étaient  les  pères  et  les  frères  de  la  Mission, 

qu'il  chargeait  de  porter  des  secours  en  argent  et  en  vivres  dans  ces 

provinces,  que  la  misère  avait  dépeuplées  ;  c'étaient  les  filles  et  sœurs 

de  la  Charité  qu'il  y  envoyait  soigner  les  malades  et  recueillir  les  or- 
phelins. Un  de  ces  missionnaires  de  la  charité,  le  frère  Mathieu  Renan  I, 

avait  fait,  pendant  ces  dix  années,  cinquante-trois  voyages  de  Paris  en 

Lorraine,  à  travers  les  plus  grands  périls,  pour  apporter  le  produit  des 

aumônes  que  sa  congrégation  avait  pu  ramasser,  et  jamais  il  ne  fut  volé 

en  route.  On  assure  que  Vincent  de  Paul  ne  distribua  pas  moins  de 

1,000,000  livres  en  espèces,  dans  la  Lorraine  seule.  Le  roi  avail  remis 

à  M.  Vincent,  pour  servir  de  passeport  et  de  sauvegarde  aux  prêtres 

de  la  Mission,  une  ordonnance  en  date  du  14  février  1651,  dans  laquelle 

il  déclarait  que  «  plusieurs  personnes  de  la  bonne  ville  de  Paris  l'ont  de 
grandes  et  abondantes  aumônes,  qui  sont  fort  utilement  employées  par 

les  prêtres  de  la  Mission  de  M.  Vincent,  et  autres  personnes  charitables 

envoyées  sur  les  lieux  oii  il  y  a  eu  le  plus  de  ruines  et  le  plus  de  mal.  » 

Il  enjoignait,  en  conséquence,  à  tous  les  baillis,  sénéchaux,  juges,  pré- 

vôts et  autres  officiers,  de  prendre  sous  leur  protection  ces  dignes  prê- 

tres, qui  allaient  exercer  la  charité  dans  dos  pays  réduits  à  une  affreuse 

misère.  Vincent  de  Paul  faisait  des  miracles  pour  sustenter  et  nourrir 

tant  de  inonde  qui  mourait  de  faim,  et  il  écrivait  tristement  à  un  de  ses 

plus  actifs  missionnaires  :  «  Les  pauvres  qui  ne  savent  où  aller  ni  que 

faire,  qui  souffrent  déjà  et  qui  se  multiplient  tous  les  jours,  c'est  là  mon 
poids  et  ma  douleur.  »  Il  en  était  à  craindre  de  manquer  de  ressources 

pour  la  maison  mère  de  Saint-Lazare  à  Paris,  où  il  n'avait  laissé  que 
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sept  ou  huit  prêtres  et  dix-huit  écoliers  :  ((  De  si  peu  de  blé  qu'il  y  a, 
disait-il,  on  en  distribue  tous  les  jours  trois  ou  quatre  setiers  aux 

pauvres,  ce  qui  nous  est  une  très  sensible  consolation  dans  l'extrémité 
où  nous  sommes,  et  qui  nous  donne  espérance  que  Dieu  ne  nous 

abandonnera  pas.  » 

Vincent  de  Paul,  qui  pensait  à  tout,  et  qui  y  suffisait  pour  les  œuvres 

de  charité  qu'il  avait  prises  sous  ses   auspices,  était  alors  très 

préoccupé  du  sort  de  celle  qui  lui  tenait  le  plus  à  cœur,  l'œuvre 
des  enfants  trouvés.  Un  jour,  en  1638,  il  rencontra  dans  la  rue  un 

mendiant  qui  déformait  et  brisait  les  membres  d'un  pauvre  enfant, 

qu'il  voulait  rendre  infirme  pour  mieux  exciter  la  compassion  publi- 

que. Vincent  le  lui  arracha  des  mains  et  l'emporta  dans  ses  bras,  en 

prenant  à  témoin  les  passants  de  l'indigne  traitement  qu'un  misérable 
infligeait  â  ce  pauvre  enfant,  dont  il  se  disait  légitime  possesseur, 

pour  l'avoir  acheté  à  la  maison  de  la  Couche.  Cette  vieille  maison, 

située  sur  le  port  Saint-Landry,  servait  d'hospice  aux  enfants  trouvés 

qu'on  y  amenait  de  tous  les  quartiers  de  la  ville;  là,  ils  n'étaient 
nourris  que  par  des  femmes  mercenaires,  qui  les  vendaient  pour 

différents  usages  plus  ou  moins  déplorables  :  la  plupart  de  ces  enfants 

étaient  achetés  par  des  mendiants,  qui  s'en  servaient  pour  émouvoir 

la  pitié  et  provoquer  les  aumônes.  Vincent  de  Paul,  suivi  d'une  foule 
de  peuple  qui  le  bénissait,  se  rendit  à  la  maison  de  la  Couche,  et  fut 

affligé  de  l'état  d'abandon  et  de  misère,  dans  lequel  il  trouva  cet 

établissement,  confié  au  bon  vouloir  d'une  veuve  et  de  deux  servantes. 
Il  apprit,  en  effet,  que  ces  petits  infortunés  étaient  vendus,  souvent 

au  prix  d'un  franc,  et  que  ceux  qui  n'avaient  pas  trouvé  d'acquéreur, 
mouraient  bientôt,  faute  de  nourriture.  Aussi,  les  cris  de  ces  inno- 

centes victimes  n'importunaient  pas  longtemps  le  voisinage.  Indigné 

des  horribles  détails  qu'il  avait  recueillis,  Vincent  de  Paul  rassemble 
les  dames  de  charité  et  leur  propose  de  créer  une  œuvre  nouvelle, 

pour  sauver  les  enfants  trouvés.  Toute  l'assistance  partage  sa  géné- 

reuse indignation,  mais  on  hésite  devant  l'étendue  des  sacrifices 

auxquels  il  fallait  faire  face,  car  le  nombre  des  nouveau-nés  délaissés  et 

exposés  dans  les  rues  ne  s'élevait  pas  à  moins  de  trois  à  quatre  cents 
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par  an.  L'assemblée  de  charité  ne  pouvait  se  charger  de  tous  ces  en- 

fants :  on  en  choisit,  on  en  acheta  douze,  qui  furent  remis  à  Mme  Legras 

et  à  ses  filles  de  la  Charité.  On  loua  une  maison,  près  de  la  porte 

Saint- Victor,  pour  en  faire  un  hospice  ;  Vincent  de  Paul  s'était  occupé 
de  réunir  des  fonds;  il  avait  obtenu  de  la  reine  régente  une  rente 

annuelle  sur  les  fermes.  Mais  les  troubles  de  la  Fronde  eurent  trop 

vite  épuisé  ces  ressources,  et  les  frais  de  l'hospice  avaient  augmenté 

considérablement,  parce  que  le  fondateur  de  l'œuvre  augmentait  tous 

les  jours  le  nombre  des  enfants  qu'il  arrachait  à  la  mort  et  à  l'in- 

famie. Les  dames,  effrayées  des  dépenses  que  les  aumônes  ne  cou- 

vraient plus,  se  rassemblèrent  pour  délibérer  sur  le  parti  à  prendre  : 

elles  semblaient  décidées  à  renoncer  à  une  oeuvre,  intéressante  sans 

doute,  mais  frappée  de  discrédit  par  suite  d'un  préjugé  moral  contre 

lequel  protestait  en  vain  la  charité.  C'est  alors  que  Vincent  de  Paul 
prononça  ce  discours  simple  et  touchant,  qui  changea  tout  à  coup 

les  dispositions  de  rassemblée  :  «  Or  sus,  mesdames,  la  compassion 

et  la  charité  vous  ont  fait  adopter  ces  petites  créatures  pour  vos 

enfants.  Vous  avez  été  leurs  mères  selon  la  grâce,  depuis  que  leurs 

mères  selon  la  nature  les  ont  abandonnés  ;  voyez  maintenant  si  vous 

voulez  aussi  les  abandonner.  Cessez  d'être  leurs  mères,  pour  devenir 
à  présent  leurs  juges.  Leur  vie  et  leur  mort  sont  entre  vos  mains  : 

je  m'en  vais  prendre  les  voix  et  les  suffrages.  Il  est  temps  de  pro- 
noncer leur  arrêt,  et  de  savoir  si  vous  ne  voulez  plus  avoir  de  misé- 

ricorde pour  eux.  Ils  vivront,  si  vous  continuez  d'en  prendre  un  cha- 
ritable soin,  et  au  contraire  ils  mourront  et  périront  infailliblement, 

si  vous  les  abandonnez.  »  Toute  l'assistance  fondait  en  larmes;  la 

cause  des  enfants  trouvés  était  gagnée.  Vincent  de  Paul  et  M""'  Legras 

firent  de  nouvelles  quêtes  et  intéressèrent  la  cour  à  la  création  d'un 
hospice  définitif,  à  établir  dans  les  bâtiments  de  Bicêtre,  et  destiné 

à  recevoir  tous  les  enfants  qu'on  trouverait  dans  les  rues  de  Paris  et 

aux  environs  de  la  ville.  Les  revenus  de  l'hospice  étaient  assurés 

pour  l'entretien  des  enfants  et  pour  le  payement  des  nourrices  et  des 

surveillantes,  mais  une  grande  mortalité  se  déclara  dans  l'établisse- 

ment de  Bicêtre;  les  médecins  l'attribuèrent  à  l'air  trop  vif  pour  des 
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enfants  non  veau-nés.  Aussitôt  Vincent  de  Paul  s'empressa  de  les 

ramener  dans  l'intérieur  de  Paris  et  de  les  confier  aux  soins  directs 

des  sœurs  de  la  Charité,  dans  deux  maisons  qu'il  acheta  pour  eux,  l'une 

vis-à-vis  de  Saint-Lazare  et  l'autre  dans  le  faubourg  Saint- Antoine. 

Ces  deux  maisons  ne  firent  que  prospérer  désormais,  malgré  l'aug- 

mentation successive  de  ces  pauvres  enfants  que  la  misère  et  l' in- 
conduite de  leurs  parents  abandonnaient  à  la  charité  publique  qui  les 

adoptait.  La  reine  Marie-Thérèse  voulut  être  aussi  la  bienfaitrice  des 

enfants  trouvés,  qui  devaient  tant  à  la  bonté  d'Anne  d'Autriche;  elle 

porta  sa  munificence  sur  la  maison  du  faubourg  Saint- Antoine,  qui 

devint  un  vaste  hôpital  et  fut  réuni  en  1670  à  l'hôpital  général. 

Ce  n'était  pas  assez  pour  Vincent  de  Paul  d'avoir  protégé  ces  frêles 
créatures,  délaissées  par  les  auteurs  de  leurs  jours;  il  eut  la  pensée  de 

rendre  le  même  service  aux  orphelins,  mais  il  fut  devancé  par  son  vé- 

nérable ami,  Jean- Jacques  Olier,  curé  de  Saint-Sulpice,  qui  lui  demanda 

quelques  soeurs  de  la  Charité  pour  diriger  l'orphelinat  qu'il  établissait 

dans  sa  paroisse,  rue  du  Vieux-Colombier,  où  fut  fondée  la  maison  des 

orphelins  de  la  Mère-Dieu.  Cette  maison  ne  renfermait  pas  moins  de 

cinquante  enfants  des  deux  sexes ,  que  les  filles  de  la  Charité  élevaient 

et  instruisaient  jusqu'à  ce  qu'on  les  mît  en  apprentissage  chez  des  per- 

sonnes pieuses.  Mais  Vincent  de  Paul  n'eut  pas  de  concurrent  pour  la 

fondation  d'un  hospice  de  vieillards;  un  saint  homme,  auquel  il  avait 

parlé  de  ce  projet,  lui  offrit  une  somme  de  130,000  livres,  à  la  condi- 

tion de  n'être  connu  que  de  Dieu  et  de  lui.  Avec  cet  argent,  Vincent 

put  acheter,  dans  le  faubourg  Saint-Laurent ,  un  terrain  et  deux  mai- 

sons, auxquelles  il  ajouta  une  chapelle.  Le  nouvel  hospice,  appelé  du 

nom  de  Jésus,  reçut  quarante  pauvres  des  deux  sexes,  qui  furent  ré- 

partis dans  deux  corps  de  logis  séparés,  sous  la  conduite  des  sœurs 

de  la  Charité.  Vincent  de  Paul  avait  pris  en  affection  cette  maison,  dont 

il  dressa  lui-même  les  règles,  et  qu'il  visitait  souvent  pour  faire  des 

instructions  aux  vieillards  qui  y  étaient  admis.  L'ordre  et  la  discipline 

qui  régnaient  dans  cet  établissement  firent  naître  l'idée  d'appliquer 
un  système  analogue  de  retraite  à  tous  les  pauvres  de  la  capitale.  De 

là  la  fondation  de  l'hôpital  général,  destiné  à  remplacer  les  divers 
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refuges  et  dépôts  de 

mendicité  qui  n'avaient 
donné  que  des  résultats 

très  imparfaits.  C'est  à 
Vincent  de  Paul  que  le 

roi  accorda,  pour  cette 

fondation,  les  terrains  et 

bâtiments  de  la  Pitié,  de 

Bicetre  et  de  la  Salpé- 

trière.  L'hôpital  géné- 
ral, institué  par  un  édit 

royal  de  1656,  richement 

doté  par  le  cardinal  Ma- 

zarin  et  le  marquis  de 

Pomponne,  placé  sous 
la  direction  de  Louis 

Abelly,  l'un  des  mission- 
naires de  Vincent,  avait 

déjà  recueilli  5,000  pau- 
vres mendiants,  lorsque 

le  saint  organisateur  de 

cette  colossale  entreprise 

mourut  (10G0),  avec  la 

joie  de  l'avoir  vu  réussir 
au  delà  de  ses  espérances. 

Saint  François  de  Sa- 

les avait  été  contempo- 
rain de  saint  Vincent  de 

Paul,  et  quoiqu'il  fût 
originaire  de  Savoie  (né 

en  15G7,  mort  en  1622), 

son  action  et  son  in- 

fluence s'étaient  fait  sen- 
tir eu  France  plus  que 
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partout  ailleurs ,  pour  fonder  des  congrégations  nouvelles  de  femmes 

vouées  aux  œuvres  de  charité,  à  l'éducation  des  enfants  et  à  la  vie 
ascétique.  De  même  que  saint  Vincent  de  Paul  avait  été  secondé  dans 

ses  travaux  de  pieuse  propagande  par  une  femme  admirable  de  dé- 

vouement et  d'abnégation,  Mme  Legras,  qui  fut  pendant  trente  ans 
sa  fidèle  collaboratrice,  saint  François  de  Sales  eut  aussi,  pour 

l'exécution  de  ses  projets  et  de  ses  plans  religieux,  le  concours  infa- 

tigable d'une  sainte  femme,  digne,  par  son  mérite  et  par  ses  vertus, 

d'être  associée  à  ce  grand  évêque  de  Genève.  Jeanne-Françoise  Fré- 

miot,  fille  d'un  président  au  parlement  de  Dijon  et  veuve  du  baron 

de  Chantai ,  s'était  mise  sous  la  direction  de  saint  François  de  Sales , 

qui  lui  inspira  la  pensée  de  se  faire  la  fondatrice  d'un  nouvel  ordre 

monastique,  dont  il  rédigea  les  statuts  et  qu'il  vit  s'établir  à  Lyon,  en 
1615,  sous  le  titre  de  Filles  de  la  Visitation.  Les  premières  compagnes 

de  Mme  de  Chantai  furent,  comme  elle,  des  femmes  du  grand  monde, 

qui  s'en  étaient  retirées  pour  se  consacrer  à  Dieu  et  aux  œuvres  de 

miséricorde.  Déjà,  d'après  les  conseils  de  saint  François  de  Sales,  une 

autre  femme  pieuse,  Mme  Acarie,  avait  essayé  d'introduire  en  France 

à  Paris  même,  sous  le  titre  de  Congrégation  de  Sainte- Geneviève ,  la 

réforme  austère  que  sainte  Thérèse  avait  établie,  en  Espagne,  avec 

tant  de  succès  édifiant,  dans  l'ordre  des  carmélites.  Ce  fut  la  reine 

Marie  de  Médicis  qui  forma  le  dessein  de  fonder  à  Paris ,  dans  le  fau- 

bourg Saint- Jacques,  un  couvent  de  carmélites  françaises. 

Ces  deux  congrégations  de  femmes,  la  Visitation  et  les  carmélites , 

qui  devaient  leur  établissement  aux  plus  grandes  dames  de  la  cour, 

de  la  noblesse  et  de  la  haute  bourgeoisie,  avaient  vu  naître  presque 

simultanément  une  nouvelle  congrégation,  originaire  d'Italie,  celle  des 

ursulines ,  que  Mme  Acarie  eut  la  joie  de  naturaliser  en  France ,  sous 

l'inspiration  de  son  illustre  ami  saint  François  de  Sales.  Ce  fut 

Mme  de  Sainte-Beuve  qui,  après  la  mort  de  son  mari,  conseiller  au 

parlement,  consacra  non  seulement  sa  fortune  à  cette  fondation  re- 

ligieuse, mais  qui  obtint  de  Henri  IV  et  de  la  reine  Marie  de  Médicis 

les  moyens  de  créer,  dans  le  quartier  Saint-Jacques,  la  maison  mère 

des  ursulines,  sous  les  auspices  de  l'archevêque  de  Paris,  des  prin- 
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cesses  de  Longueville,  de  la  duchesse  de  Mercœur,  de  la  marquise  de 

Maignelais,  de  la  comtesse  de  Saint-Pol,  et  de  l'élite  des  dames  de 

la  cour.  Les  établissements  des  ursulines,  par  la  puissance  de  l'exem- 

ple et  de  l'émulation  chrétienne,  se  multiplièrent  avec  une  si  étonnante 

Fig.  ltil.  —  Jeanne- Françoise  de  Chantai,  fondatrice  de  la  Visitation. D'après  Itcstout. 

rapidité,  que  dans  l'espace  d'une  vingtaine  d'années  la  congrégation 
de  Paris  compta  plus  de  quatre-vingts  maisons  auxiliaires,  et  que  des 
congrégations  semblables,  avec  de  légères  différences  dans  la  règle, 
se  répandirent  par  tout  le  royaume. 

Il  y  eut  ainsi,  depuis  le  règne  de  Henri  IV,  une  sorte  de  fièvre  re- 

ligieuse, qui  s'était  emparée  des  femmes  de  l'aristocratie  et  qui  les excitait  à  se  jeter  dans  les  congrégations  ou  à  en  favoriser  le xvnc  siÈcLK.  —  DsrBnnmojfB.  —  48 
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progrès.  Chaque  congrégation,  une  l'ois  créée,  enfantait,  de  tous 

côtés ,  des  couvents;  l'argent  abondait  pour  cet  usage,  et  quelles  que 
fussent  les  souffrances  des  populations  et  les  misères  cachées  des 

familles,  l'aumône  jaillissait  partout  comme  une  source  intarissable. 

Les  congrégations  de  femmes  sont  d'abord  les  plus  nombreuses  et  les 

plus  encouragées  :  filles  de  Notre-Dame,  filles  de  Sainte-Elisabeth, 

filles  de  la  Miséricorde,  filles  de  la  Croix,  filles  de  l'Enfance,  filles  de 

Sainte-Geneviève,  filles  de  l'Union  chrétienne,  etc.  La  plupart  de  ces 
institutions,  qui  naissent  et  qui  prospèrent  à  la  fois,  ont  pour  objet 

principal  l'éducation  de  la  jeunesse.  Les  congrégations  d'hommes  s'or- 

ganisent et  s'établissent  dans  le  même  but,  malgré  la  concurrence 

alouse  de  l'université,  ou  se  vouent  avec  la  même  ardeur  aux  durs 
travaux  des  missions  :  ici  ce  sont  les  prêtres  de  la  Doctrine  chrétienne, 

institués  par  César  de  Bus,  dès  l'année  1593;  ce  sont  les  prêtres  de 

l'Oratoire,  institués  par  l'abbé  de  Bérulle,  en  1611  ;  ce  sont  les  barna- 
bites,  venus  du  Béarn  et  protégés  par  Henri  deGondi,  évêque  de  Paris, 

en  1622;  là,  ce  sont  les  prêtres  de  la  Mission,  qui  sortirent  du  collège 

des  Bons-Enfants,  que  Vincent  de  Paul  avait  été  chargé  de  gouverner 

en  1625;  ce  sont  les  eudistes,  que  Jean  Eudes,  frère  de  l'historien 
Mézeray,  rassembla  en  congrégation,  en  1643,  pour  appliquer  la 

théologie  à  l'œuvre  des  missions  et  pour  instruire  de  jeunes  ecclé- 
siastiques ;  ce  sont  tous  ces  missionnaires  qui  apportent  leur  concours 

intelligent  à  la  féconde  institution  des  missions  créées  par  Vincent 

de  Paul  :  les  missionnaires  du  Saint-Sacrement,  les  missionnaires  de 

Saint- Joseph ,  les  missionnaires  de  Saint-Laurent,  etc.  C'est  encore 

au  dix-septième  siècle  que  se  rapportent  la  réforme  de  l'ordre  de  la 

Trappe,  ramené  en  1662  à  l'observance  de  Cîteaux  par  de  Rancé 

et  l'institution  des  frères  de  la  Doctrine  chrétienne,  en  1679,  par 
J.  B.  de  la  Salle. 

Toutes  les  congrégations,  qui  reposaient  sur  des  bases  fixes  et  so- 

lides, et  qui  répondaient  à  un  besoin  de  propagande  religieuse  ou 

d'utilité  pratique,  ne  pouvaient  manquer  de  réussir,  de  se  développer 

et  de  s'enraciner,  pour  ainsi  dire,  dans  le  corps  social;  les  services 
rendus  étaient,  pour  elles,  des  titres  de  noblesse  et  des  garanties  de 
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durée.  Mais  l'abus  n'avait  pas  tardé  à  se  produire  et  le  gouvernement 
devint  plus  difficile  pour  accorder  des  lettres  patentes  à  de  nouvelles 

communautés,  qui  ne  s'étaient  formées  que  d'après  des  données 
fausses  et  des  calculs  erronés,  et  qui  parfois  croulaient  en  ne  laissant 

que  des  dettes.  L'autorité  civile  voulut  porter  remède  à  un  état  de 
choses  qui  pouvait  compromettre  la  religion.  En  1G70,  le  parlement 

nomma  des  commissaires  chargés  d'examiner  les  droits  et  les  titres 

Vig.  182.  —  Costumes  religieux.  Tirés  des  recueils  (lu  père  llélyot  et  de  de  Bar. 

N"  1  (de  gauche  n  droite).  Aui/ustim;  hospltnlioro  do  l'IIotel-DIcu,  en  coitnmo  do  service ,  nnterieur  à  I»  reforme  do  KM.  — 
0.  La  même,  en  habit  de  chœur.  —  ï  et  7.  Itcliuieux  de  la  Trajnw,  en  habit  do  travail  et  en  conlo.  —  3.  .SVur  de  Saint -Juaejih, 
do  l'ordre  institué  à  la  Flèche,  en  1042  par  M"*  do  la  Féro.  —  4.  Lozarinle,  ou  pritre  de  la  liiêêiim,  do  l'ordre  fonde  en  lCîi  pir 
saint  Vincent  de  Taul.  —  5.  Dimcxse,  religieuse  parcourant  les  villages  pour  recevoir  la  dimo  du  couvent. 

de  tontes  les  maisons  religieuses  qui  existaient  alors  à  l'ari^,  et  dont 

un  grand  nombre  n'avait  pas  même  d'autorisation.  D'après  le  rap- 
port de  ces  commissaires,  un  arrêt  intervint,  le  17  juin,  supprimant 

les  maisons  de  la  mère  Ursule,  de  la  mère  Maillard,  de  l'Annon- 

ciation, de  la  dame  Cossart,  de  l'hospice  de  Charonne  au  faubourg 
Saint-Germain,  des  bénédictines  de  la  Consolation,  et  des  filles  de 

Sainte-Anne  au  faubourg  Saint-Marcel. 

Il  est  impossible  d'énumérer  tous  les  couvents  de  femmes  qui 

s'étaient  établis  à  Paris,  sous  le  règne  de  Louis  XIV;  un  grand 
nombre  de  ces  communautés  avaient  eu  leur  résidence  aux  environs 

de  Paris,  mais  elles  s'y  trouvaient  délaissées  ou  ignorées;  le  désir  de 
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se  faire  de  puissantes  et  riches  protections  les  faisait  venir  dans  la 

capitale,  où  rien  ne  s'opposait  à  leur  installation,  quand  elles  n'a- 

vaient pas  d'autre  objet  que  de  s'adonner  à  la  vie  claustrale  et 

contemplative,  en  ne  s'occupant  que  de  prières  et  de  pratiques  de 

dévotion;  elles  obtenaient  facilement  d'avoir  une  chapelle  dans  leur 

Fig.  163.  —  Monastère  du  Yal-cle-Grâce.  —  D'après  Pérelle. 

maison  et  d'y  recevoir  librement  les  personnes  pieuses  qui  se  ren- 

daient aux  offices.  Dès  qu'une  maison  religieuse  était  en  bonne  odeur 
de  sainteté  dans  le  quartier  où  elle  avait  élu  domicile,  les  aumônes 

lui  arrivaient  de  toutes  parts,  et  l'on  n'attendait  guère  l'apparition 

d'un  bienfaiteur  ou  d'une  bienfaitrice,  qui  ornait  l'église  et  rentait 

la  communauté.  Ce  n'était  pas  la  même  chose,  si  une  congrégation 

de  femmes  se  proposait  d'ouvrir  un  hôpital  et  d'y  soigner  des  ma- 

lades :  les  administrateurs  de  l'Hôtel-Dieu  s'opposaient  à  la  concur- 

rence que  la  charité  privée  prétendait  leur  faire,  et  ils  commen- 

çaient par  faire  fermer  la  maison,  qui  ne  se  rouvrait  plus  si  les  sœurs 

hospitalières  n'étaient  pas  fortement  soutenues  à  la  cour  ou  dans  le 
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parlement,  L'établissement  d'une  communauté  qui  voulait  se  consa- 

crer à  l'instruction  des  jeunes  filles  pauvres  ou  des  petits  enfants, 

était  plus  aisé  à  faire  et  rencontrait  moins  d'obstacle,  de  défiance  et 

de  jalousie,  l'université  ne  se  mêlant  pas  ordinairement  de  ces  petites 

écoles,  où  l'on  n'avait  affaire  qu'à  l'éducation  féminine.  Ces  commu- 
nautés scolaires  étaient  les  plus  pauvres  et  les  plus  utiles  :  le  bien 

qu'elles  faisaient  ne  frappait  pas  tant  l'imagination  que  les  exercices  de 

Fig.  ICI.  —  Costumes  religieux.  Tires  des  recueils  du  père  lléljot  et  de  de  Bar. 

N~  1  (A.  partir  do  la  gaucho).  Bernardine,  tlo  l'onlro  tin  Citoanx,  religieu^o  do  Fort-Uoyal.  —  2.  ifatlclimnette    (Y.   pag.  3hï).  — 
3.  Feuillantine,  do  l'onlro  institué  on  15*J0,  établi  à  l'ori*.  ru  1G2Ï,  par  Anno  d'Autriche.  —  4.  Fille  th  la  Crois,  do  l'ordro  l.-.  j. 
talior  qui  detuervait  l'IIûtol-Dicu  ot  les  hnpitaux  Saiutc-Marguorite,  .Saint-Louis  et  do  la  Charité.  —     Amo*  <le  rltarité ,  ou  do 
Saint-Vincent  de  Taul.  —  6.  Ursuline  (V.  page  370). 

piété  extraordinaires.  Parmi  ces  établissements  d'instruction  religieuse, 
nous  citerons  seulement  les  filles  de  la  Providence  instituées  en  1039 

par  Marie  Delpech,  de  Bordeaux,  et  les  tilles  de  la  Providence  dont 

Vincent  de  Paul  avait  rédigé  les  statuts  en  1643,  lorsque  M""  Pol- 

lalion  eut  fondé  cette  maison,  avec  l'appui  de  la  reine  Anne  d'Au- 

triche; les  filles  de  l'Instruction  chrétienne,  qui  s'établirent  en  1657; 

les  filles  de  Sainte-Geneviève,  que  M""  de  Blosset  avait  groupées  sous 

sa  direction  dès  l'année  1025,  et  les  filles  de  la  Croix,  qui  eurent 
pour  fondatrice,  en  1G43,  la  veuve  Marcel,  de  cette  ancienne  famille 

Lhuillier,  bien  connue  pour  sa  charité. 

Il  ne  faut  pas  oublier  les  maisons  de  refuge,  où  l'on  recueillait  de 
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malheureuses  femmes  arrachées  au  vice  et  régénérées  par  la  péni- 

tence :  un  riche  marchand,  Robert  de  Montry,  avait  mis  sous  la  garde 

du  bon  Pasteur  de  l'Évangile,  en  1G18,  un  troupeau  de  ces  brebis 

égarées,  ce  qui  fut  l'origine  du  couvent  des  filles  de  la  Madeleine  ou 
madelonnettes ,  fondé  en  1G20  par  la  marquise  de  Maignelay;  plus 

tard,  Mmo  de  Combé  ouvrit  aussi  une  maison  du  Bon  Pasteur,  pour 

ramener  à  Dieu  les  tristes  victimes  de  l'inconduite,  et,  avant  elle, 

Mme  de  Miramion  avait  fait  appel  à  toutes  les  pécheresses  qui 

voudraient  se  punir  elles-mêmes,  en  acceptant  la  règle  rigoureuse 

de  Sainte-Pélagie ,  qui  était  moins  un  couvent  qu'une  maison  de  déten- 

tion. Cette  détention  paraissait  d'autant  plus  dure,  que  la  plupart  des 

communautés  de  femmes  n'étaient  pas  astreintes  à  la  clôture  et  res- 
taient mêlées  à  la  vie  sociale,  en  se  montrant  avec  leur  costume  et 

leurs  insignes  au  milieu  des  foules  qui  les  entouraient  de  vénération. 

On  voyait  alors,  de  temps  à  autre,  passer  processionnellement  de 

longues  files  de  jeunes  gens  vêtus  du  costume  clérical  :  c'étaient  les 

élèves  des  séminaires,  qu'on  menait  aux  églises  ou  à  la  promenade, 
sous  la  conduite  de  leurs  professeurs.  Depuis  le  commencement  du 

siècle,  le  père  de  Bérulle  et  ses  deux  associés,  Bourgoing  et  Bence, 

avaient  donné  leurs  soins  à  la  création  des  séminaires  en  France.  Il 

n'y  avait  encore,  à  cette  époque,  pour  les  jeunes  clercs  qui  se 

destinaient  à  l'état  ecclésiastique ,  ni  maison  commune ,  ni  exercices 
religieux,  ni  études  spéciales.  Adrien  Bourdoise,  qui  se  destinait  à  la 

prêtrise ,  était  venu  faire  ses  études  à  Paris ,  et  il  avait  formé,  dans  le 

collège  de  Reims,  où  il  était  boursier,  une  communauté  de  dix  asso- 

ciés, bacheliers  en  théologie,  comme  lui,  pour  se  préparer  aux  devoirs 

du  sacerdoce.  Us  réformèrent  d'abord  leur  extérieur,  en  adoptant 

l'habit  long  et  en  portant  les  signes  distinctifs  de  l'état  ecclésiastique. 

Leur  association,  qu'ils  appelaient  la  cléricature,  prit  une  forme  régu- 

lière en  1G18,  lorsqu'ils  se  consacrèrent  tout  à  fait  à  l'instruction  des 
jeunes  clercs.  Un  des  associés,  nommé  Guillaume  Compaing,  qui  avait 

reçu  les  inspirations  de  saint  François  de  Sales,  était  assez  riche,  en 

sa  qualité  de  fils  d'un  secrétaire  du  roi,  pour  prendre  à  sa  charge  tous 

les  frais  de  l'établissement,  pour  lequel  il  obtint  des  lettres  patentes 
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en  1632.  Ce  premier  séminaire,  situé  rue  Saint-Victor,  était  une  an- 

nexe de  l'église  Saint-Nicolas  du  Chardonneret,  construite  par  les  soins 
de  Compaing.  Le  second  séminaire  de  Paris  fut  fondé,  en  1636,  par 

Claude  Bernard,  dit  le  pauvre  prêtre,  qu'on  ne  pouvait  voir  ni  en- 

tendre sans  être  touché  de  la  simplicité  et  de  l'onction  de  ses  paroles 
aussi  bien  que  de  son  dévouement  infatigable  pour  le  prochain.  Sa 

réputation  de  charité  le  fit  mander  plusieurs  fois  par  le  cardinal  de 

Richelieu,  qui  ne  parvint  pas  à  lui  faire  rien  accepter  pour  lui-même.  Un 

jour,  le  cardinal  le  pressant  davantage,  le  pauvre  prêtre  le  pria  seule- 

ment de  faire  réparer  la  charrette  dont  il  se  servait  pour  conduire  les 

condamnés  au  supplice,  et  qui  leur  infligeait,  dit-il,  en  raison  de  son 

mauvais  état,  un  supplice  de  plus.  Enfin,  il  entreprit  de  réunir  de 

pauvres  écoliers  qui  auraient  la  vocation  du  sacerdoce,  et  de  leur 

fournir  les  moyens  d'achever  en  commun  leurs  études  théologiques. 

Le  cardinal  de  Richelieu  et  la  reine  Anne  d'Autriche  contribuèrent 

à  cette  fondation,  qui  fut  installée  dans  l'hôtel  d'Albiac,  vis-à-vis  du 
collège  de  Navarre  :  ce  fut  le  séminaire  des  Trente-trois,  qui  fournit 

un  grand  nombre  de  laborieux  ouvriers  pour  le  saint  ministère.  Mais 

le  plus  important  et  le  plus  célèbre  des  séminaires  de  Taris  lut  celui 

de  Saint-Sulpicc,  que  l'abbé  Olier  avait  projeté,  bien  avant  de  devenir 

curé  de  cette  paroisse;  l'estime  et  la  renommée  qu'il  avait  acquises 
dans  les  missions  le  désignaient  à  la  faveur  du  cardinal  de  Richelieu, 

qui  songeait  à  lui  ouvrir  la  carrière  de  l'épiscopat.  Mais  le  vertueux 

abbé  refusa  cet  honneur,  en  déclarant  qu'il  rendrait  plus  de  services  à 

l'Eglise  dans  une  position  plus  modeste  et  plus  active.  Il  institua  doue, 

à  Vaugirard,  une  nouvelle  congrégation  pour  la  direction  des  sémi- 

naires, et,  soutenu  par  quelques  généreux  coopérateurs,  établit  défi- 

nitivement son  séminaire,  qu'il  divisa  en  deux  :  le  grand  et  le  petit , 

l'un  rue  du  Vieux-Colombier,  l'autre  rue  Férou.  La  libéralité  d'un  des 

élèves  du  séminaire,  le  jeune  abbé  de  Bretonvilliers,  lit  tous  les  Irais 

des  constructions,  qui  étaient  assez  vastes  pour  la  résidence  de  deux 

ou  trois  cents  personnes,  les  prêtres  dans  le  grand  séminaire,  les  clercs 

dans  le  petit.  L'université  avait  bien  eu  l'intention  de  protester  contre 
la  concurrence  invincible  que  ces  établissements  faisaient  aux  écoles 
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de  théologie  de  la  Sorbonne,  niais  ils  étaient  trop  utiles  au  recru- 

tement des  jeunes  prêtres  et  appuyés  par  de  trop  puissantes  sympa- 

thies ,  pour  que  les  anciens  privilèges  universitaires  pussent  être  invo- 

Fig.  l'C.3.  —  Jean-Jacques  Olier,  fondateur  et  premier  supérieur  du  séminaire  de  Saint-Sulpice, 
cure  de  cette  paroisse.  —  D'après  une  estampe  signée  :  Christianus  cCEllieul  dclincavit;  N.  Pitau  sculjisit. 

qués  contre  des  œuvres  de  charité  si  fécondes  et  si  nécessaires  dans 

l'intérêt  du  clergé. 

Depuis  la  mort  d'Anne  d'Autriche,  la  cour  semblait  s'être  refroidie 
pour  les  fondations  religieuses;  Louis  XIV,  nonobstant  sa  piété  et 

son  zèle  pour  la  religion,  ne  se  dissimulait  pas  qu'on  avait  abusé  de 
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ces  fondations;  ce  qui  explique  pourquoi  Marie-Thérèse,  si  pieuse 

qu'elle  fût,  ne  se  montrait  pas  aussi  ardente  que  la  reine  mère  à  in- 

tervenir de  son  nom  et  de  sa  personne  dans  l'établissement  de  nou- 

velles congrégations,  de  nouvelles  institutions  religieuses,  de  nou- 

veaux couvents.  Il  ne  manquait  pourtant  pas  de  saintes  femmes,  qui 

continuaient  les  errements  de  Mme  Acarie,  de  Mmc  Legras  et  de  Mme  Pol- 

l-ii;.  I(i0.  —  Tue  générale  de  la  uiuison  de  Saiut-C'vr.  —  D'après  Aveline. 

lalion.  La  princesse  de  Conti,  la  duchesse  de  Conti,  Mme  de  Dampierre 

et  quelques  dames  de  la  cour  encourageaient  de  leurs  donations  géné- 

reuses les  œuvres  charitables  de  M",e  de  Miramion,  de  M'""  Chardon 

et  de  Mm0  Helyot,  mais  les  bourses  et  les  cœurs  demeuraient  fermés 

à  la  cour;  ils  se  seraient  pourtant  ouverts  comme  autrefois,  si  M""  de 
Maintenon  avait  eu  le  gout  de  ces  fondations  auxquelles  chacun 

participait  par  l'aumône.  Quand  elle  eut  l'idée  de  fonder  la  maison 

de  tëaint-Cyr  (1686),  elle  s'adressa  au  roi,  qui,  sans  recourir  à  des  quêtes 
et  à  des  dons  volontaires,  fit  construire  par  ses  architectes  cette  maison 

royale,  dans  laquelle  trente-six  dames  et  vingt-quatre  sœurs  con- 
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verses  étaient  employées  à  l'éducation  de  deux  cent  cinquante  pension- 

naires, choisies  parmi  les  familles  nobles.  Mme  de  Maintenon  regardait 

donc  ce  monastère  comme  son  ouvrage  et  sa  propriété  ;  elle  en  diri- 

geait l'administration,  elle  en  inspirait  les  études,  elle  en  était  la  reine 

plutôt  que  la  gouvernante.  C'est  là  qu'elle  se  retira  humblement,  après 

la  mort  de  Louis  XIV;  c'est  là  qu'elle  passa  les  dernières  années  de 

sa  vie,  au  milieu  de  ses  filles;  c'est  là  qu'elle  mourut  en  1719. 

Fig.  1G7.  —  Séminaristes.  —  D'après  Séb.  le  Clerc. 



LE  PEUPLE  DES  VILLES 

ET  DES  CAMPAGNES 

Le  peuple  à  la  fin  du  XVIe  siècle.  —  Caractères  du  peuple  parisien.  —  Population  de  Paris  sous  le 

règne  de  Henri  IV;  pauvres  et  mendiants.  —  Prospérité  relative  des  campagnes  sous  ce  règne.  — 
Le  peuple  de  Paris  sous  Louis  XIII.  —  Misère  générale  pendant  la  Fronde.  —  Etat  malheureux 

des  campagnes  ;  la  taille  et  le  passage  des  gens  de  guerre.  —  Les  campagnes  sous  Louis  XIV  ; 

rapports  des  intendants  de  province.  —  Le  peuple  parisien  à  la  fin  du  XVII'  siècle. 

i  l'on  veut  faire  une  exacte  et  juste  défini- 

tion du  peuple,  il  faut  s'en  tenir  à  celle  que 

la  Bruyère  a  si  bien  établie  dans  ses  Ca- 
ractères des  mœurs  de  ce  siècle  :  «  Qui  dit 

le  peuple,  dit  plus  d'une  chose  ;  c'est  une 

vaste  expression,  et  l'on  s'étonnerait  de 

voir  ce  qu'elle  embrasse  et  jusqu'où  elle 

s'étend.  Il  y  a  le  peuple  qui  est  opposé 

i^c^^^T^^fv^c^x^ xsi  aux  grands,  c'est  la  populace,  la  multi- 
tude; il  y  a  le  peuple  qui  est  opposé  aux  sages,  aux  habiles  et  aux 

vertueux  :  ce  sont  les  grands  comme  les  petits.  »  Nous  n'avons  à 

parler  ici  que  du  peuple  proprement  dit,  de  ce  qu'on  nommait  au- 
trefois le  populaire,  qui  ne  comprenait  pas,  du  moins  dans  son  état 

normal,  les  grands,  les  riches,  les  bourgeois  et  les  marchands.  C'est 

surtout  de  ce  peuple  que  Pierre  Charron  a  fait  un  portrait  si  res- 
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semblant  et  si  effroyable,  dans  son  livre  de  la  Sagesse,  comme  s'il 
eût  voulu  remplir  une  lacune  que  son  ami  Michel  Montaigne  a  laissée 

à  dessein  ou  par  oubli  dans  ses  inimitables  Essais.  Charron  avait  pu 

étudier  le  peuple  des  villes  et  des  campagnes  pendant  les  troubles  du 

seizième  siècle  et  surtout  à  l'époque  de  la  Ligue,  où  le  peuple  se  mon- 
tra sous  ses  plus  tristes  aspects. 

«  Le  peuple,  dit  Pierre  Charron,  le  peuple  (nous  entendons  icy  le 

vulgaire,  la  tourbe  et  lie  populaire,  gens,  soubs  quelque  couvert  que 

ce  soit,  de  basse,  servile  et  méchanique  condition)  est  une  bête  es- 

trange  à  plusieurs  testes,  et  qui  ne  se  peut  bien  descrire  en  peu  de 

mots  :  inconstant  et  variable,  sans  arrest,  plus  que  les  vagues  de  la 

mer,  il  s'esmeut,  il  s'accoyse;  il  approuve  et  réprouve  en  un  instant 

mesme  chose...  Il  court  toujours  d'un  contraire  à  l'autre:  de  tous  les 
temps,  le  seul  futur  le  repaist.  Léger  à  croire,  recueillir  et  ramasser 

toutes  nouvelles,  surtout  les  fascheuses ,  tenant  tous  rapports  pour 

véritables  et  asseurés  :  avec  un  sifflet  ou  sonnette  de  nouveauté,  on 

l'assemble,  comme  les  mouches  au  son  du  bassin.  Sans  jugement,  rai- 

son, discrétion,  son  jugement  et  sa  sagesse,  trois  dez  et  l'adventure. 

Il  juge  brusquement,  et  à  l'estourdie,  de  toutes  choses,  et  tout  par 

opinion',  ou  par  coutume ,  ou  par  le  plus  grand  nombre ,  allant  à  la 
file,  comme  les  moutons  qui  courent  après  ceux  qui  vont  devant...  En- 

vieux et  malicieux,  ennemy  des  gens  de  bien,  contempteur  de  vertu, 

regardant  de  mauvais  œil  le  bonheur  d'autruy,  favorisant  au  plus 

foible  et  au  plus  meschant,  et  voulant  mal  aux  gens  d'honneur,  sans 

savoir  pourquoy...  Peu  loyal  et  véritable,  amplifiant  le  bruict,  enché- 

rissant sur  la  vérité  et  faisant  toujours  les  choses  plus  grandes  qu'elles 
ne  sont,  sans  foy  ni  tenue....  mutin,  ne  demandant  que  nouveauté  et 

remuement,  séditieux,  ennemy  de  paix  et  de  repos....  Mais  il  n'a  que 
le  bec,  langues  qui  ne  cessent ,  esprits  qui  ne  bougent,  monstre  duquel 

toutes  les  parties  ne  sont  que  langues,  qui  de  tout  parle  et  rien  ne 

sçait ,  qui  tout  regarde  et  rien  ne  voit,  qui  rit  de  tout  et  de  tout  pleure  ; 

prest  à  se  mutiner  et  rebeller,  et  non  à  combattre,  son  propre  est  d'es- 

sayer plustost  à  secouer  le  joug  qu'à  bien  garder  sa  liberté....  Il  ne 

peut  souffrir  le  mors  doux  et  tempéré,  ny  jouyr  d'une  liberté  reiglée, 
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court  toujours  aux  extrémités,  trop  se  fiant  ou  se  mesfiant,  trop  d'es- 
poir et  de  crainte.  Ils  vous  feront  peur,  si  vous  ne  leur  en  faictes  ;  quand 

ils  sont  effrayés,  vous  les  bafTouez  et  leur  sautez  à  deux  pieds  sur  le 

ventre  ;  audacieux  et  superbes,  si  on  leur  monstre  le  baston,  dont  est 

le  proverbe  :  Oings-le,  il  te  poindra;  poinds-le,  il  £  oindra.  )) 

C'est  à  Paris  même  que  Pierre  Charron  avait  vu  le  peuple,  pour  le 

peindre  d'après  nature;  mais,  dans  le  portrait  qu'il  nous  en  a  laissé,  il 
a  eu  peut  être  le  tort  de  ne  le  regarder  que  par  ses  mauvais  côtés. 

Sauvai,  qui  connaissait  bien  aussi  son  Paris,  mais  qui  n'en  a  fait  la 

peinture  que  soixante-dix  ans  plus  tard,  a  traité  le  peuple  de  cette 

grande  ville  avec  beaucoup  plus  d'indulgence  et  de  sympathie.  Pour 
lui,  le  peuple  se  compose  de  tous  les  habitants  de  Paris  ou  plutôt  de 

tous  ceux  qui  en  sont  originaires.  «  Les  Parisiens,  dit-il,  sont  bons,  do- 

ciles, fort  civils,  aiment  les  plaisirs,  la  bonne  chère,  le  changement 

de  mode,  d'habits  et  d'affaires.  Leur  facilité  est  si  grande  à  l'égard  des 

étrangers  et  des  inconnus  qu'ils  leur  prêtent  sans  peine,  quoiqu'assez 

souvent  ils  y  soient  attrapés.  S'il  se  fait  à  Paris  des  vols,  des  meur- 
tres, des  insolences,  des  blasphèmes  et  autres  désordres,  ils  sont 

moins  fréquents  qu'on  ne  le  dit,  et  se  font  d'ordinaire  par  des  soldats 
et  des  gens  de  la  lie  du  peuple ,  qui  ne  sont  point  Parisiens.  »  Sauvai 

était  dans  le  vrai,  quand  il  prenait  fait  et  cause  pour  le  peuple  de  Paris, 

en  refusant  de  lui  imputer  une  grande  partie  des  méfaits  qu'on  mettait 

sur  son  compte ,  tout  en  reconnaissant,  avec  l'historien  du  Haillan, 
que  ((  le  naturel  des  Parisiens  est  propre  i\  la  rébellion.  »  Un  autre 

historien  de  la  fin  du  seizième  siècle,  Jacques  Charron,  avait  porté 

sur  le  peuple  de  Paris  un  jugement  analogue  à  celui  de  Sauvai  :  «  On 

tient  en  particulier  les  Parisiens,  dit-il  dans  son  Histoire  universelle 

de  toutes  les  nations,  non  seulement  plus  gracieux,  ains  encore  plus 

dévotieux,  plus  charitables,  aumôniers,  pécunieux  et  remplis  de  dé- 

lices, que  tous  les  autres  François,  mais  colères,  soudains  et  fort  fa- 

ciles à  esmouvoir.  Ils  font  profession  de  la  religion  catholique  et  ont 

esté  surnommés  badauds  ou  niais,  combien  que  la  plupart  ayent  tou- 

jours bien  fait  paroistre, comme  ils  font  encore,  qu'il  n'y  en  a  guères 

de  plus  avisés  qu'eux.  »  Un  placard  imprimé,  que  Pierre  de  l'Estoile 
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a  recueilli  dans  ses  Registres-journaux  et  qui  fut  affiché,  le  5  août 

1590,  sur  les  murs  du  couvent  des  Augustins,  commençait  ainsi  : 

«  Pauvres  Parisiens ,  je  déplore  vostre  misère  et  ai  encore  plus  grand 

pitié  de  ce  qu'estes  toujours  badauds.  » 

En  cette  même  année  1590,  au  moment  où  l'armée  de  Henri  IV 

Fig.  1G8.  —  Paris  sous  Henri  IV.  —  D'après  Mérian. 

investissait  les  faubourgs  de  la  capitale,  on' fit  le  recensement  général 

des  habitants  qu'il  fallait  nourrir  pendant  le  siège  :  «  Il  se  trouva 

dans  Paris,  quand  il  fut  bloqué,  dit  l'évêque  de  PJiodez  dans  ses 
Mémoires  inédits,  deux  cent  trente  mille  personnes  seulement,  dont  il 

y  en  avoit  bien  près  de  trente  mille  des  paysans  d'alentour,  qui  s'y 

étoient  réfugiés,  et  s'en  étoit  retiré  près  de  cent  mille  naturels  habitans, 

si  bien  qu'en  ce  temps-là  il  n'y  avoit  que  trois  cent  mille  âmes  à  Paris.  » 
Les  habitants  qui  avaient  quitté  la  ville  avant  le  blocus  étaient  donc 

les  plus  riches  et  appartenaient  presque  tous  à  la  bourgeoisie  et  à  la 
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classe  des  marchands.  Deux  mois  après,  en  juin  1590,  un  nouveau  re- 

censement constata  la  présence  de  douze  mille  trois  cents  pauvres,  qui 

n'avaient  ni  pain  ni  argent,  et  de  sept  mille  personnes  qui  avaient  de 

Fig.  169.  —  Mendiants  mangeant  la  soupe  distribuée.  —  D'après  xinc  estampe  anonyme  por- 
tant pour  titre  principal  :  a  Les  rentes  des  gueux  sont  assignées  sur  la  marmite  des  riches.» 

N.  lî.  Cotte  imnge  ost  accompagné,  dans  l'original ,  do  nombreux  dictons  et  proverbes  populaires,  U-ls  quo  : 
Toi  pot,  tel  soupe.  —  Ils  on  ont  bien  senti  la  fumée.  —  II  vaut  mieux  venir  a  bcniwllcite  qu'à  gr&co.  — 
Il  no  so  soucio  paB  commo  on  l'appelle,  pourvu  qu'on  l'appullu  pour  dincr.  —  Il  n'est  pas  saoul  qui  n'a 
rien  mangé.  —  On  perd  beaucoup  do  choses  fuuto  do  demander.  —  Des  soupes  et  des  amours,  les  premiers 
Bont  les  meilleurs.  —  Il  ost  raisonnable,  il  a  mangé  do  la  soupo  à  nouf  heures.  —  Je  no  dis  mot,  je  mango 
ma  soupo.  —  Mon  mouchoir  me  sert  de  cuiller.,.. 

l'argent,  sans  avoir  du  pain.  Cinq  ans  plus  tard,  en  mars  1595,  le  nom- 
bre des  pauvres  était  réduit  à  sept  mille  sept  cent  neuf,  qui,  sur  une 

convocation  de  l'hôtel  de  ville,  se  réunirent  au  cimetière  des  Inno- 

cents. La  ville  de  Paris,  quoique  rendue  au  roi,  n'avait  pas  encore  re- 

trouvé toute  sa  population.  Il  est  impossible  d'apprécier,  par  des 
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calculs  problématiques,  quel  pouvait  être  à  cette  époque  le  nombre  des 

individus,  mâles  et  femelles,  formant  la  masse  du  peuple,  dans  laquelle 

Fig.  170  et  171.  —  Gueux.  —  D'après  Callot. 

les  mendiants  et  les  gueux ,  c'est-à-dire  la  populace  fainéante  et  malfai- 
sante, comptaient  au  moins  pour  cinquante  mille  âmes.  Le  reste  du 

peuple  se  composait  d'artisans,  de  manouvriers,  de  petits  marchands 
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ambulants  et  d'aventuriers,  la  plupart  d'origine  étrangère.  C'était  une 

population  mobile  et  flottante,  qui  se  renouvelait  sans  cesse  par  l'arri- 

Tig.  172  et  173.  —  Gueux.  —  D'après  Callot. 

vée  de  nouveaux  venus,  cherchant  du  travail  et  trouvant  à  grand'peine 

le  moyen  de  vivre  misérablement.  Beaucoup  de  ces  misérables  cou- 

chaient, la  nuit,  en  plein  air,  sous  les  auvents  des  boutiques,  sur  les 
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étaux  des  halles  et  dans  les  bateaux  de  la  rivière.  Le  jour,  ils  se  ré- 

pandaient dans  les  rues,  ou  se  groupaient  sur  les  places,  pour  y 

exercer  une  foule  de  métiers  infimes  et  souvent  honteux.  Et  pourtant 

quelquefois,  en  certaines  circonstances  imprévues  ou  signalées,  ce 

bas  peuple  semblait  s'animer  tout  à  coup  d'une  vie  commune  et  res- 

sentait à  la  fois  comme  les  impressions  d'une  âme  unique,  qui  l'inspi- 

rait et  le  faisait  agir";  c'est  ce  qui  se  passa,  par  exemple,  au  supplice  de 

l'exécrable  Ravaillac,  l'assassin  de  Henri  IV.  «  Le  peuple,  raconte 

l'auteur  du  Supplément  au  Journal  de  Pierre  de  l'Estoile,  le  peuple, 

qui  pour  l'ordinaire  est  touché  de  compassion  à  la  vue  des  supplices, 

ne  l'a  pas  été  à  l'égard  de  celuy-cy;  mais,  depuis  le  palais  jusqu'à 

sa  mort,  il  n'a  pas  cessé  de  lui  dire  des  injures  et  des  malédictions,  et 

a  refusé  qu'on  dist  pour  luy  la  prière  accoutumée,  qui  est  un  Salve 

Regina ,  criant  tout  haut  qu'il  étoit  plus  damné  que  Judas.  » 

Le  peuple  de  Paris  avait  conscience  de  l'affection  paternelle  que  lui 
portait  Henri  IV,  et  mille  échos  répétaient,  par  toute  la  France  les 

preuves  de  tendre  et  généreuse  sollicitude  que  le  roi  donnait  à  ses  sujets, 

en  temps  de  paix  comme  en  temps  de  guerre.  Dans  quantité  de  lettres 

adressées  par  cet  excellent  roi  aux  gouverneurs  de  provinces  et  aux 

cours  souveraines,  il  ne  cessait  de  leur  recommander  les  intérêts  de 

son  peuple  :  «  Ayez  soin  de  mon  peuple,  leur  disait-il  avec  une  tou- 

chante insistance;  ce  sont  mes  enfants,  Dieu  m'en  a  confié  la  garde.  » 

On  n'aurait  jamais  fini  d'énumérer  tout  ce  qui  s'était  fait  pour  le 
peuple,  durant  les  dernières  années  de  ce  règne  prospère  et  florissant. 

«  On  ne  se  plaignoit  point  des  impositions  excessives,  dit  l'abbé  de 

Marolles  dans  ses  Mémoires,  où  il  a  décrit  d'une  manière  charmante  et 

poétique  l'état  de  prospérité  des  campagnes  avant  la  mort  de  Henri  IV, 

et  je  n'ai  pas  de  mémoire  d'avoir  ouï-dire  qu'alors  un  passage  de  gens 

de  guerre  eût  pillé  une  paroisse,  bien  loin  d'avoir  désolé  des  provinces 

entières,  comme  il  ne  s'est  vu  que  trop  souvent  depuis  par  la  violence 
des  ennemis.  Telle  fut  la  fin  du  règne  du  bon  roi  Henri  IV,  qui  fut  la 

fin  de  beaucoup  de  biens  et  le  commencement  de  beaucoup  de  maux.  » 

Les  détails  que  donne  l'abbé  de  Marolles  sur  la  prospérité  des  campa- 
gnes pendant  ce  règne  béni  ne  permettent  pas  de  douter  que  le  peuple 
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des  villes  fût  moins  heureux  que  les  paysans  :  «  Le  bétail,  dit-il,  étoit 

mené  sûrement  aux  champs,  et  les  laboureurs  versoient  les  guércts 

pour  y  jeter  les  blés  que  les  leveurs  de  taille  et  les  gens  de  guerre 

n'avoient  pas  ravagés.  Ils  avoient  leurs  meubles  et  leurs  provisions 
nécessaires  et  couchoient  dans  leur  lit.  ))  Quatre  ans  après  le  crime  de 

Ravaillac,  la  situation  des  campagnes  avait  déjà  bien  change,  comme 

on  le  voit  dans  les  Ennuis  des  paysans  champêtres,  adressés  à  la  Iîoyne 

régente,  en  1G14.  «  Nous  pensions  pour  longtemps  estre  bien  assurez 

en  nos  cabanes  rurales,  jouyssant  de  l'amiable  repos  que  ce  grand  et 
invincible  guerrier,  nostre  deffunt  et  très  honoré  maistre,  avoit  pro- 

curé à  son  peuple.  Mais,  ne  pouvant  les  envieux  de  nostre  prospérité 

longuement  entretenir  en  France  ce  bien  inestimable  de  la  paix,  de  la- 

quelle nous  respirions  si  doucement  les  doux  zéphires  avec  une  extresme 

crainte  de  la  perdre,  nous  voyons  présentement,  hélas!  des  présages 

dangereux  de  sa  prochaine  ruine.  Nous  ne  craignons  point  tant  les 

esclairs  ny  les  bruits  des  effroyables  tonnerres  qui  souventesfois  esbran- 

lentnos  maisons  et  renversent  les  tours  et  clochers  de  nos  paroisses,  que 

les  épouvantables  alarmes  qui  s'engendrent  au  son  du  tocsin,  le  plus 
souvent  de  nuit  au  milieu  de  nostre  repos,  ores  de  jour  au  milieu  de  nos 

sueurs,  peines,  labeurs  et  travaux.  Point  tant  ne  nous  attristent  les 

gresles  ny  les  gelées  de  may  ni  les  coulanges  de  juing,  qui  nous 

apportent  coutumièrement  la  cherté  des  vivres,  que  l'inhumanité  des 
soldats  et  desloyauté  des  goujards  (goujats),  qui  tuent,  qui  molestent, 

qui  violent,  qui  bruslent,  qui  destruisent,  rançonnent  le  Bonhomme 

et  luy  font  mille  violences.  » 

Le  peuple  de  Paris,  sous  le  règne  de  Henri  IV,  devait  être  aussi 

content  de  son  sort  que  l'était  le  peuple  des  campagnes,  car  le  bon 

roi  se  plaisait  à  améliorer  l'état  matériel  de  sa  capitale,  qui,  en  deve- 

nant plus  splendide  et  plus  salubre,  avait  vu  s'accroître  rapidement 
le  nombre  de  ses  habitants  et  notamment  celui  des  artisans  et  des  ou- 

vriers, auxquels  le  travail  lucratif  ne  faisait  pas  défaut,  à  cause  des 

constructions  qui  s'élevaient  et  des  manufactures  qui  se  multipliaient 
de  toutes  parts.  Henri  IV,  malgré  son  amour  sincère  pour  le  peuple, 

ne  souffrait  pas  qu'il  troublât  l'ordre  de  la  cité.  En  1000,  ce  peuple, 
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qui  gardait  encore  au  fond  du  cœur  le  levain  de  la  Ligue,  se  porta  aux 

plus  graves  excès  contre  les  protestants  qui  allaient  au  temple  de 

Charenton.  Chaque  dimanche  ramenait  les  mêmes  excès  à  l'égard  de 

ceux  qu'on  appelait  encore  des  hérétiques,  en  dépit  de  l'édit  de  Nan- 

tes. Le  roi,  pour  faire  cesser  cette  agitation  populaire,  ordonna,  dit  l'Es- 
toile,  «  de  dresser  à  la  porte  Saint- Antoine  une  potence,  pour  y  atta- 

cher le  premier,  tant  d'une  religion  que  de  l'autre,  qui  seroit  si  osé 

d'attenter  aucune  chose  contre  le  repos  public.  )) 

Paris  n'avait  donc  jamais  été  plus  tranquille,  nonobstant  l'immense 

accroissement  de  sa  population.  «  Le  peuple,  dit  Jacques  Charron  -dans 

son  Histoire  universelle  publiée  en  1G21,  le  peuple  y  est  encore  en 

telle  multitude  pour  le  jourd'hui,  qu'encore  que  les  rues  de  Saint-Ho- 

noré,  Saint-Denis,  et  autres  soient  bien  larges,  néanmoins  à  peine 

y  peut-on  passer  le  plus  souvent  sans  s'entretoucher,  de  façon  qu'il 
semble  que  ce  soit  une  perpétuelle  procession  de  peuple,  qui  y  va  et 

vient,  tant  â  pied  qu'à  cheval,  outre  infinis  coches,  carrosses,  chariots 

et  charettes  qu'on  y  entend  marcher  dès  la  pointe  du  jour  jusqu'au 

soir,  et  bien  souvent  tout  le  long  de  la  nuit,  pour  la  conduite  des  sei- 

gneurs et  des  dames,  et  trafic  des  vivres  et  marchandises,  lesquels, 

s'accrochant  quelquefois  les  uns  aux  autres  pour  leur  multitude,  bar- 

rent tellement  les  rues,  que  plusieurs  sont  contraints  d'attendre  lon- 

guement, avant  que  d'y  pouvoir  passer.  y> 

Ce  tableau  du  mouvement  de  la  foule  dans  les  rues  de  Paris  n'a 

rien  d'exagéré,  car,  à  cette  époque,  les  Parisiens,  et  notamment  les 
gens  du  peuple,  restaient  le  moins  possible  renfermés  dans  les 

maisons  et  se  portaient  de  préférence  là  où  ils  pouvaient  donner 

satisfaction  à  leur  curiosité,  et,  pour  dire  le  mot,  à  leur  badauderie. 

Il  y  avait,  d'ailleurs,  dans  la  ville,  beaucoup  d'étrangers  et  de  gens  de 
passage,  qui  augmentaient  la  presse  des  curieux.  «  Le  peuple  de  Paris, 

ajoute  Jacques  Charron,  est  fort  riche  pour  la  multitude  de  peuple  qui 

y  abonde  tous  les  jours,  tant  des  autres  provinces  du  royaume  qui  ont 

affaire  au  roi  ou  à  la  cour  de  parlement,  que  d'Italie,  Espagne,  Alle- 
magne, Angleterre  et  autres  lieux,  qui  y  viennent,  tant  pour  voir  le 

pays  que  pour  les  affaires  qu'ils  peuvent  avoir,  auxquels  les  habitants 
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de  la  ville  et  du  pays  vendent  avec  grand  profit,  non  seulement  leurs 

vivres,  marchandises  et  autres  commodités,  sans  grande  peine  ni  tra- 

vail, ains  encore  les  merciers  du  palais,  plusieurs  jolivetés,  que  peu 
de  personnes  peuvent  regarder  sans  deslier  leurs  bourses.  » 

Le  Pont-Neuf  et  plusieurs  autres  endroits  de  la  ville  étaient  constam- 

l'ig.  lîl.  —  «  Lu  miche,  o  —  Tire  des  l'rorerbes  Joyeux  de  Lagniet,  déjà  cités. 

X.  B.  Cette  scène  représente  le  passage  à  l'auberge  d'un  pèlerin  qui  se  fait  fostoyer,  en  distrayant  let 
voyageurs.  Les  proverbes  ou  dictons  inscrits  hur  l'original  sont  :  «  llougc  au  soir,  blanc  au  matin , 
c'est  la  journée  du  pèlerin.  —  Il  u  beau  mentir  qui  vient  <le  loin.  » 

ment  remplis  de  monde,  de  promeneurs,  de  flâneurs  et  de  fainéants, 

qui  semblaient  n'avoir  pas  d'autre  métier  que  d'ouvrir  les  yeux  et 

les  oreilles.  On  s'explique  ainsi  comment  les  opérateurs  et  les  char- 
latans de  la  place  Dauphine,  qui  vendaient  leurs  drogues  en  amusant 

le  peuple  par  des  lazzis  et  des  farces  grossières,  trouvaient  toujours 

un  nombreux  et  sympathique  auditoire.  C'était  là  que  le  peuple  al- 

lait chercher  un  préservatif  permanent  contre  la  mélancolie.  L'auteur 
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anonyme  des  Fantaisies  de  Tabarin  n'hésite  pas  à  déclarer  que  les 

remèdes  qui  se  délivraient  sur  son  théâtre,  vis-à-vis  le  Cheval  de 

bronze  (c'était  la  statue  équestre  de  Henri  IV),  avaient  été  proclamés 

très  rares  et  très  excellents  par  ((  la  bouche  de  tant  de  diverses  per- 

sonnes et  mesme  du  peuple  de  Paris,  où  est  la  pépinière  de  tous  les 

plus  beaux  jugements  du  monde.  ))  Dulaure,  d'après  un  ouvrage 

contemporain  qu'il  analyse  dans  son  Histoire  de  Pam,  et  qui  a  pour 

i 

LE  SAVETIER 

LA    PORTEUSE     D'EAU  XA  REVENDEUSE 

MÈNE    LES    poules  LA  HARENGEr\E MUETTE 

Fig.  175.  —  Types  parisiens.  —  Tiré  dn  2e  livre  des  Proverbes  Joyeux  de  Lagniet. 

N.  B.  La  réunion  de  ces  quatre  personnages  est  appelée  par  l'auteur  :  le  grand  bureau  de  la  Gazette. 

titre  :  la  Pourmenade  du  Pré-aux-  Clercs,  a  fait  du  peuple  de  Paris  un 

portrait  peu  flatté.  L'auteur  qu'il  cite,  sans  le  nommer,  représente 

«  aux  halles,  plusieurs  gueux,  qui  ne  s'amusent  qu'à  piller  et  dé- 
rober les  uns  les  autres,  tant  les  acheteurs  que  les  vendeurs;  »  puis 

d'autres  gueux  qui,  «  pour  mieux  avoir  leur  proie,  chanteront  des 
chansons  deshonnestes  et  sales,  sans  épargner  ni  dimanches  ni  fêtes  ;  )) 

puis,  les  femmes  qui  vendent  des  vivres  :  «  Si  vous  en  offrez  moins 

qu'elles  n'en  désirent,  fussiez-vous  la  personne  la  plus  renommée  de 
la  France,  là,  vous  serez  blasonné  de  toutes  injures,  imprécations, 
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malédictions ,  et  le  tout  avec  blasphèmes  et  juremens.  )>  Ailleurs,  le 

même  auteur  nous  montre  <£  les  écoliers  plus  débauchés  que  jamais, 

portant  armes,  pillant,  tuant,  paillardant  et  faisant  plusieurs  autres 

méchancetés...;  les  enfants  de  famille,  aussi  bien  que  serviteurs  e' 

Fig.  176.  —  Types  parisiens,  a  Le  Barbon.  »  —  D'upria  le  dessin 
de  Chauveau,  gravé  par  N.  Rcgnesson. 

.V.  /:  Cettfl  estampe  ko  trouve  eu  tetc  do  la  nrcmièro  édition  (16IH)  du  livre  do  Balzac 
intitule  /'  Barbvn ,  batiro  d'un  pédant  de  collège  tombé  dans  la  dernière  misère. 

servantes,  qui  ne  sont  remplis  que  de  désobéissance,  de  libertés,  de 

volontés,  de  folies,  de  caquets,  de  saletés,  de  paillardises,  de  voleries 

et  de  plusieurs  autres  malices;  ainsi  on  en  fait  des  vagabonds,  enfants 

perdus,  esclaves  de  Satan,  héritiers  de  potence.  )) 

Le  peuple  vivait  de  peu  et  supportait  les  privations  avec  calme  el 

même  avec  insouciance  ;  mais,  si  quelque  imprudent  ou  malavisé  cher- 

chait à  lui  persuader  qu'on  voulait  le  faire  mourir  de  faim,  il  s'affolait 

tout  à  coup  et  devenait  capable  des  plus  grands  excès  d'aveugle  fureur. 
En  1631,  la  misère  était  extrême,  et  le  peuple  en  souffrait  cruelle- 



400  XVIIe  SIÈCLE.  -  INSTITUTIONS,  USAGES,  ETC. 

ment,  sans  se  plaindre  ;  le  bruit  se  répandit,  parmi  la  populace,  qu'un 
financier,  nommé  Jean  de  Bryais,  avait  spéculé  sur  les  grains  et  fait 

hausser  le  prix  de  la  farine  :  une  émeute  terrible  éclata  contre  ce 

financier,  qui  eut  à  peine  le  temps  de  s'enfuir  et  dont  la  maison  fut 
saccagée  de  fond  en  comble.  Une  émeute  du  même  genre  faillit 

avoir  des  conséquences  plus  sérieuses,  en  1647,  lorsque  le  surinten- 

dant des  finances  d'Emery,  qui  cherchait  tous  les  moyens  de  créer 

de  nouvelles  ressources  pour  les  finances  de  l'Etat,  eut  la  malheu- 

reuse idée  d'établir  un  droit  d'entrée  sur  toutes  les  denrées  alimen- 

taires arrivant  à  Paris.  «  La  populace  dormait  engourdie  par  la  misère, 

dit  Alphonse  Feillet  dans  son  beau  livre  de  la  Misère  au  temps  de 

la  Fronde;  la  faim  le  réveilla,  et  le  parlement  étant  parvenu  à  faire 

rejeter  cet  impôt  put  compter  sur  la  reconnaissance  des  Parisiens.  » 

La  disette  régna  presque  toujours  à  Paris  dans  cette  triste  époque, 

tandis  que  la  famine  décimait  la  population  des  campagnes.  Le  pré- 

sident Molé  dit  dans  ses  Mémoires  :  «  Après  ce  jour  fatal  du  départ 

de  la  cour  (janvier  1649),  tout  ordre  public  fut  renversé  Chacun 

ne  pensoit  qu'à  conserver  sa  vie.  Le  travail  cessa  parmi  tous  les 
artisans,  le  trafic  et  le  commerce  parmi  les  marchands.  Les  désordres 

de  l'armée  dans  les  environs  étoient  tels,  qu'ils  faisoient  horreur.  » 

Cependant  le  prévôt  des  marchands  eut  assez  de  prévoyance  et 

d'habileté  pour  assurer  l'approvisionnement  des  halles,  et  quoiqu'un 
grand  nombre  de  malheureux  se  fussent  réfugiés  dans  la  ville  avec 

l'espoir  d'y  trouver  protection  et  secours,  le  peuple  ne  manqua 

jamais  de  subsistance,  en  se  contentant  toutefois  de  pain  d'avoine 
et  de  son,  au  lieu  de  pain  de  froment.  La  charité  publique  fit  des 

prodiges  pour  sustenter  cette  multitude  affamée. 

La  situation  du  peuple  des  campagnes  était  cent  fois  plus  à  plaindre, 

car  il  se  trouvait  sans  cesse  à  la  merci  de  deux  ennemis  impitoyables 

qui  le  réduisaient  aux  dernières  extrémités  :  le  collecteur  des  tailles 

et  le  soldat  des  différents  partis.  Pendant  plus  de  dix  ans,  de  1645 

à  1656,  les  impitoyables  exactions  de  l'impôt  ne  laissèrent  pas  aux 

paysans  un  jour  de  calme  et  de  bien-être.  Déjà,  dix  ans  auparavant, 

ils  ne  pouvaient  plus  supporter  le  poids  des  exigences  fiscales  :  aux 
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états  de  Normandie,  en  1634,  l'assemblée  des  élus  constate  que  «  les 

tailles  se  sont  accrues  jusqu'au  point  d'avoir  tiré  la  chemise  qui 

restoit  à  couvrir  la  nudité  du  corps,  et  empesclié  les  femmes,  en  plu- 

sieurs lieux,  par  vergogne  de  leur  propre  nudité,  de  se  trouver  aux 

églises.  »  Dans  toutes  les  provinces,  les  intendants  recueillaient,  à 

défaut  du  remboursement  des  tailles,  les  plaintes  et  doléances  des 

pauvres  gens,  qui  n'avaient  pas  de  quoi  payer  et  qui  étaient  toujours 

prêts  à  se  soulever  contre  les  commis  et  les  sergents,  qu'ils  regar- 

daient comme  leurs  bourreaux.  L'intendant  de  la  Gascogne  écrivait 
au  chancelier  Seguier,  en  1643  :  «  Une  sédition  pour  les  tailles  est 

arrivée  à  Villefranche  en  Rouergue.  Je  n'ose  pas  quitter  l'élection  de 
Comminges,  de  peur  que,  le  dos  tourné,  les  cinq  élections  de  Gasco- 

gne, qui  sont  les  plus  séditieuses  et  qui  obéissent  et  paient  le  moins, 

en  fassent  de  même.  »  L'intendant  de  l'Anjou  écrit,  la  même  année  : 
«  A  Saumur,  on  a  voulu  chasser  les  commis  des  taxes  ;  tout  est 

calme  présentement,  et  cela  n'a  servi  qu'a  mieux  faire  payer  les 

droits.  ))  L'intendant  de  Guyenne  :  «  Tous  les  jours,  on  craint  rébel- 
lion à  Bordeaux  et  à  Blaye.  Le  seul  mot  sol  pour  livre  met  les  peuples 

en  fureur...  »  L'intendant  d'Auvergne  écrit  :  «  A  Yssoire,  ils  ont  jeté 
les  commis  dans  une  chaudière  pleine  de  chaux  vive...  Une  sédition 

s'en  est  suivie  ;  le  mal  empire  dans  les  élections  de  Clermont,  Brioude, 
Aurillac  :  on  fait  des  rébellions  de  toutes  parts   » 

La  guerre  avait  commencé  le  désastre  ;  l'impôt  avait  mis  le  comble 
à  tous  les  maux.  Mathieu  Molé,  premier  président  au  parlement  de 

Paris,  navré  des  misères  du  peuple  des  campagnes,  implorait  pour  lui 

la  pitié  de  la  reine  régente  Anne  d'Autriche  :  «  Votre  Majesté,  disait- 

il,  m'entendra  exposer  l'extrémité  des  souffrances  du  peuple...  Encore 

si  en  payant  sa  part  et  portion  de  l'impôt  on  étoit  quitte  et  libéré! 

Mais  toute  la  commune  est  solidaire,  et  l'on  voit  un  particulier  réduit 
à  une  prison  perpétuelle,  après  avoir  acquitté  sa  dette  personnelle. 

Les  laboureurs  seront  bientôt  contraints  d'abandonner  leur  travail,  de 
quitter  leurs  familles  et  leurs  maisons,  pour  demander  leur  vie,  de 

porte  en  porte.  On  exerce  contre  eux  mille  violences  à  main  armée, 
pour  le  payement  des  tailles.  » 
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Mais,  nonobstant  les  tyrannies  et  les  tortures  que  le  payement  des 
tailles  faisait  subir 

aux  paysans,  les  vio- 
lences et  les  atro- 

cités qu'ils  avaient  à 
craindre  des  gens  de 

guerre  étaient  encore 

plus  intolérables.  Les 
états  de  Normandie, 

en  1647,  nous  mon- 

trent, dans  les  élec- 

tions d' Alençon  et  de 

I     Lisieux,  «  des  com- 

|     pagnies  de  soldats 
!     traisnant  la  désola- 

|     tion,  faisant  au  peu- 

«     pie  plus  de  mal  qu'il 
g     n'en   eust  reçu  de 

|     troupes  ennemies  : 

s     ces  soldats  rançon- 

[     nant  à  discrétion  les 

1     habitants,  contraints 

la  plupart  d'aban- 
donner leurs  demeu- 

res ,  rompant ,  brus- 
lant  les  portes  des 

maisons ,  démaçon- 
nant  les   granges , 

battant  les  blés,  les 

vendant  à  vil  prix, 

ainsi  que  les  pail- 
les à  demi  battues, 

bruslant  les  charrues 

saisissant  les  chevaux,  enlevant  tous  les  bestiaux et  les  charrettes 
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d'un  village,  qui,  réunis  en  un  seul  troupeau  et  parqués  tous  ensem- 
ble ,  estoient  ensuite 

vendus  en  détail.  » 

Ces  soldats  appar- 

tenaient à  l'armée 

royale,     et,  pour 

la  plupart,  étaient 

Français  !  Mais 

quand  le  baron  d'Er- 
lach,  général  suisse, 

qui  s'était  mis  à  la 

solde  de  Mazarin,  ar- 
riva en  Picardie  et 

en  Champagne,  avec 

une  armée  composée 

de  Suédois,  de  Polo- 

nais et  d'Allemands, 
les  malheureux  habi- 

tants des  campagnes 

eurent  à  souffrir  des 

mauvais  traitements 

et  des  cruautés,  qu'ils 

n'avaient  pas  souf- 
ferts, au  moyen  âge, 

pendant   la  guerre 

des  Anglais.  «  Pour 

forcer  les  paysans  à 

découvrir  l'endroit 

où  ils  ont  caché  l'ar- 

gent que  souvent  ils 

ne   possèdent  pas , 

raconte  un  témoin 

oculaire  de  ces  hor- 

reurs, on  leur  brusle  la  plante  des  pieds!  »  La  déposition  d'un  labou- 
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reur  de  Crécy-sur-Serre  rapporte  naïvement  quelques  épisodes  du 

passage  des  diables  de  d'Erlach  en  Picardie  :  ((  Comme  cette  armée 
avait  donné  de  la  terreur  par  tous  les  endroits  où  elle  avoit  passé 

dans  le  diocèse,  et  qu'on  n'entendoit  parler  que  des  cruautés  qu'elle 

avoit  exercées  depuis  la  rivière  d'Aisne  jusqu'à  celle  de  Serre,  tout 
le  pays  estant  en  confusion,  chacun  fuyoit  pour  trouver  un  asyle  et  se 

mettre  à  couvert  de  la  violence  des  soldats....  Tout  le  village  fut  en- 

tièrement abandonné,  comme  aussi  le  bourg  de  Crécy  et  plus  de  trente 

Fig.  170.  —  Marche  de  Bohémiens.  —  D'après  Callot. 
«  Xe  voilà  pas  de  braves  messagers 
«  Qui  vont  errants  par  pays  étrangers.  r> 

villages  aux  environs,  qui  furent  réduits  en  déserts  et  inhabités,  tous 

les  peuples  fuyant  de  tous  costés  en  une  telle  extrémité  de  misère,  que 

pas  un  n'avoit  le  moyen  d'avoir  du  pain  pour  eux  et  pour  leurs  en- 
fants... Et,  après  que  cette  armée  se  fut  éloignée  et  passée  en  une 

autre  province,  tous  ceux  qui  vouloient  retourner  au  lieu  de  leurs 

domiciles  trouvèrent  que  le  nombre  en  estoit  grandement  diminué  et 

que  la  plus  grande  partie  estoit  morte  de  misère,  de  chagrin  et  de 

pauvreté.  »  D'Erlach  lui-même,  indigné  de  tant  d'atrocités,  écrivait  à 

sa  femme  :  «  Nos  gens  se  conduisent  fort  mal  et  pis  que  l'ennemi, 
de  sorte  que  nous  sommes  détestés  de  toute  la  France.  » 

A  ces  invasions  des  corps  armés  venait  se  joindre  le  passage  inces- 

sant d'une  foule  de  traînards  isolés,  de  soldats  devenus  mendiants,  de 
voleurs,  de  gueux  et  de  bohémiens,  dont  étaient  infestées  les  routes. 
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Il  faut  lire  les  lettres  de  la  mère  Angélique  Arnauld,  abbesse  de 

Port-Royal  des  Champs,  pour  se  faire  une  idée  de  l'état  des  campa- 

gnes pendant  la  Fronde  :  «  C'est  une  chose  horrible  que  ce  pauvre 

pays,  écrivait-elle  en  janvier  1G49  ;  tout  y  est  pillé  ;  les  gens  de  guerre, 

se  mettant  dans  les  fermes,  font  battre  le  blé  et  n'en  veulent  pas 
donner  un  pauvre  grain  au  maistrc  qui  leur  en  demandoit  par  aumosne. 

On  ne  laboure  plus;  il  n'y  a  plus  de  chevaux,  tout  est  volé...  Les 

Vig.  180.  —  Murchfi  de  Bohémiens.  —  D'après  Callot. 

«  Les  pauvres  gueux,  pleins  de  bonaduetares 
No  portent  rien  que  Jeu  chosi-a  futures.  >. 

paysans  sont  réduits  à  coucher  dans  les  bois,  heureux  d'y  avoir  re- 

traite pour  éviter  d'estre  assommés;  si  encore  ils  avoient  du  pain  la 

moitié  de  leur  besoin,  ils  s'estimeroient  heureux.  » 
«  Toutes  ces  misères  touchoient  fort  la  reine,  dit  la  Porte  dans  ses 

Mémoires,  et  mesme,  comme  on  s'en  entretenoit  à  Saint-Germain,  elle 
en  soupiroit  et  disoit  que  ceux  qui  en  estoient  la  cause  auroient  un 

grand  compte  à  rendre  à  Dieu,  sans  songer  qu'elle  mesme  en  étoit  la 
principale  cause.  »  Mais  cette  stérile  pitié  restait  inactive  contre  les 

causes  de  cette  misère  et  de  cette  cessation  de  travail,  qui  dépeuplaient 

les  campagnes,  et  l'on  peut  affirmer  que,  pendant  cette  époque  désas- 

treuse, la  population  de  la  France  diminua  de  plus  d'un  tiers. 
Combien  de  villages  étaient  restés  ruinés  et  inhabités!  combien  de 

champs  en  friche  et  sans  culture!  combien  de  familles  disparues!  Lies 
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campagnes  conservèrent  longtemps  leur  aspect  lugubre  de  désolation 

et  de  misère.  La  Bruyère,  qui  se  souvenait  de  les  avoir  vues,  en  sa 

jeunesse,  à  moitié  désertes  et  incultes,  a  laissé,  dans  ce  passage  si 

connu  des  Caractères  et  Mœurs  du  siècle,  «  On  voit  certains  animaux 

farouches,  etc       »  un  effroyable  portrait  des  paysans,  qui,  vrai  en 

Fig.  181.  —  Fauvres  des  campagn.es.  —  Tiré  des  Proverbes  Joyeux 
de  Lagniet. 

N.  B.  Les  dictons  appliqués  a  cette  gravure  dans  l'original  sont  :  Porte  l'écuellt', 
le  passe-port  des  gueux.  —  On  les  entend  venir  de  loin,  ils  ont  des  sabots  chaus- 

sés. —  Quelque  part  qu'il  se  promène,  il  est  toujours  dans  ses  bois.  —  Pau- 
vreté n'est  pas  vice.  — ■  Ils  n'ont  pas  besoin  de  fort  hiver. 

1G56,  ne  l'était  plus  que  par  exception,  sur  certains  points  du  terri- 

toire, où  n'avait  pas  pénétré  l'amélioration  du  sort  des  classes  agri- 
coles, lorsque  trente  ans  plus  tard,  la  Bruyère  écrivait  son  livre.  Ainsi, 

dans  les  dernières  années  du  dix-septième  siècle,  la  situation  des 

paysans  de  la  Marche  était  encore  à  peu  près  conforme  à  celle  que  la 

Bruyère  avait  pu  observer  en  1656  ;  voici  le  témoignage  de  l'inten- 
dant de  cette  province  située  au  centre  de  la  France  :  «  La  Marche 

est  un  pays  affreux;  les  hyvers  y  sont  rudes  et  longs;  les  neiges  y 

couvrent  toute  la  terre,  et  les  habitants  vivent  entre  eux,  sans  corn- 
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merce.  Aussi,  sont-ils  noirs  et  livides  et  presque  tous  hideux;  ils  se 

déchirent,  les  uns  les  autres,  d'envie  et  de  médisance,  mais  ils  sont 

grands  économes,  passant  l'été  hors  de  leur  pays,  afin  d'y  gagner 

quelque  chose  pour  l'hyver,  pour  aider  leur  famille  à  payer  la  taxe.  » 

Cependant  il  n'avait  fallu  que  quelques  années  de  paix  et  de  prospé- 

rité pour  rendre  aux  populations  des  campagnes,  avec  les  travaux  cham- 

pêtres, le  bien-être  et  la  richesse,  du  moins  dans  la  plupart  des  provinces. 

Les  tailles  et  les  gabelles  étaient  toujours  lourdes  à  payer,  même  dans 

les  années  de  bonne  récolte,  mais  le  règne  de  Louis  XIV  n'avait  pas 
tardé  à  effacer  en  partie  les  traces  douloureuses  des  misères  du  temps 

de  la  Fronde.  Monteil,  dans  son  Histoire  des  Français  de  divers  états, 

s'est  cru  autorisé,  d'après  l'étude  minutieuse  des  documents  contempo- 
rains, ii  faire  une  peinture  consolante  et  sereine  de  la  vie  des  villageois 

à  cette  époque,  non  pas  par  toute  la  France ,  mais  en  quelques  provin- 

ces privilégiées,  plus  laborieuses  et  plus  riches  que  les  autres.  «  Les 

villageois,  dit-il,  sont  plus  tranquilles,  plus  heureux  qu'ils  ne  l'aient 
jamais  été  et  que,  sur  ma  parole ,  jamais  ils  le  seront.  Vous  me  di- 

rez, la  dîme!  la  rente!  Sans  doute,  mais  ne  les  ont-ils  pas  toujours 

payées,  ne  les  payeront-ils  pas  toujours?  Le  sort  des  villageois  vaut 

sûrement  celui  des  autres;  il  est  en  petit  celui  du  gros  fermier;  en  pe- 

tit, les  villageois  cultivent,  récoltent,  vivent  comme  lui.  » 

Monteil  prouve  l'aisance  et  le  bien-être  des  paysans  par  le  chiffre 
des  salaires  de  chaque  serviteur  dans  une  grande  ferme,  «c  Dans  la  Brie 

et  la  Beauce,  le  laboureur  avait  20  livres  de  gages  par  an;  en  Bour- 

gogne, 50  livres;  le  berger  touchait  60  livres;  le  petit  valet  d'écurie, 
25  livres  ;  le  cocher,  20  livres  ;  le  dindonnier,  15  livres  ;  la  servante  de 

cuisine,  45  livres;  la  servante  de  basse-cour,  3G  livres.  En  outre,  on 

leur  fournissait  du  vin,  on  leur  donnait  de  la  toile  pour  leurs  chemises 

et  de  la  tiretaine  pour  leur  habillement  ;  on  les  régalait  aux  quatre 

grandes  fêtes,  au  jour  de  l'an,  au  jour  des  Rois,  à  la  tonte  des  brebis, 

aux  semailles,  aux  vendanges,  aux  fêtes  locales.  »  Ce  qui  n'empêche 
pas  Vauban  de  déclarer,  dans  ses  Oisivetés  inédites,  que  «  le  commun 

du  peuple  ne  mange  pas  trois  fois  de  la  viande  en  un  an,  »  et  de  dire, 

ailleurs,  que  «  tout  ce  qui  s'appelle  bas  peuple  ne  vit  que  de  pain 
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«l'orge  et  d'avoine  meslez,  dont  ils  n'ostent  pas  même  le  son,  ce  qui 

fait  qu'il  y  a  tel  pain  que  l'on  peut  lever  par  les  pailles  d'avoine  dont 
il  est  meslé.  »  Monteil  répond  en  ces  termes  aux  allégations  de  Vau- 

ban  :  «  Ne  plaignez  pas  le  sort  de  ces  bonnes  gens,  qui,  vous  dira- 

Fig.  1S2.  —  La  danse  champêtre.  —  D'après  Stella. 

X.  B.  Cette  composition,  ainsi  que  celles  reproduites  sous  les  numéros  1R3,  185  et  180,  est  empruntée  à  une  suite  d'estampes  signées  : 
Stella,  mention  qui  doit  désigner,  dans  la  famille  d'artistes  flamands  dont  le  nom  Vwi  tien  Star  a  été  italianisé  d'après  la  mode 
de  l'époque,  Jacques  Stella  (1591-1657)  élève  et  imitateur  do  Poussin.  —  Cette  suite,  qui  offre  le  tableau  idéalisé  des  charmes  do  la  vio rustique,  a  été  l'objet  d'imitations  et  réductions  diverses. 

t-on,  se  contentent,  pendant  la  semaine,  de  la  soupe  aux  gros  choux, 
au  gros  lard.  Sachez  que,  le  dimanche  et  surtout  les  jours  des  apports 

ou  fêtes  patronales,  on  coupe  la  gorge  aux  plus  belles  volailles;  qu'a- 

lors le  meilleur  rapé  coule  abondamment,  et  qu'ensuite,  soit  dans  la 
cuisine,  soit  dans  les  prairies,  on  danse,  au  son  de  la  chevrette  ou 

musette  à  peau  de  chèvre,  les  vives  bourrées,  les  vives  sauteuses,  et 

gardez-vous  de  croire  que  le  peuple  est  malheureux  dans  un  pays  où 

il  danse  le  plus  vite,  où  il  saute  le  plus  haut.  » 
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Cette  période  de  prospérité  ne  fut  certainement  pas  de  longue  durée, 

et  les  guerres  ruineuses  de  Louis  XIV  eurent  bientôt  épuisé  les  res- 

sources du  royaume  :  après  la  paix  de  Nimègue  (1079),  l'augmentation 

des  impôts  écrasa  les  campagnes;  l'épidémie,  la  famine  et  la  misère 

Fig.  183.  —  L'aller  im  travail.  —  D'après  Stella. 

se  propageaient  dans  les  provinces;  les  classes  industrielles  et  labo- 

rieuses souffraient  d'une  gêne  croissante,  lorsque  la  révocation  de 

l'édit  de  Nantes  (1G85)  amena  partout  la  cessation  du  travail  et  la 
dépopulation  immédiate  du  pays.  On  peut  estimer  à  plusieurs  millions 

le  nombre  des  protestants  qui  sortirent  de  France  et  qui  n'y  rentrèrent 

jamais.  Les  taxes  de  l'Etat  ne  diminuèrent  pas,  bien  que  la  population 

eût  diminué  d'un  dixième.  L'impôt  du  sel  était  de  20,000,000  de  livres 

en  1084,  et  le  produit  des  tailles  devait  s'élever  à  plus  de  38,000,000 

de  livres.  Tailles  et  gabelles  s'accrurent  d'année  en  année,  en  pesant 
de  plus  en  plus  sur  les  pauvres  campagnards.  Les  intendants  des 

xvn*  achna,  —  institutions.  —  5*2 
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provinces,  chargés  par  le  roi,  en  1697,  de  fournir  des  renseigne- 

ments sur  l'état  matériel  de  chaque  province,  ne  purent  s'empêcher 
de  consigner  dans  leurs  mémoires  les  lamentables  résultats  de  la  ré- 

vocation de  l'édit  de  Nantes,  sans  oser  toutefois  rechercher  la  cause  de 

cet  état  de  décadence  générale.  Il  suffira  de  passer  en  revue  les  prin- 

cipaux mémoires  de  ces  intendants,  pour  faire  apprécier  la  véritable 

situation  du  peuple  en  France  â  la  fin  du  siècle. 

L'intendant  de  l'Ile  de  France  reconnaît  que  «  le  nombre  du  peuple 

est  fort  diminué  dans  toute  l'étendue  du  gouvernement  ;  les  élections 

de  Mantes  et  d'Etampes  le  sont  presque  de  moitié,  et  les  autres,  d'un 

tiers  ;  à  tout  le  moins,  d'un  quart.  »  Selon  lui,  «  les  logemens  excessifs 

des  gens  de  guerre  et  leurs  fréquens  passages ,  les  épidémies ,  la  re- 

traite des  huguenots  et  des  habitants  des  campagnes  qui  se  jettent 

dans  les  villes  franches,  les  levées  des  troupes  et  les  milices  forcées, 

et  enfin  les  impositions  extraordinaires ,  sont  les  causes  de  la  dimi- 

nution des  peuples.  »  Dans  l'Orléanais ,  «  le  peuple  ne  manque  ni  d'es- 

prit ni  de  courage,  mais  le  malheur  des  temps  est  cause  qu'une 
partie  des  meilleurs  esprits  se  jettent  dans  la  pratique  des  arts  méca- 

niques, y  étant  engagé  par  le  besoin  particulier  et  par  le  besoin 

public,  qui  rend  ces  professions  plus  lucratives.  »  En  Bretagne,  ce  les 

peuples  ne  sont  ni  industrieux  ni  laborieux,  mais  fort  ivrognes  et 

chicaneurs,  deux  vices  qui  contribuent  à  la  misère  générale.  »  En  Nor- 

mandie, «  chaque  maison  de  laboureur  s'efforce  d'avoir  un  prêtre 

dans  sa  famille;  c'est  l'ambition  commune  de  tous  les  paysans,  et 

cela  multiplie  tellement  les  gens  d'Eglise,  que  le  public  en  est  sur- 

chargé. »  Du  reste,  le  tableau  que  l'intendant  fait  de  cette  belle  et 
riche  province  est  fort  sombre  :  «  Il  est  certain  que  le  nombre  du 

peuple  est  considérablement  diminué  par  la  retraite  des  huguenots, 

la  mortalité,  la  misère  et  les  milices       On  est  touché  de  voir  partout 

la  moitié  des  maisons  périr,  faute  de  réparations  et  d'entretien  :  les 

propriétaires  n'y  sont  pas  à  couvert  le  plus  souvent,  et  la  pauvreté 
répand  partout  une  tristesse  et  une  férocité  qui  surprend.  » 

Le  Maine,  le  Bourbonnais,  l'Anjou  et  la  Touraine  nous  apparais- 
sent sous  un  aspect  plus  favorable.  ((  Le  caractère  des  Manceaux  est 
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l'industrie  et  la  vigilance  pour  les  intérêts  :  ils  sont  laborieux  et 

actifs,  mais  d'une  foi  douteuse.  La  campagne  est  assez  peuplée,  parce 
que  les  habitants  se  tiennent  dans  les  métairies,  mais  les  villes  et 

bourgs  fermés  sont  peu  remplis.  Les  gens  de  campagne  s'adonnent 
au  labourage  et  à  leur  commerce.  »  Le  Bourbonnais  se  montre  avec 

le  riant  aspect  que  Monteil  avait  entrevu  dans  quelques  provinces  : 

Fig.  181.  —  Scène*  de  la  vie  rustique.  «  On  plante  le  uiay.  »       1/apiés  une  suite  publier  pur  Mariette. 

«  Le  caractère  des  peuples  du  cette  province  tient  beaucoup  de  la 

température  de  l'air  ;  la  douceur,  la  fainéantise  et  l'amour  du  plaisir 
sont  les  principales  qualités  qui  le  composent.  Parmi  les  habitants, 

peu  d'émulation,  jamais  de  jalousie  de  profession,  ni  médisance, 

ni  curiosité  sur  la  conduite  d' autrui.  Ils  aiment  la  liberté  pour  eux 

et  pour  les  autres;  ils  sont  légers,  inconstants  et  toutefois  tran- 

quilles. »  Passons  en  Poitou  :  «c  Les  habitants  sont  laborieux,  durs 

au  travail,  grossiers  et  difticiles  dans  les  mœurs  ;  le  sang  y  est 

beau  ;  et  si  les  peuples  avoient  tant  soit  peu  plus  d'aisance ,  on  y 
verroit  briller  la  joie  et  la  bonne  chère ,  à  laquelle  ils  sont  naturelle- 
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ment  emportés.  Les  vêtements  des  gens  de  campagne  les  déguisent 

à  nos  yeux  :  ils  portent  presque  tous  les  cheveux  courts  et  de  larges 

chausses  à  la  suisse,  avec  des  rabats.  )>  L'intendant  de  la  Touraine 

cite  le  Tasse,  qui  a  fait  l'éloge  de  cette  province  :  ce  Le  peuple  n'est  pas 
robuste,  ni  propre  aux  fatigues;  la  terre  est  heureuse  et  délectable  : 

Fig.         —  Les  fiançailles.  —  D'après  Stella. 

elle  produit  des  habitants  semblables  à  elle.  Ils  ne  manquent  ni  d'es- 

prit ni  d'industrie,  mais  l'application  dont  ils  sont  divertis  par  l'abon- 
dance et  les  plaisirs  de  la  vie  leur  manque.  Le  peuple  est  fort  diminué, 

et  cette  diminution  est  au  moins  d'un  quart  depuis  trente  ans.  7> 

L'intendant  de  la  Bourgogne  entre  dans  moins  de  détails,  et.se  borne 

à  transcrire  cette  note  sur  le  bailliage  d'Autun  :  «  Les  montagnes  y 

sont  rudes  et  incultes,  sans  aucun  vignoble.  Le  pays  seroit  fort  misé- 

rable, comme  il  l'est  en  effet,  si  les  peuples  n'avoient  quelques  res- 
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sources  dans  leurs  bestiaux  qu'ils  élèvent  et  engraissent  en  quantité...  » 

L'intendant  de  l'Alsace  compare  l'ancien  état  de  la  province,  lors  de 

son  annexion  à  la  France,  au  déplorable  état  où  cette  province  se  trou- 

vait en  1697  :  ((  Lajoie  régnoit  partout  ;  les  danses,  les  violons,  la  bonne 

chère,  la  propreté  des  maisons,  la  culture  de  la  terre,  tout  y  ressen- 

Flg.  186.  —  La  uoce  villageoise.  -  D'upre*  Stella. 

toit  la  liberté  et  la  favorable  protection  que  le  roi  accordoit  ci-devant 

à  l'Alsace.  C'est  à  l'espérance  que  donnoient  pour  l'avenir  ces 
heureux  commencements  de  sa  domination,  qu'il  doit  la  conservation 
de  cette  belle  province.  Tout  changea,  lorsque  les  impositions  dont 

elle  est  chargée  excédèrent  entièrement  ses  forces  ;  pendant  la  guerre, 
le  pays  fut  ruiné  et  écrasé.  » 

En  Dauphiné ,  «  la  draperie  est  l'ouvrage  qui  occupe  davantage  les 
nommes,  comme  le  filage  de  la  laine,  de  la  soie,  et  la  couture  des 
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gants  sont  les  occupations  principales  des  femmes;  ce  qu'il  faut  entendre 

néanmoins  du  temps  où  la  campagne  n'exige  pas  le  travail  des  uns  et 
des  autres,  car  les  hommes  préfèrent  le  labourage  à  tout  le  reste,  ainsi 

que  la  façon  des  vignes,  et  ils  le  font  prudemment,  puisque  c'est  le  fonds 

de  leur  subsistance.  »  L'intendant  du  Lyonnais,  qui  dit  que  les  paysans 
de  la  province  sont  comme  partout  ailleurs,  mentionne  cependant  un 

usage  agricole  très  singulier  dans  l'élection  de  Saint-Etienne  :  «  c'est 
le  petit  peuple  qui  fait  la  récolte  des  grains,  quand  il  le  juge  à  propos,  et 

sans  congé  du  propriétaire  ;  il  coupe  le  blé,  le  lie,  et  se  paye  lui-même 

de  sa  peine,  en  prenant  la  dixième  gerbe.  Cela  s'appelle  aire  cherpille.  )) 

Les  habitants  de  l'Auvergne  et  du  Limousin  sont  caractérisés  avec 

une  certaine  sagacité  par  les  intendants  de  ces  provinces,  lesquels  pa- 

raissent s'être  particulièrement  pénétrés  des  instructions  du  roi.  C'est 

dans  leurs  rapports  qu'on  apprend  à  connaître  les  habitants  de  la  Li- 
magne  «  laborieux,  mais  pesants  et  grossiers,  et  sans  industrie;  »  les 

montagnards  de  l'Auvergne,  au  contraire,  a  vifs  et  industrieux,  »  avec 

une  certaine  finesse  chez  ceux  d'Aurillac,  de  la  malignité  chez  ceux  de 

Saint-Flour,  de  la  douceur  et  de  la  simplicité  chez  ceux  de  Thiers  et 

d'Ambert.  L'habitant  du  haut  Limousin  est  «  grossier  et  pesant,  mais 

laborieux,  entendu  aux  affaires,  vigilant  et  économe  jusqu'à  l'avarice  ;  » 
celui  du  bas  Limousin,  «  délié,  insinuant,  dissimulé  »  avec  des  goûts 

processifs  qui  vont  jusqu'à  la  mauvaise  foi. 
Finissons  par  la  Lorraine  et  le  pays  Messin.  Dans  ce  pays,  c(  le 

peuple  y  tient  beaucoup  des  mœurs  allemandes;  ils  sont,  en  géné- 

ral ,  extrêmement  simples ,  très  laborieux,  et  aiment  la  paix  et  la  liberté  ; 

ils  sont  vaillants,  et  quoique  doux  naturellement,  on  remarque  que 

quand  la  proximité  de  l'Allemagne,  où  les  malheurs  de  la  guerre 
ont  échauffé  leurs  esprits,  ils  deviennent  extrêmement  cruels.  Ils  aiment 

beaucoup  la  propriété  ;  ils  sont  sobres  et  épargnent  les  vivres  ;  ils 

sont  tous  très  religieux.  »  Quant  à  la  Lorraine,  «  elle  n'est  pas 

si  peuplée  que  les  autres  provinces,  et  pourtant  partout  bien  cul- 

tivée, car  les  hommes  sont  laborieux,  mais  très  grossiers  et  d'es- 

prit pesant  :  il  n'y  a  que  les  voyages  et  la  guerre  qui  les  puissent 

former  à  l'air  du  inonde.  » 
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Les  intendants,  qui  esquissaient  ainsi  tant  bien  que  mal  les  traits 

distinctifs  de  la  physionomie  des  paysans  de  chaque  province,  n'étaient 

sans  doute  pas  même  entrés  dans  leurs  misérables  habitations  :  ils  n'au- 

raient donc  pu  en  décrire  l'intérieur,  comme  l'a  fait  Monteil  en  visitant 
le  Nivernais  au  reflet  de  la  tradition  locale  :  «  Allez  de  village  en  village, 

dit-il  dans  Y  Histoire  des  Français  de  divers  étais ,  vous  serez  souvent 

Fig.  187.  —  La  fètc  des  rois,  au  village.  —  D'après  la  suite  publiée  par  Mariette. 

émerveillé  de  trouver,  dans  une  maison  couverte  de  genêt  ou  de  gui, 

la  grande  pièce,  c'est-à-dire  la  grande  cuisine,  ceinte  de  cordons  de 
pots  de  brillant  étaiu,  meublée  de  massives  armoires  à  corniche  ou 

dressoirs  chargés  d'assiettes,  et  au  bout  de  la  grande  table,  entre  le  lit 

du  père  et  de  la  mère,  la  grande  cheminée  toujours  flamboyante,  ren- 

fermant dans  son  large  manteau  le  four  où  l'on  cuit  le  pain.  »  Mais  ce 

tableau  ne  retraçait  sans  doute  qu'un  état  d'exception  dans  l'existence 
des  campagnards,  pressurés  par  la  taille  et  subissant  encore,  malgré  la 

protection  du  roi  et  la  justice  des  Grands  Jouis,  un  reste  de  tyrannie 
féodale. 
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Le  peuple  de  Paris  avait  toujours  été  plus  libre  et  plus  heureux 

que  celui  des  campagnes  et  des  villes  de  province  ;  il  se  trouvait  à 

peu  près  délivré  de  la  pression  des  droits  féodaux  ;  il  payait  l'impôt 

sans  trop  s'en  apercevoir,  puisque  cet  impôt  était  compris  et  presque 

déguisé  dans  la  valeur  des  denrées.  On  s'explique  donc  comment  la 

population  de  la  capitale  tendait  à  s'accroître,  alors  même  que  celle 

des  autres  villes  ne  faisait  que  diminuer.  Cette  population  s'élevait,  en 
1698,  à  huit  ou  neuf  cent  mille  personnes,  selon  le  calcul  de  Germain 

Brice  {Description  nouvelle  de  la  ville  de  Paris,  2e  édit.,  1698).  Pour 

nourrir  tant  d'habitants,  il  fallait,  chaque  année,  cent  quarante  mille 

bœufs  et  vaches,  cinq  cent  cinquante  mille  moutons,  cent  vingt-cinq 

mille  veaux,  quarante  mille  porcs,  trois  cent  mille  muids  de  vin,  sans 

compter  les  autres  boissons  fermentées ,  et  cent  mille  muids  de  blé. 

Il  n'y  avait  dans  l'enceinte  de  Paris  que  vingt-quatre  mille  maisons, 
formant  environ  huit  cents  rues,  et  la  ville  aurait  pris  une  extension 

considérable  dans  la  campagne,  si,  vers  les  dernières  années  du  siècle, 

on  n'avait  pas,  comme  le  dit  Germain  Brice,  «  planté  des  bornes,  au 

delà  desquelles  il  n'est  pas  permis  de  bâtir.  )) 
Un  Sicilien,  qui  résidait  à  Paris  vers  cette  époque,  a  consigné,  dans 

une  lettre  écrite  de  cette  ville  en  1692,  les  détails  les  plus  circonstan- 

ciés sur  le  caractère,  les  habitudes  et  les  mœurs  du  peuple  parisien.  Il 

s'étonne  d'abord  de  la  quantité  d'habitants  que  renferme  cette  grande 
ville ,  où  ils  sont  «  logez  jusque  sur  les  ponts  de  la  rivière  et  sur  les 

toits  des  maisons ,  qui  ont  souvent  sept  étages  ;  »  il  ne  compte  pas 

moins  de  cinquante  mille  maisons ,  ((  dans  chacune  desquelles  les  fa- 

milles sont  si  nombreuses,  qu'elles  logent  depuis  le  grenier  jusqu'à 

la  cave.  ))  Les  loyers  n'en  étaient  pas  moins  chers  :  «  Une  petite  cham- 

bre, dit-il,  vaut  plus  que  dix  maisons  en  Moscovie.  La  mienne,  où 

Platon  ne  voudroit  pas  se  coucher  et  où  Diogène  même  ne  trouveroit 

rien  de  superflu,  m'oblige  à  une  dépense  que  dix  cyniques  ne  pour- 

roient  pas  soutenir.  Cependant  tout  mon  meuble  ne  consiste  qu'en 
une  médiocre  tapisserie,  qui  couvre  quatre  murailles  minces,  en  un 

lit,  une  table,  quelques  chaises,  un  miroir  et  le  portrait  du  roi.  » 

L'étendue  de  Paris,  dit  le  Sicilien ,  se  pourroit  mesurer  par  la  quan- 
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tité  extrême  de  laquais,  de  chevaux,  de  chiens,  de  plaideurs  et  de  filoux 

Cuis  de  U  kuk.  —  D'après  Lauron  et  Boitard. 
Fig.  188  à  192.  —  Los  chanteurs  de  chansons.  —  Couteaux  et  ciseaux  à  moudre. '  —  Bon  vinaigre .'  - 

A  ma  bonne  encre!  —  Chevaux  pour  les  ei\fants! 

qu'on  y  trouve  :  tous  ces  gens  composent  un  tiers  de  ce  grand  peuple. XVIIe  SIÈCLE.  —  DfSTITDTIOXS.  —  53 
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Ajoutez  les  hurlemens  et  les  cris  de  tous  ceux  qui  vont  dans  les  rues 

Fig.  193  à  198.  —  A  mes  bons  biscuits  d'Hollande!  —  Ayez  souvenance  des  pauvres  prisonniers!  — 
Couteaux,  pei'jnes,  ccritoires!  —  Vieilles  ferrailles.'  —  Le  charlatan.  —  Cire  d'Espagne  et  oublies.' 

pour  vendre  des  herbes,  du  laitage,  des  fruits,  des  haillons,  du  sable, 
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des  balais,  du  poisson,  de  l'eau,  et  mille  autres  choses  nécessaires  à  la 

Fig.  109  h  204.  —  Aux  allumettes!  —  A  mes  beaux  oiseaux  qui  chantent  !  —  Le  violon.  —  Achetez  des 
trowjiettes  de  verre!  —  Vues  d'optique.  —  Maquereaux,  quatre  pour  six  soin  ! 

vie,  et  je  ne  croîs  pas  qu'il  y  ait  au  monde  aucun  sourd-né,  si  ennemi 
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de  lui-même,  qui  voulût  à  ce  prix  recevoir  l'ouïe  pour  entendre  un 
tintamarre  si  diabolique.  »  Le  Sicilien  en  conclut  donc  que  Paris  ((  est 

le  siège  du  tumulte.  )) 

Le  Pont-Neuf  était  encore,  comme  du  temps  de  Louis  XIII,  un 

champ  de  foire  pour  les  charlatans  et  un  lieu  de  rendez-vous  per- 

manent pour  toutes  les  classes  de  la  population.  «  On  trouve,  sur  le 

Pont- Neuf,  dit  le  Sicilien,  une  infinité  de  gens  qui  donnent  des 

billets  ;  les  uns  remettent  les  dents  tombées ,  et  les  autres  font  des 

Fig.  205.  —  Types  parisiens  :  Le  marchand  d'images.  —  D'après  Callot. 

yeux  de  cristal  ;  il  y  en  a  qui  guérissent  des  maux  incurables  :  celui- 

ci  prétend  avoir  trouvé  la  vertu  cachée  de  quelques  pierres  en 

poudre,  pour  blanchir  et  pour  embellir  le  visage  ;  il  s'en  trouve  qui 
chassent  les  rides  du  front  et  des  yeux,  qui  font  des  jambes  de 

bois  pour  réparer  la  violence  des  bombes.  Enfin ,  tout  le  monde  a 

une  application  si  continuelle,  que  le  diable  ne  peut  tenter  per- 

sonne que  les  fêtes  et  dimanches.  » 

C'était  donc  seulement  les  fêtes  et  dimanches  que  le  peuple  allait 
à  la  taverne,  quoique  les  taverniers  fussent  en  si  grand  nombre, 

dit  le  Sicilien,  ce  qu'ils  peupleroient  une  grande  ville  ;  »  et  ces  taverniers 

ne  se  faisaient  pas  scrupule  de  frelater  leur  vin  et  de  le  mélanger  d'eau. 
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Le  Sicilien  se  plaît,  d'ailleurs,  â  faire  l'éloge  des  Parisiens  :  «  Le 

roi  seul  est  obéi,  dit-il,  et  il  n'y  a  pas  un  grand  qui  ose  menacer  le 
plus  petit.  Quand  vous  avez  rendu  au  maître  ce  qui  lui  est  dû,  du 

reste,  vous  pouvez  vivre  à  la  grecque.  On  n'est  pas  obligé,  par  les 

rues ,  de  tirer  son  chapeau  devant  qui  que  ce  soit ,  si  ce  n'est 
devant  Dieu,  quand  on  le  porte  aux  malades.  Ceux  de  la  lie  du 

Fig.  20G.  —  Types  parisiens  :  Lo  crieur  public. —  D'après  Humliclot. 

peuple  jouissent  du  même  privilège  :  ils  ne  codent  le  pas  à  per- 

sonne ;  ils  ne  souffrent  pas  la  moindre  injure  et  ils  se  font  craindre 

plus  que  les  honnêtes  gens.  Il  n'y  a  pas  un  peuple  plus  impérieux 
et  plus  hardi.  Ils  se  sont  donné  eux-mêmes  le  droit  de  ne  rien  mire 

le  soir,  de  ce  qu'ils  ont  promis  le  matin  ;  ils  disent  qu'ils  sont  les 

seuls  au  monde  à  avoir  le  privilège  de  manquer  de  parole ,  sans  crain- 

dre de  rien  faire  contre  l'honnêteté,  et  cela  parce  qu'ils  croient  être 
les  seuls  au  monde  qui  sachent  jouir  de  la  véritable  liberté.  » 

Cette  liberté  avait  fini  par  produire  une  sorte  d'égalité  extérieure, 
et  il  était  assez  difficile  de  reconnaître,  à  première  vue,  la  condition 
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des  gens  qu'on  rencontrait  au  théâtre  ou  au  sermon,  car  tout  le 

monde  avait  à  peu  près  le  même  costume  et  le  même  air.  «  L'or 

et  l'argent  est  devenu  si  commun ,  dit  le  Sicilien ,  qu'il  brille  sur  les 
habits  de  toute  sorte  de  personnes,  et  le  luxe  démesuré  a  confondu 

le  maître  avec  le  valet ,  et  les  gens  de  la  lie  du  peuple  avec  les  per- 

sonnes les  plus  élevées.  Tout  le  monde  porte  l'épée,  ce  qui  les  rend 

tous  soldats,  et  Paris  ressemble  à  X  Utopie  de  Thomas  Morus,  où  l'on 
ne  distinguait  personne.  T> 

Fig.  207.  —  Le  cuisinier.  -  Gravé  pur  Mariette,  d'après  Lasne. 



LES  BOURGEOIS  ET  LES  MARCHANDS 

La  bourgeoisie  après  la  Ligue.  —  Ambition  de  la  haute  bourgeoisie  ;  lois  somptuaires.  —  Mœurs 
bourgeoises;  les  bourgeois  tic  Molière.  —  Les  marchands;  les  jurandes.  —  Les  armoiries  des  corps 
de  métiers.  —  La  population  bourgeoise  et  marchande,  à  la  fin  du  dix-septième  siècle. 

la  fin  du  seizième  siècle,  la  bourgeoisie, 

surtout  celle  de  Paris,  retrouva,  grâce  à 

la  Ligue,  une  partie  de  l'importance  et  du 

pouvoir  politique,  qu'elle  se  souvenait  tou- 

jours d'avoir  acquis  sous  le  règne  désas- 

treux de  Charles  VI,  et  qu'elle  regrettait 

encore,  quoiqu'elle  ne  les  eût  obtenus 

qu'au  prix  de  son  repos,  de  sa  fortune 
^^S^i^^r&T^^Sm  et  de  son  sang.  Les  nobles  avaient  fait 

la  Ligue;  les  bourgeois,  en  s'y  associant  imprudemment,  firent 

les  barricades  et  enlevèrent  au  roi  sa  capitale.  Ce  fut  d'abord, 

chez  ces  bourgeois,  devenus  tout  à  coup  maîtres  de  Paris,  l'enivre- 

ment de  la  victoire,  la  confiance  de  l'orgueil  satisfait;  mais  ils  ne 

tardèrent  pas  à  s'apercevoir  qu'ils  avaient  trop  compté  sur  les  bons 
et  utiles  résultats  de  leur  révolte  triomphante,  quand  ils  se  virent 

plus  esclaves,  plus  opprimés,  plus  malheureux,  qu'ils  ne  l'avaient 
jamais  été  sous  le  régime  de  la  monarchie  absolue  :  des  tyrans 
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odieux,  impitoyables,  terribles,  qui  s'étaient  choisis  et  nommés 

eux-mêmes  pour  représenter  le  tiers  état  ou  le  peuple,  les  Seize, 

punirent  cruellement  la  bourgeoisie  d'avoir  conspiré  contre  la  royauté 
et  voulu  détrôner  Henri  III.  La  bourgeoisie  était  un  corps  im- 

mense et  presque  inerte,  composé  d'éléments  hétérogènes  épars  et 
insociables,  qui  comprenaient  les  hauts  et  les  petits  bourgeois,  les 

bourgeois  riches  et  pauvres,  les  marchands  de  tous  états,  et  les 

gens  du  commun,  c'est-à-dire  ceux  qui  vivaient  d'un  revenu  quel- 
conque sans  servir  et  sans  travailler.  Les  hauts  bourgeois  occupaient 

la  plupart  des  positions  considérables  au  parlement  et  dans  les  cours 

souveraines;  les  petits  bourgeois  remplissaient  également  des  fonc- 

tions publiques  moins  élevées  dans  la  hiérarchie  gouvernementale  ; 

ils  avaient  surtout  des  charges  de  ville,  peu  lucratives,  mais  empor- 

tant certains  privilèges  honorifiques  ;  au  reste,  chacun  s'attribuait  un 

degré  différent  de  supériorité  dans  sa  caste,  en  raison  de  sa  nais- 

sance, de  sa  famille  et  de  sa  situation  pécuniaire.  Il  y  avait,  parmi 

les  marchands  en  exercice,  les  mêmes  distinctions  sociales  qu'entre 
les  bourgeois  proprement  dits,  et  les  gros  marchands,  comme  les  plus 

riches,  prenaient  rang  au-dessus  des  moyens  et  petits  marchands, 

qui  se  confondaient  avec  les  gens  du  commun,  mais  qui  n'avaient 
pourtant  aucune  affinité  avec  les  artisans  et  les  gens  mécaniques. 

Ceux-ci  étaient  du  peuple  et  ne  se  rattachaient  jamais  à  la  bour- 

geoisie par  des  liens  de  sympathie  ou  d'intérêt. 
Les  bourgeois  et  les  marchands  eurent  donc  tout  à  souffrir  du 

peuple  et  de  la  populace,  qui  formaient  la  véritable  armée  des  chefs 

populaires  de  la  Ligue.  C'était  à  eux,  c'était  à  ces  imprudents  com- 
plices de  la  rébellion,  à  ces  victimes  inconscientes  du  despotisme  des 

Seize,  que  s'adressait,  en  1592,  l'auteur  du  Manifeste  de  la  France 

aux  Parisiens  :  «  N'avez-vous  point  de  honte,  leur  disait  cet  auteur 

anonyme ,  qui  plaidait  chaleureusement  la  cause  du  Béarnais ,  n'avez- 
vous  point  de  honte,  vous  autres  bourgeois,  anciens  et  bons  marchands, 

qui  possédez  des  biens  de  juste  acquest,  qui  composez  la  partie  la  plus 

saine  et  la  plus  entière  de  la  cité,  qui  ne  pouvez  conserver  vos  familles 

que  par  un  ordre  et  une  police,  de  souffrir  parmi  vous  ces  poudreux 
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matois  et  ces  loups  ravissants,  et  que  vous  ne  convenez  tous,  pour  re- 

purger votre  ville  de  ces  mauvais  garnemens  et  revendiquer  la  seureté 

publique?...  Combien  peut  demeurer  debout  une  république  où  tous  les 

ordres  sont  pervertis,  le  temple  de  justice  poilu,  les  crimes  impunis, 

l'innocence  opprimée  et  la  violence  en  règne;  où  les  magistrats  sont 
sans  commandement,  le  peuple  sans  obéissance,  les  lois  sans  autorité, 

les  gens  de  bien  sans  suffrages,  et  où  les  plus  vils  et  les  plus  méchants 

commandent?  ))  Cette  belle  et  touchante  allocution  éveillait  un  écho 

de  patriotisme  dans  le  cœur  des  bourgeois  découragés,  et  c'étaient 
eux,  qui,  un  an  plus  tard,  adressaient  au  duc  de  Mayenne  ces  tristes 

remontrances ,  que  Pierre  Leroy  avait  ingénieusement  formulées 

dans  la  Satire  Ménippêe,  en  présence  des  états  de  la  Ligue  :  <(  Oh! 

que  nous  serions  maintenant  riches,  si  nous  eussions  fait  cette  perte!... 

Nous  verrions  nostre  palais  remply  de  gens  d'honneur  de  toutes  qua- 

lités, et  la  Grand-Salle,  et  la  gallerie  des  Merciers  pleine  de  peuple 

à  toutes  heures,  au  lieu  que  nous  n'y  voyons  plus  que  gens  de  loisir 

se  pourmener  en  large,  et  l'herbe  verte  qui  croist  là  où  les  hommes 
avoient  à  peine  espace  de  se  remuer.  Les  boutiques  de  nos  rues  seroient 

garnies  d'artisans,  au  lieu  qu'elles  sont  vuides  et  fermées.  La  presse 

des  charrettes  et  des  coches  seroit  sur  nos  ponts,  au  lieu  qu'en 

huit  jours  on  n'en  voit  passer  une  seule  que  celle  du  légat.  Nos  ports 

de  Grève  et  de  l'Ecole  seroient  couverts  de  basteaux  pleins  de  bleds, 
de  vins,  de  foins  et  de  bois;  nos  halles  et  nos  marchés  seroient 

foulés  de  marchands  et  de  vivres,  au  lieu  que  tout  est  vague  et 

mort.  Ah!  combien  faut-il  déplorer  le  pitoyable  estât  de  cette  reine 

des  cités,  de  ce  microcosme  et  abrégé  du  monde!  » 

Les  bourgeois  de  Paris,  qui  avaient  à  se  reprocher  d'être  les  vrais 
auteurs  de  la  Ligue  et  qui  en  étaient  les  mauvais  marchands,  comme 

le  disaient  malicieusement  les  écrivains  royalistes,  firent  les  premiers 

amende  honorable ,  en  ouvrant  les  portes  de  la  ville  à  Henri  IV  et  en 

implorant  leur  pardon.  Henri  IV  ne  leur  pardonna  que  du  bout  des 

lèvres,  et  il  leur  garda  toujours  rancune  de  leur  conduite  déloyale  à 

l'égard  de  la  royauté.  Non  seulement  il  n'augmenta  pas  leurs  privilèges, 

qu'il  eût  plutôt  diminués,  mais  encore  il  ne  perdit  aucune  occasion XVIl«  SIÈCLE.  —   INSTHITIONS.  51 
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de  se  moquer  de  leur  vanité  arrogante,  et  plus  il  témoignait  de  son 

affection  pour  le  peuple,  plus  il  marquait  de  défiance  et  de  dédain  à 

l'égard  des  bourgeois  enflés  de  leurs  prérogatives  municipales.  Au 

moment  où  il  comparait  ses  devoirs  de  monarque  à  ceux  d'un  père 

Fig.  20S.  —  Statue  équestre  de  Henri  IV,  érigée  sur  le  terre-plein  du  Pont-Neuf  (1614-1635). 

de  famille,  en  disant  :  ((  S'il  a  soin  de  ses  enfants,  ceux-ci  prospèrent;  )> 

il  promulguait  l'édit  de  1597,  qui  assujettissait  les  marchands  à  la 
même  loi  que  les  artisans,  «  comme  pour  abaisser  la  marchandise  et 

rehausser  le  travail.  » 

Les  Etats  généraux  de  1614  rendirent  à  la  bourgeoisie  une  partie  de 

sa  puissance  et  de  son  prestige.  Le  lieutenant  civil  Henri  de  Mesmes 

défendit  avec  fierté,  contre  la  noblesse,  les  droits  du  tiers  état,  et  le  pré- 

sident de  cet  ordre,  Robert  Miron,  prévôt  des  marchands,  entouré  de 
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ses  échevins  et  conseillers  de  ville,  fît  entendre,  dans  la  séance  solen- 

nelle de  clôture  des  Etats  généraux,  les  vœux  et  requêtes  du  tiers- 

état,  qui,  dit-il  au  roi,  «  représente  tout  votre  peuple  :  L'établis- 

sement de  la  police  et  de  la  marchandise ,  ajouta-t-il,  vous  sera,  Sire, 

une  recommandation,  car  c'est  ce  qui  règle  et  enrichit  les  grandes 
villes,  afin  que  les  célèbres  marchands  soient  reconnus  et  remis  en 

honneur,  et  qu'ils  aient  plus  de  part  aux  charges  publiques  qu'ils 

Fig  '  209.  —  La  place  Royale,  avec  la  statue  de  Louis  XIII.  —  D'après  Israël  Silvcstrc. 

n'en  ont  eu  par  le  passé.  »  Cette  réforme  de  la  police  et  de  la  mar- 
chandise ne  devait  être  accordée  à  la  bourgeoisie  que  cinquante  ans 

plus  tard,  quand  Louis  XIV,  d'après  l'inspiration  de  Colbert,  qui 

n'était  qu'un  bourgeois  parvenu,  consolida  la  monarchie  en  l'appuyant 
sur  le  tiers  état  et  en  introduisant,  pour  ainsi  dire,  la  bourgeoisie 

dans  ses  conseils  et  dans  son  gouvernement.  Une  boutade  haineuse 

du  duc  de  Saint-Simon  prouve  que  la  noblesse  n'avait  pas  vu  sans 

dépit  l'influence  que  la  bourgeoisie  reprit  sous  Louis  le  Grand  :  «  On 
a  fait  le  proverbe  des  trois  places  et  des  trois  statues  de  Paris  : 

Henri  IV,  avec  son  peuple,  sur  le  Pont-Neuf;  Louis  XIII,  avec  les 

gens  de  qualité,  à  la  place  Royale,  qui,  de  son  temps,  a  été  le  beau 
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quartier;  et  Louis  XIV,  avec  les  maltôtiers,  dans  la  place  des  Vic- 

toires. »  Les  courtisans  disaient  encore,  comme  nous  l'apprend  la 

Bruyère  :  ((  C'est  un  bourgeois,  un  homme  de  rien,  un  maltôtier;  » 

et  pourtant  l'argent  avait  dès  lors  si  bien  réconcilié  la  noblesse  et  la 
roture,  que  les  plus  grands  seigneurs  épousaient  tous  les  jours  des 

filles  de  marchands  et  de  financiers,  pour  redorer  un  vieil  écusson 

où  la  rouille  d'une  mésalliance  n'effaçait  pas  le  nom  d'une  famille 
illustre. 

C'est  en  vain  que  nobles  et  bourgeois  avaient  espéré  de  Louis  XIII, 
qui  aimait  les  gens  de  qualité,  une  réglementation  définitive  pour 

que  les  rangs  sociaux  ne  fussent  plus  confondus  ou  déguisés  par  le 

trompe-l'œil  permanent  de  la  fortune.  «  Le  grand  désordre  qui  est 
maintenant,  disait  avec  confiance  une  des  matrones  du  curieux  tableau 

des  Caquets  de  V  accouchée  (1622),  engendrera  un  bon  ordre  :  l'on 

fera  des  édits  qui  régleront  toutes  choses;  l'on  cognoistra  le  mar- 

chand  d'avec  le  noble,  l'homme  de  justice  avec  le  méchanique,  le  fils 

de  procureur  avec  le  fils  de  conseiller.  »  Et  là-dessus,  une  jeune 

damoiselle,  qui  se  trouvait  là,  par  hasard,  exprimait  finement  la  dif- 

ficulté de  faire  cesser  un  désordre  que  les  lois  somptuaires  cher- 

chaient bien  à  atteindre,  sans  y  réussir.  «  Hé,  Madame,  autrefois  la 

linotte  et  le  chardonneret  estoient  à  part  en  diverses  cages,  mais  à 

présent  tout  est  en  mesme  vollière.  »  Les  lois  somptuaires,  en  effet, 

toujours  remises  en  vigueur  jusqu'au  milieu  du  règne  de  Louis  XIV, 
tombaient  en  désuétude,  après  quelques  mois  de  bonne  observance,  et 

la  bourgeoisie  riche  ne  se  soumettait  pas  longtemps  à  ces  interdictions 

minutieuses,  qu'on  essayait  de  lui  imposer  sous  peine  d'amende  et  de 
confiscation  arbitraire.  On  a  même  supposé,  avec  quelque  apparence 

de  raison,  que  c'étaient  les  gros  bourgeois  qui  sollicitaient  sous  main 
la  promulgation  de  nouvelles  lois  somptuaires,  pour  empêcher  les 

petits  bourgeois  du  commun  de  s'assimiler  à  eux  par  le  costume 

et  par  les  usages.  Ainsi ,  dans  les  Caquets  de  l'accouchée ,  cette  ac- 

couchée, qui  n'est  autre  qu'une  bonne  bourgeoise  de  robe,  «  n'estoit 

pas  trop  contente  de  la  visite  qu'elle  avoit  eue  le  jour  d'auparavant, 

d'autant,  disait-elle,  qu'il  pourra  sembler  à  la  compagnie  que,  pour 
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luy  faire  moins  d'honneur,  l'on  y  avoit  fait  trouver  des  fruictières,  des 
femmes  de  meuniers  et  autre  racaille  de  basse  étoffe,  qui  estoient  si 

impudentes  et  effrontées  que  de  parler  avec  des  femmes  de  messieurs 

des  comptes,  de  secrétaires,  de  trésoriers  et  autres  de  qualité.  y>  On 

Fi;;.  210.  —  Statue  do  Louis  XIV,  élevée  en  1C99  sur  lu  place  Louis-lc-Grund  ou  Vendôme, 
Gravé  par  Tard  ion  ,  d'après  le  dessin  de  Lcsncnr. 

voit  par  là  que  les  catégories  et  les  démarcations  étaient  assez  difficiles 

à  établir  dans  la  bourgeoisie,  puisque  l'on  considérait  dés  lors  comme 
gens  de  qualité  les  bourgeois  qui  avaient  acquis  des  offices  royaux 

ou  qui  étaient  pourvus  de  charges  municipales. 

Un  demi-siècle  plus  tard ,  l'état  de  choses  était  le  même.  «  Il  y 
a  dans  la  ville,  disait  la  Bruyère,  la  grande  et  la  petite  robe,  et  la 

première  se  venge  sur  l'autre  des  dédains  de  la  cour  et  des  petites 
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humiliations  qu'elle  y  essuie  :  de  savoir  quelles  sont  leurs  limites  où 

la  grande  finit,  où  la  petite  commence,  ce  n'est  pas  chose  facile.  Il 

se  trouve  même  un  corps  considérable ,  qui  refuse  d'être  du  second 

ordre  et  à  qui  l'on  conteste  le  premier  :  il  ne  se  rend  pas  néanmoins, 

il  cherche,  au  contraire,  par  la  gravité  et  par  la  dépense,  à  s'égaler  à 

la  magistrature  ;  on  ne  lui  cède  qu'avec  peine  :  on  l'entend  dire  que 

l'indépendance  de  sa  profession,  le  talent  de  la  parole  et  le  mérite 
personnel,  balancent  au  moins  les  sacs  de  mille  francs  que  le  fils  du 

partisan  ou  du  banquier  a  su  payer  pour  son  office.  »  A  cette  époque, 

déjà,  le  nom  de  bourgeois  était  pris  en  mauvaise  part,  du  moins  en 

certaines  circonstances.  Richelet  définissait  ainsi ,  dans  son  Diction- 

naire, le  mot  employé  avec  un  sens  dénigrant  :  «  C'est  ce  qui  n'a  pas 

l'air  de  la  cour,  qui  n'est  pas  tout  à  fait  poli,  qui  est  trop  familier, 

qui  n'est  pas  assez  respectueux.  ))  Furetière  avait  aussi,  dans  son 

célèbre  Roman  bourgeois  (1666),  constaté  «  la  grande  différence  qu'on 
remarque  entre  les  gens  de  la  cour  et  de  la  bourgeoisie,  car  la  noblesse, 

faisant  une  profession  ouverte  de  galanterie  et  s'accoutumant  à  voir 
les  dames  dès  la  plus  tendre  jeunesse,  se  forme  une  certaine  habitude 

de  civilité  et  de  politesse  qui  dure  toute  la  vie,  au  lieu  que  les  gens 

du  commun  ne  peuvent  jamais  attraper  ce  bel  air,  parce  qu'ils  n'étu- 

dient point  ce  bel  art  de  plaire  qui  ne  s'apprend  qu'auprès  des  dames. 

Il  ne  faut  pas  s'étonner,  après  cela,  si  le  reste  de  leur  vie  ils  ont  une 
humeur  rustique  et  bourrue,  qui  est  à  charge  à  leur  famille  et 

odieuse  à  tous  ceux  qui  les  fréquentent.  » 

Dès  le  commencement  du  règne  de  Louis  XIII,  le  désir  de  paraître 

et  de  singer  la  noblesse  s'était  répandu  dans  la  bourgeoisie  pari- 
sienne. Quiconque  avait  la  richesse  voulait  passer  pour  noble. 

C'étaient  surtout  les  fils  de  bourgeois,  auxquels  il  fallait  faire  reproche 

de  vouloir  cacher  leur  origine  et  de  rougir  de  leurs  parents.  «  La  plus- 

part  d'aujourd'huy,  dit  une  des  visiteuses  des  Caquets  de  l'accouchée 

sont  si  orgueilleux,  que,  mesprisans  le  lieu  d'où  ils  sont  venus,  s'ac- 

commodent en  princes  et  grands  seigneurs.  Tel  aujourd'huy  n'a  pas 

cinq  sols  vaillant,  qui  fera  autant  de  parade  comme  s'il  avoit  de  grands 

biens  et  possessions.  »  La  femme  d'un  secrétaire,  laquelle  avait  eu 
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pour  premier  mari  «  un  empirique  et  distillateur  du  roy,  ))  ne  se  fait 

pas  faute  de  gourmander  les  usurpateurs  d'état  :  «  C'estoit,  raconte- 

t-elle  aux  commères,  une  fort  honnête  compagnie  l'autre  jour,  où  il 

arriva  un  jeune  muguet,  vestu  à  l'advantage,  avec  l'habit  de  satin 
découpé,  le  manteau  doublé  de  panne  de  soye,  le  chapeau  de  castor 

et  le  bas  de  soye  ;  lequel  se  mit  à  cajoler  une  bonne  heure  entière  et 

usoit  de  toutes  sortes  de  complimens  ;  après  qu'il  fut  sorty,  je  m'in- 

quiestay  quel  il  estoit  :  l'on  me  dit  qu'il  estoit  fils  d'un  chirurgien, 
mais  jamais  je  ne  vis  rien  de  plus  leste,  car  il  a  la  mine  de  quelque 

courtisan.  Aujourd'huy  l'on  ne  connoist  plus  rien  aux  habits  ;  tout  est 

permis,  pourveu  que  l'argent  marche  :  quand  on  parle  à  quelqu'un,  on 

ne  sçait  si  l'on  doit  dire  monseigneur  ou  monsieur  simplement.  )) 
Furetière,  quarante  ans  plus  tard,  faisait  un  portrait  analogue,  dans 

son  Roman  bourgeois,  portrait  d'un  homme  amphibie,  qui  était  avocat 

le  matin ,  et  le  soir  courtisan  :  «  C'étoit  un  de  ces  jeunes  bourgeois, 
qui,  malgré  leur  naissance  et  leur  éducation,  veulent  passer  pour  des 

gens  du  bel  air,  et  qui  croyent,  quand  ils  sont  vestus  à  la  mode  et 

qu'ils  méprisent  ou  raillent  leurs  parents,  qu'ils  ont  acquis  un  grand 

degré  d'élévation  au-dessus  de  leurs  semblables.  Celui-cy  étoit  mécon- 

noissable,  quand  il  avoit  changé  d'habit.  Ses  cheveux  assez  courts 

qu'on  luy  voyoit  le  matin  au  palais,  étoient  couverts  le  soir  d'une 
belle  perruque  blonde.  Son  chapeau  avoit  pour  elle  un  si  grand 

respect,  qu'il  n'osoit  presque  jamais  luy  toucher;  son  collet  de  man- 
teau étoit  bien  poudré,  sa  garniture  fort  enflée,  son  linge  orné  de 

dentelle...  Enfin,  il  étoit  ajusté  de  manière  qu'un  provincial  n'auroit 
jamais  manqué  de  le  prendre  pour  modèle  pour  se  bien  mettre.  Mais 

j'ay  eu  tort  de  dire  qu'il  n'étoit  pas  remarquable  :  sa  mine,  son  geste, 
sa  contenance  et  son  entretien  le  faisoient  assez  connoistre  ;  car  il  est 

bien  plus  difficile  d'en  changer,  que  de  vêtements,  et  toutes  ses 

grimaces  et  affectations  faisoient  voir  qu'il  n'imitoit  les  gens  de  ht 

cour  qu'en  ce  qu'ils  avoient  de  défectueux  et  de  ridicule.  »  L'auteur 

des  Caquets  de  l'accouchée  dit  expressément  que  Yinvention  de 
paroistre  avait  été  trouvée  quinze  ou  seize  ans  avant  le  temps  où 

il  écrivait,  c'est-à-dire  sous  la  régence  de  Marie  de  Médicis,  vers  1615 
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ou  1616,  et  en  effet,  dans  les  Aventures  du  baron  de  Fœneste,  qui 

furent  imprimées  en  1617  pour  la  première  fois,  Agrippa  d'Aubigné 

a  dorme  à  son  héros  un  nom  qui  n'est  qu'un  verbe  grec  francisé, 
signifiant  paraître ,  parce  que  ce  personnage  gascon  est  le  type  par 

excellence  de  la  vanité  bourgeoise  et  provinciale.  La  régence  de 

Marie  de  Médicis,  pendant  laquelle  plus  d'un  aventurier  italien  s'était 
glissé  à  la  cour  et  y  avait  fait  son  chemin,  fut  donc  le  bon  temps 

du  paraître.  «  Un  ramoneur  lombard,  dit  l'auteur  bouffon  de  la 

Mode  qui  court  (Paris,  1613,  in-12),  entendant  les  merveilles  des 

bottes...,  jura  qu'il  se  viendroit  ici  naturaliser  et  en  achepter  deux 
paires,  pour  se  rendre  estafier  chez  quelque  honneste  homme  à  bottes, 

et  tascher,  par  ce  moyen,  de  parestre  (c'est  le  mot  qui  court)  et  faire 

ses  affaires  s'il  pouvoit.  » 

On  comprend  que  les  femmes,  les  bourgeoises  surtout,  n'avaient 
pas  été  les  dernières  à  se  faire  valoir  dans  cette  espèce  de  montre 

générale  de  la  vanité  et  de  l'ostentation.  Le  charmant  recueil  des 

Caquets  de  l'accouchée  est  rempli  de  portraits  qui  semblent  faits 

d'après  nature,  et  que  les  contemporains  devaient  reconnaître.  Ici, 

c'est  une  madame  Claremonde,  «  qui  depuis  un  mois  s'est  faite  damoi- 

selle,  aux  despens  de  son  mary.  Depuis  qu'elle  a  commencé  à  porter 
le  masque  (que  les  demoiselles  ou  dames  de  qualité  portaient  seules 

hors  de  chez  elles),  elle  en  est  si  orgueilleuse,  que,  mesme  à  l'église, 

elle  ne  le  déferoit  point  pour  tout  le  monde.  »  Là,  c'est  la  fille 

d'une  Mme  Ledoux,àqui  la  fortune  est  venue  au  prix  de  sa  vertu  : 

<c  II  n'y  a  que  deux  jours  qu'elle  étoit  fille  de  chambre  au  logis  de 

M.  de  Chevreuse,  et  maintenant  elle  porte  autant  d'atours  que  la 
plus  grande  dame  de  la  cour  ;  mais  pourtant  elle  a  beau  se  parer, 

ny  son  masque  ny  ses  perles  ne  luy  blanchiront  point  le  teint.  » 

Une  fille  de  chambre  avait  souvent  pour  père  un  honnête  bourgeois, 

qui,  faute  de  dot,  la  laissait  prendre  du  service  dans  une  grande 

maison  et  ne  pouvait  plus  la  marier  honorablement.  Voici  ce  que  dit 

une  damoiselle  de  chambre,  qui  se  trouvait  derrière  sa  maîtresse, 

dans  la  chambre  de  l'Accouchée  :  «  Mon  père,  que  vous  sçavez  estre 

procureur  et  qui  a  des  moyens  assez  honnestement,  a  marié,  au  com- 
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mencement,  ses  premières  filles,  à  deux  mille  écus,  et  a  trouvé  d'hon- 
nestes  gens.  A  présent,  quand  il  auroit  deux  mille  livres  comptant, 

il  ne  pourroit  trouver  party  pour  moy  :  occasion,  qui  a  meu  ma  mère 

de  me  donner  la  coiffe  et  le  masque,  pour  servir  de  servante  et  avoir 

la  superintendance  sur  le  pot  et  sur  la  vaisselle  d'argent.  »  Le  mariage 
des  filles  sans  dot  devenait  de  plus  en  plus  difficile  chez  les  bour- 

Hg.  211.  —  Le  mariage  bonrgcoù.  (Le  contrat.)  —  D'après  Abraham  Bosse. 

geois,  qui,  en  revanche,  ne  manquaient  jamais  de  partis  avantageux 

pour  leurs  filles  quand  ils  avaient  leur  coffre  plein.  «  J'ay  veu,  dit  une 
damoiselle  de  haut  parage,  que  nous  en  estions  quittes  de  tels  mariages 

pour  cinquante  ou  soixante  mille  escus;  mais,  à  présent  qu'un  de  nos 
confrères  a  marié  sa  fille  à  un  comte,  avec  douaire  de  cinq  cens  mil 

livres  comptant  et  vingt  mil  escus  d'or  pour  les  bagues,  toute  la 
noblesse  veut  en  avoir  autant.  » 

Les  bourgeois  riches,  et  surtout  les  finaneiers,  se  souciaient  moins 

de  marier  leurs  filles,  s'ils  avaient  beaucoup  d'enfants,  que  de  pousser XVIIe  SIÈCLE.  —  INSTITUTIONS.  —  55 
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leur  fils  aîné  dans  les  charges  et  dans  les  honneurs  :  «  Ne  sçavez- 

vous  pas,  dit  la  femme  d'un  secrétaire  du  roi,  qu'à  Saint-Germain 
un  apotiquaire  a  laissé  des  moyens  suffisamment  à  son  fils  pour  avoir 

un  office  de  payeur,  qui  vaut  huit  mil  escus  au  plus?  Mais  qui  vous 

diroit  qu'ils  font  aujourd'huy  leurs  enfans  conseillers  de  la  cour,  dont 
il  y  a  eu  un  grand  bruit  entre  messieurs  du  parlement,  qui  ne  les 

Fig.  212.  —  Satire  contre  les  médecins  et  les  avocats.  —  Tiré  des  Proverbes 
joyeux  de  Lagniet. 

veulent  recevoir,  à  cause  de  leur  qualité?  —  Mais,  réplique  la  femme 

d'un  médecin ,  que  ne  diray-je  pas  des  chirurgiens ,  qui  donnent  des 
offices  de  contrôleurs,  ou  semblables  qui  valent  quinze  à  seize  mil 

francs,  à  leurs  fils?  Et  quant  à  leurs  filles,  il  ne  leur  manque  que  le 

masque,  que  l'on  ne  les  prenne  pour  darnoiselles.  » 

Médecins  et  apothicaires,  qui  s'enrichissaient  dans  leur  profession, 

n'occupaient  pas,  il  est  vrai,  dans  la  bourgeoisie,  un  rang  bien  élevé, 
mais  les  bourgeois  à  qui  leur  passage  dans  les  charges  publiques 

avait  donné  le  plus  de  considération  s'y  étaient  généralement  appau- 

vris, au  lieu  de  s'enrichir.  Aussi  ne  s'étonnait-on  pas,  dans  l'assemblée 
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des  caqueteuses  de  la  chambre  de  l'Accouchée,  d'entendre  dire  à  une 
bonne  vieille  qui  avait  son  chaperon,  marque  de  bourgeoisie  à  la  mode 

ancienne,  «  que  son  mari,  l'honorable  M.  d'Aubray,  lequel  fut  trois 

fois  prévost  des  marchands,  n'a  jamais  profité  àl'Hostel  de  Ville,  que 

d'un  pain  de  sucre  par  an ,  aux  estrennes  ;  encore  faisoit-il  difficulté 

Fig.  213.  —  Le  mariage  lourgeoU.  (Le  soir  des  noces.)  —  D'après  Abruham  Bouse. 

de  le  prendre;  et  quand  il  est  mort,  il  a  laissé,  par  testament,  que 

l'on  mist  la  valeur  de  trois  pains  de  sucre  au  tronc  de  l'Hostel-Dieu 

de  Paris,  que  sa  conscience  et  son  ame  ne  fussent  en  peine.  » 

C'était  là  cette  vieille  bourgeoisie,  qui  tenait  moins  à  la  fortune 

qu'à  des  traditions  patrimoniales  de  probité  et  d'honneur.  Les  chefs 

de  la  bourgeoisie  patricienne  avaient  sans  doute  un  peu  de  morgue 

et  se  donnaient  parfois  trop  d'importance,  mais  tout  était  digne  et 

respectable  dans  leur  intérieur  et  dans  leur  famille.  Les  femmes  se 

contentaient  de  faire  de  bonnes  ménagères ,  qui  n'avaient  pas  la  manie 

de  paroître  et  qui  vivaient  modestement,  sévèrement  attachées  au 
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foyer  domestique,  simples  de  costumes  et  de  manières,  travaillant  à 

la  maison,  élevant  leurs  enfants  comme  elles  avaient  été  elles-mêmes 

élevées.  Ces  enfants  étaient  ainsi  candides,  dociles  et  respectueux 

vis-à-vis  de  leurs  parents  ;  ils  ne  ressemblaient  pas ,  par  exemple,  à  la 

Javotte  du  Roman  bourgeois,  laquelle  refusait  dédaigneusement  l'époux 
que  son  père  lui  avait  choisi  dans  la  classe  bourgeoise,  et  disait,  au 

moment  où  on  lui  présentait  le  contrat  à  signer,  «  qu'elle  avoit  suffi- 

samment de  mérite  pour  épouser  un  homme  de  qualité,  qui  n'auroit 

point  cet  air  bourgeois  qu'elle  haïssoit  à  la  mort  ;  qu'elle  vouloit  avoir 

d'ailleurs  un  carrosse,  des  laquais  et  la  robe  de  velours.  » 

Il  n'y  avait  pas  alors  faute  de  scandale  dans  la  haute  bourgeoisie, 

mais  c'était  plutôt  dans  la  petite  qu'on  signalait  bien  des  rapts  et 

des  enlèvements,  et  l'on  a  de  cette  époque  une  foule  de  contes  et  de 

facéties  accusant  la  vie  désordonnée  de  certaines  bourgeoises,  qui  abu- 

saient étrangement  de  la  liberté  que  leur  laissaient  des  maris  trop 

crédules  ou  trop  insouciants. 

La  Bruyère,  qui  publiait  en  1688  les  Caractères  ou  les  mœurs  de  ce 

siècle,  n'avait  pas  vécu  du  temps  de  Louis  XIII,  mais  il  connaissait 

de  ce  temps-là  ce  que  les  contemporains  lui  en  avaient  rapporté,  et  il 

n'hésitait  pas  à  offrir  aux  bourgeois  de  son  temps,  comme  un  modèle 
à  imiter,  cette  vivante  peinture  de  leurs  ancêtres  :  «  Ils  ne  savoient 

point  encore  se  priver  du  nécessaire  pour  avoir  le  superflu,  ni  pré- 

férer le  faste  aux  choses  utiles  :  on  ne  les  voyoit  point  s'éclairer  avec 

des  bougies  et  se  chauffer  à  un  petit  feu  :  la  cire  étoit  pour  l'autel  et 

pour  le  Louvre.  Ils  ne  sortoient  point  d'un  mauvais  dîner  pour  monter 

dans  leur  carrosse  ;  ils  se  persuadoient  que  l'homme  avoit  des  jambes 
pour  marcher,  et  ils  marchoient.  Ils  se  conservoient  propres  quand  il 

faisoit  sec,  et  dans  un  temps  humide  ils  gâtoient  leur  chaussure,  aussi 

peu  embarrassés  de  franchir  les  rues  et  les  carrefours,  que  le  chasseur 

à  franchir  un  guéret  et  le  soldat  de  se  mouiller  dans  une  tranchée.  On 

n' avoit  pas  encore  imaginé  d'atteler  deux  hommes  à  une  litière;  il  y 
avoit  môme  plusieurs  magistrats  qui  alloient  à  pied  à  la  chambre  ou 

aux  enquêtes...  L'étain,  dans  ce  temps,  brilloit  sur  les  tables  et  sur 

les  buffets,  connue  le  fer  et  le  cuivre  dans  les  foyers;  l'argent  et  l'or 
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étoient  dans  les  coffres.  Les  femmes  se  faisoient  servir  par  des  femmes  : 

on  mettoit  celles-ci  jusqu'à  la  cuisine.  Les  beaux  noms  de  gouverneurs 

et  de  gouvernantes  n'étoient  pas  inconnus  à  nos  pères  :  ils  savoient  à 

qui  l'on  confioit  les  enfants  des  rois  et  des  plus  grands  princes,  mais 

Fig  214.  —  La  L-uurgcui»e.  —  D  iipres  le  ilesaiii  Je  Lumic,  gruvu  ]»ir  Mariette. 

N.  B,  Cette  (rravuro,  qui  représente  le  typo  de  l'honnetc  bourgeoise,  est  accompagnée 
du  quatrain  suivant  : 

Cette  belle  toute  nutro  puso         Kt  ny  c'est  do  si  bonne  crAce, 
A  travailler  lmbilcmont,  (ju'on  ne  la  peut  voir  qu'eu  l'aimant. 

ils  partageoient  le  service  de  leurs  domestiques  avec  leurs  enfants, 

contents  de  veiller  eux-mêmes  immédiatement  à  leur  éducation.  Ils 

comptaient,  en  toutes  choses,  avec  eux-mêmes;  leur  dépense  étoit  pro- 

portionnée à  leur  recette  :  leurs  livrées,  leurs  équipages,  leurs  meu- 

bles, leurs  tables,  leurs  maisons  de  la  ville  et  de  la  campagne,  tout 

étoit  mesuré  sur  leurs  rentes  et  sur  leur  condition.  11  y  avoit,  entre 

eux,  des  distinctions  extérieures,  qui  empêclioienl  qu'on  ne  prit  la 
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femme  du  praticien  pour  celle  du  magistrat,  et  le  roturier  ou  le  simple 

valet  pour  le  gentilhomme.  Moins  appliqués  à  dissiper  ou  à  grossir 

leur  patrimoine  qu'à  le  maintenir,  ils  le  laissoient  entier  à  leurs  héritiers 

et  passoient  ainsi  d'une  vie  modérée  à  une  mort  tranquille.  » 
Il  faut  étudier  les  mœurs  bourgeoises  dans  la  comédie,  et  surtout 

dans  celles  de  Molière,  qui,  pour  divertir  la  cour  de  Louis  XIV,  s'atta- 

chait à  mettre  en  scène  les  bourgeois  de  Paris  et  à  peindre  l'inté- 

rieur de  leur  ménage.  La  bourgeoisie  défraye,  à  elle  seule,  ces  comé- 

dies ,  pour  le  sujet  et  même  pour  les  détails  ;  tous  les  personnages  qui 

y  figurent  sont  des  bourgeois  et  des  bourgeoises  de  différentes  classes 

et  de  différents  caractères,  à  l'exception  de  quelques  marquis  de  mau- 
vais aloi,  qui  eussent  été  plus  déplacés  à  la  cour  que  dans  labourgeoisie, 

où  ils  trouvaient  des  admirateurs ,  des  copistes  et  des  dupes.  Dans  la 

petite  comédie  de  Sganarelle,  jouée  en  1660,  le  héros  de  la  pièce,  Sga- 

narelle,  et  son  voisin  Gorgibus,  sont  tous  deux  qualifiés  de  bourgeois 

de  Paris;  dans  V Ecole  des  maris,  il  y  a  encore  deux  bourgeois,  Ariste, 

et  son  frère  Sganarelle,  qui  prétend,  en  dépit  de  la  mode,  s'habiller 

commodément  et  simplement  comme  faisaient  leurs  aïeux.  Dans  l'E- 

cole  des  femmes,  Arnolphe  est  un  bourgeois  enrichi,  qui  s'est  donné  le 

surnom  de  la  Souche,  pour  prendre  les  airs  d'un  homme  de  qualité,  et 

qui  n'écoute  guère  les  conseils  de  son  ami  Chrysale,  le  type  du  bour- 
geois sensé  et  philosophe.  Dans  V  Amour  médecin  et  le  Mariage  forcé,  le 

bourgeois  s'appelle  encore  Sganarelle  ;  il  est  devenu  Géronte  dans  le 

Médecin  malgré  lui;  c'est  Orgon  dans  le  Tartufe,  et  son  beau-frère 
Cléante  oppose  à  ses  folles  et  aveugles  exagérations  la  raison  pratique 

et  le  jugement  sain  d'un  bourgeois  éclairé.  Oronte,  dans  Monsieur  de 

Pourceaugnac,  est  un  bourgeois  candide  et  aveugle  :  Géronte,  le  bour- 

geois crédule  et  bonnasse,  reparaît  dans  les  Fourberies  de  Scapin; 

M.  Jourdain,  dans  le  Bourgeois  gentilhomme ,  est  l'ancien  marchand, 
gonflé  de  vanité ,  qui  voudrait  faire  oublier  son  origine  roturière  et  qui 

hante  la  noblesse,  parce  que,  dit-il,  ((  cela  est  plus  beau  que  de  hanter 

labourgeoisie,  ))  n'en  déplaise  àMme  Jourdain,  qui  s'indigne  de  voir  son 
mari  infatué  de  ces  chimères  de  grandeur  ;  enfin,  dans  les  Femmes  sa- 

vantes,  Chrysale,  que  Molière  qualifie  de  bon  bourgeois,  représente  le 
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gros  bon  sens  et  la  sagesse  instinctive,  en  face  des  rêveries  et  des  ma- 

nies académiques  de  sa  femme  et  de  sa  fille.  Molière  était  né,  avait 

vécu,  au  milieu  des  bourgeois,  dans  les  deux  familles  bourgeoises  des 

Poquelin  et  des  Béjart  :  il  peignait  donc  d'après  nature  les  portraits  et 

les  types  variés  de  la  bourgeoisie  parisienne;  il  n'avait,  d'ailleurs, 

qu'à  chercher  en  lui-même  ces  qualités  d'observation  clairvoyante,  de 

jugement  solide  et  de  bonhomie  malicieuse,  qu'il  adonnées  à  quelques- 
uns  de  ses  bourgeois,  au  Chrysale  de  V  Ecole  des  femmes  et  au  Cléante 

du  Tartuffe.  Sous  Louis  XIV,  en  effet,  les  meilleurs  esprits,  les  plus 

sages  et  les  plus  élevés,  s'étaient  formés  dans  la  classe  bourgeoise  et 

avaient  caractérisé  l'aristocratie  de  l'intelligence,  qui  marchait  de  pair 

avec  l'aristocratie  de  la  naissance  et  du  rang.  La  bourgeoisie  fournissait 

à  la  royauté  ses  plus  grands  ministres,  entre  autres  Colbert  et  Lou- 

vois;  à  l'Eglise,  ses  plus  grands  prélats;  aux  lettres,  les  plus  grands 
écrivains  ;  aux  arts,  les  plus  grands  artistes.  De  même  que  le  Brun  et 

Mignard,  de  même  que  Mansart  et  Girardon,  Pascal  et  la  Bruyère, 

Racine  et  Molière,  Boileau  et  la  Fontaine,  n'étaient  que  des  bourgeois, 
qui  ne  furent  anoblis  que  par  leur  génie. 

Le  Jioman  comique  (1651)  de  Searron  nous  offre  un  fidèle  et  piquant  ta- 

bleau de  la  vie  bourgeoise  à  Paris  et  en  province,  pendant  la  régence 

d'Anne  d'Autriche  ;  nous  y  voyons  les  bourgeois  du  commun  allant  à 
la  danse  avec  des  bas  de  drap  et  des  souliers,  tandis  que  les  bourgeois 

de  qualité  portent  des  plumes,  malgré  les  édits  qui  leur  défendent  d'eu 

mettre  sur  leur  chapeau;  ceux-ci  montent  à  cheval  et  sont  ainsi  auto- 

risés à  entrer  tout  bottés  dans  les  maisons;  ceux-là  n'ont  jamais  eu 

de  monture  et  ne  sauraient  pas  se  tenir  en  selle,  mais  ils  n'en  ont  pas 

moins  des  bottes,  qu'ils  ne  quittent  point,  fussent-elles  couvertes  de 
boue.  Les  bourgeoises  de  toute  condition  portent  des  masques  jusque 

dans  les  églises,  et  quantité  de  dentelles,  de  broderies  et  de  passi-meuts, 

nonobstant  la  rigueur  des  lois  somptuaires.  Les  bourgeois  huppés 

bravaient  l'amende,  en  se  donnant  des  titres  qu'ils  n'avaient  pas  le 
droit  de  prendre;  ils  ne  se  bornaient  pas  à  trancher  du  gentilhomme, 

mais  ils  se  faisaient  comtes  ou  marquis  sans  marquisat,  «  en  un  temps, 

dit  Searron,  où  tout  le  monde  se  marquise  de  soy-mesme,  je  veux  dire 
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de  son  chef.  »  La  Fronde  avait  ouvert  la  porte  à  ces  envahissements 

de  la  vanité  bourgeoise.  Aussi,  le  poète  Saint- Amant  disait,  dans  la 

préface  d'un  de  ses  poèmes,  en  1G58  :  «  Si  je  me  suis  pû  résoudre  jus- 

qu'à présent  à  me  monsieuriser  moy-mesme,  dans  les  titres  de  tous 

mes  ouvrages....  quand  on  m'aura  prouvé  que  j'ay  mal  fait,  je  ne  me 
monsieuriseray  seulement;  mais,  pour  réparer  ma  faute,  je  me  messi- 

riseray  et  me  chevalieriseray  à  tour  de  bras,  pour  le  moins  avec  au- 

tant de  raison  que  la  plus  part  de  nos  galands  d'aujourd'huy  en  ont  à 
prendre  la  qualité  ou  de  comte  ou  de  marquis.  )) 

C'était  pourtant  dans  la  bourgeoisie  qu'on  trouvait  le  plus  souvent 
le  vrai  type  de  Y  honnête  homme,  que  Bussy-Rabutin  définit  :  «  un 

homme  poli  et  qui  sait  vivre.  »  Ce  nom  d' '  honnête  homme,  qui  s'appli- 
quait fréquemment  à  des  bourgeois,  comprenait  ainsi  tout  ce  qui  carac- 

térisait un  homme  du  monde,  bien  élevé,  bien  pensant  et  bien  disant, 

fait  aux  belles  manières  et  à  la  bonne  société. 

Les  bourgeois  de  Paris  dédaignaient  et  maltraitaient  les  provinciaux, 

comme  les  courtisans  faisaient  des  bourgeois  ;  «  Me  prenez-vous  pour 

une  provinciale?  ))  dit  la  comtesse  d '  Escarbaynas,  avec  indignation. 
Les  romans  et  les  comédies  du  temps  sont  pleines  de  sorties  violentes 

contre  la  lourderie  et  la  grossièreté  des  gens  de  province.  Paris  a 

toujours  été  en  avance  d'un  demi-siècle  sur  la  province,  comme  on 

l'a  dit  et  répété  cent  fois.  Par  exemple,  les  Précieuses  ridicules, 

que  Molière  a  immortalisées  sans  songer  à  s'attaquer  aux  véritables 

précieuses,  sont  des  types  achevés  de  provinciales,  qu'il  avait  observées 
pendant  ses  pérégrinations  dramatiques  en  Languedoc.  La  bourgeoisie 

de  bonne  étoffe,  suivant  l'expression  reçue,  n'avait  rien  de  la  pro- 
vince ;  elle  rivalisait  quelquefois,  à  Paris ,  avec  la  véritable  noblesse  ; 

elle  avait  des  chaises  à  porteurs  et  des  carrosses,  de  telle  sorte  qu'elle 
avait  dû  remplacer  par  des  portes  cochères  les  portes  bâtardes  de 

ses  hôtels  ;  elle  s'habillait  et  se  parfumait  à  l'instar  des  gens  de  qua- 

lité, avec  lesquels  son  savoir-vivre  lui  permettait  de  se  confondre  sans 

s'exposer  à  un  affront. 

La  démarcation  la  plus  complète  a  existé  entre  les  grands  et 

petits  bourgeois,  dans  tout  le  cours  du  dix-septième  siècle.  Les  grands 
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bourgeois  n'étaient  pas  tous  sur  le  même  pied,  et  mille  circonstances 

établissaient  de  l'un  à  l'autre  une  distinction  catégorique.  Ceux  qui 
possédaient  ou  qui  avaient  eu  des  charges  de  judicature  dans  les  cours 

souveraines  ne  fréquentaient  pas  les  officiers  du  Chatelct  ou  de  l'Hô- 

tel de  Ville.  Il  suffisait,  toutefois,  d'avoir  passé  par  les  charges  de  ville, 
pour  avoir  droit  de  prendre  des  armoiries  et  des  attributs  de  noblesse. 

Quelques-uns  achetaient  des  titres  nobiliaires;  mais,  comme  le  fisc  n'a- 

Fig.  215.  —  Armoiries  bourgeoises.  —  D'après  le  grand  Anuorial  universel  de  Jaillut  (1G79). 

.V.  B.  Ces  armoiries  simulent  celles  do  la  noblesse  ;  elles  s'en  distinguent  toutefois  par  l'absence  du  heaume  et  du  lambrequin 
qal  descend  de  chaquo  côte  do  l'cca. 

vait  pas  égard  à  ces  titres,  malgré  une  acquisition  en  lionne  forme, 

les  bourgeois  préféraient  se  contenter  du  droit  d'armoiries,  qu'on  ne 
leur  disputait  plus.  Ils  ne  se  refusèrent  point  ;\  payer  un  impôt,  en 

garantie  de  ce  droit,  quand  le  roi  fit  dresser,  par  Charles  d'Hozier, 

juge  d'armes,  le  grand  Armoriai  de  France,  en  vertu  de  l'édit  de 
1G96.  On  ne  songeait  plus  alors  ;\  punir  les  faux  nobles,  en  les  frap- 

pant de  grosses  amendes,  ce  qu'on  appelait  mettre  les  faux  nobles  un 
lillon;  on  laissait,  au  contraire,  les  bourgeois  en  possession  des  armoi- 

ries qu'ils  avaient  à  tort  ou  j\  raison,  et  qu'on  semblait  même  leur  at- 

tribuer tout  spécialement,  en  leur  faisant  payer  la  (axe.  Cède  (axe  pro- 
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duisit  des  sommes  énormes,  parce  qu'on  acceptait  la  déclaration  de 
quiconque  voulait  faire  enregistrer  des  armoiries  par  le  célèbre  juge 

d'armes  du  roi.  Il  y  eut  alors  une  multitude  de  bourgeois  et  de  pe- 
tits marchands  qui  payèrent,  et  qui  se  crurent  devenus  nobles  par  le 

fait  seul  du  payement  de  leurs  armoiries  postiches.  La  haute  bour- 

geoisie paya,  comme  la  noblesse,  mais  ne  s'en  glorifia  pas.  Les  mar- 
chands seuls,  surtout  dans  les  provinces,  firent  sonner  la  prétendue 

consécration  d'une  demi-noblesse,  qu'ils  conservèrent  tant  qu'ils  furent 

riches  et  qu'ils  eurent  un  train  de  prince.  Mais  certains  petits  mar- 

chands, tenant  boutique,  qui  avaient  pensé  que  le  droit  d'armoiries 
leur  donnait  le  privilège  de  placer  ces  armoiries  sur  leur  enseigne, 

eurent  maille  à  partir  avec  la  cour  des  aides,  et  perdirent  ce  droit 

d'armoiries  après  avoir  été  condamnés  à  l'amende.  C'est  à  dater  de 

l'édit  de  1G96  que  les  bourgeois  affectèrent  de  se  séparer  des  mar- 

chands, que  la  voix  publique  n'épargnait  pas  et  dont  les  corporations 

n'avaient  cessé,  depuis  la  Ligue,  de  décheoir  de  leur  vieille  splendeur 
et  surtout  de  leur  importance  politique. 

Henri  IV,  qui,  dans  ses  préférences  pour  le  peuple,  était  porté  à 

regarder  les  marchands  comme  des  thésauriseurs  et  des  accapareurs, 

restreignit  leurs  privilèges,  en  réglementant  les  maîtrises,  et  en  suppri- 

mant les  droits  onéreux  que  l'apprenti  et  le  compagnon  avaient  à 
supporter  avant  de  devenir  maîtres,  pour  ne  laisser  subsister  que  les 

droits  de  cotisation  et  de  réception,  au  profit  du  roi  et  de  la  jurande. 

Il  n'alla  pas  toutefois  jusqu'à  remplacer  les  jurés  électifs  composant 
chaque  jurande,  par  des  syndics  héréditaires,  réforme  capitale  qui 

n'eut  lieu  que  sous  Louis  XIV. 
Louis  XIII  fit  de  vains  efforts  pour  relever  les  corps  des  marchands  : 

par  ses  lettres  patentes  de  juin  1G29,  il  leur  avait  accordé  des  armoiries, 

a  pour  s'en  servir  ù  toujours  et  à  perpétuité,  tant  aux  ornemens  de  leur 

chapelle  qu'en  toutes  les  autres  occasions  qu'ils  en  auront  besoin.  »  Aux 
merciers,  corps  dans  lequel  figuraient  aussi  les  joaillers,  trois  nefs 

d'argent  à  bannière  de  France,  au  soleil  d'or  en  chef,  entre  deux 

nefs,  sur  champ  de  sinople;  aux  drapiers,  un  navire  d'argent  à 

bannière  de  France,  flottant,  un  œil  en  chef  sur  champ  d'azur  ;  aux 
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épiciers  et  apothicaires  :  coupé  d'azur  et  d'or,  et  sur  l'azur  à  la  main 

d'argent  tenant  des  balances  d'or,  et  sur  l'or  deux  nefs  de  gueules 
flottantes  aux  bannières  de  France  accompagnées  de  deux  étoiles  à  cinq 

Flg.  21 C.  —  Les  milles  des  six  corps  des  marchands  de  Turis.   -  TTufebl  l'Armoriul  univers?!  de  Jnillot  (1679). 

pointes  de  gueule s ,  avec  la  devise  :  Lances  et  pondéra  servant:  aux 

bonnetiers,  cinq  nefs  d'argent  aux  bannières  de  France,  une  étoile 

d'or  à  cinq  pointes  eu  chef,  sur  champ  d'azur.  Toutes  ces  armoi- 
ries rappelaient  le  navire  qui  figurait  dans  les  armes  de  la  ville  tic 

Paris  depuis  le  quatorzième  siècle.  Quant  aux  orfèvres,  ils  avaient  déjà 
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des  armoiries,  qu'ils  prétendaient  avoir  reçues  de  saint  Louis,  le  patron 

de  leur  communauté,  et  qui  étaient  de  gueules,  à  la  croix  engrelêe,  ac- 

compagnée au  1er  et  4e  quartier  d'une  coupe  d'or,  et  au  2e  et  3e  d'une 

couronne  aussi  d'or;  au  chef  d'azur  semé  de  fleurs  de  Us  sans  nombre, 

avec  cette  légende  :  In  sacra  inque  coronas.  Les  pelletiers,  qui  for- 

maient le  quatrième  des  six  corps  des  marchands,  avaient  également 

des  armoiries  depuis  le  quatorzième  siècle  :  un  agneau  pascal,  en 

champ  d'azur,  à  la  bannière  de  France,  de  gueules,  ornée  d'une  croix 

d'argent.  Les  marchands  de  vin  n'avaient  jamais  fait  partie  des  six 

corps,  mais  Louis  XIII  leur  concéda  le  privilège  d'y  être  annexés, 
comme  devant  former  un  septième  corps  ayant  pour  armes  parlantes 

an  navire  d 'argent,  flottant,  avec  six  autres  petites  nefs  d'argent  autour 

d'une  grappe  de  raisin  en  chef,  sur  champ  d' azur,  et  cela  en  attendant 

qu'ils  remplaçassent  le  corps  des  pelletiers,  qu'on  songeait  dès  lors  à 

réunir  aux  drapiers  ou  aux  bonnetiers,  parce  que  leur  nombre  avait  consi- 

dérablement diminué  depuis  qu'on  portait  moins  de  fourrures.  Chaque 
corps  de  marchands  était  gouverné  par  un  maître  ou  garde,  qui,  élu 

tous  les  deux  ans  par  les  membres  du  corps,  marchait  en  tête  de 

sa  communauté,  dans  toutes  les  cérémonies  publiques,  vêtu  de  la  robe 

de  drap  noir  à  collet,  avec  manches  pendantes  à  parements  et  bor- 

dures de  velours  noir.  La  couleur  de  ces  manches  était  différente  pour 

chaque  corps.  Chacun  de  messieurs  des  six  corps  marchands,  choisis 

parmi  les  membres  les  plus  distingués  de  leur  communauté ,  passaient 

successivement  par  les  charges  de  juge-consul  et  d'échevin  de  la  ville 
de  Paris,  pour  prendre  qualité  de  notable  bourgeois,  avec  le  titre 

d'écuyer,  qui  conférait  une  véritable  noblesse  de  second  ordre. 

Les  marchands  qui  arrivaient  ainsi  aux  honneurs  n'étaient  pas  seu- 
lement les  plus  capables  et  les  plus  intelligents  de  leur  corporation  ; 

ils  devaient,  en  outre,  être  sans  reproches  sous  le  rapport  de  la 

probité  et  de  l'honnêteté,  en  donnant  un  démenti  aux  préjugés  défa- 

vorables qui  s'attachaient  à  leur  profession.  Le  bourgeois,  par  exemple, 

disait  d'un  procédé  peu  délicat  :  «  Il  n'y  a  rien  de  plus  marchand  que  ce 
procédé  »  {les  Précieuses  ridicules,  de  Molière)  ;  et  le  marchand  disait, 

en  revanche,  d'un  acte  de  lésinerie  ou  de  vanité  :  «  Cela  est  un  peu  bour- 
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geois  ))  (le  Bourgeois  gentilhomme).  Les  bourgeois  reprochaient  sur- 

tout aux  marchands  leur  mauvaise  foi,  leur  cupidité  et  leur  impu- 

dence, stigmatisées  par  plus  d'une  locution  proverbiale  ;  ainsi  l'on 

disait  d'un  marchand  peu  délicat  :  «  C'est  un  marchand  qui  prend 

l'argent  sans  compter  ;  »  d'un  marchand  finassier  et  trompeur  :  «  Il 

faut  être  marchand  ou  larron  ;  »  d'un  marchand  grognon  et  rébar- 

batif :  «  Marchand  qui  ne  peut  rire  ;  »  d'un  marchand  qui  tenait  mal 

ses  engagements  :  «De  marchand  ;\  marchand  il  n'y  a  que  la  main;  » 

ou  encore,  d'un  marchand  qui  vendait  à  bon  marché  :  «  C'est  un  mar- 
chand de  marchandise  volée.  ))  Enfin  la  Bruyère  résumait  ainsi  la  vie 

du  marchand  :  «  L'on  ouvre  et  l'on  étale  tous  les  matins  pour  tromper 

son  monde,  et  l'on  ferme  le  soir,  après  avoir  trompé  tout  le  jour.  )> 
Tous  les  marchands  ne  trompaient  pas  sans  doute,  mais  tous 

étaient  exclusivement  occupés  de  leur  trafic  et  de  leur  gain.  Pendant 

le  siège  et  le  blocus  de  Paris,  en  1590,  alors  que  la  population  mou- 

rait de  faim  et  de  misère,  les  marchands  faisaient  de  bonnes  affaires 

avec  les  assiégeants  qui  permettaient  l'entrée  des  vivres,  «  pour  en 
retirer  des  escharpes,  plumes,  estofïes,  bas  de  soie,  gans,  ceintures, 

chapeaux  de  castor  et  autres  belles  galantises,  »  disent  les  Œcom>- 

mies  royales  de  Sully.  Quelles  que  fussent  les  souffrances  du  peuple 

à  l'époque  de  la  Ligue,  les  marchands  ne  cessaient  pas  de  vendre  et 

de  gagner.  Pierre  de  l'Estoile  a  consigné  dans  ses  Journaux,  que  le 

12  novembre  1594,  on  lui  fit  voir  «  un  mouchoir  qu'un  brodeur  de  Paris 

venoit  d'achever  pour  madame  de  Liancourt  (Gabrielle  d'Estrées), 
laquelle  le  devoit  porter  le  lendemain  à  un  ballet  et  vu  avoil  arrêté 

le  prix  avec  luy  à  dix-neuf  cens  escus,  qu'elle  luy  devoit  payer 
comptant.  »  On  comprend  les  bénéfices  que  pouvaient  faire  alors  les 

marchands,  en  raison  du  luxe  excessif  qui  régnait  ;\  la  cour,  quand 

on  voit  Bassompierre  commander,  pour  le  baptême  des  enfants  du 

roi,  un  habillement  d'étoffe  d'or  brodé  en  perles,  qui  lui  coûta  qua- 

torze mille  écus,  et  acheter  une  épée  garnie  de  diamants  qu'il  paya 
cinq  mille  écus. 

Sous  Louis  XIII,  en  1022,  dans  un  temps  où  l'on  volait  et  assas- 
sinait en  plein  jour  dans  les  rues  de  la  ville,  remplie  de  vagabonds  el 
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de  gens  sans  aveu,  les  marchands,  «  qui  se  damnent  pour  un  liard,  » 

dit  l'auteur  de  la  Pourmenade  au  Pré  aux  Clercs,  forçaient  les 

passants  d'entrer  dans  les  boutiques,  «  et  pour  peu  de  chose  et  quel- 
quefois pour  rien,  leur  laissent  la  liberté  de  parler  à  leurs  femmes, 

de  leur  dire  des  choses  déshonnestes...  le  tout  pour  vendre  une  dou- 

zaine d'aiguillettes  de  soie,  un  collet  à  la  mode,  une  bourse  d'enfant, 
une  dragme  ou  deux  de  parfum...  »  Sous  Louis  XIV,  les  marchands 

n'ont  pas  plus  de  conscience  :  «  Le  marchand,  dit  l'auteur  des 
Caractères  et  mœurs  de  ce  siècle,  fait  des  montres  pour  donner  de 

sa  marchandise  ce  qu'il  y  a  de  pire  :  il  a  le  catis  et  les  faux  jours, 

afin  d'en  cacher  les  défauts  et  qu'elle  paroisse  bonne  ;  il  la  surfait 

pour  la  vendre  plus  cher  qu'elle  ne  vaut;  il  a  des  marques  fausses  et 

mystérieuses,  afin  qu'on  croie  n'en  donner  que  son  prix;  un  mauvais 

aunage,  pour  en  livrer  le  moins  qu'il  peut,  et  il  a  un  trébuchet,  afin 

que  celui  à  qui  il  l'a  livrée  la  luy  paye  en  or  qui  soit  de  poids.  »  Les 

choses  se  passaient  ainsi  à  Paris  en  1G88.  Elles  n'avaient  pas  changé 

en  1692  :  «  Gardez-vous  de  mettre  le  pied  dans  les  boutiques  où 

l'on  vend  les  choses  inutiles!  dit  le  Sicilien,  qui  peut  bien  être  le 

Génois  Marana,  l'auteur  de  V Espion  turc.  D'abord  que  le  marchand 
vous  a  fait  la  description  de  ses  marchandises,  avec  plusieurs  paroles 

précipitées,  il  vous  flatte  et  vous  invite  insensiblement,  et  avec  beau- 

coup de  révérences,  à  acheter  quelque  chose,  et  à  la  fin  il  parle  tant, 

qu'il  vous  ennuie  et  vous  étourdit.  Quand  on  entre  dans  sa  boutique, 

il  commence  par  montrer  tout  ce  qu'on  ne  veut  pas,  faisant  voir 

ensuite  ce  qu'on  demande;  et  alors  il  dit  et  fait  si  bien,  que  vous 

dépensez  tout  votre  argent,  en  prenant  la  marchandise  qu'il  vous 

donne  pour  plus  qu'elle  ne  vaut.  C'est  par  ce  moyen  qu'ils  se 

payent  de  leur  civilité  et  des  peines  continuelles  qu'ils  prennent  à 
montrer  inutilement  et  cent  fois  par  jour  leurs  marchandises  à  des 

curieux  qui  veulent  tout  voir  sans  rien  acheter.  »  Les  marchandes 

étaient  encore  plus  avides  et  plus  pressantes  que  leurs  maris  :  «  Quoi- 

que les  hommes  soient  laborieux  et  ingénieux  dans  leur  art,  dit  le 

Sicilien,  les  femmes  ne  laissent  pas  de  faire  la  moitié  du  travail;  les 

plus  belles  gardent  les  boutiques,  pour  y  attirer  les  marchands  (ache- 
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teurs);  comme  elles  sont  extrêmement  ajustées  et  qu'elles  ont  une 
voix  et  des  paroles  gracieuses,  elles  ne  manquent  jamais  de  tirer  tout 

notre  argent,  quoiqu'on  n'ait  aucune  envie  d'acheter.  » 

Tous  les  marchands  ne  s'enrichissaient  pas,  mais  tous  vivaient 
de  leur  commerce,  petits  et  grands,  même  dans  les  temps  les  plus 

durs  et  les  plus  difficiles.  La  quantité  des  boutiques  allait  toujours 

Fig.  '211.  —  Le  pâtissier  dan»  sa  boutique.  —  D'après  Abraham  Bosse. 

augmentant.  Dans  un  mémoire  sur  le  recensement  de  Paris  vers 

1682,  le  chancelier  Michel  le  Tellier  relevait  ainsi  le  nombre  des 

marchands  :  «  Dans  les  six  corps  des  marchands,  dit-il,  se  trouvent 

deux  mille  sept  cent  cinquante-deux  maîtres  et  plus  de  cinq  mille 

garçons  de  boutique.  Les  classes  industrielles,  en  général,  renferment 

mille  cinq  cent  cinquante  et  une  communautés  d'artisans  :  on  y  compte 
dix-sept  mille  quatre-vingt-cinq  maîtres,  trente-huit  mille  compa- 

gnons, et  six  mille  apprentis.  Le  nombre  des  tireurs  de  bois  flotté  va 

jusqu'à  quatre  cents;  celui  des  porteurs  d'eau  jusqu'à  six  cents,  et 

jusqu'à  dix-sept  cents  celui  des  porteurs  de  chaises.  Les  crocheteurs 
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font  un  corps  de  deux  mille  quatre  cents  au  moins.  On  fait  état  de 

quatre  mille  carrosses  roulants  au  moins  et  d'autant  de  chevaux,  et 

sans  tout  cela,  de  quatre  cent  quatre-vingt-deux  mille  quatre  cents 

hommes  capables  de  porter  les  armes.  »  Ce  que  le  chancelier  ne  dit 

pas,  c'est  que  les  bourgeois  de  toutes  conditions  formaient  la  plus 

grande  partie  de  ces  quatre  cent  quatre-vingt-deux  mille  quatre  cents 

hommes,  qui  ne  pouvaient  être  appelés  au  service  militaire  que  dans 

la  garde  bourgeoise,  que  les  ministres  de  Louis  XIV  ne  songeaient 

pas  à  remettre  sur  pied,  au  risque  de  voir  renaître  les  troubles  de 

la  Ligue  et  de  la  Fronde.  Il  faut  remarquer  aussi  que  Michel  le 

Tellier  ne  comprenait  pas  les  marchands  dans  cette  jeune  bourgeoisie 

capable  de  porter  les  armes,  et  parmi  laquelle  les  fils  de  marchands 

enrichis  menaient  le  plus  grand  train.  Tel  était  le  président  Gilbert , 

fils  d'un  marchand  de  toile  qui  avait  sa  boutique  rue  des  Rats.  C'est 
de  ces  fils  de  marchands  enrichis  que  la  Bruyère  a  dit  :  «  Quel  est 

l'égarement  de  certains  particuliers,  qui,  riches  du  négoce  de  leurs 
pères  dont  ils  viennent  de  recueillir  la  succession,  se  moulent  sur  les 

princes  par  leur  garde-robe  et  par  leur  équipage,  excitent  par  une 

dépense  excessive  et  par  un  faste  ridicule  les  traits  et  la  raillerie  de 

toute  une  ville  qu'ils  croient  éblouir,  et  se  ruinent  ainsi  à  se  faire 

mocquer  de  soi.  Quelques-uns  n'ont  pas  même  le  triste  avantage  de 

répandre  leurs  folies  plus  loin  que  le  quartier  qu'ils  habitent;  c'est 
le  seul  théâtre  de  leur  vanité.  » 

Au  commencement  du  règne  de  Louis  XIV,  la  petite  bourgeoisie 

tenait  ses  assises  à  la  place  Maubert.  Comme  nous  l'apprend  le 

Roman  bourgeois  :  «  C'est  le  centre  de  toute  la  galanterie  bourgeoise 
du  quartier,  et  elle  est  assez  fréquentée,  à  cause  que  la  licence  du 

causer  y  est  assez  grande.  C'est  là  que  sur  le  midy  arrive  une  cara- 
vanne  de  demoiselles,  à  fleur  de  corde,  dont  les  mères,  il  y  a  dix  ans, 

portoient  le  chaperon,  vraie  marque  et  caractère  de  bourgeoisie,  mais 

qu'elles  ont  tellement  rogné  petit  à  petit  qu'il  s'est  évanoui  tout  à 

fait.  Il  n'est  pas  besoin  de  dire  qu'il  y  venoit  aussi  des  muguets  et  des 
galans,  car  la  conséquence  en  est  assez  naturelle.  Chacune  avoit  sa 

suite  plus  ou  moins  nombreuse ,  selon  que  sa  beauté  ou  son  bonheur 
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promenaient  au  Cours-la-Reine,  ou  bien  se  réunissaient  au  jardin  des 

Tuileries,  où  <(  Fart  a  fait  tous  ses  efforts  pour  le  rendre  digne  d'une 

infinité  de  personnes  considérables  qui  le  fréquentent,  d'un  grand 

nombre  de  belles  dames  qui  l'embellissent,  et  d'une  quantité  extrême 

d'honnêtes  gens  qui  s'y  promènent  toujours.  »  Le  Sicilien  nous  a  laissé 
une  charmante  description  de  cette  promenade,  qui  avait  lieu  tous  les 

lïg.  218.  —  Entrée  du  Cours-lu-Reinc.  —  D'après  Israël  Silvestrc. 

jours  de  l'été,  tandis  que  l'entrée  du  jardin  étaif  interdite  aux  laquais 
et  à  la  canaille.  «  On  voit  là,  dit-il,  étalé  dans  les  habits  tout  ce 

que  le  luxe  peut  inventer  de  plus  tendre  et  de  plus  touchant.  Les 

dames,  avec  des  modes  toujours  nouvelles,  avec  leurs  ajustements, 

leurs  rubans,  leurs  pierreries  et  les  agréables  manières  de  s'habiller, 

étalent  dans  les  étoffes  d'or  et  d'argent  les  applications  île  leur  ma- 
gnificence. Les  hommes,  de  leur  côté,  aussi  vains  que  les  femmes, 

avec  leurs  plumes  et  leurs  perruques  blondes,  y  vont  ehereher  à  plaire 

et  à  prendre  les  cœurs...  Dans  ce  lieu  si  agréable,  on  raille,  on  parle 

d'amour,  de  nouvelles,  d'affaires  et  de  guerre.  On  décide,  on  criti- 
que, on  dispute,  on  se  trompe  les  uns  les  autres,  et  avec  cela  tout 
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le  monde  se  divertit.  »  Le  jardin  des  Tuileries  avait  dès  lors  rem- 

placé, pour  la  promenade  des  belles  et  des  galants,  le  jardin  de  la 

place  Royale,  qui  était,  du  temps  de  Louis  XIII,  le  rendez-vous 

favori  de  la  bonne  bourgeoisie  parisienne. 

Fig.  219.  —  Le  petit  pâtissier.  —  D'après  Abr.  Bosse. 



LES  DIVERTISSEMENTS  PUBLICS 

ET  LES  FÊTES  DE  COUR 

La  badauderie  parisienne.  —  Los  promenades  publiques.  —  Les  fêtes  populaires.  —  Les  solennités; 
les  entrées  des  souverains.  —  Les  jeux  guerriers  ;  les  carrousels.  —  Les  ballets  de  cour.  —  Les 
grandes  fêtes  de  Versailles. 

es  Français,  et  surtout  les  Parisiens,  a  la 

fin  du  seizième  siècle,  étaient  restés  aussi 

badauds  qu'ils  l'avaient  toujours  été. 

Pierre  de  l'Estoile,  qui  l'était  autant  que 
personne  en  sa  qualité  de  Parisien,  leur 

donnait  souvent,  dans  ses  Mémoires-jour- 

naux, cette  épitliète,  dont  la  voix  publique 

avait  fait  un  sobriquet  connu  de  toute 

m^^s^Pk^F^mF^^yo/m  l'Europe.  Cinquante  ans  plus  tard,  le 
grand  Corneille  disait  de  Paris,  dans  sa  comédie  du  Menteur  :  <(  Il  y 

croît  des  badauds  autant  et  plus  qu'ailleurs.  » 
En  effet,  pour  le  peuple  de  Paris,  tout  était  spectacle,  tout  était 

sujet  de  curiosité  et  de  plaisir  des  yeux  et  des  oreilles.  Il  ne  fallait,  sui- 

vant un  dicton  proverbial,  pour  faire  foule  dans  les  rues  de  cette  ville 

populeuse,  qu'un  singe  en  lioqueton  et  un  âne  porteur  de  cimbales.  La 
Chasse  au  vieil  grognard  (1G22),  en  effet,  recherche  quelles  étaient  les 
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délectations  du  temps  passé  en  France,  et  nous  montre  nos  ancêtres,  qui 

«  suivoient  pas  à  pas  maistre  Gonin,  qui ,  avec  sa  robbe  my-partie,  le 

nez  enfariné,  jouant  de  sa  cornemuse,  faisoit  danser  son  chien  cour- 

taut,  ou,  par  une  subtilité  de  la  main,  faisoit  courir  sur  son  bras  sa 

petite  beste  faite  d'un  pied  de  lièvre,  qu'ils  croyoient  fermement  estre 

vivante,  tant  ils  avoient  l'esprit  innocent.  C'estoitlà  le  plaisir  des  bour- 

geois, ajoute  l'auteur  anonyme  de  cette  curieuse  comparaison  du  passé 

et  du  présent,  et  au  sortir  de  là,  pour  discourir  de  ce  qu'ils  avoient  veu, 

ils  s'embarquoient  dans  un  cabaret,  où  ils  faisoient  un  gros  banquet 

à  dix-huit  deniers  l'escot,  où  la  pièce  de  bœuf  aux  navets  servoit  de 
perdrix.  )) 

Le  même  ouvrage  complète  ainsi  le  tableau  de  la  vie  d'autrefois  : 
((  Pour  le  menu  peuple  et  gens  de  boutique,  ils  prenoient  congé  les 

festes,  pour  jouer  à  la  savatte  parmy  les  rues  ou  à  frappe-main  (main- 

chaude),  où  les  maistres  et  maistresses  prenoient  moult  grand  plaisir, 

h  cause  de  quoy  ils  avoient  le  soir  demi-setier  par  extraordinaire  et 

non  davantage,  encores  que  le  muids  de  vin  ne  coustoit  lors  que  cin- 

quante sols.  Quant  aux  procureurs  et  aux  avocats,  qui  «  n'osoient  à 
cause  de  leur  gravité  hanter  le  menu  peuple ,  »  ils  se  promenoient  aussi, 

les  jours  de  fête,  hors  des  portes  de  la  ville,  sur  les  remparts  ou  au 

Pré-aux-Clercs,  avec  la  robe  et  le  bonnet  carré,  disputant  et  devisant 

entre  eux  et  regardant  les  écoliers  et  les  enfants  qui  s'amusoient  à  courir 
et  à  sauter.  » 

Puis,  à  cette  peinture  des  récréations  de  l'ancien  temps,  l'écrivain 

de  1G22  oppose  ce  qu'il  avait  alors  sous  les  yeux  :  les  nobles,  les  offi- 

ciers des  cours  souveraines,  les  bons  bourgeois,  méprisant  la  co- 

médie comme  trop  commune,  la  paume  comme  trop  violente,  la  boule 

comme  trop  vile,  et  allant  au  cours ,  avec  le  carrosse  à  quatre  chevaux, 

au  petit  pas,  «  pour  deviser,  chanter,  rire ,  conter  quelque  nouvelle 

impression ,  voir  et  contempler  les  actions  des  hommes  qui  s'y  trouvent, 

et,  à  l'exemple  des  plus  honnestes,  se  rendre  agréables  aux  compa- 
gnies. ))  Les  marchands  ne  se  trouvent  plus  dans  leurs  boutiques,  où 

leur  trafic  se  fait  par  commis  :  «  Ils  vivent  honorablement;  le  matin, 

on  les  voit  sur  le  Change  (le  pont  au  Change) ,  vestuz  à  l'advantage, 
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incognus  pour  marchands,  ou  sur  le  Pont-Neuf,  devisant  d'affaires;  sur 
le  Palmail  (le  Mail  du  quai  des  Ormes),  communiquant  avec  un  chacun; 

si  c'est  un  peuple  docte,  ils  escoutent  les  leçons  publiques;  s'ils  sont 
devotieux,  ils  fréquentent  mille  belles  églises,  escoutant  infinis  bons 

prédicateurs,  qui  tous  les  jours  preschent  en  quelque  lieu  où  on  faict 

feste.  Si  le  roy  est  à  Paris,  ils  prennent  plaisir  à  voir  une  académie 

remplie  de  jeune  noblesse  instruicte  à  picquer,  tirer  des  armes,  à  la 

barrière,  à  la  bague  et  à  mille  autres  exercices.  » 

Le  Pont-Neuf  et  la  place  Dauphine,  construits  sous  le  règne  de 

Henri  IV,  furent  jusqu'au  milieu  du  dix-septième  siècle  la  promenade 

la  plus  fréquentée  de  Paris  et  le  rendez-vous  des  étrangers.  C'était 
comme  une  foire  perpétuelle,  où  des  charlatans  de  tous  les  pays 

vendaient  leurs  drogues  et  leurs  baumes  sur  des  théâtres  en  plein 

vent;  où  les  bateleurs  faisaient  des  tours  d'adresse  et  des  exercices 

d'agilité;  où  les  joueurs  de  marionnettes  représentaient  des  scènes 
burlesques  et  populaires;  où  les  vendeurs  de  chansons  leur  donnaient 

la  vogue  en  les  chantant  eux-mêmes,  avec  accompagnement  de  violon 

ou  de  guitare;  où  quantité  de  petits  marchands  débitaient  des  objets 

de  mercerie  et  de  quincaillerie,  en  annonçant  leur  marchandise  par  de 

bouffonnes  allocutions  à  la  foule.  Chacun  de  ces  opérateurs  (c'était  le 

nom  qu'ils  se  donnaient  eux-mêmes)  était,  du  matin  au  soir,  entouré 

d'un  cercle  épais  de  spectateurs,  parmi  lesquels  les  chambrières  ou 
servantes,  les  écoliers,  les  laquais  et  les  filoux  étaient  toujours  en 

majorité.  Le  théâtre  de  Tabarin,  le  plus  célèbre  de  tous  les  tréteaux 

du  Pont-Neuf,  s'élevait  au  milieu  du  pont,  et  lut  ensuite  reporté  sur 

la  place  Dauphine,  parce  qu'il  gênait  la  circulation,  à  cause  de  la 

multitude  de  curieux  qu'il  attirait.  Tabarin  «'tait  le  valet  de  Mondor, 
qui,  habillé  en  médecin  grotesque,  vendait  des  poudres  et  des  élixirs 

contre  tous  les  maux,  tandis  que  son  valet  lui  adressait  des  questions 

ridicules  ou  comiques  sur  toutes  sortes  de  sujets,  pour  faire  rire  la 

galerie.  Vis-à-vis  de  Tabarin,  devant  la  statue  équestre  de  Henri  IV, 

qu'on  appelait  le  cheval  de  bronze,  le  Savoyard  chantait  et  vendait 

les  chansons  plaisantes  et  grossières  qu'il  avait  composées  et  dont 

il  faisait  aussi  la  musique.  A  côté  de  lui,  le  gros  rrii<>))i<is,  sur  un  écha- 
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faud  roulant,  arrachait  les  dents  et  vendait,  pour  cinq  sous,  la  mé- 

decine universelle.  A  l'extrémité  du  pont,  en  face  de  la  rue  Guéné- 

gaud,  l'Italien  Biocci,  dit  Brioché,  donnait  des  représentations  de 
marionnettes,  dont  Polichinelle  était  le  principal  acteur  automate. 

De  l'autre  côté  du  pont,  la  fontaine  de  la  Samaritaine,  avec  son 
horloge  à  carillon,  offrait  aux  promeneurs  un  attrait  toujours  nouveau, 

et  l'assemblée  était  nombreuse  et  attentive,  chaque  fois  que  le  clo- 

cheteur  se  mettait  en  mouvement  pour  frapper  l'heure  avec  son 
marteau. 

Il  y  avait  aussi  d'autres  promenades  que  le  Pont-Neuf:  ici,  le  jardin 
de  Renard,  qui  fut  joint  au  jardin  royal  des  Tuileries,  après  avoir  été 

longtemps  le  rendez-vous  des  gens  de  cour  et  des  riches  bourgeois, 

qui  allaient  y  boire  et  manger  en  partie  de  plaisir;  là,  le  jardin  de 

l'Arsenal  et  celui  de  la  place  Royale,  où  l'on  venait  respirer  le  frais 

au  printemps  et  en  été;  quant  au  Pré-aux-Clercs,  les  familles  des  petits 

bourgeois  et  des  marchands  s'y  rendaient,  les  dimanches  et  fêtes, 

jusqu'à  ce  qu'il  eût  été  entièrement  couvert  de  maisons  qui  formèrent 

le  quartier  de  l'Université.  Mais  les  deux  principales  promenades  à  la 
mode,  où  défilaient  lentement  des  carrosses  et  des  véhicules  de  toute 

espèce,  c'étaient  le  cours  Saint- Antoine,  en  dehors  du  rempart,  à 

partir  des  fossés  de  la  Bastille,  et  le  Cours-la-Reine,  aux  Champs-Ely- 

sées, lequel  n'hérita  de  la  vogue  du  cours  Saint-Antoine  qu'après  le 
règne  de  Louis  XIII.  Ce  fut  Marie  de  Médicis  qui  mit  à  la  mode  ces  pro- 

menades en  voiture,  où  la  cour  et  la  riche  bourgeoisie  se  montraient 

tous  les  jours,  de  quatre  à  six  heures,  tandis  que  le  peuple  ne  se  lassait 

pas  de  voir  tant  de  brillants  équipages,  où  les  daines  portaient  le 

masque  et  tant  d'élégants  cavaliers  qui  faisaient  assaut  de  luxe  et 
de  galanterie.  En  hiver,  et  lorsque  la  pluie  empêchait  la  promenade, 

les  oisifs  et  les  curieux,  y  compris  les  daines,  qui  étaient  de  toutes 

les  fêtes  à  Paris,  allaient  s'asseoir  sous  les  galeries  de  la  place  Royale, 
ou  se  rendaient  au  palais,  pour  se  promener  dans  la  grande  salle  et 

dans  la  galerie  des  Merciers,  où  se  trouvaient  les  boutiques  de  libraires, 

d'orfèvres  et  de  marchandes  de  mode.  Quand  les  foires  Saint-Germain 

et  Saint-Laurent  étaient  ouvertes,  la  foule  s'y  portait  ,  dans  la  journée 
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et  dans  la  soirée,  pour  y  acheter  une  multitude  d'af'Hquets  et  de  bibe- 
lots, qui  se  métamorphosaient,  chaque  année,  selon  le  caprice  de  la 

mode,  et  pour  assister  à  une  multitude  de  spectacles,  de  concerts  et 

de  divertissements. 

Le  peuple  n'avait  pas  perdu  l'habitude  de  tenir  cour  plénière  dans 
les  rues,  les  dimanches  et  les  jours  de  fête,  qui  se  renouvelaient  sans 

cesse  autrefois*,  tous  les  soirs,  dans  la  belle  saison,  on  sortait  des  mai- 

sons et  des  boutiques  pour  prendre  le  frais,  et  l'on  profitait  des 
bonnes  relations  de  voisinage  pour  se  divertir  par  des  jeux,  des 

chants  et  des  danses,  qui  étaient  plus  bruyantes  et  plus  animées  dans 

les  carrefours. 

Pendant  la  journée,  les  jeunes  garçons  s'exerçaient  à  la  longue 
paume  et  à  la  courte  paume,  au  mail,  à  la  boule,  aux  quilles  et 

à  d'autres  passe-temps,  dit  Sauvai.  On  allait  aux  rôtisseries  du  petit 
Châtelet  ou  bien  à  celles  de  la  rue  aux  Ours,  pour  y  chercher  une 

oie  grasse  sortant  toute  chaude  de  la  broche,  car  il  n'y  avait  pas  de 
bon  repas,  à  Paris,  dans  le  peuple  et  dans  la  bourgeoisie,  quand  on 

n'avait  pas  mangé  de  l'oie.  Les  hommes  seuls  visitaient  de  coin pa- 
gnie  les  cabarets,  qui  étaient  alors  fort  nombreux  dans  tous  les  quar- 

tiers, et  sur  le  tard,  bien  des  buveurs  rentraient  ivres  au  logis.  Les  trois 

plus  fameux  cabarets,  au  dix-septième  siècle,  furent  celui  de  la  Pomme 

de  pin,  dans  la  Cité;  celui  du  Petit-Saint-Antoine,  près  de  la  Bastille  el 

la  Croix-Blanche,  au  cimetière  Saint-Jean.  Il  y  avait  pourtant  alors  beau- 

coup moins  d'ivrognes  qu'aujourd'hui,  parce  que  le  peuple  travaillait 

davantage  et  ne  quittait  pas  l'ouvrage,  par  accès  de  paresse.  Les  occa- 
sions de  faire  bombance  ne  se  présentaient  que  trop,  néanmoins,  en 

ce  temps-là,  puisque  les  fêtes  chômées  revenaient  à  tout  propos,  et 

que  chacun,  apprenti  ou  patron,  appartenait  à  quelque  confrérie,  qui 

se  réunissait  le  plus  souvent  possible  à  l'église  le  matin,  et  le  soir  au 
cabaret.  Henri  IV  fit  des  efforts  inutiles  pour  empêcher  ou  du  moins 

pour  diminuer  ces  repas  de  confrérie,  qui  faisaient  autant  de  tort  à  la 

santé  qu'à  la  bourse  des  gens  de  métier. 
Indépendamment  des  époques  particulièrement  consacrées  au  plai- 

sir, telles  que  le  carnaval,  avec  sa  promenade  du  bœuf  gras,  ses  mas- 
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carades  souvent  licencieuses  et  les  mille  divertissements  des  jours 

gras,  où  le  peuple  semblait  faire  provision  de  gaieté  avant  les  austé- 

Fig.  220.  —  Compère  Mard^fjras.  —  Allégorie  populaire;  d'après  la  gravure  de  Langlois  dit  dartres. 
Invincible  dans  les  bazars 
De  Bacchus ,  et  non  pus  de  Mars, 
Je  svay  triompher  des  pins  braves, 
Et  suis  ce  vaillant  Mardy  gras 
Qui  me  retranche  dans  les  caves 
Ou  de  muscat  ou  d'hipocras. 

Les  visages  impérieux 
Des  guerriers  les  plus  glorieux, 
Ne  valent  point  ma  bonne  mine  ; 
Par  qui  je  suis  creint  tellement, 
Que  j'anéantis  la  famine 
Avec  ma  troigne  seulement. 

Estant  ann6  comme  je  suis 
Il  n'est  point  de  soings  ni  d'enntiy 
Que  je  n'attacpie  et  ne  défie .Sans  être  ni  faible  ni  las  ; 
Pmu  veu  que  je  me  fortifie 
De  jambons  et  de  cervelas. 

rités  du  carême ,  on  n'imagine  pas  combien  de  fêtes  servaient  de 

prétextes  à  des  amusettes,  à  des  folies  et  à  des  plaisanteries,  géné- 

ralement fort  innocentes.  A  la  fête  de  Saint-Simon  et  de  Saint- Jude, 

on  envoyait  au  Temple  les  crédules  et  les  naïfs,  en  leur  disant  qu'on 
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y  distribuait  des  nèfles  à  tout  venant,  et  là,  ils  étaient  accueillis  par 

des  nazardes  que  leur  donnaient  les  complices  de  la  mystification. 

Fig.  221.  —  CarCme,  —  Allégorie  ixipulaire;  d'après  la  gravure  de  Langlois,  dit  (  iartrts. 
Jo  viens  do  ftiepo  et  de  Calais 
Bn  poste  plustost  qu'un  relais Chercher  madame  la  Gazette, 
Et  lui  déclarer  maintenant, 
(Jue  monté  nu  une-  mnzotc 
Je  poursuis  CaresmO  prenant. 

Il  n  beau  faire  l'obstiné Ce  fanfaron  au  rouj?o  né. 
Dont  lo  ventre  eut  une  OMtRM  ; 
lCiiftt-il  pour  pardo  autour  do  *oy 
Un  renfort  do  gonn  de  taverne. 
Si  faut-il  qu'il  so  rendo  à  moy. 

Neptune  avecque  non  trident 
Luy  vient  arrachi-r  une  dent 
Et  lo  percer  a  coup*  darestrs  ; 
Ou  l'accrocher  d'un  hameçon  . 
Kt  pour  signaler  «es  conquêtes L'ensevelir  dans  un  poisson. 

Le  jour  de  la  Conception  de  Notre-Dame,  c'était  le  tour  des  nou- 

veaux apprentis,  qu'on  forçait  à  baiser  la  figure  en  pierre  de  la  Truie 

gui  file,  vieille  enseigne  qui  formait  l'encognure  d'une  maison  du  mar- 

ché aux  Poirées,  et  au  moment  où  le  patient  exécutait  l'ordre  de 
XVIIe  BdUEBi  —  INSTITUTIONS  —  08 
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ses  persécuteurs,  ou  lui  frottait  le  nez  contre  la  pierre.  Le  jour  de  la 

Saint-Christophe,  on  persuadait  aux  provinciaux  qu'ils  devaient  aller 

au  parvis  Notre-Dame  pour  rendre  leurs  devoirs  à  M.  Le  Gris,  lequel 

n'était  autre  que  la  statue  colossale  de  Saint-Christophe,  élevée  au 
milieu  du  Parvis. 

A  la  fin  de  l'année,  les  jeunes  gens,  déguisés  en  fous,  couraient  les 
rues ,  en  frappant ,  à  tort  et  à  travers ,  avec  des  bâtons  garnis  de  paille , 

toutes  les  personnes  qu'ils  rencontraient  sur  leur  passage.  Le  jour  de 

Pâques,  l'usage  était  d'aller,  après  vêpres,  manger  des  échaudés  aux 

Petites  Maisons,  qu'on  appela  depuis  l'hospice  des  Ménages,  au  fau- 

bourg Saint-Germain,  et  d'y  visiter  les  fous  qu'on  y  tenait  renfermés. 
Enfin,  le  jour  des  Rois,  au  dire  de  Sauvai,  était  un  jour  de  bacchanales 

et  de  toutes  sortes  de  licences.  Tout  devenait  spectacle  dans  ce  temps- 

là,  et  partout  une  foule  énorme  accourait  pour  y  assister. 

Les  exécutions  de  haute  et  basse  justice  ne  furent  jamais  plus 

multipliées  qu'au  dix-septième  siècle,  et  la  population  parisienne  en 
était  alors  très  friande.  Elles  avaient  lieu  tantôt  à  la  place  de  Grève, 

tantôt  à  la  croix  du  Trahoir,  carrefour  de  la  rue  Saint-Honoré,  tantôt 

à  la  place  de  l'Estrapade  et  au  pilori  des  Halles,  car  les  exécutions 
ne  se  faisaient  plus  au  gibet  de  Montfaucon,  qui  tombait  en  ruine. 

La  curiosité  publique  était  toujours  en  éveil. 

Les  bourgeois  et  les  marchands  paraissaient  surtout  sensibles  aux 

spectacles  qui  semblaient  faits  exprès  pour  eux,  en  passant  sous  leurs 

fenêtres,  où  l'on  étalait  des  tapisseries  et  des  pièces  d'étoffe,  afin  que 

les  femmes  de  chaque  maison  eussent  le  plaisir  de  voir  et  d'être  vues. 

C'était  pour  les  processions  que  la  population  tout  entière  se  mettait 

aux  fenêtres  ou  descendait  dans  la  rue,  et  l'on  peut  dire  que  les  pro- 

cessions étaient  presque  journalières  :  processions  de  paroisses,  pro- 

cessions de  confréries,  processions  funéraires  dans  les  enterrements, 

et  processions  de  réjouissance  pour  les  mariages  et  les  baptêmes.  Si 

les  processions  étaient  générales  et  solennelles,  comme  celles  du  Ju- 

bile et  de  la  Fête-Dieu,  auxquelles  le  roi  et  la  cour  ne  manquaient 

jamais  d'assister,  il  ne  restait  dans  les  maisons  que  les  malades  et 
les  infirmes  :  tout  ce  qui  avait  des  bras,  des  jambes,  des  yeux  et  des 
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oreilles,  devenait,  ce  jour-là,  spectateur  impatient,  ardent,  passionné, 

et  ces  processions  défilaient  majestueusement  entre  les  deux  rangs 

pressés  d'une  multitude  émue  et  sympathique.  Le  goût  du  peuple 

de  Paris  pour  les  processions  et  les  cérémonies  religieuses  s'était 
prodigieusement  accru  pendant  la  Ligue,  qui  lui  offrait  chaque  jour 

une  procession  plus  ou  moins  étrange  :  «  Le  30  janvier  1589,  raconte 

Fig.  '.'22.  —  Fous  cnnrnnt  lft  ville.  —  Thé  îles  l'rorei-Us  île  La^nirt. 

Pierre  de  l'Estoile,  se  tirent  plusieurs  processions  par  la  ville,  pre- 
mièrement des  enfants,  puis  des  religieux,  et  ensuite  de  toutes  les 

paroisses  de  Paris,  de  tous  âges,  sexes  et  qualités,  la  plupart  en  che- 

mises et  nuds  pieds,  quoyqu'il  fist  bien  froid.  »  Les  Parisiens,  durant 

trois  mois  d'hiver,  renouvelèrent  chaque  jour  ces  espèces  de  processions 

de  pénitence  :  «  Ils  estoient  si  enragés,  ajoute  l'Estoile,  pour  ces  dévo- 

tions processionnaires,  qu'ils  alloient  la  nuit  faire  lever  leurs  curés  et 

les  prêtres  de  leurs  paroisses,  pour  les  mener  en  procession.  »  C'é- 

tait surtout  aux  époques  d'agitations  populaires, que  se  ravivait  à  Paris 

cette  fureur  de  processions;  il  en  fut  ainsi  en  1052,  sous  l'influence 

de  la  Fronde.  On  fit  alors,  à  l'instigation  du  prévôt  de  Paris,  des  procès- 
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sions  particulières  et  une  procession  générale,  pour  avoir  la  paix  : 

le  parlement  en  robe  rouge  et  tout  le  corps  de  ville  en  habits  de  cé- 

rémonie y  assistaient.  Les  processions  de  l'abbaye  de  Saint-Germain 

furent  les  plus  brillantes.  On  y  voyait  trente-six  bourgeois  revêtus 

d'aubes,  la  tête  couronnée  de  fleurs  et  les  pieds  nus,  portant  à  tour  de 

rôle  la  châsse  de  Saint-Germain.  Les  reliques,  que  l'abbaye  possédait 
en  si  grand  nombre,  étaient  également  portées  par  des  bourgeois  en 

pareil  costume  et  précédées  par  huit  cents  enfants  des  deux  sexes,  tous 

vêtus  de  blanc  et  les  pieds  nus,  tenant  chacun  à  la  main  un  cierge 

allumé.  Le  cortège,  sorti  de  l'église  à  huit  heures  du  matin,  n'y  rentra 

qu'à  trois  heures  de  l'après-midi.  Les  processions,  qu'on  faisait  dans 

les  temps  de  sécheresse  pour  obtenir  de  la  pluie ,  mettaient  en  mouve- 

ment la  population  de  la  ville.  On  descendait  alors  la  châsse  de  sainte 

Geneviève,  que  les  principaux  orfèvres,  couronnés  de  roses,  portaient 

sur  leurs  épaules,  depuis  l'abbaye  de  Sainte-Geneviève  jusqu'à  Notre- 
Dame,  pour  la  rapporter  ensuite  avec  le  même  cérémonial.  Les  habi- 

tants de  Paris  n'étaient  pas  moins  curieux  de  processions  civiles, 

sévères  ou  joyeuses  :  aussi,  ne  manquaient-ils  pas  d'aller  voir  celles  de 

la  Basoche,  qui  avaient  lieu  chaque  année,  non  seulement  le  1er  mai 
pour  la  plantation  du  Mai\  dans  la  cour  du  palais,  mais  encore  au  mois 

de  juin  ou  au  mois  d'octobre  pour  la  montre  ou  revue  delà  Basoche, 

c'est-à-dire  de  tous  les  clercs  du  Parlement  et  du  Châtelet.  Ces  clercs, 

au  nombre  de  dix  mille,  vêtus  de  costumes  d'apparat,  accompagnés 
de  trompettes,  de  timbales  et  de  hautbois,  parcouraient,  à  pied  et  à 

cheval,  les  rues  de  Paris,  et  donnaient  des  aubades  aux  magistrats  des 

cours  souveraines.  Les  officiers  du  Châtelet,  notaires,  procureurs,  huis- 

siers et  commissaires,  avaient  aussi  leur  montre  annuelle,  le  lundi  après 

le  dimanche  de  la  Trinité  ;  ils  y  venaient  tous,  à  cheval,  avec  leurs  robes 

de  palais  de  diverses  couleurs,  conduits  par  un  des  avocats  du  roi  et 

par  le  lieutenant  civil  en  robe  rouge.  La  cavalcade,  précédée  d'une 
musique  guerrière,  allait  rendre  visite  successivement  au  chancelier, 

au  premier  président  du  parlement,  au  procureur  général  et  au  prévôt 

de  Paris.  Sur  tout  le  parcours  du  cortège,  la  foule  se  portait  avec 

empressement  et  admiration. 
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Les  badauds  de  Paris  ne  perdaient  pas  un  seul  des  spectacles  aux- 

quels ils  pouvaient  assister  gratuitement.  Ils  savaient  profiter,  à  point 

nommé,  de  toutes  les  occasions  qui  s'offraient  à  eux  de  donner  un  ali- 
ment à  leur  insatiable  curiosité.  Ils  ne  quittèrent  pas,  plusieurs  jours, 

l'ig.  223.  —  "  Paye  qui  tombe;  »  jeu  forain.  —  D'après  une  estampe  populaire. 

le  Pont-Neuf  et  les  bords  de  la  Seine,  sous  le  règne  de  Louis  XIV, 

pour  voir  les  expériences  d'un  habile  voleur,  ou  voltigeur,  qui  avait 
fait  tendre  une  corde,  de  la  tour  de  Nesle  à  la  tour  du  Grand  Prévôt, 

laquelle  lui  faisait  face.  Cet  homme,  dit  Sauvai ,  «  voloit  sur  sa  corde 

et  y  faisoit  des  tours  incroyables  et  prodigieux.  »  Après  avoir  bien 

diverti  les  Parisiens,  qui  l'applaudissaient,  il  tomba  dans  la  rivière, 

mais  il  ne  fut  pas  noyé-,  il  n'osa  pas  toutefois  continuer  ses  exercices. 
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Une  autre  fois,  c'était  un  feu  d'artifice  que  l'on  courait  voir,  dans 
quelque  quartier  éloigné,  mais  on  ne  regardait  pas  à  la  distance.  Ainsi  le 

feu  d'artifice  que  les  carmes  déchaussés  de  la  rue  de  Vaugirard  avaient 
préparé,  en  1G22,  pour  célébrer  la  canonisation  de  sainte  Thérèse, 

attira  un  monde  prodigieux ,  qui  prit  en  patience  les  accidents  de  tout 

genre  auxquels  donna  lieu  cette  fête  nocturne.  «  J'y  fus  entièrement 

bruslée,  dit  une  damoiselle  d'auprès  la  porte  Saint-Victor,  dans  la  se- 

conde journée  des  Caquets  de  l 'accouchée;  c'est  la  raison  pourquoy  je 

n'ay  pas  deffait  mon  masque  en  entrant,  car  je  ne  suis  pas  encore 

guarie  tout  à  fait.  —  Comment,  ma  cousine,  répondit  une  jeune  ma- 

riée, estiez-vous  à  ce  feu?  Je  ne  vis  jamais  un  tel  désordre,  ny  tant  de 

dégâts  ;  un  de  mes  frères  y  a  eu  aussi  toute  la  face  emportée ,  et  n'y 

a  encore  aucune  apparence  de  guarison.  —  Mais  à  quoy  bon  toutes 

ces  superfluitez?  dit  alors  une  vieille  édentée.  De  mon  jeune  temps, 

je  n'ouïs  jamais  parler  de  canoniser  les  sainctes,  de  la  façon  ;  c'est  plus- 
tost  les  canonner  que  les  canoniser.  —  Tout  beau,  tout  beau,  ma 

tante,  dit  une  marchande  de  la  rue  Saint-Denis  :  on  en  a  bien  fait 

davantage  à  Rome.  Ce  sont  des  réjouissances  publiques.  Il  n'y  a  point 
de  danger  de  faire  quelquefois  ces  superfluitez,  quand  on  y  est  porté 

d'une  pure  et  sincère  affection.  Et  puis,  ce  que  les  carmes  déchaus- 

sés en  ont  fait,  ce  n'a  esté  que  par  le  commandement  de  la  reine,  qui 

a  fourni  cette  despence,  à  cause  que  saincte  Thérèse  estoit  d'Espagne. 

—  Il  n'importe  ;  on  y  a  plus  offensé  Dieu  mille  fois  que  lui  faire  hon- 

neur, dit  une  bourgeoise  d'auprès  Saint-Leu.  Je  vous  promets,  pour 

moy,  que  je  n'approuve  aucunement  ces  choses.  Combien  pensez-vous 

qu'il  y  ait  eu  de  filles  enlevées?  Tous  les  bleds  des  environs  sont 

renversés  et  bruslés!  »  Des  accidents  plus  graves  encore  ne  corri- 

geaient pas  la  curiosité  native  des  Parisiens;  il  en  arrivait,  tous  les 

ans,  à  la  cérémonie  du  feu  de  la  Saint-Jean,  et  tous  les  ans  le  peuple 

était  plus  empressé  d'y  courir.  Cette  cérémonie,  qui  remontait  à  un§ 

haute  antiquité,  se  célébrait  la  veille  de  la  Saint- Jean-Baptiste ,  aux 

frais  de  la  ville,  avec  beaucoup  de  pompe  et  de  dépense.  On  élevait,  au 

milieu  de  la  place  de  Grève,  un  énorme  bûcher,  composé  de  cotte- 

rets  et  de  bourrées,  autour  duquel  on  entassait  dix  ou  douze  voies  de 
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bois  avec  une  centaine  de  bottes  de  paille.  On  y  mêlait  des  lances  à 

feu,  des  pétards  et  des  fusées.  Au-dessus  du  bûcher,  on  attachait  un 

panier  contenant  deux  ou  trois  douzaines  de  chats.  Les  cent  vingt 

archers  de  la  ville  et  autant  d'arquebusiers  étaient  rangés  à  l'entour, 

pour  empêcher  la  foule  d'approcher.  Lorsquele   roi  était  à  Taris,  il 

Fig.  224.  —  Un  nrtiflclcr.  —  D'après  Abraham  Bosse. 
-V.  B.  Cette  figure  uUegorlquc  représente  le  Feu,  dans  une  suite  des  Quntre  Éléments. 

venait  ordinairement  allumer  le  feu,  avec  une  torche  de  cire  blanche, 

que  lui  présentait  le  prévôt  des  marchands,  accompagné  des  éehe- 

vins  portant  des  torches  de  cire  jaune.  Henri  IV  et  Louis  XIII  assis- 

tèrent souvent  à  cette  ancienne  cérémonie,  chère  aux  Parisiens; 

Louis  XIV  ne  daigna  y  paraître  qu'une  seule  fois.  On  ne  peut  se  figu- 
rer quelle  foule  immense  couvrait  les  deux  rives  de  la  Seine,  pour  pren- 

dre part  à  la  fete.  A  partir  de  la  nuit,  les  joueurs  d'instruments  de  la 
grande  bande  répondaient  par  des  aubades  aux  sons  des  trompettes 

de  la  ville;  à  neuf  heures,  le  feu  allumé  par  le  roi  ou  par  le  prévôt 
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des  marchands,  une  magnifique  collation  était  servie  à  l'hôtel  de  ville, 
pendant  que  le  bûcher  flambait  au  milieu  des  détonations  des  pièces 

d'artifice,  et  que  le  canon  tirait  au  bord  de  la  rivière.  Les  assistants 
poussaient  des  cris  de  joie,  riaient  et  applaudissaient,  en  entendant 

les  miaulements  désespérés  des  chats,  qui  se  débattaient  parmi  les 

flammes.  Une  fois  le  brasier  consumé,  on  laissait  approcher  le  peuple 

qui  enlevait  des  charbons  et  des  cendres,  qu'il  croyait  devoir  lui  porter 

bonheur.  Les  Parisiens,  d'ailleurs,  avaient  toujours  été  grands  ama- 

teurs des  feux  de  joie ,  qu'ils  allumaient  dans  les  rues  et  dans  les  car- 
refours, toutes  les  fois  que  le  prévôt  des  marchands  les  y  invitait  pour 

célébrer  quelque  victoire  du  roi  ou  quelque  heureux  événement  de 

cour,  mariage  royal,  baptême  de  dauphin,  convalescence  du  roi  ou  de 

la  reine.  Lorsque  ces  milliers  de  feux  étaient  allumés,  la  ville  entière 

paraissait  embrasée,  et  la  population  en  habits  de  fête  remplissait  les 

rues,  en  dansant  aux  chansons. 

Mais  le  plus  grand  plaisir  des  Parisiens  avait  toujours  été  le  spec- 

tacle des  entrées  solennelles  de  rois  et  de  reines,  de  princes  et  de 

princesses,  d'ambassadeurs  et  de  légats.  Ces  entrées  magnifiques, 

dont  la  ville  faisait  les  frais  et  qui  coûtaient  des  sommes  considé- 

rables, étaient  des  fêtes  publiques,  que  le  peuple  regardait  comme 

siennes,  puisque  c'était  la  ville  seule  qui  en  supportait  toutes  les  dé- 

penses. Ce  fut  justement  à  cause  de  ces  dépenses  qu'on  fit  en  sorte 

de  les  rendre  moins  fréquentes  à  Paris,  d'autant  plus  qu'elles  de- 
vaient se  reproduire  dans  les  bonnes  villes  du  royaume  qui  avaient 

l'honneur  de  recevoir  le  roi  ou  la  reine.  Ces  entrées  inspiraient  par- 
tout la  même  curiosité  et  le  même  enthousiasme  ;  elles  furent  souvent 

aussi  brillantes  dans  les  villes  de  province,  à  Bordeaux,  à  Lyon,  à 

Rouen,  etc.,  qu'à  Paris,  où  le  roi,  pour  ne  pas  obérer  les  revenus  de 

l'iÉtel  de  ville,  épargnait,  autant  que  possible,  aux  Parisiens,  la 

dépense  éùorme  d'une  réception  officielle.  Il  n'y  eut  donc  que  deux 

entrées  solennelles  de  Henri  IV  à  Paris  :  la  première,  le  15  sep- 

tembre 1594,  cinq  mois  et  demi  après  la  réduction  de  cette  ville,  et 

la  seconde,  le  28  avril  1008,  au  retour  du  voyage  de  Sedan.  Louis  XIII 

fit  sa  première  entrée,  dans  sa  capitale,  le  16  septembre  1614;  la  se- 
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conde,  avec  la  reine  Anne  d'Autriche,  le  16  mai  1616  ;  il  n'eut  ensuite 
que  de  petites  entrées,  à  la  suite  de  ses  différentes  campagnes,  le  5 

octobre  1620,  le  28  janvier  1622,  le  25  décembre  1628.  L'unique  entrée 
triomphale  de  Louis  XIV  se  fit,  le  26  août  1660,  au  retour  du  voyage 

Fig.  225.  —  Le  troiilxidour  du  roi  (1022).  —  Épisode  do»  fîtes  données  au  roi  Louis  XIII 
dans  le  midi  de  la  France.  (TSibl.  nat,.,  Recueil  de  t Histoire  rie  Ftauce,  n  sa  date.) 

qu'il  avait  fait  aux  Pyrénées  pour  son  mariage  avec  l'infante  d'Kspa^ic 
Marie-Thérèse.  Toutes  ces  entrées  de  rois  et  de  reines  né  furent  pas 

célébrées  avec  autant  d'éclat  les  unes  que  les  autres,  mais  le  peuple 
en  fut  toujours  le  témoin  joyeux  et  sympathique,  ne  se  lassant  pas  de 

voir,  d'admirer,  de  crier  Vive  le  roi,  et  de  manifester  son  allégresse. 
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Puis,  dans  les  familles,  dans  les  ateliers,  dans  les  rues,  il  n'était  ques- 
tion, durant  plusieurs  mois,  que  des  magnificences  de  la  cour  et  des 

pompes  de  la  cérémonie.  On  se  souvenait  toute  sa  vie  d'avoir  assisté 

à  ce  beau  spectacle,  salué  par  les  acclamations  unanimes  des  specta- 

teurs. On  se  souvint  surtout  de  l'entrée  de  Henri  IV,  laquelle  eut  lieu 
après  les  longues  et  terribles  commotions  de  la  Ligue.  Lorsque  le 

Béarnais  eut  reconquis  le  trône  de  France  et  fut  remis  en  possession 

de  sa  capitale,  il  fit  son  entrée  aux  flambeaux,  par  extraordinaire,  vers 

sept  heures  du  soir. 

Quinze  ans  et  demi  s'étaient  écoulés  depuis  cette  première  entrée 

de  Henri  IV  dans  Paris,  lorsqu'il  consentit ,  pour  donner  satisfaction 
à  un  caprice  orgueilleux  de  Marie  de  Médicis,  à  faire  une  seconde 

entrée  avec  elle,  après  l'avoir  fait  sacrer  et  couronner  à  Saint-Denis. 
Tous  les  préparatifs  de  cette  entrée  solennelle  étaient  presque  achevés 

le  14  mai  1610,  quand  il  monta  dans  un  carrosse,  ouvert  à  chaque  por- 

tière, pour  les  voir  en  passant,  et  fut  assassiné,  rue  de  la  Ferronnerie. 

Ce  jour-là,  les  rues  étaient  pleines  de  gens  qui  allaient  voir  aussi  ces 

préparatifs,  que  nous  a  décrits  un  contemporain,  l'auteur  anonyme  de 
la  Consolation  aux  François,  sur  la  paix  et  couronnement  de  la  reine. 

Hors  la  porte  Saint-Denis,  on  avait  construit  une  belle  fausse  porte 

accompagnée  de  plusieurs  autres  édifices  ;  aux  deux  côtés  de  cette 

fausse  porte  étaient  les  statues  de  la  Paix  et  de  l'Abondance  ;  au-dessus, 

plusieurs  dauphins  portant  deux  navires  aux  armes  de  France;  au- 

dessous,  quatre  anges,  une  Vénus,  et  un  tableau  dans  lequel  étaient 

représentés  la  reine,  le  dauphin,  avec  ses  sœurs  et  ses  frères,  soutenant 

un  globe  terrestre  couvert  de  palmes  et  de  lauriers  ;  plus  haut  était  le 

portrait  du  roi  et  de  la  reine ,  se  tenant  par  la  main.  Au  commence- 

ment de  la  rue  Saint-Denis,  un  autre  portique  était  orné  des  por- 

traits au  naturel  du  roi  et  de  la  reine,  avec  plusieurs  tableaux  :  l'un 

d'une  déesse  traînant  un  navire,  l'autre  d'un  Mercure  prenant  une 

déesse  qui  s'élevait  dans  une  nue  ;  plus  haut,  sur  une  tour,  une  Vierge 
ayant  son  fils  entre  ses  bras,  et  de  chaque  côté  de  la  tour,  une  déesse 

sur  un  char  traîné  par  des  lions  et  par  des  chevaux  blancs.  Près  de 

l'église  des  Saints-Innocents,  un  grand  rocher  qu'arrosaient  deux  déesses 
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tenant  chacune  un  vase  et  une  corne  d'abondance.  Près  de  Sainte-Op- 
portune, un  autre  portique  enrichi  de  plusieurs  figures,  emblèmes  et  de- 

vises. Près  du  grand  Châtelet,  un  autre  rocher,  au  pied  duquel  le  dieu 

Neptune  et  la  déesse  Tliétis  ;  du  milieu  de  ce  rocher  sortait  un  grand 

vaisseau,  portant  sur  son  mat  la  déesse  de  la  Foi  et  plusieurs  dauphins. 

Au  pont  de  Notre-Dame,  qui  formait  une  rue  couverte  et  ornée  des 

plus  riches  tapisseries,  un  magnifique  portail,  décoré  de  figures  emblé- 

matiques, précédait  un  double  rang  de  grandes  statues  d'hommes  et  de 

femmes,  les  bras  étendus  de  l'un  à  l'autre,  soutenant  chacune  l'écusson 

des  armes  de  France  ;  à  l'extrémité  du  pont,  un  autre  portail,  sur  lequel 
était  le  roi  dans  un  char  de  triomphe  traîné  par  deux  chevaux  gris 

pommelés,  que  conduisait  un  ange  sonnant  de  la  trompette.  Telle  était 

la  décoration  que  la  ville  avait  fait  exécuter  sur  la  route  que  le  roi  et 

la  reine  devaient  suivre,  à  leur  entrée,  pour  se  rendre  à  Notre-Dame. 

La  plupart  des  entrées  solennelles  qui  avaient  eu  lieu  à  Paris  depuis 

deux  siècles,  furent  illustrées  par  des  inventions  décoratives  du  même 

genre,  aux  mêmes  endroits  et  sur  le  même  parcours.  Ce  jour-là,  qui 

changeait  en  deuil  national  les  réjouissances  publiques  que  le  peuple 

attendait,  on  avait  fait  répandre  le  bruit  dans  Paris,  que  le  roi  n'était 

que  blessé  légèrement,  et  le  soir,  raconte  l'Estoile,  a  un  grand  nombre 
de  seigneurs  alloient  par  la  ville  et  disoient  en  passant  :  d  Voicy  le 

roy  qui  vient;  il  se  porte  bien,  Dieu  merci!  »  Comme  il  estoit  nuit, 

croyant  que  le  roy  estoit  en  cette  compagnie,  le  peuple  se  mit  à  crier  à 

force  :  Vive  le  roy! Ce  cry  s'estant  communiqué  d'un  quartier  à  l'autre, 
toute  la  ville  retentit  de  Vive  le  roy!  »  Et  le  lendemain,  à  huit  heures 

du  matin,  le  parlement  s'assemblait  au  couvent  des  Augustins, 
pour  reconnaître  Louis  XIII,  qui  succédait  à  son  père;  et  la  foule 

consternée  vit  passer  sur  le  Pont-Neuf  ce  petit  prince,  vêtu  d'un 
habit  violet,  et  monté  sur  une  petite  haquenée,  au  milieu  des  princes, 

ducs,  seigneurs  et  officiers  de  la  couronne  marchant  à  pied. 

Ce  fut  quatre  ans  plus  tard  que  le  roi,  qui  venait  d'atteindre  sa  majo- 
rité, fit  son  entrée  dans  Paris,  le  1G  septembre  1(514,  au  retour  du  voyage 

qu'il  avait  entrepris  avec  sa  mère  dans  plusieurs  province  du  royaume 

pour  apaiser  la  révolte  des  princes,  et  après  avoir  été  reçu  solennelle- 
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ment  à  Orléans,  à  Poitiers  et  au  Mans.  La  réception  qu'on  lui  fit  dans  sa 

capitale  ne  fut  pas  plus  belle  que  celle  qu'il  avait  trouvée  dans  ces 
différentes  villes,  heureuses  de  le  posséder  dans  leurs  murs.  Mais 

ce  qui  distinguait  cette  entrée  dans  Paris,  où  le  cortège  royal  excita 

l'enthousiasme  des  Parisiens,  c'était  là  Montré  générale  des  compagnies 
de  la  milice  bourgeoise,  que  Louis  XIII,  âgé  de  quatorze  ans,  passa 

en  revue  dans  le  Pré-aux-Clercs.  L'entrée  du  jeune  roi  fut  donc  une 

espèce  de  triomphe,  et  dans  les  emblèmes  qui  décoraient  les  monu- 

Fig.  220.  —  Réjouissance  générale  rf,nr  la  paix  (1U33).  —  D'après  une  gravure  anonyme. 
(Bibl.  nat.,  Collection  Hennin,  t.  XXVIII,  p.  39.) 

ments  d'architecture  élevés  à  cette  occasion,  le  corps  de  ville  lui  avait 
déjà  donné  les  titres  de  très  pacifique  et  très  juste. 

Les  habitants  de  Paris,  qui  avaient  vu  cette  magnifique  entrée, 

attendirent  quarante-quatre  ans  pour  en  voir  une  autre  qu'on  pût  lui 
comparer,  celle  de  Louis  XIV  et  de  la  reine  son  épouse,  à  la  suite  de 

la  paix  des  Pyrénées.  Cette  entrée,  qui  ne  le  céda  en  rien  à  toutes 

les  précédentes,  devait  se  faire  par  le  faubourg  Saint- Antoine ,  et  les 

arcs  de  triomphe,  érigés  sur  le  passage  du  cortège,  de  la  porte  Saint- 

Antoine  à  la  place  Dauphine,  ne  rappelaient  pas  ceux  qu'on  élevait 
traditionnellement,  depuis  deux  siècles ,  en  pareille  circonstance ,  entre 

la  porte  Saint-Denis  et  Notre-Dame.  On  avait  édifié,  à  l'extrémité  du 

faubourg  Saint-Antoine ,  un  trône  monumental,  soutenu  par  quatre 

colonnes  et  couvert  d'un  dôme,  que  supportaient  quatre  autres  co- 





0) 

'3 

se 

o 

O 
Ph 

O 

ta 

o 
m 
i— i 

«< 

O 

P 

& Q 
H 

« Pu 
S O 
s 

E-i 

■W 

E-i 

O CD 

C3 

-63 

*3 

"S. 

es 

ta  a 

s 

Ph 







LES  DIVERTISSEMENTS  ET  LES  FÊTES. 4C0 

lonnes;  il  était  tendu  de  superbes  tapisseries,  avec  un  dais  magnifique, 

sous  lequel  Leurs  Majestés  devaient  recevoir  les  hommages  et  les 

félicitations  des  grands  corps  de  l'Etat.  Le  premier  arc  de  triomphe 
était  construit  au  cimetière  Saint-Jean  :  on  y  voyait  figuré  le  Parnasse 

avec  Apollon  et  les  neuf  Muses;  un  tableau  représentait  les  portraits 

Kig.  227.  —  Arc  de  triomphe  en  l'honnei  r  de  LouU  XtV,  érigé  aux  frais  de  la  vJle, 
h  l'extrémité  du  faubourg  Saint-Antoine. 

.V.  II.  (M  tire  ne  fnîsnit  pus  pnrtio  des  monuments  factice*  île  l'outrée  do  IflfiO ,  11min  il  ]M*ut  donner  une  idée  du  ircuro  do  ce*  1 
de  décoration»  éphémère»  II  110  fnt  construit  qu'on  plAlre,  sur  los  dessins  do  C'Inu.l-  Perrault  on  M70,  ot  d'moli  on  ITIB. 

du  roi  et  de  la  reine.  Un  second  arc  de  triomphe,  au  pont  Xutre- 

Dame,  était  décoré  de  statues  allégoriques,  entre  au  lies  celles  de 

l'Honneur  et  de  la  Fécondité;  dans  un  grand  tableau  placé  au-dessus 
du  portique,  ouvert  entre  deux  colonnes  feintes  de  lapis,  .lunon,  sous 

les  traits  de  la  reine  more,  ordonnait  t\  Mercure  et  à  Iris  de  porter  à 

l'Hymen  les  portraits  du  roi  et  de  l'infante  d'Espagne.  Au  Marché 

Neuf,  c'était  l'arc  de  triomphe  de  la  Paix  :  Minerve,  sous  les  traits 

de  la  jeune  reine,  offrait  une  branche  d'olivier  et  montrait  plusieurs 
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nymphes  représentant  des  villes  que  le  traité  des  Pyrénées  laissait  à 

la  France;  dans  un  grand  tableau,  on  voyait  le  roi  figuré  en  Hercule, 

dépouillé  de  sa  peau  de  lion  par  les  Amours  et  couronné  de  myrte 

et  d'olivier  par  la  Vertu.  A  la  place  Dauphine,  le  dernier  arc  de  triom- 

phe était  surmonté  de  la  statue  d'Atlas,  foulant  aux  pieds  des  armes 

brisées  et  portant  sur  ses  épaules  un  globe  d'azur  fleurdelisé,  tandis 

que  la  Renommée,  avec  ses  deux  trompettes,  publiait  l'alliance  de  la 

France  et  de  l'Espagne;  sur  un  grand  tableau,  on  voyait  le  roi  et  la 

reine,  dans  un  char,  dirigé  par  l'Hymen  et  traîné  par  un  coq  et  un 
lion,  ayant  à  leurs  côtés  la  Concorde  et  la  Paix.  Toutes  les  rues  que 

devait  suivre  le  cortège  étaient  tapissées,  les  portes  des  maisons 

couronnées  de  fleurs  et  de  verdure,  les  fenêtres  garnies  d'étoffes  de 
soie  et  de  belles  tapisseries,  le  pavé  couvert  de  sable  fin  et  semé 

d'herbes  odorantes.  La  milice  alla  au-devant  de  Leurs  Majestés,  dans 
le  plus  bel  ordre,  conduite  par  son  colonel  général,  le  président  de 

Guénégaud ,  monté  sur  un  cheval  caparaçonné.  Le  parlement  et  les 

cours  souveraines,  précédant  le  chancelier  et  les  officiers  de  la  chan- 

cellerie, vinrent  prendre  position  autour  du  trône  royal.  Louis  XIV  et  la 

reine  sortirent  du  bois  de  Vincennes,  pour  se  rendre  au  trône;  le  roi, 

vêtu  d'un  habit  tout  en  broderie  d'argent-trait,  mêlée  de  perles  et  de 
rubis,  avec  un  bouquet  de  plumes  incarnat  et  blanc  au  chapeau,  attaché 

d'une  rose  de  diamants,  était  monté  sur  un  genêt  d'Espagne  ;  la  reine, 

assise  dans  un  char  découvert,  garni  en  dedans  et  au  dehors  d'une 

broderie  d'or  sur  fond  d'argent  :  elle  était  parée  des  joyaux  de  la  cou- 

ronne et  vêtue  d'une  robe  en  étoffe  d'or  brodée  de  perles  et  de  pierre- 
ries. Ce  fut  sous  le  dais  du  trône  que  vinrent  prendre  place  le  roi  et 

la  reine,  entourés  de  tous  les  princes  et  princesses  du  sang  et  des 

plus  grands  seigneurs  de  la  cour.  Rien  ne  peut  donner  une  idée  de  la 

marche  pompeuse  de  tous  les  corps  de  l'Etat,  revêtus  de  leurs  plus 
riches  costumes  et  de  leurs  insignes,  allant  saluer  Leurs  Majestés  et 

leur  adressant  des  harangues  de  félicitations.  Les  harangues  finies, 

l'ordre  de  l'entrée  commença  :  l'équipage  du  cardinal  Mazarin  mar- 

chait le  premier,  ensuite  l'écurie  de  Monsieur,  celle  de  la  reine  mère 
et  celle  du  roi.  La  compagnie  des  mousquetaires  et  celle  des  chevau- 
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légers  défilèrent  après;  ils  furent  suivis  par  les  pages  de  la  chambre, 

les  gentilshommes  ordinaires,  les  maîtres  d'hôtel,  les  officiers  de  la 

prévôté  de  l'hôtel,  et  d'autres  officiers  de  la  maison  du  roi.  Les  cent- 

suisses,  les  hérauts  d'armes,  et  quelques  officiers  de  la  couronne, 
tous  à  cheval,  précédaient  le  roi,  entouré  de  plusieurs  princes  et  de 

ses  gentilshommes  de  bec  à  corbin.  Les  officiers  de  la  reine  marchaient 

en  avant  de  son  char,  où  tous  les  regards  se  concentraient  sur  elle.  Une 

longue  suite  de  carrosses  remplis  de  princesses  et  de  dames  fermaient 

le  cortège,  qui  traversa  toute  la  ville,  au  milieu  des  acclamations  en- 

thousiastes du  peuple,  pour  se  rendre  au  Louvre.  Cette  entrée  du  roi 

et  de  la  reine  laissa  un  sentiment  ineffaçable  dans  la  mémoire  de  ceux 

qui  en  avaient  été  les  spectateurs,  et  tout  le  monde  tomba  d'accord 

que  jamais  entrée  de  roi  n'avait  été  plus  admirable. 

Les  fêtes  de  ce  genre  pouvaient  être  considérées  comme  des  di- 

vertissements publics,  auxquels  les  habitants  de  Paris  étaient  appelés 

à  prendre  part.  Mais  il  n'en  était  pas  de  môme  des  fêtes  de  cour,  très 

nombreuses  et  très  brillantes  au  dix-septième  siècle,  dont  le  peuple 

n'eut,  pour  ainsi  dire,  que  les  échos  et  les  reflets,  et  où  sa  place  n'était 

point  marquée,  bien  que  sa  présence  y  fût  tolérée,  pourvu  qu'il  s'abs- 
tînt de  toute  expression  bruyante  de  ses  sentiments. 

De  ce  nombre  étaient  les  jeux  guerriers  et  carrousels,  qui  fu- 

rent célébrés  avec  tant  de  pompe  et  d'éclat  pendant  les  règnes  de 
Henri  IV,  Louis  XIII  et  Louis  XIV.  Tel  fut  le  carrousel  des  Quatre 

Eléments,  donné  à  l'hôtel  de  Vendôme  en  1605,  eu  L'honneur  de 
Henri  IV,  qui  dirigea  lui-même,  le  25  février  de  la  même  année,  un 

combat  à  la  barrière,  dans  la  grande  salle  de  l'hôtel  de  Bourbon.  Tel 
fut  aussi,  sous  Louis  XIII,  le  grand  carrousel  du  Palais  de  la  Félicité, 

donné  en  1012  pour  célébrer  le  mariage  du  roi  et  celui  de  sa  sœur, 

carrousel  qui  dura  trois  jours ,  dans  la  Place-Royale,  et  où  les  courtisans 

tirent  assaut  de  luxe  à  ce  point  que  Bassompierre,  l'un  des  tenants,  et 
ses  amis  dépensèrent,  pour  leur  part,  550,000  écus  ! 

Mais  ces  splendeurs  furent  encore  efiaçécs  par  le  grand  car- 

rousel de  1662  (lequel  a  donné  son  nom  à  la  place  qui  relie  le 

Louvre  et  les  Tuileries),  bien  que  Louis  XIV  n'y  eut  consacré  que 
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1,200,000  livres.  Tous  les  courtisans,  conviés  à  de  pareilles  fêtes,  se  fai- 

saient un  point  d'honneur  de  s'y  faire  remarquer  par  le  luxe  de 

leurs  équipages.  On  avait  disposé  la  place  en  forme  d'un  camp 

fermé  de  doubles  barrières  et  entouré  d'amphithéâtres  immenses,  qui 
pouvaient  contenir  des  milliers  de  spectateurs.  La  fête,  qui  remplit 

Fig.  228.  —  Carrousel  de  1GG2.  —  Le  duc  d'Enghien,  commandant  la  quadrille  des  Indiens.  —  Tiré 
des  :  Courses  de  tftes  et  de  bayues,  faites  far  le  roi/  et  jiar  Us  princes  et  seigneurs  de  la  cour.  (Paris , 
imp.  roy.  1570.  in-fol.). 

les  journées  des  5  et  6  juin  1662,  se  composait  de  courses  en  char, 

de  courses  de  têtes  et  de  courses  de  bague,  où  il  fallait  faire  preuve  de 

force  et  d'adresse.  Les  concurrents  avaient  été  divisés  en  quadrilles  de 
nations  différentes.  Le  roi,  vêtu  à  la  romaine,  marchait  â  la  tête  de 

la  première  quadrille  représentant  les  Romains,  et  Monsieur,  frère  du 

roi,  de  la  seconde  quadrille  représentant  les  Perses  ;  la  troisième  qua- 

drille, représentant  les  Turcs,  était  conduite  par  le  prince  de  Condé,  et 

le  quatrième  ,  représentant  les  Indiens,  par  le  duc  d'Enghien  ;  le  duc 
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de  Guise  conduisait  la  cinquième  quadrille  représentant  les  sauvages. 

La  reine,  la  reine  mère,  la  reine  d'Angleterre,  entourées  de  toute  la 
cour,  étaient  désignées  comme  les  reines  du  camp  et  chargées,  à  ce 

titre,  de  distribuer  le  prix  de  chaque  journée.  Le  roi  fit  admirer  de 

Fig.  220.  —  Carrousel  de  lfiG2.  —  Le  duc  de  Guise, commandant  lu <|Uadrille  des  saiivugcs  américains. 
(  MCrac  source.  ) 

tout  le  monde  sa  bonne  grâce  et  son  adresse  ;  mais  il  avait  demandé 

qu'on  ne  lui  décernât  pas  de  prix.  Le  marquis  de  Bellefonds,  qui  faisait 
partie  de  la  quadrille  de  Monsieur,  eut  le  prix  de  la  première  journée, 

qui  était  une  boîte  à  portraits  enrichie  de  diamants  ;  le  comte  de 

Sault,  de  la  quadrille  du  prince  de  Condé,  eut  le  prix  de  la  seconde 
XVU*  WKl'U:.  —   IN>THTTItiNS.  —  00 
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journée,  qu'il  reçut  des  mains  de  la  reine  mère.  «  Ces  fêtes,  dit  Vol- 
taire, dans  son  Siècle  de  Louis  XIV,  ranimèrent  plus  que  jamais  le 

goût  des  devises  et  des  emblèmes,  que  les  tournois  avaient  autrefois 

mis  à  la  mode  et  qui  avaient  subsisté  après  eux.  »  Mais  si  le  peuple 

prenait  grand  plaisir  à  voir  de  magnifiques  costumes,  des  chevaux 

superbes,  des  chars  et  des  machines  théâtrales,  s'il  applaudissait  à 

l'adresse  des  jouteurs  abattant  des  têtes  de  maures  ou  de  sarrasins , 
courant  la  bague  et  atteignant  le  but  de  la  quintaine,  il  ne  pouvait 

ni  comprendre  ni  apprécier  ce  qui,  dans  ces  pompeux  divertissements, 

faisait  surtout  la  préoccupation  et  le  charme  de  la  cour. 

Parmi  les  divertissements  que  la  cour  goûtait  le  plus ,  il  ne  faut  pas 

oublier  les  ballets  de  cour,  qui  eurent  pleine  faveur  depuis  le  règne 

de  Henri  IV  jusqu'aux  belles  années  de  la  jeunesse  de  Louis  XIV.  Ces 

ballets  n'étaient  pas  ordinairement  des  actions  dramatiques,  ayant  un 

commencement  et  une  fin,  avec  des  péripéties  imprévues  :  c'étaient 
des  exhibitions  de  personnages  mythologiques,  héroïques  ou  comiques, 

richement  ou  bizarrement  habillés,  qui  venaient,  au  son  de  la  musique, 

se  montrer,  en  marchant  ou  dansant,  avec  une  pantomime  conforme  aux 

costumes  qu'ils  portaient.  C'étaient  donc  des  mascarades  plus  ou  moins 
ingénieuses  et  singulières,  qui  mettaient  en  relief  les  qualités  physiques 

des  acteurs  muets,  que  la  musique,  la  danse,  les  habits  et  la  panto- 

mime concouraient  à  caractériser.  Or,  les  personnes  de  la  cour,  le  roi  et 

la  reine  eux-mêmes,  prenaient  un  rôle  et  s'appliquaient  à  le  bien  remplir, 
soit  sous  le  masque,  soit  à  visage  découvert,  dans  ces  représentations 

d'apparat,  qui  enchantaient  les  spectateurs.  Bientôt  ces  ballets  panto- 
mimes devinrent  plus  curieux  et  plus  piquants,  lorsque  les  poètes  de 

cour  imaginèrent  d'expliquer  en  vers  le  rôle  de  chaque  personnage  et 

d'y  ajouter  des  allusions  malignes  au  caractère  personnel  des  acteurs. 
Ces  espèces  de  programmes,  rimés  en  madrigaux  ou  en  épigrammes, 

se  distribuaient  à  l'entrée  de  la  salle  où  le  ballet  devait  avoir  lieu, 

et  l'assemblée,  en  regardant  les  danseurs,  lisait  les  vers  flatteurs  ou 

caustiques  qui  s'adressaient  à  eux. 
Sous  Henri  IV,  on  représenta  au  Louvre  le  ballet  de  douze  daines 

toutes  couvertes  d'estoilles ,  le  ballet  des  princes  vestus  de  fleurs  et  de 
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hroderie,  le  ballet  des  Vertus,  le  ballet  des  Princes  de  la  Chine,  le  ballet 

de  la  Folie  des  folle*,  et  quantité  d'autres.  Sous  la  régence  de  Marie 

Fig.  230  et  281.  —  Costumes  et  mise  en  scène  de  ballets. 
-V.  11.  Os  figures  et  celles  reproduite*  sous  les  n"*  Î3'J  a  235  sont  empruntiez  nu  bnltet  Al  l;i  0HA  cnm  t 

de  RetlCRld,  dans  lequel  Louis  XIII  lui-m>  me  dansa  lo  rôle  du  démon  du  Feu,  La  musique  était  de 
Guédron  ot  In  composition  du  ballet  d'Ktienne  Durand,  qui  fut  depuis  condamné  à  être  rompu  fil 
(Io  19  juillet  lfllKi,  pour  avoir  écrit  un  libelle  diffamatoire  contre  le  roi. 

Ce  ballet  a  été  l'objet  d'une  publication  imprinu'e  par  Pierre  Itallard,  imprimeur  de  la  musique  dit 
roi ,  sous  lo  titre  de  :  Discours  an  rm;/  dn  hallct  dan*il  par  le  rm  le  dimanche  SU*  jour  tic  aim  ici  1*117. 
arec  le*  dessin*  tant  dru  machine*  et  apparence*  '/m-       tmi*  le*  hahit*  de*  masque*. 

Le  sujet  inférieur  est  tiré  du  tabkau  des  «  Démons  sous  1a  figure  des  vieilles  femme* ,  botta  i  I 
éperonnées.  » 

île  Médicis,  les  ballets  devinrent  de  véritables  tableaux  de  théâtre, 

composés  par  les  poètes  de  cour;  par  exemple,  le  ballet  du  Cour- 

tisan, celui  des  Matrones,  celui  des  Ar</<>i/aaf<s,  la  Dêlicraitce  <!<■  li<- 

uand,  etc.  Le  jeune  roi  était  passionné  pour  cet  amusement  :  il  en  in- 
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ventait  souvent  le  sujet  et  les  personnages.  Louis  XIII,  pendant  tout 

son  règne,  ne  cessa  de  prendre  part  aux  ballets  de  cour,  qui  furent 

plus  splendides,  plus  étranges,  plus  grotesques  que  jamais  :  chaque 

hiver,  on  en  dansait  au  Louvre  trois  ou  quatre;  on  en  dansait  dix 

ou  quinze  chez  le  duc  d'Orléans,  qui  fut  toute  sa  vie  affolé  de  ballets. 
Il  suffira  de  citer,  parmi  les  ballets  héroïques,  les  Fêtes  de  Junon  la 

Fig.  232.  —  Costumes  de  ballet.  (Même  source.) 

jV.  B.  Les  personnages  sont,  île  gauche  à  droite  :  1.  Le  démon  des  eaux  (  M.  le  chevalier  de  Vendôme).  — 
2.  Le  démon  de  la  guerre  (M.  le  baron  de  Palluaud.)  —  3.  Le  démon  de  la  vanité  (  M.  le  comte  de  la  Ro- 

chefoucauld ).  —  4.  Le  démon  du  jeu  (M.  de  Blinville).  —  j.  Un  monstre. 

nopeiere,  les  Fées  de  la  forêt  de  Saint-  Germain,  le  ballet  des  Dieux, 

le  ballet  des  Triomphes,  le  ballet  des  Quatre  monarchies,  etc.;  parmi 

les  ballets  comiques  et  facétieux,  les  ballets  des  Fols,  des  Voleurs,  du 

Monde  renversé,  du  Hazard,  du  Bandit,  du  Bureau  des  adresses,  etc. 

Quelques-uns  de  ces  ballets  étaient  remarquables  par  la  licence 

effrontée  de  leur  programme,  ce  qui  n'empêchait  pas  de  les  intituler 
Ballet  du  roi,  de  Monsieur,  de  Madame,  etc. 

Sous  la  régence  d'Anne  d'Autriche,  les  ballets  de  cour  ne  furent 
pas  moins  libres,  ni  moins  dévergondés,  témoins  les  ballets  de  Y  Oracle, 

de  la  Syhille  de  Panzoust,  le  ballet  des  Rues  de  Paris,  le  ballet  du 
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Dérèglement  des  Passions.  Mais  quand  Louis  XIV,  qui  avait  en 

horreur  le  commun  et  le  trivial,  opéra,  par  sa  propre  influence,  un 

changement  complet  dans  le  ballet  de  cour,  qui  devint  décent,  noble 

et  gracieux  dès  que  le  roi  y  dansa  devant  la  reine  mère  et  le  car- 

dinal Mazarin,  on  représenta  dès  lors  une  suite  de  ballets  mytholo- 

giques ou  allégoriques,  dont  Benserade  composait  les  vers  avec 

beaucoup  de  délicatesse  et  de  convenance  ;  entre  autres  le  ballet  de 

Fig.  233.  —  Costume*  de  ballet.  (Même  source.) 

-V.  13.  Les  personnage*  sont ,  de  gauche  &  tirolte  :  1.  Le  démon  des  fous  (M.  de  Gondy.  comte  de  Joignr.  général 
de»  galères).  —  2.  Un  monstre.  — 3.  Le  démon  des  nvnriclcux  (M.  de  Chalais*.  —  I.  t'n  monstre.  —  i.  Le  démon des  Maures  (  M.  de  Itrnntcs  ). 

Psyché,  le  ballet  de  V Amour  malade,  le  ballet  d' Alcidiane ,  etc.  Le 
roi,  après  son  mariage  en  1GG0,  continua  de  danser  dans  les  ballets 

de  Benserade,  qui  étaient  de  véritables  pièces  de  théâtre  et  qui 

éclipsaient  tout  ce  qu'on  avait  vu  en  ce  genre,  par  le  luxe  des  cos- 

tumes et  la  beauté  des  décors.  C'était  le  ballet  galant  et  amoureux  qui 

dominait  à  la  cour.  On  eut  ainsi  le  ballet  des  Saisons ,  celui  de  Y  Im- 

patience ,  celui  des  Arts,  celui  des  Amours  déguisés,  etc.  A  cette  épo- 

que, Molière  avait  gagné  la  confiance  du  roi,  pour  tout  ce  qui  touchait 

aux  choses  de  théâtre  et  aux  divertissements  scéniques.  Ce  fut  Mo- 

lière qui  conseilla  au  roi  de  reprendre  l'idée  des  fêtes  mythologiques 

et  féeriques  qu'on  avait  célébrées  avec  tant  de  luxe  dans  les  cours 
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d'Italie  au  seizième  siècle.  Le  Camp  de  la  place  Royale,  sous  la  régence 
de  Marie  de  Médicis,  avait  été  une  imitation  de  ces  fêtes  de  cour,  au 

point  de  vue  guerrier  et  chevaleresque.  Molière  avait  déjà  fait  un  essai 

Fig.  234. —  Costumes  de  ballet  et  disposition  chorégraphique  de  quatorze  personnages.  (Même  source.) 

Le  Grand  ballet,  danié  à  la  fin  du  spectacle,  par  les  clieTaliers  de  la  Terre-Sainte. 

de  ce  genre  de  fête,  en  fournissant  à  Pellisson,  le  secrétaire  de  Fou- 

quet,  le  plan  de  la  fête  de  Vaux,  dans  laquelle  la  comédie  des  Fâ- 

cheux fut  représentée  pour  la  première  fois  (1GG1).  Cette  fête  qui  dura 

deux  jours,  surpassa  celles  que  Mazarin  avait  données:  Louis  XI\ 

voulut  que  les  fêtes  de  Versailles  fissent  oublier  la  fête  de  Vaux. 
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La  première  fête  fut  celle  du  ballet  des  Amours  déguisés,  qui  eut 

lieu,  au  Palais-Royal,  dans  l'admirable  salle  de  spectacle  que  le  cardinal 

de  Richelieu  avait  fait  construire  et  qui  pouvait  contenir  4,000  per- 

sonnes. C'était  dans  cette  même  salle,  que  le  cardinal  Mazarin  avait 

Fig.  235.  —  Décoration  et  mise  en  scène.  (Mime  source.  ) 

Bois  mobilo  abritant  seizu  chanteurs  vêtus  a  l'antique  (  dirigés  par  Guédron  ).  Sur  11  devant ,  un  hermite .  repré- 
senté par  le  Bailly  tenant  le  rùlc  du  vieil  Pierre,  a  par  la  science  duquel  Itenaud  filt  délivré  de  sa  prison.  » 

donné,  à  ses  frais,  le  5  mars  1047,  la  représentation  du  premier  opéra 

italien,  Orfeo,  qui,  après  Euridice  (1600)  et  la  Finta  Pazza  (1045),  ait 

été  joué  en  France.  Cet  opéra,  dans  lequel  on  avait  introduit  «  les  mer- 

veilleux changements  de  théâtre,  les  machines  et  autres  inventions  jus- 

qu'à présent  inconnues  à  la  France,  »  étonna,  mais  ennuya  les  specta- 
teurs, qui  ne  goûtèrent  ni  la  musique  italienne  ni  les  chanteurs  italiens. 
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Le  ballet  des  Amours  déguisés,  avec  sa  musique  française,  vive  et  lé- 

gère, eut  beaucoup  plus  de  succès  que  l'opéra  d' Orfeo.  Le  président 
de  Périgny  en  était  Fauteur,  sous  le  nom  de  Benserade,  et  peut-être 

d'après  les  conseils  de  Molière,  qui  avait  fait  représenter  au  Louvre, 
quinze  jours  auparavant  (29  janvier  1664),  sa  comédie-ballet  du  Ma- 

riage forcé,  où.  dansait  le  roi.  Louis  XIV  dansa  aussi,  avec  les  seigneurs 

et  les  dames  de  la  cour,  dans  le  ballet  des  Amours  déguisés.  Le  pro- 

logue était  une  dispute  sur  l'amour  entre  Pallas  et  Vénus,  la  première 
accompagnée  des  Vertus  et  des  Arts ,  la  seconde,  des  Grâces  et  des 

Plaisirs  :  Mercure  les  décidait  l'une  et  l'autre  à  prendre  le  roi  pour 
arbitre.  Les  onze  entrées  du  ballet  mettaient  en  scène  différents  dégui- 

sements des  Amours.  Dans  la  première  entrée ,  on  voyait  le  combat 

naval  où  Marc-Antoine  renonçait  à  la  victoire  pour  suivre  Cléopâtre  : 

les  Amours  étaient  déguisés  en  rameurs  ;  dans  la  seconde  entrée,  les 

Amours,  déguisés  en  nymphes,  livraient  Proserpine  à  Pluton  ;  dans  la 

troisième,  les  Amours,  déguisés  en  jardiniers,  cultivaient  le  jardin  de 

Vénus;  dans  la  quatrième,  les  Amours,  chez  Pluton, se  déguisaient  en 

démons  ;  dans  la  cinquième,  les  Amours,  déguisés  en  bergers,  retenaient 

Renaud  près  d'Armide  :  le  roi  remplissait  le  rôle  de  Renaud,  et  le  duc  de 

Saint- Aignan,  représentant  la  Gloire,  l'arrachait  au  pouvoir  des  Amours  ; 
dans  la  sixième,  les  Amours  étaient  déguisés  en  nymphes  couronnées 

de  fleurs;  dans  la  septième,  les  Amours,  chassés  de  leur  palais,  n'avaient 
pas  le  temps  de  choisir  un  déguisement;  dans  la  huitième,  les  habi- 

tants de  la  Colchide  admiraient  une  machine  qui  emportait  les  Amours 

au  courant  d'un  beau  fleuve  ;  dans  la  neuvième,  les  Amours  étaient 
déguisés  en  déesses  et  en  dieux  marins;  dans  la  dixième,  après  un 

combat  des  Grecs  et  des  Troyens,  les  Amours,  déguisés  en  Grecs, 

propageaient  avec  des  torches  l'embrasement  de  Troie  ;  enfin,  dans  la 
onzième,  des  soldats  se  partageaient  le  butin  sur  les  ruines  de  la  ville 

détruite  par  les  Amours  déguisés. 

Ce  ballet  allégorique  excita  un  tel  enthousiasme,  que  le  roi  consentit 

à  le  faire  représenter  quatre  fois  de  suite  devant  la  cour,  qui  ne  se 

lassait  pas  d'admirer  les  décorations,  les  machines,  les  costumes,  et 
surtout  les  actrices  et  les  acteurs. 
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Mais  la  grande  fête  de  Versailles,  qu'on  préparait  en  secret  et  dont  les 

préparatifs  ne  furent  terminés  qu'à  la  fin  d'avril,  devait  être  bien  autre 

chose.  Le  roi  en  avait  demandé  le  dessin  au  duc  de  Saint- Aignan,  et  le 

duc,  au  lieu  de  s'adresser  à  Benserade ,  qui  était  le  poète  attitré  des  bal- 
lets de  cour  depuis  vingt  ans,  eut  recours  à  Molière,  pour  avoir  un  sujet 

de  divertissement  dans  lequel  il  serait  facile  d'encadrer  tous  les  genres 

Fig.  23G.  —  Les  plaisirs  de  l'Islc  encbautée.  —  Troisième  journée;  théâtre  dressé  au  milieu  du  graud  étang. 
D'après  Israul  Sylvestre. 

de  plaisir  qu'on  voudrait  offrir  aux  invités  de  la  fête  pendant  sept 
jours  consécutifs.  Le  sujet,  que  le  roi  approuva,  était  tiré  du  poème  de 

l'Arioste  et  s'intitulait  le  Palais  d'Alcine.  Le  brave  Roger  et  les  che- 
valiers ses  compagnons  devaient  être  retenus  dans  ce  palais  par  les 

enchantements  de  la  magicienne,  jusqu'à  ce  que  la  bague  d'Angélique, 
qui  avait  seule  assez  de  pouvoir  féerique  pour  combattre  et  vaincre 

celui  d'Alcine,  eût  été  mise  au  doigt  de  Roger.  Molière  et  le  duc  de 

Saint- Aignan  avaient  réglé  ensemble  tous  les  détails  de  la  fête,  à 

laquelle  le  roi  donna  le  nom  de  Plaisirs  de  l'Isîe  enchantée.  Six  ou  sept 

cents  personnes  de  la  cour,  de  l'aristocratie  et  de  la  haute  bourgeoisie 
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parisienne,  étaient  invitées  à  cette  fête  extraordinaire,  qui  ne  devait  pas 

durer  moins  de  sept  jours  entiers,  et  pour  laquelle  avaient  travaillé  pen- 

dant quatre  mois  plusieurs  milliers  d'artistes  et  d'ouvriers  de  toute  es- 

pèce. La  décoration  générale  du  divertissement,  dans  les  jardins  de  Ver- 

sailles, avait  exigé  moins  de  temps  et  de  travail.  Un  rond-point,  auquel 

quatre  grandes  allées  aboutissaient,  avait  été  orné  de  quatre  portiques 

ayant  35  pieds  d'élévation  et  22  pieds  en  carré  d'ouverture,  tout  enri- 

chis de  festons  d'or  et  de  peintures  aux  armes  du  roi. 
La  cour  vint  se  placer  dans  les  amphithéâtres  de  ces  portiques  le 

7  mai,  avant  6  heures  du  soir.  On  vit  paraître  un  héraut  d'armes  vêtu  à 

l'antique  :  il  était  suivi  de  trois  pages,  dont  l'un  portait  la  lance  et  Vécu 

du  roi ,  qui  allait  se  montrer  dans  le  rôle  de  Roger.  Le  duc  de  Saint- 

Aignan  et  le  duc  de  Noailles,  qui  parurent  ensuite,  précédés  de  quatre 

trompettes  et  de  deux  timbaliers,  étaient  l'un  maréchal  de  camp,  l'autre 
juge  des  courses.  Le  roi,  armé  à  la  grecque  et  portant  une  cuirasse  toute 

couverte  de  broderie  d'or  et  de  diamants,  s'avança,  monté  sur  un  cheval 

étincelant  d'or  et  de  pierreries,  à  la  tête  de  sa  quadrille,  où  les  princes 
et  les  plus  grands  seigneurs  représentaient  les  fameux  chevaliers  Ogier 

le  Danois,  Aquilant  le  noir,  Griffon  le  blanc  et  Roland.  Un  char 

magnifique,  haut  de  18  pieds  et  large  de  24,  figurait  le  char  d'Apollon, 

qui  avait  à  ses  pieds  les  quatre  Ages  ou  Siècles  d'or,  d'argent,  de  fer 

et  d'airain.  Le  Temps  conduisait  ce  char  attelé  de  quatre  coursiers 

superbes;  les  douze  Heures  du  jour  et  les  douze  Signes  du  zodia- 

que marchaient  des  deux  côtés.  A  la  suite  du  char,  tous  les  pages 

des  chevaliers  défilèrent,  deux  à  deux ,  portant  les  lances  et  les  écus 

de  leurs  maîtres,  pendant  que  des  pasteurs,  en  costume  antique  cou- 

leur de  feu,  venaient  dresser  la  barrière  pour  les  courses  de  bague. 

Après  les  compliments  en  vers  adressés  à  la  reine,  après  un  dialogue 

entre  Apollon  et  les  quatre  Siècles,  la  course  de  bague  commença.  Le 

roi  s'y  fit  remarquer  par  son  adresse  autant  que  par  sa  grâce.  Le  prix 

des  courses,  consistant  en  une  épée  d'or  enrichie  de  diamants,  fut  dé- 
cerné au  duc  de  la  Vallière,  qui  vint  le  recevoir  des  mains  de  la 

reine.  La  nuit  était  venue,  et  tout  s'éclaira,  en  un  instant,  de  mille 
flambeaux  qui  remplaçaient  la  clarté  du  jour.  Pendant  que  les  quatre 
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LÉS  DIVERTISSEMENTS  ET  LES  FÊTES. 

Saisons,  accompagnées  de  jardiniers,  de  moissonneurs  et  de  vendan- 

geurs, apportaient  des  fruits  et  des  sucreries,  pour  la  collation  que  le 

roi  offrait  à  la  reine  et  aux  dames;  Pan  et  Diane,  accompagnés  de 

syl vains  et  de  nymphes  chasseresses,  apportaient  les  viandes,  aux 

sons  des  instruments.  Alors  s'avancèrent  :  le  Printemps,  monté 

sur  un  cheval  d'Espagne;  l'Eté  sur  un  éléphant,  l'Automne  sur  un 

chameau,  l'Hiver  sur  un  ours,  pour  complimenter  la  reine.  Puis, 

quatre  déesses  :  l'Abondance,  la  Joie,  la  Propreté  et  la  bonne  Chère 
rirent  servir  le  souper  par  les  Plaisirs,  les  Jeux,  les  Ris  et  les  Délices. 

La  seconde  journée  de  la  fete  menaçait  d'être  compromise  par  le 

vent  qui  s'éleva  et  qui  aurait  éteint  les  bougies,  mais  le  roi  y  mit  or- 
dre, en  faisant  couvrir  de  toiles  tout  le  rond-point  où  la  fête  allait  être 

concentrée  ce  soir-là,  et  1,000  grands  flambeaux  chargés  de  grosses 

torches  en  cire  blanche  suppléèrent  à  l'absence  de  4,000  bougies.  On 

représenta  la  Princesse  d'Eh'de,  comédie  héroïque  de  Molière,  com- 

posée exprès  pour  la  fête.  C'étaient  Roger  et  ses  chevaliers  qui  of- 
fraient la  comédie  aux  dames.  Le  succès  de  Molière,  comme  mime,  dans 

cette  pièce  où  il  jouait  le  rôle  d'un  valet  de  chien,  dépassa  tout  ce  qu'on 

en  attendait  :  «  Il  faut  avoir  vu  Molière  qui  dormoit  sous  l'habit  de  Li- 

siscas,  dit  un  témoin  oculaire  de  la  fête,  et  les  figures  inimitables  qu'il 

fit  en  s'éveillant  au  bruit  des  veneurs,  pour  juger  de  ce  jeu  de  théâtre, 

dans  lequel  aucun  de  ceux  qui  l'ont  copié  depuis  ne  l'a  jamais  imité.  )■ 
La  troisième  journée  était  attribuée  au  ballet.  La  cour  prit  place  sur 

les  bords  du  grand  bassin  circulaire,  sur  lequel  on  avait  bâti  le  pa- 

lais d'Alcine,  au  milieu  d'une  île  défendue  par  des  animaux  faut  as- 

tiques. La  magicienne,  portée  sur  le  dos  d'un  monstre  marin  et  en- 

tourée de  ses  nymphes,  se  promena  d'abord  sur  les  eaux,  pour  s'as- 

surer qu'on  ne  tenterait  pas  de  délivrer  les  chevaliers  enfermés  dans 
son  palais.  Alors  commença  le  ballet  :  Alcine  fit  paraître  des  géants 

énormes  et  des  nains,  qu'elle  chargea  de  faire  bonne  garde  autour 

de  ce  palais.  Plusieurs  chevaliers  essayèrent  en  vain  de  s'échapper  :  ils 
furent  vaincus  par  des  monstres  qui  luttèrent  avec  eux.  Alcine,  in- 

quiète des  résultats  d'une  nouvelle  révolte  de  ses  prisonniers,  fit  appel 
aux  esprits  et  ensuite  aux  démons,  en  leur  ordonnant  de  veiller  nuit  et 
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jour.  Mais,  pendant  que  Roger  et  ses  compagnons  se  désolaient  de  leur 

captivité,  la  sage  fée  Mélisse,  sous  la  forme  d'Atlas,  réussit  à  parvenir 

jusqu'à  Roger  et  lui  remit  l'anneau  d'Angélique.  Aussitôt  un  coup  de 

tonnerre  annonça  la  fin  des  enchantements  d'Alcine  :  son  palais  fut  ré- 

duit en  cendres  par  un  splendide  feu  d'artifice. 
Les  quatrième,  cinquième,  sixième  et  septième  journées  ne  furent 

pas  consacrées  seulement  à  des  courses  de  tête,  où  le  roi  brilla  entre 

tous  par  son  adresse,  et  à  une  loterie  pous  les  daines;  on  y  vit  repré- 

senter les  Fâcheux  et  le  Mariage  forcé  de  Molière,  qui  donna,  en  outre, 

au  roi  et  à  la  cour,  un  avant-goût  de  la  comédie  du  Tartufe,  en  faisant 

jouer  les  trois  premiers  actes  de  ce  chef-d'œuvre,  qu'on  ne  devait 
voir  paraître  sur  la  scène  que  deux  années  plus  tard. 

Cette  fête  de  Versailles  fut  l'entretien  de  l'Europe  entière,  et  tout 
le  monde  reconnut  que  la  cour  de  Louis  XIV  était  le  centre  des 

plaisirs,  le  modèle  de  toutes  les  cours,  le  séjour  perpétuel  du  luxe, 

de  la  politesse  et  de  la  galanterie. 

Louis  XIV  avait  donné  l'exemple  d'une  nouvelle  espèce  de  fête  de 

cour,  qu'on  essaya  inutilement  d'imiter  dans  différentes  cours  de 

l'Europe  ;  il  ne  s'arrêta  pas  à  cette  première  tentative  qui  avait  si 

bien  réussi,  mais,  de  tous  les  divertissements  du  même  genre  qu'il 

offrit  à  sa  cour,  dans  l'intervalle  de  huit  ou  dix  années,  aucun  n'égala 

celui  des  Plaisirs  de  Vlsle  enchantée.  Ce  qui  n'est  pas  douteux,  c'est 

que  Molière  fut  toujours,  jusqu'à  sa  mort,  l'inspirateur,  sinon  le 
directeur  officiel,  des  fêtes  de  cour,  qui  se  succédèrent  de  loin  en 

loin;  mais  il  en  laissa  l'honneur  à  Benserade,  qui  recevait  ses  conseils 

d'assez  mauvaise  grâce,  et  n'osait  pas  contrarier  les  intentions 

du  roi.  Le  Ballet  des  Muses,  dansé  par  Louis  XIV,  à  Saint-Germain 

en  Laye,  le  2  décembre  16G6,  était  surtout  l'œuvre  de  Benserade; 

Molière  n'y  avait  gardé  sa  place  qu'en  se  réservant  deux  entrées 
du  ballet,  pour  y  introduire  sa  comédie  du  Sicilien  ou  V Amour  peintre 

et  sa  Pastorale  comique,  où  il  jouait  le  rôle  de  Lycas  et  dansait  en 

habit  de  berger,  à  côté  du  roi.  Ce  Ballet  des  Muses  plut  tellement  à 

Louis  XIV,  qu'on  le  joua  et  dansa  plusieurs  fois  à  la  cour,  et  toujours 

avec  de  nouveaux  divertissements.  Le  grand  divertissement  de  Ver- 
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sailles,  représenté  le  18  juillet  1GG8,  était,  à  coup  sûr,  de  l'invention 

de  Molière,  et  Benserade  n'y  fut  pour  rien.  Après  une  promenade 

dans  les  jardins,  la  cour  se  rendit  au  labyrinthe,  où  l'attendait  une 
merveilleuse  collation.  Tous  les  assistants  y  firent  honneur  large- 

ment. On  alla  ensuite  occuper  une  salle  de  théâtre  bocagère,  pour 

l'ig.  237. —  Les  plaisirs  de  l'Hit  enchantée.  —  Le  feu  d'artifice  de  la  troisième  journée.  (  Même  sourco.  ) 

assister  à  la  représentation  de  la  comédie  de  George  Dandin.  Au 

sortir  du  spectacle,  le  roi  conduisit  la  cour  «  à  une  espèce  de 

palais  enchanté,  d'une  structure  aussi  rare  et  aussi  singulière 
que  les  faiseurs  de  romans  en  aient  imaginé.  »  Là,  dans  des 

salons  rafraîchis  par  les  jets  d'eau,  un  souper  délicieux  fut  servi 
pour  trois  cents  dames,  et  le  reste  des  invités  soupa  dans  les  allées 

voisines.  Le  souper  achevé,  on  passa  dans  la  salle  de  bal  et,  après 

les  danses,  une  illumination  aussi  étrange  que  prodigieuse  appela 
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toute  l'assemblée  au  milieu  des  jardins,  où  fut  tiré  un  feu  d'artifice 

qui  ne  devança  que  de  peu  d'instants  les  premiers  rayons  de  l'au- 

rore. Le  divertissement  royal  de  Saint-Germain,  au  mois  de  septem- 

bre 1670,  n'eut  pas  le  même  éclat  que  le  précédent  :  on  y  représenta 
pourtant  une  nouvelle  comédie  de  Molière,  les  Amants  magnifiques. 

Le  divertissement  de  Chambord,  mêlé  de  comédie,  de  musique  et 

de  ballet,  dura  plusieurs  jours,  au  mois  de  décembre  1669  :  Molière, 

Fig.  238.  —  Galère  réale  d'un  Argonante.  —  D'après  Bocquet. 

qui  en  était  l'organisateur,  y  fit  représenter  Monsieur  de  Pourceau- 

gnac.  L'année  suivante,  au  mois  d'octobre,  nouveau  divertissement  à 
Chambord,  pour  la  représentation  du  Bourgeois  gentilhomme.  Le  ballet 

des  ballets,  dansé  à  Saint-Germain  en  Laye  au  mois  de  décembre  1671, 

en  l'honneur  de  la  princesse  Palatine ,  était  un  composé  des  plus 
beaux  endroits  de  tous  les  divertissements  précédents ,  que  le  roi  avait 

choisis  lui-môme,  et  que  Molière  avait  travaillé  à  fondre  ensemble,  de 

concert  avec  Quinault  et  Lully.  Il  y  fit  entrer  aussi  une  de  ses  co- 

médies, la  Comtesse  d'JEscarb agnas ,  qui  n'avait  pas  encore  paru.  Ce 

pot-pourri  dramatique  et  musical  eut  tant  de  succès,  que  le  roi  en 

demanda  un  autre  du  même  genre,  à  Molière,  qui  ne  fit  que  s'em- 
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prunter  à  lui-même  les  intermèdes  de  plusieurs  de  ses  comédies, 

pour  en  composer  une  pastorale  intitulée  les  Fêtes  de  T Amour  et  de 

Bacchus,  avec  la  collaboration  de  Quinault  et  de  Lully  (13  novem- 

bre 1671).  Mais  Lully,  qui  avait  obtenu  le  privilège  de  l'Académie 
royale  de  musique,  voyait  dans  ces  divertissements  représentés  à  la 

cour  une  concurrence  dangereuse  pour  son  entreprise  théâtrale. 

Molière,  mort  le  17  février  1673,  n'était  plus  là  d'ailleurs  pour  donner 

Elg,  239.  —  Orphée  conduit  par  Bucelius.  —  D'après  Bocquct. 

des  idées  et  des  plans  au  roi,  qui  pouvait  se  persuader  qu'il  contri- 
buait pour  la  plus  grande  part  aux  fêtes  de  cour  et  aux  divertisse- 

ments, qu'il  remplissait  en  quelque  sorte  de  sa  glorieuse  et  auguste 
personnalité.  Lully  dirigea  encore  les  divertissements,  donnés  par  le 

roi  à  toute  la  cour,  en  1674,  au  retour  de  la  conquête  de  la  Franche- 

Comté;  mais  Louis  XIV  ne  lui  demanda  plus  rien  jusqu'en  1679,  où 

Urgande,  tragédie  en  prose,  ornée  d'entrées  de  ballet,  de  machines  et 

de  changements  de  théâtre,  fut  représentée  devant  lui  à  Saint-Ger- 

main en  Laye,  le  2o  janvier,  «  par  un  exprès  commandement,  » 

C'en  était  fait  des  fêtes  de  cour,  telles  que  Molière  les  avait  créées 

pour  les  «  rendre  digues  du  grand  roi.  »  Au  mois  de  janvier  1(581,  h- 
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Triomphe  de  V Amour,  ballet  de  Benserade,  fut  encore  dansé  devant  le 

roi  à  Saint-Germain  en  Laye,  comme  le  Ballet  de  la  Jeunesse  le  fut 

•à  Versailles  Tannée  suivante,  mais  les  divertissements  en  musique, 

qu'on  exécutait  de  temps  à  autre  à  Versailles,  à  Fontainebleau  et 

à  Marly,  n'étaient  plus  que  des  oratorios,  ou  des  intermèdes,  ou  des 
cantates,  qui  ne  demandaient  pas  môme  de  costumes  de  théâtre,  et 

que  la  cour  écoutait  avec  un  air  aussi  froid  et  aussi  ennuyé  que 

l'était  celui  du  roi.  La  musique  faisait  tous  les  frais  de  ces  pauvres 

divertissements,  et  c'est  à  peine  si  on  la  rehaussait  quelquefois  de 

quelque  machine,  comme  celle  qui  représentait  la  forteresse  de  Mont- 

melian  et  qui  fut  traînée,  devant  la  cour,  en  1695,  après  la  prise  de 

cette  place  par  Catinat. 

Fig.  240.  — Revers  de  la  médaille  frappée  en  mémoire  du  carrousel  de  1662. 
Tiré  du  Recueil,  cité  p.  211  et  autres. 
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Décadence  du  théâtre  pendant  la  Ligue.  —  L'hôtel  de  Bourgogne  et  la  foire  Saint-Germain.  —  Les 
privilèges  des  confrères  de  la  Passion.  —  Les  comédiens  italiens.  —  Le  théâtre  du  Marais.  —  Mœurs 
des  comédiens;  les  troupes  de  campagne.  — Les  pièces  à  grand  spectacle;  importation  de  l'Opéra 
italien.  —  Les  acteurs  célèbres. —  L'Illustre  Théâtre  fondé  par  Molière  au  Palais-Royal.  —  L'acadé- 

mie de  Musique  passe  aux  mains  de  Lully.  —  Mort  de  Molière  ;  la  Comédie-Française  rue  Guénégaud. 
puis  rue  des  Fossés-Saint-Germain  des  Prés. 

n  peut  dire  avec  certitude  que  la  Ligue 

avait  tué  le  théâtre  en  France,  au  moment 

où  il  prenait  une  telle  extension  que  la 

cour  et  la  ville,  les  collèges  et  quelques 

communautés  religieuses,  les  corps  de  mé- 

tiers et  les  classes  les  plus  infinies  de  la 

population  contribuaient,  avec  une  sorte 

de  frénésie  enthousiaste,  à  répandre  et  à 

i^^^i^F^mn^^^  multiplier  ce  genre  de  divertissement,  qui 

se  prétait  de  la  manière  la  plus  variée  à  toutes  les  aspirations  de 

l'esprit  français.  La  cour  inaugurait  les  ballets  en  musique  à  grand 

spectacle;  la  ville,  où  l'on  avait  absolument  oublié  les  représenta- 
tions des  mystères  et  des  moralités,  interdites  par  arrêt  du  parlement 

de  Paris,  se  contentait  des  farces,  des  prologues  facétieux  et  des 

chansons  gaillardes,  qui  donnaient  l'élan  à  la  gaieté  gauloise;  les  col- 
lèges avaient  des  tragédies  et  des  comédies  taillées  sur  le  modèle 
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des  pièces  grecques  de  l'antiquité  ;  les  communautés  religieuses 
avaient  aussi  des  tragédies,  sur  des  sujets  pieux  et  édifiants  ;  les  corps 

de  métiers  reproduisaient  de  même ,  aux  fêtes  de  leurs  confréries , 

quelque  épisode  dramatique  de  la  vie  de  leur  saint  patron,  et  le 

peuple  ne  se  lassait  pas  d'entourer  les  tréteaux  des  charlatans  et 

des  opérateurs,  qui,  pour  vendre  leurs  drogues,  amusaient  le  pu- 

blic par  des  dialogues  burlesques  et  de  grossières  plaisanteries. 

Tous  ces  jeux,  toutes  ces  comédies,  toutes  ces  farces,  toutes  ces 

formes  diverses  de  l'art  théâtral  à  sa  naissance,  avaient  disparu  aus- 
sitôt après  la  journée  des  Barricades  (12  mai  1588),  qui  fut  le  point  de 

départ  des  lugubres  et  tristes  drôleries  de  la  Ligue,  comme  les  ap- 

pelle Pierre  de  l'Estoile,  l'historien  sincère  et  naïf  de  cette  époque 

troublée.  Dès  lors,  le  théâtre  de  l'hôtel  de  Bourgogne,  le  seul  qui  eût 

le  droit  d'être  toujours  ouvert  à  Paris,  ferme  ses  portes,  et  ne  trouve 
plus  de  comédiens  qui  osent  faire  un  bail  avec  les  confrères  de  la 

Passion,  propriétaires  privilégiés  de  cette  salle  de  spectacle;  les  bate- 

leurs et  les  vendeurs  d'orviétan,  avec  leurs  singes  et  leurs  animaux 
savants ,  ne  se  montrent  plus  sur  les  places  et  dans  les  carrefours  ; 

les  troupes  de  campagne,  avec  leurs  charrettes  de  transport,  ne  s'a- 

venturent plus  sur  les  routes  ;  les  collèges  n'ont  plus  d'écoliers  qui 

songent  à  mettre  en  scène  des  tragédies  ou  des  comédies  ;  il  n'y  a 

plus,  nulle  part,  d'association  dramatique  qui  ait  le  courage  de  s'oc- 
cuper de  théâtre  en  présence  des  misères  publiques. 

Quant  à  la  cour,  où.  l'on  se  souvenait  encore  des  magnificences  du 
Ballet  comique  de  la  Royne,  représenté  au  Louvre  en  1582,  elle  avait 

assisté,  pendant  les  Etats  de  Blois,  aux  dernières  représentations  des 

Gelost,  comédiens  italiens  de  Venise,  qui,  après  avoir  eu  l'honneur  de 
représenter  devant  le  roi  une  partie  de  leur  répertoire,  étaient  venus  à 

Paris  pour  jouer  des  pantomimes  dans  la  salle  du  Petit-Bourbon,  où  les 

confrères  de  la  Passion,  en  vertu  de  leurs  anciens  privilèges  de  confré- 

rie, leur  firent  défense  d'ouvrir  un  théâtre  en  dehors  de  l'hôtel  de  Bour- 

gogne. L'arrêt  du  parlement  était  du  10  décembre  1588,  et  treize  jours 
plus  tard,  le  meurtre  du  duc  de  Guise  et  du  cardinal  de  Lorraine  au 

château  de  Blois,  mettait  en  fuite  les  comédiens  italiens  et  imposait  si- 
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lence,  pendant  huit  années,  à  tous  les  échos  des  plaisirs  dramatiques. 

Il  paraît  certain,  en  effet,  que,  dans  les  huit  années  qui  suivirent  le 

terrible  dénouement  des  Etats  de  Blois  jusqu'à  la  fin  de  la  Ligue  en 
1596,  aucun  comédien  ne  monta  sur  la  scène  en  France,  aucun  théâtre 

ne  reçut  de  spectateurs  à  Paris  ou  en  toute  autre  ville.  Il  n'y  eut,  de 

temps  à  autre,  dans  la  capitale,  que  des  mascarades  satiriques  et  poli- 

tiques en  pleine  rue,  pour  distraire  le  bas  peuple  de  ses  souffrances 

et  de  ses  inquiétudes.  C'est  à  peine  si  dans  les  villes  de  province  quel- 

Fig.  Ml.  —  Grotesques.  —  D'après  des  <les»ius  originaux. 

ques  auteurs  de  tragédies,  qu'ils  ne  pouvaient  faire  représenter,  se  don- 
naient le  dédommagement  de  les  faire  imprimer;  mais,  dans  cet  intervalle 

de  temps,  les  presses  de  Paris  n'imprimèrent  pas  une  seule  pièce  de 

théâtre.  On  comprend  que  Henri  III,  dans  son  camp  de  Saint-Cloud, 

et  après  lui  Henri  IV,  ;\  son  quartier  général  de  Saint-Denis,  ne  son- 

geaient guère  à  se  donner  la  distraction  d'un  ballet  ou  d'une  comédie. 

Mais,  dès  que  le  roi  fut  rentré  en  possession  de  sa  ville  de  Paris 

(22  mars  1594),  et  que  le  royaume  se  sentit  délivré  de  la  tyrannie 

des  Ligueurs,  tout  le  monde  regretta  d'avoir  été  privé  si  longtemps 

des  jeux  du  théâtre  et  en  attendit  avec  impatience  le  rétablissement. 

Les  troupes  de  comédiens  éprouvèrent  pourtant  des  difficultés  pour 

se  reformer,  et  surtout  pour  reprendre  leurs  exercices  :  la  Ligue  avait 

laissé  les  bourses  vides,  et  l'argent  manquait  partout.  L'hôtel  de 
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Bourgogne  ne  rouvrit  ses  portes  qu'au  commencement  de  159G,  mais 

la  troupe,  qui  avait  fait  marché,  pour  un  bail  temporaire,  avec  les  con- 

frères de  la  Passion,  n'était  point  assez  bonne  pour  attirer  une  grande 

affluence  de  spectateurs.  La  foire  Saint-Germain  les  lui  enleva,  en 

créant  un  nouveau  théâtre,  où  la  foule  se  porta  pour  applaudir  une 

excellente  troupe  de  province.  Les  confrères  de  la  Passion  virent  dans 

la  création  de  ce  théâtre  forain  une  atteinte  à  leurs  privilèges,  et  dans 

Fig.  242.  —  Bala'iius  et  Jlimes  italiens.  —  Daprè»  Callot. 
Personnages,  de  gaucho  à  droite,  en  commençant  par  le  haut  :  t.  Signorf  Lai  inia.  —  2.  Cap.  Ceremonia,  — 

a.  Cap.  Cocodriltu.  —  4.  Signora  Litentia.  —  5.  PutKeiuieUo.  —  G.  7.  FracaUQ  et  Taglia-Contuni,  — 
s.  Fronça  Tripn.  —  9.  Fritrllinn. 

une  plainte  adressée  au  lieutenant  civil  du  Châtelet,  ils  réclamèrent 

la  suppression  dudit  théâtre.  Les  comédiens  de  la  foire  suspendirent 

spontanément  leurs  représentations  et  s'en  remirent  à  la  décision  du 
lieutenant  civil. 

Cette  affaire  fit  du  bruit  dans  Paris,  et  les  partisans  du  théâtre 

forain,  accusant  la  troupe  de  l'hôtel  de  Bourgogne  d'avoir  arrêté  par 

jalousie  les  représentations  de  la  troupe  rivale,  envahirent  le  par- 

terre, insultèrent  les  acteurs  et  commirent  toutes  sortes  d'excès.  Le 

lieutenant  civil,  par  sentence  du  5  février  1596,  déclara  que  le  pri- 
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vilège  exclusif  des  maîtres  de  l'hôtel  de  Bourgogne  ne  devait  pas 

cependant  prévaloir  sur  les  droits  accordés  de  tout  temps  aux  entre- 

preneurs de  la  foire  Saint-Germain,  et  que  les  comédiens  de  province 

qui  s'y  étaient  établis  pouvaient  y  jouer  tant  qu'elle  durerait,  pourvu 

qu'ils  se  conformassent  aux  lois  de  police  et  qu'ils  payassent  aux 
administrateurs  de  la  confrérie  de  la  Passion  une  redevance  de  deux 

écus  par  an. 

Fig.  243.  —  Mime  snite,  d'après  Callot. 
lu.  ('uvitllv.  —  n.  BeUoêffuardo.  —  Il  TricOMo,  —  13.  J/vtoHto,  —  II,  Guattctto.  —  la.  Ottm  farina.  —  ic.  IVmMMml  — 

17,  JTfMMh  —  ih.  Tramuiin.  —  i».  ."%»'»•«  Lmota. 

Les  confrères  de  la  Passion  louaient  leur  salle  à  des  conditions  si 

onéreuses  (environ  2,500  livres  pour  l'année),  que  les  troupes  qui  se 

succédèrent  à  l'hôtel  de  Bourgogne  jusqu'en  1G15  n'y  tirent  pas  leurs 
affaires.  Beaucoup  de  spectateurs  entraient,  sans  payer,  au  parterre, 

quoique  le  prix  d'entrée  eûtété  fixé  à  5  sous,  par  ordonnance  du  Châtelet 

(12  novembre  1G09).  La  plupart  des  grandes  loges  n'étaient  pas  rem- 

plies, et  souvent  la  représentation  n'avait  pas  lieu,  iaute  de  pouvoir 
réunir  une  recette  suffisante  pour  couvrir  les  frais  du  jour.  Les  comé- 

diens attendaient  donc  quelquefois,  avant  de  commencer  le  spectacle, 

.  que  la  salle  se  remplît,  et  il  en  résultait  que  les  représentations,  au  lieu 
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de  finir  à  quatre  heures  et  demie,  comme  l'exigeaient  les  règlements  de 

police ,  se  prolongeaient  jusqu'à  six  et  sept  heures  du  soir.  Les  représen- 
tations étaient  pourtant  annoncées  par  des  montres  ou  promenades  que 

les  acteurs  en  costume  de  théâtre  faisaient,  dans  les  rues  voisines,  aux 

sons  des  instruments,  et  ensuite  par  la  proclamation  plaisante  d'un  co- 
médien qui  paradait  à  la  porte  de  la  salle.  Les  confrères  de  la  Passion 

avaient  obtenu  de  Henri  IV,  en  avril  1597,  la  confirmation  de  leurs 

vieux  privilèges,  qu'ils  étaient  résolus  à  maintenir  avec  une  inflexible 

rigueur.  Aussi,  dès  qu'ils  apprenaient  l'arrivée  de  plusieurs  comédiens 

de  province  descendus  dans  une  hôtellerie  de  la  capitale,  ils  les  avertis- 

saient, par  huissier,  de  ne  pas  songer  à  exercer  leur  profession  à  Paris, 

contrairement  aux  privilèges  de  la  confrérie  de  la  Passion.  En  1596, 

ayant  conclu  un  marché  avec  une  troupe  de  comédiens  dirigée  par 

Nicolas  Potrau,  et  ceux-ci  ne  se  pressant  pas  d'exécuter  leur  traité, 

sans  doute  faute  de  ressources  pécuniaires,  les  maîtres  leur  firent  si- 

gnifier «  qu'ils  eussent  à  venir  sans  délai  représenter  jeux  et  farces  à 

l'hôtel  de  Bourgogne.  »  C'étaient  donc  surtout  des  farces  qu'on  repré- 
sentait à  cette  époque  sur  ce  théâtre,  et  ces  farces,  généralement  très 

licencieuses,  s'improvisaient,  selon  le  caprice  des  acteurs,  d'après  un 

simple  canevas  qui  ne  réglait  que  la  marche  de  l'action  scénique.  Voilà 

pourquoi  la  plupart  de  ces  farces  n'ont  jamais  été  recueillies  et  impri- 

mées. Quand  le  théâtre  n'était  pas  loué  à  une  troupe  de  comédiens  fran- 
çais, les  maîtres  ne  se  refusaient  pas  à  traiter  avec  des  comédiens 

étrangers,  qui  payaient,  outre  le  prix  du  bail,  le  droit  d'un  écu  par 
représentation.  En  1598,  le  bail  avait  été  passé  avec  des  comédiens 

anglais,  sous  la  direction  d'un  nommé  Jean  Sehais,  et  comme  les 

représentations  de  cette  troupe  n'attiraient  personne,  dix  jours  après 
la  signature  du  bail,  les  maîtres  faisaient  saisir,  pour  en  assurer  le 

payement,  les  costumes  et  le  matériel  de  ces  pauvres  comédiens. 

Dans  tous  les  procès  que  la  confrérie  de  la  Passion  avait  à  sou- 

tenir, au  Châtelet  ou  en  parlement,  et  même  devant  le  bailli  du  fau- 

bourg Saint-Germain  ou  devant  le  bailli  du  palais,  pour  défendre  les 

privilèges  de  l'hôtel  de  Bourgogne ,  la  question  d'art  dramatique  n'était 
jamais  en  cause,  car  les  confrères  administraient  leur  théâtre  comme 
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une  propriété  immobilière,  à  laquelle  ils  faisaient  rendre  tout  ce  qu'elle 

pouvait  produire  dans  l'intérêt  des  associés.  La  salle,  construite  à  la 

hâte,  en  1548,  dans  l'espace  de  trois  ou  quatre  mois,  sur  l'emplace- 

ment des  dépendances  de  l'ancien  hôtel  de  Bourgogne,  situé  rue  Mau- 

conseil,  n'avait  pas  changé  d'aspect  depuis  soixante  ans  et  se  trouvait 
alors  dans  le  plus  triste  état  de  dégradation  :  le  vaisseau  était  vaste, 

niais  peu  élevé  de  plafond,  eu  égard  à  ses  dimensions,  qui  permettaient 

Fig.  214.  —  Décoration  théâtrale.  —  D'après  Callot. 
.V.  B.  Cett*  décoration  fait  bien  ressortir  la  profondeur  do  la  eccne,  telle  qu'elle  6Uit  alori. 

d'y  rassembler  plus  de  deux  mille  personnes.  La  scène  avait  une  pro- 

fondeur extraordinaire,  puisqu'elle  avait  été  faite  pour  représenter  des 

mystères  où  figuraient  un  nombre  considérable  d'acteurs  ;  mais,  quand 

on  n'y  jouait  que  des  farces,  l'espace  se  trouvait  considérablement  réduit 

par  des  tentures  de  tapisserie  qui  n'encadraient  que  le  milieu  de  cette 

vaste  scène.  L'éclairage,  durant  les  représentations,  consistait  en  une  ran- 

gée de  chandelles,  qu'il  fallait  moucher  souvent  pour  en  raviver  la  clarté 



496 
XVIIe 

SIÈCLE.  — INSTITUTIONS,  USAGES,  ETC. 

fumeuse  :  il  y  avait,  en  outre,  au-dessus  des  acteurs,  un  porte-flambeau 

à  quatre  branches,  suspendu  en  l'air,  avec  quatre  grosses  bougies  de  cire 

jaune.  Les  farces,  ordinairement,  n'avaient  besoin  d'aucune  décoration, 

et  s'il  en  fallait  une,  exigée  par  le  sujet,  on  lui  donnait  la  forme  la 
plus  simple  et  la  moins  dispendieuse.  La  salle  contenait  deux  rangs 

de  loges  superposées,  et  chaque  loge,  garnie  de  bancs  de  bois,  pouvait 

renfermer  plus  de  douze  spectateurs,  qui  voyaient  tant  bien  que  mal 

le  spectacle,  mais  qui  n'étaient  pas  vus  du  reste  de  la  salle,  où  régnait 
une  demi-obscurité.  Les  corridors  et  les  montées  restaient  absolument 

dans  les  ténèbres,  et  une  heure  avant  que  les  chandelles  de  la  scène 

fussent  allumées,  on  avait  la  liberté,  en  prenant  son  billet,  de  venir 

prendre  place  dans  une  loge  entièrement  obscure.  Le  parterre,  où 

chacun  se  tenait  debout  et  circulait  à  volonté  durant  la  représentation, 

n'était  pas  mieux  éclairé  que  les  loges,  et  cette  obscurité  ne  favorisait 

que  trop  les  entreprises  des  mauvais  sujets  et  des  filoux.  Une  ordon- 

nance du  lieutenant  civil  (12  novembre  1609)  enjoignit  aux  comé- 

diens de  faire  éclairer  le  parterre,  les  galeries  et  les  escaliers,  du 

moins  à  la  sortie  du  spectacle  ;  mais  cette  ordonnance  ne  fut  jamais 

ponctuellement  exécutée,  et  maintes  fois  les  prédicateurs  dénoncèrent 

en  chaire  les  scandales  honteux  de  l'hôtel  de  Bourgogne. 

Les  maîtres  de  l'hôtel  de  Bourgogne  tenaient  à  conserver  dans  leur 

théâtre  la  vieille  farce,  qui  avait  remplacé  les  mystères  et  qui  répon- 

dait bien  à  la  tournure  gauloise  de  l'esprit  national.  Ils  traitèrent, 

au  mois  d'avril  1599,  avec  des  comédiens  italiens  qui  se  disaient  comé- 
diens du  roi,  parce  que  le  roi  les  avait  mandés  plusieurs  fois  au 

Louvre,  et  ils  leur  louèrent  la  grande  salle  de  l'hôtel,  par  bail  de 

quatre  années.  Ces  comédiens  n'étaient  que  les  prête-noms  et  les  asso- 

ciés d'une  troupe  de  comédiens  français,  qui  s'intitulaient  «  comédiens 
ordinaires  du  roi,  »  parce  que  Henri  IV  les  avait  reçus  aussi  au  Louvre 

et  s'était  beaucoup  diverti  de  leurs  comédies.  Les  deux  troupes  s'ins- 

tallèrent donc  h  l'hôtel  de  Bourgogne  et  se  partagèrent  les  sept  jours 
de  la  semaine  :  les  Italiens  se  réservant  le  mardi,  le  jeudi  et  le  samedi, 

les  Français  s' attribuant  les  quatre  autres  jours,  y  compris  le  di- 
manche. La  troupe  française  ne  jouait  pas  seulement  des  farces  à 
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l'impromptu;  elle  représentait  aussi  des  comédies  et  même  des  tra- 
gédies en  vers.  Ses  directeurs  étaient  Valleran  Lecomte  et  Mathieu 

le  Fèvre,  dit  la  Porte,  dont  la  femme,  Marie  Vernier,  serait,  dit-on, 

la  première  comédienne  qui  ait  paru  sur  la  scène,  car,  avant  elle,  tous 

les  rôles  de  femmes  étaient  joués  par  des  hommes  en  masques,  qui 

prenaient  la  voix  de  fausset.  La  nouvelle  troupe  eut  un  succès  prodi- 

gieux, et  la  foule  augmentant  tous  les  jours,  il  fallut  demander  au 

lieutenant  de  police  la  permission  de  faire  établir  des  barrières  devant 

la  porte  du  théâtre,  «  pour  empêcher  la  pression  du  peuple,  »  à  l'heure 
de  la  représentation.  Dès  ce  moment,  la  troupe  royale  se  trouva  cons- 

tituée, avec  le  titre  qu'elle  s'était  donné  elle-même  et  que  personne 

n'osa  lui  contester,  car  le  roi,  qui  aimait  les  pièces  gaillardes  et  les  plai- 

santeries salées,  l'appelait  au  Louvre  toutes  les  fois  qu'il  éprouvait  le 

désir  d'oublier  les  soucis  de  la  royauté.  Mais  bientôt  les  deux  associés 
Valleran  Lecomte  et  Matthieu  le  Fèvre,  dit  la  Forte,  se  séparèrent 

à  l'amiable,  et  la  Porte,  qui  s'était  fait  des  protecteurs  et  des  appuis 
considérables  à  la  cour,  obtint  un  privilège  spécial  pour  créer  un 

théâtre  tout  nouveau  (1000),  absolument  distinct  et  indépendant  de 

l'hôtel  de  P>ourgogne  et  ne  lui  étant  assujetti  par  aucune  redevance. 
Ce  théâtre  ne  devait  retenir  la  farce  que  comme  un  accessoire  de  peu 

d'importance  :  il  était  destiné  à  mettre  en  scène  de  grands  ouvrages  en 

vers,  tragédies,  tragi-comédies,  pastorales  et  comédies,  rehaussées  par 

la  splendeur  des  costumes  et  des  décorations,  ainsi  que  par  l'ingénieux 
emploi  des  machines  théâtrales,  et  de  la  musique. 

La  troupe  de  la  Porte  et  de  Marie  Vernier  s'établit  ouverte- 

ment à  l'hôtel  d'Argent,  approprié  à  son  usage,  au  coin  des  rues 
de  la  Verrerie  et  de  la  Poterie,  et  les  représentations  commencèrent 

avec  un  éclat  qui  éclipsa  tout  d'abord  celles  de  l'hôtel  de  Bourgogne. 

Le  poète  Hardy,  qui  avait  composé  plusieurs  centaines  de  pièces  poul- 

ies troupes  de  province,  s'était  engagé  à  pourvoir  à  tous  les  besoins  du 
répertoire  de  ce  théâtre,  auquel  il  donna,  en  effet,  plus  de  quarante 

grands  ouvrages,  de  1601  à  1025.  Un  procès  que  les  confrères  de  la 

Passion  intentèrent  en  1008  à  la  Porte,  pour  l'exécution  du  bail  qu'il 
avait  signé  avec  Valleran,  fut  arrêté  par  ordre  du  roi. 
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Ce  fut  seulement  deux  mois  avant  la  mort  de  Henri  IV,  que  les  con- 

frères de  la  Passion,  encouragés,  excités  peut-être  par  la  troupe  de 

l'hôtel  de  Bourgogne,  entamèrent  des  poursuites  contre  les  comédiens 

de  l'hôtel  d'Argent,  et  les  firent  condamner  solidairement,  par  sen- 
tence du  Châtelet,  à  payer  la  redevance  obligatoire  de  60  sols,  ((  pour 

chacun  jour  qu'ils  avoient  représenté  et  représenteroient  audit  hôtel 

d'Argent.  ))  C'était  une  mesure  comminatoire  contre  les  autres  comé- 

diens, qui  pourraient  se  hasarder,  sous  l'apparence  d'une  permission 
quelconque,  à  jouer  en  public,  dans  quelque  endroit  que  ce  fût  delà 

ville  de  Paris,  au  mépris  des  privilèges  des  maîtres  de  l'hôtel  de 

Bourgogne.  • 

Les  confrères  demandèrent  et  obtinrent,  bientôt  après,  du  jeune  roi 

Louis  XIII,  la  confirmation  de  tous  leurs  privilèges  octroyés  par  les 

rois  ses  prédécesseurs,  qui  leur  avaient  donné  «  congé  et  licence  déjouer 

«  ou  faire  jouer  tous  jeux,  mystères  profanes,  honnêtes  et  licites,  soit 

oc  en  leur  hôtel  de  Bourgogne,  que  Sa  Majesté  reconnoît  appartenir  à 

«  ladite  confrérie,  que  en  tous  lieux  et  endroits  qu'ils  jugeront  à  propos, 

((  avec  défenses  à  tous  joueurs,  comédiens  ou  autres,  déjouer  ne  repré- 

«  senter,  dans  ladite  ville  de  Paris,  fauxbourgs  et  banlieue  d'icelle, 
((  ailleurs  que  audit  hôtel  de  Bourgogne,  sinon  sous  le  nom  et  congé  de 

((  ladite  confrérie  et  au  profit  d'icelle.  ))  Dès  lors  la  confrérie  poursuivit 

impitoyablement  plusieurs  troupes  de  comédiens  qui  s'obstinaient  à  ne 

pas  tenir  compte  de  ses  droits,  entre  autres  la  troupe  de  Claude  Hus- 

son,  dit  Longueval,  jouant  au  faubourg  Saint-Germain  des  Prés. 

Plus  tard,  en  1621,  Etienne  Robin,  maître  paumier,  demeurant  rue 

Bourg-l'Abbé,  ayant  loué  son  jeu  de  paume  à  des  comédiens,  fut  con- 
damné à  des  dommages-intérêts,  et  une  sentence  du  Châtelet  défendit  à 

tous  les  paumiers,  sous  peine  d'amende,  ((  de  louer  leurs  jeux  de  paume 
à  des  comédiens  et  de  souffrir  estre  dressé  théâtre  chez  eux.  »  Sous 

le  bénéfice  de  cette  sentence,  les  confrères  de  la  Passion  recommen- 

cèrent des  procédures  contre  les  comédiens  de  l'hôtel  d'Argent,  qui, 

se  trouvant  trop  à  l'étroit  dans  le  quartier  des  halles,  avaient  trans- 
porté leur  théâtre  dans  un  jeu  de  paume  de  la  Vieille  rue  du  Temple , 

où  s'établit  le  théâtre  du  Marais,  qui  subsista  jusqu'en  1673. 
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Les  troupes  de  comédiens,  qu'on  appelait  «  comédiens  de  campagne 
ou  de  province,  »  prenaient  souvent  le  titre  de  troupes  de  tel  ou  tel 

prince,  de  tel  ou  tel  grand  seigneur,  parce  qu'elles  avaient  eu  la  faveur 

d'être  bien  accueillies  ou  bien  récompensées  par  ces  princes  ou  ces 
grands  seigneurs  ;  elles  étaient  libres  de  se  fixer  dans  toutes  localités 

et  d'y  «  faire  la  comédie,  »  après  avoir  obtenu  l'autorisation  des  ma- 
gistrats locaux  :  on  leur  demandait  seulement  de  payer  une  redevance 

pour  les  pauvres  ou  pour  les  malades  de  l'hôpital.  Ces  troupes  parcou- 

Fig.  245.  —  Vue  Je  Paris.  —  D'après  Callut. 
.V.  /.'  Ou  voit |  duos  cette  composition,  des  comédiens  ambulants  usant  de  l'ancien  privilège  ftMfOtttit  U  péage  en  monnaie  dr  rtlfs. 

raient  la  France,  eu  toutes  saisons,  avec  des  voitures  couvertes,  char- 

gées de  décors,  de  toiles,  d'accessoires  et  de  bagages,  suivies  ou  précé- 
dées de  chevaux  de  selle  que  les  acteurs  et  actrices  montaient  à  tour 

de  rôle.  Quelques-unes  de  ces  troupes,  qui  se  composaient  d'un  per- 

sonnel assez  nombreux,  avec  un  directeur  ou  chef  de  l'association 

étaient  en  faveur,  à  cause  des  souvenirs  qu'elles  avaient  laissés 

dans  les  villes  importantes  où  elles  revenaient  tous  les  ans  :  h1  talent 

des  comédiens,  la  richesse  de  leurs  costumes,  le  mérite  de  leur  réper- 

toire, leur  assuraient  des  représentations  fructueuses.  Les  autres 

troupes,  et  la  plupart,  étaient  fort  misérables  et  ne  s'arrêtaient  que 
dans  les  villages,  pour  ouvrir  leur  théâtre  dans  des  granges  un  suus 
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des  tentes  :  elles  manquaient  du  nécessaire  et  ne  vivaient  que  de  dons 

charitables  ;  mais,  la  passion  du  théâtre  étant  alors  générale,  on  faisait 

assaut  de  générosité  à  l'égard  des  comédiens.  Ceux-ci  se  recrutaient 

dans  toutes  les  classes  sociales  :  il  y  avait  parmi  eux  des  artistes  illet- 

trés, qui  n'en  jouaient  pas  plus  mal  pour  cela,  des  écoliers,  des  poètes, 
et  même  des  gentilshommes.  Leur  association  était  une  sorte  de 

franc-maçonnerie,  qui  avait  ses  statuts  secrets,  ses  serments  profes- 

sionnels et  son  argot  particulier  :  Scarron,  en  parlant  de  la  réception 

d'un  comédien  dans  la  troupe  de  son  Roman  comique,  dit  positivement  : 
«  On  fit  les  cérémonies  accoutumées;  il  fut  écrit  sur  le  registre  et 

presta  serment  de  fidélité  :  on  lui  donna  le  mot  auquel  les  comédiens 

se  reconnoissent.  )) 

Une  troupe  arrivait-elle  dans  une  ville  ou  dans  un  village,  les  pré- 

sents lui  venaient  de  tous  côtés  :  ici,  on  lui  apportait  des  victuailles 

et  du  vin  ;  là,  on  lui  faisait  des  offres  de  service.  Les  comédiens  étaient 

partout  dans  l'usage  de  recevoir  des  habits  et  des  objets  de  toilette, 

qu'ils  employaient  à  augmenter  leur  garde-robe  théâtrale.  En  cas 
de  mauvais  temps,  ils  trouvaient  une  gracieuse  hospitalité  dans  les 

châteaux  comme  dans  les  chaumières,  et  même  dans  les  couvents. 

Quand  ils  étaient  fixés  dans  une  ville,  le  curé  de  la  paroisse  à  la- 

quelle ils  s'attachaient  ne  faisait  jamais  difficulté  de  les  marier,  de 

baptiser  leurs  enfants  et  de  les  enterrer  à  peu  de  frais,  et  parfois  gra- 

tuitement. Il  n'y  avait  pas  de  salle  de  spectacle  dans  les  villes  de 

France  comme  dans  celles  d'Italie,  mais  les  comédiens  trouvaient 
toujours  un  jeu  de  paume  pour  y  établir  leur  théâtre  :  il  suffisait 

d'élever,  à  l'une  des  extrémités  du  jeu  de  paume,  une  estrade  pour 
la  scène,  avec  des  coulisses  et  une  toile  de  fond,  que  le  décorateur  de 

la  troupe  se  chargeait  de  peindre  à  l'huile  ou  à  la  détrempe.  Les 

meilleures  villes  de  France  n'eurent  pas  d'autre  théâtre  jusqu'à  la  fin 

du  dix-septième  siècle.  Quand,  par  hasard  ou  de  propos  délibéré,  deux 

troupes  différentes  venaient  se  fixer  en  même  temps  dans  une  ville, 

c'était  au  public  à  se  prononcer  entre  elles  deux,  et  celle  dont  les  repré- 

sentations n'étaient  plus  suivies  se  faisait  justice  elle-même  en  cédant 

la  place  à  l'autre  ;  mais,  souvent  aussi,  elles  se  fusionnaient  ensemble  à 
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l'amiable,  car  généralement  la  confraternité  régnait  entre  les  comé- 
diens, en  dépit  de  leurs  rivalités  personnelles.  Les  comédiens  les  plus 

riches  avaient  toujours  la  bourse  ouverte  pour  leurs  camarades  pauvres, 

et  si  pauvres  que  quelques-uns  n'avaient  pas  même  un  habit  de  théâtre 

Fig.  ï  Iti.  —  Frontispice  de  l'édition  originale  du  Iloman  romi'/ue  de  Scarron. 
(Toussaint  Qolnet,  1651  ;  2  vol.  ln-8".  ) 

pour  paraître  sur  la  scène.  En  revanche,  ceux-là  même  qui  ne  portaient 

que  des  guenilles  se  paraient  de  noms  pompeux  ou  bizarres  qu'on  ne  leur 
disputait  pas;  ces  noms  étaient  pris  des  romans  en  vogue,  ou  formés  de 

sobriquets  qualificatifs.  On  voit  ainsi  les  héros  du  Roman  comique,  qui 

sont  de  véritables  comédiens  de  campagne,  se  qualifier  des  noms  du 

Destin,  de  la  Rancune,  de  la  Caverne  et  de  V Etoile.  Ils  étaient  les  bien- 
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venus  partout,  malgré  leur  pauvreté,  et  Scarron  nous  apprend  que  ces 

comédiens  nomades,  pour  se  montrer  reconnaissants  du  bon  accueil 

qu'ils  trouvaient  sur  leur  route,  offraient  de  jouer  la  comédie  dans  les 

châteaux  où  ils  étaient  reçus  et  hébergés.  Le  poète  de  la  troupe  n'avait 
pas  un  emploi  fictif,  car  non  seulement  il  devait  composer,  au  besoin,  des 

pièces  de  circonstance,  surtout  des  intermèdes,  des  divertissements  et 

des  ballets,  mais  encore  il  était  chargé  de  modifier,  de  couper  et  d'abré- 
ger les  pièces  du  répertoire,  selon  les  aptitudes  des  acteurs  qui  devaient 

les  jouer  ;  il  remplissait  aussi  les  fonctions  multiples  de  régisseur,  de 

lecteur,  d'orateur  et  de  souffleur  de  la  troupe.  Tous  ces  comédiens  de 

campagne  aspiraient  à  venir  s'engager  dans  une  des  troupes  qui  se  trou- 
vaient de  passage  ou  à  demeure  dans  la  capitale  ;  ces  troupes  de  Paris, 

disaient-ils  dans  leur  argot,  étaient  «  leurs  colonnes  d'Hercule.  » 

La  troupe  royale  de  l'hôtel  de  Bourgogne,  qui  se  fit  appeler  par 
excellence,  Y  Elite  de  la  troupe  royale,  pour  se  mieux  distinguer  des 

petits  comédiens  du  Marais,  ainsi  qu'elle  qualifiait  dédaigneusement 

les  acteurs  de  l'ancien  théâtre  de  l'hôtel  d'Argent,  était  souvent  mandée, 
par  ordre,  à  la  cour,  pour  faire  la  comédie  dans  la  salle  du  Louvre, 

où  l'on  dressait  un  théâtre  sur  lequel  étaient  jouées  les  pièces  en 

vogue.  Mais  le  roi  et  la  cour  prenaient  bien  moins  de  plaisir  à  ces  re- 

présentations données  par  des  comédiens  de  profession,  qu'à  voir 
danser  des  ballets,  dans  cette  même  salle  du  Louvre,  qui  avait  servi 

de  théâtre  en  1582  au  célèbre  Ballet  comique  de  la  Royne. 

Il  a  été  suffisamment  parlé  des  ballets  de  cour  (dans  le  chapitre  des 

Fêtes),  pour  faire  connaître  ce  genre  de  divertissement  qui,  après  avoir 

été  inauguré  avec  éclat,  en  France,  sous  le  règne  de  Henri  III,  re- 

trouva toutes  ses  splendeurs  et  tous  ses  attraits  aussitôt  que  Henri  IV 

fut  rentré  en  roi  au  château  du  Louvre.  Le  ballet  donné  par  Madame, 

sœur  du  roi,  en  1595,  resta  célèbre.  Il  y  eut  aussi  des  ballets  chez  les 

princes  du  sang,  chez  les  grands  seigneurs,  comme  le  duc  de  Mont- 

morency, et  même  à  l'Arsenal,  où  l'austère  Sully  ne  dédaignait  pas 

d'y  présider,  gardant  lui-même  la  porte  de  la  salle,  une  calotte  de 
velours  sur  la  tête,  un  brassard  de  pierreries  au  bras  gauche  et  un 

gros  bâton  dans  la  main  droite. 
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Le  ballet  de  cour  n'exigeait  ordinairement  aucune  décoration,  aucun 

appareil  théâtral,  dans  l'endroit  où  il  se  donnait,  mais  il  entraînait 

quelquefois  des  dépenses  considérables  de  costumes  et  d'accessoires. 
Les  personnages  du  ballet,  revêtus  de  leur  déguisement,  aussi  exact 

et  aussi  original  que  possible,  entraient,  d'ordinaire  deux  par  deux 
ou  quatre  par  quatre,  dans  la  salle  où.  ils  commençaient  leurs  danses 

et  leur  pantomime,  au  milieu  de  l'assemblée,  qui  quelquefois  ré- 
pétait les  airs  de  musique  en  chantant  à  demi  voix  les  vers  carac- 

téristiques qui  s'appliquaient  aux  personnages.  Cependant  plusieurs 
ballets  furent  de  merveilleux  spectacles  de  machines,  qui  offraient 

les  tableaux  mécaniques  les  plus  ingénieux.  On  se  souvint  long- 

temps, par  exemple,  de  ce  ballet  maritime,  que  le  roi  avait  ordonné 

en  1G09  pour  plaire  à  MUe  de  Montmorency,  et  dans  lequel  les  peintres 

et  les  machinistes  avaient  si  bien  réussi  à  représenter  la  mer,  qu'on 
voyait  Neptune  et  Amphitrite  voguer  sur  leurs  chars,  les  tritons 

et  les  néréides  nager  autour  d'eux,  et  un  grand  navire  balancé  sur 
les  flots. 

La  plupart  des  ballets  représentés  à  la  cour  de  Henri  IV  apparte- 

naient au  genre  trivial  et  burlesque  ,  comme  l'indiquent  assez  les  noms 

de  ballets  des  Barbiers,  des  Princes  Iinhillés  de  ■plumes,  des  Lavan- 

dières, des  Tirelaines,  des  OuLUenx,  des  Moulins  à  vent.  Louis  XI II 

hérita  du  goût  de  son  pore  pour  ce  genre  populaire,  et  si  on  le  vit, 

en  1617,  figurer,  sous  les  traits  du  démon  du  Feu,  dans  le  ballet  héroï- 

comique  de  la  Délivrance  de  Renaud,  il  donnait  en  général  la  préfé- 

rence à  des  sujets  moins  relevés.  Dans  le  ballet  des  Chercheurs  de 

midi  à  quatorze  heures,  figuraient  le  joueur  de  gobelets,  le  batteur 

de  fusil,  l'Espagnol,  la  vieille,  le  porteur  d'eau,  le  ramoneur,  le 
charlatan,  le  vendeur  de  lunettes;  dans  le  ballet  du  Bureau  de  ren- 

contre, le  courrier,  le  porteur  de  gazette,  les  chercheurs  de  métiers, 

les  arracheurs  de  dents,  etc. 

Ce  fut,  au  contraire,  le  genre  noble  et  mythologique  qui  domina 

sous  Louis  XIV,  et  ce  genre  correspondait  en  effet,  mieux  que  tout 

autre,  à  la  sérieuse  majesté  du  grand  roi,  qu'on  vit  figurer  plus  d'une 
fois  devant  toute  sa  cour,  dans  les  ballets  de  Benserade  et  de  Molière. 
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Le  théâtre  du  Marais  s'était  permis  plus  d'une  fois  d'imiter  les  bal- 
lets de  cour,  en  représentant  de  grandes  pièces  à  spectacle,  avec 

danses  et  musique  ;  mais  il  en  coûtait  fort  cher  pour  monter  de  pa- 

reilles pièces,  faites  la  plupart  sur  des  sujets  mythologiques,  et  quoique 

la  cour  ne  manquât  pas  de  se  rendre  à  ces  représentations,  le  produit 

des  recettes  n'était  pas  suffisant  pour  en  couvrir  les  frais.  Poètes ,  mu- 

siciens et  comédiens  semblaient  alors  d'intelligence  pour  faire  adopter 

en  France  le  genre  de  l'opéra,  que  l'Italie  possédait  depuis  longtemps 
et  qui  faisait  ses  délices.  Le  cardinal  Mazarin  avait  voulu  le  premier 

donner  aux  Français  un  essai  de  ce  genre  de  spectacle  essentielle- 

ment italien,  en  faisant  représenter  devant  la  cour,  en  1645,  les  F  este 

teatrali,  par  des  chanteurs  venus  d'Italie  exprès  pour  la  représenta- 

tion qui  eut  lieu  dans  l'immense  salle  du  Petit-Bourbon.  Ce  fut  encore 

dans  cette  salle  qu'un  second  essai  d'opéra,  cette  fois  français,  se  renou- 
vela, en  1650,  avec  plein  succès,  grâce  à  la  nouveauté  et  à  la  perfection 

des  machines  qui  servaient  à  cette  représentation  de  la  tragédie  à' An- 
dromède, du  grand  Corneille.  Ces  deux  essais  avaient  trop  bien  réussi 

pour  ne  pas  encourager  quelque  entrepreneur  à  demander  le  privilège 

d'un  théâtre  d'opéra,  mais  les  confrères  de  la  Passion  se  jetèrent  encore 

à  la  traverse  d'une  entreprise  théâtrale  de  cette  espèce ,  en  invoquant 
leurs  privilèges  exclusifs,  et  ils  furent  secondés  par  la  troupe  royale 

de  l'hôtel  de  Bourgogne,  pour  empêcher  la  fondation  d'une  académie 
royale  de  musique.  Le  projet  ne  fut  repris  que  vingt  ans  plus  tard, 

par  Molière  et  Lully. 

Mazarin  avait  bien  à  cœur  cependant  la  création  d'une  scène  musicale 

à  Paris,  puisqu'il  fit  encore  les  frais  d'une  représentation  de  la  Rosaura, 

en  1658,  dans  cette  même  salle  du  Petit-Bourbon  louée  par  la  troupe 

italienne.  Mais  il  fallait  des  opéras  français ,  avec  de  la  musique  fran- 

çaise, si  l'on  voulait  naturaliser  ce  nouveau  genre  de  spectacle.  C'est 

encore  à  l'instigation  de  Mazarin  que  l'abbé  Perrin  tenta  l'expérience, 

et  c'est  sous  ses  auspices  que  l'auteur  de  la  première  comédie  française 

en  musique  fit  représenter  huit  ou  dix  fois  son  opéra  de  Pomone,  en 

1659,  non  pas  à  Paris,  mais  dans  la  belle  maison  de  plaisance  que 

M.  de  la  Haye  possédait  à  Issy.  Ce  fut  vers  ce  temps-là  qu'Alexandre 
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de  Rieux,  marquis  de  Sourdéac,  amateur  passionné  des  jeux  de  la 

scène,  voulut  consacrer  une  partie  de  sa  fortune  à  fonder  un  théâtre 

de  musique  et  de  machines,  dans  son  château  de  Neuf-Bourg,  en 

Normandie,  où  l'on  représenta,  plusieurs  fois  (nov.  1GG0),  devant  la 

noblesse  de  la  province,  la  tragédie  de  la  Toison  d'or,  que  Pierre  Cor- 

Fig.  247.  —  Comédiens  italiens  appelés  en  France  par  le  cardinal  Mazarin.  — 
D'après  une  gravure  anonyme.  (  liibl.  nationale,  collection  Hennin,  t.  XXXVIII .  p.  55.  ) 

neille  avait  composée  pour  cette  solennité.  Le  marquis  de  Sourdéac  ne 

fit  jouer  cette  tragédie,  mêlée  de  danses  et  de  tableaux  mécaniques, 

que  pour  montrer  les  machines  de  son  invention...  a  II  a  de  l'incli- 
nation aux  mécaniques,  dit  de  lui  Tallemant  des  Réaux  :  il  travaille 

de  la  main  admirablement;  il  n'y  a  pas  un  meilleur  serrurier  au 
monde.  »  Il  fit  don  de  ces  machines  et  de  toutes  les  décorations  du 

théâtre  de  Neuf-Bourg  au  théâtre  du  Marais,  qui  représenta  nombre 

de  fois  la  pièce  de  Corneille  avec  un  éclat  extraordinaire. 
rvn*  siècle.  —  dîstitctio.ns.  —  64 
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Depuis  que  la  tragédie  et  la  comédie  en  vers  avaient  remplacé 

avantageusement  la  farce  de  bas  étage,  sur  la  scène  de  l'hôtel  de 

Bourgogne,  ce  théâtre  n'avait  fait  aucuns  frais  pour  restaurer  et 
embellir  sa  vieille  salle  ;  les  confrères  de  la  Passion  se  bornaient  à 

entretenir  le  bâtiment  tant  bien  que  mal,  en  dépensant  pour  cet  objet 

700  à  900  livres  par  an.  Les  comédiens  de  la  troupe  royale  n'avaient 

pas  même  jugé  utile  d'améliorer  le  matériel  théâtral,  et  de  faire  des 

décorations  en  harmonie  avec  les  belles  pièces  qu'ils  représentaient. 

C'était  toujours  le  même  paysage,  le  même  palais,  la  même  place 
publique,  que  des  toiles,  usées  et  déteintes,  offraient  à  la  vue  des 

spectateurs.  Ils  ne  se  préoccupaient  que  de  leurs  costumes,  qui  n'a- 
vaient pas  le  moindre  caractère  de  vérité  historique,  mais  qui  se 

distinguaient  par  une  extrême  richesse.  Quant  à  la  coiffure,  c'était 
toujours  une  composition  monstrueuse,  extravagante,  qui  grandissait 

d'un  pied  ou  deux  la  taille  du  comédien. 
Il  fallait  bien  que  cette  exagération  du  costume  pût  répondre  à 

l'exagération  du  jeu  des  acteurs,  pour  qui  la  déclamation  n'était  ja- 
mais assez  retentissante,  la  mimique  assez  grimaçante,  la  pantomime 

assez  mouvementée.  Le  comédien,  loin  de  chercher  le  naturel  dans 

l'expression  de  ses  rôles,  croyait  rendre  la  passion  par  de  furieux 
éclats  de  voix  et  par  des  airs  de  démoniaque.  La  déclamation  scé- 

nique,  qu'elle  fût  chantante  ou  criarde,  arrivait  ainsi  à  des  abus  de 
force  physique,  auxquels  les  natures  les  plus  énergiques  ne  se  livraient 

pas  impunément  :  Mondory,  dans  le  rôle  d'Hérode,  fut  frappé  de 

paralysie-,  Montfleury,  dans  le  rôle  d'Oreste,  et  Brécourt,  dans  le  rôle 
de  Timon,  se  brisèrent  un  vaisseau  et  furent  pris  de  vomissements  de 

sang  qui  causèrent  leur  mort  presque  immédiate.  Tous  ces  comédiens, 

à  la  voix  de  tonnerre,  aux  gestes  forcenés,  à  l'air  frénétique,  n'é- 
taient cependant  pas  sans  talent.  La  plupart  avaient  joué  dans  la  farce, 

avant  de  jouer  dans  la  comédie,  c'est-à-dire  dans  le  genre  noble. 

Ils  avaient,  en  conséquence,  deux  noms  de  théâtre  :  l'un  pour  la 

comédie,  l'autre  pour  la  farce.  Henri  Legrand  s'était  surnommé 

Belleville  et  Turlupin;  Robert  Guérin,  Lafleur  et  Gros- Guillaume  ; 

Hugues  Gueru,  Fléchelles  et  Gautier- Garguille.  Leur  réputation  de 
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comédien  ne  fut  pas  à  la  hauteur  de  celle  qu'ils  avaient  acquise 

comme  farceurs.  Leur  camarade  Hardouin  de  Saint- Jacques,  qui  jouait 

sous  le  nom  de  Gmllot-Gorju,  ne  prit  pas  d'autre  nom  de  théâtre, 

parce  qu'il  ne  se  risqua  point  dans  la  tragédie.  Ces  quatre  farceurs, 

Fig.  248.  —  L'hôtel  tic  Iîourpogne.  ■ Tm lupin,  Gros-Guillaume,  Gautier-Garguille ,  TEspaignol,  etc. 
—  D'après  Ahr.  Bosse. 

Que  co  théâtro  ■  i  magnifique  ' 
Que  ces  acteurs  sont  inventif»  ! 
Et  qu'ils  ont  de  préservatif* 
Contre  l'humeur  mélancolique!..., 

ley  l'ingénieux  Guillaume, 
Contrefaisant  l'hommo  de  conr, 
Se  plaît  a  gourmnnder  l'Amour Troustié  comme  un  joueur  de  panme. 

Icy  d'une  façon  hagarde , 
Turlupln  Tout  faire  l'ctcroq  ; 
Et  l'Eftpaignol  do  peur  du  choq 
Fuit  le  François  qui  le  reparde. 

Mais  le  vruy  Gautier  les  surpasse  , 
Et  malgré  la  rigueur  du  (tort, 
11  nous  fuit  rire  après  ta.  mort, 
Au  souvenir  de  &a  grimasse. 

les  plus  fameux  qu'on  ait  vus  à  l'hôtel  de  Bourgogne,  avaient  chacun 
leur  emploi  caractérisé,  leur  costume  spécial,  leur  genre  de  comique 

bouffon  :  rien  n'égalait  une  farce  où  ils  jouaient  ensemble,  d'abon- 

dance, en  s'en  tenant  à  la  nature  exclusive  du  rôle  que  chacun  d'eux 
avait  à  remplir.  Leur  aspect  seul  provoquait  des  rires  inextinguibles. 

Ils  étaient  du  peuple  et  n'avaient  pas  la  moindre  teinture  des  belles- 

lettres  ;  mais  l'esprit  ne  leur  faisait  pas  défaut  et  ils  trouvaient,  pour 
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animer  leurs  dialogues,  les  saillies  et  les  reparties  les  plus  inatten- 

dues et  les  plus  comiques.  Lorsque  la  farce  dut  être  abandonnée, 

parce  qu'elle  avait  passé  de  mode,  ils  continuèrent  à  débiter,  avant 

la  tragédie,  des  prologues  et  des  discours  facétieux,  qu'ils  développaient 
avec  un  sérieux  imperturbable  sur  des  sujets  plaisants.  Après  la 

FiR.  24!).  —  Comédiens  itaHens.  —  D'après  Callot. 

tragédie  et  la  comédie,  ils  chantaient,  avec  mille  grimaces,  des  chansons 

triviales,  trop  souvent  libres,  qu'on  appelait  les  Chansons  des  comé- 
diens et  qui  remplissaient  la  salle  dé  bruyants  éclats  de  rire.  Ces 

chansons  grotesques,  ils  les  composaient  eux-mêmes  ou  les  achetaient 

à  des  rimeurs  faméliques.  Le  plus  amusant  de  ces  chansonniers  était 

Gautier-Garguille.  «  Beaucoup  de  gens,  dit  Sauvai,  ne  venoient  à 

l'hôtel  de  Bourgogne  que  pour  l'entendre.  )) 

Les  comédiens,  qui  jouaient  seulement  dans  les  tragédies,  les  tragi- 

comédies  et  les  pastorales,  sortaient  la  plupart  des  familles  bour- 
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geoises  ;  quelques-uns  môme  étaient  nobles  et  ne  croyaient  pas  avoir 

déchu  en  montant  sur  le  théâtre,  ce  qui  fut  reconnu  et  déclaré  par 

une  ordonnance  du  roi,  en  date  du  14  avril  1G41,  constatant  que  la  pro- 

fession de  comédien  n'avait  rien  que  d'honorable  et  qu'elle  ne  le 
faisait  pas  déroger  à  la  noblesse.  Quelles  que  fussent  les  distinctions 

sociales  qui  pouvaient  exister  entre 

les  comédiens,  la  plus  franche  con- 

fraternité régnait  entre  eux  au  théâ- 

tre, mais  elle  n'existait  plus  dans  la 

vie  privée,  où  chaque  comédien  re- 

prenait son  rang.  Parmi  les  comé- 
diens de  bonne  naissance  et  de 

bonne  éducation,  qui  vivaient  côte 

à  côte  avec  les  crapuleux  représen- 
tants de  la  farce  et  de  la  chanson  à 

l'hôtel  de  Bourgogne,  il  faut  citer 
Pierre  le  Messier,  dit  Brllcrosc;  Mi- 

chel Boyron,  dit  Banni;  François 

Chatëletde  Beauchateau  et  sa  femme; 

Josias  de  Soulas,  sieur  de  Priue- 

fosse,  dit  Florridor\  Xacharie  Jacob 

de  Montfleury  et  sa  femme;  Vau- 

tray,  un  des  meilleurs  acteurs  de  la 

tragédie.  Le  théâtre  du  Marais  eut  aussi  de  très  bons  comédiens,  qui 

avaient  passé  par  l'hôtel  de  Bourgogne,  et  d'autres  qui  n'en  firent 

jamais  partie,  bien  qu'ils  fussent  sortis  des  troupes  de  province  avec 
une  réputation  très  méritée.  Au  reste,  les  comédiens,  étant  tous  plus 

ou  moins  capricieux  et  fantasques,  se  dégoûtaient  souvent  de  la  troupe 

où  ils  figuraient  et  ils  passaient  alors  dans  une  autre,  quittes  à  re- 

venir bientôt  dans  celle  qu'ils  avaient  quittée.  C'était  quelquefois 

aussi  un  ordre  du  roi  ou  d'un  ministre  qui  décidait,  de  leur  change- 
ment. Ainsi,  en  1634,  par  commandement  du  roi,  six  acteurs  du 

Marais,  Jodelet  et  son  frère  l'Espy,  Lenoir  et  sa  femme,  la  France 

et  Alison,  rentraient  à  l'hôtel  de  Bourgogne,  où  ils  avaient  déjà  figuré. 

Fig.  200.  —  Michel  Boyron  ilit  Baron, 
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Entre  les  bons  acteurs  comiques  du  Marais,  on  peut  nommer  seule- 

ment Alison,  qui  jouait  des  rôles  de  femmes  du  peuple  ;  Jodelet,  qui  jouait 

les  valets  ;  Bellemore ,  dit  le  capitaine  Matamore)  le  grotesque  Jean  Fa- 

rine, etc.  Les  bonnes  actrices  furent  M"e  l'Oysillon,  la  Beauchateau, 
la  Desurlis,  Marie  Vernier,  femme  la  Porte.  Quant  aux  acteurs,  ils 

étaient  tous  éclipsés  par  Mondory,  le  premier  comédien  de  son  temps 

et  le  chef  de  sa  troupe,  auquel  succéda  Dorgemont,  comme  le  plus  digne 

de  lui  succéder.  Le  cardinal  de  Richelieu,  qui  avait  au  plus  haut  degré 

la  passion  du  théâtre ,  préférait  Mondory  à  tous  les  acteurs  tragiques, 

et  quand  ce  comédien  devint  paralytique,  à  la  suite  d'une  attaque 

d'apoplexie  qui  l'avait  frappé  sur  la  scène  en  jouant  le  rôle  d'Hérode 
dans  la  Mariamne  de  Tristan  (1636),  le  cardinal  lui  assigna  une  pension 

viagère  de  2,000  livres,  que  d'autres  grands  seigneurs  de  la  cour  s'em- 

pressèrent d'augmenter  àl'envi,  en  témoignage  d'admiration  pour  ce 

grand  comédien.  L'année  suivante,  Mondory,  quoique  à  demi  perclus 
de  tous  ses  membres,  remonta  sur  le  théâtre  pour  reparaître  dans 

V Aveugle  de  Smyrne ,  tragi-comédie  du  cardinal  de  Richelieu  et  de  ses 

quatre  collaborateurs  ordinaires.  Malheureusement,  en  1639,  il  n'était 

plus  en  état  d'accepter  un  rôle  dans  la  tragédie  de  Miramc,  que  le  car- 

dinal avait  fait  composer  par  son  secrétaire  Jean  Desmarets  et  qu'il 

fit  représenter,  avec  un  luxe  inouï,  pour  l'ouverture  de  la  nouvelle  salle 

de  spectacle  qui  fut  construite  à  cette  occasion  dans  le  Palais-Cardinal. 

Cette  salle,  pouvant  contenir  plus  de  3,000  personnes,  avait  été  dé- 

corée superbement  et  disposée  pour  les  représentations  que  le  premier 

ministre  voulait  y  donner  avec  le  concours  des  comédiens  de  l'hôtel  de 
Bourgogne  et  du  Marais  ;  mais  il  fut  si  peu  encouragé  par  le  mauvais 

succès  de  Mirame,  qu'il  laissa  sans  destination  un  théâtre  qu'on  re- 
gardait comme  le  plus  beau  qui  fût  en  France. 

Les  confrères  de  la  Passion,  propriétaires  du  théâtre  et  des  dépen- 

dances de  l'hôtel  de  Bourgogne,  étaient  toujours  en  querelle  et  en 

procès  avec  les  comédiens  qui  tenaient  à  bail  leur  salle  et  qui  ne  pou- 

vaient aller  jouer  ailleurs  la  comédie,  si  ce  n'est  à  la  cour,  sans  s'ex- 

poser à  des  réclamations  exorbitantes.  Par  exemple ,  une  partie  de  la 

troupe  étant  allé  donner  des  représentations  au  jeu  de  paume  de  Ber- 
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thault,  pendant  que  le  reste  de  la  troupe  continuait  à  jouer  à  l'hôtel 

de  Bourgogne,  une  sentence  condamna  les  comédiens  associés  à  payer 

aux  maîtres  une  somme  de  405  livres  pour  cent-vingt-cinq  représen- 

tations qui  avaient  eu  lieu  au  jeu  de  paume  de  Bcrthault.  La  troupe 

royale,  qui  touchait  12,000  livres  de  pension  du  roi,  employait  une 

bonne  part  de  cette  somme  à  désintéresser  les  insatiables  détenteurs 

Fig.  251.  —  Scène  de  Miramt.  —  D'après  la  Belle. 
Tir£«  de  V Ouverture  du  théâtre  du  Falais-Cardûtnl  ;  Mirante,  tra<ji-comLdtc,  (  Le  Gros  ,  1641  ;  in-folJ 

des  privilèges  de  l'ancienne  confrérie  de  la  Passion.  Plusieurs  trou- 

pes de  province  avaient  essayé  de  s'établir  momentanément  à  Paris, 

en  payant  aux  confrères  de  la  Passion  le  droit  d'un  écu  par  repré- 
sentation; une  de  ces  troupes  ouvrit  un  théâtre,  en  1G32,  au  jeu  de 

paume  de  la  Fontaine,  rue  Michel-le-Comte  ;  une  autre  troupe  obtint 

la  permission,  en  1G35,  de  jouer  ;\  la  foire  Saint-Germain,  mais  ces 

tentatives  échouèrent  tristement.  Les  habitants  de  Paris  étaient  tou- 

jours très  curieux  de  toute  espèce  de  spectacle,  et  néanmoins,  le  prix 

des  places  au  théâtre  ayant  été  presque  doublé,  il  fallait  compter  avec 

sa  bourse,  pour  se  donner  un  plaisir  aussi  coûteux. 
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A  la  fin  de  1643,  des  enfants  de  famille  formèrent  une  société  drama- 

tique et  louèrent  le  jeu  de  paume  des  Métayers,  près  des  fossés  de  la 

porte  de  Nesle,  avec  l'intention  d'y  faire  la  comédie;  ils  étaient  pro- 

tégés par  Gaston  d'Orléans,  qui  leur  avait  promis  une  pension,  et  ils 
avaient  consenti  à  payer  la  redevance  que  les  confrères  de  la  Passion 

réclamaient  de  tous  les  comédiens  jouant  à  Paris.  U Illustre  théâtre 

(c'est  ainsi  qu'ils  l'avaient  appelé  un  peu  ambitieusement)  s'ouvrit  le 
31  décembre  1643.  La  troupe  se  composait  des  frères  et  soeurs  Béjart 

et  de  leurs  amis,  au  nombre  desquels  était  Molière,  fils  de  Jean  Po- 

quelin,  tapissier  et  valet  de  chambre  du  roi.  Le  jeune  Molière  (c'était 

le  nom  de  théâtre  qu'il  avait  choisi)  venait  à  peine  de  terminer  sa 

classe  de  philosophie  et  d'achever  son  droit,  mais  il  ne  rêvait  que  co- 
médie et  il  se  faisait  comédien  pour  se  préparer  à  devenir  auteur.  U Il- 

lustre théâtre  avait  un  répertoire  tout  nouveau  et  des  acteurs  pleins 

d'ardeur  et  d'émulation,  qui  ne  s'étaient  pas  encore  montrés  sur  la 

scène.  Le  public  leur  manqua,  et,  pour  trouver  ce  public  qui  n'avait  pas 

répondu  à  l'appel  des  enfants  de  famille,  les  fondateurs  de  Y  Illustre 

théâtre,  après  une  année  d'efforts  infructueux,  se  transportèrent  dans 

le  quartier  de  l'Arsenal,  où  ils  ouvrirent  leur  spectacle  dans  le  jeu  de 

paume  de  la  Croix-Noire,  situé  devant  le  port  Saint-Paul,  sur  le  quai 

des  Ormes.  Là,  les  subventions  de  Gaston  d'Orléans  et  du  duc  de  la 

Meilleraye  ne  retardèrent  pas  la  ruine  de  ce  théâtre ,  qui  avait  pour- 

tant de  bonnes  pièces  et  de  bons  acteurs.  Molière  s'était  fait  res- 
ponsable de  toutes  les  dettes  de  la  troupe,  qui  retourna  dans  le 

faubourg  Saint-Germain,  et  qui  s'établit  dans  le  jeu  de  paume  de 

la  Croix-Blanche,  près  de  la  porte  de  Bucy.  Ce  troisième  essai 

ne  fut  pas  plus  heureux  que  les  précédents.  La  troupe  de  Y  Illustre 

tlièâtre  se  décida  enfin  à  quitter  Paris  et  à  courir  la  province.  Pen- 

dant un  intervalle  de  douze  années,  de  1646  à  1658,  on  retrouve  cette 

troupe,  qu'on  regardait  comme  la  meilleure  des  troupes  de  campa- 
gne, tantôt  en  Normandie,  tantôt  au  Mans,  tantôt  en  Guyenne,  tan- 

tôt en  Languedoc.  C'est  à  Lyon  qu'elle  obtint  ses  plus  brillants  suc- 
cès dramatiques.  On  la  voit  mandée  aux  Etats  du  Languedoc,  par  le 

prince  de  Conti,  qui  avait  été  le  condisciple  de  Molière  au  collège  de 
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Clermont,  et  l'on  peut  prévoir  que  cette  troupe  ambulante,  qui  a  con- 
servé des  relations  avec  divers  personnages  influents  de  la  cour,  ne 

tardera  pas  à  retourner  à  Paris.  Elle  n'y  revint  pourtant  qu'en  1658. 
Les  Béjart  et  Molière  étaient  toujours  les  principaux  acteurs  de  la 

troupe,  qui  débuta  devant  le  roi,  au  Louvre,  le  21  octobre  de  cette  an- 

née-là. On  joua  Nicomhle,  de  Pierre  Corneille,  et  l'assemblée  parut 

très  satisfaite  du  jeu  des  comédiens.  Monsieur,  frère  du  roi,  s'était 

1  2  8 

Fig.  2S2.  —  TjpM  do  coniidions  italiens.  —  D'après  une  suite  publiée  CtM  Mariette. 
1.  Scaramouche.  —  2.  Damo  Rngonde.  —  3.  Romagneal  (dit  le  docteur  Ba'imard). 

fait  ouvertement  l'appui  de  Molière,  que  le  prince  de  Conti  lui  avait 

recommandé;  ce  fut  lui  qui  l'invita  à  faire  voir  à  Sa  Majesté  une  des 

petites  pièces  comiques  qu'il  jouait  dans  les  provinces  avec  tant 
de  succès.  Molière  joua  donc  le  Docteur  amoureux,  farce  dont  il  était 

l'auteur,  et  il  la  joua  d'une  manière  si  divertissante,  que  Louis  XIV 

lui  accorda  sur-le-champ  la  permission  de  s'établir,  avec  sa  troupe, 
au  théâtre  du  Petit-Bourbon. 

La  troupe  de  Molière  devenait,  dès  ce  moment,  la  rivale  redoutable 

de  la  troupe  royale  de  l'hôtel  de  Bourgogne,  qui  devait  avoir  bientôt  à XVIIe  SIÈCLE.  —  INSTITCTIONS.  —  65 
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-souffrir  de  la  concurrence  des  comédiens  de  Monsieur.  Les  confrères  de 

la  Passion  n'osèrent  pas,  nonobstant  leurs  privilèges,  mettre  obstacle 
aux  débuts  de  la  nouvelle  troupe ,  qui  allait  partager,  avec  une  troupe 

de  comédiens  italiens ,  la  possession  de  la  salle  du  Petit-Bourbon.  Les 

comédiens  italiens  jouaient  les  dimanche,  mardi  et  vendredi;  Molière 

s'entendit  avec  eux,  moyennant  le  payement  d'une  somme  de  1,500  livres, 

et  se  contenta  des  quatre  autres  jours  de  la  semaine  pour  ses  représen- 

1  2  3   -'  4 

Fig.  253.  —  Types  de  comédiens  italiens.  —  D'après  l'Histoire  du  Théâtre  italien,  de  1500  à  1660,  publiée  en  1727 
par  Louis  Riccoboni. 

1.  Pantalon  moderne.  —  2.  Polichinelle  napolitain.  —  3.  Scapin.  —  4.  Narcissin  de  Malalbergo. 
N.  B.  Les  estampes  de  cet  ourrage  sont  graYc^s  par  Joullain  d'après  les  dessins  do  Gillot. 

tations.  Il  composa  son  répertoire  des  comédies  en  vers  et  des  petites 

pièces  en  prose,  qu'il  avait  jouées  en  province  et  qui  n'étaient  pas 
connues  à  Paris.  La  faveur  particulière  dont  Monsieur  honorait  ses 

comédiens  leur  assura  la  vogue,  et  les  deux  premières  années  de  leur 

exploitation  dramatique  assurèrent  l'établissement  de  leur  théâtre. 

Non  seulement  la  salle  était  toujours  remplie  d'une  assemblée  nom- 

breuse et  distinguée,  qui  applaudissait,  dans  Molière,  l'auteur  et  le 
comédien ,  mais  encore  la  troupe  de  Monsieur  recevait  sans  cesse  des 

invitations  pour  aller  jouer  les  pièces  de  son  répertoire  chez  les  plus 
grands  personnages  de  la  cour,  de  la  noblesse  et  de  la  finance. 
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Une  puissante  cabale  s'était  formée  contre  Molière  et  sa  troupe  : 
on  imagina  de  lui  enlever  son  théâtre,  en  faisant  ordonner  par  le  roi  la 

démolition  immédiate  du  Petit-Bourbon ,  pour  commencer  les  travaux 

de  la  colonnade  du  Louvre.  Par  bonheur,  le  théâtre  que  Richelieu  avait 

fait  construire,  vingt-quatre  ans  auparavant,  dans  le  Palais-Cardinal, 

devenu,  depuis  sa  mort,  Palais-Royal,  n'était  pas  occupé,  et  aucune 

troupe  de  comédiens  n'avait  songé  à  s'en  emparer,  à  cause  de  l'abandon 

1  2  3  4 

Kig.  254.  —  Types  de  comédiens  italiens.  —  Tirés  du  même  ouvrage. 
L  Pierrot.  —  2.  Mezzetln.  —  3.  Capittn  italien.  —  t.  Arlequin  modem*. 

et  du  délabrement  dans  lesquels  il  se  trouvait.  Molière  était  déjà  bien 

en  cour  :  il  demanda  au  roi  le  théâtre  du  Palais-Royal  et  l'obtînt,  au  mo- 

ment même  où  sa  troupe  n'avait  plus  d'asile  (1GG0).  Les  réparations 
de  la  belle  salle  accordée  â  la  troupe  de  Molière  durèrent  plusieurs 

mois,  et  cette  troupe  errante,  que  l'hôtel  de  Bourgogne  et  le  Marais 
essayaient  en  vain  de  démembrer  à  tout  prix,  resta  entière,  allant  en 

visite,  comme  on  disait  ,  chez  les  grands  seigneurs  et  les  gens  riches, 

où  elle  continuait  à  jouer  son  répertoire.  Molière  se  voyait  en  possession 

de  la  salle  du  Palais-Royal,  qu'il  faisait  remettre  en  état,  et  la  réouver- 

ture de  son  théâtre  eut  lieu,  le  4  février  1GG1,  par  la  première  représen- 

tation de  sa  tragi-comédie  de  Don  Garde  de  Navarre,  qui  tomba  ou 
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qui  n'eut  pas  de  succès.  La  comédie  de  V Ecole  des  maris  fut  une 

prompte  revanche  de  cet  échec,  et,  depuis  V Ecole  des  maris,  jusqu'au 
Malade  imaginaire,  dernière  comédie  de  Molière  représentée  sur  le 

théâtre  du  Palais-Royal,  la  prospérité  de  ce  théâtre  ne  fit  que  s'ac- 

croître, à  chaque  nouvelle  comédie  qu'il  donnait  au  public.  Vainement 

les  rivaux  et  les  ennemis  de  l'illustre  auteur-comédien  se  déchaînèrent 

contre  ses  ouvrages  et  contre  sa  personne  ;  il  était  soutenu  par  la  fa- 

veur du  roi,  qui  se  déclarait  son  approbateur  et  son  soutien  en  toute 

occasion  :  le  roi  appréciait  non  seulement  le  génie  comique  de  Molière, 

mais  encore  sa  probité  et  son  noble  caractère. 

La  troupe  du  Palais-Royal  était  toujours  nominativement  la 

troupe  de  Monsieur,  qui  ne  lui  payait  pas  même  l'indemnité  de  300  li- 

vres qu'il  avait  promise  à  Molière.  Le  14  août  1665,  dans  une  visite 

que  cette  troupe  faisait  à  Saint-Germain  pour  jouer  devant  le  roi, 

Louis  XIV,  comme  le  raconte  la  Grange  dans  son  Registre  de  théâtre , 

«  dit  au  sieur  de  Molière,  qu'il  vouloit  que  la  troupe  désormais  lui  ap- 

partînt ;  et  il  la  demanda  à  Monsieur,  »  qui  n'avait  rien  à  refuser  au  roi. 

Dès  lors  cette  troupe,  qui  s'intitula  Troupe  du  Roy  au  Palais-Royal, 
reçut  du  roi  une  pension  annuelle  de  6,000  livres,  en  dehors  des 

sommes  souvent  considérables  qu'elle  touchait  éventuellement  pour 

ses  visites  à  la  cour  et  pour  ses  voyages  à  Fontainebleau  et  à  Cham- 

bord.  Ainsi  la  troupe  de  Molière,  arrivée  au  château  de  Saint-Germain 

le  24  juin  1662,  y  resta  jusqu'au  11  août,  et  joua  seulement  treize  fois, 

ce  qui  lui  valut  une  indemnité  de  14,000  livres  ;  elle  ne  passa  que  dix- 

huit  jours  àChambord  en  1670,  et  elle  eut  à  se  partager  une  somme  de 

12,000  livres.  La  troupe  royale  de  l'hôtel  de  Bourgogne  recevait  pour- 

tant une  pension  supérieure  à  celle  de  la  troupe  du  Palais-Royal  (12,000 

livres),  parce  qu'elle  était  deux  fois  plus  nombreuse  que  celle-ci,  qui  ne 
compta  jamais  plus  de  douze  comédiens  pensionnaires  ou  à  part  entière. 

Molière,  comme  auteur  et  chef  de  troupe,  avait  droit  à  deux  parts,  outre 

les  gratifications  personnelles  que  Louis  XIV  lui  accordait  de  temps 

ii  autre.  Molière  était  donc,  à  lui  seul,  en  quelque  sorte  ,  l'incarnation 
vivante  de  son  théâtre,  de  son  répertoire  et  de  ses  comédiens. 

C'est  à  lui,  c'est  à  la  distinction  de  son  caractère,  à  ses  qualités 
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(Y honnête  homme  ou  d'homme  du  monde,  à  son  crédit  auprès  du  roi 

et  à  l'estime  générale  dont  il  jouissait  à  la  cour,  qu'il  faut  attribuer  la 
position  sociale  que  les  comédiens  avaient  prise  de  son  vivant,  et 

Kltf.  Ml.  —  Prontihpice  do»  umvre*  do  Moliire  (édition  /»n«év/.>  lia  lttttti)  ;  gravé  par  i'h»uve»u 
.V.  B.  Moliôrc  eit  représenté,  iUu»  ce  frontlipJoo,  en  biute,  et  en  piod  dmni  les  eoituraet  île  Mavcarill* 

Jet  Pr&  itmm  «*  4»  Sf>nar*li«, 

(pi'ils  ne  conservèrent  pas  longtemps  après  sa  mort.  Samuel  Cliapu- 
zeau  écrivait  en  1  ( j 7 ï ,  dans  son  ouvrage  intitulé  le  Théâtn  français  : 

«  Le  grand  et  facile  accès  que  les  comédiens  ont  auprès  du  roy  et 

des  princes  et  de  tous  les  grands  seigneurs  qui  leur  font,  caresse, 

doivent  fort  les  consoler  de  se  voir  moins  bien  dans  les  esprits  de 
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certaines  gens,  qui  au  fond  ne  connoissent  ni  la  comédie  ni  les  co- 

médiens. »  Ceux-ci,  la  plupart  du  moins,  vivaient  honorablement  en 

famille,  évitant  toute  espèce  de  scandale,  élevant  avec  soin  leurs 

enfants,  et  s' attachant  à  n'admettre  dans  leur  communauté  que  des 

acteurs  et  des  actrices  de  bonne  vie  et  mœurs.  Ils  étaient  générale- 

ment aussi  réguliers  dans  leur  vie  privée  que  les  bourgeois  les  plus 

estimables;  ils  remplissaient  leurs  devoirs  religieux  avec  décence  et 

sans  ostentation;  ils  ne  se  montraient  en  public  que  vêtus  proprement, 

et  quelquefois  avec  recherche.  Leur  profession  n'était  pour  personne 
un  motif  de  mettre  en  doute  leur  conduite  honorable.  Ils  cachaient, 

d'ailleurs,  avec  une  extrême  discrétion,  les  irrégularités  qui  pouvaient 
se  produire  dans  la  conduite  de  leurs  confrères.  Montfleury,  par  un 

odieux  sentiment  de  rivalité  contre  Molière,  ayant  essayé  de  le  diffamer 

et  de  le  perdre  dans  l'esprit  du  roi,  Louis  XIV  accabla  de  son  mépris 

le  calomniateur,  et  fit  lui-même  réparation  d'honneur  au  comédien 

calomnié,  en  voulant  être  le  parrain  d'un  de  ses  enfants.  Chapuzeau 

rapporte,  en  faveur  des  comédiens,  le  témoignage  d'un  des  premiers 

magistrats  de  France,  lequel  déclara  «  que  l'on  n'avoit  jamais  vu 

aucun  de  leur  corps  donner  lieu  aux  rigueurs  de  la  justice,  ce  qu'en 

tout  autre  corps,  quelque  considérable  qu'il  puisse  estre,  on  auroit 
bien  de  la  peine  à  rencontrer.  »  On  a  pu  constater  aussi  les  rapports 

de  bonne  harmonie  qui  existaient  entre  les  comédiens  et  le  clergé, 

antérieurement  à  la  représentation  du  Tartufe  de  Molière  :  cette  co- 

médie, que  le  roi  avait  approuvée,  fut  considérée,  à  tort,  comme 

une  machine  de  guerre  dirigée  contre  la  religion ,  et  de  ce  moment-là 

(1667),  l'Église  condamna  le  théâtre  et  les  comédiens.  Ceux-ci,  par 

le  fait  seul  de  l'exercice  de  leur  profession,  se  virent  retranchés 

de  la  communion  chrétienne  jusqu'à  ce  qu'ils  eussent  fait  amende 
honorable  et  renoncé  au  théâtre. 

Molière  mourut  cependant  assisté  d'un  prêtre  et  muni  des  sacre- 
ments (17  février  1673);  mais  il  fallut  un  ordre  du  roi  pour  le  faire 

enterrer,  le  soir,  aux  flambeaux,  sans  que  le  corps  fût  présenté  à 

l'église,  et  l'enterrement  eut  lieu  au  cimetière  Saint- Joseph,  où  l'on 
inhumait  les  enfants  morts  sans  baptême,  les  fous  et  les  suicidés. 
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La  mort  de  Molière  amena  un  démembrement,  une  désorganisation 

générale  des  théâtres  de  Paris,  qui  étaient  déjà  en  souffrance  depuis 

la  création  de  l'Académie  royale  de  musique ,  en  vertu  d'un  privilège 
accordé  à  Lully,  par  lettres  patentes  de  mars  1G72.  Ce  nouveau 

théâtre  de  machines,  de  musique  et  de  danse,  que  Lully  avait  enlevé 

à  l'abbé  Perrin  et  au  marquis  de  Sourdéac,  qui  en  eurent  le  privilège 

avant  lui,  s'était  ouvert  dans  le  jeu  de  paume  de  Bel-Air,  près  du 

Fig.  256.  —  Frontispico  de  l'acte  IV  de  l'opéra  i'Atys,  de  Lully  (  1676).  —  D'après  l'édition  de  Chr.  Ballard  (1720). 

jardin  du  Luxembourg;  mais  l'éloignement  de  la  salle  n'était  pas  favo- 

rable au  succès  de  l'entreprise,  et  Lully  avait  tenté  inutilement  de  s'en- 

tendre avec  le  marquis  de  Sourdéac,  à  l'effet  d'occuper  une  autre  salle 

que  celui-ci  avait  fait  construire  dans  la  rue  Mazarine  pour  les  opéras 

de  Perrin  et  deCambert.  Molière,  quoique  ancien  ami  de  Lully,  se  pré- 

parait, quand  il  mourut  subitement,  à  lui  faire  une  redoutable  concur- 

rence, en  jouant  au  théâtre  du  Palais-Royal  des  comédies  et  des  pasto- 

rales mêlées  de  musique  et  de  danses.  Lully,  Molière  mort,  se  hâta  de 

demander  au  roi  la  salle  du  Palais-Royal,  pour  y  transporter  l'Académie 

royale  de  musique,  au  moment  même  où  la  veuve  de  Molière  rou- 



520 XVIIe  SIÈCLE.  — INSTITUTIONS,  USAGES,  ETC. 

vrait  le  théâtre,  qu'elle  espérait  bien  faire  survivre  à  son  mari. 

Mais  les  meilleurs  comédiens  du  Palais-Royal  étaient  déjà  engagés  à 

l'hôtel  de  Bourgogne,  et,  pour  les  remplacer,  Mme  Molière  n'avait 
trouvé  que  quelques  emprunts  à  faire  à  la  troupe  du  Marais.  Le  théâtre 

du  Marais,  où  l'on  avait  représenté  de  véritables  opéras  et  des  pièces 

à  machines,  semblait  vouloir  s'en  tenir  à  ce  nouveau  genre,  et  il  de- 

vait être  transporté,  rue  Mazarine,  dans  la  salle  du  marquis  de  Sour- 

déac.  Mais  cette  salle  fut  achetée,  en  secret,  moyennant  30,000  livres, 

avec  toutes  les  machines  et  toutes  les  décorations  qu'elle  renfermait  ; 

l'acquéreur  était  la  veuve  de  Molière,  qui  obtint  la  permission  de  faire 
inscrire  :  Théâtre  de  la  troupe  du  roi,  sur  une  table  de  marbre,  au 

fronton  de  ce  théâtre,  qui  ouvrit  le  9  juillet  1673.  L'ordonnance  du 

lieutenant  de  police  la  Reynie ,  autorisant  l'ouverture  du  théâtre 
de  la  rue  Mazarine,  défendait  aux  comédiens  du  Marais  de  jouer, 

soit  dans  leur  ancienne  salle,  soit  dans  tout  autre  quartier  de  Paris. 

C'était  Lully  qui  se  débarrassait  ainsi,  au  profit  de  son  amie,  la  veuve 

de  Molière,  de  la  gênante  rivalité  du  théâtre  du  Marais.  L'hôtel  de 
Bourgogne,  qui  avait  attiré  les  meilleurs  comédiens  de  la  troupe  de 

Molière,  pouvait  se  flatter  d'avoir  reconquis  sa  supériorité,  et  la  troupe 

royale  n'avait  plus  à  craindre  une  comparaison  désavantageuse  avec 
la  troupe  du  roi  de  la  rue  Mazarine  ou  Guénégaud  (on  lui  donnait 

indifféremment  l'un  ou  l'autre  nom).  Elle  avait  commencé  à  lutter 

contre  les  pauvres  confrères  de  la  Passion,  qu'elle  prétendait  dépos- 

séder de  leurs  anciens  privilèges.  Elle  y  réussit  d'autant  mieux,  que, 

depuis  l'établissement  du  théâtre  de  Molière ,  les  confrères  n'osaient 

plus,  comme  autrefois,  réclamer  contre  la  moindre  infraction  à  ces  pri- 

vilèges :  ils  tremblaient  de  se  heurter  à  des  privilèges  de  nouvelle 

date ,  octroyés  par  le  roi  à  des  troupes  qui  avaient  eu  l'honneur  de 

jouer  devant  lui.  C'est  ainsi  qu'ils  étaient  restés  muets  et  inertes, 

quand  les  comédiens  de  Mademoiselle  s'étaient  établis  en  1661,  au 

faubourg  Saint- Germain,  dans  la  rue  des  Quatre-Vents  ;  quand  la  troupe 

du  dauphin,  composée  des  petits  acteurs  de  l'organiste  Raisin,  avait 
obtenu  un  ordre  du  roi,  pour  donner  des  représentations  à  la  foire 

Saint-Germain;  quand  les  comédiens  espagnols,  protégés  par  la  reine, 
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avaient  joué,  de  1660  à  1672,  dans  une  salle  presque  toujours  déserte. 

Enfin,  la  confrérie  de  la  Passion  fut  supprimée  par  édit  de  décembre 

1670,  et  les  revenus  de  cette  confrérie,  y  compris  le  louage  de  l'hôtel 

de  Bourgogne,  furent  attribués  à  l'hôpital  général,  pour  l'entretien 

des  enfants  trouvés.  La  comédie  n'avait  donc  plus  que  deux  théâtres 

à  Paris  :  celui  de  l'hôtel  de  Bourgogne  et  celui  de  la  rue  Guénégaud, 
et  cependant  les  deux  salles  étaient  vides  les  jours  de  représentation  ; 

les  deux  troupes  mouraient  de  faim. 

Fig.  257.  —  Frontispice  du  1er  acte  de  l'opéra  d'Armith;  de  Lully.  —  D'upris  l'édition  de  Ch.  Iiullurd  (1T13). 

Le  goût  du  théâtre  diminuait  et  s'affaiblissait  de  jour  en  jour, 
surtout  dans  les  classes  élevées,  qui  trouvaient  les  pièces  nouvelles 

mauvaises,  les  comédiens  pitoyables,  malgré  l'incontestable  talent  de 
Michel  Baron  et  de  quelques  autres  acteurs  tragiques.  Louis  XIV  se 

lassa  de  pensionner  deux  troupes,  qu'il  n'appelait  presque  jamais  à 

Versailles,  et  qui  ne  servaient  qu'à  lui  faire  regretter  davantage  la 
troupe  tragique  de  Floridor  et  la  troupe  comique  de  Molière  ;  il 

ordonna  tout  à  coup,  par  déclaration  du  25  août  1680,  que  la  troupe 

de  l'hôtel  de  Bourgogne  eût  à  se  fondre  avec  la  troupe  de  la  rue 

Guénégaud,  de  manière  à  n'en  plus  former  qu'une  seule  qui  jouerait xvhc  Bcfcouc.  —  rcarrrunoxB,  —  66 
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dans  ce  dernier  théâtre.  Quant  au  théâtre  de  l'hôtel  de  Bourgogne,  il 
fut  réservé  exclusivement  aux  comédiens  italiens,  qui  y  continuèrent 

leurs  représentations  jusqu'en  1697.  Mais  le  théâtre  de  la  rue  Guéné- 
gaudne  subsista  pas  aussi  longtemps  :  il  était  de  plus  en  plus  abandonné 

par  le  public,  lorsque  le  lieutenant  de  police  notifia  aux  comédiens, 

de  la  part  du  roi,  qu'ils  eussent  à  se  pourvoir  d'une  autre  salle,  celle 

1  •_'  3 

Fig.  258.  —  Types  de  comédiens. 

I.  Peschars,  en  habit  de  polichinelle,  dans  le  divertissement  de  Villeueuve-Saiut-Georges  0692)  ;  d'après  Béiaiu. 
2.  Brigucllc  ;  d'après  Le  Blond.  —  3.  Polichinelle. 

qu'ils  occupaient  dans  les  rues  Mazarine  et  Guénégaud  étant  trop 

proche  des  écoles  du  collège  Mazarin,  où  l'on  se  plaignait  journelle- 
ment de  ce  voisinage,  à  cause  du  bruit  de  la  foule  et  des  carrosses 

qui  encombraient  les  abords  du  théâtre.  Depuis  la  réunion  des  deux 

troupes  en  une,  il  est  vrai,  ce  théâtre  jouait  tous  les  jours,  au  lieu  de 

se  borner  à  trois  représentations  par  semaine.  La  troupe  était  nom- 

breuse, mais  dénuée  de  ressources;  elle  espéra  que  le  roi  aurait  à 

cœur  de  donner  à  sa  troupe  royale  une  résidence  digne  d'elle,  car 
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elle  n'avait  pas  les  moyens  de  faire  bâtir  une  salle  à  ses  frais.  Pen- 

dant deux  ans,  elle  annonça  qu'elle  cherchait  sérieusement  à  s'établir, 

soit  dans  l'ancien  hôtel  de  Nemours,  près  la  Croix  du  Trahoir,  soit  dans 

l'hôtel  de  Sens,  rue  Saint- André  des  Arts,  soit  dans  l'hôtel  de  Laissai), 

rue  des  Petits-Champs,  soit  dans  l'hôtel  d'Auch,  rue  Montorgueil  ; 

Kig.  239.  —  Types  de  comédiens. 

1.  Mlle  Joiimet  dans  le  rôle  de  Mùlis><\  d'.l  iwi</#*.<  </<■  f.Y.Ve  i  Académie  royale  de  miui<|ile\ 
i.  Catherine  Hiancolelll ,  dite  Cnlumfiiiu-. 

elle  faisait  présenter  des  plans  de  construction  au  roi,  qui  les  approu- 

vait, mais  qui  ne  donnait  pas  d'argent.  Enfin,  la  troupe  royale,  qu'on 
pressait  de  quitter  la  rue  Ma/arine,  acheta  le  jeu  de  paume  de 

l'Etoile,  dans  la  rue  des  Fossés-Saint-Germain  des  Prés,  depuis  rue 

de  l' Ancienne-Comédie  :  l'acquisition  devait  être  payée  au  moyen 

du  prélèvement  d'un  vingt-troisième  sur  les  vingt-trois  parts  des  co- 

médiens, et  le  payement  s'effectua  en  six  années.  La  construction  du 
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théâtre,  dirigée  par  l'architecte  Dorbay,  coûta  198,433  livres  quinze 
sous.  Il  fut  ouvert  le  18  avril  1689,  et  il  demeura  au  même  endroit 

jusqu'en  1770.  C'était  alors  le  théâtre  de  la  Comédie-Française,  et 

les  comédiens  du  roi  avaient  grand'peine  à  vivre  du  produit  de  leur 
part,  les  recettes  baissant  tous  les  jours.  Un  arrêt  du  conseil  du 

1er  mars  1699  leur  ordonna  de  donner  le  sixième  de  leur  recette  aux 

pauvres  de  l'hôpital  général,  mais  il  élevait  en  même  temps  le  prix 
des  places,  qui  furent  de  trois  livres  douze  sous  sur  les  banquettes 

du  théâtre,  de  trente-six  sous  aux  secondes  loges,  et  de  dix-huit 

sous  au  parterre.  La  recette  totale,  à  cette  époque,  dépassait  rarement 

1,400  livres. 

Aussi  la  Comédie-Française  ne  fit-elle  que  végéter  jusqu'à  la  mort 
de  Louis  XIV. 

Fig.  260.  —  Grotesque.  —  D'après  Callot. 
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La  mode  après  la  Ligne.  —  Extravagance  des  modes  féminines  sous  Henri  IV.  —  Faste  déployé  dans 
les  costumes  de  grandes  cérémonies.  —  Le  costume  populaire,  peu  sujet  à  changements.  —  Régence 
de  Marie  de  Médicis;  modifications  dans  la  manière  de  porter  la  barbe  et  premier  usage  de  la  perru- 

que; la  Cadenette.  —  Costume  des  hommes.  —  Parure  des  femmes;  les  fards,  l'éventail,  le  manchon 
et  le  petit  chien.  —  Les  édits  somptuaires  de  1G32  et  1684.  —  La  mode  des  rubans  ;  les  galants  et  la 
petite  oie.  —  Elégance  du  costume  masculin,  sous  Louis  XIII;  sévérité  relative  du  costume  féminin. 
—  Los  modes  à  la  Fronde.  —  Usage  définitif  de  la  perruque  sous  Louis  XIV.  —  Les  mouches.  —  Le 
costume  des  hommes;  les  canons;  la  rhin grave,  etc....  —  Coiffures  des  femmes  :  la  Hvrdvberlu  et  la 
Fontange.  —  Recrudescence  du  luxe  dans  les  costumes  de  cour.  —  La  mode  décrite  par  la  Bruyère. 

a  mais  la  modo,  dans  le  costume  des  hommes 

et  des  femmes,  n'était  parvenue,  on  France, 
au  degré  de  bizarrerie,  de  dévergondage 

et  de  luxe,  qu'elle  atteignit  à  la  fin  du 
règne  de  Henri  III,  qui  avait  donné 

l'exemple  de  ces  exagérations  et  de  ces 
folies.  La  mode,  il  est  vrai,  se  trouvait, 

comme  à  l'ordinaire,  renfermée  dans  les 

^^^ot=ŒtP^5^  limites  de  la  cour,  et  elle  ne  les  dépassait 
que  pour  donner  satisfaction  au  caprice  et  à  la  vanité  de  la  ric  he  bour- 

geoisie. Le  reste  de  la  population  était  à  peu  près  étranger  aux  sin- 

gulières variations  d'habillement  qu'on  lui  offrait  en  spectacle.  Mais 

des  lors  l'austérité  morale  de  la  Réforme  s'était  prononcée  avec  indi- 
gnation contre  ces  scandaleuses  mascarades,  qui  témoignaient  de  la 

corruption  des  mœurs,  et  depuis  que  la  Ligue  avait  voulu  tracer  une 

ligne  de  démarcation  profonde  entre  ses  actes  et  ceux  de  la  royauté, 
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les  bons  catholiques  eux-mêmes  avaient  repoussé  avec  horreur  les 

livrées  de  la  mode  courtisanesque. 

Cette  différence  entre  les  vêtements  de  l'un  et  de  l'autre  parti  ne  fit 

que  s'accentuer,  à  mesure  que  les  événements  politiques  rendirent 
plus  irréconciliables  le  roi  et  la  Ligue.  Paris,  foyer  de  la  Ligue,  avait, 

en  quelque  sorte,  renoncé  au  despotisme  de  la  mode,  avant  que 

Henri  III,  qui  en  avait  fait  la  reine  de  la  cour,  l'eût  abandonnée  lui- 
même,  pour  venir,  au  milieu  de  son  armée,  suivre,  le  casque  en  tête  et 

la  cuirasse  au  dos ,  le  siège  de  sa  capitale  révoltée.  Les  troubles  con- 

tinuels et  la  misère  du  temps  firent  ce  que  n'avaient  pu  faire  tant  de 
lois  somptuaires  ;  la  Ligue  avait  tué  la  mode,  non  seulement  à  Paris, 

mais  encore  dans  les  différents  centres  où  elle  exerçait  sa  tyrannie. 

Si  la  mode  ne  conserva  son  empire  que  dans  quelques  villes  de 

province,  telles  que  Lyon,  Bordeaux  et  Metz,  elle  avait  trouvé  du  moins 

une  sorte  de  lieu  d'asile,  où  elle  ne  cessa  de  régner  en  souveraine,  dans 

le  château  d'Usson,  séjour  de  la  reine  Marguerite  de  Valois.  Brantôme 

nous  a  transmis  le  souvenir  de  l'admiration  que  la  gracieuse  reine 

inspirait  aux  contemporains;  et  cependant  la  mode  est  chose  si  ca- 

pricieuse et  si  changeante ,  que  quand  la  reine  Marguerite ,  âgée 

alors  de  cinquante-deux  ans,  revint  à  Paris,  en  1G0G,  et  s'habilla, 

comme  autrefois ,  «  à  son  plus  superbe  appareil ,  »  on  la  trouva  ridi- 

cule, et  plus  tard,  sous  Louis  XIII,  on  la  représentait  dans  un  bal- 

let, comme  le  type  le  plus  grotesque  du  temps  passé. 

La  mode,  à  sa  renaissance  sous  le  règne  de  Henri  IV,  avait  trans- 

formé assez  heureusement  le  costume  des  hommes,  mais  celui  des 

femmes,  qui  n'était  qu'une  déformation  extravagante  du  corps  hu- 

main sous  Henri  III,  devint,  s'il  est  possible,  encore  plus  laid  et 
plus  incommode.  La  taille  était  si  étroitement  serrée  dans  un  corset 

armé  d'un  buse  d'acier,  de  baleines  et  d'éclisses  de  bois,  que  la  mode 

arrivait  à  ce  triste  résultat,  que  Henri  Estienne  appelait  Yespoitri- 

nement  des  dames;  cette  taille  de  guêpe  s'emmanchait,  pour  ainsi 

dire,  dans  la  vertugade,  qui  bouffait  autour  des  reins,  en  s'appuyant 

sur  un  large  cerceau  tenu  en  suspens  comme  une  coupole  environ- 

née de  basques  à  gros  bouillons,  au-dessous  desquelles  tombaient 
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toutes  droites  les  jupes  formant  une  espèce  de  tour  ronde  soutenue 

par  une  armature  de  fil  d'archal.  Les  manches  du  corsage,  surchar- 

gées de  bourrelets  aux  épaules  et  rembourrées  de  coton  jusqu'au 
coude,  étaient  plus  grosses  que  le  corsage  lui-même;  la  collerette, 

tuyautée  et  empesée,  se  dressait  comme  une  grille  évasée  derrière 

la  tcte.  La  coiffure,  composée  d'une  perruque  ou  de  cheveux  naturels, 

était  retroussée  et  pommadée,  autour  d'un  tampon  de  filasse,  sur  le 

sommet  du  crâne.  Les  cheveux  étaient  souvent  poudrés,  poudre  d'iris 
pour  les  blondes,  poudre  de  violette  pour  les  brunes.  Le  cou  et  le 

haut  de  la  gorge  restaient  nus  ordinairement,  avec  un  carcan  en  or 

ou  en  pierreries.  11  y  avait,  en  général,  trois  jupes  l'une  sur  l'autre, 

chacune  d'une  étoffe  plus  ou  moins  riche,  de  couleur  différente.  La 

porteuse  de  jupes  avait  l'art  de  remuer  les  hanches  en  marchant,  de 

manière  à  balancer  en  cadence  par-devant  et  par-derrière  le  tambour 

de  la  vertugade  ;  elle  avait  aussi  l'art  de  relever  coquettement  la  robe, 
pour  montrer  successivement  une  première  jupe  chamarrée,  une  seconde 

jupe  passementée,  et  une  troisième  brodée  en  or  ou  en  argent.  Quant 

à  la  robe,  elle  était  également  brodée  quelquefois  avec  des  perles  et 

des  diamants.  Ce  splcndide  costume,  bien  massif  et  bien  lourd,  exi- 

geait, comme  accessoires  indispensables,  des  bas  de  soie  d'une  couleur 

répondant  à  celle  de  la  robe,  des  souliers  à  pont  en  maroquin  d'Es- 

pagne, ouverts  des  deux  côtés,  avec  oreilles  et  cordon  d'attache  en 
nœud  iïamour,  des  gants  de  peau  parfumée  et  un  mouchoir  brodé 

de  la  plus  grande  richesse. 

A  cette  époque,  le  sceptre  de  la  mode  fut  entre  les  mains  de  Ga- 

brielle  d'Estrées,  et  le  luxe  consistait  surtout  dans  l'abus  des  pierres 

précieuses  et  des  perles,  appliquées  sur  toutes  les  parties  de  l'habille- 

ment féminin ,  depuis  la  tête  jusqu'aux  pieds;  c'était  l'alliance  de  la 

joaillerie  avec  la  passementerie  et  la  broderie.  Lors  de  l'entrée  solen- 
nelle de  Henri  IV  à  Paris,  le  soir  du  15  septembre  1594,  la  belle 

Gabriclle  était,  au  dire  des  mémoires  contemporains,  <(  chargée  de 

tant  de  perles  et  de  pierreries  si  reluisantes,  qu'elle  offusquoit  la 
lueur  des  flambeaux,  et  avoit  une  robe  de  satin  noir  toute  huppée 

de  blanc.  » 
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Ce  fut  au  baptême  du  dauphin  et  de  ses  deux  sœurs,  Mesdames 

Christine  et  Elisabeth,  le  14  septembre  1606  (voir  p.  61),  que  la  cour 

de  France  se  surpassa  en  folles  dépenses  de  toilette,  dans  le  moment 

même  où  la  peste  régnait  à  Paris.  «  Les  princes  et  seigneurs  de  la  cour, 

raconte  Jean  de  Serres  dans  son  Inventaire  de  V histoire  de  France,  con- 

certoient  à  qui  devanceroit  l'un  l'autre  en  despense.  Dedans  les  gardes 

seules  d'une  superbe  espée  que  le  duc  d'Epernon  fit  monter,  entrèrent 

dix-huit  cents  diamants,  dont  le  plus  riche  estoit  de  vingt  escus  et  le 

moindre  de  quatre  à  cinq,  et  revenoient  ces  gardes,  au  dire  de  l'orfèvre 
qui  les  étoffa,  à  trente  mille  écus.  Jamais  ne  fust  rien  de  plus  admirable 

à  la  veiie,  ni  de  plus  incroyable  à  l'ouye,  que  la  beauté,  l'ornement  et  le 

lustre  des  princesses  et  dames  de  la  cour  :  les  yeux  humains  ne  pou- 

voient  soustenir  la  splendeur  de  l'or,  ny  la  candeur  de  l'argent,  ny  le 
brillant  des  perles  et  des  pierreries  qui  couvroient  leurs  habillemens  ; 

et  tout  ce  qui  peut  se  recouvrer  de  précieux  et  de  rare  en  étoffes  re- 

vestoit  les  princes  et  seigneurs.  La  robbe  de  la  reine ,  estoffée  de  trente- 

deux  mille  perles  et  de  trois  mille  diamans,  la  mettoit  hors  de  pair  et 

de  prix.  »  Les  étoffes  de  soie,  aux  couleurs  multiples,  que  les  dames 

faisaient  servir  à  leur  costume,  étaient  toutes  d'un  prix  excessif, 

qu'elles  vinssent  de  l'étranger  ou  qu'elles  fussent  tissées  en  France, 
car  les  satins  de  Chine  et  les  brocards  de  Turquie  étaient  imités  très 

habilement  dans  les  fabriques  françaises,  et  l'inventaire  des  meubles  de 

Gabrielle  d'Estrées  (1598)  décrit  une  «  cotte  de  drap  d'or  de  Tur- 

quie, figuré  à  fleurs,  incarnat,  blanc  et  vert,  »  et  une  <(  robbe  de  ve- 

lours vert  découppé  en  branchages,  doublée  de  toille  d'argent,  et 

icelle  chamarrée  de  passemens  d'or  et  d'argent,  avec  des  passepoils 
de  satin  incarnadin.  » 

Le  costume  des  hommes  de  la  cour  était  aussi  riche  que  celui  des 

femmes,  dans  les  occasions  solennelles,  mais  il  était  de  meilleur  goût, 

parce  qu'il  tendait  à  se  rapprocher  de  celui  qu'on  avait  porté  à  la 

cour  de  Henri  IL  Les  pourpoints  à  bosse  d'estomac  et  les  pourpoints 
busqués  avaient  été  remplacés  par  les  pourpoints  collants  sans  buse, 

avec  manches  serrées  à  bourrelets  sur  les  épaules.  On  n'avait  pas 
gardé  longtemps  les  collets  en  peaux  de  fleurs  ou  de  senteurs;  les 
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grandes  fraises  revinrent  alors  à  des  proportions  raisonnables,  sur 

deux  ou  trois  rangs  plissés  et  empesés  ;  puis  elles  allèrent  toujours 

diminuant,  jusqu'à  ce  qu'elles  se  changeassent  en  rabats  ou  collets  ra- 
battus de  toile  ou  de  point-coupé.  Les  hauts-de-cliausses  étaient  en- 

core bouffants  ou  rembourrés,  mais  sans  exagération  ;  on  les  nommait 

Fig.  201.  —  Costumes  militaires,  sous  Henri  IV.  —  Gravé  par  Goltzius  d'après  J.  île  (Un  in. 

.V.  /.'.  Le  personnage  do  gauche,  qui  tient  un  biUon  itu  prGtÔi  d'armée,  porto  encore  le  panieron  qui  depuis 
UeDri  III  n'était  routé  on  usnpo  que  daim  l'armée,  jusqu'au  moment  où  il  disparaît  tout  a  fait.  Le  prérot  est 
coiffé  d'un  de  ces  haut»  feutres  empanachés  que  Brantôme  appelait  «  grands  fats  do  chapeaux  »  et  qui  ne  fu- rent abandonnés  quo  vers  1(»0U. 

L'autro  personnage  porto  l'ijcliarpo ,  mUe  à  la  mode  par  Henri  IV.  (  Voir  page  530.  ) 

grègues;  ils  grossissaient  modérément  les  cuisses  et  descendaient  jus- 

qu'aux genoux,  où  ils  étaient  séparés  des  bas  d'attache,  en  soie  de 
couleur,  par  des  jarretières  nouées  sur  le  côté.  On  conservait  la  cape 

à  l'espagnole.  Le  chapeau,  dit  français,  n'était  autre  que  l'ancien 

chapeau  albanais,  qu'on  avait  relevé  par-devant  et  chargé  d'un  pen- 

nache  ou  panache.  Brantôme  n'aimait  pas  ces  chapeaux,  qu'il  appelle XVIIe  SIÈCLE.  —  INSTITUTIONS.  —  «7 
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«  de  grands  fats  de  chapeaux,  garnis  de  plus  de  plumes  en  l'air 

qu'une  autruche  peut  en  fournir  en  chascun.  »  L'opinion  de  Brantôme 
prévalut,  et  ces  grands  fats  de  chapeaux  furent  abandonnés  vers  1600, 

pour  faire  place  au  feutre  ou  au  castor  à  basse  forme  et  à  larges  bords, 

sans  plumes,  avec  une  enseigne  ou  ornement  d'orfèvrerie.  Quant  à  la 

chaussure  en  cuir  mou,  à  haut  talon ,  avec  pont  ou  tablier  mobile  re- 

couvrant tout  le  cou-de-pied,  elle  ne  tarda  pas  à  être  détrônée  par  les 

bottes,  qui  s'appliquèrent  à  tous  les  usages,  en  variant  de  matière  et 
de  forme  :  elles  étaient  tantôt  en  cuir  de  Russie,  tantôt  en  maroquin 

de  Turquie,  tantôt  en  peau  d'Espagne;  il  y  avait  les  longues  bottes 

larges  allant  jusqu'au  genou,  les  demi-bottes  à  col  évasé,  ou  bottes 

d'écurie,  qui  pénétrèrent  dans  les  appartements  du  Louvre  et  s'y 
maintinrent  longtemps,  en  raison  de  la  commodité  de  leur  usage.  On 

ne  prit  pas  même  la  peine  de  supprimer  les  éperons.  Les  souliers  de 

cuir  persistèrent  cependant,  lorsqu'on  adopta  les  hauts-de-chausses 

collants,  de  soie  ou  de  tricot  de  laine,  à  la  place  des  grègues  bouf- 

fantes et  des  bas  d'attache.  Le  pourpoint  s'allongea  aussi  en  jaquette, 
avec  bourrelet  ou  ceinture  autour  de  la  taille  et  trousses  flottantes  ou 

rembourrées  descendant  au  milieu  des  cuisses.  Le  manteau  s'était 

aussi  allongé,  pour  se  couvrir  de  plus  de  broderie.  L'exemple  du  roi 

avait  fait  adopter,  par  les  hommes  ainsi  que  par  les  femmes,  l'é- 
charpe  de  satin  de  couleur,  passée  en  bandoulière  sur  le  pourpoint  ; 

le  roi  seul  portait  l'écharpe  blanche.  L'usage  d'avoir  toujours  des  bas 
de  soie,  qui  coûtaient  fort  cher  et  qui  se  salissaient  très  vite,  donna 

l'idée  de  les  préserver  avec  de  longues  guêtres  boutonnées,  dites  ga- 

naches, qu'on  mettait  par  dessus  et  qui  étaient  en  peau,  pour  sortir  à 

pied  ou  à  cheval;  en  velours  brodé  d'or  et  d'argent,  pour  aller  en 

compagnie.  Le  pendant  d'épée,  en  cuir  ou  en  étoffe  agrémentée,  rem- 

plaçait le  ceinturon  et  le  baudrier,  en  fixant  l'épée  horizontalement 

sur  le  haut  de  la  cuisse.  Enfin,  les  gants  à  poignets  montaient  jus- 

qu'au coude  ;  ils  étaient  en  peau  de  daim  ou  en  cuir  de  cerf,  pour  l'é- 

quitation  et  pour  la  chasse  ;  ils  étaient  en  satin  ou  en  velours  de  cou- 

leur, frangés  de  soie  ou  d'or,  pour  la  vie  de  cour.  On  portait  encore 
des  gants  à  la  frangipane,  en  peau  fine  et  parfumée,  semblables  à  ceux 
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que  le  comte  de  Frangipani  avait  introduits  à  la  cour  de  Catherine 

de  Médicis,  et  qui  furent  dès  lors  fabriqués  à  Blois  sur  des  modèles 

italiens.  Les  ordonnances  somptuaires  furent  plus  d'une  fois  renou- 
velées, pendant  le  règne  de  Henri  IV,  mais  on  ne  les  observait  pas; 

elles  ne  servaient  qu'à  contrarier  les  aspirations  de  la  riche  bour- 

geoisie, qui  se  préoccupait  d'imiter  les  modes  de  la  cour. 

]  2  3  1 

Flg.  262.  —  Costumes  populaires. 

X"  1  et  û.  —  Paysans  des  environs  de  Paris  ;  d'après  Saint-Jean.  —  X"  2  et  3  —  Hommes  et  femmes  dansant  ;  d'après  la  .hnjruit  n.- 
sembtfa  ou  liacchannlc  au  sujet  tir  la  i>ai.r ,  par  Ilounnrd.  —  N*  I.  —  I.e  fondeur  de  bois  ;  d'après  Bnnnard. 

.V.  B.  Ces  costumes  appartiennent  a  la  seconde  partie  du  siècle,  mais  ils  n'en  montrent  que  mieux  la  lenteur  des  changement*  opérés 
dans  lo  costume  populaire  ;  l'homme  n"  2,  notamment,  porte  encore  lo  chapeau  ii  la  Henri  IV. 

Quant  au  peuple,  il  voyait  passer  sous  ses  yeux,  avec  indiffé- 

rence, les  continuelles  métamorphoses  des  modes  de  la  cour.  Il  res- 

tait fidèle  i\  son  ancien  costume  national,  qui  ne  se  modifiait  que  de 

loin  en  loin,  moins  sous  la  forme  du  vêtement  que  sous  le  rapport 

des  étoffes  que  le  progrès  de  la  fabrication  rendait  moins  grossières 

et  moins  coûteuses  ;\  la  fois.  Dans  la  Chasse  au  vieil  cjrognard  de 

l 'antiquité  (102:2) ,  l'auteur  anonyme  se  plaît  à  décrire  l'habillement 
du  marchand  et  de  sa  femme,  durant  tout  le  seizième  siècle.  Chez 
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l'un  :  ((  Un  petit  bonnet  de  mouton,  fait  à  la  coquarde,  un  petit  saye 

de  drap,  une  ceinture  de  grosse  lizière,  un  haut-de-chausses  à  prestre, 

une  gibecière  pendante,  des  souliers  qui  n'avoient  du  cuir  que  par  le 

bout,  et  la  barbe  raze.  »  Chez  l'autre  :  «  Un  grand  chaperon  dé- 

troussé par  derrière,  jusqu'à  la  ceinture,  une  robe  de  drap  sceau 

(d'Ussel.  en  Limousin),  bordée  d'un  petit  bord  de  veloux,  une  cotte 

de  cramoisi  rouge,  et  collets  jusqu'aux  mamelles,  et  des  souliers  pa- 

reils à  son  mary,  un  demy  ceint  d'argent,  trente  deux  clés  pendantes, 
et  une  bourse  où  il  y  avoit  toujours  dedans  du  pain  bénit  de  la 

messe  de  minuit.  »  Après  la  mort  de  Henri  IV,  tout  changea,  en 

peu  d'années  :  la  mode,  qui  se  tenait  dans  les  hautes  sphères  de  l'a- 

ristocratie, descendit  dans  la  classe  bourgeoise,  et  l'auteur  de  la 
Chasse  au  vieil  grognard  pouvait  représenter  le  marchand  «  vestu 

d'habit  de  soye,  avec  manteau  de  pluche;  le  bourgeois  qui  n'est  qu'un 

peu  moindre  que  la  noblesse,  et  si  je  disois  égal,  ajoute-t-il,  je  ne  sçais  si 

je  faillerois,  veu  que  la  noblesse,  à  présent,  se  joint  et  s'annexe 

par  alliance  avec  lui.  ))  Il  parle  aussi  des  femmes  :  «  Il  n'y  a  rien, 

dit-il ,  de  mieux  vestu ,  de  plus  propre ,  de  plus  honneste  ;  si  bien 

avenantes  que  la  plupart  pourroient  plustost  estre  recognues  nobles 

ès  compagnies,  pour  estre  agréables  en  leurs  discours  et  entretiens, 

que  bourgeoises  et  marchandes  ;  ))  avec  leurs  filles,  «  qui  portent  l'habit 

d'attente  de  noblesse.  » 

Quant  aux  paysans,  d'une  génération  à  l'autre,  ils  étaient  habillés 
tous  de  la  même  manière  :  sayon  ou  jupon  de  toile  bise  ou  de  gros 

drap,  sinon  cape  écourtée  ouverte  par  devant  et  attachée  avec  des 

cordons,  hauts-de-chausses  amples  en  grosse  toile,  grandes  guêtres  éga- 

lement en  toile  ou  en  cuir,  et  des  souliers  ferrés.  Les  paysannes 

étaient  partout  mieux  vêtues  que  leurs  maris  et  leurs  enfants;  chacune 

affectait  de  porter  une  sorte  de  costume  indigène  propre  à  sa  pro- 

vince ;  elles  avaient  presque  toutes  des  bijoux  en  or,  et  si  elles  se 

couvraient  la  tête,  tous  les  jours,  d'un  gros  béguin  piqué,  qu'on  appe- 

lait cale  ou  calipete,  elles  revêtaient,  les  dimanches  et  fêtes,  leur  cos- 

tume local,  dont  la  coiffure,  plus  ou  moins  élégante  et  compliquée, 

était  toujours  la  partie  caractéristique. 
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Les  modes  de  cour  ne  subirent  que  de  légers  changements  sous 

la  régence  de  Marie  de  Médicis.  La  barbe,  à  laquelle  Henri  III  faisait 

une  guerre  implacable,  avait  reparu  sous  le  règne  de  Henri  IV,  et 

n'avait  plus  trouvé  d'opposition  nulle  part.  Les  magistrats  et  les  ecclé- 

Flg.  263.  —  Vècmjtr  à  la  mode.  —  Estampe  satirique,  signée  Jaspar  /sac.  ercuâ.  (1634.) 
(Bibl.  nat.,  Coll.  Hennin,  t.  XXXVIII,  p.  61.) 

Cet  oscuycr  plus  froid  que  glace,  Mais  pur  une  nouvelle  mode 
Devrait  bien  avoir  un  valet  11  veut  que  sa  Dame  aille  à  pied 
Pour  paraistre  avec  plus  de  grâce  Disant  que  son  train  l'incommode 
Kt  faire  honneur  à  son  mulet  Kt  qu'il  en  cet  estropié. 

A*.  B.  Le  petit  bosBU  ridiculo,  que  représente  cette  caricature,  porte  la  barbe  Utllée  à  la 
mode  00  nouveau  règne,  le  pourpoint  tailladé  qui  s'était  introduit  eut  ru  1600  et  1620 
(V.  page  û3ftj  et  enfin  la  longue  mèche  de  cheveux  appelée  alors  mnu*tache ,  ou  code 
nette  t  quand  elle  était  enveloppée  d'un  na>ud  de  ruban.  (V.  page  534.) 

siastiques  avaient  été  les  premiers  à  la  reprendre  ;  ils  la  conservèrent 

jusqu'aux  premiers  temps  du  ministère  de  Richelieu,  qui  n'autorisait 

que  les  moustaches  et  la  barbiche  ou  petite  barbe  en  pointe  au 

menton.  Sous  Henri  IV,  tous  les  genres  de  barbe  avaient  été  admis, 

selon  le  caprice  de  chacun  :  on  en  voyait  de  rondes,  de  carrées,  de 

pointues,  des  barbes  à  la  Ligue,  en  queue  d'aronde  ou  d'hirondelle,  en 
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feuilles  d'artichaut,  en  satyre,  en  éventail,  etc.  Cette  dernière  espèce 

de  barbe  était  consolidée  avec  un  mastic  de  cire  parfumée  ;  on  la  ren- 

fermait, chaque  soir,  pour  la  nuit,  dans  une  bigotère  ou  bourse  des- 

tinée à  la  maintenir  dans  sa  forme  ;  quant  aux  moustaches',  elles 
étaient  généralement  courtes  et  retroussées  en  aigrette  ;  plus  tard,  elles 

s'allongèrent,  en  s'effilant  vers  la  pointe.  Les  cheveux,  qu'on  avait  por- 
tés presque  ras  du  temps  de  Henri  IV,  redevinrent  longs ,  mais  sans 

Fig.  264.  —  Gentilshommes  français  (162*0  à  1C30).  —  D'après  Callot. 

-V.  7>.  Le  n°  1  porte  la  casaque  dite  hmujrcllne,  les  deux  autres  le  manteau  qu'on  drapait  sur  le  bras,  ou  autour  du  buste 
(V.  page  53").  Tous  trois  portent  les  chausses  bouffantes  dites  en  hallon  et  sont  coiffés  du  large  chapeau  do  feutre 
gris  ou  de  castor  avec  la  plume  retombant  en  qnette  de  renard.  Les  deux  premiers  ont  le  col  en  rotonde  (p.  536)  et  le 
troisième  une  fraise  à  la  confusion.  Les  chaussures  sont  pour  les  n"  1  et  3,  la  botta  éperonnée  à  tige  épanouie,  et  pour 
le  n°  2,  le  soulier  à  pont-levis,  ou  lazarine. 

retomber  sur  les  épaules;  on  les  frisait  dru  et  menu,  de  manière  à 

composer  une  masse  de  petites  boucles  qui  se  mêlaient  ensemble. 

C'était  rendre  la  perruque  indispensable  pour  les  hommes  qui  man- 
quaient de  cheveux.  La  perruque  fut  définitivement  approuvée  et 

conseillée,  quand  le  jeune  roi  Louis  XIII  se  vit  atteint  d'une  calvitie 

prématurée,  en  1620.  Ceux  qui  avaient  alors  l'avantage  d'une  belle 

chevelure,  l'accommodaient  à  la  comète,  en  séparant  sur  l'occiput  les 

cheveux  qui  formaient  par  derrière  une  petite  queue  flottante  qu'on 

ramenait  sur  l'une  et  l'autre  épaule.  Le  seigneur  de  Cadenet,  frère  du 
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connétable  de  Luynes ,  inventa  une  mode  qui  convenait  à  ses  magni- 

fiques cheveux  blonds ,  dont  il  laissait  pendre,  du  côté  gauche,  une 

longue  mèche,  qu'on  appela  cadenette,  et  qu'il  nouait  avec  un  ruban 

de  couleur,  après  l'avoir  tressée  soigneusement. 

De  1600  à  1G20,  le  costume  des  femmes  s'améliora,  sous  le  rapport 
du  goût  et  du  naturel;  celui  des  hommes  gagna  beaucoup  aussi,  en 

gardant  la  plupart  de  ses  arrangements  consacrés  par  l'usage.  Ainsi 

Fig.  265.  —  Dumcs  françaises  (Munie  époque).  -  D'après  J.  Callot. 

.V.  U.  Comparés  aux  costumes  du  temps  de  Henri  IV,  ces  exemples  so  caractérisent  surtout  par  la  moindre  ampleur 
du  vertugadin  et  le  raccourcissement  du  eUMgf ,  en  mfme  temps  plus  ouvert.  Les  cheveux  «.ont  ondes  et  crêpe* 
et  lo  chaperon,  en  pointo  allongée  sur  le  front,  réduit  à  sa  plus  simple  expression.  Lo  masque  était  généralement  en 
crepo  noir. 

on  conserva  le  pourpoint  à  la  Henri  IV,  avec  ses  épaulettes  et  ses 

ailerons,  mais  il  fut  tailladé  menu  ou  largement  sur  les  bras  ou  sur 

la  poitrine,  pour  mieux  faire  ressortir  la  couleur  de  la  doublure,  qu'on 

nommait  la  petite  et  la  grande  oMguetade.  Il  descendait  en  pointe  jus- 

qu'à la  ceinture,  mais  il  ne  ballonnait  plus  en  trousse  autour  des  reins. 
Louis  Garon  expose  ainsi,  dans  s&  Sage  folie,  les  variétés  du  pourpoint  : 

((  Pourpoints  ouverts,  devant,  derrière,  aux  costez,  sur  les  espaules, 

sur  les  manches,  balafrez  à  la  suisse,  avec  boutons,  sans  boutons,  gar- 

nis de  frcluche,  à  queue  (houppe  de  soie),  découpez,  non  découpez,  pas- 
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sementez,  aussi  pleins  que  vuides,  sans  passement  avec  le  double 

arrière-point,  avec  passement  et  passe-poil,  ou  avec  le  simple  passe-poil; 

avec  les  tasselles  (basques)  longues  ou  moyennes,  avec  les  hauts  de 

manches  ou  sans  hauts  de  manches  (bourrelets),  la  piccadille  (bordure 

festonnée)  ou  sans  piccadille.  ))  Les  cols  de  chemise  rabattus  devaient 

finir  par  l'emporter  sur  les  rotondes,  cols  montés  en  carton,  et  sur 

les  fraises  à  plusieurs  rangs.  Ceux  qui  ne  portaient  pas  le  pour- 

Fig.  266.  —  Gentilshommes  français.  —  D'après  Abraham  Bosse. 

point  avaient  repris  la  casaque,  ou  calabre  ou  roupille.  Il  y  en  avait 

de  longues  et  de  courtes,  de  larges  et  d'étroites,  d'ouvertes  et  de  fer- 

mées. De  là  l'usage  des  casaques  à  deux  envers.  L' Inventaire  de  ce 
qui  s  est  trouvé  dans  les  coffres  de  M.  le  chevalier  de  Guise,  indique  ((  les 

utilitez,  et  manière  de  s'en  servir.  »  Cette  casaque  était  d'un  côté  aux 

couleurs  d'un  parti,  mais  on  la  retournait  au  besoin.  Le  Laboureur,  dans 

l' Origine  des  armes,  dit  que  cet  usage  pourrait  bien  avoir  donné  lieu  â 

l'expression  proverbiale  :  Il  a  tourné  casaque.  Les  chausses ,  qui  ne 

contenaient  pas  moins  de  huit  aunes  d'étoffe  de  frise  ou  d'écarlate , 
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flottaient  à  gros  plis  autour  des  cuisses  ;  des  jarretières  à  rosette  et 

à  nœud  pendant,  les  attachaient  au-dessus  du  mollet.  Les  grandes 

bottes,  dont  les  tiges  s'épanouissaient  par  le  haut,  montaient  jus- 

qu'au genou.  La  cape,  débarrassée  de  ses  doublures  d'apprêts,  ne  se 
tenait  plus  raide  sur  les  épaules  et  se  drapait  sur  le  bras  ou  autour 

du  buste.  On  avait  aussi  des  manteaux  de  pluie ,  auxquels  on  donnait 

bien  des  noms  différents  :  hongreline ,  balandras,  gàban  ou  caban, 

Fig.  267.  —  Costumes  de  courtisans.  —  D'après  une  estampe  intitulée  la  Politesse  françoiiê, 
et  signée  WilheUu  Baur. 

mandîlle,  etc.,  et  chacun  de  ces  noms  indiquait  des  différences  dans 

la  forme  ou  dans  l'étoffe.  Le  bas  de  soie  était  toujours  de  mode  chez 
les  délicats  qui  ne  se  piquaient  pas  de  passer  pour  des  gens  de 

cheval,  mais,  comme  le  tissu  de  ces  bas  avait  une  extrême  finesse, 

il  fallait  en  mettre  plusieurs  paires  l'une  sur  l'autre  pour  se  pré- 

server du  froid.  C'est  sans  doute  un  conte  plaisant  qui  nous  montre 

le  poète  Malherbe  portant  à  la  fois  onze  paires  de  bas.  Ce  qui  ca- 

ractérise la  mode  sous  la  régence  de  Marie  de  Médicis,  c'est  la  di- 

minution, le  rétrécissement  de  toutes  les  parties  du  costume  :  «  N'eu 
déplaise  à  messieurs  les  courtisans,  dit  le  Dioybie  fiancnis  (1017), 
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ils  aiment  les  choses  petites,  le  chapeau  petit,  la  barbe  petite  en 

queue  de  canard,  le  petit  manteau  à  la  clistérique,  la  petite  espée,  et, 

foy  de  Platon,  le  plus  souvent  la  bourse  si  petite,  qu'il  ne  se  trouve 
rien  dedans.  ))  Les  femmes,  dont  les  vêtements  restaient  très  amples, 

grandes  vertugades,  robes  de  dessus  retroussées  en  baldaquin,  jupes 

de  dessous  tramant  jusqu'à  terre,  etc.,  appropriaient  cette  manie  des 
petites  choses  à  des  objets  accessoires,  «  La  femme,  pour  sa  propreté, 

dit  le  Diogène  francois,  doit  porter  un  petit  estui,  de  petits  cizeaux, 

de  petits  couteaux,  un  petit  drajouer,  un  petit  manchon,  un  petit 

chien.  »  A  aucune  époque,  les  femmes  ne  firent  plus  d'usage  des 
faux  cheveux,  des  fards  de  toilette  et  des  masques.  Ecoutons  le  Bis- 

cours  de  la  Mode  (1615)  : 

Une  dame  ne  peut  jamais  estre  prisée, 

Si  sa  perruque  n'est  mignonnement  frisée, 
Si  elle  n'a  son  chef  de  poudre  parfumé 
Et  un  millier  de  nœuds,  qui  çà  qui  là  semé , 
Par  quatre,  cinq  ou  six  rangs,  ou  bien  davantage, 

Comme  sa  chevelure  ,  a  plus  ou  moins  d'étage. 

((  Celles ,  dit  la  Découverture  du  style  des  courtisanes  de  Normandie 

(1G22),  celles  qui  avoient  visage  trop  pâle  appliquoient  le  vermillon 

destrempé  sur  la  rondeur  des  joues  ;  celles  qui  avoient  le  visage  trop 

rouge  ou  trop  triste,  le  blanc  d'Espagne  délayé  assez  clairement, 

qu'elles  appliquoient  très  doucement  sur  leur  visage,  sans  oublier  la 
petite  mouche  noire  sur  la  tempe  et  la  plume  orange  pastel  avec  verd 

naissant.  »  Il  est  dit,  dans  Y  Œuf  de  Pâques,  de  Jacques  de  Fonteny 

(1616),  que  ((  si  les  femmes  ont  encore  envie  d'avoir  un  blanc  pour  se 

farder,  elles  calcinent  la  coquille  d'un  oeuf  et  font  une  poudre  fine 

qu'elles  meslent  avec  de  l'eau  d'ange.  »  L'eau  d'ange  ou  de  Chypre 

passait  pour  la  meilleure  des  eaux  de  senteur.  Les  femmes  qui  vou- 

laient avoir  le  teint  fleuri  se  servaient  de  couennes  de  lard,  qu'elles  ap- 
pliquaient sur  leur  visage  pendant  la  nuit.  Les  mouches,  découpées 

en  taffetas  noir,  avaient  été  mises  en  œuvre  dès  le  milieu  du  seizième 

siècle ,  mais  cette  mode  ne  se  montrait  encore  qu'à  l'état  d'exception. 
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En  revanche,  le  masque  de  velours  noir  était  déjà  le  privilège  insépa- 

rable des  femmes  de  qualité. 

Dans  le  Bruit  qui  court  de  VEspousée  (1G20),  on  se  moque  de 

la  Mijolette ,  une  mauvaise  langue ,  qui  soutient  que  cette  épousée 

«  est  la  première  de  sa  race,  qui  a  le  masque  de  velours.  »  Ces  masques 

étaient  de  diverses  sortes,  les  uns  à  mentonnières  de  satin,  pour  qui  ne 

voulait  pas  montrer  le  bas  du  visage,  les  autres  très  courts,  pour  les 

femmes  qui  avaient  la  bouche  belle  et  coraline;  on  les  attachait  aux 

oreilles  avec  des  oreillettes  en  canetille,  ou  bien  on  les  retenait  avec 

les  dents,  à  l'aide  d'un  bouton  de  verre  fixé  au  bas  du  masque. 

Fig.  2C8.  —  Le  petit  chien  do  manchon.  —  D'après  Ilollur. 

Les  lois  somptuaires  revenaient  périodiquement  depuis  Henri  IV, 

non  pas,  comme  on  l'a  cru,  pour  réprimer  le  luxe  de  la  toilette  des 

femmes,  mais  pour  retenir  dans  le  royaume  l'argent  que  ce  luxe  faisait 

passer  à  l'étranger,  surtout  dans  les  Pays-Bas  et  en  Italie.  Ces  lois, 

dont  l'action,  très  puissante  d'abord,  cessait  de  s'exercer  au  bout  de 

quelques  mois,  avaient  ainsi  pour  objet  de  remettre  en  faveur  les  pro- 

duits de  l'industrie  nationale,  en  arrêtant  ou  en  diminuant  l'introduc- 

tion de  certaines  marchandises  exotiques.  Ainsi,  Henri  IV  n'avait 

jamais  interdit  l'usage  de  la  soie,  qu'il  voulait,  au  contraire,  répandre 

en  France  avec  le  secours  des  fabriques  françaises.  Il  n'interdit  pas 
davantage  les  dentelles,  qui  se  fabriquaient  sur  tous  les  points  du 

royaume.  Les  lois  somptuaires  de  Louis  XIII,  dictées  par  Richelieu, 

visaient  surtout  l'abus  excessif  qu'on  faisait  des  matières  d'or  et 

d'argent  pour  les  vêtements  des  femmes  et  des  hommes. 
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Entre  toutes  ces  ordonnances ,  les  deux  plus  fameuses  furent  celles 

de  1633  et  1634.  L'édit  du  18  novembre  1633  défendait  à  tous  les 

sujets  de  Sa  Majesté  «  de  porter,  sur  leur  chemise,  coulets,  manchettes, 

coëffe;  et  sur  autre  linge,  aucune  découpure  et  broderie  de  fil  d'or  et 

d'argent,  passemens,  dentelles,  points  coupés,  manufacturés,  tant  de 

Fig.  26!>.  —  Le  courtisan  suivant  l'édit.  —  D'après  Abraham  Bosse. 
«  Plus  de  galons,  ni  de  points  coupés,  ni  de  clinquant.  » 

dedans  que  dehors  le  royaume.  »  Le  parlement  donna  plus  d'extension 

à  cet  édit,  qui  s'adressait  surtout  à  la  riche  bourgeoisie,  en  désignant 
certains  objets,  tels  que  rabats  et  bas,  mouchoirs  et  cravates,  etc.,  qui 

faisaient  partie  de  l'habillement  des  gens  de  cour,  et  qui  n'étaient  pas 

moins  susceptibles  de  recevoir  des  broderies  d'or  et  d'argent. 

L'édit  du  mois  de  mai  1634  prohibait,  pour  les  habits  d'homme  et 

de  femme,  toute  espèce  de  drap  d'or  et  d'argent,  fin  ou  faux,  et  aussi 
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toutes  les  broderies  où  ces  matières  métalliques  seraient  employées. 

Il  était  ordonné,  en  outre,  que  les  plus  somptueux  habillements,  en 

velours,  satin  ou  taffetas,  ne  porteraient  pas  d'autres  ornements  que 
deux  bandes  de  broderie  de  soie;  que  les  pages,  laquais  et  cochers 

ne  pourraient  être  vêtus  qu'en  étoffes  de  laine;  que  les  litières  et 

Fig.  '270.  —  La  dame  suivant  l'cdit.  —  D'après  Abraham  Bosse, 
n  II  faut  serrer  ces  belle*  jupe*.  » 

carrosses,  garnis  à  l'intérieur  d'étoffes  brodées  d'or  ou  d'argent,  de- 
vraient être  dépouillés  de  ces  étoffes,  etc.  Les  marchands,  qui  avaient 

le  plus  à  souffrir  de  ces  édits,  réclamèrent  contre  eux  inutilement;  la 

caricature  se  fit  l'interprète  de  leurs  plaintes  :  dans  une  estampe,  on 

avait  représenté  un  marchand  flamand,  qui  s'arrachait  les  cheveux  et 
foulait  aux  pieds  sa  marchandise,  en  disant  :  «  Mettons  bas  la  bou- 

tique, et  de  nos  passements  faisons  des  cordes  pour  nous  pendre!  » 
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Dans  une  autre  estampe,  intitulée  :  Pompe  jiinebre  de  la  Mode  avec  les 

larmes  de  Démocrite  et  les  ris  d'Heraclite,  on  voyait  la  Mode  portée 

par  quatre  femmes  et  suivie  d'un  cortège  de  tailleurs,  de  barbiers,  de 
brodeurs,  de  faiseuses,  qui  arboraient,  en  guise  de  bannières,  des 

bâtons  chargés  d'oripeaux  et  d'ajustements  brodés. 

Ces  deux  édits ,  plus  rigoureux  que  tous  les  précédents ,  n'attei- 

Fig.  271  et  272.  —  Costumes  de  femme.  —  D'après  Hollar. 
1.  Noble  dame  de  France,  2.  ̂ favehaude  de  Paris. 

gnirent  pas  la  cour,  qui  ne  changea  rien  à  ses  habillements,  à  ses 

livrées  et  à  ses  carrosses  :  on  envoya  seulement  à  la  fonte  les  vieilles 

broderies  d'or  et  d'argent.  Les  bourgeois  furent  seuls  un  peu  tour- 

mentés, non  pas  à  cause  du  luxe  de  toilette,  mais  en  raison  de  la  pro- 

venance des  passements,  des  dentelles  et  des  points  coupés,  qu'ils 

préféraient  comme  étant  d'origine  étrangère  :  on  leur  interdit  la  pas- 
sementerie milanaise,  les  dentelles  de  Flandre,  les  points  coupés  de 

Gênes  et  de  Venise,  qu'on  saisissait  chez  les  marchands;  mais  ces 

mêmes  objets,  fabriqués  en  France,  furent  à  l'abri  de  toute  prohibi- 
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tion.  Les  broderies  de  soie  étaient  d'ailleurs  autorisées,  pourvu 

qu'elles  n'excédassent  pas  la  largeur  du  doigt  et  qu'elles  fussent  appli- 
quées comme  bordures  sur  les  habillements  des  deux  sexes.  On  avait 

aussi  les  rubans,  pour  remplacer  les  galons  d'or  et  d'argent.  On  se  jeta 
sur  les  rubans,  et  on  les  employa  de  toutes  manières,  en  leur  donnant 

le  nom  de  galants.  On  en  garnissait  toutes  les  parties  du  costume,  sous 

Flg,  ".'73  et  271.  —  Costumes  de  femmes.  —  D'après  ITollar. 
3.  Mutrono  parlslonnc.  i.  Kcmaio  des  classes  rustiques. 

différentes  formes  de  nœud  et  de  rosette,  à  ce  point  que,  vers  1G56,  un 

homme  à  la  mode  avait  cinq  ou  six  cents  galants,  grands  et  petits, 

distribués  dans  l'économie  de  sa  toilette.  On  s'était  contenté  d'abord 

d'un  seul,  car,  dans  la  Galerie  du  Palais,  comédie  de  Pierre  Corneille 

jouée  en  1625,  Oronte  dit  à  Florise,  en  lui  montrant  la  boutique  d'un 

mercier  :  «  Vois,  je  te  veux  donner  tout  à  l'heure  un  galant.  »  Le 

mot  prêtait  à  la  plaisanterie;  ce  fut  peut-être  ce  qui  lit  son  succès 

et  celui  des  rubans.  «  On  a  beau  dire  que  c'est  faire  une  boutique  de 

sa  propre  personne,  et  mettre  autant  de  mercerie  à  l'estallage,  que  si 
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l'on  vouloit  vendre,  disent  les  Loixde  la  galanterie,  publiées  en  1644, 
il  faut  néanmoins  observer  ce  quia  cours  :  et  pour  monstrer  que  toutes 

ces  manières  de  rubans  contribuent  beaucoup  à  faire  paroistre  la  ga- 

lanterie d'un  homme,  ils  ont  emporté  le  nom  de  galands,  par  préfé- 
rence sur  toute  autre  cause.  »  Déjà,  en  1635,  un  nœud  de  ruban 

s'appelait  une  petite  oie,  parce  que  ce  nœud  figurait  également  au  bas 
des  manches,  sur  les  épaules  et  sur  la  chaussure,  comme  représentant 

l'abattis  d'une  oie  qu'on  va  mettre  à  la  broche.  Cette  expression  de 

petite  oie,  si  vulgaire  qu'elle  fût,  s'introduisit  pourtant  dans  la  langue 

la  plus  raffinée,  pour  désigner  d'abord  le  cordon  et  les  aiguillettes  du 
haut-de-chausses  ;  puis  les  rubans  qui  tombaient  comme  un  petit  ta- 

blier sur  le  ventre ,  pour  cacher  l'ouverture  du  haut-de-chausses  ;  puis 

l'ensemble  de  tous  les  galants  qui  ornaient  l'habillement.  Dans  les 

Précieuses  ridicules,  de  Molière,  jouées  en  1660,  Mascarille  fait  admi- 

rer sa  petite  oie  à  Cathos  et  à  Madelon  :  c<  La  trouvez-vous,  leur  dit-il, 

congruante  à  l'habit?  ))  puis  il  ajoute  :  «  C'est  Perdrigeon  tout  pur.  » 

Ce  Perdrigeon  était  alors  le  mercier  à  la  mode,  qui  vendait  ces  bou- 

quets de  rubans. 

Ce  ne  fut  pas  sans  des  essais  variés  et  sans  de  nombreux  tâtonne- 

ments, que  le  costume  de  cour  parvint,  sous  Louis  XIV,  au  plus  haut 

degré  d'élégance  et  de  bon  goût.  Il  avait  été  soumis  d'abord  à  des  trans- 
formations bizarres.  Voici  ce  que  disait,  en  1625,  le  Courtisan  à  la 

mode  :  ((  La  France ,  plus  que  province  du  monde  inconstante  et  gros- 

sière d'inventions,  en  produit  et  enfante  tous  les  jours  de  nouvelles. 

C'est  bien  pis  au  temps  où  nous  sommes,  auquel  on  porte  la  barbe  poin- 

tue, les  grandes  fraises,  les  chapeaux  hors  d'escalade  et  d'autres  en 

preneurs  de  taupes,  l'espée  la  pointe  haute,  bravant  les  astres;  et  crains 

encore  à  l' advenir  plus  grand  débordement  de  mœurs  et  humeurs. 
Chose  beaucoup  plus  dangereuse  que  la  superfluité  des  habits!  Si  on 

demandoit  à  tels  pipeurs,  preneurs  de  papillons,  vrais  prothées  de 

cour,  pourquoi  ils  changent  si  souvent  de  face  et  de  grimace,  ils  vous 

répondront  que  leur  habit,  leur  démarche  et  leur  barbe  est  à  l'espagnole. 

Maintenant,  à  cause  des  relations  de  la  France  avec  l'Angleterre,  in- 

continent vous  verrez  nos  courtisans  habillez  à  l'angloise,  et  par  ce 
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moyen,  pour  rendre  leurs  fraizes  et  leurs  collets  jaunes,  ils  seront  cause 

qu'il  pourra  advenir  une  cherté  sur  le  safran.  »  Les  choses  n'en  vinrent 

pas  là  :  l'imitation  des  modes  anglaises  ne  gagna  pas  la  France;  on  se 
contenta  de  porter  des  étoffes  et  des  draps  dont  le  nom  seul  était  an- 

glais, et  qui  se  fabriquaient  à  Paris  et  dans  les  provinces.  Aussi,  dans 

le  Bourgeois  ̂ ;o?/(1631),  une  bourgeoise  demande  une  belle  étoffe  pour 

faire  un  manteau  à  son  mari,  et  la  drapière  lui  offre  du  drap  ou  du  cari:.! 

d'Angleterre  :  «  Quand  vous  maniez  cela,  dit-elle,  vous  diriez  que  vous 
maniez  du  velours!  »  Or,  le  carizi  était  fait,  en  Normandie,  avec  de  la 

laine  de  Flandre 

Il  y  eut,  surtout  pour  les  chapeaux,  une  incroyable  variété  de  for- 

mes, et  cela  pendant  plus  de  vingt  ans.  Gabriel  Naudé  en  parle  dans 

son  Mascurat,  qui  parut  en  1049,  sous  le  titre  de  Jugement  de  tout 

ce  qui  a  esté  imprimé  contre  le  cardinal  Mazarin  :  <(  Les  chapeliers, 

dit-il,  se  plaignent  que  tant  de  ehouses  (modes)  nouvelles  leur  font 

perdre  l'escrime  en  la  fabrique  des  chapeaux.  L'un  les  veut  pointus, 
en  pyramides,  à  la  façon  des  pains  de  sucre,  qui  dansent,  en  cheminant, 

sur  la  perruque...  D'autres  les  veulent  plats  à  la  cordelière,  retroussez, 
en  mauvais  garçon  (par  signe  seulement),  avec  un  pennache  cousu 

tout  autour,  de  peur  que  le  vent  l'emporte;  d'autres  en  veulent  en  façon 
de  turban,  ronds  et  peu  de  bords.  » 

La  barbe  disparut  tout  à  coup  par  le  fait  d'une  étrange  aventure 

de  cour.  Le  roi,  qui  s'amusait  à  faire  tous  les  métiers,  devint  barbier 

et  coupa  la  barbe  à  tous  ses  familiers,  eu  ne  leur  laissant  que  la  mous- 

tache en  croc  et  la  royale,  qu'il  eut  le  soin  de  tailler  lui-même  au- 
dessous  de  la  lèvre  inférieure.  Tout  le  monde  obéit  à  cet  ordre  tacite  : 

peu  de  jours  après,  il  n'y  avait  plus  une  barbe  à  la  cour,  sauf  un  petit 
bouquet  de  poils  au  menton.  La  perruque  étant  dès  lors  en  faveur,  les 

jeunes  gens  ne  se  faisaient  pas  faute  de  porter  les  cheveux  longs  et  flot- 

tants en  crinière  sur  les  épaules.  Quelques  muguets  imaginèrent  de  pou- 

drer leurs  cheveux  avec  de  la  fine  fleur  de" farine,  mais  cette  mode  ne 
tint  pas  contre  les  brocards  qui  poursuivaient  les  meuniers  et  les  enfa- 

rinés. L'usage  du  tabac  à  fumer  avait  failli  s'établir  parmi  la  jeunesse 
du  beau  monde,  mais  la  répugnance  des  dames  en  eut  bientôt  raison. 



546 XVIIe  SIÈCLE.  — INSTITUTIONS,  USAGES,  ETC. 

Le  pourpoint,  en  taffetas  moiré  et  cylindre,  aux  couleurs  tendres  ou 

voyantes,  était  ouvert  le  long  des  bras  et  sur  la  poitrine,  par  de  larges 

taillades,  qui  laissaient  passer  la  chemise  en  toile  de  Hollande,  «  comme 

petits  flots  écumeux,  »  dit  un  poète  du  temps.  Le  collet  vidé,  qui  avait 

remplacé  la  rotonde,  retombait  jusqu'au  milieu  du  dos.  Le  liaut-de- 

Fig.  275.  —  Gentilhomme  français  (1635-1610).  —  D'après  une  estampe 
signée  :  Franciteut  Ilœius  excud. 

N,  H.  Cette  figure  et  la  suivante  montrent  des  exemples  de  l'ajustement 
de  coiffure  appelée  cadenctte. 

chausses,  qui  s'attachait  avec  des  aiguillettes  sous  les  basques  du  pour- 

point, s'allongea  en  culottes  flottantes,  d'égale  largeur  partout  et 

garnies  d'un  rang  de  boutons  le  long  des  cuisses  et  des  jambes.  La 

botte  de  cuir  jaune,  en  entonnoir,  ne  tarda  pas  à  s'entourer  de  dentelles 

ou  de  toile  de  batiste  empesée,  qu'on  nomma  des  canons.  Un  cein- 

turon de  cuir  autour  des  reins  soutenait  l'épée,  qui  paraissait  suspen- 

due à  un  large  baudrier  brodé  et  frangé  d'or  et  d'argent.  Ce  fut  la 
plus  belle  époque  du  costume  masculin. 
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Le  costume  féminin  suivait  les  mêmes  lois  d'élégance  et  de  bon  goût  : 
il  ne  semblait  plus  inventé  pour  déguiser  et  déformer  les  proportions 

harmonieuses  du  corps  humain.  Le  justaucorps,  qui  n'était  autre  que 
la  hongreline  raccourcie  et  ajustée,  succéda  aux  corsages  en  pointe  et 

bombés;  les  manches  larges,  serrées  seulement  au  poignet,  ne  traves- 

Fig.  270.  —  Gentilhomme  franeaU  (1630-1040).  —  M6me  source. 

tissaient  plus  la  forme  des  bras;  la  robe  tombait  droit  à  partir  de  la  taille, 

mais  elle  était  accompagnée  de  deux  jupes,  qui  avaient  leur  nom  dans 

le  langage  précieux  :  on  les  appelait  la  friponne  et  la  secrète.  Quant  à  la 

robe  de  dessus,  on  la  nommait  la  modeste.  Les  chaperons  de  diverses 

formes,  que  portaient  encore  les  petites  bourgeoises,  étaient  définitive- 

ment remplacés  par  les  bonnets  de  fantaisie ,  posés  sur  les  cheveux 

frisés  à  grosses  boucles  :  les  uns  sans  passe,  avec  deux  longues  pattes 

voltigeant  derrière  les  oreilles,  les  autres  consistant  en  mouchoirs 

de  fine  toile  empesée,  bordés  de  dentelles,  ou  en  toquets  de  velours, 
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dits  bonnets  àphimes.  On  essaya  pourtant  de  remettre  en  honneur  le 

vieux  chaperon,  qui  avait  été  si  longtemps  la  partie  dominante  du  cos- 

tume national  :  «  Les  uns,  dit  Fiteleu  dans  sa  Contre-mode  (16-12),  se 

disent  à  jour,  pour  approcher  un  peu  de  la  demoiselle  (dame  de  qualité), 

Fig.  27  7.  —  L'eau.  —  Tiré  d'une  suite  des  Quatre  éléments,  dessinée  par  Huret, 
gravée  par  Couvay  et  publiée  par  Mariette. 

et  les  autres  se  voyent  fermés ,  pour  leur  servir  de  bonnet.  »  Le  même 

auteur  constate  aussi  les  efforts  que  l'on  fit  pour  rajeunir  le  chaperon  et 
le  replacer  parmi  les  coiffures  à  la  mode  :  «  Les  mercières  du  palais 

galantisent  de  ce  costé,  dit-il,  pour  en  faire  naistre  l'envie  à  celles  qui 

les  visitent  pour  s'informer  des  nouveautés.  Il  n'est  rien  de  si  ajusté 

qu'elles,  ni  de  si  joli  que  leur  teste.  » 



LA  MODE  ET  LE  COSTUME. 549 

Les  robes  ne  se  portaient  décolletées  que  dans  les  assemblées  du 

jour  ou  du  soir  :  on  en  garnissait  l'encolure  avec  des  devants,  bouillons 

de  gaze  disposés  en  guirlande  ou  entremêlés  de  perles  et  de  cor- 

donnets d'or.  Pour  le  négligé,  on  mettait  des  fichus  blancs  ou  mou- 
choirs de  cou,  qui  amenèrent  bientôt  les  grands  cols  rabattus  à  la 

pèlerine.  Ces  grands  cols  rabattus,  que  la  régente  Anne  d'Autriche 

Fig.  278  et  -*7!p.       Dames  de  qualité  (ln44-16«0).  —  D  upris  Le  Blond. 

.V.  /.'.  Ces  dames  sont  coiffées  en  cheveux  ,  disposés  en  OOno  tronqué,  surmonté  de  In  torsndo  qu'on  nommait  un  roi»/;  le*  deux  coté*  sont frisés  en  serpenteaux.  Les  nœuds  de  ruban  entrent  en  frrand  nombre  dans  leur  toilette.  Les  grands  cols  rabattus,  mis  à  la  mode  par 
Anne  d'Autriche,  ont  reçu  la,  comme  dans  la  flfjure  précédente  ,  les  ornements  que  bannissait  leur  simplicité  primitive . 

avait  pris  sous  sa  protection,  ne  gardèrent  pas  longtemps  leur  carac- 

tère de  sévérité  et  de  simplicité  ;  la  batiste  eut  bientôt  cédé  la  place 

à  la  guipure  et  au  point  coupé,  en  dépit  des  lois  somptuaires  renou- 

velées par  le  cardinal  Mazarin. 

Sous  la  Fronde,  on  ne  s'habillait  plus  que  de  couleurs  neutres  ou 

sombres,  mais  néanmoins  toutes  les  modes  furent  à  la  Fronde;  c'est- 

à-dire  qu'on  y  ajoutait  des  cordons  de  fil  ou  de  soie,  noués  et  tressés 

comme  les  cordes  d'une  fronde  ;  ces  cordons  étaient  teints  en  jaune  ou 
couleur  de  paille;  plus  tard,  on  les  fit  en  paille  même,  lorsque  la  paille 



550 XVII"  SIÈCLE.  — INSTITUTIONS,  USAGES,  ETC. 

fut  devenue  le  signe  de  ralliement  des  frondeurs.  La  mode  avait  pris 

alors  une  allure  austère ,  que  les  édits  de  Mazarin  essayèrent  de  lui  con- 

server, môme  après  la  Fronde.  Louis  XIV,  âgé  de  dix-huit  ans,  affectait 

de  se  montrer,  dans  Paris,  d'après  les  conseils  de  son  premier  ministre, 

vêtu  d'un  pourpoint  de  velours  uni,  avec  un  baudrier  de  maroquin,  sans 
aucun  ruban,  sans  aucune  broderie.  Suivant  une  déclaration  royale  de 

1644,  il  s'interdisait  à  lui-même  ce  qu'il  avait  interdit  à  ses  sujets.  Les 
dernières  lois  somptuaires  de  Mazarin,  celles  de  1G56  et  de  1G60 

furent  les  plus  rigoureuses  qu'on  eût  jamais  faites  contre  les  passe- 
ments, les  broderies,  les  points  et  lesde  ntelles. 

On  publia,  à  ce  sujet,  la  Révolte  des  Passements,  en  vers  et  en  prose  : 

«  Il  estoit  environ  cinq  heures  du  soir  (le  27  novembre  1660),  lorsque 

les  Broderies,  les  Points  et  les  Dentelles  entendirent  parler  de  la 

défense  des  Passements  :  on  ne  rencontrait  plus  clans  les  rues  que 

des  Broderies  en  carrosse,  qui  se  plaignoient  les  unes  aux  autres; 

que  des  Points,  qui,  dans  leur  affliction,  ne  prenoient  pas  seulement 

la  peine  de  se  mettre  en  linge  blanc;  et  que  des  Dentelles,  qui,  d'elles- 

mêmes,  s'efforçoient  de  quitter  la  toile,  dont  elles  dévoient  bientost 
estre  séparées.  »  Les  hommes  étaient  intéressés,  comme  les  femmes, 

k  protester  contre  ces  mesures  de  rigueur  :  «  Telle  Dentelle  de  Flan- 

dre, ajoute  la  Révolte  des  Passements,  disoit  avoir  fait  deux  campa- 

gnes sous  M.  le  Prince  en  qualité  de  cravatte;  une  autre  se  vantoit 

d'avoir  appris  le  mestier  sous  M.  de  Turenne.  Il  n'y  en  avoit  pres- 
que pas  une  qui  ne  se  fût  rencontrée  à  quelque  siège  ou  à  la  journée 

d'une  bataille.  )) 

Louis  XIV,  après  la  mort  de  Mazarin,  se  relâcha  de  cette  rigueur 

excessive  et  se  montra  plus  indulgent  pour  les  caprices  de  la  mode; 

il  ne  fut  plus  hostile  aux  points  et  aux  dentelles,  puisqu'il  encou- 
ragea leur  fabrication  en  France,  en  faisant  venir  du  Hainaut  et  du 

Brabant,  de  Gênes  et  de  Venise,  les  meilleures  ouvrières  pour  les 

établir  à  Paris ,  à  Chantilly  et  à  Alençon.  Mais  il  resta  inflexible  à 

l'égard  des  tissus  d'or  et  d'argent,  dont  il  réserva  l'usage  pour  lui 
et  la  famille  royale,  et  pour  les  personnes  de  la  cour  auxquelles  il 

accorderait  le  droit  d'en  porter. 





INTÉRIEUR  D'HABITATION  SEIGNEURIALE 

d'après  lepautre. 

Cette  décoration  est  tirée  de  l'œuvre  considérable  du  fécond  dessinateur,  ainsi  que  les 

personnages  qui  y  sont  groupés  de  manière  à  servir  d'échelle  de  proportion.  La  coloration 

a  été  restituée  d'après  les  monuments  contemporains  et  notamment  d'après  le  château 
de  Versailles. 

Aquarelle  de  M.  Bayalos.  —  Lithographie  de  M.  Durin. 
Iuip.  lith.  de  F irmiu-Didot  et  Cie. 
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La  perruque,  inaugurée  par  Louis  XIII  en  1620,  ne  fut  adoptée 

par  Louis  XIV  qu'en  1673,  à  l'âge  de  trente-cinq  ans  ;  mais  il  avait 
eu  le  temps  de  voir  autour  de  lui  la  moitié  de  ses  courtisans  porter 

perruque.  La  perruque,  il  est  vrai,  avait  été  bien  perfectionnée  depuis 

son  origine.  Ce  n'était  plus  une  calotte  de  soie  sur  laquelle  on  avait 
cousu  tant  bien  que  mal  des  mèches  de  cheveux  :  on  était  parvenu 

à  implanter  le  cheveu,  en  quelque  sorte,  sur  un  canevas  où  il  était 

fixé  par  des  nœuds  invisibles  qui  formaient  une  chevelure  artificielle 

qu'on  pouvait  croire  véritable.  L'histoire  de  la  mode  a  conservé  les 

noms  des  principaux  artistes  en  cheveux  :  Quentin,  d'Ervais,  Binet, 
qui  exécutaient  ces  merveilleuses  perruques,  pesant  souvent  deux 

livres  et  coûtant  deux  ou  trois  mille  francs.  Ces  énormes  perruques, 

dont  les  boucles  flottaient  sur  la  nuque  et  venaient  retomber  à  droite 

et  à  gauche  sur  la  poitrine,  exigeaient  une  si  grande  quantité  de  che- 

veux, que  l'importation  en  fut  considérée  comme  ruineuse  pour  la 

France.  Colbert  eut  l'intention  de  la  restreindre,  sinon  de  la  supprimer, 

et  il  fit  fabriquer  des  perruques  de  crin  et  de  filasse,  qui  furent  es- 

sayées devant  le  roi;  mais  les  perruquiers,  menacés  dans  leur  indus- 

trie, firent  comprendre  au  ministre  que  l'Europe  entière  était  tributaire 
de  la  France,  en  fait  de  perruques,  et  que  le  prix  de  ces  perruques, 

exportées  à  l'étranger,  compensait  amplement  le  prix  des  cheveux, 

non  travaillés,  qu'on  importait  dans  le  royaume. 

Les  mouches,  que  les  lois  somptuaires  n'avaient  jamais  contra- 

riées, prirent  aussi  un  prodigieux  développement;  les  hommes  eux- 

mêmes  avaient  voulu  en  porter.  Dans  les  Maximes  morales  et  chres- 

tiennes  pour  le  repos  des  consciences  (161(J) ,  il  est  dit  qu'on  voit  des 
i(  abbés  frisés,  poudrés,  le  visage  couvert  de  mouches,  tous  les  jours, 

dans  un  habit  libertin,  parmi  les  cajoleries  des  cours  et  des  Tuileries.  » 

Mais  les  hommes  eurent  le  bon  sens  de  laisser  aux  femmes  une  mode 

qui  n'avait  été  inventée  que  pour  elles  et  par  elles.  Le  choix  et  la 

pose  de  ces  mouches  n'étaient  pas  une  petite  affaire  :  une  femme 
passait  une  heure  à  les  ajuster.  Quant  à  la  forme  de  ces  mouches, 

on  reconnaissait  celles  qui  venaient  de  la  bonne  faiseuse  ;  les  mouches 

rondes  se  nommaient  des  assassins;  chacune  avait  d'ailleurs  un  nom 



552 XVII"  SIÈCLE.  — INSTITUTIONS,  USAGES,  ETC. 

particulier,  suivant  la  place  qu'elle  occupait  sur  le  visage  :  près  de 

l'œil,  c'était  la  passionnée;  au  coin  de  la  bouche,  la  baiseuse;  sur 
les  lèvres,  la  coquette;  sur  le  nez,  Y  effrontée;  sur  le  front,  la  ma- 

jestueuse; au  milieu  de  la  joue,  la  galante.  Le  masque,  comme  les 

1  2 

Fig.  280.  —  Daines  en  costume  d'intérieur. 

X*  1.  Vamuisclle  eu  habit  de  chambre  ;  d'«près  Wolfgang.  «  Le  néglige  dès  16"2,  consistait,  dit  M.  Quicherat, 
à  s'habiller  de  noir  avec  un  tablier  blanc.  »  —  >**  2.  Femme  de  qualité  en  déshabillé  négligé;  d'après  Su- 

zanne Maria  J.  S.  Cette  dame  est  vêtue  de  la  robe  battante,  sans  ceinture,  imaginée  par  M""  de  Montes- 
pan  et  surnommée  l'innocente  (v.  page  556).  Elles  porte  des  mouches. 

mouches,  devait  survivre  longtemps  au  règne  de  Louis  XIV;  voici 

les  règles  que  comportait  son  usage,  d'après  le  Traité  delà  Civilité 

(1695)  :  ((  A  l'égard  des  dames,  il  est  bon  de  savoir,  qu'outre  la  ré- 

vérence qu'elles  font  pour  saluer,  il  y  a  le  masque,  les  coiffes  et  la 

robe,  avec  quoi  elles  peuvent  tesmoigner  leur  respect;  car  c'est  inci- 

vilité aux  dames  d'entrer  dans  la  chambre  d'une  personne  à  qui 
elles  doivent  du  respect,  la  robe  troussée,  le  masque  au  visage  et 
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les  coiffes  sur  la  teste,  si  ce  n'est  une  coiffure  claire.  C'est  incivilité 

aussi  d'avoir  son  masque  sur  le  visage  en  un  endroit  où  se  trouve 

une  personne  d'éminente  qualité,  et  où  on  peut  en  estre  aperçu,  si 

ce  n'est  que  l'on  fust  en  carrosse  avec  elle.  C'en  est  une  autre  d'a- 

voir le  masque  au  visage  en  saluant  quelqu'un,  si  ce  n'estoit  de 

loin  ;  encore  l'oste-t-on  pour  les  personnes  royales.  »  L'éventail  n'était 
pas  moins  nécessaire  que  le  masque  à  une  femme  qui  voulait  se  donner 

des  airs  de  grande  dame;  l'éventail  était  comme  un  sceptre  dans  la 

main  d'une  femme,  mais  encore  fallait-il  s'en  servir  avec  grâce  et 
avec  adresse.  Il  y  avait  des  éventails  du  plus  grand  prix,  peints  sur 

vélin  ou  sur  soie  parles  meilleurs  peintres,  et  montés  sur  des  lames 

de  bois  de  senteur,  de  nacre,  d'ivoire  ou  de  métal. 

Le  costume  des  hommes,  tel  qu'on  le  portait  en  1GG4,  ne  saurait 

être  mieux  décrit  qu'il  l'a  été  satiriquement  par  Molière ,  dans 
ï Ecole  des  maris  : 

Ne  voudriez- vous  point,  dis-je,  sur  ces  matières, 

De  vos  jeunes  muguets  rn'inspirer  les  manières, 
M'obliger  à  porter  de  ces  petits  chapeaux 
Qui  laissent  éventer  leurs  débiles  cerveaux  ; 
Et  de  ces  blonds  cheveux ,  de  qui  la  vaste  enflure 
Des  visages  humains  offusquent  la  figure  ? 
De  ces  petits  pourpoints,  sous  les  bras  se  perdant? 

Et  de  ces  grands  collets,  jusqu'au  nombril  pendant? 
De  ces  manches  qu'à  table  on  voit  tâter  les  sauces? 
Et  de  ces  cotillons  appelés  haut-de-chausses  ? 
De  ces  souliers  mignons ,  de  rubans  revêtus, 
Qui  vous  font  ressembler  à  des  pigeons  pattus? 
Et  de  ces  grands  canons  où,  comme  en  des  entraves, 
On  met  tous  les  matins  ses  deux  jambes  esclaves  ? 

Quatre  ans  plus  tard,  cet  habillement  n'avait  presque  pas  changé, 
lorsque,  dans  la  comédie  de  Don  Juan ,  Molière  le  critiquait  encore 

avec  la  même  verve,  en  faisant  parler  un  de  ses  personnages,  le 

paysan  Pierrot,  qui  décrivait  ainsi  le  costume  des  courtisans  :  «  Ils 

avont  des  cheveux  qui  ne  tenont  point  à  leu  tete  et  ils  boutont  ça  après 

tout,  comme  un  gros  bonnet  de  filace.  Us  ant  des  chemises  qui 

ant  des  manches  où  j'entrerions  tout  brandis,  toi  et  moi.  En  glieu XVIIe  fclÈCLE.  —   INSTITUTIONS.  —  70 
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d'haut-de-chausse  ils  portont  un  garde-robe  aussi  large  que  d'ici  à 

Pâques  ;  en  glieu  de  pourpoint,  de  petites  brassières  qui  ne  leu  ve- 

nont  pas  jusqu'au  brichet-,  et,  en  glieu  de  rabat,  un  grand  mouchoir 

de  cou  à  réziau,  aveuc  quatre  grosses  Loupes  de  linge  qui  leu  pen- 

dont  sur  l'estomaque.  Ils  avont  itou  d'autres  petits  rabats  au  bout  des 
bras,  et  de  grands  entonnois  de  passement  aux  jambes,  et,  parmi  tout 

Fig.  281  et  282.  —  Tenues  de  duel  et  d'escrime. 

y.  />'.  Cette  figure  rapproche  deux  époques  différentes  :  celle  de  Henri  IV  et  celle  de  Louis  XIV. 

ça,  tant  de  rubans,  tant  de  rubans,  que  c'est  une  vraie  piquié.  Ignia 

pas  jusqu'aux  souliers  qui  n'en  soyont  farcis  tout  depis  un  bout  jus- 

qu'à l'autre  ;  et  ils  sont  faits  d'une  façon  que  je  me  romprais  le  cou 

aveuc.  ))  Ces  souliers,  qui  faisaient  ressembler  les  hommes  à  des  pi- 

geons patins,  étaient  décorés  de  rubans  sur  les  côtés  de  l'empeigne 

et  surmontés  de  rosettes  d'où  saillaient  trois  ou  quatre  longues  ailes 

de  dentelles  montées  sur  fil  de  fer.  Cette  garde-robe  large,  qui 

remplaçait  le  haut-de-chausses ,  était  une  ample  culotte ,  qu'on  appe- 

lait rliingrave,  tombant  tout  droit,  comme  un  jupon,  jusqu'au  des- 
sous du  genou,  mode  hollandaise  introduite  à  la  cour  par  le  comte 

de  Salm,  rheingraf  (comte  du  Rhin).  «  J'ai  chez  moi,  dit  le  tailleur 
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du  Bourgeois  gentilhomme,  de  Molière,  joué  à  Cliambord  eu  1670, 

j'ai  chez  moi  un  garçon,  qui,  pour  monter  une  rhingrave,  est  le  plus 
grand  génie  du  monde.  ))  Les  manches  bouffantes  de  la  chemise  sor- 

taient abondamment  des  demi-manches  du  pourpoint,  de  ces  petites 

brassières  qui  finissaient  au-dessus  du  coude.  Les  rubans  et  la  den- 

telle composaient  toute  la  décoration  de  l'habillement. 

1  2  3  4  & 

Fig.  283.  —  Gentilshommes  français  (107.1-1004)  ;  d'nprès  Saint-Jean,  Bonnnrd  et  Trouvaiu. 

Les  n"  1  et  4  sont  en  habit  d'epée.  —  Le  n"  2,  en  lmbit  d'hiver,  nroc  lo  manchon.  —  Le  n"  3  représente  Monsieur,  frère  de  Louis  XIV 
en  lmbit  de  cour,  et  le  n*  I ,  le  duc  do  Vendôme  (16941. 

Tous  les  cinq  portent  le  Boulier  a  la  cnvalièro  arec  le  talon  rouge. 

«  Entre  1GG0  et  1G80,  dit  le  savant  M.  J.  Quicherat  dans  son  beau 

livre  sur  l'histoire  du  Costume  en  France,  la  métamorphose  ne  fut 

pas  aussi  complète  dans  la  mise  des  femmes  que  dans  celle  de  l'autre 
sexe.  Leur  habillement  passa  par  une  infinité  de  petits  changements, 

dont  aucun  n'en  atteignit  le  caractère  fondamental.  On  ne  sortit  pas 

des  tailles  en  pointe,  des  manches  courtes  et  des  amples  jupes  re- 

troussées sur  d'autres  jupes  étroites.  »  La  jupe  retroussée  s'appelait 
manteau,  dans  le  langage  de  cour,  et  se  prolongeait  en  une  queue, 

dont  la  mesure  était  réglée  par  la  qualité  des  personnes.  Le  costume 
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de  chambre  différait  beaucoup  du  grand  costume  d'apparat  :  il  con- 
sistait en  une  robe  dite  battante,  sans  ceinture,  et  flottant  sur  le  corps  ; 

cette  robe,  qu'on  appelait  aussi  une  innocente,  était  ordinairement  de 
couleur  sombre  et  même  noire.  La  dentelle  de  Valenciennes  et  le 

Fig.  284.  —  Dames  de  qualité  (16au-1700;. 
N'  1.  Madame  L.  C.  D.  C.  estant  à  V églist;  d'après  Sandrart.  Elle  porte  la  fontange ,  une  robe  falbalassée  et  une  mante 

de  velours;  son  visage  est  couvert  de  mouches.  —  N*  2.  Femme  de  qualité  en  liabit  d'été,  d'étoffe  siamoise  (1687)  ; 
d'après  N.  Arnonlt. 

point  d'Alençon  ne  faisaient  pas  défaut  à  ces  costumes  négligés,  non 
plus  que  les  rubans  et  les  garnitures  de  boutons.  Mais  la  grande 

affaire  des  femmes  était  la  coiffure ,  qui  avait  pris  une  importance 

majeure  depuis  que  le  coiffeur  Champagne,  et  sa  rivale  la  coiffeuse 

Martin,  se  disputaient  toutes  les  têtes  de  la  cour.  Cette  coiffure  se 

composait  toujours  d'un  amas  de  frisures  et  de  boucles,  mais  si  ha- 

bilement accommodées  à  l'air  du  visage  de  chaque  personne,  que  les 
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femmes  de  chambre  ne  pouvaient  plus  lutter  avec  le  coiffeur  ou  la 

coiffeuse  à  la  mode.  Ces  artistes  en  cheveux  avaient  inventé  la  coif- 

fure hurlupée  ou  hurluberlu,  dans  laquelle  les  tire-bouchons  étaient 

remplacés  par  des  boucles  serrées  les  unes  contre  les  autres  à  plu- 

sieurs étages,  descendant  à  peine  au-dessous  des  oreilles.  «  Imaginez- 

vous,  écrit  Mme  de  Sévigné  à  sa  fille,  la  comtesse  de  Grignan,  une 

tête  partagée  à  la  paysanne  jusqu'à  deux  doigts  du  bourrelet.  On 

coupe  les  cheveux,  de  chaque  côté,  d'étage  en  étage,  dont  on  fait  de 
grosses  boucles  rondes  et  négligées,  qui  ne  viennent  pas  plus  bas 

Kitf.  285.  —  Jeunes  défunts  des  deux  sexes.  —  Costumes  de  la  lin  du  siècle, 
n'npre-  Bonnnrd  ,  Tronvain,  ï'ariette,  etc.. 

qu'un  doigt  au-dessous  de  l'oreille  :  cela  fait  quelque  chose  de  fort 
jeune  et  de  fort  joli,  et  comme  deux  gros  bouquets  de  cheveux  trop 
courts.  » 

M1"  de  Fontange,  suivant  un  jour  la  chasse  du  roi,  fut  décoiffée 

par  le  vent  ;  elle  s'avisa  de  nouer  avec  un  ruban  ses  beaux  che- 
veux blonds ,  et  les  bouts  de  ruban  lui  retombaient  sur  le  front. 

Louis  XIV  trouva  l'invention  si  jolie,  qu'on  en  fît  une  mode.  Mais 

le  ruban  s'associa  un  bouquet  de  dentelle  qui  formait  aigrette  ;  il  se 
changea  ensuite  en  bonnet,  dont  la  passe,  façonnée  en  rayons,  se 

dressait  en  l'air.  La  coiffure  nouvelle,  qui  avait  reçu  le  nom  de  fon- 

tange et  qui  le  garda  toujours,  s'était  singulièrement  compliquée  de 

boucles  de  cheveux  et  de  rubans.  Louis  XIV,  qui  l'admirait  d'abord, 
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la  trouva  fort  enlaidie  ;  mais  les  femmes  ne  furent  pas  de  son  avis, 

puisqu'elles  s'obstinèrent  à  la  conserver.  «  Les  fontanges,  dit  Saint- 

Simon  dans  ses  Mémoires,  étoient  un  bastiment  de  fil  d'archal,  de  ru- 

bans, de  cheveux  et  de  toutes  sortes  d'affiquets,  de  deux  pieds  de 
haut,  qui  mettoient  le  visage  des  femmes  au  milieu  du  corps.  Pour 

peu  qu'elles  remuassent,  le  bastiment  trembloit  et  menaçoit  ruine.  »  La 
Bédollière,  dans  son  Histoire  de  la  mode  en  France,  complète  ainsi  la 

description  de  Saint-Simon  :  «  Des  morceaux  de  toile  roulés  en 

tuyaux  d'orgue  étoient  comme  les  colonnes  de  cet  édifice  d'ordre 

composite,  dont  l'ensemble  s'appeloit  une  commode ,  et  dont  chaque 
pièce  essentielle  avoit  un  nom  spécial.  »  Tous  les  noms  bizarres  des 

pièces  de  la  fontange  sont  détaillés  dans  la  comédie  de  Regnard, 

Attendez-moi  sous  l'orme  (1695). 

Depuis  que  le  justaucorps  avait  remplacé  le  pourpoint,  la  mode 

avait  pris,  pour  les  hommes,  un  caractère  plus  sérieux,  car  le  justau- 

corps, au  lieu  d'être  en  étoffe  de  soie  comme  le  pourpoint,  était  fait 
de  drap,  de  frise,  de  ratine,  ou  de  petite  laine,  comme  la  serge,  le 

camelot  ou  le  droguet.  Le  Mercure  galant,  rédigé  par  de  Visé,  disait 

en  1677,  à  propos  de  la  mode  des  hommes  :  «  Plus  d'étoffes  somp- 

tueuses; l'élégance  est  dans  la  coiffure,  la  chaussure,  la  beauté  du 
linge  et  de  la  veste.  »  La  veste,  en  effet,  avait  conservé  seule  les 

broderies,  les  chamarrures,  les  dentelles  et  les  rubans.  La  garni- 

ture des  boutons  était  en  soie  jaune  ou  blanche,  pour  imiter  l'or 

ou  l'argent,  qui  avaient  disparu  tout  à  fait  de  l'habillement  mas- 

culin. On  les  vit  reparaître  en  1686,  car  nous  lisons  dans  le  Dis- 

cours sur  les  causes  de  Vextresme  cherté  qui  est  aujourd'hui  en  France 

(1686)  :  «  La  dissipation  des  draps  d'or,  d'argent,  de  soye  et  de 

laine,  et  des  passemens  d'or  et  d'argent  et  de  soye,  est  très  grande  : 

il  n'y  a  chapeau,  cape,  manteau,  collet,  robe,  chausses,  pourpoint, 
jupe,  casaque,  colletin,  ny  autre  habit,  qui  ne  soyent  couverts  de 

l'un  ou  de  l'autre  passement  ou  doublé  de  toile  d'or  ou  d'argent. 
Les  gentilshommes  ont  tous  or,  argent,  velours,  satin  et  taffetas; 

leurs  moulins,  leurs  terres,  leurs  prés,  leurs  bois  et  leurs  revenus, 

se  coulent  et  consomment  en  habillemens,  desquels  la  façon  excède 
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souvent  le  prix  des  estoffes,  en  broderies,  pourfileures,  passemens, 

franges,  tortilz,  canetille,  recameures,  chenettes,  bords,  picqueures, 

arrière-points,  et  autres  pratiques  qu'on  invente  de  jour  en  jour.  » 

Cette  recrudescence  de  luxe  s'accusa  davantage  dix  ans  plus  tard, 

par  l'exemple  même  du  roi,  qui  souffrait  que  Mme  de  Maintenon  fut 

habillée  d'un  damas  feuille-morte,  tout  uni,  coiffée  en  battant-l'œil, 

Fig.  28G.  —  Costumes  de  ville  (1080-1700).  —  D'oprcs  lionuanl. 
Lu  coiffure  a  la  Fontangc. 

et  n'ayant  pour  toute  parure  qu'une  croix  de  quatre  diamants  pendue 
à  son  cou,  mais  qui  voulait,  après  tous  ses  désastres  militaires  et 

politiques,  que  sa  cour  fût  encore  la  plus  brillante  de  l'Europe  :  «  Il 

s'étoit  expliqué,  raconte  Saint-Simon,  qu'il  seroit  bien  aise  que  la 
cour  fust  magnifique  (au  mariage  du  duc  de  Bourgogne,  1G97),  et 

lui-même,  qui  de  longtemps  ne  portoit  plus  que  des  habits  fort  sim- 

ples, en  voulut  des  plus  superbes!  »  Au  reste,  Dangeau,  dans  son 

célèbre  Journal,  après  avoir  décrit  l'ajustement  ordinaire  du  roi,  que 

caractérisait  une  sévère  simplicité,  ajoute  qu'il  se  départait  de  cette 
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simplicité  dans  de  semblables  circonstances.  «  Il  étoit,  dit-il,  le  seul 

de  la  maison  royale  ou  des  princes  qui  portoit  l'ordre  du  Saint-Esprit 

dessous  l'habit,  excepté  les  jours  de  mariage  et  de  grande  fête,  où 

il  portoit  l'ordre  par-dessus,  avec  des  pierreries  pour  huit  ou  neuf 

millions.  »  «  C'en  fust  assez,  ajoute  Saint-Simon,  pour  qu'il  ne  fust 

Fig.  287.  —  Costumes  de  Louis  XIV  et  de  Monseigneur  (Le  grand  Dauphin  ) 
lors  de  la  cérémonie  de  l'ondoiement  du  duc  de  Bretagne ,  à  Versailles 
(25  juin  1704).  —  D'après  un  almanach. 

N.  B.  C'est  là  le  costume  de  grande  cérémonie  décrit  par  Dangeau. 

plus  question  de  consulter  sa  bourse  ni  presque  son  état,  pour  tout- 

ce  qui  n'étoit  ni  ecclésiastique  ni  de  robe.  Ce  fust  à  qui  se  surpasse- 

ront en  richesse  et  en  invention.  L'or  et  l'argent  suffirent  à  peine. 
Les  boutiques  des  marchands  se  vidèrent  en  très  peu  de  jours;  en  un 

mot,  le  luxe  le  plus  effréné  domina  la  cour  et  la  ville,  car  la  fête 

eut  une  grande  foule  de  spectateurs.  Les  choses  allèrent  à  un  point, 

que  le  roy  se  repentit  d'y  avoir  donné  lieu,  et  dit  qu'il  ne  comprenoit 

pas  qu'il  y  avoit  des  maris  assez  fous  pour  se  laisser  ruiner  par  les 
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5G1 

habits  de  leurs  femmes.  Il  pouvoit  ajouter  :  et  par  les  leurs.  Hais 

la  bride  étoit  laschée,  il  n'étoit  plus  temps  d'y  remédier,  et  au  fond, 
je  ne  sais  si  le  roy  en  eust  été  fort  aise,  car  il  se  plut  fort,  pendant 

les  fêtes,  à  considérer  tous  les  habits.  On  vit  aisément  combien  cette 

profusion  de  matières  et  ces  recherches  d'industrie  lui  plaisoient; 
avec  quelle  satisfaction  il  loua  les  plus  superbes  et  les  mieux  en- 

Fig.  288.  —  Costumes  de  conr.  —  Tires  de  ln  Réception  faite  par  /Vu/77*  F,  roi  tT Espagne ,  a  la  prince** 
de  Savoie,  son  épouse,  à  Figuiires  en  Catalogne ,  le  2  novembre  1701. 

X.  B.  Cette  gravure  offre  un  exemple  dos  queues  do  manteaux  de  cour,  dont  In  longueur,  Ngtél  but  la  qualité  de*  prtonne«. 
atteignait  jusqu'à  onze'  aune*  pour  la  retne. 

tendus,  et  que,  le  petit  mot  lasché  de  politique,  il  n'en  parla  plus 

et  fust  ravi  qu'il  n'eust  pas  pris.  » 
La  Bruyère,  dans  la  première  édition  des  Caractères  ou  des  mœurs 

de  ce  siècle  (1088),  avait  ainsi  spécifié  l'habillement  et  le  caractère 
des  gens  de  cour  :  «  Le  courtisan  avoit  ses  cheveux,  étoit  en  chaus- 

ses et  en  pourpoint,  et  portoit  de  larges  canons,  et  il  étoit  libertin. 

Cela  ne  sied  plus  :  il  porte  une  perruque,  l'habit  serré,  le  bas  uni, 

et  il  est  dévot  :  tout  se  règle  par  la  mode.  )>  Mais  le  moraliste  s'était 
abstenu  de  parler  de  la  mode  chez  les  femmes. 

xvuc  sn'xr.K.  -  instititions.  —  71 
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Trois  ans  après,  clans  la  sixième  édition  de  son  ouvrage  (1001),  il 

n'ajouta  rien  à  ce  qu'il  avait  dit  des  femmes  dans  la  cinquième  : 
«  Si  les  femmes  veulent  seulement  être  belles  à  leurs  propres  yeux, 

et  se  plaire  à  elles-mêmes,  elles  peuvent  sans  doute,  dans  la  manière 

Fig.  289.  —  Femme  de  qualité  s'habillant  pour  courre  le  bal.  —  D'après  une  gravure  publiée  chez  Mariette. 

de  s'embellir,  dans  le  choix  des  ajustements  et  de  la  parure,  suivre 

leur  goût  et  leur  caprice;  mais  si  c'est  aux  hommes  qu'elles  désirent 

de  plaire,  si  c'est  pour  eux  qu'elles  se  fardent  ou  qu'elles  s'enluminent, 

j'ai  recueilli  les  voix  et  je  leur  prononce,  de  la  part  de  tous  les  hommes 
ou  de  la  plus  grande  partie,  que  le  blanc  et  le  rouge  les  rendent 

affreuses  et  dégoûtantes  ;  que  le  rouge  seul  les  vieillit  et  les  déguise  ; 

qu'ils  haïssent  autant  de  les  voir  avec  de  la  céruse  sur  le  visage,  qu'a- 
vec de  fausses  dents  en  la  bouche  et  des  boules  de  cire  dans  les  ma- 
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choires;  qu'ils  protestent  sérieusement  contre  tout  l'artifice  dont  elles 
usent  pour  se  rendre  laides.  )> 

En  1GD2,  dans  sa  septième  édition,  la  Bruyère  lançait  aux  femmes 

la  flèche  du  Parthe,  en  leur  faisant  ses  adieux  :  «  Une  femme  coquette 

Fig.  2D0.  —  Dame  de  qualité  recevant  un  message  d'un  petit  négrillon.  —  (  Même  source.  ) 

ne  se  rend  point  sur  la  passion  de  plaire  et  sur  l'opinion  qu'elle  a  de 
sa  beauté;  elle  regarde  le  temps  et  les  années  comme  quelque  chose 

seulement  qui  ride  et  enlaidit  les  autres  femmes;  elle  oublie,  du 

inoins,  que  l'âge  est  écrit  sur  le  visage.  La  même  parure  qui  a  autre- 
Ibis  embelli  sa  jeunesse,  défigure  enfin  sa  personne,  éclaire  les  défauts 

de  sa  vieillesse.  La  mignardise  et  l'affectation  l'accompagnent  dans  la 
douleur  et  dans  la  lièvre  :  elle  meurt  parée  et  en  rubans  de  couleur.  » 
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Quant  à  l'homme  à  la  mode,  la  Bruyère  en  a  esquissé  ce  char- 

mant portrait  :  «  Iphis  voit  à  l'église  un  soulier  d'une  nouvelle  forme, 
il  regrette  le  sien  et  en  rougit;  il  ne  se  croit  plus  habillé.  Il  étoit 

venu  à  la  messe  pour  s'y  montrer,  et  il  se  cache  ;  le  voilà  retenu  par 
le  pied  dans  sa  chambre,  tout  le  reste  du  jour.  Il  a  la  main  douce 

et  il  l'entretient  avec  une  pâte  de  senteur.  Il  a  soin  de  rire  pour 

montrer  ses  dents  ;  il  fait  la  petite  bouche,  et  il  n'y  a  guère  de  mo- 
ment où  il  ne  veuille  sourire.  Il  regarde  ses  jambes,  il  se  voit  au 

miroir  :  l'on  ne  peut  être  plus  content  de  personne  qu'il  l'est  de  lui- 

même.  Il  s'est  acquis  une  voix  claire  et  délicate,  et  heureusement  il 

parle  gras.  Il  a  un  mouvement  de  tête  et  je  ne  sais  quel  adoucisse- 

ment dans  les  yeux,  dont  il  n'oublie  pas  de  s'embellir.  Il  a  une  dé- 

marche molle  et  le  plus  joli  maintien  qu'il  est  capable  de  se  procu- 

rer. Il  met  du  rouge,  mais  rarement,  il  n'en  fait  pas  habitude  :  il  est 

vrai  aussi  qu'il  porte  des  chausses  et  un  chapeau,  et  qu'il  n'a  ni 

boucles  d'oreille  ni  collier  de  perles  ;  aussi  ne  l'ai-je  pas  mis  dans  le 
chapitre  des  Femmes.  » 

Fig.  201.  —  Cavalier  avec  une  dame  en  croupi-. 
D'après  La  Belle  (Délia  Bella). 
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L'entrée  triomphante  de  Leurs  Majestés  Louis  XIV  et  Marie-Thérèse  a" Autriche  dans  la  ville 
de  Paria,  le  '20  août  1GC0,  à  l'occasion  de  la  signature  de  la  paix  (jénérale  et  de  leur  heureux 
mariage. 

Les  mentions  mises  sur  la  planche  même  indiquent  la  place  des  différents  personnages  ou  corpo- 
rations qui  prirent  part  à  cette  grande  fête;  mais  un  peu  plus  de  détail  est  nécessaire  pour  faire 

apprécier  le  luxe  d'apparat  déployé  dans  cette  cérémonie  dont,  eu  1062,  il  fut  publié,  par  les  soius  de  la 
ville  de  Paris,  une  relation  officielle. 

La  marche  se  divise  en  deux  parties  bien  distinctes  :  1°  Les  corps  constituas  qui,  formés  dans  un 
lieu  de  réunion  à  eux  assigné,  allèrent  successivement  présenter  leurs  hommages  au  roi  et  à  la 

reine  placés  sous  le  haut-dais  ou  trône  royal,  érigé  a  l'extrémité  du  faubourg  Saint- Antoine  et  re- 
présenté dans  notre  planche,  p.  4C8,  puis  reprirent  la  tête  du  cortège.  2°  L' Entrée  ou  Cavalcade  de  la 

cour,  qui  suivit,  après  le  défilé  des  corps  constitués. 

-V.  27,  Lu  gravure  originale  étant  divisée  en  quatre  bande*  et  notre  réduction  en  douze,  on  doit  jiour  l'intelligcuce  de  l'ordre  du  cortège 
remettre  ainsi  les  bandes  bout  a  bout  :  3-S-l  ;  4-i-0  ;  H-s-7  :  10-11-12. 

/.  Ordre  des  corps  constitués. 

1°  Le  Cr.KRof:. 
Le  clergé  se  divisait  en  réyulier,  représenté  par  les  quatre  ordres  mendiants  (Cordelicr»,  Jacobins, 

Augustius  et  Cannes)  qui  marchaient  en  tête,  et  séculier  représente  par  les  trente-sept  paroisses  de 
Paris,  les  arehiprêtrés  de  Saint-Séveriu  et  de  .Sainte  Mtric-Mad  deiiie  m  trehaut  les  derniers  cote  a 
côte,  chaque  paroisse  précédée  de  sa  croix  et  de  sa  bannière  et  guidée  par  un  garde  du  corps.  Chaque 
ecclésiastique,  eu  passant  devant  LL.  M  M.,  les  saluait  d'une  profonde  inclination,  sans  s'arrêter. 

2"  L'Université. 
Ce  corps,  qui  marchait  a  pied  comme  le  clergé,  se  composait  des  facultés  des  arts,  de  médecine 

et  de  théologie  (bacheliers,  licenciés  et  docteurs,  précédés  des  bedeaux  avec  leurs  masses  sur  l'épaule) le  recteur  marchant  en  dernier,  avec  le  doyen  de  la  faculté  de  théologie  à  sa  gauche. 
Le  cortège  fit  halte  pour  le  discours  du  recteur  qui  assura  LL.  MM.  des  respects  et  soumissions 

de  ce  savant  corps  que  le  roi  reconnaissait  pour  sa  fille  aînée,  et  auquel  le  roi  répondit  eu  personne, 
ainsi  qu'aux  orateurs  suivants. 

3°  La  Ville. 

Suivait  le  Corps  de  Ville,  en  un  cortège  dont  les  principales  divisions  étaient  :  1°  les  archers  de  la 
ville;  2°  les  pages  et  le  cheval  de  parade  du  gouverneur  de  la  ville,  duc  de  Bournonville  ;  8°  le  gou- 

verneur lui-même,  que  la  ville  laissa  sur  le  trône  d'où  il  repartit  avec  LL.  MM.  pour  escorter  la  reine  ; 
4°  le  prévôt  des  marchands,  M.  de  Sève,  suivi  des  échovius;  5°  les  conseillers  de  ville  et  les  seize 
quarteniers;  G"  les  maîtres  dessix  corps  des  marchands  (draperie .  épicerie,  mercerie,  pelleterie,  bon- 

neterie, orfèvrerie);  7°  les  cinquanteniers,  dixeuiers  et  notables  bourgeois,  suivis  des  marchands 
mais  très  tailleurs  d'habits. 

Discours  du  prévôt  drs  marchands  et  réponse  du  roi. 
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4°  Le  Ciiatelet. 

Venait  ensuite  le  Châtclet,  marchant  dans  cet  ordre  :  1°  le  chevalier  du  guet  suivi  de  cent  archers  du 
guet  et  de  trois  cavaliers  dont  l'un  portait  un  casque,  le  second  des  gantelets  et  le  troisième  une 
enseigne;  2"  les  sergents  à  verge;  3°  les  notaires,  au  nombre  de  quatre-vingts,  à  cheval;  4°  le  greffier 
en  chef;  5°  les  lieutenants  civil,  criminel  et  particulier,  montés  sur  des  mules;  C°  les  conseillers  au 
Châtclet  au  nombre  de  vingt;  8°  quatre-vingt-douze  procureurs,  à  cheval. 

Discours  par  le  lieutenant  civil. 

5°  La  Cour  des  Monnaies. 

G0  La  Cour  des  Aides. 

7°  La  Chambre  des  Comptes. 
Ces  différents  corps  de  magistrature  furent  successivement  admis  sous  le  dais  royal,  où  les  premiers 

présidents  Pajot,  Amelot  et  de  Nicolaï  firent  des  discours  au  roi  qui  leur  répondit, 

8°  Le  Parlement. 
Venait  en  dernier  ce  corps ,  le  plus  important  de  tous ,  précédé  du  lieutenant  criminel  de  robe  courte 

à  la  tête  de  ses  quatre-vingts  archers,  conduit  par  son  premier  président  de  Lamoignon  et  composé  de 
cent  quarante  conseillers. 

Une  députation  fut  reçue  sous  le  dais  royal,  mais  l'auteur  de  la  relation  dit  que  le  premier  président 
se  borna  à  faire  au  roi  un  simple  compliment  pour  l'assurer  du  respect  de  la  compagnie  et  ne  fait 
pas  mention  de  la  réponse  du  souverain.  Il  semblerait  que  les  souvenirs  de  la  Fronde  eussent  laissé  sub- 

sister un  certain  froid  entre  cette  cour  souveraine  et  le  monarque  absolu. 

II.  Entrée  ou  cavalcade  de  la  cour. 

L'ordre  de  cette  cavalcade  était  le  suivant  : 

1°  Train  de  Son  Éminence  le  cardinal  Mazarin. 

On  peut  juger  de  l'éclat  de  cette  partie  du  cortège  par  rémunération  de  soixante-douze  mulets  ri- 
chement enharnachés  et  de  onze  carrosses  à  six  et  huit  chevaux  dont  le  dernier,  celui  du  corps ,  était 

enrichi  de  plaques  de  vermeil  doré  et  entouré  de  quarante  estafiers,  en  pourpoints  blancs  et  chausses  rouges. 
Ce  carrosse,  qui  portait  le  premier  ministre,  était  suivi  de  sa  compagnie  des  gardes  à  cheval,  et  précédé 
de  vingt-quatre  gentilshommes. 

2°  Maisons  royales. 
Le  train  de  Monsieur,  frère  du  roi,  consistait  en  trente-six  chevaux  montés  par  des  pages  ou  menés 

en  main  par  des  palefreniers  ;  celui  de  la  reine  en  vingt-quatre  mulets  dont  les  couvertures  étaient 
aux  armes  mi-parties  de  France  et  d'Espagne.  Puis  suivaient  les  mulets  du  roi  divisés  en  deux  troupes 
de  trente  chacune,  marchant  sur  une  même  ligne,  dit  le  narrateur,  «  avec  la  gravité  qui  leur  est  na- 

turelle, »  et  menés  par  des  muletiers  vêtus  de  pourpoints  de  satin. 

3°  Écuries. 

La  narration  se  poursuit  par  la  description  de  la  Grande  et  de  la  Petite  Ecurie,  cette  dernière  comman- 
dée par  M.  de  Givry,  avec  ses  grands  chevaux  que  «  dix-huit  pages  montez  dessus  animaient  tantôt  par 

des  airs  de  courbettes,  quelquefois  par  des  airs  de  cabrioles,  selon  qu'ils  estaient  eux-mêmes  animez 
par  la  veiie  des  regardants.  » 

4°  Chancellerie. 
Non  moins  remarquable  était  le  cortège  de  la  chancellerie,  où  figuraient  les  sceaux  du  roi  enfermés 

dans  un  coffret  de  vermeil  doré  et  portés  sur  une  haquenée  blanche  devant  rnessire  Pierre  Séguier,  chan- 
celier de  France,  vêtu  d'nne  soutane  de  drap  d'or  et  garanti  du  soleil  par  des  parasols  de  tabis  violet 

que  portaient  ses  pages. 

5°  Mousquetaires. 

6°  Chevau-légers. 

On  peut  se  reporter  h  notre  planche  de  Costumes  militaires  (p.  234),  pour  se  faire  une  idée  des  bril- 
lants uniformes  de  ces  deux  corps  d'élite,  dont  le  premier  était  divisé  en  deux  compagnies,  sous  MM.  de 

Marsal  et  d'Artagnan,  et  dont  le  second  avait  pour  chef  le  duc  de  Navailles. 
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7°  Phévôté  de  l'Hôtel. 
Elle  était  placée  sous  les  ordres  du  marquis  de  Sourchcs,  grand  prévôt. 

8°  Gouverneurs  et  Lieutenants  du  bot. 
Cette  réunion  de  gentilshommes  de  la  plus  haute  noblesse,  gouvernant  poni  le  roi  dans  les  provinces, 

et  qui  déployaient  dans  leur  train  et  leur  ajustement  un  luxe  extraordinaire,  étaient  suivis  des  Cent-Suisses 

de  la  garde.  Venait  ensuite,  précédé  de  dix-neuf  héraults  d'armes  le  sieur  de  Breton,  hérault  d'ar- 
mes de  France,  au  titre  de  Moutjoie-Saint-Dcnis. 

9°  Officiers  de  la  couronne. 

C'étaient  :  1"  le  grand  maître  de  l'artillerie,  marquis  de  la  Meilleraye ;  2°  les  maréchaux  de  France: 
MM.  Fabert,  Clérambaut,  La  Ferté,  de  Villeroy  et  d'Estrées,  doyen  du  corps  marchant  deux  à  deux 
3°  le  comte  d'Iiarcourt,  grand  écuyer,  portant  l'épée  royale. 

10°  LE  ROI. 

Précédé  d'un  dais  ou  poêle  porté  alternativement  par  les  échevins  et  les  gardes  des  six  corps  de  mar- 
chands, paraissait  enfin  le  roi,  vêtu  d'un  kabit  en  broderie  d'argent  Irait  par  bord,  un  bouquet  déplumes 

à  son  chapeau,  monté  sur  un  cheval  d'Espagne  bai  brun,  ayant  à  ses  côtés  le  grand  chambellan  et  le 
capitaine  des  gardes  du  corps,  et  suivi  des  vingt-quatre  archers  de  la  garde  écossaise. 

A  la  suite  du  roi  venaient  Monsieur,  sou  frère,  monté  sur  un  barbe  blanc  ;  les  trois  princes  du  sang  : 
M.  le  Prince,  le  duc  d'Enghien  son  fils  et  le  prince  de  Conti  son  frère  ;  puis  le  comte  de  Soissons  seul. 

En  arrière  suivaient  les  deux  cents  gentilshommes,  à  bec  de  corbin  (Voir  la  planche  Coetume»  de  For- 
mée, p.  231) ,  commandés  par  le  marquis  d'IIumières  et  le  comte  de  Pequilin-Lauzun,  reconnaLssables  à 

leur  hache  d'armes,  à  manche  recouvert  de  velours  bleu,  et  à  tête  dorée,  terminée  par  un  marteau  et  un bec  de  faucon. 

11°  LA  REINE. 

De  même  que  le  roi,  la  reine  était  précédée  d'un  dais.  Elle  était  seule  dans  sa  calèche  découverte, 
doublée  d'une  riche  étoffe  d'argent  bordée  d'or  trait  et  surmontée  d'un  petit  baldaquin.  Le  duc  de  Bour- 
nonville,  gouverneur  de  Paris  à  droite,  le  duc  de  Guise  sur  un  cheval  turc  à  gauche,  et  l'ambassadeur 
d'Espagne  un  peu  en  arrière,  entouraient  cette  voiture,  suivie  des  carrosses  du  corps  à  six  chevaux,  où 
avaient  pris  place  les  princesses  du  sang  et  les  dames  d'honneur. 

Le  cortège  de  la  reine  était  suivi  des  gardes  du  corps  au  nombre  de  cent  quatre-vingts,  et  cent  trente 
gendarmes  fermaient  la  marche. 

Le  roi  et  la  reine,  partis  du  château  de  Vincenncs  et  arrivés  sous  le  dais  ou  trône  royal,  vers  huit 
heures  du  matin,  étaient  rendus  au  Louvre  à  riz  heures  du  soir. 
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